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Présentation du corpus 

 
 
Le programme de numérisation et de valorisation des collections anciennes, présenté par la 
Bibliothèque Universitaire de Droit de Nancy, la Bibliothèque Municipale de Nancy et le Centre 
Lorrain d’Histoire du Droit de l’Institut François Gény, et porté par l’Université de Lorraine, a été 
retenu par le Conseil Scientifique et Technique du programme de numérisation concertée en 
sciences juridiques réuni autour des instances de la BnF. 
 
Ce projet, piloté par la BnF et Cujas, met la Direction de la Documentation et de l’Edition de 
l’Université de Lorraine au rang des partenaires du réseau documentaire de la Bibliothèque 
Nationale de France dans le domaine des sciences juridiques. Il trouve son origine en 2010, 
avec la convention signée entre le Centre Lorrain d’Histoire du Droit et le Service Valorisation, 
Innovation et Transfert du PRES de l’Université de Lorraine. 
 
L’enjeu était de pouvoir présenter un ensemble cohérent de sources historiques du Droit lorrain. 
Les responsables scientifiques ont retenu une collection de documents des XVIIème et XVIIIème 
siècles relatifs au Droit coutumier et écrit du Duché de Lorraine, indépendant et souverain 
jusqu’en 1766, date du rattachement à la France. Ces documents proviennent des collections 
anciennes du Centre Lorrain d’Histoire du Droit et de la BU Droit, et ils ont été complétés par un 
apport significatif des fonds anciens de la Bibliothèque d’études de la ville de Nancy. 
 
L’Université de Lorraine prend pleinement sa part dans le vaste projet national de constitution 
d’une bibliothèque numérique patrimoniale et encyclopédique dans le cadre du réseau mis en 
place par la Bibliothèque Nationale de France. 
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LES REMARQVES
D'ABRAHAM FARERTÉ:

Cheualier, Sieur de Moulins»
& Maiftre-Efchcuin

de Metz.

SVR LES COVSTVMES GENERALES--^
du Duché de Lorraine, és Bailliages de Nancy,

Yofges, & Allemagne.

Les Couftumes

A C O V S TV MEcft l'Yfance raifonnable introduitte des Couflume
mœursdesVaffauls,&:Subjets, authorifée par le Prince Sou- definie.
uerain; ChaJJàneus in verb. Allons pour nous, infin. confuet. Nombre
Burg. nu. s. Elle eft ditte Confuetudo de la particule qui fïgni-
fie autant commefimul, & du motfiuetudo, qui vaut autant à
dire que "vfim^ quafiJîmul njfus >vel communà njfm, aut ajfuetudo,
c. confuetudo t. difiinffi. "DD.fiuf. Rub.de confuetudine.

Elle a force & effet de Loy, tellement que les luges doiuent Enquoyelle
iuger félonelle, & non d'elle, l. T>'tuturn& confuetudo,1. de quibut^ a fa force.

Z>„ de legib. I. fi imferialis. Cod. de legibust captte dileffi, de major. & obedient. z*t
Elle a force & effe& d'anuller ce qui fe fait contre fa or,ohibition9 Se encores

qu'elle ne paffe iufques à declarer le contraft nul par exprès, li eft-ce qu'il eft ta
citement anullé par elle quand elle parle en termes prohibitifs, DD, ml, non du~
bium C. de legib. .

Mais elle n'a force aus affaires pafles, & droits acquis; fa vigueur eft au futur, èc
non au pafle, Boher. dejur. omn. iudic. §. 12. glofi 2.

Ny contre les Lois de Dieu^de la Nature; car nul vfage, nulle preftffîptïon ne Enquoyelle
peuuent rien contre la vérité de Dieu, c.fi confiuetudinem3 drcap.fieq. S. difiinU. c.fi n'a force.
de confuetudine c. ius naturale 1. difiin£t. , y

Ny en cliofes reelles qui font hôrsfes limites, combien qu'auschofes perfbnnelles
elle ait effe£fc par tout, l. Barbariw, Z). de offic. Prttor. h fifandtu, t>. de euïBionib. I.
fiemperin ftipulationibus) Z>. deregul. jur. <JMolin. §„ 22. glofi s. nu. 86. de laCouftume
ancienne de Paris.

Si en mefme Cayer de Couftumes fe trouuerit deus difpofitions contraires, la La derniere
premiere eft abbrogée par la derniere, Bart. in h omnes populi. D. de in(lit. & iur. Cynm a^roge *a
in /. 2. c. de Tefiam. TuteL ptemiere.
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2 Définition de la Couftume.
En doubtë En article doubteus il faut confiderer,
ce qu'il y Premièrement, les termes exprès, & les faire ferûir & valoir, téllement qu'il n'y
faut confia ajt rien, d'inutile, quia, omne verbum quantumuit modicum débet de alirno operari. Molin. §=,
aerer. 41. nù. 14* Gail. lib. 2. obferu.33>.

. 1 Secondement, l'intention des EftatsduPays,&ladifpofition taifible, Molin. §>33.
glof. s. nu. 2.

Tiercement, les Côuftumes voifines, non pour en prendre loy, mais pour en ti
rer vne fuppletion Se fubintelligence aus cas non exprimés, Molin. §. 13. glof. 6. nu. 7.

Et finalement recourir au Droit commun fontaine des cas & des raifons fur
toutes les diueries matieres. Alex, conf.8s.Ub. 4.

Si elle eft félon le Droit, il la fâut interprété! félon le Droit, & la faire feruir aus
Cas ou le Droit peut feruir Se eftre adapté. Boher. deJlat.perfon. §.3.glof.fin.

elle eft contre le Droit, il la faudra interpreter de forte qu'elle n'y prejudicie,
* Se quelle fen efloignele moins qu'il ferapoffible. chaffkn. conf.32. m.2. '

Si elle a double intelligence, il faudra prendre celle qui fera decifiiïe, Se non
celle qui ne décidant pas ljhdoubte delaiflferoit les Parties en litige Se la queftion en
débat. Molin. §. 41. nu. is,

Si elle parle fafls diftin&ion, il ne faudra point diftinguer : vbi lex non diftinguit, nec
nos difiinguere debemusj. deprecio.D.depublic. I. r. §.generaliter, D.de leg&t.prsfiand.

1 Si elle parle en vn cas particulier Se certain, il la faut çntendre Remployer en'ce
cas là feulement,-parce quelle: eftftriiïijuris, Se de nature inflexible Se inexorable,

, • l' i'D'de exercit. attion. Bald.in l. maximum vitium, de liber. prcter.veLexbçredat.
Au furplus, en toute interprétation fera bon aus Confultans Se aus'Iugcj? pren

dre l'aduis Se la guide des grands Iurifconfultes, Vois fur ceft aduis. ÙHenoch, dt
arbitr. iudic. lib. 1.

Generales.'

Corné elles Les Côuftumes ne font pas tellement Generales qu'elles puiffent fuffire à tous les
font Gene- cas qui foffrent, Se ne comprennent pas tout ce qui eft interuenu Se a efté iugé au
«les. pafTé : cela ne fe pourroit eferire en fi peu de Volume : partant, il ne ferapas hors de

îi propos que félon les occurrences les cas qui fe prefenteront hors les termes du Texte
foientiugés par les anciennes raifons Se Lois communes : Pojfe veteres leges non etiam
corpore incertas addaci adnouarum expoftionem. Viglij intit. deTefiam. ordin. Aufli l'Or- '
donnance faitte par M. le Duc le 17. Mars 1J94. ne deffend pas d'alléguerautres
Côuftumes, ou autres Lois, finon entant qu'elles feroient contraires Se répugnantes

j aus fiennes: comme en cas femblable le Roy Charles VII. ayant deffendu (fMeguer
en France le Droit Romain, adjoufte à fort Ordonnance ces mots, Contre nos Or
donnances & Côuftumes, fçachant bien qu'il y a infinité de cas non exprimés et»
tous les Volumes des Lois, Ordonnances, Se Côuftumes de fes payà, Se pour la de-
cifiondefquels le Droit ciuil des Romains eft neccffaire.

Tiltrr I.
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TILT-RE ' PREMIER

Des Droits, Eftat, & Condition

des perfonnes.

L eft icy parlé des Perfonnes auantque des ChoCes, parce
que les Chofes fontfaittes pour l'vfage& pour le feruice des
Perfonnes. l.çttm igitur D. defiât» homimm. infiit. dejur. ttatttr.
%.Jw.

Eftat, & Condition.

Ces mots ne fignifient que la qualité des Perfonnes, fçauoir,
qui eft Noble, ou Ignoble; Franc, ou Serf; comme en fcmblable

it*& ; r " \iT7~' %nification ces mot5 forit pris par Iuftinian in$.itemtsinft.Deex-
i ,J-7f7*JPje *uJat' *Mi}r' & ibi not. Ioaeh. <.Miftnger. infcholijs, inverb. perfiatutum: En forte qu'il

. ^^^neuftpas efte alfés d'exprimer lésEftats des Nobles par le mot de Condition,qui
'^^^^^ppartientaus Serfs; fans le mot «d'Eftat, qui compete aus Nobles, infi. D. capit.
(jcu-ui àiAu^^JZtajkdiminut. §. feruuf. •
WK4 Utts) O-Lisrly

Ces Perfon

nes précédée
les choies.

7:

Eftat» & cô-

dition que
figaifieat.

8. u

;ouvn

DuflttHj vPcl£nXett^-

Au Duché de Lorraiile y a Clercs,& Laies.
(cUUyt^-o zc.îzjO

/ÂaÀV*-aù^ic^cA^.
m- % 772-

Lercs, font ceus qui font du tout dédiés a l'oraifon, & du tout diftraits
des chofes temporelles, cm.duo funt. 12. quefi. /.

s Laies, font icy pris pour toutes autres perfonnes qui ne font pas de l'or
be Clérical ; foyent Nobles, Ignobles, Francs, Serfs, Hermaphrodites,

Parfaits,Imparfaits, Majeurs, Mineurs en leur puilfance, ou en celle d'autruy.
Cregor. vniuerf. iur.method. lïb. z. cap. 7. nu. 3.

Article

T.

Clercs défi
nis .9.
taies définis.

io>

< §. t.
Entré les Clerts laucutis font marias, autres non: les maries joiïif-
iènt de leurs priuileges fi longuement qu'ils portent la Tonfurc & l'ha
bit Clérical, & feruent à vne EgUfe, Hofpital, ou Séminaire : & à faute
de ce ils les perdent.

, . Clercs.

Lercs, font de trois, fortes, les vns font Preftres, les autres in Sacrù, les autres
non in Sacerdotiofunt, nec tn Sacrù\ Ceus qui font Preftres font au haut degré, ou
au.moyen,ou en Tinferieur : au degré Suprême eft le Pape,& au Haut les Pa

triarches , Archeuefques, Se Euefques : Au Moyen les Archidiacres, en l'Inferieuf les
fimples Preftres, text. in c. pemlt.deprétend, in decret. Ceus qui font m Sacrù, font les
Diacres, & Soubs-diacres, c„ presbiter verf ad Subdtaconum & verf adDiaconumdifl. 2s~
Cebs qui ne- font pas in Sacrù, font les, Acolites, Exorciftes, Lecteurs, Hoftiaires,
Pfalmiftes c.cumex code ckft. in. '

...w V - ^ ' Air
> * >>.> -

jirticle

II.

Clercs diui-

• IXi



4 Des Droits,Eftat,&Condition
Clercs dont Tous ceus-là font Séculiers: les Reguliers font les'Movnes, &: autres Religieus
îbme. * qm après l'an & iourdelapuberté&reception de l'habit ne peuuent quitter. c iHud

aunm 20. q. i.

noftre ^ïttclc entend icy parler des (Clercs Xoniurcs iculcrnént les
diuife en mariés, ou non mariés; les mariés joiiiffent du priuilege Clérical en con

, currence de trois chofes; qu'ils portent la Tonfure,- qu'ils portent l'habit Clérical-
£ rEglife^à raof^Ot d'cftrè mari?'*

{«bu Clencal, a eftc chofe trouuee difficile, non Teulement aus hommes,
. mais a leurs Femmes s Aufli cela eftant de l'ancienne obferuance des bons vieus Pe-

tes , à-il efté changé en plus fortable vfagepar l'Ordonnance deM. le Duc dufep-
tiéme Iuin^oz. en laquelle eftdi^Quedorcfnauantle priuileee Clérical demeu
rera eftemt parle mariage, fors & rderué pour ceusqui en ont joiiyauparavant
laditte Ordonnance ; parce que comme i'ay dit cy deuant, les Coufturties n'ont lieu
que pour l'aduenir, & non pour les droite acquis j & que l'on a pris à exeufe cm'ik
font foruoyés fuiuant le grand chemin.

III.

$• $•

Les non maries portant la Tonfure, & l'habit Clérical, en jouiflène
auffi : Si toutesfois ils défaillent à l'vn ou à l'autre, & preadmoneftcV
de l'Eueftpe ils demeurent Contumaces ils en font prîtfables.

S'deito SB L n',efl3?mt icy Parlé.dc,fc™ice commc « l'article précédant: tellement
quifert. que je Clerc non marie lemble eftre de meilleure condition que le marié

i3. »mais cela Y àoit eftre entendu, parce que ceft article defpend du précédant '
& qu il y a pareille raifon /. illttd D.ad leg. acquit. ' '

Caufcs de Pour les rendre priués de leurs priuileges, il faut qu ils deffaillent au feruice, qu'ils
Jes pnuer de manquent d'habit Clérical, ou de Tonfure-, Item, qu'ils foient admoneftés par l'E-
t eges. u efque, &c qu'ils foient contumace ; laquellecontumace doit eftre dcclarée par fen-

' tence, parce que le texte ne dit pas qu'ils foient priués tpfo fatio. maie nriuablec .- fV
qui requiert plaine cognoiffance de caufe & jugement.

5? 4*

Jrnîe Entre les Laies y ch a de trois fortes, Gentils-hommes, Anoblis, 6c
IIII. Roturiers. *'/ t

Gentils-hommes.
Getilshom- Entilshommes, font ceus qui font nais d'Anceftres nobles, &viuent noble-
mes e nu. ment. Landulph. inclem. defenteti. excommun. ou félon Ciceron, ceus qui font

i^us de ces perfonnes Franches, defquelïes les Majeurs n'ont point fait d'à-
des feruiles, in tbope. ad trebat.

Anoblis.

A nobiis 4e- Anoblis, font ceus qui n'eftans pas extraits d'Anceftres nobles, ains de gens igno-
nU'u>' bles font déclarés nobles par le Prince pour leurs vertus &: mérités. CbaffànJncatha,

: glor.mtrndi.S.pars.&cy-apres§.i2j>.mverb.Entre Anoblis.
Roturiers.

Roturiers Roturiers, font ceus qui ne (ont ny Gentilshommes, ny Anoblis; combien qu'ils "
définis. fe fubdiuifenten Francs, & Serfs en cefte Couftume, §.7 „ Qc que de droit les vns '

17- foienthonneftes, les autres vils, &: les autres vulgaires. ( V

Des Gen-
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desPerlonnes. Tiltre l. s. 5. 5

s* s . _ .
Des Gentils-hommes ,les vns foric de l'ancienne Cheualerie duDu-

ché de Lorraine; les autres non : censdé ràncierme Cheualeriè ju~ p, ; ï
gent fouuerainementy fansplaifcte, appel, ny reuifiqn de proé&,au
les Fiefués leurs Pairs, de toutes caufes qui s'intentent aus Affifes
Bailliage de Nancy , commeaufli des Appellations qui y refTortiffent \>< $:f:
de celles des Bailliages de Voiges,&d'Allemagne> eii£etnble de toutcé y
autres qui s mtcrjectcnt du Change & Sieges iubakernes a l'hoftel de
Monfeigneur le Duc: jugent aufïïfouuerainement&: en dernier
ïefTort és Furs-afïifes du Bailliage deVofges, & faits pqfTeflbires du
Bailliage d'Âllemaigne^ 0 > , : s

Ancienne Gheuaîerie.

Nciens Cheualiers, font tous ceus qui fontiflTus enlôyatmarkge desâh- AocwsChe-
ciens Cheualiers du Duché de Lorraine : ô^n'eft en ce cas le côfté&eftoè ualierj 4e&. :
de là Mere confiderable, mais fi le Pere eft GentilWnme,&; non toutes- nis.
fois^e l'ancienne Cheualerie,&: que la Mere en foitextraitte, les Enfansfe- : i8>

îont tenus Sf réputés pour anciens Cheualijïrs, & entreront Sç auront fceance&S'. '
'vois dèliberatiue aus Affifesi Voireniefines pourront eftreBaillifSïôc ainfi feft pri- .
Ôiquépar amplification de rarticlerio. cy-aprës. < ^

Iugent Souuerainement.
iCefar aufixiefmederes Commentaires, traittant des mœurs des .Gaulois,a^d. jp>?où vîeftt ; k

inquit,m facemllus efi magiftratut^fed Principes regionum atque fagèrum interfuosius qu'ils ingens
dicunt) contromrfiajqae mwuuKt. commc h le peuple vfant de la franchife naturelle , ">uuera'n®°.

;&fe|tant fans lois, & iansMàgiftratSjf'eftoit lèulement rapporté de fesdifferens «us.mcnt" »C
Principaus du pays. Or Çoit que Tes Principàus àyent rendu néceflairè celle Vo- ^ ^

; iontaire iuriCdidion, comme plufieurs ont cftijçtié après Bouteiller du Tillet, au r
çhapitredes Pairs de France: Ou foit que par çonceffion du Prince, qui feuipfeut ^ .
donner cefte participation du fleuron de la Couronne à fes ValTauls, félon le dire ^ <
de l'Apoftre3/«W/>i efiote Régi tanquam precellenti^&^Magifiratibtii tAnqmrn db eo mifùt

, t,a- iongue obferpance a voulu que ceus de-l'ancienne Cheualerie .de Lotràinè"^ r- .
ayent le pouuoir de juger des caufes & differenscontenus en ceft article. le dis la * '

. ïongue obferuance^ parce qu'il fe lit, mefmes en Corneil. "tacite, qu'en la Ger~ t ^
manie les Seigneurs rendoient là juftice par les Villes Villages ,& comme f'ii vôu- - v i
îpit là deûgnçr les Aflifes qui le tiennent de mois en mois -, il dit, que les Aflem-
blées des Seigneurs fe faifoient ou au commencement, ou à la plenitude de la Lune,
penfants que.ee fut le plus heureus commencement de toutes chofes. Item, que
les enfans mefmesdes Seig;neursy affiftotent: ileftyray que c'eftoxtïàns abus,Sinon ' '

^pfcn ce bas aage qu'on les y admet aujourd'huy. Nihil at*tem,ip^mt,m^m f^licjiynèqUe '
fritiats rei ntfiarmatingunt,fedarniafumerenon antecuiquam morisqtiAtn ciuitas fuffeientem
frobauerit.Tum in ipfoconcilïonjelprïncipumaliquuy'velfater^velprofmqumfcuto fr.amea-
quejuuenem ornant thate apud eostoga, hicprimas muent, bonos anîe hoc domm fars 'vtdentu?

v inox reij/ftbMcœ/i injîgnis nobilitas ayt magn* p&trummèritA, frincifis digndtiàmmy etiam
adolefceqtulis alignant. Cœteris robufiioribm aejampridem probatk aggregantur. Paflage V
«fles notable pour le traduire en noftre langue > Ils ne font rien, dit-il, de leurs affaires
publics ou priués fans eftre armés : îvîaisc^n'efi la couftume à aucun de prendre les
'armes que la Communauté ne l'ait jugé:ifùfïifant pour les manier: Lors eî\ cefte
.alTembléej OÙ quelque Grand, oà ion Pere, où ftfet Parent, lepared>nefcUj où d'vne
frange s c'eft cncr'ctis leur Toge c'eft le premier honneur de jëuneiFe : deuant cela
ils font réputés de la famille, & après de la république : l'excellente NoblelTe,ou les . *
grands mérités de leurs Pères font efleuer à la: dignité de Prince les enfans ; Enco- . v
res qu'ils foient bien jeunes ils fe mectent en la compagnié des autres plus robuftes, jls 40jUcnt

approuués de longue inain. Cecy foit dit pour monftrer-que les- Enrans des anciens - jtigér.
/ ' '* > ' ; Aiij ao.
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6 Des DroitSiEftat, & Condition
l

r Cheualiers nourrisPagesou Efcohers, &:nonencores initiés aus armes, ou promeus
aus lettres,& en aage decognoilïance & difcretion,ne deuflfénteftre admis nyreceùs
à la fceance& délibération des jugemèns ; & que ceus mefmes qui ne fe reifentesit
pas capables de bien iujjer vnc difficulté f'en deuflent abftenir, ou y aller pour ap- ,
prendre. Car de vérité cefte vfance commencée fur la preud'hommie &: capacité de
la Noblefle ancienne, feftant continuée aus bons &c mauuais, aus capables & inca-

. pables, amis vn tel changement en laluftice que le beuf, ou la vache, &: le maiftre
mefmes font pluftoft morts, le meuble vfé, Se la maifon perie que le procès iugé.
Les Grands du pays nais à plus grandes chofes, &les petits exercés à. des moindres
ne fçauenc pas la forme desprocedures, & ne fy veulent pas employer ; toutesfois
ne trouuent pas bon que d'autres en vfent. le ne veus pas tranferire icy l'obferua-
tion que i'ay eferitte ailleurs, ny les moyens de remédier à ce defordj-e. Bien diray-

Quelle char- )c a la NoblelTe de l'ancienne Cheualerie,quelle doit regarder quelle charge elle
ge ce leur a prile,& quel compte elle en doit rendre^ Quelle ne penfe pas exercer la paflion
eft. des hommes, elle a en main leiugement de Dieu: cela dont le Prince eftrefponfa-

lu ble fe doit fupporter par eus qui en ont pris la charge Se la conduitte. C'eft Dieu
qui die Videtequidfaciatù^nonenimhominis exercetù judiciumJedDommi, 2. Paralipomœn.
QiLPlle doit eftudier les Lois & Couftumes, Se les formes d'mftruire Se iuger les pro-

, ces y ou auoir en fesmaifons quelque enfant deftiné & conduit à celle eftude, & qui
Admsàl'an- demanda à Dieu comme Salomon, Cor intelligens <vtpopulumfuum iudiçjtrepojjèt. Ou
tienne Che- bien fe defpftrter de ces inftru&ions, Se les delaiffer aus gens do&es'&: fçauans ,
uaierie. fe referuer le jugement Se l'authorité des exécutions, comme il fe faifoit entre les

2Z: Romains. Car quant les luges eftoient gens de guerre on leur dorinoit des Affef-
feiirs, qui itidemprdfiare tenebmturfeientiam legum & morum. Cujas îu^la Nouuelle
8i . dit que les Parlemens fe doiuent compofer comme d'ancienneté, de Prélats, Ba
rons, & Clercs, c'eft à dire,de gens d'Eglife, Gendarmes, &Dodeurs. Budé furies
Pandedes dit, qu'en l'an mil deus cens nonante trois le Roy Philippes le Bel eftablie
ceft ordre par fes Bailliages : Auffi en ce faifant la Noblefle retiendroit fa qualité &:
fon authorité par puilfance, commendaiit aus AlTelTeurs de leur rendra compte de
leurs adions, comme le Princemefme<! qui fe defeharge de l'inftru&iori aes procès,

. v & le plus fouuent du iugemént fur fes Officiers, & enîugeant aus Àffifes par aduis
de gens dodes Se preud'hommes, ils defehargeroient leur confcience enuers Dieu
6c leurreputation enuers les hommesSe facquitteroient dignement dé la charge à
eus commife. S'il fe fait autrement, & que le mauuais ordre y continue, ie. croy qu'il
enfantera le bon ordre, & que l'on pourra dire à bon droit que contre l'erreur
defcouuert il n'y aura moyen de les deffendre de leur prefcription, ny de cefte Cou-
ftume ,• chofes qui ne peuuent valloir contre les droits de Souuerainetc, & du bien

_ publie; nam &jura Régis impreferiptibiliafunt, & confuetudo non valetsferquam neruus
difùpHn* rumpitur, c. inter. c. mm venerabilù} ext. de confuetudine. La Couftur

mauuaifë eft vne vieillelTe d'erreur, &.vn erreur affoibly : le vice f auffi ancien
P" aulhorifé pour cela.

Sans Plainte, Appel, ny Rcuifîon de procès.
Appel défi- Ces mots n'emportent non plus que le précédant, Souuerainement, car l'ap-
ny. pel n'eft que reclamer &c implorer l'ayde duSouuerain, &inuoequer fon aiuthorité

2. contre rinjuftice des luges inférieurs. Ce qui a efté vfité de tout temps & de
tous peuples ; les Romains le nommoient le fort de la commune liberté* 8c vou-
loient que l'on peut occire impunément quiconques donneroit aduis de'faire loyau
contraire,T. Lwms lib.y.JLliam^ deinde confuUrem kgem vnicumprœjidium libertatis decem-
u 'tralt potefiate euerfum non refiiwunt modo fedet 'um in pojlerum minuunt fanciando noûam
legem nequà vllum magifiratumfineprouoeatione crearet, qui creajfet eum ius faf% occidi: ne-
queea cœdes capitalù noxœ kàberetur. Auffi eftcevn droit naturel que l'appel, nous ap
pelions de nos premieres penfées aus fécondés,du cœur au cerueau,.&: des fens du
iugement.Toutesfois iln'y a point d'appel des anciens Cheualiers, leur premieriu~
gement eft auffi bon que le dernier. Ce font autant de Minerues armées dés l^naif-j^
fance de fcience & de valleur^c droit quiiort de leur bouche eft porté par tout?,iln'e^,
pas feulement difpercé par les veines &arteres , tous les membres en font "remplis,

" &Je
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des Perfonnes. Tiltre L f
\ &lé Çhe^mefmes le Prince fottiïerainèftcft fouuerainemeîit iugé eh fes différends»

n ; Reuifion,
Î1 n'y auoit Reuifîon en Sparte, Licurgus ayant Fait homologuer Tes Lois on ne RéuïiMi&

les peut talfer : nyenAchayé, Tit.z. decàd.4. lïb,2. nyàFlôrçnêe,^tfi/».r^«^. :-H\
Aueclps Fiefuésleurs Pairs,

.JPaifS, font èeus qt^i font çoippagnons beriefieiers& CoîiVaflTaùS, qui tiennent & foéfa&j êë
telepent de mefine Prince ou Féodal-, i%ofdmw,jranwgdl, cd]>. 14. & font Conjtiges
Où Aflelfeurs, comme en France fohtles Pairs, felon du Tilletaii chapitre des Pairs. "

W-. •'/ ^ : Aus^iïîfes. __ : v _ /. ;-
Gefar au fixiéfme de fes Commentaires dit, Que ïaMobleffe de Yofges tehoii: fes AHIfes d'oïl

Âffifes par les Villes &Villages : eé qui faccorde à celles que l'on, tient quelquefois procèdent:^y"
à Mireçourt, quelquefois à Charmes; mais iecroy que ce changement ne fe faifoit pas i^i
en temps &faifon certaine, comme au mois de May pour manger les Auconà de Mo- v .
felléj ainsfélon que les difficultés & affaires feprefentoient en vn lieu, la Nobleflé.
fy tranfportoit. Or ces Affifes font les Âudiances du Bailly <k de la Nohlefle pour
ksfaitspctitoiresdesFiefs}&: Francs-alœuds, §.1. des procédures d'Affifes, tit.t. - -,

Furs-aflïfe •

lies Fufs-aisifès fé tîenneftt dans le mois des Àfsifès alternàiïuerhent, pour cô- Fu^-ajfTi% l
; gnoiftre par la mefme Nobleffe dii pofféffoire des Fiefs,.& Francs-alceuds* 'êc dés ^ce qui s^
avions perfonnelles d'entr eus êt,autres Gentilshommes &: Nobles: en cinq def- traitte..
Quelles a&ions n'y a appel, fçauôir, î. fur chofe Iugée, z. Serment loqué^'eft à dire 27-
déféré, 3; A&e dé trouble & nouùelleté depuis an St iour, 4. Injure, & j. Crime î,
Etr quant aus autres bu il y a appel il reflbrtit pardeuant eus mefmes.

Or comme la Nobleffe à cé priuilege d'Afsilès fur les chofes fufdittess il y a d'aù- Àffifeâ5 êc •
très luges eftablis par M. le Duc pour la çognoiffancé des autres chofes qui ne font Furs-^ffifa;
icy cpmprifes; à fçauoir, les Preuofts, qui cognoilTent en leur A$fe &,feance ge- dcs Preuoft^ ;
nérale { qui commence aus ioUrs fuiuans celle de la Nobleffe ) du Petitoire, des Bans,
$inage$, Pafturages d'entre les Communautés des Villes &: Villages j foit qu'il
fagiffe de Communauté à,autre, ou4?vn Particulier contre vneCommunauté î Mais
les Appellations de ces jugements au Petitoire fe releuent à l'hoftel de M. le Ducj
&c fe jugent par la mefme Noblefle. ,

Léfdits Preûofts cognoiffent aufli en léuirs Furs-affifeis des avions poffelToires au
fond &princifàb laprouifîon appartenât aus Baillifs pour ce qui eft des Communau
tés, &: autres chofes franches qui ne font traittables pardeuant les ïufticesfubalternesi:
& en ce cas4çs Appellations de leurs iugements reflortifient pardeuant eus mefmes,

Côgftoiffenit des plaintes, en faute 8t erreur de iuftice, qui fe forment des Xuftices
inférieures ou M . lè Duc éftHàutHmfticierj&les iugent fans appel ny plainte.

Item, ils çbgnoilfent des a&ions perfonnelles de toutes perfonnes, comme ceùs dé
la Noblelfe, excepté contre les Gentilshommes, Nobles, ou Francs, foit à caufe dé
leurs qualités comme les Officiers. &: Tabellions, ou de leurs demeurances comme
ceus qui habitent en lieus francs, donteft parlé au §.7. cy-apres,

Et. finalement iugentles Appellations interjettées des Iuftiees inférieures à lafu-
j»erieure> & en dernier Reffort.

§. 6. ,

Les Anoblis font priuablês des prerogatiues de Nobleffe, fils ne ViuenE Jrtîcîe
noblement. , Anoblis, yjm'

'Ay dit qui font Les Anoblis fur l'article 4. cy~deuarit: Ils.eftoyent au Anoblis a!
tem'ps de cefte Couftume en mefme prerogàtiue, & h auoit le plus Ail- 4. degré,

^^^^ cieri autre tiltrequelenêliuëlleméntAnoblyymàisparfËftatderaht&ôj. z9t '
il fut mi? en termes qué ceus qui eftoyent au quatriefine degré du pre

mier Anobiy , porteroyent tiltre d'Efcuyer. \ j
; Prerogatiués. Prerogatiu&
Il falloit adjoufter Priuileges ôc Immunités, car la ferogatiuf eft la prefe» definie*
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que c'eft.
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34.
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Peut eftre

affranchy.

8 Des Droits, Eftat, & Condition
rence des Nobles aus Ignobles. Cal. in verb. prerogatiua. Or le Noble ne pert pas
feulement cefte preference par la vie ignoble, ains auffi tous priuileges &c toutes
immunités concedees en (on anobliffement, parce que l'anobliffementfe conféré à
cefte condition, laquelle défaillante en doit faire ceffer l'effet.

Viuent noblement.

Ceus Viuent noblement qui fabftiennent des arts que le vulgaire a accouftu-
me dexercer, & qui fapplicquent aus armes, & autres exercices Nobles, comme
les fciences. Et ceus viuent ignoblement qui font traffic de marchandifes, admo-
diatioris, affociations, & autres çeuures mechaniques. CMafuer. de talus Alexand.
lib. S. genialiltm. fl-y*»Ueut*-rtrny .
qp qp qp qp qp qp qp qp qp qp qp_qp qp qp qp qp qp qp qp qp.'qo qp

§. 7. •

Entre les Roturiers y en a quelques vns de Francs, Içs yn/de Pfiùi-
leges & Immunités immémoriales, les autres par leurs Eftat & Offices;
les autres à caufe des liçus de leurs demeurances. * % ,

Francs.

! Rrncum^ idem efiquodliberum. oldrad. conf. 233. Ce motFrancs, en languc Aile-"
i mande, vaut autant que libres, &hors deferuitude:Decerang font les Ec-
jclefiaftiques, les Hofpitaus, les Religieu|, tesGgp de guerre, les luges,,
"le$ Conseillers, les Procureurs generaus JjlêTK^dicins, & Domeftiques*

des Princes feruans adiiellement : ceus qui demeurent es Villes, ou Maifons priui-
legiées, ou affranchies, ou qui ont expreffe immunité; comme.pour exemple des
Villes celle de Nancy, qui a efté exemptée à caufe du feruice fait au Duc contre le
Duc Charles de Bourgongne, duquel la fepulture eft à S. George; & des gens nota-
bicsqu-ii p«fei^Ëm!!sjjiir le chemin de S. Nicolas, appellée la Chapelle des
Bourguignons i^EtpourcScemple des Maifons à celle de Velle,«affranchie par le Duc
Anthoine en l'an 1541, & pour les particuliers, l'affranchiffement des Habitant de
Leaueline prés Bruyères, vulgairement appelles lesGentilshoxnm^rdéXeaueline.

§. 8.

Les non-francs demeurent fubjets & attenus enuers leurs Seigneurs aus
charges, preftations, & feruitudes accouftumées, tant reélles que per-
fonnelles, félon l'anciennecondition de leurs perfonnes, nature, & qua
lité des biens par eus tenus & pofifedés, lieus de leurs naifTances,# de-
meurances. Seruitudes.

L n'y a point de Serfs en la Chreftienté, nifi ratione bonorum, Bartol.inl.hû-
IJles^D. de capiuit. ZAz,imjinguUr. rtfyon. cap.3. m. 76. tellement que l'hom-
" me ferf deuient libre en renonçant aus biens ^ à la demeurance du lieu ferf.

Carol. CMolm.tit.i. §. i.glof.3. nu. 2.é'§. 41. nu,$2.&: autres authorités que
i'ay recueillies, mais en cas contraire l'homme libre fafferuit &: fe met en la condition
des Habitans du lieu Ou il habite par aâ&iôur. ZaT^imJingul. rejp. cJtp. 12.lib. 2. Ileft
vray qu'il n'afferuitpas fes Enfansnaisen lieu libre, lien aage fuffifantiîs n'approu-
uent fon efle&ion. /. 1.2.3. D. de lib. catif. & ce que i'ay dit en ce mefme Volume.
Mais quant à la Femme qui a demeuré auec le Mary ferf, & en lieu ferfparan&iour,
elle eft ferue tant à caufe de la demeure que à caufe du mariage, parce qu'en cefte
Couftume la Femme fuit la condition &feruitude du Mary, §. 11. De forte que mef-
mes après la mort de fon Mary elle ne changc^Ê condition fanstenoncer au bien
qu'elle poffede pu lieu ferf, combien qu'elle^ffansfere fon Domicile en lieu franc,,
parce que les fetfs en cefte Couftume font de pourfuitte : ce qui reçoit fallance au
cas qu'eillë ïbit affranchie par le Seigneur : Se mefmes quand il y a deus Seigneurs
par indiuis, fi l'vn veut affranchir, l'autre eft tenu de receuoir lejafïs &: eftimation
de fa part, de ce en faueur de la liberté. Injlit. §. inmnimus1 dej^émt,

§. 9,
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10 Des Droits, Eftat, & Condition
Priuileges.

Priuilegc Priuilege,eft ce que le Prince a concédé à quelqu'vn pour Tes mérités; /. /, JD,
definy. ^ conflit. Pnnc. les vns font perfonnels, les autres réels; Se font en grand nombre.

42» Seruitudes.

Femme fuit Tacite au feuillet 42,6. de la nouuelle impreffion, dit que chés les Romains* la
la feruitude. femme qui efpoufoit vn Serf eftoit ferue; Ce qui fe peut bien fonder en autres au
dit Mary. thorités,- Car tout ainfi que le droit a voulu que les femmes receuffent les honneurs ôf

» 43• prerogatiues des Maris l.mulieres C.de dignitatibus. mulieres maritorum honore erigimus3
genere nobilttamm,forum ex eomrn ferfona fiatuimtts, &domiciha mutamm. Ayfli a il voulu,
que les femmes receuffent les feruitudes des Maris. Tetr. Anchar, ConJil.3Si>.&4Sf.

Tay dit en fin de la Remarque du §.8. cy4euant, que la demeure par an&fiour eit*
lieu'de feruitude rend l'habitant de telle feruitude & condition que le lieu de fa de*

Exemple de meure requiert. VnefemmeFranche efpOufevn marySerf,&:demeureauecluy pair
femme fran- plufieuts années auheu de feruitude; Il meurt, elle y continue fa demeure pn mef-
° e' nie condition de feruitude par plusieurs années, y acquiert & polfede plufiéurs biens

de feruitude , &mainmortables i Depuis elle fe marie à vn homme Franc, &a vn fils
nay en lieu franc, ou elle demeure plufiéurs années fans renoncer à la poffelfion des
biens du lieu de feruitude. Ce.fecond Mary eftantdecedé elle fe remarie auec.va
homme Franc, & en lieu Franc, mais l'vn & l'autre vont puis après demeurer au lien
.ferf,y jouiffent desbiens de feruitude par plus d'an &iour, & contribuent à toutes
affaires-de communauté comme les autres habitans, &,depuis eft cefte femme de-
cedee en lieu franc, delaiffant plufiéurs biefîs tant au lieu 4e la feruitude que au lie.lt
franc, ou le fils de fon fécond Mary veut fucceder, St en eft empefché par le Sei
gneur de la Mainmorte. Le Seigneur dit, qtie par la generale obferuance des, main
mortes le Franc ne fuccede point au Serf, ny le Serf au Franc, comme il eft difpofés
par 1 article 84. expres de la Couftume de Vitry/ Que le fils nay en lieu franc doiç
opter la condition de fon Pere franc, ou de fa Mere ferue, & Te contenter de fuecc-*
der a celuy duquel il prendra la condition. Le Fils dit, qu'il eft. Frane^^4t*^e^:^s3f
confequemmenthéritier, &:empefehantJo mciirunurttyqtnnalieu qu'au cas quel»
Serfdecede fans enfans. Tay rc-fpondu,qu'en ce cas le fils doit opter la franchife, ott
la feruitude, & que fil prent le cofté franc, il pert tous les biens-meubles fubjets. »
mainmorte trouués aus lieus francs,&ferfs, & les héritages fubjets à mainmorte aflis
au lieu ferf feulement : par cefte reigle vulgaire des Mainmortes, que le Franc ne iuc-
cede point au Serf. Et quant au Mary qui demeure à prefentau lieu franc , le Seigneur
le peut pourfuiure & reconduire aulieu ferf, fil ne renonce aus biens fubjets àmain-.
morte aifis Se trouués au lieu ferf ; parce que les Serfs font dé pourfuitte en cefta
Couftume. ChaJJan. des Mainmortes, §. 6. ' . - " \

Si la ferue Jj)aero? file Mary eft Noble, & qu'il efpoufevne Serue, fera-elle anoblie ?ilfem-.
eft Anoblie ble que fanobliffement taifible qui fe fait par le mariagë rite foit pas pluseneffeét'quo
noble l'anoblifïement exprés du Prince, & que partant la ferue ne doit pas eftre anoblie
no c' par le mariage Contradé ai^ec l'homme Noble, fielle n'eft premièrement affranchi®

par le Seigneur. Suetone en la vie de Yitellius dit, que le Serê ne pouuoit eftre anobly*
fil n'eftoit premièrement affranchy. ?;

' Viduité. - „ r
Viduité c5~ Cela eft bien raifonnable, quamdm enim vidua manet adhuc txiftere in MAtfimomê-
tinuëlaqua- mariti cenfetùr, quantum vis rSus humanis exempt, l.fin .C.de bon. mat. Ma'isily adesfal-
femme * lances tant pour laVefue du Noble que pour laVefue du Serf. La V^fue du Noble

46 ! ne j°^ic ^es priuileges fi elle y dérogé par aâres contraires, comme par traffiç de mar-
chandife, ainfi que i'ay dit ailleurs, parce que ceft aéte directement contraire, luy fait
perdre fa nobleffe direffa contrauentïo remncïatïonem inducit. Bart .inl.i. c. dehisquijponte
mun. fub.fubeunt. ltempar vie!abricque, /. qmadulter.C. deadulter. Arreftde Greno»
ble de fan 1561.

La femme La Vefue du Serf, ignorante qu'il fut Serf, Se eftimant qu'il fut Noble, tfeft pas
jfruitnde eft ^*erue aPres mort du Serf3& doit eftre fecouruë du droit. C.Jin decland. dejponfj. dif-
fecourue. C. de agricol.&cenf. I. nedmius^l. vit. c. eod.titt. /. 4, C.de agrkûl.&marM^.'oide

47. caJ>-J*n. dejeruts non ordin* ^ tzm .
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Les Baftards aduoués des Gentilshommes feront de la condition de « Article
gens Anoblis, pourueu qu'ils fument l'eftat de Nobleflèi Er porte- XIL
ront tel nom&tiltre,que leur Pere leur voudra donner : Maisilsbarre-
xont leurs furnoms en leurs fignatures, & porteront les armes de leùrs

v Peres barrees de barres trauerfâptes entièrement l'efcuffon de gau
che à droitte, & ne leur fera loîable, ny à leurs defccndans, d ofter les
barres.

• Baftards aduoues.1

L y a des Baftards aduoués, & des Bavards légitimés ; les Baftards legiti- Baftàrds dî«
més fe font bu par lettres duPrince, ou par mariage fiibfequent, ceus-là ùi^s"
fuiuent l'èftat & qualité du Perefans différence en Lorraine, mais en Fran-
ce pour l'exemption des tailles-& importions il leur eft befoin de l'appro

bation du Prince par fes lettres, &: ce en vertu de l'Ordonnance de tfcnry ÏIII. pu
bliée en l'an 1600. §.2,0. fondée'furplufieurs raifons que l'on peut veoirau plaidoyé
jy. de M. le Bret. . '

1 De Gentilshommes.

La Couftume dit notamment Des Gentilshommes, pai ce que les Aduoués des Bafhrds d«
Princes ont reigle à part. Le Comte de Dunois Baftard d'Orléans, foubs Charles centiisKom-
vir . eut le pouuoir de porter le bafton & le lambeau, marques de légitimés enfans: meSi

JLes autres Baftards aduoués portent de France, à la barre de Gueules au coftégau-
che, & encores ne font pas proprement aduoués, cemiD^ â monftré Bodin en fa
Republicque. *

Condition de gens Anoblis. '
Condition, çft mal en ce lieu >• il falloit dire Eftat, ou Qualité, parce que les Hornnies de

hommes dé condition lont 5erfs ou iVoturiets : Mais ce qui eft dit qu'ils font mis au conc^tion^
rang de gens auoblis„ceft parce que la Noblefte de race dériuantdûPere&î^yeul, ^°"
&: les Baftards nayans iigiu-j w ner<-flaire que leur Noblc^ romrtiencc en eus, &
qu'ils la "rèçoiùent du benefice de la Couftume./. mprmmià.§..4wusn. ke rit. mptiaf. -

' Pourueu qu'ils fuiuern l'Eftatde NoblefTe.
i :,To»t finfî que les Anoblis font tenus de viùre noblenienjp3§. 6. aufïî y font te- feaftardsjdofè
nus ceus qui font mis en leur Eftat & qualité par identité de raifon\, l.illud. d, ad ,ient viuié
leg. acquit. - x ' ' ' I^obletaent^

JMais ils barreront leurs {îgnatures, fleurs Armes^' Ju
;: 'Poufles Armes, la barrééft accouftumée du chefà gauche au bas du cofté droitBanerlesar-
îylais poi;r la lignature cela eft particulier en Lorraine. Or il eft notable, que tout.-mes &figna.<
Àinfi que le Prmce ne peut legitimer le BaftaM pour le faire fucceder ausParefts noiî, ?«resk
confentans: Auffi ne peut le Perenaturelpermettre au Baftard de prendreles armes \, /•*•
j3Lines de famaifon, fans le contentement des Parens, aufquels lefdittes Armes font'
communes ; quod oînnes tangit ab omnibus débet approbari.

•' ^ ; " , 1 ij. . " "
Les Baftards de gens Anoblis prendront la conditicî^de Roturiers. Article

Conditipri. v Xli£
Ë môt, Condition^ eft toierable en Ce lieu, combien que i'efqûité eutvôu» Baftards d'à- .
lit qu'ils euffelit efté mis au rang des Roturiers francs; car de les mettre auec «oblis, Fonf
les Roturiers taillables, ou aUec les Serfs,c'eft faire payer aus enfans l'intern» rocUne"°
pèrançe des Peres, contre les reigles dè iuftice, ferrçt m vlla cwitat latorerp

ijlius legis nji condemnareturfilim, autnepos,Jipaterdeliejuijfet. Cicer. lib.j.de nâtur. deorttm^
Maisfile jPere eft Anoblv, la Mere Damoifelle, que nous difonsNoblederace, Quid î âte
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12 Des Droits,Condition (S.,4; §.I(.)
fenfanè fera-il Noble, ou Roturier? Vlpian ditqueceluy qui eft nay\hors mariaec
fuit parla Loy de nature la condition de fa mere, fx vne Loy fpeciale ri'en difpofe au
trement i par laquelle Loy dénaturé il entend ce qui eft efquitable Amplement,- par

-là fpeciale, ce qui eft efquitablea^/determmation./pr ce droit naturel eft bienéf-
quitable en ceusquifont vulgofx<ejm?&c qui n'ayans aucun Pere certain ne peuuent
auoir autre condition que celle de leur Mere : Mais aus enfans de celles quife commua
Jîicquentauec efle&ion, qtu meretneum nomine non cenfentur, aus baftards aduoiiés & re-
cognèus d'vn pere certain, cefte Loy naturelle d'Vlpian n eft pas fi manifefte qu elle
ne fe peut debattrepar raifons. Quant nous difons donc, partusfiquiturvenlrmi, cela
le doit entendre en cefte Couftumeaus baftards de mere certaine,& de pere incertain
&en forte que le baftard delà femmenoblederace foit Anobly, &: celuy de l'ano~
b^ye Roturier.

Au refte les enfans eftoient appelles S. C. Orphiciano h la fucceffion de la Mere
fans diftindion de légitimés ou illegitimes : En quoy le Sénat fuiuoit la railbn du fano-"
qui eft vne raifon de nature, mais brutale, puis qu'elle communicque aus deshonnS
ltes cônjonaions l'honneur des mariages, pour les rendre indifferens, & en faire de-
laifler 1 vfage : Or la raifon & la lumiere de la vertu fait veoir en cela vne meileance
de ce droit 0H toutes perfonnes} Mais bien plus apparemment aus Dames illuftres
p Uafj °2- jir VÇ°^ baftards fucceder auec les enfans légitimés ; Aulfi Iuftîniart

j v Parlaraifon de la chafteté, à la vertu de laquellefon lurifconfulte luy
rait dire quil confacre cefte Loy: Il eft vray qu'en la confacrantil la rend à cella
dont il lauoit receud, & quilaluyauôitapprife, amfi qu'il confeffe en ces termes, cum
tn multmbui tngenuts & ittuftribus, qmbm captatis cbferuatioprxcipuum debitumeft, nomma-
njpunosfaits injurïofumfatifiacerbum mdkamu*. Cefte raifon eft generale, & autant
ventable aus perfonnes baffes qu'aus illuftres j & aufft eft-il ob/erué a l'endroit da
tous, que les Baftards ne fuccedent ny au Pere, ny à la Mere, bien font-ils capables de
quelques-dons en vfufruït fils ne font adultérins, car alors, comme celuy qui eftant
fils dvn Abbemort, & d'vne Abbeffe vïue, frere& fœur germains, il n'y a n^yen,

aaueu, ny dedon ; d adueu, pour ne ruiner la mere en fa vie.KHr D«»*e en fimortj
ae don, pour n authoriferpar la iuftice vn exemple plus digne de punition que dû
i^/er!îVoves Baquet au traitté de baftardife.

, Article
xnr

Débites, K-
ktifjtoname
fentend.

' §• 14.

Defdittes Perfonnes les vnes font en leur puiflânee, les autres foubs
celles d autruy. <

Defdittes. ^

E relatif, defdittes, fentend de toutes les perfonnes dontil aefté cy-deuane
parlé : à fçauoirj des Clercs, Nobles, Francs, & Serfs: pource qu'enl'vne ôc
enj'autre les puiflances Paternelles, Seigneuriales, &Tutoriales ôntlieu à

Si- - caufe quelfesdefcendcnt toutes des droits naturels.

drticle

xr.

tes Peres
font chefs de'
Maifon.

58.

§. If. ' }

Celles qui font en leurs puiflances font les Peres, les Femmes vefues,
les Fils maries ,foient Mineurs ou Majeurs de vingt ans ; & autres
aagés de vingt ans complets.

Les Peres.

Es Peres font chefs de l'hoftel,.& comme l'on dit, Oeconomes fouueraîns '
en leurs mefnages : ArifioteLpelitkon.lib. 8.cap. 10. & aus Inftituts, 5 1 De
patriapoteftate. ^

Les Vefues.Les Verues.

vefues sôten IcsFemmes Vefueseftans deliurées de la puiffance du Mary demeurent au pou-
Jeur^droics. uoird elles mefmes, &c jouirent de leurs droits : Csfar. lib, 6. àklio.galliç.

_ Lcsfils'
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. desï'erfbnnes. Tiltre I. ' s ij. §.16. $17. 13
t - Les Fils mariés. 1

C'eft vn confentement vniuerfel au pays Couftumier que le mariage fuiEt mef- Marié eft '
mes au Mineur pour forcir delà puiffance duPere,&: du Tuteur, comme il eft mon- ^"depuiC.
ftré parla Conférence fur ^article 2,39. de Paris. Toutesfois c'eft contre le droit m fance*
1.12. c. deColUùonibusLfi vxorem.s. C. deçonditànfert tam, wlerat.§.penult. inflit De 6°*
fatr.joteft. * *

Aage's de vingt ans complets. A ie î0;
C'eft trop toft desbrider vne farouchejeuneffe. Quand elle fe veoit en fa puif- ans imparfait

fance en vn aage fi jeune elle fait des jeunes efFe&s :l'aage légitimé eft de 2,5. ans l.ex ' 6h
duobus D.denegot. gejl. Enjfon. fele£i. iur'.ciml.mtiqm.ltb.^.cap. ^&cyaptes §. 73.

§• IÔ.

Les Femmes marie'es font en Iapuiffance de leurs Maris ; les enfans de JnUh .
familles en celle de leurs Pères; & les Mineurs,ou autres réputés telsJS X
en latutelle de leurs Gardiens, Tuteurs, ou Curateurs.

ç Les Femmes.
Es Femmes font en la puiffance des Maris de droit diuiri, Cenef. 3. fub- Femme en
dita eris ilh: De droit humain, loan. Fdbjp, Ci. c. de bon. mater. & d'an- PuilTance de
cienne obferuance, Gafar.lib. 6. de bcllogallhos &de Couftume vniuerfelle, Mary'
Imb. enchir. fol. 8$. & cy-apres §.2.1. '

> Les Enfans defamille. , ^
Les Enfans de famille font en la puiffance du Pere du droit Diuïn& humain :FJklîe fam'-

du Diuin, auant la Loy eferitte, car autrement Abraham n'eut pas efté afleurë de le e" Pulffâ'
robeyffance d'Ifaac qu'il vouloit immoler def-ja grand & puiflant pour fe defFen- °e 6ere*
drp. /ojeph, Antiquit. & toto. titt. de pair, poteft. in infiitution. Ephef. <f. t. &C le liure .
enucr d'Airault De la puiflancc paternelle.

. 1 Et les Mineurs. , ; .
. Mineurs font en la puillan^ tt1 reurs jufques à vingfans : & de droit Mineurs et*

la tutelle eft vne puiilance lur vne perfonne Xihtzsnjttt.de 1 eII. §. etl mtempote(las de :
1.1. D. dû tutell. Saint Paul aus Galaccs, cap. 4.. " ' Tuteurs. '

Et autres Réputés tels. 64.
;L,es autres réputés Mineursfont les Furieus, &: en Demence, lefqucls encôres Furieus en

qu'ils foient aages font fous Curateur, §. 17. cy-apres; & fans iceluyne peuuent puiffance de* .
non plus que les Mineurs vendre, donner, ny autrement contra&er à leurpréjudice Curateurs. ' . ;
çoaame il eft dit au §.7^*cy-apres., "y. '

Curateurs. - \
Curateurs, font.ceus qui ont puiffance d'adminiftrer-les biens de celuy qui •

pour deftaut d'aage ou defpnt ne les peut adminiftrer. Hotom. partit, decurator. &: définis. Uvt'v^v
cy-apres §. 72,-. ' ' • 66* vv-:

Ceus qui Mariés, ou Majeurs^ font neantmoins réputés Mineurs/ont les Jrticle
Furieuse ou autrement altérés de leurs ;efpritsj& les Prodigues, aufquels XFll.

• * pour leur prodigalité a efté interditte radminiftration de leurs biens, ain- /
. fi que faire fe peut àrequefte des Parens, ou autrement à cognoiflance

de caufe légitimé.
Furieus.

^^^EMot, Furieus, fentend,foit que la fureur foitperpetuelle, ou temporanée, Funeus pet-
/, D.^ carat, furiof. l.penuli. C. eod.tit. petuels, ou
/ Ou autrement altérés d'efprit. temporanés»

Comme lès Vieillards qui refuent & radotenc.iî^. decif. Ht, & Ueuius in amiqms. Radoteurs.
B iij éi.



14 Des Droits, Eftat,& Condition
rh- Et les Prodigues.

Prodigues > / Prodïgm efi qui nequefinem, neqtte tempùs expenfarum habet MonA

Or cefte prodigalité fe void en la diflipation des biens, au mefpris de la renommée'
en p corrupaon des moeurs. L'on ne peut defFendre l'adminiftration des bknTî

aucun Furieus, Demenfuel, Vieillard, ou Prodigue ; foit diffinitiuement ou par ^ro
•CognoilTan- uifion pendantle procès, finori après fuffifante cosnoilîance de caufe / „£/? P°~

. ce de caufe Je curât, furiof Arreft du*7- Auril Iy«7. autre du'*o.Jan^
. re pouTdefl CCC ^terdiaion les aueugles, fil n'y a autres caufes légitimés,- Arreft du n. Auriî

fendre l'ad- & 19- Feurier iy77. Mais al encontre de tous les autres cy deffus, les Iuses
rainiftratio. ont açcoaftume d ordonner qu il fera informé des faits de Fureur, Demence Prodi-

/ 70- )S:a^e3 °U Débilité defprit, & cependant font deffence d'aliéner Rr nnn A* A
I preœTente/ fefté *1^' ^^ent'fr^\ S- n». p. Combien qu'il femble que tout cT<JÏSî

A«C Slbowe à/ ^xttt,cc% adCauf °U, P£0kd>ition lôitafleuré aus Achepteurs, fi eft-
l'ignorant. ' f ' '!eft Prouue iu ''"V™ <ÇculaFureur, Demence, Caducité, ou Prodigalité

, 'V

Article : Eiifans de famille nedoiuent fans le gré ôc confentêment de leurs Pe-
XVIII. rcs Ç Meres contracter mariages, autrement peuuent pour cefte ingra-
; ticude eftre exhéredes : mefmes demeurent incapables de tous profEts,1

a uan^ges, & dônnations a caufe de nppcés, & autrement que par les
s e te s ^^riages^uparlaCouftumejleurpourîoi^^ppar-'

tenir, ht ceus cjuifont trouues aiir*»'* praéli-'
queursde tels marges, ou y auoir afliftéfciemment contre l'intention
defdits Peres & Meres,entreLGentibWimes fontpunifTabîes corporel
lement ; entre Anoblis, & Roturiers, font amendables enuers leurs Sei
gneurs Hauts jufticiers dyne amende arbitraire à la concurrence du
tiers de leur bien. ^

Cou- WjM uue Coi},aume eftimitée fur l'Ordonnance du Roy de France Henry II. bu-
$ < 'V flumr.-. t||!p bllee en 1 an ; S ïf-que les Hiftoriens difent auoir efté faitte à l'occafion pre-

; t't - S tendue pour la Damoifelle de Piennes contre Monfieur de Montmorancv
—^ - ?T Amrfcher f°n ?atiage aueC Madamoifeïle de Caftres, comme TnlTt

e e Ordonnance, & fur celle de Blois, publiée en l'an 1J79. art.40.41, *
_ f Bnfàns.
prenuX commleftS'nde^f *•""* 'Jf* D' * Et auffi félon la
& la fille. cotnmune taçon de parler ce mot, Enfans, comptent le mafle& la femelle. RebufF in

73. /• hberorum D. de verborum Jîgnifcatione ,&D. de légat, s. ?
~ . . 1 Peres, Se Meres.

doiuenc cf l'vn 'T ***** Mat™>J*vterque'viuat<fedquid?
ïèntirleMa- ^de 1wT/ff'T't,'? 1 ™ ^ ^nt,. lautre leropefcheî l'vn le com-
riage. . i ,e effend 1 II yavne reigle auscliofes communes quiveutauela

. 74- «»«w ae œluy.qmprohibeJôitiameilLttre:A4;z>«
l"S vT^r^TTU'"YHU¥"m-Ber-Malsen Cecas iug« pour lé

eft Mere vLwe ill^r T ^ & fileffmort& la
71. ' les Tuteurs & confentenient de la Mere: «£fi elle eft decedée.ilfautque

&n'eft felilemenr r arens contcuccnc, /^. à: cy après §. 20,
- ' lelilement ce confentement requis, mais la continuation & perfeuerance,

, quia uk
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des Perfonnes. TiltreL ' m8.. ij
pu re intégrapœniterepoterunt, necpofieafiliw <velfilia contrahere. Or cefte Couftume r , t
eftfondeeaudro.tde ijature,/^.,.^#,. Au droit Diuin,Z>«rf.c.7. Jem. SS,

Ecclef. 7 s Cerrmth 7. Audroit ami, /. de rit.mftUr. I. necflmmC. de fe- IWento"
cmd.nyt.lnfttt.demft. %.ul.f!{*ter.c. defîonfd. Combien qu'ilfoitautrement au ~
droit Canon.C. i. dejponfal. impub. Aus mœurs des anciens & des modernes Xe- 7^*
nophon en la Chiropedie en donne tefmoignage:ie Ciras. Euripide en l'Andro-
mâche de Hermione fille de Menelaus &: d'Helene. Apuleimlib. d. Metamorphor.
tmpares emm nupti^&pmerea in ïillafme tefiibm%& Pâtre no confentientefa&tje&j*non
pofuntvidert. Tertuhan. hb. 2. advxorem, enarratfelicitatem dus matrimonij, quodEccle«
fia conciliât&confirmâtoblatio,& obfigmtum angeli remmciant^Pater ratum habet. Namnee

^ m terrisfily fine confenfupatrumriûéjurenubent. Auffi eft-ce vn confencernentvni-
uerfel en toute la France, & de ce y a Ordonnances expreffes des Roys Henry il.
Charles IX. & Henry III. cy deuant allégués. Et la raifon de tout cela me femble
cltre ; Que Dieu ayant choifi nos Peres & Meres pour par leur moyeirfious defpar-
tir,J.a71r' \ a V° qUe C?UC ainfl font participons de fa vertu , ils le foienc
auffi de fon honneur : & qu en leur offrant nos biens & nos vies nous fiffions homma
ge a la nature, &: a Dieu de leurs biens.

Autrement peuuent pour cefte ingratitude.
DemiphaTherentien difoit, qu'il n'y auoit point de tel opprobre,injure,ou con- Se marie*

tumehe qui offençaft plus les Peres & Mères que quant les Enfans fe marioient fans fans le c9n-
eur conleil &: aduis. Terent. in Phorm. Auffi faint Ambroife admire la pieté de fentemét de

Cizenne qui pardonna à fon fils l'offence qu'il luy auoit faitte en fe mariant contre eeusqui onc
aa volonté, Epifiol. 63. puiffance eft"

Eftre Exheredés. -

X exhercdation eft la foudre du pouuoir desPeres Se Meres, elle a lieu en qua- Exheredatio
4torze cas contre les Enfans, dont il y en a hui£t communs aus Peres & Meres. Molin. définis •
bine dl 'u^a am^' "ut:cum deappellatione cogmfcitur. g.ahudcollât. S. & %.fiue igitur eod.

me ej y? A,cat teflatorfilium meum neque heredem inflituo. neque exhœredo quia. impias
manuswgefiit m me:exherea*jj* cum^. I v.heredareltemefifilium conftituere alieLm
kfubfiantia <veLhereditatefioa^fiue dicat exheredofiue dicataucnm à fubfiantU efio. l.Jiquîs
Z>. de liber.prêter, vel. exheredat. Voy cy après §. 147. 1?3. Mais de droit les Enfans
qui fe marient contre le gre des Parens ne doiuent pas eftre exheredés, fils ne fe ma
rient auec gensjndigncs. Alex. conf. 97. Et partant feiiible que cefte diftinction fe
doiue apporter a la Couftume, toutesfois puis qu'il parle fans aucune diftindion il
la faut entendre généralement, & à quelques perfonnes que les Enfans fe foient
«lies, tnuitu parentibus l. deprecio.B. depublic, in rem acho, '

Mefmes demeurent incapables de tous profEts & donnations à caufè
de nopees, qui leur pourroient appartenir par les Contrats, ou par la
Couftume. . -

V .. LeT«« del-Ordonnance dù Roy Henry II. de l\n i,j«. dit, que ceus font
indignes du bcneficc des Contrads & des Lois qui ont contfeuenu aus Ordonna» blesdcprof-
ces de Dieu,de laNature, &desPrinces. La loy Romaine a palfé àlanullité detels fits.
Itianages, & a la déclaration de la baftardife des Enfans J.ç. D.defiât. hom. L 2. L jj. 79*
&.de m.nup.Lvn.^.opportet.C.de rapt. virg.Inftit.^. 1. de nupttjs. Mais l'Ordonnan
ce lulditte, ny cefte Couftume ne difpofent pas fiauant, tellement qu'elles laiffent

doutte fi lemariage eftnuljoufil eft valable: IlyaynArreftnotabledelàÇoûrt
J;rl<;mcnc de Pans du Mardy 11. Décembre ij7^.par lequel les Mariés auroyent

e e eulenient punis des peines indides en l'C)rdonnance & conftitutions Carioni-
,ques lans diflolution des mariages. Mais depuis que les raifons du Concile de Tren-
te, ieffion 24.reform. matr. cap. 1. ont efté cônfiderées auec l'article de l'Ordonnance
ae xslois^venfieé en Parlement l'an 1580. l'on a juge tant aus Courts Ecclefiaftiques , > ^
quaus Courts Souueraines, qu'il ne falloit reputer telles conjonctions pour maria- Nullité du
ges, arns pour illicites concubinages ; l'vn defdits Arrefts eft de Septembre iéoo. par mariage^
* ^U| ki ,1C ma"age d'entre Thomas Blondeau, &Nicolle le Moyne 8®»
inualablej&1 autre dudouziefmeIuiHéti6oi.furvnappelcommed,abu§, quieft iô



(§-19 V
, î.;./ jpremiejç- ciifcoujrs^e Peleus des mariages clandeftins. Ce qui fepeut adapter à ceft§ \

laquelle peut aulfi bien receuoir interprétation exteniîue de la délibéra-
L:: ; ; jti^dù Concile 4e Trente que l'Ordonnance des Roys fufdi'ts. Toutesfoisparce
MC qi*'efdits,Arrefts ilfe trouue des confiderations particulières , ie neles voudrois ex-

Siles^ancs ceildre aus Majeurs qui ne font pas fous la puiffance paternelle. IdquepropermbUcam
«Oio^t M3- <vUiitatem 5 wjus contempUtio primtorum commodispr^fertur, t>tfcrïbitPanltùhb,^.fentent

, ' tjtt' *9*litetetiamdeijshquatur ,qmfuntinpatrvspotefiate. §,ipf AufurplusquantlaCou-
Oftumedit qu'ils demeurent incapables de ToÙSproffitS, elle demonftie qu'il n'y
; a Communauté, ny Precipiits > ny Douaires, nomplus que fil n'y auoit aucun ma*

riage : en quoy n'eft befoin d'autres déclaration d'inualidité, parce que depuis que le
;• ' \ Statut parlepar mots prohibitifs, comme en ce lieu,ouil dit, Ne doiuêrit, le con-

tta&eftinualable*^ jure. Fontanon fur Imbert, c.slib.ir
Et les premiers Auilieurs entre Gentilshommes font puni/Tables
corporellement. '

Peine deé ' £>e droit la peine des Autheurs des mariages illicites eftoit capitale,§. &
«Ses il ^ ^uidem' f relïu Combien que les Parties euffent confenty.: parce que l'ai-?
licites entre ce rcgartianc les Pàrens bien loin au delà des Mariés,le mariage qui fait partici-
Gétilshora» P^' conjoints a cefte alliance n eft pas tout en leur puiflance : Bart. inàuthïçle rapt*
nies. mttlter.y[a.\s par 1 Ordonnance de Blois fous Henry III. publiée en Parlement enTan

Sa. 1580. La peine efteftablie comme en cefte Couftume,.Si ne fextend pas à lavie, par
ce que regulierement le Statut qui eftablit peine n'eft pas extenfif, /. maximum vitiuni

. ; ^ ; C.dehb.pmer. Tellement qu'il fefaut arrefter à la peine delà Couftume feulement. : \
" Entre Anoblis, & Roturiers, lotit 'amendables.

-.Pane "entre ; _ Les Gentilshommes doiuent eftte moins punis que-l'Apôbly, & l'Anobly que
Rouiriers. ^ Roturier : facr^eg^panant D. ad leg. lui. fecul. & autres. Toutesfois ils font icv

83. f US p^le™emenc punis, foit qu ils elKment moins la peinedeleur corps que de leur '*
ourle : ou que la firequence du crime plus grande eneus qu'aus Roturiers,ai* ^ëïïr4

, vne plus grande peine. . : , .. .. _ _ .
DVriedutiersduBiai.

rAmande arj * Eftant cefte amende taxée Du tiers du bien, elle n eit pas arbitraire; car amende,
iitraire de- - arbitraire eft celle que le luge peut augmenter ou diminuer . Menochi de arbitr. iudk. *
finis. lib. 1, in proem. Sed quid ? ceft Autheur eft vn homme fans moyen, ou yne pauura *

vieille femme. { car le plus fouuent de bons mariages fe traittent par de mauuais entre-
metteurs) demeureront ils fans peine? Ce cas eft fujet au dire commun, que ce-
luy qui n'a. dequoy payer ën biens doit payer en peine corporelle, l. fi fme D. de m
jus •vocando.

84^

Si toutesfois îelHits jFils ôc Filles aages de vin^t ans complets ,ont re-
*' quis lecônfèntement.&aduisde learlHks Peres & Meres,ôc leur eftanc

- iceluy defnié, pâflent outrea contraâer.mariagej ils font eus Se ceus qui
leur auront €n ce adhère' exempts d'ençotïrir leldittes peines; de mefmes
fil aduient que les MerespafTent en fécondés nopees, il fu% de leur audit
demandé ad uis & confeil, fans neceffité d'attendre leur confentement.>

Couftume, , Eft article defpend du précédant, & à efté tiré de ladite Ordonnance faittQ
d'oàprocédé en l'an j^6. §. 4. fous Henry IL

Aages de vingt ans complets.
Reptelien- L Ordonnance àç Henry II. ne donne céfte exception au Fils que â trent^ansj.

—a ^ a vingteinq, & eft plus raifonnable. Les .grands bouillons de,la. jeu- ^
àà ï$. anèt ne^e en leur force à vingt ans: donner plus de poid & d!e£FeQ: à ce iugement plein,

^enouiieaute & depaiïion;^uà l'affedion §c à l'experience des Peres Mères n'eft,
' ; \ 1 " . v . . . .pasiufte^-
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1 ëesPerfonfiès. Tiltreî. §ip. l-2ô.
ifùsiufte : ilfaudroit en cas de débat entre les Enfans voulons eflire vn party, «eles Pè
res 8c Meres rempefchant -, auoir recours au luge. Or en ce que la Couftume ad-
joufte, Complets:, il faut notter que le dernier rour des vingt ans doit eftre paffé, &
les iours du Biffexte defduksfélon qu'ils arriuent de quatre en quatre ans5 mi
nore. /. de in integ. refiit. Jz,o in l cum BiJJextm de rer.fignïf.

Eus, &: céus qui leur auront aydé , exempts. <
Voila vnc feule exception à la Couftume, qui femble feruir de feule'excufe aus D'excufeà ^

Enfans, & fermer le chemina toute autre exception, exceftiofirmat régulant mcœtens. aus Enfans,
Toutesfois encores que les Enfans ne {oient aages de vingt ans, & qu ils fe marient v
fans le gré &: cônfentement de leurs iParens, ily a d'autres moyens deuiter lexhere-
dation, &/les pertes des dons Se conuentions matrimoniales. Le premier, fi. le Pere £,a premiers
ou la Mere après auoir fçeu le mariage l'approuue exprefTement, ou tàifiblement, fil eft ap- •'*
quoy que ce foitn'y contredit point. /. 12. /. 14.D. dejponfàlïb.Ls.c.denupti/s. Auffi prouuépatlè
la Loy reprouùe feulement cefte conjonction quàntlePere ou la Mere 1 ignorent,ou erg"g
tque le fçachans ils y contredifent. kg.11.D. defiât, homin. Le fécond, fi les Peres ou féconde?
Mere ont efté trois ans abféns, car alors les Ënfans 11e font pas tenus d attendre, & £-,jjs ont
peuuent prendre pàrty conuenable à leur qualité .l.p.10. ii.D.derit.nuptidr, Le troi- 3. ans abfens*,,
iïefme, fils ont requis leur cônfentement, &que le Pere & Mere ayent négligé des 89.
partis offerts aus Filles, ou trouués par les Fils; car alors les Enfans fe peuuent marier, *
pourueu que dignement, Auth,fedjifofi. D. de inoffic.tefiam. prife du §. Deinceps, vt ^egjjg^
cum de anpeUat. coll. 8-, . _ „ -^6.

De mefmès, fi la Mere paflfe a féconde Nopces. _
• C'eft toufiours en ce mefme cas que les Enfans ayent vingt ans complets, car auafit, Si la Mere eft

ceft aage combien que la Mere foit remariée, fon cônfentement formel eft requis &:
hecelfaire : & ne fuffit de l'auoir demande ,'ains le faut obtenir, parce que ceit article eftrequîs aià
h'apporte exception au précédant qu'en cas que les Enfans foient aages de vingtans, }^[jneur;
copame il fera ait en l'article fuiuant. Mais fils ont vingtans accomplisj le confente- 51.
ment dematii4n'eft pas necelfaire, combien que le tout doiuefurceoir fi elle çontre-
dit formellement, & qu elle allégué des caufes raifonnables de fon empefehement, ' f
comme de mes-alliance, & autres • Tibèrerenuoya Sejanus à la Mere de Liuie pour
auoir fon cônfentement fur fon mariage,7 caf.j. Rutli fut mariée parle
Cônfentement de fa Mere. Iofepb.anticq.lib.s.

§• 2.O. *"

f Les Enfans Mineurs, & qui font fous la Tutelle d'autruy, ne peuuent Article. '>
auflî auantlaagedë vingt ans coiitrader mariages fans l'exprès confen- XX. t ^ .
fcement de leurs Tuteurs, où de kurs Parens bien proches au nombre de . v -
trois, ou quatre : autrement ils> & ceus qui les auront ace induits ôc afïi-
fte's, feront puniflables dè chaftoy corporel entre Gentilshommes, ôc .
entre Anoblis, & Roturiers, de peine arbitraire.

Yaht efté parlé aus deus articles precedans des Enfans de famille qui font" À*dQert*iffe5 ï
en puiffance des Peres & Meres, il éft icy difpofé de ceus qui font enla

s puiffance des'Tuteurs St Curateurs, &t au lieu que le cônfentement des -
' Pere &:Mere eft requis aus pnfansqui ont Pere& Mere,ileft icy feule

ment requis du \Tuteur &: î?arens, fous cefte prefuppofition que les Pere & Mere, j
foient decedési , •

Sans lexptes cônfentement dé leurs Tuteurs, ou de leur 1 arens pieii / ,
proches au nombre de trois ou quatre. ^ ; / . '

Cefte claufe a efté faitte à l'imitation de l'Ordonnance de Henry IH. de l'an Couftume^
1580. §.43. maisilya erreurenladisjonâ:iue,OU,qui doit eftre conjoncxiue, Et de
leurs Parens, ce qui peut eftre arriué par la faute de l'Imprimeur: car cefte Ordon-;^a.^.on(aj_
nance porte notamment. Deffendons a tous Tuteurs accorder ou conlentir^le txe âoit eftrë
mariage de leurs Mineurs hnon auéci'aduis & cônfentement des plus^roches; ^platius»

•>•..«15 •

- *"'•

'\f ^ •*, ,



i8 Des Droits,Eftat, & Condition '
Puatsd'iuas,£rpeinedepunition exemplaire, Etde droit teftepuiflânéenVft
au/2 donnée au Tuteur fans fes Parens; mefmes d'en faire alliance auer f.?F ?
jjrpjpres auant la Majorité, & les comptes rendus afin qu'il n'air nmfT r a^s
qu û^puifTe allier fon Mineur riche auec vn pauure, fous efpoir d'eftreîcqultt "d Cfa reddition de compte. Stefan. RaucL lib. 2. cZrluf Je™cquittedefaredditiondecompt

p. t^j Proches»
fink n- Fro*mus eft CMnewMUceditJ.proxmusD, deverkfcnifoat. La raifonrftrm r

alliances appartiennent à toute larace,&à leurpofterité, & partant doiuent eftr/ *
prouuees des Parens. GaiL obferuat. os-.lib>2k Enrre rec Ptvwk«e u aP~

e. remanee, eftlaplus proche, & fil aduient qu'elle foit d'vne opinion leTu't2urd'qUe
autre, les P-arensdVne autre, ou qu'entre eus il y ait conflitTdmersaduir^f
auoir recours au luge, & cependantfurceoir, /. /. <r. dénués. Ce qui demonftre bS*
que la disjondiue cy deffus remarquée doit eftre conjondiue, d'autant mefmes que
fi elle demeuroit disjonftme le mariage du Mineur authorifé de trois proches vT
«ns, fans le Tuteur, feroit vallable, & femblablement celuy qui feroit authoriféZ

. qui -

Mais a fçauoir, fil y a promettes faittes par les Mineurs fous efpoir du confentp
ment de leurs Tuteurs, Meres, & Parens, & que à l'occafion d'icelles y ait dons de bT

Ioyaus don. gues &: Ioyaus, ou autres chofes, la reftitûtion fen deura faire, ou non! Il faut dfftfn
fe rendait161 ^ "Prome^es de mariage licite,3£ de çeHes qui fe font ilUcicement,&: nullement*

• coqime par vn Mineur : Au premier cas, ce qui eft donné à là promife confiant en
petites honneftetes & courtoifies, comme Bagues, & Affiquets qui fe donnent à in
rention de mariage, ne ferendentpas, combien que pour la mort furuenante de l'vn
des promettante mariagene foit pas effedué^ien fe rendent les chofe^lïn ôft
tenu de luy donner par le Contrad, û auantle mariage elles ont eftés donnees tanmam

taJ.Arrf*r. deJ£onfdib.l.faj}>onfo.<. dedonau mtemptÀxxîcconà
,1 aut tout rendre au Mineur , comme k celuy qui n'a pouuoirnônJkuî<ment de .

p omettre mariage, mais aufïi de donner.fes meub)e&°" ^«wuWÊsjiîy contracter en
iorte quelconque à fon prejudice, comme i'ay dit fur l'Article 74. cy après.

proche.

fiS.

jértkle.

L x r,

aus

'JGétilshom-

,* j-, , 7^-mèsAnoblis,
'fTv6* Roturiers.

«^U'atciculiers
aUs RotU- '

/q» l'^ fêXÂT>yr

La femme ne
peut contra
cter fans le

Mary.
<>8»

§. il.

Femme marrée ne peut difpofèr de fes biens, foit par Contrats entre
vifs, ou Ordonnance de derniere volonté j ny cfteren logement, con
trat, ou.{obliger Valablement, farts lauthorifation d« fon Warvffi
elle n exercemarchandifepublicqueau veu& feeu d'rceluy, & pour le
fart deladicte marchandife feulement ; auquel cas peut eftre conuenuë
&aeffendue,lans interuention de fon Mary ; & neantmoins leluee-
ment rendu contre el e fera executoire fur les biens de leur Comnu-
TTlrf-C 3U / 'Ceus, frr fes biens ProPres ; voire Par fuplément
& îubfidiairementfurceusdefonMary.

Conuraéter^ntre vifs.

Ecy^eft fondé en l'article 1 £. cy deuant, auquel la Femmemariée eft en k
puilTanceduMary : car eftant enlapuilfance d'autruy elle ne peut faire les
adionsd vne perfonnequi eft enfapuilTance propre. Platon en l'onfîefme

eftoitdesDrr.ir^i' r>ria« Ïj°?^xt ^Ue Ce^C Pu^ance des Hommes fur les Femmes
tÎTÎ v l? de Dleu'& de k Nature^ & fileftainfi il fenfuit bien que 1aFemme

e fedoit obliger ny contrader fans l'authorité de fon Mary : car outre qu'il eft def
honnefte a vnEftranger de traitter aueck Femme d'autruyfans iJccXuL cl
feroit vn moyen à k Femme d'auoirdu bien.à"part,:chofe contraire aus boimesmœurs
d vn mariage accompagne de kfubjedioirde k Femme en fa perfonne & en fes droits

Ie fÇa7 que cefte puifTance n'a pas efté co-
gneue du droit Romain fur les Fcmmcs^wmamm non comeniebmt,comme il paroift

en la
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desPerfbnnes. Tiltrel. § 21, 19
en la reda&ion que nous en auons,carn'eftansfubjettes à leurs Maris qu'en leurs biens
Dotaus, il leur eftoit libre d'obliger leurs perfonnes,&contra&er de tous autresbiens.
Et quant à celles qudnon comeniebaminmanum, nous voyons que la puifïance de leurs '•
Maris eftoit exceiîiue, /. cum multt C. de donat. ant. nupt. ou la propriété des biens
des Férnmes pouuoit pafler aus Maris. Mais cefte Remarque fert à faire veoir la dif
formité & inefgalité de leur droit, & que la fortune l'a partagé auec leur prudence
en beaucoup d'çndroits-.mais que nonobftant leurs difpofitions la Dot naturelle de la
Femme efticylapoffeffion&: joiiiffance que le Mary doit auôir des biens d'elle aue£
le pouuoir fur fa perfonne, quelle ne fe pulffe obliger où cohtrader fans l'authorité

confentement d'iceluy. T -
Ou Ordonnance dederniere volonté. • ^

De droit, la Femme peut tefter fans la permiffion du Mary, & de fonPere: C^/>/». Ny faire Te*
lib.i. de confuet. Andeg. tit.i. cap. 40. nu. 8. Le mefmes eft ftatué par les Couftumes Arment.
d'Aucerre, §. Ïl autresalleguées par Guenois en ^additiondu tit.14. nu.3. de '
la fécondé partie de fa Conférence.Maisil yen â plufieurs qui faccordent à celles-cy, '
comme en Artois, §. 87. Normandie, 411. l'Ifle, tit.2.§.ji. Camljray, 3. &autres*
En confequence defquelles Chaffané a tenu que combien que de droit & par l'o
pinion des Docteurs, les Couftumes prohibitiues de tefteràusPerfonnes faines d'en-
rendement ne puiffent fubfifter /. ex faffo. Z)» de vulgar. & pupil. fubftit. Celles qui
oftent ce pouuoir aus femmes font neantmoins raifonjnables ,• parce qu'elles ne leur
oftent pas du tout cefte liberté, mais àcaufede la fragilité de leur fexe y adjouftent
plus de forme & de folemnité.§. if. Del'eftatdcsPerfonnes. Autre chofe feroit fi la
permiflion eftoit pure &: fimple, ou remife à la libre volonté du Mary, car alors ce fe-
roittefter à la volonté d'autruy contre la propre définition des Teftamens./. verbocon-
traxerunt.î). de verb.Jîgnific. Alexand. conf. //. volu. 1. & iff. njolu. 2. Tiracq. de legtb.
tombial. glof. /. Mais cela n'eft pas tellement remis à la volonté dù Mary qu'il puiffe
fans caufe refufer l'authorité. Qujiinfi foit,!en pays de difpoûtion femblable, vtt Ma- Le Mary la.
ry ayant ^mpefché fa femme de tefter, fous attente qu'vn feul fils qu'il auoit eftant d.°lC aut-ho"
mal-rfain, luy apponcx^u Ipx hipncde fa Mere predeçedée; ilfutpar Arreft du zo. May tl eI^QQ.
j597. débouté de la moitié de tout ce qu'il eut pretendre à la fuccefîion de Ton
fils, ôc condamné en cent efeus d'amande, félon le droit Romain, in l.z.D .fiquis ali~ -
quemtefiarifrohïb.&l.2.C.eod.tit. Maisvoy pour l'imitation fur l'Art, zj. cy après.

Nyefter enlugement.
Si cen'eftenmatiere criminelle, car là il faut refpondrepar fa bouche, & n'eft La Femme

l'authorité du Mary neceftaire ny receuable. Papon aus Couftumes de Bourbonnois, •
fol. 166. ou bien par authorité de Iuftice, au refus de l'authorifer par le Mary. Pa- ^n^ansn™"
pon. Bourbon, fol. 22. Mais en ce cas là le Iugement n'eft executoire que fur les biens thoricé. 4 "
de laFemme, apreslaCommunautédifToute, Arreft du6. Auril 1556. Guenois en fa 101.
Conférence des Couftumes, tit. 10. fol. SSS- & ce que i'endis cyapres §. 24.

Contracter, ou fobliger.
Il femble que cela foit introduit en faueur du Mary, tellement que l'effe£fc de L'obligation

' l'obligation foit feulement fufpendu pendant que fon authorité dure, mais qu'après^
fa mort la Femme demeure obligée, comme ne pouuant venir contre fon propre fait: eft" nulle"
c eft pourquoy les Eftats de quelcpies Prouinces de France ont adjoufté au pareil ar- ïol# *
ticle, ces mots, Au prejudice de fon Mary, ou d'elle. Auffi y auoit-il Arreft con
tre la Guefdon, femme mariée, qui auoit emprunté vne bague fans l'authorité de fon
Mary,laquelle fut codamnée à larendre après la mort d'iceluy .Tiracq. de legib. conubiaL
Majsila eftédepuis j ugé au contraire au rapport de Monfieur Anroux, félon l'opinioh
de du Molin, ou il dit que l'vfage a efté de tous temps que le Contra£t eft nul, tant en •
l'efgardduMaryque delaFemme. Pithou fur l'article 8 o _de la Couftume de Troyes.

Si elle n'exerce marchandife publicque./
Marchande publicque doiteftre inferitte au Cathalogue^esMarchans, &Texer- Marchande _ ;

cer l'art de marchandife, & ne fufïit pas qu'elle foit efcritte en la Matricule, fi elle
n'exerce l'art de marchandife. Text:inl. quifitbpretextu.c. de facrof. ecckf.l. Scrmarias. &
c. de tejlam. milit. Item, que laplufpart de fes moyens confîftent en cefte negocia-^^r^^^^X^^t^/'^^



20 Des Droits, Eftat,& Condition
xxon} Bart. inl. femper$. negotia.D. dejur. immunit. Item, que celle négociation fe face
non feulement par fes feruiteurs & domeftiques, mais p^r foy-mefmes. text. in/. fia.
J>. deexcufat. tutor. Item, que ceft exercice foie frequent & non pour vne fois feule
ment, car l'onn'eft pas eftimé Marchant pour vn feui a&e de marchadife. text. in U D
de tribut. Item, que fa négociation foitautre que celle defonMary. Paris §. zîy.finaie-
inent que celte négociation foit publique, afin qu'elle foit tenue &: reputée Marchant
de lumaiit cefte Couftume conforme au Droit, l. heredes Pakm. infrinc. d.deteftament.

Au veu Se feeu d'iceluy.
Auveu& -Afin qu'il puiffe tolerer , ou empefeher cefte négociation : Or cefte emoef*
fceuduMary chementfedoiuuffi faire publiquement,&par defFence&prohibitionexpreffe afin

• que perfonne ne foit deceu par cefte publicque tiafficque, comme la Couftume de
Keims §.13. tilt. 1.ditnotamment: Autrementlaprefomptionferaquele Marvl'aura
propofee a cefte exercice, &non feulement y demeurera obligé, en ce qu elle fobli
gera: Mais auffi tous autres qui l'aur-oient commife à leurs marchandifes; car ence
cas la Femme peut faire office de Fadeur, & obliger le Mandateur à fes Contrads 7

Jed etjl. 7. D. de tnft. action. accs' et

Pour le fait de laditteMarcliandi/èfèuIemenk
lement ' Ht" u j/- » demonftre qu'en tous autres cas que pour le fait de Î3 mai*-»

^ tcra®c»^esCôtradsparelIefaiK}fansauthoritéduA^iry
t w ' Clr tOU^ff°ls f <îuantes h Couftume parle par mots taxatifs, ££

Jolummod), untm», Se autres femblables, il en faut demeurer là fans
allerplm outrt.&lof.DD. in t. jllud. c. Jejurof. Ealtf. ». t «memer la, faœ

-, _ Aufqùels cas.
V> âS mil V3— f P c* ^r% r> ^ • « .

lidend'oblt femme6 fokM?rreheSibnt M°is' qulTdoment concurrer enfemble, à fçauoir, que la
gation.de la queftion dp f u j?llC(ï"e : Item>au veu&feeu de fon Mary: Item, qu'il foit
Femme' ^ andt '' Cï {'Û Cft 4ucftion Obligation faitte ^ourauîre caufc

106- fentend non fp l°lre ^ur ,clulttance ou libération, car ce mot deÇontra^er,
m 1 ,u ^ment4pbhgation, mais auffid£_<iuittanciî-^wparcîlbn de non de-

Vo r j » fn-m l-fi toutesfois la Femme eftoit fèoar^

obliger. o pât U^\ce'& aufc c°gnoiftance de caufe, & non par mal dé telle, & quant la
107. sentence a efte executee par partage des biens communs, & demeurance à part car

alors les Créanciers de la Femme pourront incomber fur les biens de fon narrai

Ordre d'- t> j Le Iugernent rendu contre elle fera exécutoire
xecùtion.C" f; 1r 0 e Jefte execu«on eft de prendre les meubles Gifans, puis les Pafturan^

108. r \ ' procédures §. zo.&ficdanefufïit les Conquefts immeubles: & finalement
les Immeubles propres de la Femme; ileft vray que fi tout cela n'eft fùffifant quc l'oh
peutprendre fuhfidiairement ceusqui ont efte aliénés depuis l'obligation de la Fem
me, comme il eft dit au §. 343. Cy après. 5 " - •'

Jrtkle Et généralement entre Gentilsliommes, Anoblis, & Roturiers^ ne peut
XXIL le Mary aiitiiorifer fa Femme de contrader, ou autrement difpofcrpour

1 aduantager directement ou indirectement.
Donationde a t» • n,
la Femme au ^ Uonati°^a efte defFenduë chés les Grecs,par Solon,entre le Mary Se la,

'a^y' ^ÊÈÊÊ f em,me : ^ "ePuis ^es Romains en ont fuiuy les exemples par Lois expref-
. I09' CSsI'2' D' dedonat.int. <vir. & t>xor. comme attraits, & allefchemens au-

mour „ nfnfar.eJetterquelaforce, & afin qu'ils ne fe delpouillent par excès d'a^'
Vit, , & que le plus aymant ne foit le premier appauury. Gail. obferuat. 40Jib^ " :

n \ . Ne peut. 1 '
,"CPe t>COr II iemble qu'à cefte Couftumeparlant en termes prohibitifs, Me peut, les Par-

tics
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des Perfonnés. Tiltreï. s-22. s. 23. 21
lies ne puiflenc renoncer, c. mj!dejufflr.do,d/m. Mais en eefte éouftume
??1V'Ut.qreiC Co?traademanaSe foitlapremiere loy des Parties,il eft loifibleaus no. !
Maries de le taire aduantage, ou l'en referuer le pouuoir,le mariage durant, comme ie '
dis fur l'article 44. cy après.

Pour J aduantager direaement,ou indirectement.
Quant la Couftume prohibe quelque chofe,elle prohibeaufli tout cela parle- Si la Femme

quel on pèut paruenir a la chofe prohibée,/. oratio D.dejponfalib. Or comme c'eft la peut donner
commune opinion dès Iurifconfultes, que le Mary ne peut authorifer fa Femme pour ausenfans .
diIsoler à fon profit,parce que nul ne peut prefter authorité à, l'ade qui fe fait à fon vu- du Mar^'
lite: ChaJJanem in <verb. Par Teflament. Il refte à fçauoir fi le Mary peut authorifer fa

iT

Uj+

1 . _ . < x 1 f v** v i/ivuv) A waUlv *

de la Garde-noble qui luy appartient par l'article 6i. cy après : félon Alexandre, . , n
Coultume quipfohibe donner à la Femmene fextend pas à laperfonne conjointe à
Vcmç.conJiLs^.lj.U eftiey queftion du Mary,dont la loy a euplus de fufpition à caufè^Av
de fa grande puifTance fur la Femme: toutesfois il faut tenir que la Couftume difant,
Mary ne pouuoir authorifer fa femme pour l'aduatager,fentend de l'ade qui tend
cipalemet,^^ intentionefmium, au profit de l'authorifant. Mais quant le profit luy ei
reuientinopinément. &: oluftoft nar vnp x v—L ~~/Jreuient inopinément, & pluftoft par vne confequence acceflbire àl'ade que de Yint^TW^'^ „y4'/U3V-
tion des Parties, lefquelles en faifant celt acte ne penfoient à faire ce profit, alors
confidere ce qui prouient improuifement & acceffoirement, ains feulement ce qui »***""'
de 1 intention principale des Parties. Dynusinl. 1. D.de autbor.prœftand. fait celle maxi-2w»-
me, Que toutesfois qu'vn a£te de foy prohibé & deffenduvient acceffoirement & pac^"1
vne confequence neceflaire à vn a£te permis & licite, alors on peut faire indire^tement^T^—r' .f-a f ir
ce qui directementn'eut efté permis & loifible: Comme en ce fait, l'vfufruiÊt du
aus biens de fes Enfans ne vient pas de l'intention de la Mere difpofant au profit de
dits Enfans, ains d'vne confequence neceflaire procédant de la difpofition de la Co
ftume & Loy générale du pays, qui drmne aus Peres cpft vfufruid des biens deleurs*^£/
Enfans, en forte qu'authorifam la Mere pour faire vne" telle difpofition, il i^efi: pas J # j- "
l'authorifer à fon profit, puis que telle difpofition ne tend à ceft efred, & que" telle n'eft '
la vray -femblable intention des Parties : auflien cas femblable, les Do&eurs ont ^
que le Pere peut authorifer fon fils faifant donnation à caufe de mort à fônfrere.
tam is.iy.de donation, cauf. mort, encores que l'vfufruidluy en reuint, c'eft la Decifion£
notable de Balde in L bonorum C. qui admît, adbonor. pojf. nec obfiat^ qu'en défaut de^-r '7-7-
freres les meubles & acquefts viennent au Pere ou à la Mere du Donataire par rArt.^^&£vi^3C!^4C^»^j
131. cy apres: parce que c'eft vne fucceflionprepofterée, & qui aduient cafuellemen_J
& par vn ordre trouble & renuerfé de la condition humaine, qui ne fe doit conlï-i^2X!^w - ' ___r" ,|
derer, l. ctimtale.T>. de çond.&demonfirat. I. lulianus.T). fiquisomijf. cauf. tefiam. l.nafn&y%} [>•* , ^
fiparentib. C. de inoffe. teftamMe feruent aufli contre cela quelques Arrefts contraires 9 • r< >»- ,
donnés aus Cours de France; car outre que l'on ne iuge par les exemples, maispar~
les Lois, ils ont efte donnes aus lieus ou le Mary & la Femme ne fe peuuent aduan-™D"/- ;
tager, combien qu'ils eulïent renoncé à la Couftume par Contrad de leur mariage:
& ou ils ont faculté de fucceder en la propriété des biens meubles, acquefts, & con- 4,.
quefts de leurs Enfans. Carond. lïb.8.reJ]>on.34.&40. '

Non feulement le Mary ne peut authorifer fa Femmepour luy donner; mais aulfi si le Peré -
lie peut authorifer fon fils qui eft en fa puiflance, pour receuoir donation de fondit peut autho-
fils./. 1. §. Pupillm.l. quoddiximu5.1.feruuscommunisD. demthor.tutor. &§.finïnfiit.tod. rifer le fils

§. zj. donner.

Peut toutesfois pourfuiure & defFendre en jugement Se dehors les J^ie
Droits, Noms, & Actions delà Femme fans fa procuration. XXIÎI

AR les Couftumes mifes en conférence de l'àrticle 233. de,celle de Paris, »
j il appert que toutes Adions & pourfuittes tendantes à adminiftration & per- fa;re tQU^s
ceptionde fruits du bien de la Femme fe peuuent exercer par le Mary feul, çhofes «
fans la Femme, mais pour le regard des Partages , Offres de d'efiftement^ font d'aï

Confentement déchargés^ & Hypothéqués, ou autres elpeces d'Aliénations, le Màrv nMtrarion
Ciij • "i*

U1



Des Droits, Effcat,& Condition
ne peutlàns charge, mandertient, ou libre confencementdefafemmeî parce qu'il n'â
que les fruits de la Dot, & non la propriété, laquellepartant il ne peut aliéner entouç
ou partie, voy l'article 32,; cy après.

Àdueitîlîe*

ment.

§• 2.4.

Jrtick Es matières çiuilcs d'injures verbales, ou reelles, communément dirtes
XXIUI* de délits, lés Peres,& Maris appellés en jugement au nom de leursFils3

^ ouFemmesjlesdes-aduouans,ne peuuenteftre,eusviuans,execute's en
^ leurs biens pour fatisfa&ion de l'adjugé: ains fe doiuent prendre les

' Amandes & interefts fur les biens propres des Condamnes aufdirtes i/i-
- ; jures, & exces, fî aucuns en ont ;fînon pour ce qui touche la Femme

^ fur ies biens de la Communauté' : Maisaufli ne court aucune preferi-
7 ption contreceluyquiaura obtenu finon après IedecedsdesPeres.Etau

cas de tels des-adueus peuuent les Fils de famille, & les Femes, eftrepour-
iuiuies fans TauthôritédeleursMarisi de mefmes & criminelles.

Eft article eft obfcurement conceu, & rédigé, il femble que l'intention des
Eftats eftoit de parler des Crimes & Délits dontontpeut agir Ciuilement ou
Criminellement, comme des injures verballes, fumttia.wjlit. de injur. de
des Crimes graues & capxtaus, dont l'on ne traitte que criminellemet, &: non

v ciuilemet: en l'vn & l'autre eftablir la forme dupayement des Amendes, & afleurer les
v offe^iccs fur les biens des Pères & Maris aduoixaiis, ou fur les biens efperés des Enfa nt

Vv 4es-aduoiiés. l'en ay dit fur les articles 10 8. & 3 jj.cy après. Il faut reuenirà cetexte.
D'injures verbales, ou réelles,

1U.1 C'efl: a dire de paroles, ou de fai6t. Vrinfero tit. 46. lib. /.
i Les Peres, & Maris.

Pereï & Ma- ,E>e droit Le Pere peut pourfuiure l'injure de fonFHs i reMary celle qui a efte
ry,.&Maiftre> faitte à fa Femme, leMaiftre celle quiaefté faitteàfon Semiteur,i%/?it. de imur. §.par
pourfuïueut titur^é" §.feruàM-sàs, le Fils de famille,la Femme,& le Seruiteur peuuent eftre conue-
tas injures nus de leurs délits, & de leurs injures: &: en doiuent feuls. fournir les defFences fi l'a-
Fémmes"^:^^ '/bion eft intentée criminellement, parce qu'en ce cas il n'y faut authorité, affiftance,
Seruiceurs. W miniftere de Pere, Mary, Magiftrat, ny Procureur. JuL Clar. lib. s, nu.3, §. injur.

n<j. Baron fur les InftiCuts, fol,
Les des-àduoUaris..

?Trf"d- , C eft vne reigle gencraIe <lue le Crime n'a point d'adueu. Tibereayant comman-
ueu! a ~ !e ÎIieiirtt'e de Poftume Agripe, le Centenier luy dit qu'il auoit fait ce qu'il luy

Ï17. auoit commandé: le ne t'ay, dit-il5 rien commandé, parce que mefmes les Em
pereurs ne doiuent pas àduoiier vne mefchanceté: Ençbres qu'ils foient Souuerains
ils defpendent de la Renommée* Corn.Tacit,Bb.i. cap. 2, Par Arreft de Paris la Cou-

- ftume dc Tournay fut reprouuée, en ce que de plulieurs Complices l'vn aduoûant
auoir employe les autres au deliâ:,& en eftre l'Autheur, eftoit fëulreceu à deffendre
lacaufe, &c les autres mis hors de Court. P apon allégué ceft Arreft de l'an 17fi9.lib.24,
tit. 17. §.3. Auffi en quelles injufticestomberoit-on, fil y auoit adueu en Crimes?
Stenis aduoua la rebelÙon des Ymeriens, pour en defeharger les autres. Pluth, m
Pomp^io. Il feft trouué des Amis qui ont eu débat à qui fauueroit fon compagnon*
&: qui ont l'vn& l'autre aduoiié le crime dont ils eftoient l'vn & l'autre innocens :

les exemples en font frequents en Lucian, tho< 2.j>ag. 433. Etque fera donc le Mary
pour la Femme? laFemme pour le Mary ? l'Enfant pour le Pere? ,Çrachus ayma.
miéus fe veoir tuer foy'mefmes en la mort du ferpent qui figuroitlafîenne, que tou
chera celuy quiprefiguroitlamortde (a Femme, Pluth, in Cr/ich. Alcefte voyant que
le Pere d Âdmete {on Mary refuloit de donner le refte de fa vie pour immortalifer
Admete, donna fort librement la fienne propre: Le Fils de eftant cruellement
traitte deluy,fceut que leTribun pourfuiuoit fonPere pourceftefeuitie, illetrou-
ua de nui& en iamailon, & luymit le poignard fur lagorge pourluy faire ceffer là

'.'<r : " pourfuitte:
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des Perfonnés. Tijtre I. 124. 13
pourfuitte : Ce luge eiftimant qu il fut conduit de la vindicte de ces mauuaistraitte-
mens, vit combien peut la Nature plus que les offences, ou les obligations ciuiles. Vn
grandnombrede Peres Te fontprecipités à la mort pour fauuerleursEnfans.il n'y a
donc nulle raifon de demander icy vn adueu, le délit eft perfonnel,&: fuit fon Autheur.
Mais la punition eft quittée aus vns,&:moderée aus autres, quelques Enfans font in
capables de dol-,& confequemment de punition, les autres en font capables & punifia
bles. Le Mineur qui eft enfant iufques à fept ans ne peut delinquer, & ne peut eftre • -,
|>uny, qma non habetanimum, intelleclum, necjudicium rationis, vtpôfttei dolm, velculpa né
imputari. I. infans, D.adleg, Cornet, de Siccar. I. impuberem.D. de furtù.l. y. vérf.fedé queï
fi tnfans. D. ad leg. acquïL 1.1. c. de falf. monet. De mefmes de ceus qui font pro- 118.
ches de l'Enfance, c'eft à dire iufques à dix ans, §, PupiUus. infiit. de inutil, fiimhp.
Quant à ceus qui font proches de la puberté, c'eft à dire depuis dix iufques àqua- Le Pubère
torzeans, glof.ordin.ini. fupillum,p. de regul.jur. glof.in l.x.D.de nouation. glof. m§. peut delin-

fupillui infiit. de inutiltb. fiipulat. l.non tantum D. de exeufat. tutor. Et ceus qui font tIuer-
puberes ; ils font capables de dol, & tenus de leurs Délits, Lpupillum. D. de regul. fur. 115'
§. infumma infiit. de ebligat, qùœ ex delicl. nafeun. Parce qu'en cefte aage ils font efti-
més capables de dol, & habere cenfum & intellettum addelinquendum. ce qui fentend
quant le Deliâ: confîfte en effe£t, fecta tamen efifi confifiat tn omittendo, vel negligend&, En effeâ' Sé
car alors ils ne font pas pumfTables. L C.fiaduerfu* delittum, l. i.D.ad. Sillanum. Item] non enob-
le Mmeurimpubere n eft pas tenu de tout Délia qui confîfte en fait, mefmes n'eft miïïïon. "
tenu ex âeliiïo carnis,fcilket, adulterio^fiupro^ &fimili, quia cxctifaturex defeâfu & inipoten- I2°*
tia naturalï; cumcenfeatttr jncapax iUitts delittiprofiter xtatem. l.fi minor, D. de adulter.
text. in ç. 1. de delittispueromm. Ce qui reçoit fallance en celuy qui eft Viripotens Neft terni
auant 1 aage de quatorze anst DD. in d. l.fiminor. D. de adulter. parce que quelques- d'adultéré,
fois le deftaut de l'aage eft fuppleA pat la malice : combien qu'ils ne doiuent eftre izi. *
punis de là £êine ordinaire, fed minusprmer/. ^xUiwn §. in delittà D. demi-
noHbm. Or quant à la forme de la confeftion de leurs Procès, le Droit veut que F
l'on leur crée vn Curateur, foit le Père ou autre j qui affifte à rinftrudiondu Pro- proSs faï
ces, &: prefte fon authorite en, iceluy, aliasfrocejftù & judicium reddeïetur nullwn.l. au Mineur,
Clarum C .de authorit.pr£fiand.Ç.ç.cy foit dit pour monftrer combien ceft article eft efloi- ui.
gnédu Droit commun aus autres peuples; Mais non pour en blafmer l'obferuancë ^
en forte qu'en ces matieres les Peres ou Màry ne doiuént eftre contraints d'aduoiiçr ...
ou xles-aduouer, & qu'en cas d'adueu les .amandes & defpens fe prennent fur eus • ^ y|euÉ
ou en cas de des-adueu, en l'efgard des Enfans,fur les biens qu'ils pourront auoir après en&nples^
le deceds de leurs Peres, fils n'ont du pecul des-lors defdittes condemnations adue- délits. '
nuës. /. &ficondcmnatusD. denoxalib. aclionïb. 123.

Mais ne court aucune preferiptiort.
Contre celuy qui ne peutagir,Ne court point de prefeription,/./. C. deann. PrefcriptioS

except. l.i.C. de bonis mater, c. auditis deprefeript. ne court co-
Àu reftè, i'ay remarqué qu'en l'efgard de la Femme , foit aduoiiée ou non, "e celuy qui .

les amandes & defpens fe prennent fur la Communauté , Se n'ay veu raifon qui nePeut aSir;
jpuifle perfuader que ce que la Femme ne" peut aliéner par Contrats ciuils fans a Uj"
l'authotité du Mary (§.ii. cy-deuant ) puiffe eftre perdu & aliéné du Mary par k^emme fé
le malence delà Femme: &T par Crimenon capital^Ce qu'ellene peut par Crime capital prentïurle '
mefmes : cômtae il fe veoid en l'article 168. cy-apres. Ce font certes de grandes con- Commun»
trarietés, & contirarietés fans fondement, & particulières en ce pays : nulles autres izh
Couftumes, nuls autres Droits, que iaye veu, n'ayans eftably mefmes chofes en
nulles autres Prouinces : cela eft excufable en ce premier effaydeLois efcrittes,peu
d'autres fontdemeurées fans reformation, elles ont touteseftéallechées commeies
Ours, pouf leur donner la forme»
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De Communauté de biens.

AcÎHeitilïe-

ïïîent.

ïz£.

TILTRE DEVSIESME.

De Communauté de biens entre Gens mariés

8c leurs Enfans.

E TILTRE ne parle pas feulement de et qui eft corn»,
mun entre les Mariés & leurs Enfans, mais auffi de plusieurs
debts, fpecialiemëntaffignés, &; d'autres chofes qui netombent
en Communauté ; Tellement que la difpofition des Cha
pitres eft plus amples que la Rubriche ; qui fait qu'il ne fe
faut non plus arrefter à cefte întitulation, pour en faire ar
gument auec les Articles, qu'à celuy de rAutenticque, *vt
Ecclef.rom. cent.anmr. Gand.prefer* qui eft auffi beaucoup plus
briefue que les matieres qui y font traittées.

Article

L

.Les meubles

des CÔjoifits
demeurent

au Suruiuâtb

• u7.

Conjoints >
f'entend de

mariage par
fait.

118.

} Meubles

que c*eft.
, n<>.

Entre Gens maries, les meubles ôc chofes reputeès meubles demeurent
auSuruiuant, à la charge des debtes Perfonnelles contra&èes tantau-
parauant que pendant le mariage, des Frais funeraus,Legs,& Donations
teftamentaires non affigne'es fur immeubles : Si donc il n'y a Contrat
de mariage par lequel foit traitté au contraire i auquel cas le Suruiuant
& les. Héritiers du Premourary: payefit lefdittes debtes & charges , cha
cun pour telles quotes & à proportion de ce qu'ils doiuent emporter.

Entre Gens maries.

L femble que ceft Article fe doit entendre de ceus qui n'ont point d'En*
fans de mariage précédant ; car fi l'vn ou l'autre des Conjoints en ont ils
empefehent l'effed de cefte Couftume; comme âufemblable Goufletare-
cueilly plufieurs Iugemens fur l'art. 6. de la Couftume de Chaumont ; ou

bien il faut dite que le prefent Article{'entend des meublés appartenans aus Cojoints
feulement, &; non de la part que les Enfans. du premier lit y pourroient auoir ,• qui
eft la vraye &c plus afleurée opinion»

Or il faut que le mariage foit parfait & confommé, car ce ne feroit alfés de
l'vn fans l'autre, chajjkn. des Droits des Gens mariés §.6» Auffi fe trouue-il au viel
Couftumier du Chaftelet de Paris,fol. 217. qu'vn Mary qui n'auoit fait deuoir d'Hom
me à fa Femme fut priué des meubles. Pithou aus Apoftilles de l'Article 11. de
Troyes. Ileftvray que fi la confommation a précédé le mariage, & que depuis ke-
luy le Mary foit mort fans copulation, delaifîant des Enfans recogiieus &: aduoiiés,
que l'on dit mis fous le drap, le mariage eft authorifé, comme il fera dit fur l'Arti**
cleiztf. cy-apres,

Lès Meubles/

Ce mot f'entend, des Pafturans, & Gifans ; c'eft à dire des Beftiaus, Or, Argent*
Liures, & autres efpeces qui fe poifent, nombrent, & mefurenti &: quLfepeuuent
mouuoir de lieu en autre fans fra&ion. T>ecïm> conf. 472.

) Et chofes
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Tiltre H. -s.2î." - 4*
Et chofes réputées Meubles. •

A^ *^°mmeT!€S ^rmts ^eParés du fond, §. 36. cy-apres : les deniers du Mariage des Fruits fepl-
Ahoo4tes& Roturieres, j|.,37> cy-apres, &§,33,7. enfumant*, . fésfôcMeu*

Demeurent au Suruiuant. - I bles°

- V Mquum eft ad confirtem potins folatïum, quam adperfonsm aliam pmem âeceâentis Suruiuant h«
fefuemuv La G*filiber, nup.foc. hb. 10. Mais il fentend quecePœpofteflion eft de vô- prent tous

^non de neceflité, tellement que fi lé Suruiuant juge cefte acceptation de Meubles M
Aieublesneluyeftre vtile> pour les grandes Debtes pafliues qui fbnten leurCom-
munaute ^ il fe pourra tenir à fa part des Meubles, ôc refufer l'autre moitié : Nemo IjI'
tmm donatum ajjèqui mt dumnofam bxreditatem adiré ccmpellitur. I. necemerc C. de sur. de
M. combien qu il lemble l'article zj k cy-apres eftre répugnant, comme l'a*? déclaré '
en fin de la Remarque fur iceluy. "

A'Ia chargedes DébtesîVrfbrtnelîési
.11y a Dèbtès perfonnelles, & Debtes réelles, àdjues, & paffiitcs : Perforinêlles Debtes dU..

ont en celte Couitame, celles qui font aflîgnées fur la généralité des biens, &ns UI^es;
^pociale hypothéqué, §. 34. 3J.*cy-apres : Réelles, font celles qui font deuës- à caufe
de-quelques fonds chargés ou hypothéqués jpecialement d. §. 3s• Pafîmes, celles

ontnou'sfommes charges, & que nousdeuons àautruy, œsdlienumquoobjlricli'fumui.
Actûies celles qui nous font deuës, & dont l'autruy nous eft obligé, metmaliusno-

fi obligatm.-dit Ragueau cn/ôn Indice. Or la Couftume fentend icy des Perfon- Debtes Per^
neyes &: Pamues feulement, & non des Réelles qui fuiuent le Poffelïeùr du fond f°nnellesàlê
hypothéqué L 1. T>. de attïon. & obligat. & charge le Suruiuant de toutes Debtes charge du «
qui fe trouuent par Scedules, Obligations, ou Promets n'ayons hypothéqué fpe- Samman^ <
ciaie lur vn certain fond, mais non de celles pour lefquelles y a fond fpecial hvpo- **i:
iheque qui regardent le Poffeffeur de la chofe hypothéquée. I. in rem. D. dereivendic.

Comra&ées tant aupârauant que pendant le Mariage.
_ Il n'y a point de Communauté aus Acq'uefts faits deuant le Mariage en cefte Debte de
(Louitume, §.30. Oriladuicnt quel'vn,des Conjoints à acquis vn héritage auantle W acheté-
Mariage, & a terme de payer qui efcheoit après iceluy çélebré sa fçâuûif,fi cefte deb- "î611 à la
te fera commune, & l'héritage non.commun? Il y eut Arreft en la Couftume de d*
Champagne femolable a laprefente, du premier de Mars i5é7. pour Marte Faueau '
V etue de Claude Vincent, contre Ieân Saugeot, & autre, prononcé en Robe rou<re
au Parlement de Paris le 14. Aouft 1577, Par lequel il fut ditqûcle SuruiuantaS-
roit la moitié en 1 AcquePc,ou qu'il ferait acquitté de la moitié de la Debte par .les
Héritiers du decedèt mais en cefte Couftume i'eftimerois qu'il feroit du tout dêf.
,c large de celte Debte, comme eftant reelle, & deUë par hypothèque èxprelTe du fond *
achepte L i.D.deaffion. & obligat, inflit. tit. eod. in fin. ' - ; . -*i

Des F^ais funeraus. ,
Impenja fmerîsfemper Cxh&reditàte dçducitur, L adjiqub %Jn, cum.,lî. ïèqjekeli- Frais &S

giofis. & fe doit fournir de l'argent trouué en la fucceffion. l.fiqtiù fcpuïcb. §.fn.D. tody raus'
partant regarde ce debt l'Heritier qui reçoit l'Argent &: le Meuble. Ôr ces Frais le,Rle,!lbîe;
runeraus, font tels qu'ils font déclarés parle Teftament r & fils ne font déclarés fe HS'"
doiuent mefuïer fur les Qualités, Moyens, & Facultés du decedé, d. l.adfia,¥} ^ '

qttum.B.de Relig. Si toittesfois le Dece'de n a aucuns biehs, & que le Suruiuant en te Siiruiuat
ait, îfelt tenu de luy faire pourueèir de lêp'ultute félon le mérité de fa maifon, par- y tenu»
ce qu'en celail pourueoit plusàfa propre injure, qu'à celle duDefunQc.LmJiD.de ores
Zeligiof. Et fi en fon abfencevn tiers a fait ceft office au Defuiift, & y a fait def^en- ? m n'aie-
ceconqenable, le Suruiuant eft tenu de luy rendre, Cbaffan. des Droits des Mariés,
§.^7. & Frais funeraus. * '

. ' Legs & Dônnatiônstefl:âmentàirês, .
Legs eft, ce qui eft delaiflé par le Defund, & que l'heritier doit deiiurer injïit. ^egs

§ • legatum tit. de legatjs> Donnations teftamentaîres' font celles que nous difons à . T57-
çaule de mort, & qui n'ont effedque par mort : elles font ambulatoires iufques à
la mort, a la différence des Donnatipns entre vifs qui ont efFecbauant la mort, & teS. 'Cn 3 ^
lont irreuocables, IuL cUr. f. lib> 4> Deciusconfï4.7e* Qï celte Couftume aftraint lé

""" ' - t> ' -,



%6 De Communauté debiens.
Suraiuantmdeliurance de ces Legs, parce qu'il eft au lieu, de l'Heririet des Meu-
blés, & ne l'entend auflî que des Legs & Donnations Mobiliaircs : car quant aus
Legs pu Donnations Immobilières la deliurance fen doit faire par celuy guifuc-
cede a l Immeuble, commue il eft demonftré par ces mots du texte»

Non aflîghes fur Immeubles.
Debte aflï- A1 occalîondequoy le Mary qui permet à fa Femme de teftet félon qu'il eft ne-»
ma,Skclimà S en celle Gouftumepeutdonnet loyH la Femme denetefterquefurfesPro-
hchargel Prcs' &;n " fa:ffnt jurera quitte de cefte debte : mais quanti luy il pourra
l'Héritier. ,cl]ar§fr ^es MeubIes & Acquefts de l'execution de fon Teftament, parce qu'il en eft

' ^U1 & 'quele confentement de fa Femme n'y eft point requis, combien que
cefte- inelgalitc ne foit pas pleine de iuftice comme il eft dit au §. zi. cy-deuant 8c
au §. 31. cy après. \ . 5

Si donc il n y a Contrat de mariage par lequel foit traitce au contraire
Le Conma En l'article 44.qui eftle filial de ce Tiltre, il eft porté que tout ce quièft ditau
déroge àSla ie^cend,Pourueu qu'il n'y aitTraittéde mariage au contraire :& de
Couftume, Centre les Parties doment eftre obkmics.lflpacifcarD. defattû>

ï40> 51 donc le Mary donne a fa Femme quelque fomme en cas de dilTolution pour la
part qu ellepourroit prétendre és Conquefts & Meubles, telle fomme luy fera feu
lement deue mais fil n'y a tant de Conquefts ny de Meublesque la-fomme qui luv
eft promue, elle ne lailTe de luy eftre deuë. Faber, in l. defidncommif. c. de

f & m Rub. ïnflit.de nupt. En fomme,on peut déroger à la Communauté par conuen-
non matrimoniale, en forte que la Femme ne prenne que certaine fomme, demeu-
rans tous les biens au Mary : Telle conuention fut1 approuuée~par Arreft de Paris,
du premier de luillet 1485. au proffit de Iean Girault, contre les Héritiers de Gillette
de la Fontaine fa Femme: &îpar autre Arreftde lamy-Aouft, r^.au proffit des Hé
ritiers de maiftreAnthome Robert contre les Bouchers. Si p& le Contrad de ma-'
nage .ôn fe peut donner quelque chofe, il eft fans doutte,veu cefte claufe qui fonde

* iattirmatiuermais fi 1 on peut referuer de fe pouuoir donnerpcndantle mariage il
lera dit lur 1 article 44. cy après, auec l'authorité de Pithou fur rart.97. de Troyes
qui allégué des Iugemens pour la validité de la Donnatîori : &faut encore» veoir de
celte clâule en l'article 12,5. cy après. ~

Chacun pour telle quotte,& à proportion de ce qu'ils dôiuentemporte*?
LaDeke fe a dire,. que fi par le Traitté de mariage la Femme doit prendre tous les
Eo/dî Jlle Payera toutes les debtes petfonnelles, Èla moitié'des Meubles, lamoi-
fa parc des f : fi le tiers des Meubles, le tiers des DeWs, & ainfi à proportion. Ce
Meubles. n elt cmPefchc par les Legs, ou Donnations Teftamentayres ; car foit qu'il y ait

141. Communauté ou non, le Mary en eft le vray Difpenfateur §. 3 îWy après : &: ne laiffe
creftre le furplus non donné, ou légué,chargé des debtes de la Communauté, de
iorte,que fi le Mary par fon Teftament donné vne fomme de deniers àfes Enfans
ou autres, a prendre furfes Meubles, cefte fomme fe prendra, deuant ou après par'
tage, félon qu'il en aura ordonné, & fi le furplus eft accepté par la Vefue; elle paye-
ra toutes lesDebres : ou fila moitié des Meubles feulement, Ja moitié des Debte^
auln : choie de tel prej udice aus Feirimes quev ie declarepay fur ledit §. 31. ' •

Ceft Article II V a vne fallance à l'efgard des Mainmortes : .car par la declaratiorfxle M. le'
îva lieu aus Duc da dernier de Map 1599. il eft ditque par' ce que delfus- il n'a efti entendu "

amraor es prejudicièr a ceus qui coûtre l'atribution des î^éublês.auStiruiua&ten
.Droit contraire, comme de Mainmorte, ou autre femblable feruitude. âufli fe-
roit-ce autrement leur permettre difpofer de leurs Meubles par donnadon a caufe
de mort : parce que la Suruiuance n'ayant cffeâ: que par là mort, eft formation à
caule demorr./^p,enchir, verb,donation. Voyés cy-après§. ^^.'

- • §. 16. .
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§. lé,

fccût auffi Gommunàutc defdits Meubleseftre âcçorde'e par Conéaà Jrtkk
dè mariage, & en ce cas font lefdittes debtes & chargés fus exprimées IL
communes au Suruiuant, & aus Héritiers du premier Mourant. .

t Ar ceft articlè eft tonfiïraë ee qui a efté dit cy deffus, à fçâtioirj que l'on Contrat dé
peut faire loy par le Contça<% de mariage contraire à l'attribution dés meu- taàrâge.déi
bles ôt debtes au Suruitiant: Mais à fçaûoir, fil eft dit par le Contrat de rcÇ ;à

, , mariage que la Femme prendra feulement vn quart, ou autïre portion des meuSe"aui*
jsjieubles, le Mary pourra pendant le mariage contrader aueç elle Communauté Sikuiuanti
efgale defdits Meubles , Conquefts, & Debtes ? Carondas en fon lib. r<:Jl>w.32.&\z 143. "'f
qu'il ne le peut* mais il parle en Couftume prohibitiue de fc pouuoir aduantagerdi-
jredement ou indirectement : le tiens au contraire en cefte Couftume, & que le. Ma- ,

f'f la "peut de nouueaia afïôcier à fa Communauté contre ce qui auroit efté accor-é &:limité par fon Contrad de mariage t Car fi par cçfte mefme Couftume §. 144;
il luy peut donner tous fes Meubles &: Acquefts, à plus forte raifon luy en peut-il
donner la moitié ou autre partie*. _ \ ^'
: La queftion eft notable, les Maries contradeiit Communauté de Meubles & Ac- C°nimiîâ
quefts : ils en font plufieurs en pays dé Droit eferit, ou laFemrile ny prent aucune ,n,a.UCt'
chofe £ elle n'y eft expreffem^nt denomftiée 5 la difTolutioïi dé là Communauté fe
faifant elle y demande la moitié} i'Heritieri'empefche,&: dit que la Couftume n'a Couftumier
Vir'Prtiii Air oflic «m Îiph mi lA T «rt . v* _

; qu'elle a Cûntradé foubs la Couftume qui;dènné Communauté de Meu- $4:
ble$ &: Acquefts aus Mariés, laquelle comme Peirfoiineile doit auoir effed par tout:
j^»p$mmJîmflicker0ntrahuntm locofui domicUij,. intelligÉntur eo ipffi vonfrahere &faféfîi
fkMftdttmmom &confuetudinem mtoriairi illius loci, ntJi:àtttBr-fis^r^. C4want.il.femper m
•fiipuUt. D. deregul. jur. &fîcut natuva non'feparaturàpropriafubjçcfo, itariec commiwis <vfus
&> confuetudo àcontraBu) cwnatuïa meflyinqmt Bdd. inl.contra&us.C0U3X,defid. injlrttm.
le tiens pour la Vefue, parce que la focieté contfadée comprent les biens Meubles
&: Acquefts. quelque part qu'ils foient tfouués Se aflîs, fans difference.de territoire,
quèmadmedumqwlibgt contmffmrJîtte tacitw}jîue exjftejjfas ligaiperjbmm^i^fdij^men^
lis vbiqm±xJttoiin. conf.ss- %#*2i j. . , •

^ ' : - ' §. 2,7* - _• • ''.X:"'
Mais eft loifiblê à IâFemme de rerioncerâu&its Droits] & pâr ce Jrtïtîé
moyen (è defeharger de .debtes & charges^^ perronnéllés : En faifahÉ; /I/|s ' -
telle renonciation par Get de Clef fur la Foffe, par elle- rnefmes ou " f
Procureur de fa part Ipecialement. fondé, dedansquàrante iours, G. ;
elle eft Gentilfemme, ou Anoblie :fï Roturieré, au iour de l'enterre

ment,fi elle eft préfente, finon dedans vingt iours après qu'elle enau-
*a eu Cognoiffance : pourueu que les vnes & les autres auparauant, ny . . ^
depuis le temps de leur feience, ne fe foiçnt aucnnei^em ^treihifes 1 > :i
laditte Communauté, parprifè, diftradioni reeellement deËîts ineii^ V, r?
pies, ou.autrement, dont elles le purgeront par fèrmènt.^^fi l'^Jefeltier h& ; :
veut faire preuue du Contràirê. Et au çâs de laditte Renohcïétio|lleur ^
demeurera feulement pour toute choie l'Habillement ordinaire, fans .* • . - r ^ w
aucunes Bagues, Ioyaus, ny Orpheueried^r,^ou d'argent.

... SÛXA'*<0 -r

'vmV '(V^^vO" - —-7U~>



28 De Communauté de biens
,M„ » ^^^^^a^ifeirfoîrbirà&^T^eT^^^^^^^
Sà \Tct MM 11C°uftumes à Meaux &Chaalons qui comprennent les Maris en
fil Cf£, rcnonciatlon pour les debtes contractées auantle mariage :SCeft

h;. mm arC1Cle T nTt e que de la Fcmmc ne fe Peuc «tendre au Mary wt
' rhp ^ vnoconcedmr deafysnegM.gkf.m /. cttmprttor. D. demdic. & auffi eftant Au

theur des debtes ne fen peut-il exempter au prejudice des CréanciersCVtit
quoy les anciennes Couftumes de Champao-né portoient La FpmtrU Pour"
1 Homme : c5me i'ay remarqué aille urs. Toutesfois il faut diftinsueî^iure Ie^Dr^K

Il peut reno- dontparlel article, les vus font de prendre tous les menKW u? entre les Droits

s ïrcôuftLt
14-6'.. de Pans §.138. &cc au prejudice des hentiers du decedfLt C°uItumc

troduxt en faueur des deus, la renonciation eft donnée àla^StTl 1
ce que le Mary ayant contradé les debtes, & en eftant Atirl->pi r 1 f U eme!1i:> Par-5
ble qu'il y peut renoncer au prejudice de l'hypothèque acn T ' n^fer°ltraif°nna>.
me i'ay dit cy-deuant fur l'article 25-.' quife aus Créanciers com-

Renoncer à De Renoncer.

la Commu- L'on tient que cefte Renonciation a procédé de ce que le, K,,„ •
pS'de °* paiferent plufîeurs obligations au defeeu de leun FernSef'^

14.S* P0Ur defPences5-rançons de prifonniers, que autres affaires • dp fnrr 'tanc
^ Tcs & leuK:Ve4 defdi'ttl ssfu eft-s

eftoientcontraintes d'employer leurs biens propres aunLm,l,J,r.P ï?Jl'K'
amfi eftoient, leur biens obligés fans leur confentement LTfulcaS^T

La faculté de rent fecourues du remede de Renonciation. Chfm.deàorib ParT

HP- fonel fàemt « ?<= ptiuilege per-

remme meJKoft peu faire. /. n«n /SA» ï» V. .1° f ? danS „Ie temPs>comme Jlremme nùJBfeuftpeu faire 1 m» /SA™ V7 *• • • • temps,comme la
no,senfa ^e,vrdes C:ûLre{tT;^^^^-très,auec Gue-

Renoncîa- x. . Aufdics Droite ' ;

SÏÏT':5_ telleCpae" q^t^Zée *««.«»

Si elle n'eft i, 1 v, 5, Perlonne"es ne Acquittent pas par la rènonciatiï
aim Jes o^IIe e~el.

'!*' obligation, contreeire'comm^r if11™"' IWpowroatçjofidaK pourfui'ure leur
tant que cefte^rpn^n ' c^e 11 auoit point renoncé à 1S Communauté, d'au-
finonen l'elgard des °bl;gations du Mary, &hoh d'elle,
fon de ce aS'ils nr.nn.n contre lef(luels elle a recours ppur fon acquit à rai-
men7deftâl auPD^r„ Tu"" & font particaliere-
ftumes portent ceftl daufe' fl" Paîccfte.Ç°^™e}àùffi plùfieurs Cou-

, , ; furrjjcle^'.d, la CouteSe^^,îîrrl^"^^tobl^e: comme eft dit
Enfai%u, rm r- ^.Çi1 faifant telleRcnonektionî

**-"»> - ..-^S^A.En faifant, emporte condition telle que fi dtetfeft aécomplie
1 -/. . • « v.>-> . •*- v . . lé# Droits
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« Tiltre IL s. 27. zp
ïes Droits des meubles demeurent au Suçuiuânt, Comme taifiblement acceptes, ôc emporte cô*
^ charges des debtesaùffi : & fil eft queftion d'entrer en preference d'hypothéqué dicion
des Créanciers, ceus ou elle n a parle, & qui font Prieurs en datte que les autres ou elle lSh
a parle feront préférés du temps de leurs hypothéqués, & non du temps du défaut
4e la Kenonciati.pn,commeil fera ditau §. 34. cy-apres,

Par get de Clefs fur la Foflc.
Cette Formalité deGcttcr les Clcfi fur la Foflè oufepuimte.eft prifede l'an- Oetter le*

tiquite des Romains, qui fouloient donner aus Femmes lesiclefs de la maifon pour clefs 4'où
marque du commandement qu elles y auo.ient : & leur ofter en cas de diuorce. Cicer. procédé*
$bthp.2. Il y a des exemples notables de cela par nos Hiftoires : Bonne, vefue de
Valenan Comte de S. Paul, renonçeant aus debtes & biens de fon Mary, mit fa Cou-

i ^ ,r ^rePre^entation. Monfirélet lib, ï. cap. 134, Marguerite, Vefue
de Philippes Duc de Bourgongnefit femblables ceremonies à fa Renonciation Ôc
.en demanda âge aus Tabelhons, Mwftreletlib. 1. cap. i7. Marie de Namur Vefue de
Cmid de ChaftiUon Comte de Blois eft auflr remarquée auoir fait pareilles Renon-,
dations, Se Obferuances de formes. Froijjhrd vol.4, cap. s'p.

Dedans quarente iours.
r ,Gc terme De quarante iouBfc ^'n^roge premièrement au cas de valab.le em- i6. îouw

p fchement. Chaffkn. des Droits desIVIanes. §. 20. njerb. Empefchement : Mais la pourrenôcef
, en^ne 41111 allégué le doit prouûer. Plinius in cap>3, extr. de offic, de légat. & aufli le prorogent-

du Droit ciuil H qui dicit incumbît onusprobandi. .. . pour empef-
Apres quelle aura efteaduertie. chement.

Puis qu en cefte Renonciation le fait de la Femme eftfequis, ifiud tempusmerito !"' r
currere non debet niji a temporefeientiœ. Bald. in L quamdm C. qui ademit. Jr°'n™ 3

* . Si elle eft Gentilfemme, ou Anoblie. fafcience.
Toutes les Couftumès ont fait quelque différence entre les Nobles 6c Io-no- .

bléspour celle Renonciation : & les aucunes mefmes n'ont point donné de priuilc- atî
ges_de renoncer aus Roturières, comme fi leurs. Maris & elles eftans en authorité Satio?
fi efgale que l'vn ne peut manier aucunes affaires fans que l'autre en eut cognoif- des Gentil-
lance : mais celaneferticyque pour les curieus, qui pourrontveoir de celle aiuer- femmes &
fite, la Conférence des Couftumès de Guenois fol. 568. Roturières»

Si Rocuriere au lourde l'enterrement.

C'eft vne obferuance ancienne que la Noblefle ne fôrt du logis qu après les Rotufiere
quarente x^urs, mais les Roturiers affilient au conuoy du Deffunft lemefmeiour: renonce au
Ils peuuent donc getter les Clefs fur la fqffe des-lors, & les Nobles au iour du Qua- iour de l'en-
rental feulement : l'en ay dit les particulières raiforts ailleurs Ce temps toutesfois terrement4,
eft fort brief} il eft bien mal-aifé en vnfi grand epup de referuer fbn jugement en
repos, pour fçauoir fi la renonciation luy eft ptofitable ôu non.

Si elle eft prefente, iinon dans vingt iours après qu elle en aura eu c.o-
gnoiflànce. ' ; ;

Ces Vingt iours qui fe commencent aufli auiour de lacogtioiffance, fepro- Roturiers
rogent de mefmes pour empefehemens légitimés : comme il eft dit cj deffus en ce §. abfente à ioJ
Mais combieti que l'empefchement de maladie bu indifpofitibn du Corps fbit em- pour .
pefchement légitimé aus chofes qui requierent la comparition perfonnelle^ee n'efl rCnoncer*
pas de mefmes icy, ou la comparition du Procureur eft receuë. Voy rmb'ert en fa .
Pradique, lib. 1. . ,

Pourueu que les vnes & les autres,auparauant, ny depuis le temps de
leur fcience, ne fe foient aucunement erïtremifes à laditté. Commu
nauté, par prifeydiftra&ion, ou recellement defdits Meublés,ou au
trement. ,

Cecy ne fentend pas de l'vfage que le Suruiuant fait des chofes communes au-
parauant ny depuis qu'il y a feeu le deceds : car il leur eft permis d'en vfer à la char- comme l'en* v
ged en rendre le pris par l'art. 19. cy-apresf-Auffi n'y auroit-il raifon de l^enpriuer teiid. '
auparauant fa fcience fedeuroit ce mot, Auparauant, rayer de l'article, fi l'on ' ï6o<

D iij -



3° De Communauté de biens. »
ne le vouloit entendre de ce qui auroit efté pris OU. diftfait de la Communauté, &
qui eftant encores en eftre lors de la cpgnoiflance du deeeds, feroit retenu ; car
en ce cas fi ce qui doit eftre mis'en euidence eft recelé;, le Suïuiuant doit eftrepré-
ué du fruit de fa Renonciation. Arreftduï4. May^ijSo. allégué parplufieurs.

Dont elles fe purgeront par ferment, û 1 Héritier ne veut faire preuuc
du contraire.

Sermét de la Ainfi.le Serment doit eftre decifif : &: n'eft tenue la Vefueaffirmer firion pour
vefue eftde- faire decifion, mais non fi outre fon Serment l'on veut entrer en preuue. Auflî le
cifif,- Serment entre les hommes eft la findudifFerend. Ebret cap.&.f. t$. & au Droit ci-
Fin de liti e nous difons quil y à trois fortes de finit les litiges, le premier e$ la Sentences
par Sentéce» *e ^e<70ncl Trànfadion ; le dernier le ïurement. Lut), de iurejur. glof.in <ve.tb.ma-
Trâfadion * ximnm. ér L jufiurandum. tit. eod* Et iuramento frefiito aduerfario deferenteJlandum eft in
& ïuremenc. omnibus quoad ipfos litigantes. I. ditprœtor. D.juryur. I. fed.fi § .ficum. B. eod. tit.

i<Sz. Item, fi le Suruiuant a fait Inuentaire, & qu'il ait protefté que ce qu'il feft im~
Immifcer mifcé au nom de fes Enfans, ÔC comme en ayant la Garde-noble, ou la Tutelle le-
fier ne 7- ce*a & n'eft veu fitnmifcer pour elle, ny faire prejudice aus Créanciers*
judicieila" ^ Y aur°ic m£^fflC raifonfi la Mineure de vingt ans obmettoit à faire la Renon-
Vefuë. ciation, ou fi elle fimmifçoit à la Cômmunajjte*, car le mariage ne la doit pas rendre

163. capable d'aliener, ne pouuant donner la diferetion & iugement que le bas aage & la
Femme Mi- nature denient. Toutesfois il n'y apoint de relief en Lorraine pour cefte faute, les
neure eft c5- Mariésy font fbien que contre droit &: équité) Majeurs par mariage en quelque aa^e
Coùlhmê. qu'ils fojenc: voyés l'article 37. cy-apres. 0

164. Et au cas de Renonciation , leur demeurera 1 Habillement ordinaire,
(ans Bagues, &c.

Habillement Vefies quotidianœ non preciofe cadunt lucro vxoris foluto matrimonio. Alexand. confit. ,
ordinaire sâs ^2. m. 12. Mais les Couftumes voifmes font fort différentes en cefte difpofition, &

en cefte diuerfité il faut tenir que f'iln'y a Contrad de mariage la Femme renon
çant ne prent quefon Habit ordinaire, & fon Douaire* auec fon Propre; §. z8. 8c

' \ fil y a Çontrad par lequel elle doiue reprendre fes Bagues & Ioyaus par preciput,
Côtraddé ** ^ faudra demeurer comme àvnç Loy des Parties dérogeante à la Couftume: en
xoeeaut. " *°rte <lue *a Femme reprendra tout ce qui n'eft pas de la Communauté, à fçauoir

166. *~es Propres, fes Bagues, & Ioyaus, & Preciputs; &: fa Robb'e & Veftemens ordinai-
Oa que le fes : Necobfiat, que par erreur des luges & Praticiens il en ait efté autrement obfcr-
preciput foit ué, car ce n'eft pas l'intention de la Couftume, &: ne peut tant valloir leur ignoran-
engagé. ce que la" faine opinion des Dodeurs. Alex. L ciuitas.foL <vlt. B. fi cert. petat. I.1. B.

167' depaûù. Qc cy-apres §. 44.. Il eft vray quefil y a des Bagues & Ioyaus aliénés ou en-
. gagés pendant îe mariage parle Mary, la Femme furuiuante fera tenue les quitter,

ou prendre la charge de les defgager.

Et ne feronç les Femmes pour telle Renonciation exclufes des Meu-
Anicle blés feulement, mais auffi des Acquefts & Çonquefts faits confiant
IIIL leurs mariages : leur demeurant neantmoins le Douaire fauf, foit Pre-

^x,ou Couftumier.

-. Acquefts, & Çonquefts.'
Renonçant, Efte difpofition qui priuela Vefue des Acquefts, & Çonquefts, à lieu
renonce aus mefmes aus Couftumes ou elle n'eft pas expreflement exprimée. Mais
non^àl'em- f'il y a bail d'emphiteofe à la vie des Conjoinds, fans qu'ils ayent donné
phiteofe. argent d'entrée, cela ne fera pas iugé vn Conqueft, & le pourra laFemme

i^7, furuiuante retenir. /.quœftus B.firofocio II. feq. A.
Dotiairejde- Luy demeurant neantmoins le Douaire fau£ foit Prefîx, ou CouiPmier."
renoti-ante Cefte Couftume eft prife delà Couftume de Ponthieu, §. 41?. tit. 2. qui eft en la
auec fesPro~ Conférence de Guenois fol.sfy. maisil aeftéobmis icyque les Propres desFemmes
preis. leur demeurent auffi, fi elles ne les ont fpecialement obligés, dequoy il fera parlé

j68- fur l'article 35. cy après. §. zp.
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filtre IL §.2p. §.30. jî

§. 2.9' . .

Ne leur fera toutesfois de necefficc auant ledit temps vuider de îa mai- Jrtîcîe»
fon mortuaire, ny imputé à a&e d'Beritiere, ou SuccefTerelfe,d auoir V*
vfè des prouifions delaifTées pour leur viure, & de la famille,{àuf, qu'ad-
Uenantladitte Renonciation> ce qu elles en auront pris leur feraprifé>
& elles tenues à en rendre le pris de leftimation, dont elles deuront,
comme du furplus,fe purger par ferment*

Ny imputé a a&e d'Heritiere d'auoir vfé.
Eft article eft pris des Couftuin.es d'Arras §. yi. Cambraytît. 7. §./<?. Ar- &êiiotîçahtj
tois w. 7. §.164. Mais ces mots, Aduenant laditte Renonciation ; & ce Peuc vfSL'

, qui fuit iufques en fin de l'article font adjouftés, & portent vne trop g'ran- a majfon &s-
de rigueur à vne Mere, & Mere Vefue, d'eftre teftuë de fortir dans qua-

renteiours û elle eft de Noble lignée, &dans le mefmeiour fi elle eft Roturiere, S>c
auec vnfeul Habillement §. z/. cy-deuant.

- ., , §* 39' ..
Gens mariés, entrent dés la (olemnifation du mariage en Gommùnau- Article
té d'Acquefts & Conquefts Immeubles qu'ils font Confiant iceluy, foit Vi.
que les Femmes foient defnommées aus Contrats d iceus5ou non.

Ar la Couftume S. Pierre, les Femmes ne participoient pas aus Acquefts dôtnuhaut#
Ci elles n'y eftoient expre{Tement denommées: Ce qui fobferuoit aufli en d'oùproce;-
plufîeurs autres ljeus, comme en la Couftume d'Auuergiie; & en celle de de* &
Normandie, Reims, Bourdeaus, & Comté de la Marche, ou ne fe trouue fL'uples ne.,

l'ancieneté auoir receu Communauté entre les Mariés î Bugnion aus Lois abbro^ées, °nt teceuë'
lib. 6. cap. 16.&. deicendoit cefte obferuance de la compagnie des Freres qui demeu- I7°'
rans en mefme maifon eftoient feparés de biens : Il faut veoir laquelle des Lois an-
tienne, ou nouuelle, approche plus du vçéu de la Nature, combien que de nèceffité
la nouuelle doiue eftre fuiuie. Nous trouuons qu'en ce temps ôu les Maris & Fem
mes viuoient en feparation de leurs fruits, il y auoit plufxeurs Procès entre les Hé
ritiers U les Vefues, pour eftre rembourcés de ce que les Vefues alioient defpencé
outre les fruits de leur, Dot t les Empereurs Theodofe, Valentinianj par autho-
rite de leur Sénat conuoqué en leur Cour, ayans recogneu qu'en cefte focieté- de
Vie, il y deuoit auoir vnelocieté de fruits, en firent Loy: quosfmcim^ difent-ils,fiam .
te matrimonio in illa. aqualitatevïuendi in communi confumptos çonuenit ejlimari^nouella Théo-
dofij &Valentin. de fruBibminter vïr. &vxor.exfenfis,jïlijs, <vel her„ minime impmandû*
Laquelle Nouuelle qui eft des derniers Empereurs qu'ayent tenu l'Empire auec la
Gaule, l'EfchafTier eftime eftre, la fource de cefte Communauté de Çonquefts, mais
elle eftoit défia pra&iquée par les anciennes Mœurs, &: par les ConuentiohS des Par
ties , foubs la premiere lignée des Roys de France 5 comme il fe veoit par les For^ '
mules de Marculphus. Il faut venir au texte..

D'Acquefts& Çonquefts Immeubles.
Donc ne faut-il pas attendreicy Coritunauté des Meubles,car elle n'a lieit eh cefte Coitiunaute

Couftume èu le Suruiuant les prend tous, finon que cc foit par la Loy du Cotra£t de cn q«oy n a
mariage,& Convention des Parties §. z6. cy-deuanti Et toutesfois c'eft la chofeou ^eu'
la,Communauté deut le plus auoit de lieu^, car les Meubles des Parties eftans méfiés, 1^I°
&: fans Inuentaire, ne fe peuuentque fortmal-aifément reprendre pair celtiy auquel
ils appartiennent de partant en cefte difficile diftin&ion feparation des Meubles N'a lieu én
de 1 vn &: de 1 autre cjtw difficiles diferetio, dit le Iurifconfulte jncertumfacit, il n'y" a ^eu^es"
rien plus populaire que de diuifer efgalement les Meubles d'vn commun mefnagè 17^
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. par moitié, âpre? la dilTolution d'iceluy : . îe.fçay bien, que adjugeant le tpUt.
•Mi^nfc'eftjauffi-'ré'tranch'ér la difficulté de leis recognoiftre, &: adjuger au Propriç-'
taire, mais cela.eil^eïîcher,& non pas defnouer la queftion. Aum Voyons nbus là

* plulparc desContra&sdeinariagedefrogeïà.la Çouftumef& retiendra cevceupro^
çhe de la; Nature. ... ...

ÎZ'a lieu en : Àuffiifà cefte. Communauté lieu aitsDebtes, parce quelles font toutes deuës
Debtes per- entequi e ft de perfôhnel par le Suruiuantj qui prénfe tous les me ublés corilme cho-
foanellesa - fe qui les luit &: afFé&c s §. 2,5. Cy-deUahtv Mais toutesfois il faut la deflus noter
. • que ft par le Çoxitrad il y a Coi^mmiauté de Mieubles de Débtes,, les Créanciers

jPaddrelferotrit pour le tout au Mary rui'fiiuant , ou à fes Héritiers ftl predecede : &:
tdemefmes faddtefTeraaus Heritieïs,encores que la Vefue ait pris tous les Meubles,,
&c foit chargée de tôuteHesDébtesyfàufle reéôurs defdits Héritiers, ou de celuy au
quel il fe. fera addreffé -en vertu de fon hypothéqué, contfe ladite Ycfue : comme
il fut iugé par Àrreft de Paris en Couftunié fejnblable lé z. Aouft 1556, & le qua-
îriefme May 1555. £>nonhm cumvirocoMrdÏÏttweft, ne créditais itu mutetur h4e diuijip-

- v ïte'quœjitalegeinuit vïduam &hèredes.ïodm* Fab. in §.jîn> inftpt.de duob.,rei$:.
À iieu en La Gouftume a donc cftabiy feulement celle Communauté* aûs Accueils 8£
Acaue(ts^A^ .conqae|js jmmGUj;)|es . 5^. Ge eft aduenu que deûs Conjoints ayans des Propres en

on^"c ; *' plufîeurs & diuers lieus : l'vn aehepte plufîeurs; autres; héritages au lieu ou ion
7 Propre eftoît aifis, les donne d'admodiation aucc fon Propre , &t en joiiyt cnV

femblement, iùfques à fondéceds qu'il en1 eft demandé "partagé par la Vcfue, mais
En dqutte elle ne.'peut moitftrér aucunes lettres d'Âcqueft : l'ay refoondu que tout doit eftrû
tout «ftPro- eftîmé .Propre à .celuy des Cohioincsqui monftre en y auoir, & que i'autre Conjoint
*nc" i qui n'y. a auciin Propre doitvgrifier les Acquefts, paree que les chofes fontpluftoft

l"^' eftimees anciennes que nouuellesi G^ûjiaudeî: des Retraits Mb. 4. cap.: 10.
N'a lieu en Autre qiieftion feft débattue en ce cas adarèmi^-vn Mary, pendant la Çouftu*
ce qui eft ac~ me S. Pierre aehepte pourluy, fans que fa Feme y foit defnommée; il decede pcndant
qui? pendant ]a Couftumc nouuelle cy-deftus, après la redàdion en laquelle il eft mis entre les
& Pieaé;me anc*ens Articles^ & comme ancien : Sa Fenime demande. pan, en ceft ArgneQ- 9 fey
'' 6.' Héritiers y contredifent, & le demandent pour le tout : La Femme dit que.ceftAr

ticle eft repuïeancièn,'& fe référé âûs Négoces précedari^, vt Fabro <vifum eft l. 2.
c. qit£fit long., conjuet. de forte qu'il donne CôgnoMFàncé dés Droits àduenir & des

: • • £afïe$ ait 'fatll* Ub., ?..ad;$abmmrt/ • , . ' ' '
D'auantagé, l'Ordonnance de M . le Duc fur rhomologation de ces oijftumes.

Veut que les luges les fuiuent&obferuenteftroittement, fans auoir cfg l aus Par-»
• - ticul^eres', finon que le ï)foit en foit Acquis & efchéU }, C)r combien^ : l'onpuif-

fe dire que le Droit en foit acquis au Mary dés le temps de l'es Contrav s d'acqui-
- .lition^il n'eftpastoùtesfoisefcheu deuant la publica.tion des Couftumes,partant ejfl:

c'eft Ac<|ueft commujxicable'à la Vefue : par-ce, que l'interprétation que M. le Duc
; a apportée à la Couftume eftant çopulatiue en ces mtotSj Acquis &eichéU, démon-

ftre que l'vne l'autré doiwent cftre accomplies, àfçauoir, que le Droit loit Acquis
[ * au ^ary, & Efcheu aus Enfans premier que L?éfFed. de rarticie'cy^elfuspùiireeftrë

empefché . §._/?flurcs. injlit. de conâiùonibm. Item, que fur la queftion qui fe faifoit, ft
la nouuelle Couftumc donnoitLoy aus Droits efperés&:non du tout acquis lors de

- fon homologation, l'on prénoit exemple de ce fait notable iugé par Àrreft, àfçauoir,
' qu'en la Couftume ancienne de Tourraine, le Mary furuiuant la Femme auoit l'v-

fufruit de tous fés Acquefts : Et par la nouuelle, que fil conuoloit en fécondés
<• : l^opces il p.erdoit c'eft vfufruit: Du temps dé l'anciemae CôupFume le mariagefùe

contradé, & depuis la nouuelle, 8c les Acquefts eftans faits , la. Femme deceaa, &£
leMaiy conuolaen fécondés Nopces: ce fut alors la queftion de la validité ou inuali»
dite de ceft vfufruit i Le Mary maintint qu'il luy appartenoit, parce que lanou^.

acjuœ ducïib. Les Enfans au contraire allèguent que la diflblution de la Communau-
té eftoir aduenuë après l'homologation des Couftumes nouuelles j 8c que partant
elle donnoit Loy de reigle à ce qui eftoit Propre, Açqueft , ou Gonqueft aus Par-

' ... ' • - ; :v ."- ' ti'çs

è
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tiës lors de laditte diffolution : Que par icelle le Pere Te remariant perdoitfo'nvfu-
fruit, &: que <c'eftoit vne chofeodieufeque les fécondes Nopces,que plufieurs onts

•iiofnmée honnefte fornication; il fut dit par Arreft prononcé en Robes Rouges par
JMonfieur le Prefident Briffon, aus Arrefts de Pâfques 1584. Que fuiuant lanouuelle
Couftume, partage,fe ferait des Atcquefts, & le Pere deboutté de fon vfufruit. Carend.
Slu premier de les Pandectes allégué ceft Arreft. Mais en l'efpece ou nous fommes
le contraire eft plus fouftenable : car . le droit eftoit acquis au Mary deuant que l'as-
cicle cy-deffus fut introduit : & pendant que la Couftume Saint Pierre eftoit en yfa-
ge: Or la Couftume nouuelle n'a lieu qu'aus différends qui furuiennent après Ta
publication. Iuslinianus autem conflitutïonesfuas vimlegis nonprim habere voluit quàm

. & œdiU & publicau & prefldi prouinciœ infwwtœ. ejfent. nouuell. 66.<vt factx noua conflit, é*
nomell. x$2. Auffi l'homologation de M. le D uc porte ces mots exprés. Que les Cou-
Humes locales demeurent abrogées dorefnaùant}& des lé iour de lapublicationdes
nouuelles. Il eft vray que ceft article fe trouue entre les Couftumes anciennes, 8c
que prefomptiuement il eft ancien : mais cefte prefomptioadoit ceffer ou la preuue
eft certaine qu'il eft nouueau. Chopin., de morïb. Andeg. pag. 13. Et quant a ce que la^
ditte homologatio porte qu'elle fera bbfejcuié, pourueu que le Droit n'en foit Acquis-
& ej(cheu, parou il femble quel'acquifition & 1 encheutte foient copulatiuement re~
quifes j c'eft chofe affés comune de prendre les conjondiues pour difionétiues, l. fltpe,
/. alienationis l. hœc conjiwct. I. hœc verba.D. de uerb. flgnific. I. cumquidam. C. eod. tit.-S£
au cas de prefent, la raiTon veut que l'on tienne ces mots, Acquis & efcheu, pour ii-
nonim.es, demonftrant par diuerfes paroles,vn mefme effe'Êt d acquisition, parce que
autrement il y auoit irnpoffîbilité, ne pouuant la Succeflxon &: 1 Acquell aduenir a
vne mefme perfonne,&£erreur, parce quefiladuénoitparfucceflion,ilferoit Pro
pre, ôc non Acqueft.„ Qujiuirr cn vn fait aduenu, & pour mefmes raifons, il a efte iuga
<jue la Femme ayant Douaire Prenx, ér le Pouuoir d'opter le Douaire Couftumier,
cncores quelle y eut renoncé, par l'ancienne Couftume de Perônne, joiiyffoit du
mefme poùuoir fi le Douaire efcheoit pendantk nouuelle Cbuftume,en laquelle le
Douaire prefix faifoit ceffer le Couftumier : parce qu'il falloit regarder le temps de
fon Contrat de mariage, par lequel le Douaire eftoit acquis, & fedeuoit reigler.
Arreft du 9 . Mars 1591. Item, que fans farrefter à ces exemples il y auoit déclara
tion de: M.le Duc du Teiziefme Septembre 155:4. par laquelle il eftoit ordonne qu&
comme l'on tenoit au Bailliage d'Allemagne de Couftume ancienne que les Fem
mes n eftoient participantes aus Acquefts, fi. elles n'eftoient defnommees aus Con-.
tra&s d'iceus, ainfifil en procedoit difficulté'entre Parties, elles ne ferôient obli
gées à cefte Couftume , ains à ce qui a efté praftiqué cy-deuant : ce qui deuoit auoir
Heu aus autres (Bailliages ou la Couftume eftoit femblable. /. illud D. ad leg. aquiL
Pour ces raifôns mon aduis a efté que l'article cy-deffus ne derogeoit pas au Droit
acquis au Mary pendant la Couftume Saint Pierre, l. leges & conflitutiones, L prenait*
c. dedecarionib. Autre chofe feroit fi l'ade de l'açquifition n'eut efté du tout parfait

confommé, & qu'après la publication de'ceft article il eut efté parfait, com
me au fait de l'Arreft de Carondas cy-deuant remarqué, & à l'exemple de Chopin
lih. 34 de worib. Andeg. quia, affuspendentes needum omnine perfeffi fubfmt nonne legù difi-
pojîtioniy Bald. in L ilkm C. de do'nat, Fanor. in. c. vit. de conflit.

Or cefte Communauté d'Acqueftsn'alieuen ce qui eft acquis par l'vn des Con
joints de celuy auquel il pouuoit fucceder ab inteflat, finon que les de us Conjoints fuT- _
fent defnommes au CNetrad, ou que le Mary eut vendu du. bien delà Femme pour
Faire l'acquifion, auqiM cas la Communauté demeureroit obligée iufques a la con
currence du bien vendu, comme il eft porté en l'Ordonnance de M. le Duc du pipis
^•Septembre 1594. cy-apres inferée fol. / s > i • j ry

Depuis que les Enfans ont vefeu auec vne fi froide charité i l endroit, des Pe-
Sres & Meres, & qu'ils ont donne fubjet de dire comme le Pere dont parle Scnecquc
ltb. 6. Controu. i. Viuo &iampatrimoniupî meum dmifumefl-. L'on a inftitue vne forme
de faffeurer contre leur mauuaife volonté par vne daufe de Suruinancè faitte atis
Acquefts. En plufieurs Contrads faits au nom du premier Mary d'vne Damoifelle s

, cefte claufs eftgit irnfe, Pour eus U le furuiuaot d'eus d^us, & après la^nort dia
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SurUiuârit, pour leurs Hoirs, & Ayans caufë. Son-'M^iîioortjieHeTié^piî-partage
âuecÇes' Enfans de tous les autres Àcquéfts'yils demandent auffi le parçage'de ceûs-
là prouifionnellëment, ou bien qu'elle en jbiïiffe moitié éri î^roprèj^moitié^n' yfu-*
-fruit f elle dit que le tout eft a elle en Propre, .& quil/nleft. befoiiï d^èn ; fairé parta-

: ge. Pour- les Enfans pn-alégu-oit-la<hày-àtm'fiïter §tà-tèpétôribi^àfeypeto maritejiqwâ
Ubérorumhdbuerà illk pr^diarelh^uaf^ <vd.ftwon babuem^ tuk'*ûUMKjs.foopnqtàai$ etidm

-Ubèrtis nùflrfc, $&ç oyi i\s difentque ïe fumiuârit-tfa pas l;eftéâ:ibn de donner:pu veri-,
dre l'heritage à fes Enfans, ny .a autres,: ains qu'il doit.£uiùre^ l'ordre dès.;paroles de
celuy qui a; difpofé le Contrat: : A quoy il femblè que. 4a glofe. faccordej iWyfed.vi~
MturJbbftimiJfepropin^uos liberisfuundum'otdinemverborUm diëfœ mùlièris Aufli èftoit
alèguee pour eus la Loy mm A, D. dëcmdît. &demmfirat* pu il.éft dit que fi lèPerè 3,
donné à fon;petit Fils, & au cas qu'il décfedëroit dans-certain temps!-à fbnjOncle:.
ce petit Eils n'ëft toutesfois tenu de reftitilèr ^à l'Oncleencores qu'il deçedé dans le
"temps ordônne, mais qu'il ait Enfans, pâfcb, t[ue la Loy n'a- entendu ceftèîreftitu-
tion -à rOncley finonen cas que le Donataire n eufc^Enfaîïs': &Spar la vouloit-oriih-
ferer que l'Acquefl: èftaiitfàiï -pour -le &&àiuant, &^ur les Èn£âns> &r; Jl^ans caii-

Jf?Y .c^ft orlre eftoit que le Suruiudntlei^ deù'oit jouyrîà^ie1 durant, 8£jles: Enfans
apresy ô^ lêsAy^iis, càulé des Erifaris après eus : On- reipondoiÉaus En-fans^que tous

, les héritages auvent elïé acquis aus Çoh^Sintsf&aù ^uruiuiant d'èus : Que les Gon-
joints en pouuoiént librement dilpjofet dè leur yinant, comime dë leurs autres Àg~
quéfts : 8£ ri'en euïïent peu eftrë empefchés par leurs Enfans^?^^^ efij_ quifqmde
*bimherèdïtate fblîcitut eft.t72'.}^imerdum. Éjde^ulg.^pupik,fubJtit.pr£fàatumyin(fmt
plpim^Jp^s ejl> coUationiscum àahiïc 'ruinât %s-0iua déioms quartà "debetur //.•/.§ -iji; impubère
p. de coUatJ>onops:Qr toutledroxe^iii^partenoitau Defûiîâ,^ tout droit qui-ajp-
pârtenoit ala-Merê eft confus partant elle peut, vfèc
j>pùr elle desmefîhës Hbertès de yendre &; aliéner qu'elle àuoit,&' auffi des méfmes
libertés & difpo'fitions qui appartenoient au Defunft, au lieu-duquel elle luccede
par îapadion de Suraiuance: £>.0. inl. hêfëditœ*. D. quedes
Gontrafts portent ces mots-, Pour eus &le5uruiuafit d'eus deus^ ôs après lamort
du Suruiuant pour |eurs Hoirs : -Car cela n'importe rien à cette libre difpofition
dès Achéptënrs,%qu ainfi foit, quand la Loy pàrle du Fiefque le Yalîàl reçoitpoùr
luy &: les fiens, elle dit qtoe'le Raflai le petit neantmoins- aliéner ^combien- qu'en
plufieurs cas lès-Fiefs foient inaliénables*^^#'-td-.lége aliquodfeudumdedkritwtipfe
&fui "hëredes :db- cupipfedederit habednt^ rejpondéo'ïjie qfrifie accepit 3 poterit id nkàdsyervel
dmare% voluntate Bomîm dienare.c.defeudonm ha-
bentç'-fropriafyfeudï 'jfatmàm. )f&dfitum lib. 2. tit-,-48^ Ét auffi que feruiroient ces-mot^
Bt ayans' cauiè ;-fi perfonbe h- en pouuoit auoir caufe ? demeurerbient-ils inutiles,
puis qu'en tous Gôntra&s SéAÛes. chacun mot doit operèf quelque chofe î Gail, lib..
2. obferu, 33. îv^àisles Hoirs' font en rang deuant les Ayans caufe, ^quelles acquit
tions fe font ^autiëmêntJ & quels Ënfans a-on veu en vertu de ces mots, pour eus
;& leUrs Hoirs , âgir contré les difpofitions de leursPeres? le droit d'AifnelTe eft dori-
né àFAifné dés fa nàiffàncepârle Contrat gênerai, parla Loy vniuerfelle du Pays ; le
Pere laiife-ii de vendre fa principale maifon ? le Filspeut-il auant fon deceds, ny âpres
fon deceds, fi elle efl vendue, y pretendre quelque .chofe ? certes tous ces Droits pen-
deiïtà des filets fi déliés que les Autheurs craignent auec railon leur donner le nom
d'ëfperance : c'eft, difent-ils, vne fimple attehtë qui ne prent racine que par le déceds
du Suruiuant , & intérim wanet m pnmojurè é^d^^hio Fàtrùt rfigid.tuli. in cément. con~

Sueti c-amot fa Auant cela les Erifans font tellement efloignés de fen pouuoir di
re Seigneurs, que fils ofent attenter d'en aliéner quelque chofe, ils fen rendent in
dignes :,pour feftre adiiancés, dit lélurifconfultè, conore les bonnes moeurs, & le droit
des Gens. tejçffin^Lk': C;'MhKquib.'.'rut indig. kquÛamïcu&B\ ft'qvp. dedoiïât. Mais ce
n eft pas yne acqui^fîtiori faitté a la fiçon accoutumée, car là clattfe de Suruiuace y eft
adjouftee, & ne fe doit entendre que <le fyfufrùitj" Se non de lâ propriété. Celle ràifbn
eft plus legere que l'autre : car la clâufé de Suruiùânce eft xnife pour adjouftèr au droit
du Suruiuant, & tbutesfois elle le dirninueroit : Ôtl'on fçait que cè qui eft introduit
pouraugmentatiphne doit iamaisapporter dedirntmutiPn;. l.jîa milite /. p.dttefiam.
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Tiltre II. 530. §31. 3S
fmlit. l.firtifinus.C. tod. tit. L légata inutiliter. £>. de légat, i.&L3.D.de ad. leg.Lcum talet
D.de condit.& demonfir. Finalement que cefte queftion eftoit difputée & iugée in indi-
nïduo par M. du Val .lib. de reb. dubijs quefi. 4. Gomme vneMere, dit-il, eue donné
par Teftament à vne de Tes Filles, lors mariée, certain héritage pour eftre Propre à,
elle & àfes Enfans nais &ànaiftre, &: au cas que cefte Fille predecedat, eut donné
à Ton Mary l'vfufruit dudit héritage : Les Enfans de ce mariage après le deçeds de
leur Mere &: de leur Pere ayaris renoncé à leur hérédité demandent cefte héritage
qu'ils difoient leur appartenir, & n'auoir peu eftre aliéné, obligé , ny hypothéqué
par leurfditsPere &C Mere àleur prejudice , attendu qu'ils n'eftoient Héritiers d'i-
ceus, & que la propriété dudit héritage leur eftoit deîaiffée par laditte Ayeulle, en
ce qu'elle auoit donné à fa Fille pour eftre Propre à elle& à Tes Enfans, qui eftoità
dire,tant qu'elle viuroit, & après fa mort à eus. Ex quibus <voluntas auiœ tesiatricis col-
ligitur, quodprimo loco <voluerit prœdiumpertinere adfiliaméf njfumfruHum ad eius maritum
Jîfuperuiuat, deinde ad ne-potes. I. peto. §.fratre. D.de légat. 2.&l. cumaum,D. decon-
dit. & demonfirat. nom &fi quisfilium & ex eo nepotem infiituerit, intclligiturfecundumgal-
li aquilij conjilium & prouifionem legis Veleiœ nepotem fubfiituijfe \ Ergo idem in cafiu propofi-
to dicendum efi. Contrarium tamen mdicatum efi ; quia filix tantumpradium relitâum erat,dr
'vfiusfruchis huirn marito. Tfec obfiat^quodmentiofiliorumfactaefi. En ces mots, Pour
eftre Propre à'elle & à fès Enfans : car ces mots ne difpofent'de rien en l'efgard d'i-
ceus, combien qu'en la claufe adjouftée au Legs il en foit fait mention. Ratio enim
legandi nthil dijponit, neque coheret legato. I. cum {aie. D. de condit. & demonfirat. §.faljam.
I. quihabebatD. de <vulg. fiubfiit. Par lefquelles le Légatairen'eft tenu de reftituer le
Legs ,nifitefiator^xprefîe defîrnauerit perfonam, cui refiitui velit : Or ces mots, Leurs En-;
fans nais & à naiftre, ou leurs Hoirs, ne font pas en fa difpofltiôn ,. ergo eis non de- '.
beturfideicomijjum.necobfiatyl.cum auus.cum. U. fimitibus: parce qu'elles parient comme
la Loy Peto, §. Pâtre, & la Loy cumpater D. de légat. 2. dèceus quifont expreflement
appelles eftlà difpofition, & ne demonftrent autre chofefinon, que les Héritiers fuc- - ,
cedent.à ces bleu» fiic font encores enlafuccefîiondes Acquefteurs : mais non con
tre les Âyans GRufëclèfdits Acquertcuio. ^n-ondasenfes Couftumes de Paris, §. 175.
recite Arreft félon l'opinion dudit fleur du Val, par lequel il fut dit quelaï>onna-
tion faitte à vn, & à fes Enfans, fe pcuuoit aliener par le Donnataire fans reftitution
*à fes Enfans : & ce en la caufe des Enfans de Maiftre Simon Marcel, &: par ahtre au
profit de Guid le Mure du dernier de Iuillet 1594. fondés fur la Loy quihabebat&
l. cum italegatur§.infidekommifiis. D.de légat. 2. le fçay bien que Papon allégué d'au
tres Arrefts,/*£.//. tit.i. §. /. de l'an 1535. par les Lois Cajus fejmD.fiolut. Matrim'L
rvxorcm^ Dtlegat, 3. Mais c'eftoient des Acquefts faits des deniers du Mary, ouia Fem
me nauoit rie que de la libéralité d'iceluy, &: aus Lettres defquels y auoit Loy expref-
fe de fubftition. Toutesfois la fentence des Arbitres, ou Délégués pa^r M. le Duc,
porte que la moitié defdits Acquefts appartiendra en Propre à laditte Damoifèlle,
& l'autre moitié en vfufruit, &: en propriété,aus Enfans de (on premier mariage* &: fut
4it par lefdits Arbitres que telle eftoit la commune obferuance du Pays.

§• 31* ~' *

Et foit que pour les Meubles y ait Communauté accorde'e, telle qu'elle Article
eft es Acquefts, ou |K>n, fi eft-ce que des vns ôc des autres indifferem- VIL
ment le Mary eft confiant le mariage Maiftre & Seigneur, & en a la
libre difpofition,fans le confentement delà Femme3loit par Centrait
entre yifs j ou ordonnance de Volonté derniere.

Et foit que pour les Meubles y ait Communauté accordée?
A focieté des Mariés doit eftre efgale au bien & au mal. Te patrios tnife- LaCommtt*
re iuuat eum coniuge cenfius. Gaudentem fiocio participcmque njiro. Martial lib. 4. nautceftrai-»
de nigrin. Sic & in nuptijs aquœ&ignis mifieria adhibebantur l.penult. D. dedé' f°nnabk.
nat. inter w. & 'vxor. & bona malaque acfortuita omniafibifore inuicem commit-

0ia cbnjuges agnofeerent. Pluth. in quœfi. rom .q.i. ££rid farp humanum efi? inquit Vipianm#
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quamforraitk cafibm mulierïs maritum velvxorcm vïriparticipem effe. l.ficu dotem. D.foluh

* matrufium efife dicebat Gregorius, %>t Mi confiequanturfiipendtum quij>ro temporefiuum comodarc
reper'mnturobfequium. C. charit. 2. q. 2.fieetiamapudLiuiumlib. /. ApmClaudius nufiquam
opéra dicebatfine emolumentoy nec emolumentumfine opéra ejfie. Mulierfollaborauit, mulier indu*
finaprœjlitit : curnonfiet œquo iureparticeps communis lucri, eorumque omnium quœ ex vtriàfique
labore & matura indufiria prouenerunt? C'eft pourquoy i'eftime plus cefte Communauté
de Meubles quieft ordinairement contra&éeparles conuentions des mariages parti
culiers, que la loy générale de la Couftume, quiles donne du toutauSuruiuant ; Auflx
êft elle plus ancienne que la Couftume mefme, Cœfar le termoigne au lib. 6. de Tes
Mémoires/<?/./<?. & Charlemagne auffi, quijm ifiam viri &vxorts fiocietatem çolUbora-
tionem appellauit. capit. Carol. magnt lib. 4. c.p. Aymonim. lib. 4. cap.36. •

Telle qu elle eft es Acqueftsqu non.
Acquefts 5 8i S il fe falloir tenir aus termes de cefte Couftume,le Mary n'auroit pas pouuoir de di£
Conquefts pofer des Conquefts ; car c eft cliofe différente des Acquefts; Acqueft,proprie quod vni

1 Tso.S' acquiritur a la differece du Conquc%qmdpluribus quxrituY, Côque-ù^cum quidm
comime acquiritur, %>t inter conjuges velfiocios bonorum, conquiro, quafifîmulcum aliquo acquiro,
inde conqucfilus dicunturea quœfiocijfieu maritm & "vxordurante matrimonio acquifieruntd. qux-

Jius. B.profocio. Pirrh.dejocietàte, cap. 1 .col. 2. Auffi cefte me'fme Couftume met differe
ce entre Acquefts,& Côquefts, & en plufieurs liéus les nome ainfi que chofes diuerfes,

^ comme aiïs§§.,2/8.&30. ou parlant de la Communauté, elle l'eftablit aus Acquefts,
Si bMary & Conquefts : mais en la difpofîtion delaiiTée au Mary elle ne fait mention que des

1 cquefts,&des Meubles, &encores femblc-il quelle ne fentendô que pour la parc
Côquefts de w Mary » comme en ce §.31. & au §.173. & au §. 142,..151. ou elle dit, De fes
laFemme. Meubles,oc Acqueits; &ïamais n'y comprent les Conquefts, dequoy il enfuit que

j.8i. combien que la Couftume permette au Mary de difpofêr de fon Acqueft., il n'y a
pa^rail°n d extendre cela aus Acquefts d'âutruy, comme à la part des Conquefts

e laremme, quieftans acquis a laFemme, & par laFemmé^n^^m^pa^r^cquis au
Mary. Ce n'eft pas vn Acqueft du Mary,Jfl1 «TTCLU vu conqueft 'des Mary & Fem
me, duquel la Çouftumi^^-f^tr^T^^O^la- Couftume n'eft pas extenliue quanp el
le eft contraire au Droit commun, tomme en ce cas ou les labeurs &les peines fe-
roient communes, & les fruits & difpofitions particulières au Mary feul : Ôc ( oi£ con
tre toutes autres Couftumes) cefte difpofîtion fe pourroit faire par vn feul, & par
Teftament, /. vnm libert. D.fiqtm infraud. I. contrajur. §./n. de paclis, l. id'quod no-

fimm efi. D, de regul.jur. Bohenus dit, qu'vn Mary ayant donné pouuoir de tefter à fa
Femj^e de ce qu'elle voudra, 11'eft pas entendu luy donner liberté de tefter outre fa
moitié aus Acquefts, ou ce qu'elle doit auoir par le Contrad de fon mariao-e : & q ue
le Mary doit en fon fait obferuer la mefme limitationj'&mefmes Balde inl.fiquan-
do m pnne. C; de inoffic. tefiam. videtur dicere quodfi vir ex confimndme debeat dimidiam
partem habere m bonis vxork, vele contra, vxor in bonis viri^Imperàtor concefieritviro
<vel mulier1, vtpofiit libéré tefiari, quod-vir vel vxor debet teftari fiècundum im municipale
mtdimîdtam relinquere tencaturviro mlvxori, quiaintelligiturquodpofiït libéré tèfiari falua.
tamenportionefiatutj. Boher. deconfiuet. matr. $.2. Sainxon aus Couftumes de Tours

' femblables, rapportant cefte diipofition au Proit commun, Ideo qu^rofinqmt\ an fit
vemm dejure communi quod maritw pofiit ipfios Conquxfius abfique <vxoris confinfiu -vendere,
njelaliter de his difionere, & in ifiis facias dejure talem regulam, quodnon, <vtl. mater. C. de
ret vendic. Eald. in conf. 103. nam ibi dicit Bald. quod quando dicitur quod Maritus potefi
deConqutfitbns dtfionere, illud intelligitur de partefiua. Dauantage, lés Couftumes qui
eftablment cefte liberté aus Maris font fondées fur ce que ayans à fupporter les
charges du mariage ils doiuent auoir pour fubuenir à cela la libre difpolition des
biens quifo'nt de la Communauté, /.pro onenbus,C. dejur. dot. I.21. §.2.D. de donat.
znter vir.&vxor. Ce qui eft fuiuy par cefte Couftume en ces mots! Et en a la libre
dllpolltion. Mais lilon obferue bien l'effeâ: de cefte liberté, &iî on le reigleà la
melure des Lois & de l Equité, 011 en oftera l'abus, & le mauuais vfage : car ces
mots delà Couftume, Le Mary en a la libre difpofitionne fe peuuent pas ex-
tendre a la Donnation, aiiis au Droit gouuernement Se adniiniftration3 tendant au

profile



_ Tlitre IL ; . ,1.3t.;
ftfofïît 8c à l'acquit des charges de la Communauté : Auili ceus qui interprètent bien.
Semblables articles aus Couftumes l'entepcient aus Contra&s vtilest Videlicetqmd
Marltês propôfîtum habitent in mente facere Contractant nutilem in rébus communibus inter
mm & vxorem, non enimpermitûturei derébus communibus libéré ludere njeldonare quœ funt
ficietatis >qma donareprdere efi. Aufli ne fepeut pas cefte libre difpofition eftendre
.aus Contrats de pure libéralité, & par lefquelsla Femme fans Ton corifentementj
8c fans la néceflite dé fon mefnage, fans pçoffit 8c augmentation, oudefeharge
delà Communauté, fesoitfruftrée contre la volonté, ou à fon defccu, de fa part des
Meubles 8c Acquefts faits par fon Mary 8c elle,& quelquesfois des deniers de la.
vente de fon Propre,/._/£ uero §. aduerjus, T). Jblut. MMr. I. Jifocius Dût. D. pro fbcjo. h
pxtronus. Dl defrobat. Car ce qui eft introduit1 pour le profit, augmentation , &r def-
çharge de la chofe commune, feroit conuerty en contraire efted, à la ru'ïne & deua-«.
ftation de là Communauté : A raifon dequoy la Donnation faitte par vn Pere à fes
Erifans des Conqucftsde luy &: de fa Femme fut declarée nulle par Arreft de Paris,
prononcé parMonfieur le Preiident Seguier le vingt-hui&iefmc O&obre ijj?. en^>
cores que par la Couftumeil peut difpofer à fon plaifir de fes Meubles & Con^
quefts 5 8c par aurre Arreft prononcé par Monfieur le Prefident de Harlay, le 14»
Auril ij8é. la Donnation de Macé Droiiot de Paris fut reprouuée & adnullée.
Et quant a ce que la Couftume adjoufte, Sans le confenten|ent de fa Femme,
il ne' fe doit pas entendre que ce foit fans fon fbeu, ains que ce foit encores qu'en
eftânt aduërtie elleny confente pas: car Corneille Tacite en fon liure des moeurs
des GermaiiiS, dit bien que les Maris auoient leurs Femmes & Enfans en leur puifc

. fance; mais quils ne traittoient aucunes affaires de Paix où de .Guerre a leur in-
feeuï Que fi de fait elle y.contredit, il fe deuroit obferuer par le luge fi elle auroié
raifon ou non, 8c rapporter toufiours leurs actions au vœu delà nature : Or par ice-»
luy, la famille requiert vn double foin, l'interieur &: l'ejcterieur, l'Homme Se la Fém?

•®>c, quant ils font paruenus à leur aage, viuans en Celibat, 6c faifans chaçun vn de*
my ffiwTïià.gj ' " " ' . ; . -.S rr 1 " t 1 _ _ \K.^ 0, •
foin : mais

Femme : ce. qui elt propre a lun elt viùieui.Or elians conjoints pat
nage, chacun d'eus félon le naturel vfage de fon fexe , prend le gouuernemenÉ
8c l'adminiftration dé tout, pour leur bien commun, l'Homme l'exterieur, la 1 • ,
Femme l'interieur : Et comme les perfonnes font yn mariage, leurs-biens auili doi-»
tient par nature faire vne feule ^maifon, ou mefffàge, .qui foit aftemblé #vné telk ^ , £
façon que la Femme n'ait aucun bien fur lequel le Mary n'ait lp droit & au- - '
thoritéd'vn Mary quelle elle foit par nature , 8c par le confeiï 8c fuafion de leuf •
vertu : Se qu auili le Mary-n'ait aucun bien fur lequel 'a Femme n'ait auiE le droit
8c authorité naturelle d vne Femme. Mais fi au contraire; le Mary diipofedc l'ex-*
teneur, &rdc l'interieur, au dommage de la Communauté, 8c pluftoft en haine dei ; :
la, Femme, que pour le profit 8c. aduantage' qu'il luy doit procurer, c'eft vnedero
gationiàJa nature, & a l'honnefteté 8c fidelle focietédes mariages, foit qtie la Loj
ou Couftume l'authorifè, o,u que la conuention de§ Contràdans reftabîiire.-Iuft , ;
ques-là Ariftote, & Lefchafiîer en fa Dot naturelle dés Femmes : Toutçsfoisr beau- o
coup de Couftumes, comme celle de Lorraine en ce.prefertt article 31. veulent que
cefte difpofition de Meubles & Acquefts foit en la liberté du Mary, Par Contr&^tâ
«ntre vifs: mais elle adjoufte ces mots^ fans fraudé}en force defquels ïors que le•
Mary a Voulu enrichir ou foy,ou les fiens, aus delpens des biens communs.a luy
à fa Femme, la Cour a toufiours cafte leurs Cèntra&s* MolmJn§. 22s» Càron4'lib.S*
réjp, 21,8cméftnpsles Couftumes d?Âutricourt, §. iq. Vahalgnes,§. u &:Xàintonge5
§. 68. difent que le Mary ne peut difpofer que de fa moitié, &: non de Celle de fa Fem>
me, &ainfi aefte obferué par la Cour en fon Arreft du 14. Iuillét i^%^.Vapon.lib,
j.tit. t. Quant à célie-cy, elle adjoufte chofe que, nulle autre ne fait, a içauoir, que '
nbnfeulement la difpofition (entre vifs ) dti Mary foit vallàble mais auilî celiéqm ^...
fe fait Par ordonnance de derniere Volopté. lé dis qu'elle adjoufte ce. queh.ùL ^ ^ |eu£ditg
le . autre Couftume ne fait,&veus encores dire, qu'en cela.éîle eft; contraire à
les autres droits & vfages. Quant aus Couftumes, on lespeut veoir en la Cpniereîif jjfe -
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ce deGutnois/À/, ssti.tit. 10. &les Droits&Arrefts au lib.S. refyon. 20. de Carondas,'
& cy-âpres fur le §.151. Ils difent tous que Amon&iugalà concordia nuptijs frœjïdere de-

Mary
Femme, & parvnTeftamentfecret là defpouiller de tous fes Meubles &: Acquefts?

Quià metus autpudor ejînjn^ua'm properantis amrï ?
Aurum à barbares fubtili ingenio offerendum refcribànt Impcratores, Maris traittenc
les Femmes pirement que les Barbares, les defpoiiillans fous pretexte de pieté, Se
par vnTeftament le Miroir des moeurs, le dernier Ade, & qui doit eftre le plus ju-
fte Hela vie..Il vaudroit mieus recognoiftre que les Femmes eftans vnies âueenous
par la loy des mariages, & nous obligeans du gage de la pofterité qu elles nous don
nent, meritent : beaucoup de part en nos affe&ians : En leur amitié fadoucit la du
reté de noftre vie, leur foin eft la diminution du noftre, leur trauail eft noftre repos.
Mais quel foin & quel trauail peut prendre celle qui eft incertaine fi elle trauaille
pour foy ou pour autruy, & qui nefen peut affèurer tant que fon Mary aura vne parol-
le à la bouche J Combien le chagrin d'vne longue maladie/changeril nos Humçurs ? Si
nos Mœurs, en des pires defîrs : & ou fera l'affeurance dVne foigneufe Femme ? Il vau
droit mieus.leur donner en toute feureté leur part de nos bonnes Sç mauuaifes for
tunes , puis qu'elles font part de nou.g-mefmes, ôc affin de leur donner dauantage
de courage à bien mefnager leur monftrer qu'en ce méfiiage nous ne voulons rien
auoir a, part d elles, ny biens, ny penfées : car en celle Communion fenourrit la bien
veillance & 1 amitié ; & au contraire fe pert & diffippe en la diuerfité des deffeins Ôc
des volontés , quant fvn & l'autre ne regardent que à leur particulier, dit Mufonius
en Senecque, tho. 3. nu. 43. & qu'élans fous-mefme toiéfc, le Mary met la tefte de
hors fans vouloir ayder à. fa Femme;il faiit que la compagnie perilfe, la ruine en

lugemens furuient. Toutesfois il faut, attendant meilleure reformation, tenir pour Cou-
pour ami- ftume, & qu'en ce Pays le Mary peut , foit entre vifs aun:amèrit, difpofer à
marne. fon plailîr de tous fes biens Meubl^c,d---iacixs,&:Conquefts Immeubles, tant pour

1 fa portion que celle de fa f emme, & fans fon confëntement : &: que tous les Articles
cy-deffus cottés faifans mention des Acquefts fentendent auffi des Conquefts -, com
me il a efté iugé par Arreft du Confeil de M- le Duc au Procès d'vne Damoifelle
& les Enfans de fon premier mariage, fur le Teftament débattu de leur Pe-

Secus, M y a re> Mais fil y a Contract de mariage par lequel il foit dit que le Mary ne pourra dif-
^Ta^au P°^er Par Teftament de fes Meubles & Acquefts au prejudice de fa Femme , com-
contraire. nie l'on pratique maintenant en plufieurs-mariages, le Maxy n'y poùrra contre-

Ig+.' uenir, comme ie dis fur le §. 44. cy-apres. Et -auffi, fil y a Communauté de Pro-
Ou que la pre accordée par le Contraâ de mariage , ne pourra-il difpofer de la part de faFem-
Cômunauté me fans fon confentement, parce que la Côuftum'e né fextend pas aus Propres , ôc
foit de Pro- qu'Hs ne changent de nature, /. filio. D. de liber. & foflh11. cumfllitts. §. heres. p.de

légat. 2. Arreft du. 4* Aouft 1589»

} §. 51. \ ,
Article f Le Mary a ladminiftration des biens de fa Femme de quelque cofté
VIII. 9U luy aduenus 3 & en fait les fruitsiiens > mais ne les peut en- -

gager 3 partager j hypothecquer, yendre3 charger^ ou autrement aliener.
qu auec libre confentement d icelie3de luy pôurçedéûcmentauthçrifee.'

Pour uo le Le Mary a ladminiflration des biens defaFemmel
Mary^a le on dit ainfi crucment à vne Femme, que c'éft vn Droit de nature que
gouuerne- Mary joiiiffe de fes biens, elle trouue cela eflrànge, elle héfite, & fe
mentdubié diftrait par des raifons contraire» : Mais fi premièrement on luy propofe
delaFéme. ce Principe qui efl: clair défi propre lumiere, & fe peut confeffer par les

186. perfoçnes de vertu j qu vn Mary doit pourueoir aus charges, à l'eftat, & à la defpen-
v ce de fon mariage, &; entretenir fa Femmg félon les biens de leur Commune fortune :

èc puis
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& puis après queceluy qui porte les charges de quelque chofe èn doit aufïî receuoir
les commodités,pour acquitter les chargés, & que le Mary par confequent doit polfe-
der tous fruits des biés du mariage, puis qu'il doit pourueoir à toutes lefdittes charges;
Alors toute Femme raifonnable tquchçé. de la force de cefte particulière vérité en
confelîera la naturelleïi/ftice. Et cértes ehcores que les commodités & les charges fe ; ;-
doiuent àdxiaricer'd'viipâS'tefgalenfioftrë tognoiffamce/fi eft-cequàljexperience de
noftre fpntimem jiitéÏÏeufc nous âppreîitjque: la forme de cefle prôpplitiop-tfl: bien ••
plus notoire aus Hommeç, àfçauoir^qjii'vnMaïy doitpc?rter les çl^r^es du mariage,^,*' ^ '
que celle, qui dit qu'vnîvïary doit jouir des biens de JaFemme. Et quidiroit qu'vn.U^,..^
Marydoît fupporter les charges du mariage pourcé qtfiidoit j'ouyr des biens de fa ^
Femme , fentiroit en loncfprit qu'il prouueroit vne chofe claire par vne obfcure
Mais au contraire,':quant on dit le'Mary doit jouir des biçns de fa Femme quifont
part des commodités de fon mariage : pource qu'il dôit porter lesr charges d'iceluy
félon la fortune de cefte focicté : iWfent.en l'efprit que par vn ordre naturel on
fefclaircit vne-chofe môinsT cognéuë j&r la lUmierè d'vne qui e'ft notoire. Ainfi aus
Mathematicques telle difpofitîon de pïopofîtions tient lieu de demonftration, com
me il fe veoid en plufieurs lieus <^Euçli,de. -Il faut donc dire que le Mary joiïyt , ;
en cefte Cèuftume des biens tïe ti Femme parce qu'il doit pourueoir à la Femme
&: au lnefnage. v\" \-v' • ' \ '

De quelque fcpfffqu'ils îuy foient acJuenus. ^
id ejl^ par fucceffîon, ôli autrement"t-Blois §. ij^.'&foiènt lefdits biens Dotaûs, De.quel co~

Aduentifs1, ou Paràphernaiis i l.pro onerïbùf] c. de cur. doP.l. haclege l. vit. c. depaëfis, con-^M -qu'il
uentis^l.hac kge^ l.vlt.c.defld, dotdent. - ! - 1 ^ adukone.

1 Ec en! fait les fruits {îens^ -
Pourfuiuant ce "qui a efté'dit cy-d'effûs,ilfaut.entendre quele deuoir& laver-Pôurquoy

tù du Mary eftant de porter toutes, les charges d|i mariage, ledeuoir & la vertu xc- en fait les
ciproqu» ja Femme eft de luy porter & deferer aufli les fruits des biens de lafo- mits(,1<5ns*
ciete : la condition de târïté, èftoit libre, mais entrant au mariage elle ^ 5 *
faflubjèmta'uec les biens-- «.-m puillanceuuleurs droits affemblésfe fait >a
vne feule maifon, fubjette, dit Anltote, au gouucrnemem. Monarchique. C'eft
vne fubje£tion à la Femme au gouuemement de fon bien, mais non pas priuation
d'iceluy : Car ores qu'elle n'en joiiifle par fes mains, elle en joiiit par celles de fon
Mary, qui en recompence de ce fournit à fon entretenement félon leur commune
fortune } ôè parce moyen en a pluftoft le Mary l'adminiftration .& la deffence que
la libre jouilfance. Or l'EmpereUr a eftimé la Femme &: fes Droits eftre naturelle
ment aflubjettis au Mary,' quant il a dit, bonumejtMulierem quœ Jeipfam maritocom~ > -
mittit, res fuas etiam eiufdem fâù arhitrïo Maritigubernari : L S. bac lege, C. depaclis eqnuen-
tis tam fuper dote. Et afin que l'on ne peut eftimer les biens delà Femme eftre tel-> t
lement en la main du Mary que la propriété luy en peut demeurer , le lurifcon-
fulte a déclaré en quoy ce Droit confiftoit, & pourquoy il eftoit donné au Mary. 7
Dotis fruBtts ad Marilum pertinere debere &qmtas ratio fuggerif.cum enim onera matrimo-
nij fubeat ^ œquurn ejl eum etiam fmffus percifere ,và quoy faccorde auffi cefte, Cou-
ftum&,lbi. 1 • ; -

% Mais ne les peut efchanger, partager, vendre, charger, ou autre-' v
ment aliener. «

La Couftume de Paris dît partager ou liciter , mais le mot d'aliénation com-'Le Mary ne
prent tous les tranfports de Seigneurie & Propriété 3 /. i. & 2. defund. dotalib. l.vlt. Peut aliener
C. de reb. alien. non alien. Aufli fi la Propriété eftoit acquife au Mary, la conditioh ^e^'en ^
de là Femme ne feroit pas d'vne compagne du Mary, ains d'vne Serue, ou d'vne ^em™e*
Efclaue : màis tout ainfi qu'elle entre libre &L Dame du lien en fon mariage, aufli de-
meure-elle Dame de fon bien, & en fa vie, & en {à mort, pour le transférer entre-vifs,
& à caufe de mort, ou ab intefiat, à fes Héritiers de fang, ou à quihon luy femble,
félon qu'il eft permis par les Lois du Pays, comme dit Lefcliailiçr au traitté de la
Dot naturelle des Femmes. . ' "



4o De Communauté de biens.

, l- ' - , ' :-t '• t > §' 33*. ,
i Article rL -.-OR^3^aJ^ffîiiwn4^C<JçfciitsMeiii)l(ès& Aci^iKftsJcSiuiuuaj^:,'^oît

iîSta. ùL~j~., a- fl1 y a Enfans Mi-,
jSHf^ÈU£r£Z3&^rZ-^e'^t"inem 'cur c" lo'fiWe de demander Communauté defdits

cite deuementrait: loitque ledit Suruiuant pafle à autres Nôjpces ou
, non. Et fïïadittç.£<^niunaute fctrouuoit.d^moindreÎFactï&qu'elIc

^ j&ftoit au temps dudit deceds en la Hbeité'defdits Mineurs de
;\ repeter lefHits Meubles félon leur value & eftimation au temps de la-

" > dittê Communauté difTouttc> 5c noivtelle quelle pourra eflre au temps
- dcladitte répétition, û ellefe ttôuuêiiminuee. : •

Continuât -

tiôde Com-;

munauté eft ^ I
contre Droit *#***&fmo. I. adeoJD.eod. M. Alex, volum* i. confit. 10 < '

.commun. ^ .. ^ v\ J. _ " ' • "->,•• '
^b.- J 7 r Ou il y a Communauté defdits Meubles? v

parlant clti cas ou il y a Communauté de Meubles demonfire que
filnVà^Cô 1 11 7 a Communauté il n eft befoin d'Inuentairej parce que le Suruiuant lesre~
««nfuté. ?ent a C rgC df ,fayCr les 4pb;tes,;cc^nmfc 41 .eft. dit au §. l%. finon que la Femme

.quelle renonce aus Meubles,; caç en ce cas Inuentaïre fei* doit faire
- t :';4r• /"?****"? des:TuteursdqsHer|tiersdu.^^',^ils' fa*M&ms,§§. ~ . *

' j?; ". : . ' Le Suruiuant^loit faire/aire Inuentaïre.
• Inuentairè ; - Pithou allégué plufieurs Agre{b-.de.%/>„V jJv^^'Hmemairesfa.Ve

doit eftie "par les Pères ou Meres renprcJè^-—^^W0ur^u^TMe^Parens, ont efté déclarés
parfait. . valables pour arrrftcr la Communauté, Mais par Arreft de Paris entre Michel la

ic,z: yitiois^ & £aanç0is<fon-Fils du'-j. Mars 1584; il fut jugéqu'ily auoit continuation
de la Communauté iufques à la clofture del'Inuentaire, & affirmation du recelé

.'jianobftant qu'il y euteu vQ Inuentaïre fait auparauant, & que le Pere eut prefen-
té vn billet.de-ce qui auoirefté obmis, offranr l'affirmer, & nonobftant auiH qUe

-ledit Pere-né le fut remarie. - ^ -

v : ^ Autrement leur eft loifiblc; ;
^nfans Cek eft intr°duiten faueur des Enfans, & ne peut eftre rétorqué à leur nfe- -

^^^ontchoU drMce-ietfcment que file Surmuant ne fait point/inuentaire,&declare pat«-
preS 1u>lentendj8CTCUt demeurer en Communauté auec fes Enfans, ils ne laiffe*

ou non. 5ont toucesfois " auoir le chois de partager au temps diT deceds, ou au temps de
193. larepetition,yV^v^ /. dcttonedeprofocioi.tamdi({. c.e<)d. AircR.àç.V?iûsâ\ij. May IÎ58.'

La continua- _ Mais iPfaut noter quelaCouftume parlant d'Enfans , fentend des Enfans du
• tionf'enccnd Suruiuant & du Decedé, &non pas d'autres Pere&Mere, comme en ce fait icv

'mefmfpe« a^0^Ume,d^ Serili!!fembkbkilal,re'"ente> il y a Communauté taifibleS
) & Mere. concinuee entre le .Pere , ou la Mère, &: les Enfans , faute de faire Inuentaire. Du-

* tant vne grande pentagion qui eftoit en la Ville de Beauuais vne Femme mariée en
econdes nopees, ayant Enfans d'vn premier mariage, meurt de la contagion; te

pareillement fes Enfans du fécond lit 3 delaifTant fon Mary, lequel ne fait Inuen
taïre que dix mois après: la queftion fut pour la fuccelïïon mobiliaire des Enfans

v u iecond lit que le Pere pretendoit luy appartenir par la Couftume : &: les En-
aiis du premie# lit y demandoient part, pretendans Communauté continuée : Or

^ rlns arre"er a la confideration de la contagion, qui a efté la caufe d'empefeher
- nuentaire , il femble que la nouuelle efpece de focieté de biens doit eftre prifq
e remuement, & en fes termes propres, d'autant qu'elle eft contre le Droit Com-
mun^cai: par le Droit Romain la fociecé finit parla mort, /. adeo.D.pro focio. les ter
mes dont elle vfe demonftrçnt euidemment qu'ellç difpofçdes Enfans nais de mef-

' " me Pere
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Tiltre II. §.33. "41
mes Pere & Mere, &: qu'en Faueur defdits Enfans, aufquels le Suruiuant doit pour-»
tteoit pour la conferuation de leurs biens, elle a ordonné e pœriam négligenti& du
Suruiuant, ou pluftoft, ex tacito ipfitts confenfu, continuation de Communauté entre luy
&fes Enfans: maisde l'extendreaus Enfans d'vn autre lit, qui font comme Eftran-
gers audit Suruiuant, il n'y a apparence, y répugne la difpofition de Droit,l.fi
patruus, C, commun, vtriuf^ iudic. La caufe du Pere donc eft fauorable, ad quem lu»
éltiofafliomm hareditas in luttusfoUtium defertur, vt colligitur ex l. vit. C. deinfiit. &
fubfi. Aufli par Arreft du 4. Feurier 1597. donné en l'Audiance, a efté iugé qu'en
laditte efpece il n'y auoit continuation de Communauté. Vois Carond. fur lanou-
uellc: Couftume de Paris, après Chopin, & autres.

Defdits biens Meubles, & Acquefts*
La Communauté y eft tellement coritiriuée, que fils font accreus c'eft aupro- tes ËnfatiS

fit des Enfans, comme du Suruiuant,& f'ils font diminués, il fera en l'option d€f.Tc5cmuahs la
(dits Enfans de demander i'eftimation & valeur d'iceus au temps du deceds, & au- OI^mua^à
ront le chois du temps de répétition, confection d'Inuentaire,du deceds, ou du i'augmenta~
remariage : comme il a efté jugé enla caufe; de laditte Dâmoifelle & fes Enfans du don.
premier lit par le mefrhe Arreft dont fera; fait mention en fin de cefte Remarque :
combien que cefte Couftume, ny toutes autres, n'ayent.que deus temps ^fçâuoir, >
le deceds, & l'Inuentaire : Cohfercûce;d© Guenois,'tit.zo-.pl. Mais ladifficul- '
té que,l'on aura de fça,uoir l'eftat du remariage, fera que l'on reuiendra quelque
iour par neceffité à ces deus temps feuls, de Mort, ou lnuentaire ; comme il fe fait
par tout ailleurs.

Soit que ledit Suruiuant paife à autres Nopees, ou non»
Les Enfans peuuent pretendre Communauté auec lé Suruiuant, mais non pas S'il y à Ëi£»

auec le nouueau Conjoint, Arreft du ai. Mars, 15*42,. Guenois en fa Conférence *?ns <*e plu*
ides Couftumes, fil S7S. tit. 10. Mais que fera-il donc fait file Suruiuant eft rema- r^mant!
rie, & H'^ les Enfans ne fe veulent pas tenir au temps du deceds? ny du remaria- -
ge» ma^s au temps ^ L .-^nfe.âion du partage & confe&ion d'Inuentaire juxt. I. pafTeàau*

, aâeo. de prvfocto? Cefte Couftuinemanquv,*,., _ svnjnt. & toutes les autres citées fur très Nopees?
l'article 109. difent, que il le S uruiuant le remarie fans faire inuv«^ de fes biens 13Û.
il faût partager par tiers, dont il aura l'vn, les Enfans du premier lit l'autre, & Ceus
du fêCond lit l'autremais fil y a Enfans du premier lit du Mary, & du premier
lit de la Femme,le partage fe doit faire par quart, dont l'vn appartient au Surui
uant, le fécond aus Enfans de fon premier lit, le troiliefme a.us Enfans du premier
lit du decedé, & le quatriçfme aus Enfans de leur mariage commun, & que fil y
a phtfteurs autres remariages dont y ait Enfans,il faut que chacun des Enfans defdits •*
mariages ait part à proportion de ce que delfus. Ce qui eft equitable &: confonant
aus Lois de la Nature, qui veulent que qui eft Fils foitaufli Hentier, îmb.enchirid»
fol. 123.124. delà nouuelle Verfionde Guenois.

Mais ladoutte eft plus grande, ou de quelques mariages il y a des Inuentaires, Si àè pÎLr-
& des autres non: comme en ce fait: vn Pere ayant Enfans de fa premiere Femme ^eursmaria-

. ne fait point d'Inuentaire de fes biens après fon deceds, & iè remarie en fecon- ^.In"
<les, & depuis en tierces nopees, & fait Inuentaire dès biens de cefte fécondé 6c cuns &
troiliefme Femme après leur deceds: fait des acquifitions, & marievne Fille qu'il autres non, '
âuoit de fa fécondé Femme, Si luy donne argent pour fon Dot. Les Enfans du
premier mariage demandent Communauté de biens Meubles, & Acquefts , tant
faits pendant le'fécond mariage que pendant le troiliefme , & que leur part foit
reftituée des deniers donnés pour le mariage de la Fille du fécond lit. Ils difent,
que leur Communauté eft acquife par la Couftume, & qu'elle à continué pendant
les fécondés & tiercés Nopees, &: iufques à l'Inuentaire qu'ils rtqukreht : ^ue leur
Pere , au prejudice de cefte Communauté, n'a peu rien faite à leur deladuantage à
dfg. l. ji fociusD. deReb.crédit.l.cum dnobits, §.Jt jratresal.I.fiJratres l. focium\$.focim-t
l. nemo exfocijs, D.pro fociù & in h nemo. inquit Iurifconfultusj ntmo ex focijs plus parte \
fua potefi alienare, &fi totorum bonorum focij fint: Mbfmes n'a peu doter fa Fille du
fécond mariage du bien de la focieté, ains du lien propre, parce que cé qu'il eft
terni de la doter eft comme Pere, & non, comme alfocié» /, dbligamur% §. leget £>. de

.. : F
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42 De Communauté debiens.
obligat. &atlion. L qui libérés. D. de rit. nuptiar. Partant eft tenu rapporter la part de
fes deniers à-fes Affociés félon ce qu'ils doiuent prendre en la continuation de la'
Communauté; <vt traditur in l.foetus frofilia^&l. feq.D. profoeio„ le Pere refpondoit
qu'il eftoit chef de la Communauté, & qu'il, auoit peu auflî bien aliener que ac
quérir &: obliger fes Parfonniers à tenir fes Contrats dommageables comme fo-
bliger à leur faire part des profitables j partant qu'ils n auoient aucune répétition
fondée aus deniers du mariage de fa Fille du fécond lit: & quant à la Commu
nauté, que les portions des autres Enfans de fes autres lits deduittes, &: leurs In
ventaires, reueftus, il offroit faire partage auec eus du furplus. Il femble qu'il eft
tenu rendre aus Enfans du premier lit la moitié des deniers donnés pour le maria
ge delà Fille du fécond lits., parce qu'ils font pris de la Communauté, &: pour
deb.ee non commune, à fçauoir, pour le Dot de la Fille qui eft deu par le Pere, &;
lion par les Affociés, <vt trad. Bald. in auth.ex tejlamento, c. de collât, de fratre quipâtre
mortmfiliam dotauit, quod in ptrejudicium aliorumfaçere non potefi. Mais quant à la con
tinuation de la Communauté,il en faut diftraire des biens inuentoriés la part qûiap-
partenoit aus Enfans des fécond & troifiefme lit: & du furplus appartenant au Sur-
uiuant, adjuger la moitié aus EnfànS du premier lit, parce qu'ils n'ont continué la

autres lits & mariages. Et
iautres nopees ou non, con-

-, ft ny le texte de la Couftume*
ny la vraye intelligence d'icelle -, ceus qui furuiennent en la Communauté nou
velle perdroient ce qu'ils y apportent contre toute équité, comme il eft dit en la
queftion que i'ay debattuë cy-après : Ioint qu'ils font défia inuentoriés 8c parta
gés , û. ne font plus de la Communauté du partage de laquelle eft- queftion entre»
le Père & les Enfans du premier lit feuls. Il y a vn Arreft donné entre les Guedons
aus Mémoires de Monfieur Bruflard, en l'an 15 51. qui fait à ce propos.

Repeter lefdits Meublés. ^
Répétition Acquefts, fuple; car ils peuuent aufli-^"^^' """^4 qnêles Meubles, 8c
fefaitdesAc- font fubjets\ reftlcUtion de là Communauté, & delafuc-
^UCîlere cefiion appartenant aus Enfans.

S ÎS Les Enfans qui continuent la Communauté auec le Pereoula Mere, les vns
Enfant fer- fen vont à leur aduanture ; les autres demeurent, trauaillent, & augmentent par
uantmeritç leur induftrie les chofes Communes: Il femble qu'ils doiuent eftre recompenfés
falaire. fur ja Communauté de ce que leurs feruices feront eftimés valoir. Mais- fils ont

labouré les terres de la Communauté, ou auec leur Pere, ou lans luy, ils ne peu-
uent f'ayder de cefte poffeffion contre leurs Cohéritiers ; parce que cela n'eft pro
prement jouir, mais leruir leur Pere, & à fon nom exercer fes affaires par familia
rité. /. qui jure familiaritatisD. de acqmr.foJfejf.&< 1.&babet, §./.D.de precar. L obma«
ritorum, C. ne vxor pro marito.

• * §• 34* t
Jrtkh. Si le Mary vend ou conftituë, pendant le mariagé, quelque rente fur

X. tous lès biens & héritages i âpres Ton deceds fa Femme Mobiliairefîè
en demeure pour le tout obligée, (oit qu'elle y ait confçnty ou non.*
Et fil y a Conimunauté de Méublcs,dcla moitié contre les Héritiers
du Trefpafle pour l'autre: fi elle eft fpecialement conftitue'e fur aucuns
héritages dudit Mary, lès Héritiers en font tenus, & en demeure la

, Femme defehargée î faufqu elle doit les arréragés efcheus au iour du
deceds diceluy, félon quelle emporte defdits Meublés.

-, Sur tous fes biens.
^bié tlffl ^rce *lue °'e^; vne debte perfonnelle dont la Couftume charge l'Héritier

fulc^Mcu- ^eu^es> ou Suruiuant qui les prent, §. 25. cy-deuant. Et autant
bles. en faudroit-il juger fi c'eftoit fur vn héritage particulier, &: generalement

ip(>. ^ touS les autres bien? : fi le mot de fpecialement vn'y eftoit par exprés, car
rhypothecqutf
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obliges : ^.cbligdtuferfmlisfQàtts inMcim tanqtumprimifdis
' M&rM n.fkkgf, 1> du Molin aUegue à ce proposTÀtréft

du Xomun en Un /. ». MÏis en cefte Couftum! c'eft aitre cLff" î
.fi 1 hyporhecque eftfpecialç d'vn fond, & generalemenc fur autres biens cette hv î""/'enl'J'
pothecque generalen'eftentenduëqnefubfidïaire, &,en defFaut delà fpe'cSe td ESd?"
lement que çeluy qui fuccede à l'heritage Ipeeialement hypothéqué doit le tout - "07*
(combien que fil 11 eft futfifant le Créancier fe puifle addrefler aus biens générale
ment hypothecqu.es, après difeution du fpecial: Yoire mefmes fans difeution û

- ie chois luy en ^eîaiïfé jpar Contrad : mais en ce cas le Suçcefleur, à l'heritage
generalement hypothecque, aura recours, contre celuy qui aura fuccedé à l'hérita
ge ipecialement hypothccquc , & telle eft l'obferuàne.e de ce Pays. comme il cil -
F**1 au §.35. &:au§. 344. cy-apres. /

: La Femme Mobiliaircflè.'

}_ „Sîft i rï?'la FT?e #,ac^-'lM:M^les,'&j4»cee^&i expreffe, Debt« pet.
OU par la taiiible qui iefait par le deffautde renonciatiôn,parce qù:en cefte Côu- fônelles fui-
itume §. a,y. les debtes.perfonnelles fuiuent les Meubles, &y font les Femmesfub- uêc les Meu~
3 ettes fi elles n'en font acquittées par vne expreffe renonciation, comme il fera dit Wes' 0

„ Eii demeufe pour le tout obligée»
• ^ ^0lùftum6 ne dit pas qu'elle fen ^obligedé hbtiùéau, ffiâisc qù'eîîe Cil de- Femme qu!

Ure ppur le tout obligée : Or pâr la Couftume S. Pierre le Mary peut ven- prêt les Meu*
rf«Yfn<. -^er ^es ProPrcs de Femme.;; & ne fe peucicelle defeharger des deb- 4es} 011
11U COniine * f. 11 e,^adué- eft obKgée*
fa Femme le Propre d'elle en l'aA^5^ Vauec ««Dd"**
renonça point à la Communauté , & mourut en 1 antj^ l'Achepttiu de Sn hi^n ^
fen voulut mettre en poffeflion, mais les Creahciers-du, Defûna^mpefdiërènc
en vertu de leurs Ccntraéte qui eftoient premiers en datte} ceft Âchepteur dit aue
le défaut <b renonciation fuccede au lieu d'vheratification des obligations du
IDefund-, mais qu il ne doit auoir lieu que du i0Ur qu'elle a deffailly. à renoncer 5
autrement elle luy feroit prejudice, & feroit la Couftume intefprètéeau domina^ ' '
ge d'vn Tiers contre la Loy fiquwdo^ teftam. qu'il eft Achepteur pre- : .
mier que, le défaut de renonciation aduint, & partant; doit eftre'ipreferé aus au
très Créanciers aufquelselle n'eft obligée que entant quelle accepte les Meubles ^

duiour de laditte acceptation. Les Créanciers difent, que l'obligation du Mary'
la comprent, taifiblement, que ce rfeft vne nouuelje obligation, mais vne nouuellc
confirmation de l'ancienne, ibi, En demeure pour le tout obliffëe> & queFarti-'
cle z7; parle de la defeharger de l'obligation du M-4ry, adupuant qu'elle en foit
chargée, que les mots de l artidîc, En ûemcureqbtigéefj.demû;nftrent aufli qu'elle
:,e. eftea, par l obligation duMary^ à caufeckJeur Communauté dont il eftoic
1 A^utheur, & nonpas que par le defàuVde;fa*rehbnciati6n elle fen oblige de nouueau,
queacela fertle confeildeChalfanee rapportéenlapâge cy-deuanc, &que par-
tant ils doiuent eftre préférés 8c colloques non feulement du iour du défaut de re-
nontiation., mais du iour Se datte de leurs obl^aa^mVïefquèllé^.éftaos faittespar EeaiWw?
f. r^f <leja Communauté obligent ^s^cèiis qtà'éh$>rft part& portion, &c ceus thecquc Lu

d îceus, foit- qu ils y ayeiit tbttfénty ûu;nôn rcômme fi .leur confente- du iour de U
ment eitoit compris au confentement du Mary : pour ces raifons le tiens pour les Premi,erc o-
Creanciérs'en cefte Couftume. -;;rr bligation.

1 ^ *" j r j "* e * 'l * * 1 1 ^ '

' fit fil y a.Commuçaijté'ta ' / -
claufe confirme céft-aduis^ jçardl eft fans douiteque la Femmeeftant obli- Z°rf^hf

gee » la moitié des Dcbtes, foit qu elle ait couienty ou non, fes Créanciers feprea- pothecque.
' - _ > . Fij ' m.
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>44 De Communauté de biens.
irôttrnon feiil^menc aus biens vendus depuis -là Communauté diffotïtte i mais l
ceus qu'elle auoit lors de leurs obligations comme y eftant obligée à caufe de b
Gommunautc, &: en force de l'article 17. cy-deuant. ' :

Si elle eft fpecialementconftituéè lur aucuns héritages du Mary.
, Telles rentes font eftimées en cefte Couftume onera realia, 8c fuiuéiït le fond &
Pofleifëur d'iceluy, /. mmpM- de cenftb.é magù à re debetur quam ïjerfona.

Ufond. ; Tellement que fil y a diuerfité d'heritiers dont les aucuns fuccedent a l héritage
21: jfoecialement hypothecque a la rente deuë, les autres a autres héritages, 1 Héritier

de l'herita^e hypothecque deura la rente pour le toutj&les autres non, comme il
a eftéiugé par-Arreftde l'an 1747. &: par autre du 7. Ottobre i*^. pour vn Aduo.
çat nomme du Fbur,plaidant pour vne maifon a Paris contre Boucquet* , ^

. Saufqu'elle doit les arréragés efcheùs.
Arréragés cte Parce que les Arréragés font.cenfés perfùnnels & moj3iliaites, §. 3i^cy-apreS|
rétes fuiuenc & fe reiglent comme les autres <lebtes de la Communauté qui fiïiuent les. Meu
les Meubles. bies} i • z. z6 cy.deuant. Maisfi tel arréragé n'a efté demandé & refufé, la Fem-

mequi a accepte les Meubles n'en doit quq trois années, ny l'Heritier auffi, au cas
qu'elle foit aflignée fur Phçrkage qu'il prent." §. 319. cy-apres.

' ^ 1 - - - - § * %$•*- - ' J " «<

Article De mefmesjfî elle a efté coriftituée ïur biens Propres de la Femme par
, XU Ion confentement ? le Mary eft tenu des arréragés efcheus au iour du

deceds d'icelle, en tout ou pour la moitié, félon qu'il prent des Meubles :
& les Héritiers fuceedans à l'heritageaffecté, du fort & des arréragés a
efcheoir. Si c eft iur Acquefts,le mobiliaire doit foil acq^n^1, ar~
rerageç efcheus j & de lademeure*,aus

de telle rente fe prendre a la généralité des biens Unon après Iadiicution
- delà clio'fe fpecialément hypothecquée, faute de pouuoirfuricellerej

couurer cequiluy eftdéu.
L'obligation Out ceft article doit eftre reiglé comme le 34. ey-deuant,iufques à ce
de l'Acqueft verficule. >
fuit le^foe- jjp|{jgfo - > Si cVft fur Açquefts. .
cefïeuraice- . eft commun tant à là Femme qu'au Mary furuiuant, 8i appar»
U/'21. tientàl'vn 8c l'autre defdits articles 34. 8c 35. en forte que fi l'Acqueft hypothec*

que aduientàl'vn des Suruiuans ou Héritiers, àlacharge delà rente,il lera deflors
ténu d'acquitter fon Compàrteurdu principal d'icelle,&des ancrages à l'aduenir,
comme d'vne obligation accidentale, 8cqui fuit' le polfeïfeur du fond hypothec*

fin\VïdèçoMtahi'empt&ïl adTrcbeUU». t. , , L. U
Ht ne peut rAchepteurde telle retire fe prendre a la généralité des biens
(înon après difeution de la chofc fpccialement hypothecquée.

Le chois de II "faut entendre cefte claufe, au cas que le chois ne luy en feit delaifle jpar I'o-
la generale bligation, ou Contrad, §. jrf. 344- cy-apres. Mais II ce chois n'eft relerue la dil-
oufpeciale pofmon des articles cy-deflus né laiflera d'auoir lieu entre les Suruiuans 8c Hen-
hypotheque afin <l'auoir recours l'vn contre l'autre, le casaduenant que le Créancier fe
^recours prenne à la generale hypothecque, 8c delaifle la fpeciale, en forte que ceiuy au^-

-àcs Héritiers quel efcherra l'héritage generalement hypothecque ait recours contre, le deten-
l'va contre: teur de l'heritage fpecialemènthypotheequé, pour fonacquit & defdommagement*
rautïe. comme il eft dit fur l'article 34. lequel ne fe pourrait autrement accorder auec les

autres de cefte Couftume cy-deflus mentionnés. Et aufli quant là Couftume dit
queceluyqui prent les Meubles paye les Debtes, elle dit, NonamgneeSiùr Im
meubles , 8c noftre article, Que ]i la rcnteeftàfugnée fur Acquefts, la Debte elt

, ^ o commun^
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Tiltre II. S-3Î. $.56. j.37.' 4$
commune, qui fentend au cas ou l'Acqueft tombe en partage f Mais fileft donné
par le Teftament du Pare à Ton Héritier, fans parler de la rente, elle paffe auec »

J'heritage, &en eft l'Heritier tenu, & non le Suruiuant, qui neprent rien à l'héri
tage hypôthecqué.

, . .

Aùtemps du deceds delvn ou l'autre des Conjoints, les fruits enfe- Jrtkle
mencés es héritages propres du decedé, ou es Acquefts de la Commit- XII.
Haute, pendans encor par la racine , appartiennent aus Héritiers dë'cë-
luy à qui appartiennent les héritages, S'ils font feparés du fond ils font
ameublis)& appartiennent aus Succefîeurs mobiliaires,

Les fruits enfcmence's es herirages propres du decedé.
Efte claufé eft conforme au Droit ciuil l'fwffus pendentesD. dê Tel vendîç. Tousfruîts
/. 22, C. eéd. l.fn D. quain fraud. crédit. Maiscombien.quliellene -pendans fui-
parle que des fruits qui font enfemencés, comme Bleds, Orges, Auoynes, uenc le tond.
Pois, Febues, Chanures, Lentilles, Millets, Lins, & autres femences;

Toutesfois il en faut de mefmes iuger des autres fruits induftrieus, comme des Vi
gnes , & Eftangs ëfleuinés, & femblablement des fruits naturels, comme Bois,Her-
Bes de prés. Fruits d'arbres, &: autres qui viennent (ans le fait &c induftrie de l'Hom
me : parce que à plus forte raifon ils fuiuent le fond, & le Propriétaire d'iceluy.
Vois les Conférences de Guenois,/^/.

Ou Acquefts de la Communauté.
Ces mots font inutiles,car l'on fçait aftes que qui a part à l'Acqueft a part au Soit Propre

fruit qui n'en eft pas feparé lors du deceds. /. defunffi. D. de vfufr.l.Jipendentes^D. eod. ouAcqueft.
^ «uifi toutes les autres Couftumes né*font mention qup de.s Propres, &: non des ~l7i
Àcquefts } 11 vray qu'elles chargent le Propriétaire de rembourfer des frais
dés labeurs & iemenew r. u 0 (je cejay qUj ne prent rien aus fruits, &'ce
à bonne raifon , car de droitjruftusjemper r-, -. intelligtmtur -,-quœ queren-
dorrnn, cogendorum, conferuAndorum% donum gratiafmt. 1.30. petit, hœred.
Paul. lib. s.fenten. recept. Mais çefte Couftume n'en charge pas le Propriétaire , il eft
feulement tenuà ce qui refte à faire pour les façons & cueillettes lors du deceds, Sc

" prent l'heritage tel qu'il eft enfemencé, ou non, au temps de la fucceffion eicheue.
S'ils font fepare's du fond ils font, ajnicubîis^

C'eft vn des.cas ou lés chofes font reputées Meubles en Lorraine: & fentend Fruits fêpa-
lors qu'ils font feparés du fond en temps &r faifon de meureté, & fans fraude : Car tés fuiuent
iî vn Mary voyant fa Femme malade cueilloit les fruits de Ces Propres atfant meu- les Meubles.'
reté, ils ne feroient pour-ce réputés ameublis, comme i'ay-dit,Se en cas contraire, §i8,
fil delaifioit les fiens fur le pied après la"faifon de cueillir, afin que les Héritiers
de fa Femme, communs en Meubles auec luy,n'y eufTent part, ils feroiènt néant-
moins réputés Meubles, quiajruttm maturi licet pendentes hafrentur prademifà àrg. I. ,

* fenturio.J)* dt verb. ohlig.l. vit.. §.jruëttts. p. qtta in fraud* crèditor.fciih&n au §, 88. , '
^claÇciuftumede Tr.oyes:& cequi eft dit cy-après, ^!/. ; v s : ,

. Meubliaires. "

Il falloit efcrirej Mobiliaires, car ce mot mëùbliaires ne vaut rion.pïus que ;Mèublia!re»
Méubliaireflè, dorit l'Imprimeur à vfé en l'article 34 ôé autres, pour, defigner la pour MobU
Fcmm® ou l'Heritier qui fuccede aus Meubles du Defunâ, îiaires.
. -• ' V . ... . «5Ç.

<?>

§.37- , m ; <.
Deniers donnez à Filles de Gentilshomes, en mariage, font reputes Fonds t. Article

' & Patrimoine à la Femme, fubjets à retour, ou remploy en héritages à .XIII»
fon profit. Entre Anoblis & Roturiers, tels deniers font cefjtrés meubles/
<iemeuràns au Suruiuant j fil n'y a traitté de mariage au contraire.

fa/" - ; : : - >; / ' Fiij



< De Communauté debieiis.
££*££.ËféflbSf»?dh.Dot en tÏBkK '& M™»*™en™
tilfémes Geptiltemmes, & Anoblies, ou Roturieres : Aus Filles des Gentilshom-
Propres. À&^^estelsçei*ier^de mariagefont Propres, encoresqu'ii ne foit pas dit .par ex-

ai^. ^ ^1C aucunC5trad: car en ce cas, la Couftu-
naè eft Je Contra&ôda Loy des mariages des Gentilfemmés. Mais ileftoit befbin que
la Couftumeen difpofat parexpres : parce que l'on tient communément que les de
vers , & autreschofes qui fe pbifent, nombrent, & mefurent, font Melibles en

\ .fbfte quetotitesçîiores^de cefte efpece apportées par la Fenime entrent ^,la Com.
munautedu^r^&/ont en iÇa difpofîtion : Carondas enTes Ûbfetuations,
ôc ence f./veà. Entre Anoblis, cy-apres. ., «*'•_

' Siibjcts a Rdlbiïryou Remj>loy en lieritag«a fonprofîc.v "
&Sla7ué , ^duRemployeftlareeeftio'dès deniersdotaûs:• telle-
Dot n'efï inencqueri4e Mary a fait ce qu il a deupour les receuoir&ne les a rëceus, il ne fera pas
teceô..... - tenu duditRemploy : Item,que cefte obligation de Remploy eftquelquefois chamê

120° • , a Communauté, quelquefois non, & que quelqùefois il eft çenfé auoir efté faitDar
• ~ 5uefts> Sluel<luefoisfe doit prendre d'ailleurs ;& fentend ce non feulement des

kS'Ie nmeS'ma^ Anoblies, & Roturieres,aufqûelles par Cotraaaeftéac^
ufr £e?romf^e ^Remploy qu'aus Gentilfemmes. Ce qui fe peutmonftrer par
le^ Iugerpesfaits de femblâblës queftions, y joignant les raifons qui ontmçu les Iuses

a premieré7que le Pete ffiàfiant fa Pille luy promet mil eictis, à charge qui|s feront
mp oyes en Propre a fa Fille, & n'entreront'en Communauté, & foubs affignaldu

Suffit qu'il y de Up " MeubTiVPTU1Ç "S "* RempI°y '^«""«
ait caittâce, milj£<=s Me"bIes & Acquefts d iseïle. Depuis le Mary baille quittance dcfdits
,combjé,qu'il £ +.. .. -»g 5 irc yneContreiettre poiir affeurance ' d'en eftre payé à fa volonté,
rait contre- e ^ Ie Pcrj;auffi'n,eftle Remploy fait, &nefe déclaré la Fille He-

"*£il efcus dfn r na 3UeftK>? eft enÇre elle & les Héritiers de fon Mary pour ces
m , t ^ dIf^ qUllsont cfté receus &en exibe la quittancent
que n°n , & pxibent la Contrelettre. L'équité fembloit r-^cus, caria pro
mette ne conltituë pas le Dot, uxm & payement a&uei, // c. de
date caut. nonmm.^j r^j^^vmï^ant. xupt. /. minor mgihti q'uinque annis l.cuifidci
cormùjjimlh^rrrtfforw. lab Anajlafio, C. mandait, & deuroit fuffire que les'HèHtierë '
Ment tranlport de 1 obligation de la Dot, & de la Contrelettre de fon Pere l /fn
ier: f'ïKjto-' matrim. I. quoddebeturiD. de peculio. l:Jt pàiet C lltl
Pon$f'x Sel°n ^monde Bald. & An^el.m l. fcnult. §./nm i>. fbluu matr. Tou-
tesfois la caufe de la Vetegft la meilleure : parce qu'il faut regarder ce qui lTo
çojmewenctcJe^Parties, l./b.fer inflifubtiomb^.D. ïdk^a^.J^Z

_ leConcraa ilyï expreffi^promeffe de remployer les deniers en fondé hêriEie-
' ' «T-auwement 6iti«rfe M«y» p*tam fôit

te refies toeprefté^ au Pere, ou qu'il nelesait receus, aiïïS
IMmctuU, §. «kp.-D.-mandaiJ.fiâe^

e qP d ait^peu prejudacief au droit qui luy eftoit acquis^ tellement qu'il ne foif
tenu, &;fes'Hentiers après luv. de fournir a nHir/R l .

Ion icelle par Arreft de Pans du 8. Mars-. 15:45. La fécondé aue 1p Mor,f^kr
. ^ t0,us W^mploy, ne le faifant pas délâffe'ceflVdiarM'i-la^Com."

les Meubles,fe tranfineS^S
Cômiihaticè. i> P T . & fi elle neprent que la moitié, n en peucdemanclel*

,|u> que 1 autre moitié aus Hermers, parce que l'autre part eft confufe en elle • &fidS
renonce aus Meubles lHeriuer deura le tout, parce que en prenant toutes les cho-

r -i £ « lS bces communes font affignées.j par la Couflume il doit

lss Ptopitt les biens <4nM^rv T cr T," KtaP}0yc '« d™«s ils fereprendront fur
«taM"y- "les P?" tes ^,eubfo & Acquefts de la Beœme,

223> ^ J / ? -u Mfy deur°nt le tout, a raifon de l'obligation du Concrad Vois
Cmnd.0ir.at, U



Tiltre IL § 37- ; 47
les Acquefts, tellement que au lieu de prendre par la Yefue la moitié des Acquefts, Commejlfe
&C fur lautre moitié: & autres biens du Mary (on Dot, elle prendra feulementTon- prent furies
dit Dot fur lefdits Acquefts auant le partage d'iceus, &fic, moitié fur elle par con~ teqxte*--
fuflon de Debte, & moitié fur les Héritiers : Comme en ce fait, le Mary ayant pro- J
mis Remploy à fa Femme des mil efcus, fait plufïeurs acquittions au nom de luy ^ :
Se d'elle pendant le mariage : il faut diftinguer, ou il a dit par exprès^ que c eftoit
des deniers Dotaus; & qu'il entendoit les achepter pour eftre Propres a fa Femme :
ou il n'en a fait aucune déclaration. Au premier cas, foit que laFemme y ait affi-
fté & le? ait agréés ou non, elle eft tenue de les receuoir, finon que yifiblement ils
fuffent de beaucoup moindre valeur que fes deniers : car puis quelle a commis fa
perfonne par fes biens à la foy de fonMary, èc qu'elle a voulu que le Remploy fut
fait par luy, &: qu'il fy eil obligé, c eft raifon qu'elle aduouë ce qu'il a gere & né
gocié pn ce fait pour elle Se à la defchargë de fon obligation : & de ce, y a Arreft
S'entre .les Sieurs de Bellay, & de Rènty du 14. Aouft, 1574- Au fécond cas, il né
faut pas eftimer que les Acquefts faits Amplement ausnomsdu Mary Se de la F em-,
me trouuent lieu de Remploy, fil n eft dit par les Contrat des acquittions : &•
ainfiaefté iugé par Arreft du zy.Mars, 1578. entre Nicolas Tendoul, & Ieanne le
Bercer Vefvte de Charles duFrefnel. Sedqaid? Entre Gentilshommes il eft dit, que S} partîe a»
fi la Fille decede fans Enfans,les deus tiers des mil efcus de la Dot retourneront au retour eft fti-
Pcre; elle decede fans Enfans, le Pere reçoit les deniers du Dot fans prejudrcefulcfc. Pa<-
de l'atttretiers, & pour iceluy fërme àftioft, difant ne l'auoir expreffemenp quute, l«delau«e,
& que n'en eftant fait mention il eftoit fonde en la.Couftume, §.135. cy-apres, & deu<
en ce prefent §. 37. il fe remarque au Contrat de mariage de la pille d Anthome
Duc de. Lorraine, auec le Prince d'Vranie, il fut dit que fi'elle déchoit les disus
tiers du Dot feroient reftitués au Pere, ou à fes Héritiers: Se qut la deflus du Molm
•confulté eft d'aduisque le tout deuoit eftre reftitué, parce que le tiers n eftoit pas
expïèflcment quitté. Molin. conf. s2. fol* 244. Ces queftions font entre la Femme, Deniers «Je-
ou fes Hennit, „ontre le Mary 5 il faut veoir ce qui peut aduenir entre les Hen- ftinés à eftre
tiçrs mobiliaires, &immuv^,... ji„ U Femme, enquoy y a des Arrefts qui-fem-remployés
blent diuers, qui toutesfois ne le font filon premiers pour la Dot non en- appartienenc
cotes receuë,& les autres pour les deniers receus &touches fouos F,o^e(TedeRem-
«loy Pour les premiers, il eftaduenu quvne Femme fe mariant, & ayant plufïeurs dela Fem.
debtes adiues,ftipule que la moitié entrera en Comunaute, 1 autre moitié luy fera em- me, fi le

loyée en Propre : elle decede toftr après, Se delaiffa des Héritiers des Propres, ôrdes~ Remploy
Héritiers des Meubles. Ceus des Propres difent, que ces Debtes retenues en Propre nWait.
leurappartiennent, parce que les biens du Mary y font obligés, &que tant par la défit-
nation que par laditte obligation lefdits deniers font immeubles , arg. L quid ergo. §.
nifuras D.de contrattutel. & vùl attion. L cum aurum 19. al. &finonJunt, §. infettt. D,
de aur. arrent. L a dïm Pio, §•>. de rejudic. Nec obfiat, qu'ils payent cfté receus, ny
la deftination forty effet, parce que le Mary fen doit imputer la faute, arg. L fi ex*
tunws D. de iundot. I. ob res D<depaB. dotal. & facit Lfi nomen D. de ktred. velaïïton.

•mendie, L fi Podium, C. de euittion. L flerum£ D. de jur. dot. autrement ex/ua mora
& cdliditate Utcrtm caferet, cum tamen <vmcM%fm mora noceat. /. 173* D- de Régal, jur,
in antïct. Ceus des meubles refpondent que la queftion de la deftination des de»
îiiers auroit apparence, fils auoieht efté payés j mais la Defunde n a apporté que
des Debtes a&iues, que le Mary n'auroit peu receuoir au peu de temps que le ma
riage auroit duré, ce, qui eft pur Meuble en, cefte Couftume, Se au Droit, m noueh
de °wn atien.autpermut. reb.Ecdef. §,/. Lu C.fiaduèrfohranf. L mouentium V.deverk
(ivnific. Alexand. conf. 31. vol. 1. &ne pouuant eftre receu de perfonnes de difficile con-
uentionen peu de temps il n'y a aucune demeure du Mary, arg. L contin. %.^cum itn
fiipulatmfum J). de verb. obligat. I. ob'res D. de part. dotalib. 1\ec obfiat, la deftination
qui n'a forty effet, Alexand. & Alij inl. Cetera 41. §. vit. t>. de légat. 1. pour empef-

* cher que les Debtes qui font demeurées en leur condition de Meubles, & qui n'ont
efté receuës ne foient Meubles, & qu'elles appartiennent à l'Heritier des Meubles.
Et ainfi a efté iugépat Arreft du dixiefmede Iuillet, 1533. pour Charles de Croy
Comte de Seniguem, qui auoit efpoufé Dame Rene de la Marche, contre Mçlhrç-
lean 4eIUmbures,&:Dame Anne delà Marche faFemme»



48 pe Communauté de biens.
Sec#s ,6. les tour les féconds, ce fait eft notable : IL appert qùe les deniers dotaus ont efto
deniers ^ ont receus, mais le Remploy n'a pas cité fait : les Pere & Mere decedent, &: delaiffent vra
eftepayés au Enfant , en la perfonne duquel auroit eftéfaitte çonfufion de cette obligation de
ladeftinarif ^employ/Or il aduint que peu après il deceda,& delaiffa des Héritiers paternels,

227. * &maternels : Ilelt certain qu'en celte Couftume les héritages fuiuent là li<me donc
ils font venus. 132.. en confxderation dequoy, les Héritiers de l'Enfant,âu cofto
maternel, difent,. que ces deniers leur appartiennent, comme procedans des biens
Qc cftoc de la Mere de celuyde la fuccellion duquel il {'agit, &t que la confufîoriqui
a efté en, l'Enfant n'a duré que tant qu'il aurok vefeu, mais luy mort les droits font
reUeiîus à. ceusrqui; y pouuoient fucceder de droit, &: qui eftoient feplarables. &-

gatum 'de légat, i.l. in omnibus: £>. deferuit. I. debitor. D. ad f. c. TrebellL
L ex/épiant. §. latinus. D. de except. rei iudiç. Chopin. Ub. 3. depriuileg. Ruftiç. Cap. de
kœred. action. Ub. 2. de Morib. Tarif, tit. s. Recite vn Arreft du Parlement de Breta
gne du 17. Auril 1567. & allègue AfjîicL Neapol. ^7. pour les Héritiers maternels.
Or il n'eft nouueau, ny del'Obferuance de ce Pays feulement, qu'en certains cas
les ebofes Meubles foientpriles pour Immeubles : L'article 93. de la Couftume re-
formee de Paris, Se plufieurs autres recites par Guenois en fâ Oônferéncc y lonc
formels, & fe peuuent toutes fonder en raifons & difpofitions de droit, pourueu
que les deniers foient payés , ou que le Matyies ait peu réceuoir, en forte qu'il foie

- in mora, & que fai negligence l'oblige comme vn a&uel payement. le fçay bien qu'il
y a des.Lois par léfqueïles 1 argent deftiné en achapt d'héritages ne îaiife d'eftrô
^PWe Meuble,/.cetera. §.fedfiparamtTi.de légat. 1.&ibi,lafonJoan. Gatius. 4. r, Sclo
Maiftreenfes Décriions. Mais filogent eït depoféou mis en garde outre la defti-
ngtion, il eje Immeuble, l.fî chorus §. /. D.é légat. 3. Boher.decïf. 209. Alexand. confît.
97'a J: 3 a qmderg°> D> de contrar. tutehe. /. 48, t>< defurtù. & ibi doclor. Or ère

j cette Coultume l'argent eft comme depofé és mains du Mary, & y fert beaucoup 1*.
raueur du mariage : /. legatum Z>. de vfujr. légat. L legatam D. de admini#"— ^r. ad euh
pertin.1. nummis,Z>. de legat.3. A raifon dequQvnU-^—appellent les de-

1 niers ainû eftimés & payés--Pr~i—- ^rt«entione], & non naturel j comftie celle de
Sedan,perche,§.iy6. Poitou 2,85. Reims, §. zj\ &dedropofeftdo*>
natorlegsm reifax dteere qu&feruanda ejll. 2. C. de donat. qu&fubmodoé'ârg. I.1.& / cum >

. ; tq fund. &l. fin. C. départis int. èmpt. & vendit. lex impof. rei confer, ejl. * ' ?
L'hypothec- , Mais quand il ne fe trouue point d'Heritiers du Mary, & qui laVefue, ou fon
que.de la Héritier, & les Créanciers du Mary qui a receu les deniers dotaùs font en debac
Femme c5- pour les hypothecques , afin de venir en contribution fur les biens d'iceluv il fanr
jour du cl g»ef > font Prieurs en hypothecque, ou Pofterieurs. Si Prieurs^ 'ils font
tradl, &non Pr^eres a la Femme, Iuhanm antecejjor.tit. 9o.de ex^uatione dotis cap.3. furla nou-
du paye- ujHZ 97- c*p.j.de*quaLdot. Arreft du zi. luillet 1593. Si Pofterieurs, la Femm©
.ment. - ett preteïee a toutes fortes de Créanciers, & /on Héritier femblablement pour la

zzS. reltitution ou Remploy de fa Dot,l. ajïiduis, C. quipotior. inpignor.habeant. notiell zoo
depnmleg. dot. cap. 1 Or pour fçàuoir la priorité ou pofteriorité, il faut entendre qué
1 hypothecque de la Femme pour la reftitution de fa Dot ne commence pas feule-1
ment au lour du payement qu'en a efté fait, mais au iour de fon Contrat de ma- '
nage comme 4 a efte xugé par Arreft de Iuin, 1570. duquel le fait eftoit, Que la
Dot le deuoit payer partie le iour des nopees, l'autre partie dans vn an ; fous^ro-,
mette de Remploy, & hypothecque de biens : pour l'vne & l'autre defquelles fom-
mesfe trouue quittances, l'vne du iour du mariage, l'autre d'vn an après .-Mais entra
la première & la derniere quittance le Mary vendit vne maifon hypothecquée au
Remploy, & eftant decede y eut procès entre la Yefue & l'Achepteur. Il ne trou-
uoit rjien a dire au Remploy du contenu en la prémiere quittance. : mais quânt à la
leconde, qui eftoit depuis fon acquifition, il difoit que ce feroit ouurir les moyens
de frauder, les Créanciers, L lucwsD. qm infraud crédit. L penklt, D. qu& resin pirnor.
vel hypoth. Mais laVefue difoit, que telles préemptions eftoient imaginaires, & qu'il
apparfoit de fes quittances, & que de difpofition de-droit m* vtidfolmimum tem-,
pre obfemandafant, fed dies contrat obligations. Et partant qu'elle doit eftre prefe-.
ree comme premiere enl'hypothecque de coûte la fomme portée par fon Contrat.

I-1.1. potier
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Tiltre II. §37. 538. 4p
/. /, /. potior. D. qui potior. in pignor. Parce que là tradition ne eonftituë pas la
Dot,mais la promeffe interuénant au Mariage. /. 3- l.,taley D. dejur. dot. & que pour
la confeflîon du payement faifoit la loy in contraclibui §. /. c . de non numrat.pecun.

Entre Anoblis, & Roturiers, tel deniers Font cenfes Meubles,demeurant
âu Suruiuant,filn y a traittéde Mariage au contraire.

Il ne Te voit gueres de Mariages ou il y ait Dot confiftant en deniers qu'il n'y aitLa FeSl-g
conuenance d'en^employer vne partie en achapt d'heritages qui demeureront Pro- peuc p0Ur_
près à la Feijimc : ce qui eft, comme il eft dit cy-deuant, Propre conuentionel. fuiureleRé-1
Or il eft notâble, que fi le Mary ne fatisfait à ceRemploy,laFemme n'eftpas tenue ploy pendât
d'attendre la diflolution du mariage, ains Te peut faire authorifer par Iuftice, & fe Mariage,
pourfuiure Ton Mary pour fatisfaire à Ta promefTe : comme il fut iugé par Arreft Zl?'
deParis duip.Nouembre iyy?. . .

Au refte, foyent les Filles, GentilfemmeS, Anoblies, ou Roturieres^ fi elles £>0teft rujeg
decedent fans Enfans, le Dot qu elles auront receu de leurs Peres ou Meres, foit àretour.
remployé en héritages, ou encores en deniers , retournera aufdits Peres ou Meres, 130-
qui l'auront donné, jure reuèrjïonis. §. 13J. cy-apres, &l.firvnus. §. pa£tis. D. depatiis.

. §• 58. : , ~

Si pour afleurance detels Deniers, ou de Douaire, ou autres Aduanta- 'Article
ges faits à la Femme par fonTraittède mariage, vn Tiers a fait Don- XIIII.
nation des biens, fur lefquels foient ces chofes affignées, ou fe foit au
trement obligé : Ht depuis par quittance, ou autre fait du Mary, ledit
Tiers fe trouue defehargé de tellesFidejuffions, Promelfes,ouDonna-

. */»1Ies defeharges font nulles pour leregard dece qui touche 1111^
tereft delaFemm»., v..i' affignalde la Dot, ou autres tels
aduantages, ou Donnerions a caule aeiNv^,... ~ ~

L y a plufieurs Couftumes en France qui diient que toutes Contrelettrcs Cotrelettres
faittes à part & horsla prefence des Parens qui ont affifté aus Contrads en mariage
de Mariages, font nulles, Paris, §. 158 . Orléans, tit. 12, §. 223. Calais,tit. 4. f?ntnulles'
§. Normandie, cap.is. §.373- Or lanoftredit, ' 17>i'

Vn Tiers à fait Donnation de tiens?

Soit que ce Tiers foitle Peréou autre Parent, ou Amy des Parties, il eft tenu Câsëhfaiç.à
d'entretenir jfa promette, & rie fert la quittance ou Gontrelettre que le Mary fans ce propos «le
la Femme, enpourroit auoir donnée; comme en ce fait,auquel vn jeune Homme Côtrelettre.
prie Ton Beaupere futur de luy promettre cleus mil efeus jpar Contrad, à charge qu'il v *3-'
ne-luy en demanderoit que mil : Ce Contrad fait fous la confidence de cefte Con-
trepromefle, le Mariage eft folemnifé :8c ne fe veut alors le Gendre contenter, ains
demande les deus mil efeus : le Beaupere excipe de lapromeffe, & dit, que les Ma
riages ne fe doiuent faire par auarice , que ce font chofes de bonne foy, aufquel- •
les toutes promettes doiuent eftre executées, cum <vendia. non debeant ejje matrimoniA,
l. 2, D. de donat. inter vir & vxor. Qujl ne fert contre cela de dire que les Contre-
promelfes faittes à l'infceu dès Parens fontnulles, parce que cela rentend aus cho
fes ou le cortferiteme^t des Paretts eft requis & necefTaire, L 4. D. de acquir. h&red.
/. i.§. /cientiam, l.3.§. de, tribut, aciion. Mais que le Gendreeftoit Majeur, & pou-
iioit feul contràder, obliger, & quitter. Le Gendre difoit que fon Beaupere abu-
fant de la paflion de fon amour luy tint cefte rigueur de luy faire pâffer cefte pro
mefTe fecrette & prohibée par la Loy du Pays : que cefte paflion d'amour eftoit
comparable à la forcé, Senec. lïb. /. contr. S. & que pour y obuier les Lois auoyent
defiré l'alTemblée te confencemenr des Parens aus Mariages, l. tamClementis C. de
JBpifcop. aud. l.fi fitriofi. C. denuptijss Que c'eftoit vne fraude notoire que Cefte pra-
ticque <îè ContrepromelTe à l'infceu des Parens. bonis moribtiï non conuenit, alindpalam,

G



' *° De Communauté de tiens.
aliud agere fecreto. jPliniw lib. $..epif, i. & qu'il faut toufiours auoir recours au vray
£ontra& &non aus Contrepromeffes frauduleufes &c clandeftines, vt in l. -vxor.
C.de refudijs, /./^ pofihac-verfdos etiam., C. damnât., Eftant la prefomptioii
de droit que celuy qui fait en fecret quelque choie à intention d'y commettre dol
/. non exifiimo, V.deautt. tutor. Pour ces raifons il a efté iugé au profit du Gendre*
5cque les déus mil efcus feroient payes nonobftant la Contrequittance du 16. Iuin!
1565. z. Ianuier, 157^. &: du 7. Septembre, 1584. u;-.

Ou fè foit autrement obligé. *
Autrë cas de C'eft le cas ou l'Amy foblige pou? l'autre fous Cofctrepromèffe d'acquit: com-
Cotrelettre. me en ce fait ou vnfîers'fobiige auec le Pere de la Fille a donner pour Dot mil

235 ' cfcus : après là mort du Pere ce Mary demande les mil efcus au Tiers, &dit, que c'eft
le Dôt de fa Femme auquel chacun fe peut obliger, /. 41. D. dejur. dot. & eft dotis
cauft fauorabilis. Le Tiers dit, qu'il n'eft que fidejuiîeur, parce que lePeredoit doter
la Fille, & qu'il a Contrepromelfe du Mary auant le mariage. Il fut dit, que le bien
du Pere feroit difeute, &: que pour le reliant le Tiers feroit contraint nonobftant
fa Contrepromeffe, Arreft du mois de May,; 1563. mais ieferois difficulté d'exfcen-
dre ceft Arreft en ce Pays, veu ces mots de l'article.

Au prejudice de là Femme? .
Nullité de Par lefquels il femble que quant au prejudice du Mary il fe foit peu obliger*
Contielettre arg. a contrario fenfu, quod validifimum ejl in iure. Toutesfois fi l'on regarde que les
l^Maryciue autres Couftumes^de Paris &: autres cy-deflus cottées font communes au Mary 8C
la Femme. a ^a ^emme> & qu elles font fondées aus Arrefts de la Cour, & aus raifons de Droit,'

*34. ' (on jugerala nullité de toutes partions fecrettes, tant en l'égard du Mary que de la,
Femme, promifio enïm reuoeatur quatenus in promittendo erratum eft, l. 6. C< de jur. &

fact. ignôr. I. 21. D. de verb. obligat. I. S4. D. ad Trebell. l. qui folidum 78. de légat. 2.
Et font telles prorneffes & parlions ainli faittés contre les Lois & bonnes roreuis ,
/• 7. ô" 28. D.de patlis. I. §./. vît. &1.134. de verb. obli?at*M^t' emptioni
tx intermUo aBionem non parit i railon contenues en
ces Contrelettres qui part, & hors la prefence desParens, parle dol
&iadiLAi^^ i^cfetcedes Parties qui doiuent le dot, ou le promettent, Centrent
par ce moyen en l'alliance de ceus qui n'y confentiroient à moindre condition
pacta dolo malofaffa nonfuntfernando,, l. p. & l.fquis in confcribendo. C. depaBis. & ne pre-
judicie à ceus qui n'ont pas bien & deuëment confenty pour les grandes préem
ptions de dol & fraude, /. 8, C. deingen. mari. & idpattum ad dijpendium maritinon de-
bet operari i cumfit ïnterpofttum non fub tempore contractas, fedpoftea & ex interuallo. I. cum
à focero, 7. & 28. D.dejur. dot. I. 6. C.de paÏÏ. conub. Ï. 7. D. de pàct. dotalib. Par A'rreft

, donné le pennlt. Feurier, 1595. plaidant Talon pour quelques Mineurs, & Robert
pour là Vefue du Pleffis Florette inthimée, la donnation demilliures de- rente fut
déclarée nulle pour eftre faitte auparauant le mariage à la future Efpdufe, &: auôic
efté tenue & celée en iceluy, par ou eft demonftré que la Contrelettre eft nulle en
l'égard du Mary comme de la Femme, nec obfiat, qu'il ne foit icy parlé que de la
Femme , car on- rie doit pas d'vné claufe negatiue tirer vne confequence contraire
affirmatiue, jur. vulgar. K

Payions fai- Or tout ainfx que par conuentions precedentes le mariage le Contrat d'ice-
-r£es le luy ne peut eftre change ou mué: aufline le peut-il,eftre par Contrads fubfequens,
nulles^6 °nt ^ansie conientement de ceus qui y ontinçerefts. Et ainfi vn Pere ayant ftipulé aus ma-

Z3j. rjages de fes Enfans qu'ils luy fuccederont aus droits & portions qui leur appartien
nent , Ôc par égalé portion : &: depuis fait Teftament par lequel il donna fes biens
qui eftoient tous Acquefts & Meubles , & leur laifla quelque chofe par forme de
Legs, en fut l'execution empefehée par les Enfans : Ils difoient que* la pa£tion de
leurs Contrads deuoit eftre fuiuie, cap. tjuamuis.depadlis. in 6. & que ia Loy pattum
quod dotait. C. de paclù eftoit abbrogee par la confit. 19. de l'Empereur Léon
pour raffons conformes à l'équité naturelle : Suiuarit quoy y eut Arreft du grand
Confeil du Roy du z. Odobre, 155:1. par lequel les Filles furent maintenues en la
fuccellïon de leur Pere-pour leurs parts héréditaires, & la Donnation adnullée.
Aufli eftoit-elle faitte à la feconde Femme au prejudice des Enfans dupremier litj,
contre la Loy hac edïffali.^ C. defecund. nuptijs. §.
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§• 39.'

Si le Mary, ou la Femme, durant & conftant leur mariage font quelques Jrticle
Balttmens, Edifices, ou Réparations fur le fond del'vn ou de l'autre, XV,
le tout cedë & demeute à celuy d'eus deus auquel appartient le fond
bafly, ou reparé, foit de Patrimoine ou d'Acqueft fait auparauant la
folemni/àtion du mariage.

'On. afuiuy'eneeft: article la reigle generale, quîdquidphmatur,feritur, Baftimés ce-
aut édifieatur^folo cœdit. §. cum infm. §. è diuerfo. injlit. de rer. diulf. Qui eCau °n *
n'a pas toutesfois liéu ailleurs entre le Mary te 11 Femme, aufquels il' - * " '1
eft prohibé de fe donner, finon en Certains cas. gleffin. in l. fivxor.fi-
lio. D. de donat. int.vir& vxor. text. in l. marcellus.eod. tit. namefiet pet

nbliquum donare viro quandoinfuôfolo magnum œdificium confirueret^ velfi infolo & fundo
t'xoris maritmœdificareteffetfimiliter donare vxori. l.fenatus, §. Marcellus^D. delégat, i. Auflî
les Couftumes de Niuernois §. 6. tit. 22. & Borbonn. cap. 22. §. 271. difpofent qu'en
ce cas le Propriétaire rembourfeira le Conjoint de 'la moitié des frais du baftiment :

. "toutesfoi^.eriice Pays it faut tç|^;in^'^^eihent c[ue les baftimens folo cœdunt : te
•^que cduy qûi lesa faits n'apenfé d^'teste^eter}'^ que fes Heritïçrs'mefmes qui
tiennent fa^plate'ne le peuiient faire, qttoniamdeftnUikvecipereno^yotu^fét^q^mhoC:
eutnirèpojfeprofiieere debuù.1. fi quis domum §.i.D. locati&l. Tititts.D. de àèliôn.empt.
Et combien que l'on ait doutte des Créanciers du Propriétaire, comme en ce fait, Tant au pre-
•Vn Mary par Contracl de mariage donne vne maifon à fa future Efpoufe ; pendant Juc*Icf des ^

mariage il emprunte pluiieurs deniers, te ce fait il augmente la maifon donnée
^c-.H5^trs édifices &: réparations : fon deceds âduenu, la Femme? fe continue en.. ejerâ#
la jotiiflance ^ les Créanciers ne trouuans autres biens la font decre- 257,
ter, elle foppofe ahn de _ .-~r*n(le fa Donnation, te dit que puisqu'elle
eft antidate des obligations des CreanCiefs^ eue ^referée à eus. Ils le
confentent pour le regard de la maifon en l'eftat qu'elle eftoitlorsac iaDonn«ion
mais l'empefchent pour les nouueaus édifices te meliorations : leurs raifons font, qu'ils
ont prefté les deniers par le moyen defquéls lefdits baftimens ont efté; faits, te à. ce
propos tirent en argument quod traditurde xdificijs & meliorationibm a Marito in re dotait
facïù, Ljrutltts, §. vit. D.folut. matrimon. vbiait Iurifconfultas.fiMaritus nouam villam
neûejjario extruxits vel veterem totam^fine culpafait colapfim refiituerit, erit eius impenfe
fetitio. de ddibus exuftis, quœ hœredis nummis extructx fitérant, l. domos. D. de légat. /„ de
meliorâtionibus ab vfujrucl. faclis l. eum ad quem. C. de vfujr. Item, les-Lois fedaddes.

fiinquilinui.î). lotati &l. 2. C. de jur. emphit. cap. /, §. fi vajjfaits tit. hicfiniturlex, &
xmfuetudincs regni incipïant, &cav. 1. §.ex contrario, de inuefiit. de re alien.faU. Et di-
fent, que puis qu'en ces efpeces les meliorations peuuent eftre repetées par celuy
qui les à faittes, te qu'elles appartiennent à fon Héritier, à bonne raifon appartiens
nent-ellei aus Créanciers qui tiennent en fucceffion vacante la place des Héritiers:
à quoy femble fauorifer du Molin in confitet. Parif.§. i.glof. s. Mais en cefte Couftumc
toutes réparations & nouueaus édifices cedent au fond , te font acquis àu Proprie-
iiàire du fond : la Couftume ne donne pas le pouuoir au Conjoint qui a fait les ba*-
-ftimens ou réparations de les tranfporterou diftraire, &: les Créanciers n'ontautres
droits que les droits de leur Debteur : te l'hypothecqùe des Propriétaires précédé
celle des Créanciers. Pour cela font, L domo D. depignor. aclio. L1. fed &fiquis, pe~ j^a.js ^ à^.fe
wdt.D.devfuJr.l.i.fifmdm, § .firéf. D. depignorib. te notablement de Retract. li~ qlte le Mary
neari. §. 32. glofi 1. te de ce y a eu Arreft contre les Creancierrdu 8. Mars ^ Ï561. èit Tèdifice,

L'on pourroit mettre en doutte, fi vn autre que le Mary &îla Femme venoyent ^ prén-
à baftir au fond d'autruy lequel il auroitacquis, cum kdificium cMatfolv, fil perdroit ^reeftimacio
fon baftiment, & ne feroit rembourfé des deniers quil y auroit employés : Il fut r^mbourfe°r11
ditpar Arreft deParisenran1550.au profit du Goujat de Bourdeaùs, contre lefieur ja meliora-
de Ma^geron en la qualité qu'il agiffoit pour vne maifon feituée en la rue Merciere tïon.

' • - 23%' •



jz De Communauté debiens. (§.40.)
à Lyon, que fi ledit fieur vouloit reuendiequer fonfondil feroit préalablement tenu

, payer; au detexnpteur les impenses vtiles^&: neceflaires faittes en iceluy. l.infun-
do alicnOy D.de rei yendic.in <verbo reddet impen/am, vtfundum récifïat eo njfque dumtaxat,
quo preciofior factus efi : ou bien contraint fe contenter de lapsnfion impofée fur le-»
dit fond. A cefte caufe ne fe pratique à larigùeur la Loyfi ihferiorem, %.fed&id C.
déni -vendicat. nec. §. cuminfuofolo> infiit.de rer. âwfion. Vois Lucius lib. 11. placiterum^
curiay fit. dejrnet. & in rem lit. expenf. Arreft i;

§. 40.

Àt'tïcle

XFL

- re-

tiA, ceus deven-
d'Jieritage

wHbnt Mea-r

SSiwv

Les deniers clairs proiïënàns du bien de l'vn ou de l'autre des Conjoints;,
vendu pendant leur mariage, & jà receus, fonr cenfés Meubles & Pro
pres au Suruiuant : &fn'efttenu le Maryemployer en Acquefts les de
niers venus du fond du Patrimoine de la Femme : Ains fil en a fait
quelque acquifîtion, ou mefmes des deniers de la vendition de fon Pro
pre & nailfant, tels Acquefts leur font communs, & à leuts Héritiers

ceus,ils retiendroient la nature du fond vendu,& appartiendraient àceluy
auquel appartenoit le fond, ou à fes Héritiers, les §§. 41.42-.,43. cy-apres

**f' I4-§• Mayne^g.jn.y font auiTi' conformes », § r1 f t
jftiyuMiiuTit'tRfuL.i*/-^lJropres âiiSur" - f

Cefte claufe f'entend fi le Suruiuant ——i . -y^ivieubles Se Debtes, ç#m~
iu cas du S. zç. Mai* parle Contracfc de mariage que les Mariés fe-

UJ
vu

'|W ,24°.

Remployne
fe fait s'il

Û* !»*'*' /

:igie félon
f*la Couftume me au cas du §. . ex
££ Çôtradt. ront Gommrinc -^ wi^ubles & Debtes, comme au cas du § . z6. cy-deuant, le parta

ge i'eirdeura faire par moitié entre le Suruiuant &: les Héritiers du decedc, qU©
des autres Meubles de la Communauté/ - ... -

Et neft tenu le Mary employer.;
Sinon qu'il foitdit par le Contrad de mariage, que fil y a du bienvendu il fera

remployé: ou que la Femme ait confenty à .cefte condition,comme il eft dit en rilu-
n'eft promis. £eurs Couftumes alléguées fur l'article 4^, cy-apres.

Ou mefmes des deniers de la vendition de fon Propre.
Ou s'il n'y a C'eft à dire des Propres du Mary, tellement que fil en vend, les deniers mis
protefb-tiou en Acquefts profiteront au Commun & non à luy feul} comme il fut iugé eiyla
cnlavenîe. Couftupe d'Arras femblable, pour la Vefue du fieur de la Herifiere, appellànto

' contre le Freredudit;fieurinthimé le 3. Décembre ,1^9. Il difoit,que les deniers
eft'oient fubrogés au lieu des héritages ve&dus. fretmm loco mefi cap. Ecclef.s.maru,
"velitepœna <vel, vt ait lex,fi & rèmp. depetit, hœred. in loco rei vendit£pret'tumfuccefiit.
licet aliudfit pretium rei aliud res iffa l. 2S. D. nomtion.L 42. §. r.D. de vfttfi. I. S2. D*
deverb. obligat.' Item, que par la Couftume d'Arras les Propres ire fedeuoient ven
dre fans necelfité, en faueur, & pour l'entretenement des familles,& que ce feroit*
vn aduantage fait par le Mary a la Femme contre la Couftume ; elle difoit, que fon
Mary eftoit Autheur, & n'auoit protefteduRemploy, qu'elle ne fçauoit à quoy ii
auoit employe fes deniers ; que là prohibition d'aliener fe deuoit debattrç auèc lés
Achepteurs : & elle conferuer en fa moitié de tous Meubles &: Acquefts, ce qui

< fut ordonne; mais fil eut protefte de Remploy, ou que le Contrat de mariage
y eut pourueu, il en eut elle dit autrement, comme il fera monftré fur l'article
41. cy-apres. : "

§' 41*
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Tiltre II. t- 4f. §• 42. 53

§.41.

Si de Bois cle haute fuftaye,Tailles, ou autre Reuenus des biens du Ma- Article
ry vendus à vn coup pour plufieurs années, & dont la couppe& la leuée XFIL
efchoit fucceffiuement & à diuers temps,les deniers ont efté payes du
viuant du Mary, encores qu'ils foienten bourfe non defpenfés, fi ap
partiennent-ils à l'Heritier ou Succefleur mobiliaire*. S'ils font ater- ^
jnoyés, & ils font deus de couppes & leuées jà faittes du viuant du Mary, qu'il faut
ils appartiennent, comme deflus,à l'Heritier immobiliaire. Ou fi de

11 . , \ , . - r • t J • 1 • coi:nç de^
couppes & leuees a aduemr, Se non encores raittes, les deniers doi-
uent eftre payés 3 celuy ou ceus aufquels les biens, dont les couppes
ou leuées font à efcheoir, appartiennent en Propriété, Douaire, ou
yfufruit.

Eft article contient trois cas : Le premier, que toutes les -couppes ne
foient faittes, mais que les deniers foient payés, ils' font Meubles. Lefe- *
cond, qu'elles foient toutes faittes, mais que les deniers foient atermoyes,
Ils font Immeubles. Le troifiefnie, que les couppes ne foient faittes ny

le terme efcheu, il font Immeubles. , _ ..
Quant au premier, il y a pareille raifon qu'en l'article précédant : la vente eft Deniers de

Faitte, les deniers font receus & entrés en Communauté, ce qui fuffit, fil n eft au-
| ^ XVWCLKJ) îvim

' trement conuenu au Contrad de mariage, ou en la vente, §. 4z.cy-apres. Meubles. -
Quant au fécond, combien que les chofes vendues foient ameublies, les deniers 243.

>demeurent ^ caufe du terme de payer non encor efcheu: en quoy il Non receus»
femble qu'il y ait erreurs *tfjon. ccir alors que le bois eft couppé &: ameu- Immeubles,.

. bly, il ny a point d'apparence de tenir ^ rePucfci:\'ohlisation payement pour 24-4*
Immeuble :à l'exemple de celuy qui vendant fon héritage, la^utnn eftant çoup-
pée, ne vend pas la moiffon qui fe confidere à part, & feparément de l'héritage
l.procul. in fin. D. de <vfujr. l. prœtor. %-fîn. de damn. infert. & auffi l'article porte, qu'ils
appartiennent, comme defïus, à l'Heritier Immobiliaire ; & le cas de; delTus eft du
Nobiliaire : on peut toutesfois dire que lors de la vente ils eftoient adherans au fond,
& jugés tels que le fond : que tout ainfi que le fond eftant vendu, & les deniers
non receus, ils font de mefme nature, ainfi peut-on juger du bois félon le temps
delà vente, &: du terme de payer, fans confiderer fil a efté depuis couppé, ou non:
mais il faudra ofter ces mots, comme deffus, ou au lieu, d'Immobiliaire, mettre
Mobiliairé, afin que ceft article foit d'accord auec foy-mefme : nec obJîaty que aus
articles precedans les deniers non receus appartiennent à celuy auquel appartient
l'Immeuble, car le relatiffe référé au plus proche qui eft le cas du Meuble cy-defTus.
Molin. conf. 27. _ ^

Quant autroifiefme, il fe doit juger par la raifon de l'article précédant: le bois Le kois "on
eft adhérant au fond, les deniers font deus, & partant fe doiuentpayer à celuy au- c°uppé,&le

1 * 1 ^ 1 tr • /* ' 1 terme non
quel appartient le rona. Vois lur le §.40. efcheu les

deniers font
_ ' "> Meubles.

Si telle Vendition fe trouue faitte fur les biens de la Femme auec fon [Article.
confentement, les deniers en prouenans doiuent eftre rdglés çomiîie XVM,
defïus. Si {ans fon confentement,& alors delà diffolution du mariage
font deus quelques deniers par lés Achepteurs, le tout luy en appar
tient: & ne tiendra telle Venditionpour les années à efcheoir, fi bon ne
luy femble.

' ' Cii)



54 De Communauté debiens. (§>43.)
Confente- L faiit fiotcr ces mots, Auec fon con/èntement, parce que fans Ton con-
ment de vé- fentement le Mary ne peut aliener, §. 32. cy-deuant. Or ce confente-
drepeuteftre ment peut eftre conditionné, foit par le Contrat de mariage précédant,
de Renf'|10n ou parl'A&e mefmes dudît confentement : Si par ,1e Contraét de maria-

zTJ °^' Seil'eft <lue Jes Propres de l'vn ou l'autre des Conjoints vendus feront rem-?
ployés en Propres de pareille nature, encores que le Propriétaire aitconfenty à la
vente, il faut faire le Remploy comme il efi: dit, §.'40. cy-deuant; d'autant que
celle Couftume n a lieu qu'au cas que par le Contract de mariage ne foit autre
ment dilpofé, §. 44. cy-apres. Par l'ade du confentement,le Propriétaire peut ap-
pofer condition de Remploy en héritages qui luy foient de mefme nature de Pro
pre, à quoy il faudra aufli demeurer :& font à ce formelles les Couftumes de Me-
lun, §. 2,2,5. Sens, §.277. Auxerre, 157. Peronne, 137. &paricelles, &:plufieurs
autres eft fort à propos décidé, que celuy quivendouaçhepte vn héritage doit faire
déclaration ou proteftatipn exprefle qu'il vend ou achepte à la charge de les em-

Remploy ployer^ en autre héritage de pareille nature qùe celuy qu'ils vendent ou acheptent:
fait lame£- par le moyen dequoy ne font point changées les qualités des héritages Propres ou
menature. Patrimoniaus à. l'vn des conjoints par mariage l.Jîvnm exfocijs, D.prt? focio L 1. C.Ji

z^7' quis alteri velfibifubalt. nom. Et en ce cas les chofes acquifes font fubrogées au lieu 6c
place des premiers héritages, & idquod ex pretio rerum venditarum comparatum efi vicem
fermutati dominijfufiinet. I, împerator} §. vit. I. 71. D. de légat. 2.1. ita confiante X>. de
iur.dot. Mais ceflfant cette proteftation ÔC condition en la vente, il n'y a plus de lieu

le Mary d'en demander le Remploy, mefmes par lesMans, ce qui eft caufe qu'ils vendent
peut rem- r pluftoft le bien de leurs Femmes que leur bien propre» frl n'y a Centrait de ma-
pioyeoores riage prohibant d'aliener, ou eftabliffant le Remploy, ny condition ou proteftation
quunait ^ n i . . * j3 > - .. 1 .

promis. appoies au Contract de vente par le Propriétaire, encores y a il moyen, entre les
248. Maries d'en faire le Remploy pendant le mariage, & rieft cela réputé auancemenc

prohibe en cette Couftume du Mary à la Femme, §.144» ——
jpX/ÇL

Rembourfe- Par l'article^ ^y-neuant, le Mary ne peut aliener le bieiidefa femme fans
ment du bié fon cuxifefitement, tellement que la vente ne tiendra après le decedsduMary : mais
vendu fans \z queftion eft qui fera lerembourfement, ou la Femme, ou l'Heritier ? Il faut tes.
clm^^ref n*r que c'eft vne debte de Communauté: Car fi les deniers fontpayés, ils l'ont aug-
0}e> mentéë, tellement que fi le Suruiuant ^end tous les Meubles, il doit tout le rem-

24:9. bourfementj fi la moitié , il ne doit que la moitié de cefte debte; fil renonce au
tout, comme au cas de la Femme, elle n'en fait pointi ains l'Heritier : & fil n'y a
tien payé, il n'y gift rembourfement que des frais & loyaus coufts, qui fe doiuenc
réigler fcomme ce principal, cap. acceJforium.de regul.jur. in 6. & cy-deuant §. zj.

_nc$> *0" "c&3n "cè)n

§• 43-

Couftume Si debiens Propresà îyn de deus Gonjoints, vendus confiant le ma-4
muuelle. riage} le pris en tout ou partie eft dea au temps delà diflolution du ma-^
AR.T. riage, ce qui en eft ainfî deu, & fe trouuera n auoir encores efte'paye,

eft cenfé de mefme nature que lâchofe vendue, & doit appartenir aus
Héritiers immobiliaires de celuy à qui elle eftoit Propre.

Biens Propres.
Biés Propres E quifentend {busce mot, Blens,fe veoit énTitacqueau inl.fi
tendent^en" 'ver^' ^ona- en RebufF. des lettres obligatoires, §. 3. glof. 4. nu. 1. Mais
cèfte Cou- iS9l ce^- article ne parle icy que d'vne efpece de Biens, àfçauoir, dés Immeu-
ftume ^jes^ ^ encores ne fentend que des Immeubles Propres, & non des Çon-

ajo. quefts : Or entre ces Immeubles Propres les vns font corporels, comme les Terres»
Prés, Vignes, Màifons, & autres efpeces ayans cdrps : Les autres font incorporel-"
les, comme les Rentes, Droiès Seigneuriaus, Succeflions, ôcautres dont traitte
l'Empereur injnfiit. de reb. cçrporal. & incorporalib. Et eft à entedxe que indiftinctement

ceft article
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Tiltre IL §'43* 55
ceft article a lieu en vente de tous droits corporels Propres à l'vn des Conjoints :
mais non fans diftin&ion aus Propres incorporels : Quainfi foit, le droit fucceflif Comprenëe
confédéré en foy vniuerfellément eft incorporel, combien qu'il confifte en hérita- quelquefois
ges, meubles, & adions : de forte que fil eft vniuerfellement vendu, ÔC à vn feul les Meubles*
pris, les deniers qui en feront eneores deus appartiendront au Propriétaire, enco- -
res qu'il y ait plufieurs Meubles qui entrent au pris : autre chofe feroit fi lefdits
Meubles eftoient vendus _par Contrad feparé, ou par mefme Contrad, mais à pris
particulier & à part : car en ce cas ce qui feroit deu de refte defdits Meubles, feroit
Nobiliaire, &: partagé comme les autres Meubles. ^ |

Vendu confiant le Mariage.
Autant en faut-il dire fil eft vendu pendant la Communauté continuée eii- Ceft article a

tre le Suruiuant les Enfans : car cefte continuation fe fait en mefmes droits, lieu en ce qui
charges, & conditions qu'elle eftoit pendant le mariage. JBoherim confil. 3- tellement ™ P®-
que fi le Suruiuant aliéné de fes Propres fans protefter du Remploy, il n'aura que munaiu?c6*
ce qui en fera deu lors de la Communauté diffoutte. ' tinuée.

Ce qui fetrouuera n'auoir eneores efte payé eft cenfé de mefme nature Z$l.
'Vliaraifoneft femblable qu'ausarticles precedans, 8c eft ailes éuidente: caries Raifon de

deniers receus entrans en la Communauté, le Propriétaire qui y prent part eft re- celle Cou-
compenfé de l'intereft qu'il a en la vente : tnais fils ne font pas receus, la Com-
Mmauté n'en eft pas augmentée, & toutesfois il perdroit les deniers qui procèdent ^eus<
de la vente de fon bien : mais cela fentend fi la Femme a confenty, car fi. elle n a ,
confenty, & qu'elle renonce à la Communauté, le tout luy doit eftrereftitue, foit
receu ou non, comme il eft dit au §. 42,. cy^deuant.

" ' §• 44- , .
Tout ce 4-fpis eft entendu au cas~qu il n y ait conuenance ( en trait- article
te de mariage failant; au ÇW fi aucune fen trouue doit XIX.
eftre o-eneralemerit fuiuie félon l'accordé cran..^ 4«oParties.

Tout ce que deffus. . ^ (
E mot (Tout) eft vn Syncategoreme ,'difent les Logiciens, qui ne fighi- Tw/, fert à
fiant rien de foymefmé, &r confideré feul èfteint la fignification des mots eftédre la il-
aufquels il eft joint. Il fe prent en Droit de plufieurs maniérés, & quel- f
quefois pour toutes chofes, quelquefois pour toute vne chofe, tôt,,m m- a

verb Grnific. totm lacus\l. litus^2. tota hcréditas, /. <vïrilu, totum debîtuml.fi ita a, te>
eod 'tit vndefi Iimfconfilt. ioqaatur de fluribus ftiphtionibus, dicit omnemftipulationem,
Jt'in LfbwL D. eod. tit. Mais fil parle d'vne ftipulation feulement, il dira, totam
êipuktionem,l.i. infin.ibi.edere nonnjideturqmtotamftifuhtiomm nonedidityT>.deedendo.
Mais en l'vfa^e 'commun de parler nous prenons ce mot (Tout) pour vne diction n comptent
nui comptent toute la chofe dont l'on parle: Totum, ideft, fine<ulladimimtione,an toiyelacho-
Tiracq. in l. fi vnquam verb. toum. ou en plufieurs lieus, totum fro-omm vfurpatur:
De maniéré qu'il le faut icy entendre pour toute la matiere des Communautés &
Mariages dont a efté parlé auparauant. ibi, Tout ce que deffus, &: aulfi eft ce e
claufe ampliatiue, fe référé à tous les cas précédais, &dont il a efte parle en ce Etferefere à
Tiltre, & non au dernier article feulement: ClaufuU mimitofinea^ofita
mni^edenm,l.bms meus, §. vxori. de légat.3. Doéf.m /. fetens, C.de faëtis. Aie-
xand. conf. 48• tib. 1. . , * > / • c :

Eft entendu, au cas qu'il n'y aitconuenance ( en traitte de Mariage tai-
Cant ) au contraire.

Il y a plufieurs femblable's claufes en cefte Couftume, comme au §• M- La Gouftu--
Si donc il n'y à Contrait demanage par lequel foittmtte corne le
fil « y a traitté de mariage au contraire.^. ibh il donc par traitte ae ma Co'ntfaa
riage il n'y a traitté au contraire. Répétitions qiii demoftrent la recommendation



56 De Communauté de biens.
de ce qui eft traitté en Contrad de Mariage, auffi la Loy Ripuaire y eftoft-elie con
forme en ces mots, Si quùmulierem deftonfauerit quidquid eipertabularumfeu ebartarum
infinimenta confcripferitperpetualiter inconmlfum permaneat. L ripuas, tit. 3$. de dot. mtiïie-
rum. En confequence dequoy il faut tenir cpe la Couftume eft le Contrad général
de ceus qui fe marient fans cohtrader fpecialement.

Que fi aucune fen trouue doit eftre generalement fuiuie félon l'Accord
Se Traicté des Parties. ^

Il fe voit icy deus mots exprés qui demonftrent que tout ce qui eft accorde
> par le Contrad de Mariage fe doit fuiuire & effeduer : le premier eft ce mot, Con-

Cohaention utenance ; id eft, couention, car c'eft vn mot général duquel toutes efpeçes depadions
definie. dépendent, /. /. §, conuentionum, D. de paffis : & eft vne loy entre les Parties qui doit

2;8. jefbre fuiuie, mefmes contre le droit introduit en leur faueur l. lurifgentium, §. ait
Générale- Prœtor. D. eod. tit. Le fécond, eft ce mot, Generalemenr, qui eft aulîx fîgnifîantvni-
meritligni- uerfalité, generale eftpertinent ad <vniuerfos% l. 1. defi cert. petat. Et conuentionis ver- .
fie vniucr- bum generale eft, l. 1. de pacf. Et vbicumque eft dicium quod aliquid poteft fumi in genere

L' & in fpecie, débet accipi in genere: quia poftto genereponitur qudibet eius Jfecies. l.fiquid^
' earum, §. inter emptum, D. de légat. 3. & qudibet eimftecies etiam proprie venit. i.fem*

per in generahbm, D. deregul.iur. Mais c'eft affés traitté des mots, il faut venir aus
douttes qui fe peuilent faire fur cefte Claufe.

Cônninauté Par le Contrad de Mariage les Parties ont conuenu qu'il n'y aura Communauté de
Peuc e(^'e biens entre eus, ains que la Femme aura vne fommejde deniers, aduenat la dilfolution
^°re"leka- Mariage, pour toutdroir de Cômunauté aus Meubles & Acquefts. Depuis le Ma-
riage. £ * riâge la Femme gaigne du Mary qu'il l'atfocie à fa Communauté félon la Couftùme,r
' 160. oti confent que les Meubles&Debtes appartiennent au S uruiuant. Apres fondeceds

Tes Hetkiers difent que le fécond Cotrad eft nul, parce qu'il fe faut tenir au Contrat
de Mariage, paf lequel il eft dit qu'il n'yauta aucune Communautés ^Jcrogé à la
Couftume : vt tradit Ioann. Fab. in l. fideiçom^^^^—^^.1Quece Contrad ainfî
fait eft fuiuant le Droit nf.Peut ^uanta'ger fa Eemme, 1.3. §. non
tantum & L de donat. inter <vir. & vxor. Et n'y a aucune Communauté
de Meubles & Acquefts : mefmes fi depuis elle eft contradce, elle eft reputée nulle,
/. cum hicftatm, §.fiinter virum, D. de donat. inter <vir. é" vxor, l. fenatus, quis D;
de mort. cauf donat. L focietate, %,vlt.D. profocio. Que ce Contrad a efté fait par ad-
uis des Parens, & Amis des Parties, fans lefquels il ne fe peut changer,ou muer:
Nam cum tabuU nuptiales, prsfentibus propinquis & amieà çonftcientur. Neque œquum eft,
neque honeftdti publiea conueniens matrimonij leges exinde fecreta paclione refeindi, aut im-
mutari,âut contraria conuentione eis derogari; interfunt parentes atque propinqui & munerd
probant. Tacitus. Aufli chés les Romains les Parens fcéelloyent de leurs anneaus ou
cachéts les Mariages, vt etiameorumftdes adperpetuam reiftrmitatem adhiberi videretur.
Et entre nous lés Parens &: Amis ont accouftumé d'eftire conuocqués, vtpaâfâ do*
talibas & nuptiarumfolemnitati prœfentes adftnt afftnitatis^ legem dicant omnia quœ matwa
conftlio prudentia é" aucloritate jha moderentur. J>uod in tam celebri cœtû vno omnium pro-
pinquorum confenfn & conftlio placuit perpetuumftt, nec deinceps contrAùiui tam folemniter '
inito derogare liceat. Partant fe doit le Mary imputer fil n'a difpofé de fes Meubles

, & Acquefts au profit de fa Femme quant il le pouu'oit : donarepotuit,fed non donauit,
ntquodnonpotuit njoluitnam conuentiones tabulis nuptiaUbus de focietate initas refeindere <vo-
luït, quodlegibm non licet, xft enim matrimonij contracta nonpriuatifedpublici jurû. Par ces
raifbns & autres yaeU Arreft de Paris du 16, Ianuier iys>z.& deus autres allégués

, par Carondas des 19. May, 1589. ÔC7. Ianuier 1584. lib. 11. reft.i^. Mais ie fuis d'ad-
uis contraire en cefte Couftume : parce que la reuerfion au Droit commun, & à la
forme ordinaire, eft grandement fauorable: juxta l, voluntate <§.ftn. D. quib. mod.

\ pign. vel.hypoth.folit. I. ftvnus 27. §.paffus nepeteret in fin. D. depactis. nono.bftantles
raifons &: Arrefts cy-deffus, parce qu'ils ont lieu en Couftume p'rohibitiue de don- '
lier entre les Mariés, &c non en cefte cy, ou le Mary peut difpofer de fes Meubles

: & Acquefts à fa Femme, non feulémentrpar affocàation à fa Communauté, mais par
fimjple donnation entre vifs, ou à caufede mort, §. 144. autres.

A Quanç .
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. Tiltre IL s, 44. 57
Quant au. Mary, au cas ou les Meubles par le Contrat doiuent eftre partagés En cas de

auec rHeritier du decedé, &: qu'il les veuille mettre au Suruiuant, la queftioneft Cômunauté
plus grande 5 car iL femble que ce luy foit vn aduantage fait par la Femme, mef- ^ peu^nT
mes lx elle a fes Meubles à part* & qu'ils excedent ceus du Mary; d'autant que affe^er les
en cefte Couftume elle ne luy peut donner qu'en vfufruit, §. 155. cy-apres; &: me Meubles au
femble qu'il eft plus afleuré au Mary de fe tenir à la difpofition qui luy eft donnée Suruiuât sas
par la Couftume fur tous lefdits biens,.foyent communs ou non, que d'entrer en l'Heritier.
ce nouueau Contraft : le dis nouueau, parce qu'eferiuant cefte jRemarqije, on m'a z6l%
demandé aduis d'vn tel fait , &fi le Contrad fe pourroît corriger par le rneûne Ta
bellion, comme il auoit promis du confentement des Parties : I'ay fait relponce,
que cefte corre&ion douze ans après qu'il a efté palTé en prefence des Parens, fe-
roit vne fauceté; & qu'il en falloit faire vn nouueau auec confentement des Hé
ritiers prefomptifs, & principaus Parens, par lequel il feroit déclaré qu'ils auoyent
contracté Communauté 'par leur Contrat de Mariage en efperant des Enfans : &
que depuis leurs Enfans eftans decedés, & eus fans grand efpoir d'en aùoir d'au^
très, ils defiteroyent que le Suruiuant d'eus fe reifenut des Meubles qu'ils ont ac
quis par leur trauail & induftrie, & qu'ils ne vinflent au pouuoir de leurs Héritiers
çollateraus.• &: ainfi fe conformer à la Couftume; &: de ce paffiw Contra£t du con?
fentement defdits Parens & Héritiers prefomptifs ayans interefts: Parce que la Cou- N
ftume eftant prohibitiue en fon égard, les Raifons & Arrefts cy-deffus rapportés
y peuvent auoir lieu. v
IjCefte autre queftion eft fouuent difputée, & eft notable pour les <^s ou elle Referue -en

p|ut fouuent aduenir. Les Mariés en leurContrad fè refèruent par exprés de fè Contrat, de
pouuoir donner ce qu'ils voudront pendant leMariage, nonobstant laCouftu-
tne, & tous autres Droits aufquels ils dérogent. Penaant le Mariage la Femme c
donne au Mary quèlque part de fes biens, par dbnnation entre vifs, &c par fon Te-
çamenr la confirme : le Mary en continuant la jouilfance eft empefché par les Hé
ritiers de la Femme, tu Aifenc nue de droit les donnations entre Mary &: Femme
font prohibées, &alleguent laLoy, c, de donat. antenupt. l.vbi ita dona~
tur j D. de donation. /. /. 2. & 3- D. de donat. inter. uïr. c oTrec les opinions qui
femblent diuerfes de chajfamus Conf.2. &en fa Couftume de Bourgongne ^ §.
j.intextu. ibi, Si autrement par Traitté deMariage il n'eftoit entre eusconuenû. *
Le Mary dit que la Couftume parle, que toutes les Conuentions des Parties fe dôi-
uent fuiure, &ne &ftingue pas de celles qui fontfaïttes deuant le Mariage, oufe-
feruées après, Se partant fe doiuent entendrel'vne8c l'autreConuentioneftre com-
prife' en la Couftume, quoniam vbi lex non diflinguit nec nos dijtinguere debemus, l. de
fretio, D. de public. in rem aftio. Maxime vt 'fiâtutum, feu confuettido de aliquo opere-

- tur, cumftatutumfeu confuetudfi de aliquo operari debeat vitrajus commune, Bart. inl. om-
néspopuli in 2. q. D. de infiit. &jur. Alexand. conf 49. vol. 1. Item, qu'il y a exprefle
dérogation à la Couftume & au Droit, non pas en temps prohibé, mais en temps
qu'ils pouuoyent faire la Donnation qu'ils fe font referuée. Et partant qu elle eft-
valable, cortime elle eut efté au temps de ladite referue, autrement la claufe d'icelle
feroitinutile au Contrad, ce qui ne fe peut fouftenir de droit, ny par ladiç^Ccm-
ftume; De droit,ou tous les mots de Statut doiuent operer quelque chofe.Molin.
§. 41. nu. 14. de Couftume en ces mots de l'article, Doit eftre generalement fuiuie,
qui fe rapportent à toutes les Conuentions du> Contrat, dont cefte referue eft vne
^principale partie. Pour cefte opinion affirmatiue tient Soher. des Mariages &?Douai~
res, §. /. col. 4, ou iladjouftele fait eftre encores moins doutteus quant le Donnatai-
re eft de plus grande qualité que le Donnateur, parce qu'en ce cas la Donnation '
n'eft tant Donnation que Rémunération; & non videtur donajfe intuitu libidinisfe»

. conjugalis affettiu^ fed <vt acquirentfibï illum honorem & parenlelam alterius. Bartol. in l.fi
ita fiipulat. §.Jt tibi nupfero & in L diuortio, Z>. deverb. obligat. Ce qu'en cas plus
difficile du Molin a décidé, à fçauoir, au fait ou il n'y auoit referue de pouuoir don
ner. bi ignobilis ducat nobilem ^inquit, vel contra, valent J?aBa, Donationes, Remifionest
Confiftunes, Renunciationes in fauorem perfonx nobilioris façîœ, per ignobitem, non folum

. tempore contracta Matrimonij re intégra, fed etiam poftea, non obflante prohibitions jym
'» ' ' 'i i ^



58 DeCommunauté de biens,
tommmb de domtipmbm inter virum & vxorem : <fUU ignobilis non- dicitur Udi, nec paté-
feriorJîerî, ettamji de jurefuo dimittat t. quia compenfatur cum honoreJplendidtoris conjuru
afequendo vel ajfeqmto. Mo/m. confd. is. m. u. Mais pour en dire plus ree^nt-vfa//
il faut noter que par Afreft au profit des Héritiers du fieur de S. Gefly, contre fa
Vefue qu il auoit aduantagee lur fon bien de Champagne, eh vertu de telle refera
ue faitte en Contrad de Mariage, ilfïut dit, que laDonnation eftoit nulle, parce
qu en ladite Coultume les Mariés ne fepeuuent aduantager dire&ement ou indi
rectement , finon par Donnarion mutuelle, §. 84:8j. ceft Arreft du 2,7. Mars, 177c.
& quils feftoyent fondes fur laCoiiftumé deBourgongne qui le permet, mais qui
n'a lieu qu'en fon territoire. Et par autre Arreft pour Anthoinette, de Rochefort
Vefue de Iulian Courtaut j contre Louys Fauier, du 7. Iuin, 1^49, telle Donna-
non hutte fur les biens affis en Auuergne futdeclarée bonne &: valable. Ce qui de
prime face femble eftre diamétralement contraire, & qui toutesfois ne l'eft pas fi
Ion prent le premier Arreft pour les Couftumes prohibitiues, & le fécond pour les
Couftumes femblables a la prefente, & aufquelles le Contrad de Mariage &: la vo-

me,S eÛf"iuiegénéralement: Or laCouftume de Bourgongne a pareille
dilpolmon que la prefente, comme il fé void eji l'article; 7. tilt. 4. d'icelle ; & fembla-
blement celle d Auuergne, tilt, 14. §. & autres; fous-laquelleinteruintle dernier
Arreft cy-deflus repreferite dePithou fur l'article p7.de Troyès: Veulequel & les
railons deflufdittes,ie tiens la Donnation bonne & valable, pourueu qu'elle foit faitte
fans torce & induftion violente,& lors que l'vn des Conjoints eft enfanté de corps
& d efpritjcar de vente fi c'eftenvne maladie dont le Donnateur decede ap$L;
il y a de la fufpition de fug^eftion, &fepeut debattre. ChafTanée fur ledit §. 7f tilt!

î??? • befoin d auoir le confentement des Parens qui ont affifté au Con-
tracfc de Mariage pour valider laDonation : Ie tiens qu'il n'en eft befoin, parce que
laCouftume dit, Scion l'Accord & Traitté des Parties, ideo netnos imerpretari vitra

e emtfs. Voyes cy-apres §. iji .na.1302. Et notés que ènCouftume proliitu»-<ue ceft©
relerue n opere de rien, parce que l'effet en —-F^proiîibe, & auquel
les Conjoints n'ont aucune librtibiMPfmt.D
deverb. obligatjJ^wAif^KiX^airdenat. wt, wpt, l. i.eod.
" %
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^ dit bien^ Dès Douvres, <-«çàt il y ett a plùfîeïirsî Le pre- '.fcpîs;; fofe
mier, efl le Gbuftiimier,. qui eft fubjet à Retour, &ç Pro- «ieDouaire?,
pre ans Héritiers Paternels ; Le fécond, eft Prefix de quel
que vfufruit d'héritage particulier ét fubjet à Retour, ou de
fomme de deniers enrente alignée furiceluy, & fubjet à mef-
pè Retour aus Héritiers Paternels ^ Lé troifiefme , eft quant
il y a vn héritage ou fomme de deniers donnée pour tout
Douaire, 8c pour vne fois fans Retour, & appartient aus '

: Héritiers Maternels. Çarondas objeruat. verb* Douaire.

Ildeus prefe.
Ômme il eft dit cy-deffusle Ûoiiaue Couftûinief eit; w,&,irs fubict ^ /.
Retour, b Prefix- non, fij neft en yfuftuit, ou rente viagère; carfil ^

f ^rfnT e" CM fge oa'fonuae dé deni«s pour vne &, à,,Re--
& lans Retour, il fa7ut demeurer a la conuention du Contrad i mefmes 9 8

fil porte renonciation au Couftumier, §. 48. cy-aprcs. : ; > meimes non

^pour Douaire, la moitié d^bien Propred'iceiuy,& duquelelle eft
laifie auffi-toft que l'ouuerture en eftfaitte : Tellement que fi elle y eft
troublée pârlesHermersHuMary, ou autres, elle peut iiwenter com
plainte de nouiiëllete: Et on-s qu'au Tràitté de leur Mariage nen fc:
roit faute méntibn, fi ne laiffi-elle pqurce dainfi l'auoir,&en joiïyr.

La Femme.„ jutt jreanme; ...

fous ce nomdéFemttieeft entendue -cellequi eft èfoonfe
Tes ço2neuë,ilu Mary v lâ cmeftion a efté •H^fvjrmî» • &r ,, - —1..^.

v^vuit-uinca qui.uiicn.c que ia remmegaignele Doiiairèàu coucher > 'rdét-
mont, §• *$$• ^miens,§. iij. Valois, ioz. & autres dèladditlon de&ue-
;5 :î1 " 11 vray, qu elles fôiit cohtàraïïes à la dilMtfeii du
'ptdftïifô/ Cttl fuerit. D. de tondit, îr\ ; ^ v*

nois fur le

Kufjljjv •viaemr. 1 oucesîxus ii le Mary meurt lê
juant le coucher, on aptes le couche^ mais eneftat «mpuiffance
lieu de Douaire, luge j>ar Affeft pour le iîeur ibWàïian à caulc de
: -, " tJ ;; .

mefme iour, éi auant
Verifiééj il n'y a

~ - a*

a se-

%ënd auec ef
fet. .
* "



6o DesDoûaires.
faFemine, contre l'Heritier du premierMary d'icclle, le dernier iour d'Auril, 1579!
au grand Confeil du Roy, Se par autre du mois d'O&obre, 1579. à la Cour de
ParJement de Paris. '

Suruiuant le Mary^
Douaire, vî- La Femme a quelquefois Doûaire çlu viuant du Mary comme au cas qu'il fe
uant le Ma- face Religieus , Lfin C. de Epifcop. & Cleric.

cas*116Item, fi le Mary pour crime eft priué de fes Eftats , & relegué, iugé pour la
Femme du Lieutenant Ciuil de Paris nommé Mufnier, du 14. Aouft, ij67.enfuitte

~ de plusieurs autres Arrefts cités par Guenois fur l'article 159. de Clermont.
Item, fi pour caufe y a diuorce ou feparation de biens entre leMary la Fem

me, Se que la caufe procédé du Mary, comme quant il la déchaffe pour tenir vne
Concubine, §. j8. cy-apres. '

A, & emporte pour Douaire, la moitié du bien Propre d'iceluy.
Douaire Cefte Claufe feroit caufe de beaucoup de doigtes prife au fens de la lettres

Coûtais car auoir, Se emporter, femble approprier & donner fans retour la moitié du bien
dutîeîTpro- ProPre du Mary à la Femme; Se là moitié du bien Propre ne comprendre pas les
pre dUMary, Acquefts faits par le Mary auantle Mariage : mais il la faut ainfîentendre, Que la

267. Femme a en vlufruit lamoitié des Immeubles que fôn Mary pofTedoit lors qu'il
" l'e/pou/à : & la moitié de ce qui luy efèhoit en Propre pendant le Mariage.

C'eft 1'vfànce ordinaire, &Topimon desCouftumiftes anciens Se modernes* Pithou,
fur l'article 86.de Troyes.

Cdhimc il a Si le Mary a pris neritages aus vies de luy, fes Enfans, 8c les Enfans de fes En-
lieu au Bail fans, ou c'eft auparauant le Mariage, Se lors la Vefue y a Douaire comme en fes

la^68 autres Acquefts; ou c'eft depuis le Mariage, Se la Vefue y a moitié en propriété,
' comme aus autres Conquefts de la Communauté. Vois Pithou fur les §,'86. de

Troyes.
Le Mary ne ^Sed quœrùï II efclioit vne fucceflion au Mary pendant le MariagçJLDxeii^ ^ae
peut renon- fa Femme y aura Douaire, il y renonce, Se\^^°rx*^x^'^r"r k-'rt^-TSnrans ; jure ciuili
Wnfnten^ fumfruiïum habety pater enim hoç
fraude du caJkeampUnolttx^r^1^^^ que le mefme doit eftre mge en Iefgard de la
Douaire. ^ Femm^q^nden fraude d'elle le Mary a refufé vne fuccelTion qu'il fçauoit bien

2^. eftre profitable, puis qu'il l'a fait accepter à fesEnfans. Aufïi laCouftume de Nor
mandie, §'. 366. dit, que Si le Mary renonce à la fùccellîon qui luy eft elcheue
en ligne dire&e, neantmoins la Femme peut prendre Doiiaire fur icelle aus
charges de droit. __ ' - .

Douairière La Doiiairiere peut deftituer les Procureurs Fifcaus, Se autres Officiers non
.peut deftt- pourueus à tiltre onereUs, ou autrement remuneratoires, Arreft du 3. Feurier, ï$6j,
ficïrs* " pour là Royne de Nauarre contre le Procureur Fifcal d'Efpernon.

2jQ: Duquel elle eft fàifïe.
Douairière Elle n'eft point chargée de bailler caution ; iugé par Arreft de Paris de l'ani
ne baille 13:41. entre Içan Flefcher, Se Catherine de faint Aubin-, Pithou, §, 86. de Troyes.'
caution. N'empefche que le Mary fut Mineur lors du Mariage contra&é: car puis que
Mineura pû K Loy permet leMariage fans le juge, elle permet ce qui eft dépendant du Mariage,
conflituer l.mutm, D.dejur.dot. Accurf.&Cyn. in t.fin. C.delegit. tut. l. 2.3.D. de rébus eorum.
Douaire. Au furplus il femble que le Doiiaire eft au lieu du Dot,& quefileDotn'eft payé,'

Z7Z; _ les Héritiers du Mary peuuent exciper à la Vefue qu'ils ne font tenu luy payer fon
Vrefixf/feut •^oiia^re : Mais vn Mariage peut eftre fans Dot, & non fans Douaire , fi le Mary
payement de a clue^flue Immeuble. Il faut donc diftinguer, ou il eft queftion de Douaire Pre-
la Dot. fix, Se lors il faut faire apparoir de la quittance du payement du Dot, parce qu'il

273. femble auoir efté coiïuenu Se ftipulé à la raifon du Dot promis. Arreft du mois
de May, 1554. contre la Vefue du fieur de la Mothe Confeiller au grand Confeil.'
Selon lequel fe doit entendre la decifion de Guid Pape, Se la decifion z^z.

Sectis, efl de Apliiï. TÇeapol. Ou il eft queftion de DouaireCouftumier, & alors il n'eft be-
Doîiaire foin a la Femme d'auoir quittance de fa Dot,'parce que ores qu'il n'y eut Dot le

uitumier. Douaire Couftumier auroit lieu, Se que fil a efté promis le Mary fe doit imputer
27de ne l'auoir fait payer, Se que les Héritiers «d'iceluy ont leur aétion contre ceus.

qui ont
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,. gui ont promis la Dot, pour en auoir le payement, /. credmr aliam 3 § .fin. D. mandt

Fabcr in L pro oneribtts, C. dejur. dot. nouel. $1. %. fin. vnde fumpà efi attth. dos data,
• C. de denatlant, ntipt. ito&r. decif. 22. Papon 3 //>. //. Arreft 13.

Auflî-toft que louuerture en eft faitte.

On auoit auparauant doutté fi le Douaire Prefix, ou Çouftumier, eftoit deu, Lesarrqcai
U fi les Fruits & arrérages commençoient à. courir an a die Soluti matrimonij, mord, gesdu Doti-
w/ /fe* contefiationis^ 1.1m. §. exactio. C. de rei vxor.afti. Mais il faut tenir que les a"e courent
arréragés courent du iour du deceds, & que la Cour de Parlement de Paris l'ayant du iour<to
ainû jugé, plufieurs Couftumesen ont efté reformées} Il f'en trouue encores quel- ^ece**s",
qties vnes qui difent que les arréragés ne font deus que du iour de la demande, & Z7S"
celles de Berry, &: de Bourbonnois veulent que l'on ne puiffe demander les arré
ragés que de cinq ans. Vide l.fifilius, & L qui RomAugerius de <verb. obligat.
Sed quïd? le Douaire eft afligné fur vn héritage du Mary, il le vend fans le confen- il nefe prêt
cernent de fa Femme, ôc fans charge du Douaire : l'Achepteur en joiiyt par trente crit durant le
ans, dont l'vn eft durant le Mariage, les vingt neuf après iceluy diflolu ; la Vêfue Mariage,
efueillée après ce long temps, demande fon Doiiaire fur ceft héritage vendu; l'A- 276'
ehepteur dit qu'il a prefeript de bonne foy par trente ans; partant qu'elle n'eft re-
ceuable: elle refpond que l'an du Mariage ne doit eftre compté, parce que lors elle
ne pouuoit agir, non valenti agére non curritprxfcriptio. Qu'au furplus la prefcriptiôn
n'eft entiere partant ne la peut empefeher en fon hypothecque precedente. Sur
ce, à la Vefue Tierfault de Bretagne, fut adjugée la tierce Partie de Saint Paul en
Douaire, ores qu'elle eut efté alienée de plus de trente ans par fon feu Mary, fans
fon contentement. Mais fut corrigée lafentence du Senefchai de Rennes, qui auoit
condamnée partie aduerfe aus interefts du iour de la demande, 6c fut par Arreft
généra!du y. Auril, 1584. prononcé par Monfieur Brifîon, dit,que les fruits ne
feraient rendus que depuis conteftatibn en caufe : ce qu'il faut entendre du Tiers ac-
quereur, ûc.11^. du Mary.Paris, §§. 2,5/. 117.

Tellement que fi elle y elt Dar jcs x-îeriticrs du Mary,ou au
tres, elle peut intenter complainte.

La Femme eftant faifie de fon D'oiiaire peut Intenter le cas de nouelleté, mef- Douairière
mes contre les Héritiers de fon Mary, ôc tous autres quiluy font trouble en iceluy. peutformer
Melun, §. Z37. Sens, §. 167/Auxerre, §. 111. Chaalons, §. 4J. Reims, §. 248. complainte»
Amiens, §. 109. Peronne,§. 144.Tours, §.$z£. Poitou, §. 2,54. 6c autres ont fem-
blable difpofition,1 & en eft la pratique gener.ale , mais elle fe doit entendre de ce
dont le Defund eft mort faifi 6c veftu, 6c non dé ce qu'il auoit aliéné ^ 6c dont le
Tiers acquéreur jouiifoit, 6c eftoit en poffeffion d'an 8c iour deuant le deceds : car
alors il faut que la Vefue agifTe petitoirement»

Et ores qu'au Traittë de leur Mariage n'en foit faitte mention, fi ne
lailTe-elle pource dainfil auoir &: en joiiyr.

X-e Douaire, appelle par aucuns, Vonarium, Se. par autresDotalitium,e{\, remu- Douaire eft
ïieratoire du Dot, & fc donne à la Femme au lieu 6c pn recompence d'iceluy ; 6c deu ores
partant le nomme-oh Àntïpherna. I, vit. C. de donat. ante nupt. & nouel. 97. donatio S"n en
propter nttpttœs, donatiopropterdotem} cap. s. & 6. de donat. int. *vir. df vxor. cap. ex parte ^ Par|f au
defero cûmpet. can.fi a,tttem 36. qu. 2. Mais en France &en Lorraine le Mariage peut *
êftre fans Dot, 8c non farts Doiiaire, fx le Mary a des biens, car ores qu'il n'en foit 7 *
conuenu, Se qu'il n'y ait point de Contrat de Mariage, là Couftume eft le Con-
traâ: général de tous les Mariages qui fe font fans Contrafts particuliers.

Au furplus, comme les fruits naturels ôc ciuils des chofes fubjettes au, Doiiai-
je fe dôiuent prendre par la Doiiairiere, prorata dutemps, ou autrement ; ileft dit
à la fin de l'article jo. cy-apreSé *

..... Hii) .
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«#*- -* • î',47* . ..... " -.'
PrefixLèft celuy qui a efte conuenu & limite a la Femme par le

de Mariage, duquel la Vefue n'eft fai/ie comme du Çouftu-
E/rmaisaduenant qu'elle y foit empefchée peut agir du Contra#,

ce que les Héritiers de fon Mary ayent à luy deliurer, & l'en faire
W>,JL*<^^roiiir félon qu'il luy a efté aflïgné.Etfï le Procès a apparence de pren-

trait luy doit eftre cependant furce dont elle fait inftance, veuîe
Tiaitté, prouifîon adjugée à l'arbitrage du luge,

Duquel elle neft fàifïe.
r DouairePref^l ArlaCoufturaeduMayne,§. jzy. Si le DoUaire a efté conuenu &Pre-

fix nëfaific. jmM fix, la Femme eft fondée d'auoir les fruits dudit Douaire des & depuis le
z7?. JJ |eFS deceds de fon Mary, mais ne fen peut- dire faifie iufques à ce qu'il luy ait

* < ' efté deliuré, 8c chet en adion. Ce qui fe doit pratiquer en cefte Cou-
ftume, veu mefmes qùe par l'article 48* cy-après, fi elle ne fait option du Cou-
ftumier dans le temps y déclaré,elle eft tenue de farrefter auPrefix. Ef au prenne
article il eft dit, quelle Peut agir du Contracta ce que les Héritiers de foii
Maryayent à luy deliurer. Aufîi peut ellefaire cefte a&ion contre le Tiers oblige
au Douaire, dont i'ay parlé fur le §. 38. cy^deuant j mais en fon ordre5 &c félon qu il
fera mis au. Contrat comme Caution ou principal Payeur,

Luy doit eftre prouifîon adjugée.
Prouifioneri Le Doiiaire eft l'Aliment de la Vefue , la Recomperice de fa Dot, le Loyef
procès de de fa virginité, & de fes feruices : c'eft vn cas auquel la prouifîon fe doit non
" " feulement adjuger, mais executer fans appel. Reb(iff.deferitenjjrot0j^^^^^/^^

S-'?«îW XII.*498:

wv ,Wv X» Vii^iUlLV ) VX »»v ivJ iWittivvg • v v ' X X . «

Douaire. feulement adjuger, mais executer fans appel. Rebfiff.defenten^tw^^^^s^/^^'
msI kft m-o À t?LouysXILII4518.
Nonobftant Par lesQrdonnançesdjjJB^^^^^ . , /* ' \oe. ju„
l'Appel en ç So é°iSQx~^^iS3S.Caf-i2. § 13. &Cap. 16.%. 24. les Sentences don-
prouifion de nées"'en maxiere àe Doiiaire fpnt executoires nonobftant l'Appel, voire contre vn
Doiiaire. Tiers detempteur, comme il à efté iugé par Arrefts de Paris le zx. Feurier, 1537.

i8l° z8. Nôuembre, 1545. & 3.Mars, 1550. & mefmement quant leTiers detempteur
eft'prefomptif Hefitier, fécond, où tiers, de celuy quia conftitué le Doiiaire : mais
non fil "n'eft. decefte qualité, veti les Arreftsde Papon 17. 18.19. 2.0. Hb.is.tit* 4.
& Rehuf.l.%.i. glof.î.nu.ts< \ . .

La Doiiai. La Yefue eft preferée au$ âuttes Créancier5 fubfequens pour le principal de
riere comme fon Doiiaire : & quant aus precedetts, fil y à débat, on a accouftume de luy adju-
eft preferée aer feulement prouifîon pour fes alimens : Iugé par Arreft du 3. iour de Mars, 1578.
aus Crean- Contre Monfieur deMompenfier, &: depuis par Arreft du 18. iour de Feurier, 1585-.
Ciers fubfe- Juxu L c ui in^gmu hak Mais quant au principal, elle ne vient quen
qUeiL fon ordre auec lefdits Créanciers precedans en hypothecque. Vrayeft quejpar Ar-
Cômeprefe- reft folemnel du 7. Septembre, 1584. il fut jugé qtela Vefue Pèlerin, Control-,
rée aus pre- leur de la Marine, feroit preferée au Frere dudit Demnft pour ion Doiiaire, com-
cedans qui ^jen qU»j] eut hypothecque precedente mais le motif n'en fut pas feulement pris
mit taifible- ^eladitte Loy Aficltw, aihs de ce que le Frere ayant affifté au Contra# deMaria-
ment con- duDefunâ;j alaoit teu fon hypothecque, taifiblement confenty que l'hypo*

z8?. thecque du Doiiaire de la Femme fut afligné fur ce qui luy eftoit auparauant hy-,

La^Caution ^ par Arreft prononcé en Robes Rouges le 14. iour d Aouft , il a efte refolu que
du Doîiaire celuy ,qui"àuoit promis, comme caution du Douaire d'vne fomme de deniers pour
Prefix eft dé- yne f^is eftoit quitte deladitte promefTe, parce que la Vefue feftoit immifeee aus
VeSrend biens deTa Communauté obligés à la caution pour fon defdommagement ,• fauf
la Commiu toutesfois à elle fon recours pour la moitié dudit Doiiaire Prefix&Mobihaire con-
nauté. tre les Héritiers de fon Mary : laquelle moitié ne fut pas j ugee contufe, ny eitein-

284. te par le moven de laditte Communauté : d'où dépend cefte queftion, içauoir.,
* ^ ^ . - u ^t> rAA ^ . fienc®

f •
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£ en ce douaire Prefix d'vne certaine fomme affignée fur tous les biens du Mary La Doliaîri-
en général, ily a confufionde moitié au cas que la Vefue prenne moitié aus Meu- ers eftpayée
bles &Acquefts; ou du tout, au cas qu'elle prenne tous les Meubles, comme peut dutoutfielle
faire le Suruiuant en cefte Couftume, §. 2.5. cy'-deuant. Pithou fur l'article 86. de ne Pre,nt<lue
Troyes cotte vn Arreft du 2,3. Décembre, 1571. entre Guillaume Plumetot, &c Meubles
Thibault Sueur, &'Iacqueline Renerend Vefue de Pierre Stubert, par lequel il Acquefts.
a efté jugé que Doiiaire, Prefix pour vne fois, Se les arréragés, fe prendroyent fur aSj. ~
toute la mafle hereditaire, y compris les biens delà Communauté. Mais ie fuis d'ad-
uis contraire en cefte Couftume, & que le Doiiaire Prefix fe prent fur la part du

. Mary, ou de fes Héritiers, &: non fur la Communauté : Jîhàa id actara eji vt vir de
, bonis fuis dotaret, non de communibus.

Entre deus Douairieres, ou plufieurs, voulans eftre receuës oppofantes au Bail *?e *-Douai-
des héritages du Defund, il fut dit par Arreft du 10. de May, 1565. Qujl feroit rieres>laPrc>
procédé au Bail à ferme au plus offrant & dernier encheriffeur pour trois ans, & "^eferée à la
neantmoins que par les mains du CommilTaire feroit payée la pjemiere Doiiairiere, feconde.
tantdu principal que des arréragés, & que le refte demeuréroit és mains de la fe- 28*.
conde Doiiairiere. Et par autre Arreft folemnellement prononcé par Monfieur le

t premier Prefident de Harlay le 10. Auril, 1582. il fut dit, que la fécondé auroit
Doiiaire après la premiere Doiiairiere payée : en ce fait notable &: fingulier, auquel
la fécondé Femme auoit ignoramment contradé & confommé le Mariage auec vn
homme dont la premiere Femme viuoit encores; & que non feulement le premier
Douaire feroit préféré au fecpnd, mais aufli la réparation adjugée contre le Mary Item,' pour
qui auoit tué fa premiere Femme; C'eft l'Arreft donné contre la Fille de l'Aduo- Préparation
cat BeaufoiL, leM^ry Ar laquelle eftant recerché par la premiere Femme, 6c l'ayant Ihomi-
depuis tuée, dont il fut accule, cuinWmé, & roué, & pour réparation en deus dela
mil liures enuers les Pareps de l'homicidée : Apre* eufto exeCuti0n les biens eftans ^lcm'ere*
faifis, la fécondé foppofant pour'fon Doiiaire, & voulant eftre préférée, elle fut
poftpofée, & les Parens de l'homicidée préférés, tant pour le Dot &: Douaire que
réparation ciuile, fauf àelle fon recours fur le refte des biens du Defund.

Combien que le Douaire foit réputé aliment, parce qu'il eft loco dimentorum, Douaire eft
/. Dominus, D. de •vfujr. Toutesfois fi le Defund adonné vn fi grand Douaire Pre- fubjet à la
fix à fa Femme qu'il abforbe la valeur de fes biens, fes Enfans pourront fur iceluy légitime des
demander leur légitimé, qui eft leur aliment naturel, Se deu du droit de nature, Enfam-
lequel ne fe peut ofter ny par les padions particulières des Pcres & Meres, ny par i88'
la Couftume, ny par la Loy. Gail. obferuat. 112. Arreft du %. Iuin, iy8j. Chop. de
Monb. Andeg. lib. 3.

Plufieurs ont eftimé que 'fi pour le Doiiaire Prefix a efté donnée vne maifon Doiiairiere '
certaine, ou l'vne des maifons au chois de la Vefue, elle ne la peut louer nyaflen- de Maifon la
cer pendant les années de fon Doiiaire, ny en demander les louages fi elle a neo-li- PeUt admo-
gé d'y demeurer. Mais cefte maifon fait pfertie du Douaire, duquel la Vefue doit dier' „
joiiyr par vfufruit; tellement qu elle en eft ou doit eftre joiiy(Tante, &e-n faire les 9'
fruits fiens incontinant après le deceds de fon Mary, l.interfocerem,§. cuminter, D.

' de fait, dotalib. necfeparabiturportio dotis, additamenti caufa data^fi pofiea nihilaliud con-
ueniat. Item, cefte maifon eft donnée en vfufruit à la Femme Vefue, partant elle
peut l'admôdier, & en tirer les penfions, /. cum antiquités ^ C. de vfujr. §. /. inftit. de
•vfu & habit.

Par Arreft du dernier iour de Iuin, 1582,. entre Monfieur Bruflart Prefident aus Féme douée
Enqueftcs, Tuteur des Enfans de Monfie\îr le Comte de Brienne, & la Mere def- Mako
dits Enfans feftant remariée au fieurdeB^uffremont, il fut dit, quelle auroit l'ha- cer.ta"î.(; en
bitationdu Chafteaude Brienne, fuiuant fon Contrad de Mariage, Ores que ce fut
la principale Maifon, & la fomme de trois mil liures de rerite de Doiiaire à leuer
par fes mains de proche en proche : d'où il faut noter que telle habitation de la
Maifon principale fe doit adjuger à la Vefue, fi elle luy a efté precifément accor
dée par fon Contrad de Mariage i comme eftant la Loy plus fuiuie en Lorraine, §.
44. cy-deuant, contraires celle de Poytou, §. lèx. Mais iî par le Contrad de Ma
riage il eftoit dit generalement que la Vefue auroit vne Maifon, il fuffiroit que t
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Scchs, fi elle l'Heritier luy donnait l'vne de plufieurs maifons, &: non la Principale, Iugé contre
eft doiiéfc la Vefue du fieur Comte de Chafteauuilain, par l'Arreft allégué par Pithou, fur
d'vneMai- l'article 86. deTïoyes. Voire mefmes fi l'aflignation eneftoitgenerale, telle quelle
fon fans dire y0U(jr0jc opter Se choifir, elle ne pourrôit pas eflire la Principale Maifon, comme
en ce cas elle ^ ^ut Par ^rreft ^e Pari* du 2.6. Ianùier 1580. pour le fieur Georges de Vau-
ne doit auoir dray Seigneur de $. Phale, Bailly de Troyes, contre Dame Annexe Mongomery -
la Principale fa Mere, Chopin, lïh.3. de morib. Andeg. Autre du z6- Ianuier, iy8o. entre les He-

ritiers de Monfieur le Vidafme de Chartres, & fa Vefue; Il fut dit qu'elle auroir
Encoresquil ]0gjs honneftc, autre que la Principale Maifon ; plaidans Marion & Chopin,. I'ay
chois11 a *"ur ^'arC^c^e <lu>enL matiere de Douaire Prefix la Femme doit faire apparoir

i u de la quittance de la Dot qui luy a efté promife, félon l'opinion de Franc- Martius,
Doiiaire Pre decif. 17. & autres jà traittées.: Ce qui n'eft pas pouueau, car les propres mots de
fix fe-mefurc Csefar, lib. 6. de bello galhco font tels. Ftri quantas peemias ab vxoribttsdotis nomme ac~
au Dot. ceperunt, tantas ex fttù bonis xfiimatione faita cum dotibm communicant. Par ou l'on void

qjie le Douaire, &: la Recompence de la Femme, eftoit mefurée à fon Dot.

§• 4^*

Erftores que Douaire P/efix foie aflîgné à la Femme parTraitté, {ans
* refèrue precifè de pouuoir opter le Couftumier ; fi ne laifle-elle dei>

1' auoir le chois & option > pourueu toutesfois, entre Gentilshommes,
& Anoblis, qu'après auoir eu certitude du deceds de fon Mary par
quelquvn des Héritiers, ou autrement, elle <*n déclaration dan»
quarente iours aulditsHcHtiora , ou à lonluge domiciliaire : Ht entre
RoturicM dans vingt iours, à faute de ce eft obligée de farrefter au
Prefix.

Si ne laifle-elle d'en auoir le chois & option?
rVi ' SiïiËii L faut entendre ce chois d'autre Maifon que de la Principale, comme il,
s'entendre jpffllil eft dit fur l'article précédant: & tenir que la Vefue ayant choifi ne peut
ia Principale §|plp|f plus varier, en forte qu'elle puilfe reuenir à reprendre le Douaire qu'elle
Maifon. «Slpwiis aura delaiffé'; Tiracq. in l. boues, §.hocfermonedum nupta erit. m. 41. Items

*9 4- que fi elle decede auaJtt que d'auoir choifi, & dans le temps de faire fon chois, la
Ne fe peut re^e ju tempS apparti® dra à l'Heritier d'icelle: combien que l'on peut dire que.
vaner* cefte faculté eftant perfonnelle fefteingnit auecla perfonne, L fiferuus, in princ. D.
Se tranfmet de verbor. obligat. Car telle option eft tranfmiflible à l'Heritier. Pcr l. illud aut illud.
a l'Heritier. D. de optio. légat.t ZazÀus, fingul. rejpon. lib.2. cap.ip. & ainfi a efté iugé par l'Arreft

de la Vigile de Noël ijji. allégué fur l'article 14. de Troyes.
A faute de ce eft oblige de farrefter au Prefix.

Ne choifif- Ainfi, pour ji'auoir fait fa déclaration dans les quarente, ou vingt iours , félon fa
fantelleperc condition, ou qualité, elle ne pert (on Douaire Prefix, ains le feul chois du Cou
le chois, & ftumier. Cmtenti ejje debemus pœnis legttm, L diuortio. D. deverb. obligat. nec locus efi
D^'a're fœn£ ntfiferiptumfit, vtreffe Panorm* in cap. vit. ext. dejur.patr.

*97'

§• 49' . . f
. , . La Femme ayant parfonTraitté de Mariage Douaire Prefix & limite,
y ne peut le Mary au prejudice d'iweluy charger, vendre, obliger, ny hy-

pothecquer valablemej^les héritages y affe&e's que l'vfufruit ne de-,
meure toujours faufalDouairiere; fi donc il ne luy afligne Douaire
en autre lieu, & tant qu^ fera poflible égal au limite', value, ôc com
modité, à l'arbitrage de deus des Parens de la Femme, tels qu'elle les
optera & appellera.

«C* Charger,
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Charger, Vendre, Obliger,&c.

I'av cy-deuant,§. 46. allégué l'Arreft delà Vefue Tierfaut de Bretagne, quifut La prefen-
roccuë contre vnTiers detempteur, qui ayant droit de fon Mary auoifjouy 35. ans
de l'heritage afFefté au Douaire: mais autre chofe feroitfil auoitjouy 30. ans après la moit
la mort du Mary, car la Vefue feroit debouttée par prefeription, §. 345. cy-apres, Mary>
Se ce que i'y ay remarqué. ^ 2î>S-

S'il ne luy afïîgne Douaire a 1 arbitrage de deus Parens. - * ^
La Vefue auec l'afliftance de deus de Tes Parens confentque l'Heritier puifle dif-

pofer de l'heritage fur lequel fon Doiiaire eft affigné, moyennant qu'il luy fait f/nty ralie_
reaflianal fur autre héritage, & de ce eft pafTé Contra£fc : Ce premier héritage de- mtj5 fon
chargé de cefte façon auoit efté vendu pendant le Mariage, & fans fon confente- aflïgnal n'y
ment, & en eft par ce moyen l'Acquefteur plus affeuré: Quant à l'heritage reaf- peutreuenir.
ligne, il eft en débat auec autres, & n'y a moyen que la Vefue en puiffe joiiyr : elle
fe veut reprendre fur l'heritage déchargé, le Tiers acquereur 1 empefche, & dit qu il
y a nouati&i d£ fon obligation', & du priuilege de fon Douaire, &L quelle fe
doit addreffer à l'Heritier auec lequel elle a contradé fy bon luy fcmble, afin qu'il
la face joiiyr, ou la fatisface de fes interefts. Ce qui fut îugé par Arreft du dernier
iour de Décembre 1565. 11 y a plufieurs Couftumes femblables en la Conférence
de Guenoisj fur l'article Z64. deParis, &c addition du Tilt. 11. desDoiiaires.

La Femme qui a Douaire eft en tous cas tenue d'entretenir les Edifi- AnkU
ces & héritages qu'elle tier&en Douaire de Referions Se tous autres VL
Entretenemens necefTairâ^P^f le vilain Fondoir,& grofles Répa
rations i A l'«?flfe<5t dequoy doiuent les Propriétaires, interpelles de la
Doûairiere, faire incontinant vifter à frais communs lefdits Edifices
& Héritages par la Iuftice, à ce de cognoiftre l'eftat d'iceus, à la con-
(èruation de leurs droits : Et pour en femblable qu'ils ferènt trouues,
ou mis par les Propriétaires, eftre par la Douairière entretenus, & ren
dus par fes Héritiers, après la conlolidationde 1 Vlufruit a laPropric-?
te > fil n'y a efté latisfait de fonviuant.

De Refè&ions & tous autres Entretenemens neceflaircs. «

A Doûairiere à l'exemple de l'Vlufruidier; d'autant qu'elle doit joiiyr Referions
comme vne bonneMere de famille, doit faire les Réparations neceffai-
res, autres que les greffes Réparations, àc vilains Fondoirs., /. 7-C. de ceffairesfont
vfujr. I. 'vfujr. leg&t. D. cod. tit. à ce y a plufieurs Couftumes conrerees ^ ja ciiarge

fur l'art. z6l. de Paris. - delaDoïui-

Sauf le vilain Fondoir. ncre'00
Les autres Couftumesexplicquent ce vilain Fondoir, Murs, Poultres, Sentie- vijjn Fon_

res Couuertures, & Vouïtes ; d'autant que telles chofes font pluftoft baltimens neuts doir ^uc
que Réparations de baftimens anciens, /. 44- D • de "vfujr. c eft.

Et groflès Réparations.
Plufieurs Couftumes expliquent ces greffes Réparations eftre ce qui eft de Char- Greffes^*,

penterie,, ouMaffonnerie, Laon, tit. ^.§. 37. Chaalons, tit. S. §. //• au ny, . jjM
23. S. ïzs. Quelques autres extendent ces greffes Réparations en cas particuliers, & ^
difent,que ee font lesFondemens,gros Murs, Poultres, ouTrefs, Cheminées, &
autres Edifices dont la durée excedelavie de l'homme. Melun, tit. if. §. 241. M-
uernois,/;*. 2/.§.r Bourbonnois/i/.^/. §.212. Adjouftent les Portes, & les Cheurons:
celle de Paris,§. 614. adjoufte aufli les Couùerturcs entières, & les Voultes. Mais
il faut traitter de plufieurs chofes feruans à l'efclairciffement de cefte manere.
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Menues Rc- Quant aus menues Réparations, ce font celles qui reparent l,e baftiment ancien 3
paradons comme le Pel, Se Torchis, aus baftimens de bois; le Renduyre, &: Rempieter aus
quelles "baftimens de pierre: Se en l'vn &: en l'autre les Couuêrturès, Cloftures, Cloifons,
font. Feneftres, Vitres, Planchers, ôc autres telles chofes. Chaulny, tit. 23. §. i^/. Ni-

Uernois, tit. 24. §. /.Bourbon, tit. 21. §. 2'S2.
Réparer s'é- Par cefte Couftumc le Propriétaire doit faire les groffes Réparations % la Doiiai-
tend de ce riere les menues : Ce qui fentend des menues Réparations de ce qu'elle a trouuo
qui eft fait, fajt à. l'entrée de ion Douaire, Se non de celles qui n'eftoient faittes ; comme fi va
de nouueai^ ^cr^ta8e abefoin d'eftre fermé, Se toutesfois ne l'eftoit lors de fon Douaire efcheu2
^ ' elle ne fera pas tenue de le fermer de nouueau, mais bien d'entretenir la Ferme

ture ancienne, & la reparer fi elle eft diminuée Se deterioréej Les Couftumes en
font d'accord, Se la Loy diuortio. D.defolut.'matrim. fait à ce proposj Les Loisi^-

jructu legato. D.de vfujr.I.haftenus, D. iUotitul.L7. C. eod.tit. limitent cesRefe&ions
adtecîa & ad modicas refeéfiones : Se en chargent l'Vfufrui&ier auec bonne râifon,
quoniam omnisjrutfùs rei advJujrttttuAriumpertinet reficere quofy œdes eum fer arbitrium cogt.
Mais le Douaire ayant efte inftitué en faueur j Se pour la commodité des Femmes,
î'obferuance a voulu que fi elles ont cogneu les Réparations de plus grands frais,
que le fruit de la joiiyfiance, elles font receuables à renoncer à l'viufruit de la mai-
(on, l.fi abfente, 48. I. 64-&feq. D. de vfujr. Sinon que la démolition foit aduenuô
p,ar leur faute, ou que voulant renoncer à vne partie du baftiment, elle voulutjoiiyr
de l'autre, l.fed. cumjruftuarius, D.de vfujr.

Tailles réel- L'a Douairicre qui prent les fruits des maifons eft tenue des Tailles Se Impofi-
les font à la tions réelles qui fe leuent à l'occafion defdittes Maifons, comme pour curanges
charge de la dés Cloaques publics, des Voyes, des Rues, des Chemins, Paués des Villes, Repa-
Douairiere. racions de Tours,, Murailles, & Portes d'icelles, ce autres femblables charges réel-

3°-f' les j comme les Rentes Foncières precedentes fon Douaire. /. haffenui^ LJipenden-
tes, l quxro. D. de njfujruct. .. .

Réparation Mais la Réparation qui fe fait pour l'vtilité perpemeH^^larmaifon regarde le
pour vtilité Propriétaire, Se nonl'Vfufrui&ier* /. frji£&s.- 75. folui. matrimon.
eft au Pro aus Moulins j.tcKices-les'Réparations qui font à faire au corps de l'Ediii-
piietaire!°"^cc 1 comme aus quatre gros Murs,elle? regardent le Propriétaire fi elles font telles

306* qu elles ne procèdent .du défaut de reparer ce qui eft commencé de defmolir au
Réparations temps de rvfufruit, Mais les Réparations du bois & autres engins trauaillans, com-
des Moulins, nie les Rôties,&:Rouets, Vannages,&Trumée,Fers, & Pierres tornantes, Se qui

307. fe confommét par I'vfage ordinaire,come les Meules, Efcroiies, & autres chofes feruàs
au Moulin, tombent à. la charge de la Doiiairiere, Se fe doiuët entretenir Se reparer par

Réparations elle jjComme a.ufïi aus Prefloirs, le Corps du baftiment regarde le Propriétaire, & les
des Preilbirs. Roiiages, la Met, les Margotiillats, & autres Bois&Fers trauaillans,font à la charge

de laditte Douairière, Se à ce eft la Couftume çle Peronne formelle, §. 145.146. Si
toutesfois les Moulins,Fours, Preftoirs, ou autres Baftimens perilfent totalementpar
accident de feu, rauage &.inondation d'eauës, ou autre force eftrange, le Propriétai
re, ny rVfufrUidier ne feront pas tenus derépdrer fils ne-veulent, ains fera lVfufruit
finy. Lquififtulasïnfin. ~D.decontrah.emft.l. qtiipendentemyD. de affiftn. emption.

Réparations Pour le regard des Eftangs, fils f'ont afteches par la rupture delà Chauffée, ad-
dc& Eftangs. uenuc par vne grande inondation ôt rauines des eauës, la refeâion regardera le

. 5°?* Propriétaire; mais II par faute d'auoir au commencement reparé quelque defmo-
lition qui eftant à la charge de la Doiiairiere, feft accreuë par cefte faute d'entre-
tenement, le tout regardera la Doiiairiere, laquelle fe deura imputer de n'auoir fait
ce qu'elle eftoit tenue & obligée. Aufli faut-il noter que fi les Bondes & Vannages
del'Eftang fe confomment & defmoliflènt, ce n'eft pas au Propriétaire à les repa
rer, ains à la Doiiairiere car telles matières qui pourriffent enpeudetempsenl'eauq
ne font pas de celles qui font de plus longue durée que la vie de l'homme, Se par
tant ne peut la Doiiairiere dire que ce foient chofes profitable* au Propriétaire
puis qu'elles fe peuuent encores confumer par I'vfage pendant la vie d'icelle , ny
que ce foient groftes Réparations j nulles Couftumes n'en faifans mention en cefte
qualité. D'auantage eft ànoter, que fi l'Eftang par vn grâd rauage d'eauë qui a rompu

les Chauffées
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"'les Chauffées eft du tout affeché, la Doiiairiere toutesfois-ne fera pas empefehée

de joiiyr du fond, foitpour pafturer, ou faulcher , ou autrement en vfer comme elle
verra plus profitable : parce que la Couftume luy donne vfufruit fur tous les biens.

* Autre chofe feroit aulegsd'vnEftang, carn'eftant plusEftang l'vfufruit feroitfiny,
L qui tamen^D. quib. mod. mfttjr.Jînit,.

Doiuent, les Propriétaires interpellés^
Il femble par cefte claufe que fi la Doiiairiere n'interpelle pas les Propriétaires Là Douât»

de faire vifiter, elle conuienne taifiblement que les Baftimens font en bon eftat: "ère doit in- ...
partant fi elle void qu'il y ait quelque chofe à reparer, elle doit faire l'interpella- p^|j"ajrg
tion , &: demander la vifitation, & que fuiuant le rapport des Expers le Propriétaire de mettre£
foit condamne à mettre les chofes en eftat conuenable, afin qu'elles les y puilfe ch0fes en
delaiffer le Douaire finy : à quoy le luge le deura condamner, veu ces mots de l'ar- eftat,
ticle, Trouués, ou mis, par les Propriétaires. Qui demonftrent que fi les chofes 310.
ne font trouuces en bon eftat, elles y doiuent eftre, Mifès, Sç que cefte Répara
tion eft à la charge du Propriétaire, autrement ces mots, Ou mis par les Proprié
taires , feroyent oyfifs & luperflus, ce qui ne fe peut dire en Couftume ou chacun
mot doit operer quelque chofe. Molin. §. 41* nu. *4..

Apres la Confolidation de l'Vfufruit à la Propriété
Cefte Côfolidation d'vfufruit a la Propriété fe fait parla mortnaturelle de la Douais Douaire finis

riere , tellement que les Héritiers Paternels entrent au mefme inftant en la Proprie- par la mort,
té des héritages tenus en Douaire, &: en perçoyuent les fruits nonencores cueillis, *u'
& ameublis, Gomef. tbo. 2. de fes Refolutions, cap. is. nu. 19. Pithou fur l'article 86.
de Troyes. Mais ceus qui font cueillis & ameublis appartiennent aus Héritiers de Fruits ametf-
la Doiiairiere: Ârreft prononcé en Robes rouges du<19. May, 1589. fur le pro-
ces des Héritiers de Premont en Bourgongne, éuocquè au Parlement de Paris par '
lettres Patentes du Roy, fuiuant la Loy defunêfa, D. de vfujr. Chopin, lib. 3. demoribm tjete#
Andeg. Mais en l'vn ic en l'auuc cas il faut ofter toutes les fraudes, en forte que 312.
fi la Doiiairiere fe voyant malade auoit fait cueillir les fruits auant meureté, ilsfe- S'ils ne font
royent reftituables au Propriétaire*, finon que la nature des fruits fut d'eftre cueil- cueillis auâc
lis en vert, comme des Oliues, &c des'Raifins dëspalifades deftinés à faire Verjus.
l.in. frutt. vit. D. de vfujr. légat. }I}\

Quant aus fruits ciuils, les vns aduiennentfiatim &in momento, les autres fuccef- Aus fruits
fiuement. Ceus qui aduiennent en vn moment, ce font les Amendes, Confifcations, fomenta-
& autres de pareille nature, en l'égard defquels il faut diftinguer de la forme de "a"t^ eSr j]
jottyr, car elles font admodiées, ou elles font tenues par les mains de laVefue: fi p^plon,*
admodiées, il faut confid'erer le* terme de payer ; de forte que fi la Doiiairiere meurt oule terme
auant qu'il foit efcheu, elles appartiendront au Propriétaire ; mais il en faut auffi re- de pa^er au»
trancher toutes fraudes, tellement que le Doiiaire eftant alfigné fur les fermes mua- admodiés.
bles, qui auoyentaccouftumé d'eftre admodiées à termes de demies années : Le fieur 3I+*
de la Fertélmbault, Héritier de fonPere, les auoit fait admodier au terme de qua
torze mois, preuoyant que la Dame Douairiere decederoit dans ce temps; Cèqu'e-
ftant pat elle remonftré, ôc qu'en fraude de fon vfufruit ces termes auoyent efté pro
longés, la Cour ordonna qu'elles feroyent rcmifes aus termes accouftumés. I. necfe-
tnely D. quando dies légat. I.quianno^ D.deverb.obligat. Ceus qui aduiennent fuccefli- Auj fruit#
uement font comme les locations des Moulins, Prefloirs, Maifons, & Baftimens,. Tuc-
doiit on peut par chacun iour tirer fruit, en l'égard defquels ores qu'ils ayent ïr*~
terme certain de payer, il n'eft raifonnable de regarder le terme certain feulement pariSt
pour adjuger toute la penfion à celuy dès Doiiairiere ou Propriétaire qui eft en j,j,
droit lors que ledit terme aduient : autrement il arriueroit que le terme efcheant
vn iour après le deceds de la Vefue, fon Héritier en feroit fruftré, & que le Pro
priétaire auroit pour vn iour de joiiyffance le profit de toute vne année. Or le .
Douaire eft l'Aliment de la Femme, luy eft ordonné par la Loy afin qu'elle ait
moyen de viure en la perte de fon Mary, &: de droit les Alimens fe payent mef-
mes pour lepaffé, /. cum vnus,D. de alim.&Cybar. légat. I. qui opéras. B. de 'vfujr. Cujafi
in cornent, adlib.feud. Arreft du ij. Décembre, i;6j. Et n'eft de moindre priuilege

Iij



Des Douaires. (§.51.)-
que le legs annuel, in quo fruUm debentur ab initio & ingtejjk cujtislibet anni,& ad
kxredem tranfmittuntur. L inJînguL D.de ann. légat. Tellement que pour reigle géné
rale il faut diftinguer, ou ils font naturels ( qui feTubdiuifent en naturels fimples,
ou naturels induftrieus, félon que le fait de l'homme y, eft requis ou non) & alors

Récapitula- ils appartiennent à ceus qui ont droit au temps de la cueillette& maturitéi Ou ils
tion de cç font ciuils, & viennentfemel &in momento, "comfne les Amendes, Confifcations, 6C
que dclias. autreS de pareille nature, &: alors ils appartiennent à celuy qui a droit au temps

^ * quelles font aduenuës, foit qu'il y ait condamnation fubfequente ou non. Ou ils
viennent fucceffiuement, comme aus Moulins, Preffoirs, Maifons, &: autres cho-
fes de pareille efpece, & alors ils fe partagent pro rata temforis entre les Héritiers de
la Doiiairiere, & les Propriétaires. Comme pour exemple, le loiiage eft de douze
efcus, lè terme de payer à la fin de Décembre, la Doiiairiere decede à la fin d'Aouft,
il faudra adjuger huid efcus à l'Heritier de la Doiiairiere çour les deus tiers de
l'année efcheus au iour de fon deceds, & le furplus au Propriétaire. Aurre chofe
feroitd'vn Achepteur, qui ne receuroit les fruits que du iour de fon Acquêt. Bart.
in L vit. D. dejur.fifc. & ne repeteroit rien contre vn retrayant ayant configné dé
liant la cueillette &: perception des fruits, §.>33. cy-apres. Mais en ce cas il y â
diuerfe raifon, c'eft icy l'Aliment de la Femme qui fe doit fournir chacun iour de
ce dont on peut chacun iour tirer fruit & commodité, /.dominas ,D. devfujr.-Molin.
§. 1. glof. 1. de confuet. Parif.

Rëiiay pour H y a encores des fruits de Bois, Se Eftangs, auxquels.y a reigle à part en cefte
Bois"m&^eS Couftume, différente aus autres, & à l'opinion des Do&eurs, dont fera parlé fur
Blhi'gs. l'article 52.. cy-apres.

. 317. . .--•••
«C$> «c¥»J($> <<$> «Ç> «£$» «<$>«<$> «c^> «cÇs»

i - §• y \

drticle Ec pour-a ce fatisûire pluscomrn^cfemënt la Dôiïairiere peut ( ledit
FIL Propriecaire.appelle, ou la Iuftice à fon défaut & abfence ) prendreBois

de Maronnageaus bois du liea 3 on de la Seigneurie 011 elle eft Doiiat-
rée, autant qu'il en fera befoin pour lefdittfs Réparations 3 non autre-,
ment, ny â autre vfàge.

D'où eft ptî- Eftc Couftume eft à l'imitation de celle de Normandie j §. 360. conceu en
fecefteCôu- |j§|§||ces termes. Les Douairières doiuent tenir en eftat les Maifons & He-
ftumc» ritages comme elles leur ont effcé baillées, fans ccJupper des bois autres

3 que ceus qui font en couppes ordinaires, fi ce n'eft pour reparer les Maifons
& Manoirs, appeUé le Propriétairepar ordonnance de luflice.

Reprehen- Ce qui eftant en fomme èt en intelligence vne mefme difpofition, eft toutesfois
fion de cefte mieus agencée en la Couftume de Normandie qu'en cefte-cy. Car au lieu qu'elle
Couftume. dit, le Propriétaire appellé, & par ordonnance de Iuftice, celle-cy dit, le Proprie-

31?* taire appellé, & la Iuftice à fon défaut, qui femble eftrechofe difficile, car qui ap
pellerai Iuftice S puifque la-Iuftice ofdonne que les autres foyent appellésî il le
faut donc ainfi entendre ^ qu'au défaut de la Partie la permiflîon de la Iuftice foie
recerchée, §£ que la Iuftice auec cognoiffance de caufe l'ordonne.

Autant qu'il en fera befoin.
La Douai- Pour fçauoir ce qui - fera befoin de bois à la Dôuairiere, elle doit faire veoir les
tiere doit lieus qu'il conuient reparer par la Iuftice, & par Expers conuenus par elle & le
faire vifiter Propriétaire ou nommés d'office au deffaut d'en vouloir conuenir par les Parties,
& teiglet les verront ies bois pour en marquer des plus propres aus Baftimens,&moins

j10t°nS' dommageables aus bois : & fur leur rapport le luge permettra la couppe defdits
bois. §. 360. delà Couftume de Normandie. Quant à la quantité neceflaire,Voyés
fur l'article 2,86. cy après. ^ \ ..

"- " " §• îi.
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Tiltre III. s-5*. 69

§• Si-

Quand aus lieus & terres ou la Femme jouit du Douaire Couftumier, Article
font bois deljinés à couppe & vente ordinaire, la Douairière à la Vllh .
moitié du proffit & vente defdits bois, félon qu'elles ont efté defti-
nées & accouftumées auparaUant ledit Douaire efcheu. Mais fi aucu
nes Ventes ne fen trouuent auoir efté accouftumées, elle n'en doit
jouir, finon y prendre & auoir pour fon chaufïage Bois-mort, & Mort-
Bois, & autres necelTaires à fubuenir aus charges & réparations félon
qu'il a efté dit cy-deuant, & du tout vfer eh bonne Mere de famille.

Bois deftincb à Couppe, &Vente ordinaire.
Es Bois font tous cetiS qui font propres à brufler pour le Chauffage de la Cois deftinl
Douairière, & autres aufquels elle les peut vendre & ceder. /. ltgm,D. de à C°up'pe
légat. 3. ceus qui font en couppes ordinaires, comme font les Tailliers, font oï m
en fruit. /. ex Silua cœdua. D.devfiujr. & quemad„ l.fifilio familias. T>. eod. tiu

Mais combien que laCouppe foit prefte a faire peu après le deceds du Mary,tou-
tesfois il n'eft pas raifonnable que la Doiiairiere en reçoiue tout le profit, parce
qu'elle auroit en peu de iours l'émolument de plufieurs années : C'eft pourquoy •
plufieurs autres Coùftumes raifonnables veulent que le profit^ en foit partagé en
tre les Héritiers du Propriétaire, & la Douairiereproratatemporta , Chopin, lib. 1. de
morib. Andeg. & Carondas fur l'art. 48. de Paris., Mais pour ofter toute difficulté
fur le temps & la fupputation d'iceluy, cefte Couftume a voulu que lefdits fruits
fe partageaffent par moitié, ibi, La Douairiere a la moitié duprofiit, à quoy il Se partage
faut demeurer» fuit le temps dé fon Douaire bref ou long, il faut que ce partage ^rToii
fe face par moitié entre elle & le Propret-aire. Et le mefme doit eftre obferue aus a-riere &
faules qui fe couppent de trois en trois ans, & aus autres Bois excedans les Tailliers, i'Hcr;cier.
&: qui ne fe couppent que de vingt ans, ou autre temps, mais dont xoucesfois la
eouppe eft ordinaire : d'autant que ce mot Bois , fentend generalement de tout ce
qui eft propre à brufler, &: tombe fous cefte efpece de Bois, Ugni nomine omnia com-
prehendi qu<e alio nomme non appellanttir. I. Ugni. ibi, offil.&c. wluti vïrga carbones nuclei
oliuarum, quïbus adnullam aliam rem, nifi adcombtmndum njtipofsit. Mais parce que .
cefte Couftume reftraint cefte généralité par tefte particule, de ce qui eft de Coup- _
pes ordinaires, Il faut tenir que les Bois de haute Fuftaye n'y font pas compris, & Ws <3u sois
auffi ne font ils pas deftinés à brufler feulement, ains à baftir &: edifier. I. pali:% de haute Fu-
4e njerbor. fignific. &l. fait. D. de legflt. 3. Aufli le Bois de haute Fuftaye n'eft-il pas ltaye'
en fruit /. figrandes. D. devfufr. combien que la glandée & paiffon y foit, & que Arefl^3d'e h
la Douairiere en doiue & puiffe jouir. §. 53. cy après. Vaiflon.

Quant aus Eftangs dont la pefche ne fe fait que de trois en trois ans, la Couftu- 324.
me r?en difpofe pas, mais il femble que cefte difficulté fe doiue iuger par les rai- Aus Eftangs
fons fufdittes, & par les Couftumes voifines, & refolutions des Iurifconfultes, à J* .Pel^he
fçauoir, que la pefche en foit égale entre l'Vfufruidiçr, & le Propriétaire, ou que c
chacun en participé pro rata temporis, autrement il arriueroit que la Douairiere au- 0
roit quelquesfois pour l'vfufruit d'vn mois le' fruit de deus ans vnze mois : Ce qui
n'eft pas l'intention de la Couftume, qui veut qu elle ait 1 vfufruit de la moitié du
bien, & non plus 5 ny l'intention des Lois, qui veulent que chacun ait le fruit félon
fon temps. Bart. & ad eum Alexànd. inl. liues & labra, D. de action, empi. I. frucïm, §.
& in pluribus, § .fifundum viro, D. folut. matrim. I. fifiliofamilias, -§ .vit. D cod. tit.

Pour fon Chauffage.
Celuy qui eft tenu donner du Bois à aucun pour fon Chauffage , n eft pas tenu

de luy donner du Charbon, ny des Bois pour faire Charbon, cumex <vfu communi lo- ^ue chaUffa-
quendi nurnquam intelligamus ; par Bois, Charbon, & lés a6les nedpiuent pafler ou- ge>
tre l'intention des Parties. L non omnis t D.fi cert.petat. _ , 31^.
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70 DesD®ûaires.
„ Xe ChauSà- Ce Chauffage aufli .eft perfonnel, Se ne fe peut transferer à autfCj §. Item, his ïnflit,

ge n'eft ceC- de vfu.& habit. Cœfol.intrafî. defernitut. ruftic* prœd. finon en luy préférant la Mai-
fibie fans la fon àcaufe de laquelle feroit deu le Chauffage, car en ce cas le droit eft réel, &

& peut ceder,pourueu quece fait à perfonne qui nvfe defdits Bois en plus grand©
fsj'y à autre ^«^tite que le Cédant. Bxbujf content, in tit. de uerbor.Jignifie, l. carbonum, verf. Jïtamen.
de plus grâd Bois-Mort*
defpence.

318. Les arbres ftioirts & autres abbatus par "vents & orages, du par caducité, font en
morts1 font à frUit' felon qÛ>il eft dlC en la loY ^tihus, de vfujr. & partant appartiennent à
laDouài8- ^ Douairière Chopin en allégué vn Arreft du 2*3. Juillet 1573. auquel la Royne
liere. " ^ Efcolfe eftôit Partie.

v Mort-Bois*
X' -

Bois-Mort, On dit, quç Bonnet-vert, & Vert-bonnet, ne font qu'vne mefme chofe, mais
&Mort-Boi3i BoiS-mort, & Mort-bois, font chofes différentes ; Le Bois-mort eft pris pour Bois-
cxpliqués» fec en eftant ougifânt :1e Mort-bois, eft bois dè fauls Mort-fauls, Efpine, Puyfne,

^çur.', Aulne, Geneft, & Geneure : & non autre* C'eft la Chartre aus Normans,
publiée en l'an Ï314. renouuellée par le Roy François I. enl'an 1533. Fontanon, lib.
ZiCapt 13. thç. 2. .

Plufieurs Çoufturiles de France, comme celles, Saint Paul,§.i. Anjou, §. 311.'
Berry, tit. j. §.43. Acs,tit. 11. §. i8. Niuernois,cap. 17.$. 11. n. ont efté caufesde
cefte interprétation generale de l'Ordonnance, comme l'on pourra veoir en icelles.

§• 5b

Article ^ liante Fuftaye la DoUàiricre a Doiwâfe-firr lesGlands
jX: ou Fruits venans d iceus Bois^ lc Fropriecaire ne laifTera de pouuoir

vendre dpfdit5 Bôis : ttiais il fera tenu de reafîîgner rente couuenablc
pareille à celle que pouuoit receuoir la Douairiere.

Si de Bois de hauteFuftaye.
Bpis dehau- Ois de haute Fuftaye eft du Bois bon à maifonner,&qui porte Gland, &
ÎugI S glandee, & paillon, & aufquels il neft memoire d'auoir eu labourage?

«V f!L!^;jË Gmd.Paf. auxfi. g/. , •
DefHits Bois.

"Defdits, s'é- ^^a verba, DefHits Bois, debetît inteUigi de farte (fr non de toto, l. in ambigua D. 4ele*
tend de par- gib.l. qrnties, D. de Regul. jur. UMolin. conf< 60. m. 16. ip. Tellement que le Proprie.
tie,&nonde taire ne pourroit pas vendre Je tout, èncores qu'il en Voulut faire recompence,

m d autant que les mots, Defdits Bois, ne fé peuuent extendre au cas ou la Couftu-
* me eft contre le Droit commun : Chajfan. conf,32.nu.2. Or elle eft contre le Droit

in l. denique, & l. comfetit, D. quodviy aut clam. Partant fe doit interpreter de partie
des Bois, &: non pas du tout, 8C en forte que fi la Doiiairiere pour la fourniture db
fon mefnage faifoitla récolté des Parties defdits Glands, & donnoit l'autre enad-
modiation à pris d'argent, cefte partie retenue pour la neceffité de fa Maifon fut
inaliénable par le Propriétaire, mais qu'ilpeut aliener la portion admodiée à pris
d'argent, en luy affignant pareille rente de proche en proche, & à pareils termes,
port de deniers^, & conditions, ibi, Mais il fera tenu de reafsigner rente conue-
nable pareille a celle que pouuoit receuoir la Douairiere. Pour arbitrer lequel
reaffignal, il eft nèceffaire doûyr deusParensde laFemme, ^dénommés par elle,
félon qu il eftdit au§. 49. cy-deuant, duquel leprefent eft vne defpendance 8c ac-
ceffoirê, qui fe doit reigler par mefme èxpediant, puis qu'il eft de mefme nature.
Cap:. accejfor. de regul. jur, in vj.

V • §• J4.
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Tiltre III. "5.54. 7*

• ' §•" Î4*

EftaufïilaDouairiere tenue le .temps defon Douaire durant,acquitter Article
les Rentes, Cenfes, & autres charges Foncières deuës à caufe des heri- x*
tages par elle tenus à ce tiltre. Si par fa négligence, & à faute d'en-
tretenement ils font veus le préparer à ruyne, ou autrement fe dece-
riorer, peuueut les Propriétaires la faire fommer par luftice de fàcis-
fàire fans plus longue demeure aus Réparations necefïaires dont elle
eft atténué, pour obuier à telles ruynes & détériorations, à quoy elle
fera tenue de fâtisfaire, à peine d'eftre les fruits & lcuées faifies foubs
la main de luftice iufques au paracheuement defdittes Réparations, &
defdommagemçnt defdits Propriétaires.

Acquitter les rentes Foncières.
Il falloir dire, acquitter les Arréragés des rentesFoncières : car la Doiiairiere n'eft Acquitter les

pas tenue d'acquitter le principal de la rente, ains feulement les Arréragés de fon Rentes s'en-
temps & vfufruitî ores que laditte rente fuft racheptable par la teneur du Bail àten^ desAr-

, rente, ou conuention des Parties. Autre chofe eft delà Rente conftituée par le Ma- tcta»es*
ry pendant le mariage, car il n'a peu obliger^la Femme a les payer fur fon Doiiai- l'entend
re, &fie vt hf mcio nJfufruttiij l. defuntta^ D. de vfufr. & nonfecundum, /. dmortio B.folut. des Confti-
matrïmon. le dis qu'il n'a peu obliger la Femme à les payer fur fon Doiiaire: tuées pac le
mais 11 elle partage la Communauté elle en fera tenue pour la moitié, ou H elle prend Mary.
tous les meubles, pour le tout, fi elle n'eft fpecialement hypothecquée fur vn fond . 334«
particulier, ce non comme Doiiairiere, mais comme ayant accepté la Commu-^"^8
îiauté, ou ayant appréhendé tous les meubles : Pithou en allégué Arrcfts & luge- nautjs je
'mejis par aduis du Confeil de Paris en l'an 1554. fur l'article 851. de Troyes. meubles ôc

Et fi par la négligence, & à faute dentretenement. debte5^
La Douairière laiffant par négligence ruyner &: defmolir la maifon fur laquelle Douairière

elle prend vfufruit doit eftre condamnée à. la reparer auec dommages & interefts. doit entrete-
. Arrefl du i j. lanuier 158^.AÎexdnd. confil. 118. lib.s. not. in auth. qui rem,D. defaerofi nir à Peine

ecclef. Mais û les ruynes aduiennent par fon dol, ou de fait délibéré &: mauuaife de
volonté, elle eft priuable du Doiiaire. T^ot. in d.ayth. qui rem. &: par l'Arreft du p. mtC"
Juin 1554. Il eft vray qu'il y a'uoit Ordonnance precedente de reparer à peine de

. priuation d'vfufruit, au cas de cfcft Arreft, mais il eft feulement requis au Droit Y commet-
qu'il y ait du dol, & du doma^S* caufé par ie fsft ^délibéré de la Doiiairiere. Carond.tam dol pert
fur l'art, zéz. de Paris. Or tout ainfi que la Douairiere eft tenue de faire les repa- Douaire,
rations qui la regardent, le Propriétaire eft aufli tenu de faire celles qui le concer- 337'
nent, ou en rembourfer la Douairiere fi elle les a fait faire âpres fommation d'y Pr°Pne-
vacquer par le Propriétaire. Mefmes fi par icelles elle eut- efté empefehée de lettre °le
jottyr de fon vfufruit, arg. Lfi extraneo 46. infin. & L cumfruftuarim infin. D. de vfufr. Douaire en
Mais f'il dit n'auoir moyen de faire lefdittes Réparations, &: offre bailler vn autre eftat.
héritage de pareille commodité à l'aduis de deus Parens d'icelle, comme il eft dit
aufdits §§. 49. 53. cy-deuant, elledeura accepter cefte offre, arg. l.fi quis demum,
J). de locat. c. 1. de inuefiit. de reali. fac. infeud. Aufli n'eft tenu le Propriétaire reba- g; u»;j
ftir de nouueau la maifon que la Doiiairiere a trouuée ruynée, ains fe deura con-' ^"ut
tenter du lieu & place en l'eftat qu'il fera trouué lors de l'vfufruit ouuert, arg. I. ruync.
qui vfufruff. I. 23. I. 24. D. quib. mod. vfufr, n>eL vftts. admitt.

A peine d'eftre les Fruits fàifis.
Cefte faille fentend non feulement des chofes qu'il conuient reparer , mais des Saifie des

fruits de t0y5J.es: autres héritages de Doiiaire, iulquesàla concurrence'des fommes fruits s'en-
de.deniers neceffaires à la réparation : &: encores les autres Co^ift.ur^ês adjouftentten<* tour
peine de priuation d'vfufruit, Se n'en excufentla Vefue,finon au cas qu'elle ioiiiffe ^Doiiaire.

• ' 34o.
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yi Des Douaires.
par fes Fermiers, & qu'ils foient obliges de reparer, auquel cas elle eft condamnée
à faire les Réparations , & aus dommages & interefts, fauf fon recours "contre Tes
Admodiateurs. Guenois en fa Conférence des Couflumes^/. 6i$.pag. 2. lit. b.

§• 55'

,jnicfc La Douairière peut vendre & ceder le Droit de Ton Douaire à qui boni
X[ Iqy femble, fans, toutesfois, pouuoir empefeher le Propriétaire de vc-î

nir à la Retraitte, & à charge & condition aus Accepteurs dentrete-.
nir les héritages comme Doiiairieres font atténues.

Peut vendre & ceder le droit de Ton Douaire.

La ceflîon c^au^ a vuydé'le doutte de plufieurs Lois ; car par le texte exprés de
du DoLiair la Loy ,fi vfusjrutfus >verf.&ft extraneo.~D.dejur. dot. fi TVfufruictier vend
différente au fon droitd'vfufruit à vn eftranger, rien ne luy eft effe&uellement acquis,
droit Ro- Wïnzfm ma]s droit remis au Propriétaire par reuerfion. Dequoy la raifon
main

peut eftre, quiavfusftuffus eftjus perfonahfimum cohxrens perfonx, vndead alium non po-
tejl tranjïre. Ce qui eftoit limité du confentemêt du Propriétaire, qui fuffifoit pour va
lider le transport, & finifToit en ce cas l'vfufruit par la mort du Ceflionaire, & non
par celle du Cédant, par la Loy, vfujrutt. D.folut. matrimon. Mais la Loyarbvrtbus
verf. vfufruffuarius 3 D. de vftifr. fembloit auoir vne dilpofition contraire, combien
qu'elle ait efteinterpretée au cas des commodités particulières, & non du droit vni-
uerfel, les mots font. vfusfruBuarius, velipfcfr»i e<t tr^vsl IvLnre^ velvendere, <vel.atij
fruendum concedev?pot?ft- Nam tjrqtii locat, utiitir^ çfr qui vendit^fed &Ji alij precario con-~
cedat vel donet, puto eum vti, at% ideo retinere vfumfruftum. Et en ce cas l'Vfufruit fi-

Elle eft fans niifoit parlamort du Cédant, àc non du Celfionaire. Or toutes ces contrariétés ont
doutteence- efté retranchées par les mots de la Couftunïe. Peut vendre, & ceder le droit de
fte Couftu- D0.-ja|re} qUi Gnt plus fuiuy la Loy arboribus cy-deffus alleguée, que les autres.
me* Et fe doiuent entendre etiam inuito hœrede, par la Loy, S. D. depericul. &commode

rci venditx.

Sans pouuoir empefeher le Propriétaire de venir à la Retraitte.
Raifon delà C'eft parce que le Vendeur ny l'Açhepteur ne peuuent faire pa£tion au preju-
Retraitte. dice du droit du Lignager ;çy-apres, §. 2,42.. Sedquid? le Propriétaire eft Fils & He-
T utp'ro r^t-'cr du premier Mary , la Doiiairiere eft fa Belle-mere, de laquelle il n'eft pa-
prietaire° reneny Iignager. Il femble quelaCouftume ne fentende que du Propriétaire pa-
peut retirer. rent Iignager delà Vefue : toutesfois elle pârle .fans diftin&ion, & en vn fait ou
le Doiiaire. la hayne du droit eft contre la Vefue qui vend foïi Douaire, & la faueur du coftc .

344- du Propriétaire, comme il eft ditcy-deftus. Or quant la Couftumene diftingue pas
nous nedeuons pas diftinguer, /. depretio. D.de public. 1.1. §. généraitter, D. de légat,
preftand. partant foit le Propriétaire Parent ou Lignager de la Douairière qui a ven-

Raifon delà du; il eft receuable au Retrait. Mais c'eft vn cas fpecial en cefte Couftume con-
Retrakte du trairc à. beaucoup d'autres, de retirervn Vfufruit qui n'eft ny perpetuel, ny com-
Doiiaire. pris aus §§. generaus des chofes fur lefquelles Retrait a lieu , cy-deffous déclarés

fous les §§. zii. 11z, AufTi Alexandre n'eftoit pas d'aduis qu'il deut auoir Retrait
en vn droit perilTable par la mort de la Vefue, §. vit. inftit. de vfufr. Toutesfois
elle eft fouftenable, car l'Vfufruit eft partifcduFond l. qui vfumfruttum, D. de verb.
obligat. & eft le Seigneur de 1'Vfufruit en partie Seigneur du Fond, l.ft vfusfrufttu, D.
de aqux pluuia arcenda : &en plusieurs lieus l'Vfufruit comparé à l'Immeuble, /. 3. D.
de reb. Cor. partant y doit auoir lieu de Retrait, & de cefte opinion eft Grimaudet,
lib. 4. cap. 22. de fa Paraphrafe du droit de Retrait lignager.

Doiiaire ac- Il refte à fçauoir, fi la Douairière commet a£te important confifcation de biens,
quis deuant eue confifque fon Doiiaire, 6c fi le Seigneur de la confifcation en joiiyra pendant
tîon^ombe ^ v^e? ^ feftible que non, car ce qui ne peut pafTer à l'Heritier ne peut pafler au
enicelle. Fifque, qui tient lieu de fucceflcur aus biens. /. 2. C. ad l.jul. de vi. I. eorum, D.

346. *d l. jul. majejl. I. 4. D. dejur. patron. Item, les biens futurs ne viennent pas en la -
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TiltrelII. s-lJ- 5-56. s-$7. 73
,|Cionfifcation, mais feulement les prefens,/. fimandater0 tïbi, §. //. cujnsbona, D. man~
tym.glof.in l.non ad ea. D.de condit.&demonftrat. Or les fruits & biens qui viennent
âpres la condamnation & déclaration de Confifcation font des biens & fruits futurs,
'fit-partant ne viennent en Confifcation. Toutesfois l'opinion contraire eft plus fou-
ftcïiable en cefte Couftume, ouileft fansdoutte queleFifquefuccede auCondam-

&: perçoit les fruits de fon Douaire pendant fa vie naturelle; quia quando quis
cmmtttit deliclum perquod bona eius conjifeantur, confifcatur jus, quod habet in re, & par
Jtonfequent l'Vfufruit qui fepeut auflî bien aliener par délit que par Contrat, l.Ji

".pofiukuerit §.iubet. D.de adulter.Gomef. tbo. 2.cap. is. nu.18. nec obftat, que l'on vou
lut dire que ce fuflent des biens acquis depuis la Confifcation, car ils font acquis au-
parauant; combien que les fruits prouiennent&:foient perceus après; Autrechofe eft
feroitfi depuis la Çonfrfcation jugée lefdits biens eftoient acquis, car ils neferoyent acSuls de-
compris en ladite Confifcation. Alex. conf. if. nu. 12. conf. 23. nu. 2. conf. 7/. nu.12. Pu
•Htcmsconfel. 442. 44s. nu. 6s. & cy-après fur le §.61.

fx\ f>(\ /ne*1 ^ncy r>cy /ncy 1,net, /ncy /ne*1 \ /"cy

§• 56- ,

Es lieus ou les Maris ontaccouftuméde prendre &auoir Douaire fur Article
les biens de leurs Femmes, ils fontà ceftefgard tenus à pareils Entrete- XII.
nemens, Charges, & Conditions que les Femmes.

Aus lieus ou les Maris ont accouftumé.

L n'y a aucunes Couftumes en toutes les Conférences ou les Maris ayent Douaire au
Douaire Couftumier fur le bien de leurs Femmes; mais parce que le Marydou

i ^ ~ \ n r ' nrnrenp.Douaire eft vne rémunération du Dot, &: à cefte occafion nommé Antï- Proce^*
\ph'erna. I. 'vit. C. de donat.ant. nupt. &nouel. 97. donatio propter nuptias, & do- * r 1

natio pïopter A^crn. c. /. & 6. de donat. inter vir. & vxor. Il peut bien eftre que tout
ainfi que Les biens du Mai y on'héritages ou droits Fonciers, la Dot de la
Femme en deniers, le Douaire eft aflignê- U lcw £< r* m tHC à mefure de fa Dot fur les
biens du Mary; Si le cas aduient au contraire, que le Mary ait fc:> bjens en argent,
6c la Femme en héritages, les futurs Mariés accordent que le Mary prendra quel
que Rente viagerefur les biens de laFemme par forme de Douaire Se vfufruit, &:
ainfilay veu pratiquer en quelque Mariage, le Contrad de laquelle prefixion de
Dot au Mary a efté fuiuy de point en point.

4 A pareils Entretenemens.
De ces Entretenemens a efté parlé fur les articles jo. fit J4. cy-deuant : qu'il Le Mary eft

n'eft befoin repeter icy, parce que le Mary Doùairier eft tenu de mefmes Entre- tenu à mef-
tenemens & Réparations que laFemme Douainere. "nemésquë

Charges, & Conditions. laFemme.
Ces Charges font les rentes Foncières des héritages fubjets à Douaire, dont a 349.

autfi efté parlé fur le §. .54, cy-deuant, ou le Ledeur pourra auoir recours. Mais Eft auffi tenu
-quant aus Rentes conftituées fur lefdits héritages pendant le Mariage, elles l'ont
efté par le confentement du Mary, ou fans fon confentement, par fa Femme. Au ar§"*
pfemier cas, il en eft tenu comme perfonnellement oblige > au fécond, fa Femme
n'a peu obliger, charger, ny hypothecquerfon bien, mefmes auprejudicedu Doiiai-
re de (on Mary fans fon authorite, &eft le Contraft inualable contre luy, comme
il,a efté dit fur l'article zi. cy-deuant,

§•57-

Aduenant que la Femme mariee abfente la compagnie de fon Mary > Article
fans caufe, pour fuiure vn autre, ou quelle en foit feparee par adultéré ; XIII.
Et que depuis elle ne fefoit retirée ny réconciliée à luy, elle eft de ce
•fait priuable de fôn Douaire.

K



74 ^es Douaires.
Caufes de ftsssfëfëj L y a plufieurs Couftumes le texte desquelles fert à l'efciairciffemeng
priuation de §>ff ^ cellecy scelle de Normandie, §;. 361. dit, Que la Femme n'a Douaire
Douaire.' fur les biens de Ton Mary fi elle n'eftok aujec luy lors de Ton deceds,

$P' cÊÊkeËijÊi par l'article $6z. Que cela fe doit entendre quant elle abandonne for*
Mary fans caufe raifonnable, ou que le diuorfe eft aduenu par la faute de la Fem
me : Mais que f'il eft aduenu par la faute du Mary 3 ou- de tous deus, elle aura fon,
Douaire. Par celle de Tours §. 336, Femme, Noble ou Roturiere qui forfait en fou
Mariage pert fon Douaire, fil y en a plaipte^ai'tte parle Mary eh Iuftice: mais au
trement n'en pourra l'Heritier faire inftànce après la mort du Mary. Lodunois §.
p. tit.31. eft pareil à Tours, 8c côprent la Femme foit Noble ou Roturiere. Anjou
§. 314. Si Femme mariée, de fa propre volonté, par fornication laifle & abandonne
fon Mary, ou pat Jugement d'Eglife, par fa faute 8c coulpe,eft feparée d'auec fon
Mary, &c ne foit depuis reconciliée à luy, elle pert fon Doiiaire. Le Maine, §*
317. eft pareil à Anjou. Bretagne eft encores plus particulière au §. 4J1. ou elle
dit, Que la Femme qui laiffe volontairement fon Mary &fen va auec autre, & n'eft
auecTon Mary au temps de la mort; & aufli fi elle le laiffe 8c ne fait fon deuoir de
le garder, &: elle le peut faire au cas que le Mary ne la refuferoit, jaçoit qu'elle

£ ne fen aille auec vn autre, elle ne doit eftre Endouairée, Et au §. 452,. Etfi elle
fen eft allée par incontinance, le Mary n'eft tenu de la reprendre ny recueillir fi
ce n'eft de fa volonté, Et en l'article 453. Et fil l'a recueillie de fa volohté, ou par
Sentence, elle doit eftre Endoiiâirée après le deceds de fon Mary quelque folio
quelle eut faitte auparauant : pourueù qu'elle face fon deuoir de le garder Se de
le feruir comme elle doit.

Abfente la compagnie de fon Mary, {ans caufe, pour fuiurèvn autre.
L'Heritier ' Pat ces mots, pour fuiure Vil autre, l'on vôid que c'eft affés que l'Heritier mon-
n'eft: chargé ftre qu'elle eftoit abfente de fon Mary lors du deceds, Se que fon abfence eftoit
de primer . pour en fuyureVn autre : & n'eft en ce cas befoin qu'il projiue.|>**««^lierément l'a-
lAdutere. cîultei^ commis auec l'autre, ny que le âit éiïé bôn 8c valable, ains fuffic

, que le mariage ai^eftécoJirr^£l^rceiéliré, &r confommé ; car mefines fi depuis il,
eftoit déclaré iiul pour quelque empefehement venu à nouuelle cognoiffance, elle
ne laifferoit de perdre fon Doiiaire j C. vit. debigam. l.Jivxor. ad L Iulian. de adulter
glof. dr Dott.in c. plerum£ de donat. inter vin & vxor.

• Ou quelle en foit feparée par Adultère.
L'adultere De droit la Femme Adultéré pert fon Dot,& fon Douaire, d. c. plerumg. de do-
perd fon nat% int. vir. & vxor. 8c de cela les Couftumes cy-deflus -font d'accord. Sed qutro ?
Douane. le Mary, eft Adultère, 8c la Femme auffi, &font l'vn & l'autre en a&ion de fepara-

; don pour ce fubjet, 8c en fin; feparés après eftre l'vn 8c l'autre reeogneus Adultérés.
Quiet?Citons Parla Couftume de Normandie, §• $6i. Si la faute de la feparation vient tant du
déus le font... Mary que de la Femme, elle ne pert pas fon Douaire: & de droit, le Mary ne

.%• peut retenir en confcience le Douaire de fa Femme qui n'a non plus delinqué que
luy, quUfaria dcliffa mutua compenfatione tollmtur.L vira. D.folut. matr. l.Jtduo.D.

* de dolo malo. c. intcUeximus de adulterijs.
Et que depuis elle ne fe foit retirée, ny reconciliée à luy.

L'«éritieme Cefte claufe vuide la queftion qui fe faifoit ; à fçauoir, fi l'Heritier pouuoit après
peut agir de mort du Mary objeder à la Vefue qu'elle feftoit forfaitte en fon Mariage, ores
leMar^en ^ ne ^ut ^cPar®e du Mary, que le Mary n'en eut fait aucune inftànce : 8c en
a^aitpiainte! ^quelle queftion l'on diftinguoit; ou le Mary l'a feeu, ou il l'a ignoré : au premier

. 3j-j. .cas, fi le Mary l'auoit feeu, 8c fouffert, il auoit contradé maquerelage volontaire
de faFemme, 8c par ce délit fait compenfation de l'Adultère; Innoc. in d. c. intel-
leximm de adttlterys, 8c les autres Canoniftes in d. C. flermn% de donat. int. vir. &

Sinon qu'il vxor. extr. Au fécond, il ne fe peut dire par la Vefue que l'Adultere luy ait efto
1 ait ignoré, remis , cum Maritiis non pofiit videri remifijfe injuriam quant ignorabat. vt l. nihU interefi\

- 3S6' cumfiliuf de ikùfîc. tejlam. & l. mater, eod. t'tt.D, Or en doutte, le Mary eft pre-
fumé l'auoir ignoré, 1. /. §. illud, de lib. agnofcend. I. Mariti. ad l. jul. de adulte D*
Partant y eft l'Heritier biçn receuable, & eft fon droitfeuorabïepçur reprimer ce

. mefljnge
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Tiltre III. s-S/ri-58. 7î
itteflance trop commun, de forte que en celle Couftume fi le KCâry ha feeu l'A-
Huîtété dé fà Femme , Ton Héritier en pourra faire la preuue,. & deboutter la Vefue
-defôh Douaire : combien quelle foit encores en la màifon .du Mary , &C quelle
;n'en ait point efté diuertie : &: de méfmes fi elle en eft' diuertie' à celte occafton :

' mais fi elle en a efté abfente, & qu'elle foit retournée auec. fon Mary, & qu U 1 ait La recond-
; receuë (comme il fen trouue de fi humains qu'ils fouffrent tout) 1 Héritier ne la conferu&

• j>t)urra empefeher dauoirfon Douaire, Véuces mots. Et que depuis elle ne le loit ^
; y^Jeufautres cas aulquels laFemmë eft priu^le de fon Douaire à la pour-

fuitte de fHéritier du Mary, l'vn, Ci elle a comiius ftûpre pendant fa^dmte. Lpe- viduké
' -mit, C. adieg.jul. de adulter.&ibi, Bart.&dij. Ce qui fut mge par Arxeft donne en ^ fon

la ?. Chambre des Enqueftes fur la Couftume d'Anjou,^ ji4> Loutre, li elle eft Doiiaire>
remariée à fon Valet, SC indignement : .ce qui eftant de la Couftume exprefle de „8.
Bretagne, §. 4J4. eft auffide la difpofiti^du Droit /. a*.Ç. denrnhenb. qutfepro* Wm, fielle
^ féru. junx. nouel. Léon. & Anthem. Paulut U. z. fint. tip. tp. hujujmodt conju*

, Urns odiofds ejfe mérite, duxerunt. Vide l. vxorem. C. de mpt. & antb.JednW jure ecd.. *
'fit. nouel. 7$. & de ce y a auiîi Ordonnance expreffe aus Eftats de Blois de lan -
1580, art. i8z. ou Bugnion & Duret ont amplement eferit Au fiirplus, il taut re- Et elle (oit
marquer que rHerijàer, ije doit feulement dire par exception que la Vefue feft
forfaitte en viduite': maii par accufatiori, comme il eft notablement déclaré par ^ '
Robert hh. i.rer. iudicat. cap. 13.14.

§. y8.4

Le Mary chafTant {à Femme pçur retenir vne Concubine fè rend Article
priuable de fon Douaire. Xlllï.

Eft article eft au cas ou par le Contrat de mariage le Mary a Douaire pre- Peine des
fix fut lé bien de fa Femme : pat la.loy Môfaïque les Adultères eftoient la- Adultérés,
pidés yj^mit. 20.t>euth. 21. Sç a,uparauanr ils eftoient bruflés, Genef. .2<rJ.par 361*

YAtreft du 17. Nôuembre 1568. donné au Parlement de pennes contre René de
Taulx : il fut dit, que dorefnauànt tous Adultérés, fans diftiri&ion de fexe, feroient
pimis.de mort. Voyés Pap. hb.22.tif.p. Arreft 1.&2.&C aus Notaires lib, 7. du crime
d'Adulterc, & les Annotations fur les Inftituts d'Imbert , //'£. i. tap. 22. Les autres
peuples ont eu ,des peines diuerfes, félon l'humeur des Legifiateurs, & des Peu
ples. Robert, rer. iudicat. hb.i. cap. jj. Or cefte Couftume dit, que Le Mary chafTant
û Femme pour retenir vnc Concubine fe rend priuable de fon Douaire, par ou il
femble que l'vn & l'autre foient neceflaires, à fçauoir, qu'il retienne vne Concubine,
& qu'il chafle fa Femme : mais le contraire eft plus veritable, &; de ce y a eu iuge-
tnent en vn fait notable aduenu entre vne Femme Noble, laquelle après que (on
Mary eut acquiefcé à la Cour de Parlement à Paris à vne Sentence de laquelle il Detehtîô de
auoit appellé, fupplia la Cour, fuiuant vne autre requefte par elle aupafauant pre- Concubine
fentée, que fon Mary fut contraint la lailfer joûyr de fes biens & domaines, & àluy fuffitalapn-
bailler ce qu'elle deuoit auoir par le Contrat de fon Mariage : parce qu'il entre-
tenoit en la prefence de laditte Femme & des Enfans communs de luy & d'elle ^
vne Concubine à la perfuafion de laquelle elle eftoit indignement traittee, & fe-
xerçoient en fon corps des Seuities intolérables, au moyen dequoy craignant que
laditte Concubine luy donnât quelque poyfon, elle deliberoit demeurer hors d'à-
uec fon Mary: èc pour faire apparoir de fon expofé mit és mains des gens du Roy
vne Informationfaitte par Ordonnance de la Cour, auec vne donnation faitte par
fon Mary à fa Concubine. Le Mary ayant defnié le fait, requit que fa Femme fe
retirait en fa maifon, à charge de la traitter comme homme de bien deuoit faire:
les gens du Roy oiiys, il fut ordonné que la Femme joiiyroit de fes biens, fans Arreft.
charge d'hypôtlîecques obligations du Mary ; mais il ne fut contraint de don
ner ce qu'il auoit promis après la diffolutioti du mariage : outre ce fut dit, que
le Mary viendroit en perfonne pour refpondrc fdfcfcs charges Se Informations, &ï

\ * - >'v v •" Kij
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^ Tiltrc III. 5-57. 5 58. 75
éf$fteflange trop commun, de forte que en celle Couftutnc fi le Ntary n'a feeu l'A-
'^wultcrc tic fa Femme , Ion Héritier en pourra Faire la prcuuc, Se dcboutterla Vcfue
^defôn Doiiairc : combien qu'elle foit encorcs en la maifon du Mary t Se qu'elle
•Vi'cn ait point efte diuertie : de mc'fmes fi elle en eft diuertie à celle occalîon :
mais fi elle en aefté abfente, &: qu'elle foit retournée auec Ion Mary , & qu'il l'ait La rcconcî-
receuë (comme il fen trouue de fi humains qu'ils fourfrent tout) l'Héritier ne la lotion la
pburra empelcher d'auoirfon Doiiairc, Veu ces mots. Et que depuis elle nefe foit conieiuc-
retirée ny rcconcilicc à luy. • \ ^ ?*7'

Il y a deus. autres cas aulquels laFçmmé eft priuable de fon Doiiairc à la pour- Doiiairiere
fuitte de l'Héritier du Mary, l'vn, fi elle a commis ftupre pendant faviduité. L. pe- qui fe forfait

-nuit. C. ad leg. jul. de adultcr. & ibi, Bart. & alij. Ce qui fut îugé par Arrcft donné en ™ a 1JVut
la j. Chambre des Enquelles fur la Coullume d'Anjou, :§. 314» L'autre, fi elle f'cft £>0ijajre"
remariée à fon Valet, &C indignement : ce qui ellant de la Coullume exprefle de
Bretagne, §. 4^4. eft auflï de la difpofition du Droit /. vn. C. demuliertb. quxfepro- Idim, fi elle

'prfs Jcru. junx. nouel. Léon. & Anthem. raulus lib. 2. fent. tit. ip. bujujinodi conjun- fe marie in-
tyiones odtofds ejfe merito duxerunt. Vide /. ixorcm. C. de nupt. & anih. Jed nouo jure eod. 'gnernenc*
///. nouel. 78. & de ce y a auifi Ordonnance exprefle aus Eftats de Blois de l'an
1580, art. i8z* ou Bugnion & Duret ont amplement eferit. Au furplus, il faut re- Et elle foie
marquer que l'Héritier, qe doit feulement dire par exception que la Vcfue feft ^ac
forfaitte en viduite : maft par accufation, comme il eft notablement déclaré par
Robert lib. i.rer. iudicat. cap. 13. 14.

§. 58.

Le Mary chafTant fà Femme pour retenir vne Concubine fe rend Article
priuable de fon Douaire. XIIII.

Eft article eft au cas ou par le Contrat de mariage le Mary a Doiiairc pre- Peine des
fix fur l(f bien*de fa Femme : par la loy Môfa'ique les Adultères eftoient la- Adultères,
pidés yJ,cj(it. 20.Dcu/b. 21. ôç auparauant ils eftoient bruflés, Gencf. 2f.-par î<Sl*

l'Arrefi; du 17. Nouembre 1568. cfonné au Parlement de Rennes contre René de
Taùbuil fut dit, que dorefnauant tous Adultères, fans diftin&ion de fexe, feroient
punis de mort. Voyés Pap. ltb.22.tit.fi. Arreft t.&2.&C aus Notaires hb. 7. du crime
a'A du Itère, & les Annotations fur leslnftituts d'Iinbert, lib. 3. cap. 22. Les autres
peuples ont eu des peines diuerfes, félon l'humeur des Lcgiflateurs, &: des Peu
ples. Robert, rer. iudicat. Ub.i. cap. 13. Or celle Coullume dit, que Le Mary chaflant
fa Femme pour retenir vnc Concubine fe rend priuable de fon Doiiairc, par ou il
femblc que l'vn & l'autre foient necelTaircs, à fçauoir, qu'il retienne vnc Concubine,
& qu'il chalfe fa Femme: mais le contraire eft plus ventable, &: de ce y a eu iuge-
ment en vn fait notable aduenu entre vnc Femme Noble, laquelle après que fon
Mary eut acquiefcé à la Cour de Parlement à Paris à vnc Sentence de laquelle il Detentio de

tenoit en Ta prcfcncc de laditte Femme &c des Enfans communs de luy & d'elle ^
vnc Concubine à la perfuafion de laquelle elle eftoit indignement traittee, &: f'c-
xerçoient en fon corps des Seuities intolérables, au moyen dequoy craignant que
laditte Concubine luy donnât quelque poyfon, elle deliberoit demeurer hors d'à-
uec fon Mary: &: pour faire apparoir de fon expofe mit és mains des gens du Roy
vnc Information faute par Ordonnance de la Cour, auec vnc donnation faitte par
fon Mary à fa Concubine. Le Mary ayant defnié le fait, requit que fa Femme fc
retirait en fa maifon, à charge de la traitter comme homme de bien deuoit faire:
les gens du Roy oiiys, il fut ordonné que la Femme jotiyroit de fes biens, fans Arrclt.
charge d'hypottiecques & obligations du Mary; mais il ne fut contraint de don
ner ce qu'il auoit promis après ^a dilTolutiop du mariage : &: outre ce fut dit, que
le Mary viendroit en perfonne pour rcfpondrc fu^fcs charge^ & Informations,

^ * » ' ' K ij



7*> Des Douaires. (M9-)
que à faute tie jcç il fcroit contumace, banny, Se Tes biens annotes &: confifqués :
& que la Femme cependant demeurcroit en la Maifon de quelque Femme de
bien de Paris, ôc que lors qu'elle retourneroit en Ion pays elle fe retireroit chés
quelque Femme aagée &honnefte, confonjucment au Droit commun vt no/, in l,
Caioy D. de alim. & Cibar. leg. Paner, in c, literos de rcjlit.jpoliat.

§;59.

Jrtkle Pour k meflfaitdu Mary ne pert la Femme fa parc des Acquefts faits
XV. confiant le mariage , ny fon Douaire, lequel elteinc retourne au "Sei

gneur auquel la Confifcation appartient.
Sa part des Acquefts.

Raifon de ^ Praciccluc ancienne de beaucoup de Couftumcs cftoit, Que tout
ne confif- Slgjgjp ainfi que le Mary pouuoit par Contrat difpofer de tous les Meubles,
qucrla part Acquefts, & Conquefts, ainfi le pouuoit-il faire par délit, quia dï-
dclaFcm- cunturde bonis Mariti t>otius quam vxcrù, Se telle cftoit l'opinion des GIo-

C Vj!" ' ^atcur defdittes Couftumcs référés par Pirrhus de morib. Aurel. de focietate inter
mir. & vxor. §. 10. Contre celle de Bartolle in l.fi quis (tifitam, c. vnde ut. Se l'Ar-
reft de l'an 1531. récité par duMolin; mais ccfte Couftumc, &Arrcft, Se l'opinion
de Bartolle font plus équitables : Car la fo'cicte d'entre le Mary & la Femme fc
diflout par mort naturelle, ou par la ciuile qui cft comparée à la mort naturelle,
in l. Gallus. §. & quidfi tantum. D. de liber. & pojlbum. Or l'aflocic ne peut nuyrc
par fon malefice à fon compagnon, ny à la focieté, l. cumduobus. & U. Jèq. I. s9. D.
pro focio. Dauantagc il adulent fouuent-que la Femme n'a pour Dm que la moitié

'des Meubles Se Acquefts, &: qu'ils viennent de fon efpargnc &: mefnagerie, par
tant ne feroit railonnable qu'elle les perdit par le délie «.le Ton Mary, non plus
que fon Dot, l. ob Maritortmne vxor pro Marito. nec obftat, que le Crime foit de
Majcfté , car la Couftumc parle généralement, Se fe doit entendre en toutes cfpc-
ces de délits, mefme's en celuy de Majcfté, /. qutfquis, §. vxores, C:ad leg. lui. Ma-

Il y a de ce plufieurs Arrefts enPapon, //£.//. tït.2. Arrcft 24.17.28.
Ny fon Douaire.

Rctloy pour C<
la conferua- fons

t.ô du D.-ûi- )Qm M.iy, 1365. par lequel le Doùaire fut adjugé à la Vefue d'vn CheualfeTat-
fiil-rTir °"~ CJlnt Crime ^czc Majefté fur tous les biens qu'il auoit lors du Mariaec Se

*+.' ccus <1"« luY cftoient depuis efcheus. . S
Le Doc de la H y a mefinc raifonpourfon Dot, &cft la Vefue preferée en iceluy au Seigneur
I cmmc n'cft Haut-jufticicr , d. §. 106. I. quïjquù, c. ad leg. lui. Majejl. l.fi quispoft bac, c. de bon.
côhlcpc par damnat. I. afiduis , c. qui potior in pignor. hab. I. in rébus, c. de jur. dot.

C X\(! Item, pour les Donnations à elle faittes par fon Contra# de Mariage, Se pour
Ny foi're- touccs aucrcs Conucntions d'iceluy precedentes le délit, Arreft du 19. Nouem-
cipius&Ad- brc> I556- & cy-apres in L §. 106.

Ua'"jS?" Lequel efteint retourne au Seigneur auquel la Confifcation appartient.
L'extinâion Si le Douaire cft fubjet à extinction, comme le Couftumier, par la mort na-
du Dou.'.uc turelle de la Femme, il cft raifoiinable que le Seigneur y fuccede, parce qu'il cft
n°i ^ aU ^CU ^'^cri^cr» a Propricté duquel l'Vfufruit feroit alors confolidé: Mais
fafruic6 ^ C C^ vn Doiiaireprcfix d'vne fomme de deniers , ou d'vn héritage particulier pour

jg' ' vne fois, il n'y a point de lieu d'extinction} ny d'y fucceder par le Seigneur, & en
font la Vefue & les Héritiers propriétaires. C'eft pourquoy il faut entendre ccfte
claufe du Douaire Couftumier, qui l'cfteint auec la Douairière, ou du Diuis qui
cft de quelque portion des biens ou héritage particulier en Vfufrmt, & non de ce
luy qui confifte en argent ou héritage pour vne fois Se à perpétuité. Voyés pour
la diftercnce de ces Douaires C^ftannée des droits des Mariés, §. 8.

S- *0a

Cccy eft pareillement difpofé en l'article 106. cy-aprcs, ou i'ay dit plufieurs raf-
ns Se exemples de ccfte Couftumc, outre l'Arreft de l'Abbé de Saint Denis du

0
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§. 60.

Pour le meffoit de la Femme ne pert le Mary Ton Doliafl?; aus mef- Article
mes conditions que deflus, ny les Meubles ôc Acquefts, dcfquels il cfl? XVI.
toujours Seigneur & Maiftre pendant qu'il cil viuant.

Pour le méfiait de la Femme ne pert le Mary fon Douaire.
Vis que la Femme ne pert pas Ton Douaire pour le meffait du Mary, qui Douaire du
eft autheur de la Communauté, il ne feroit pas raifonnable que pour le ^Iary nctô-
meffait de la Femme le Mary perdit le fien, mcfmes en ccfte Couftume,

' ou la Femme eft en puiflance de Mary, &: ou elle ne peut difpofer de Ton ]a pcmmc.
proprebien fans fon authorite, §§.

Aus mefmes conditions que deflus.
• C'eft à dire, qu'il eft fubjet à retout au Seigneur en cas d'cxtin&ion, comme il a L'extin&ion
cfté dit en fin de l'article précédant : mais non fi c'eft vn DoUaire de fomme de s'entend de
Deniers, ou héritage prefix pour vne fois, comme il eft dit audit lieu. 1 Vlufruit.

Ny les Meubles & Acquefts, defquels il eft toujours Maiftre & 36?"
• Seigneur. '

Ainfi la Femme ne confifquc finon fes Propres héritages, §. 107. cy-npres : ce LiConfifca

îcfqucls 1'* Seigneur pourra reprendre fur les biens de la Communauté comme la AcqTelYs.
fcimnc eut fait après la dilfolution de fon Mariage, parce que ce qui eft du Dot 570.
en fond eft confifquc par la femme , Dosctiam mulierU public,iri & confifcari potejl cer- £He courent
tis cafibtv, ex lege 'JMajcJlatis, vis publtcj:, parricidij , venefictj, & deficcartjs. / "Ipian l. /. P'°Prcs >
J)jc bon. damn. videt fi confiante^ §.vlt. D.folut. matr. I vit. D. de vtpublic. /. /. C.
7heodsf de bon. prefeript. vbi AnUnrnfcribït Mariti criminc ixor non potcfl obhgart. j

Autre chofe eft en Amendes pccuniaircs de délit; car en ce cas la Femme peut }7I. -
obliger les biens de la Communauté fans le Mary, mcfmes fil la des-aduouc, com-
mci?ay dit en reprenant cefte Couftume fur les §§. 24.cy-dcuant, & 108. cv-apres.

§• 61.

Mais fil meurt fans en auoir difpofe' la part des Meubles & Acquefts Jrttcle
qui feroient affe&e's aus. Héritiers de la Femme retourneront au Sci- XFII.
gneur à qui eft deuc la Confifcation.

Sans en auoir difpofe.
Efte Claufe a cfté gliffce à l'intcreft du Fifquc, &: des Haut-jufticiers : Rcprehcfiô
Se leur ofte en effet la part des Meubles & Acquefts appartenant à la Fcm- dyad^ofi-
me, parce que les Maris ne manquent iamais d'en dilpofcr, de crainte ^ ^
quelle ne paruienne aus mains du Fifquc ou defdits Seigneurs: Or Ion Mcubics &

fyait que le Mary ne peut difpofer après le dcceds de la Femme de ce qu'elle auoit Acquefts de
aus Meubles Se Acquefts, pour faire prcjudicc à les Héritiers, &par la mort ciuile fa Femme,
le Fifquc eft au lieu de l'Héritier, au prcjudicc duquel aulfi ne fc pourroit faire 37**
cefte difpofition , comme i'ay dit fur l'article 108: cv-apres. Mais il fc taut tenir aus
termes de la Couftume, mclmcs en ce fait de Con'filcation qui eft odicus, & a re-
ftraindre, c. odia rcjlrtngi. de Regul. jur.iri. ijT.

Sedquxro, le Mary n'en a pas difpofe, & fen font fcs Héritiers faifis :ic Seigneur S. les biens
les veut prendre en vertu de ccfte Couftume , ils luy difent que lefdits Acquefts ^Sentence8
ont cfté faits, & les Meubles acheptcs depuis la Confifcation fugée contre la Fcm- ^ cong^
me, Se que partant elle n'eft comprife en iccllc, félon l'opinion d'Alexandre conf. ^.s
//. Deciiis conf. autres rapportés en fin de la Remarque de l'article 5j.cy-deuât,

K iij

/



78 D es Douaires.
Le Fifque, ou Seigneur Haut-jufticier, refpond, que foyent les Acqucfts faits de-
uant ou après la Confifcation iugée ils luy appartiennent, parce que laCouftume ne
fait point dodiftin&ion, & que partant les luges ne doiucnt point diftinguer iuxt.

DilVn&lons. /. de pretio.W de public. Mais il faut, en ccfte difpute, procéder par diftindions : ou
374- la condamnation eft de mort, &: l'Accufé executé à mort, ou elle cft de bannifle-

ment, Gàleres perpétuelles, ou déportation. Au premier cas, fi l'Accufé eft côdam-
ne à mort, &: que entre la condamnation &: l'cxccution il ait acquis quelques biens,
ils pafTent tous en la Confifcation, parce <jue la Sentence eftant prononcée au iour
de l'cxccution aeffediufquesaudit iour. Mais fiellen'eft point executée, &: que le
Condamné ayant acquis des biens depuis la condamnation meure de fa mort natu
relle, les Biens depuis acquis ne viennent pas en la Confifcation en vertu de ccftc
Sentence, Bart.inl.fin.D. de bon. damnat. Au fécond cas, û l'Accufé cft banny, ou
cnuoyé aus Galcres, ou déporté à perpétuité, il pourra neantmoins acquérir'des
biens, & recueillir fes Succelfions,n'eftant en cffe& ferf de peine, vt in antb.fedho-
die. C. dedonat.. int. l'ir. & vxor. text.fi/igul. in l.fi mandauerotibi, §.if.cuius bona. D.
mandati. Cuius verbafont. Is cuius bona publicata font mandate alicui potefi, vt ea ernat
&fi emerit vttlts erit mandati attio, fi non prsfietfidem3quod ideo receptum tfi, quia publtca-
tis bonis quidquidpofiea acquiritur non fequitur Fificum,probat etiam text. in l. aus qui §.
/. de tefiibus. 1bi, bona quoque qtu tune babuit cum iamnareturpublicabuntur. Paul, in l. qui
damfontferui infin. D. de paenis. Vbi habçtur quod deportatus acquiritJibi ea qtufont de
iure Gentiumy ergo non ventent in confificationem, text. in l. certa forma. C. de iur.fific. lib. io.
Mnic fil mfMirt fans en auoir difpofc le Fifquc fen ppUC faifir comme de biens
de Bannis, 8c iceus retenir, tanquam legitimus &jufim occupât«r ex quo font bona ban-
niti. lui. Clar. lib. j. §./«. Pratt. criminal. quxft. 7S', nu. 24. Sinon tjue les acquifi-
tions ayent cfté faittes en pays ou le Souucrain ait receu le Condamne à mon ou
Banny, pour y jouir des droits de fes autres Valfaus, & Subjets; car en ce cas il

» eft: taifiblcment habilité à acquérir, difpofer, & delaifTcr à fes Héritiers ab intefiat
fes biens depuis acquis Bencd. in c. Raynut. fol. S4.nu. jS.àccc que i'ay die aus §§!
104.& 10cy après.

LaConfifciu ; Il fiut auffi noter que fi auant le Iugement de mort, ou bannilTement, l'Accu-
tion n'a lieu fé dcccdc de mort naturelle, la Confifcation n'a pas lieu : fi ce n'eft en Crime de
fiauat le lu- Majefté, auquel cas elle eft née des lors du délit commis, l.fin. C. de iur. fiC lib 10
cufTmeui*C~ ^ CC ^UC aUS ar"c'cs I04* & 105> cy aPrcs-
eu c jtcm> ie Condamné eft appellantde la Sentence de mort ( car l'Appel eft fu£
Item, fi pen- penfif du Iugement ) empefche que la condamnation ne fexecute, & que mef.
dant l'Appel mes le Condamne ne puifle eftre abfous par le luge qui la condamné, combien
il meurt. qu'en la caufe d'Appel il le puifTe eftfe par le luge Supérieur, aff. 26. verfi.32. /.

J7<>* hil innon. appert. /. 1mica. ext. de appcllat. c. bonx. I. 3. C. eed.
TILTRE
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^aa^«w l® ffaTÊSaJ

TILTRE QVATRIESME.

Des Gardd-noble, Tuteles, Curateles,
Se Emancipations.

ES §§.fontpIus amples que la Rubriche, car ils parlent aufli
de la Garde-noble, &: partant faudroit dire , De Garde-
noble, Tutelc, Curatelc, & Emancipation.

Garde-noble, eft en cefte Couftume le Droit par lequel
le Parent afeendant retient les Mineurs pour les nourrir &:
entretenir de leurs fruits ôc reuenus.

Tutele, vient de tuition, a tuendo des Latins ; & eft vne
puiflancc fur vne perfonne libre. /. t.ff. de tutor.

Curatcle, eft la puiffance d'adminiftrer les biens de ce-
îuyqui n'eft pas en aage de le pouuoir faire, ou qui par defFaut defprit ne le peut,
cncores qu'il ait faage. Hotom. part, de curât.

Emancipation y eft vrif. relaxation de la puiflancc du Tuteur, qui le tait de
vant le luge, AzjO in fumma de émancipation, col. Ss4-

<0MÈ3M0HEiHE3M€3H0MBM€X3ME3»©OWî«B»
§. 6l.

Entre Gentilshommes^ & Anoblis, la Garde-noble» & entre Rotu
riers, la Tutele de leurs Enfans Mineurs appartient légitimement aus
Peres, & Meres, & à leur deffàut aus Ayeuls & Ayeulles, & autres
Afcendans, f'il n'y a caufe légitimé empefcliante ; &tant &fi longue
ment que les Peres & Meres en demeurent Gardiens-nobles ils font
les fruits leurs, & des biens qui font aduenus aufdits Mineurs, & de

* ceus qui leur pourront aduenir le temps de leur minorité durantes
fans eftre obligés d'en rendre compte '> a la charge toutesfois de 1 en-
tretenement, bonne nourriture, & efleuement tant des perfonnes de

. leurfdits Enfans, félon leur eftat & condition , que conferuation de
leurfdits biens, acquit & defeharge des Cens & Redeuances annuel
les, dont les héritages peuuent ellrç charges, & de lapourfuitte de
leurs caufes & a&ions, fans aucuns defpens aus Mineurs.

Appartient légitimement.
1 Vr les mots de la Couftume de Champagne, 14. (a & Iuy appartient
pour fbn droit d'Aifncfïè) a efte traitté ailes amplement de leur lignifi
cation; ce qui feruira icy pour monftrer que les Pere, &C Mere ne (ont
pas tenus, ny les autres Afcendans auffi, de faire acceptation en Iuftice

de cefte Garde-noble, ouTutclc légitimé : aufli eft-ce vn priuilege qui facquiert
jure hartditario &fuccefiuo : ôc lequel partant fe doit juger 6c reigler comme les

Ce Titre

parle deOar-
noblc.

*77-
Garde-noble

<k finie.
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80 Des Garde-noble, Tuteles., Curateles,
Succeffions , in epta hares ipfiojure a morte defuncli efi faijitus. Molin. §. S. glofi. in vert,
Prent, m.i. r

Aus Pères, & Meress & en leur défaut aux Ayeuls, & Ayeulles,
& Afcendans. Y

Le Pere eft L'ordre fentend fuccefliuement, à commencer au Pere, tellement qui! eft pre-
preferé à la feré à la Mere, la Mere à l'Ayeul, l'Ayeul à. rAyeulle,,&; l'Ayeulle aus autres Af~
Mere. cendans, comme,il fut jugé par Arreft dorçné. en l'Audiance de releuée à Paris le
L'Ayeul à 4-' Mars Ij6°- Bartol. inl. fi qitisfub condiiiùne, nu. p.D. de tefiam. ttitef. & Angel. in
l'Ayeulle. §. vnteo. nu. 8. infiit. de legit. agnat.fuccejf.fifuperfunt pater aut mater:,prefereturpater:

384. fiAuaspaternus autmaternuspreferetur Aitia, tam paternœ quam'maternœ. C'eft le cas du
fleur de Dàmpierre pour le fleur de Villiets en Aufois, Aytul maternel, contre Ma
dame de Dampierre Ayeiille maternelle, dont Gouflet fait mention en fes Apo-
ftilles de la Couftumede Chaumont. •

. Gàrd&-noble Du temps de Rufïm Empereur, la Garde-noble auoit lieu aus Collateraus, mais
n'a lieu aus comme l'affe&ion naturelle faffoiblit parl'eiloignement du fang, on a cogneu que
Collateraus. principalement aus Souuerainetés c'eft chofe plaine de douttes.

•, Hnfans Mineurs.

S'entend des Ces mots fentendent des Enfans naturels & légitimés, & non des naturels feu-
Enfans legi- lement. L diui> L jubemus. I. cum quà. C. de natural. liber.
tunes. Item, ils fentendent des Enfans ^ineurs, non mariés j '.Se non des Enfans Mi-
Non Mari's neufs mar^s> parce qu'ils font faits Majeurs par le Mariage en cefte Couftumej

e - combien qu'il ne le d'euffenfceftre quant à pouuoir aliener leurs biens, §. ij. cy-de-
uaht, Boher. decifi. 124. nu. 1.

Non Eman-. Item, des Enfans Mineurs nort émancipés i car les Émancipés ne tombent pas
cipes. en Garde-noble: /. tutel.D. de legit. tutel.êc parce,que ceft Yfufruit appartenant au

2 ' Suruiuant aus biens aduentifs &: efcheus par ledeceds de l'autre Conjoint à fes En
fans , jurepotefiatà, eft éftëint fi lors de la Succelflon a Jjienuo aus Enfans ils eftoyent
émancipés. Ainfl que le.décidé la T oy j. C, dtsbonù qu& liberis, tk. eft expliqué par
Cujas enfèiP^ratitles du Code, ayi mefme Tiltre.

Ils font les fruits leurs.

Gardiés ônt De Droit communauffi, les PéreS èt Meires font Yfufruidiers des biens de leurs
les fruits. Enfans, /. cum oportet, c. de bon. mater.* I. fin. c. de bonis quœ liberis, l.finc. deJ'en»

^9* tcn. pajf.
De quelle Et fentend cefte perception de fruits de" quelque Pere ou Mere Roturier que
part,&qiia- ce foit, fil eft Tuteur légitimé, & de quel cofté que les Biens leur foyent efcheus
dîtion que Pendant ïaditte Garde-noble, ou Tutele,foit en Directe, Collatérale, ou par Legs, ou
viennent & Donnation de perfonne elWng'e ,\p°urueu que le Donnateur n'ait donné autre
foyent les Loy à fa Donnation, quia con/ùctudo non difiïnguit. CMolin. §. 32. nu. /. Item, elle
héritages, fentend niefmes des fruits des héritages d£ Roture, parce que la Couilume parle

39°- de tous Biens. : " < -.-j- . ... .. - .

Si cen'eft de L'on a doutté fl lePerc par fonTeftament peut donner Loy que la Mere ou au-
Dontiadon tre Afcendant naura la Garde-noble de fes Enfans pour le regard de fa Sucefflon,
condi'd'née °U ^eàS; ^fe^^le que non, jus illud non poteji tefiamentù.prohïben, comme il fut jugé

j 0 ' contre le fleur de Maiziéres, pour le Comte de Dampmartin & fa Belle-mère, en
l'an 1518. quia datur à confuetudïne. Mais-en cefte Couflume il faut tenir-que fl la
Succeillon eft aduenuë ab intefiat^ le Gardien-noble; eft légitimement faifl : Mais
fil a fait quelqut Legs ou Donnation, & par icélle prohibe que les chofes données
ou leguées entrent en la Garde-noble, il faut demeurer, à la Loy de fa libéralité,
comme il eft porté par l'Ordonnance de M. le Duc, declaratiue de. cefte Couftu-

: . ; "me, le ïô'. Sèptembre, 1594. en ces mots, Que la perception des fruits appartien-
Fiiiits fcdoi- (jra aus Gardiens pour le regard de ceus qui feroyent efcheus & efcheroient
"Snmdës2 ^l's Mineurs. <ib intc/lat, ou aulqucls les Teftateurs n'auroyent donné autre Loy.
b îs Pcresiie ces ^ru^ts prendre fans détérioration du fond,& comme yn bon
fànrllle lés 4Perc famille le prendroit : nam circa njfumfiuBum omnin facere debet qaœ nullo modo
prennent; fdjfuntprûprietatsm detëriorem redckre. 6c fil y a des héritages affis en pays on la Couftume

• -39^ ' foiçcontraire,
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&Emancipations. Tiltre IIII. § 52. 81
Toit contraire, le Gardien n'en prendra pas les fruits, parce que en ce cas la Cou- Il ne s'cntcJ
Hume ne feftendpas outre Ton territoire, c^lolint §..£-• nu.s. Se autres fequens. en diuerfc

r Coultume.

A la charge de l'Entretenement, Bonne nourriture, &c. 5P3-

Ce qui fe peut offrir de queftions fur ces mots d'Entretencmcnt,& Nourriture, Entrctenc-
fe peut juger par le Tiltre de aiment. & Cybar. legat. Se mefmes par la Loy finale nict&nour»
dudit Tiltre, &l. utro %/iclus ^D.de <verbor.fignificat. Aufurplus fousce mot de Nour- ou
riture font comprifes les Medicines, &: les Drogues neceflaires. Auffi y font com- Kai"
prifes les habitations des Mineurs, L. légatum , D. de alim. & Cybar. légat. I. cum ht. Comprcncc
§.qui tranfigtt, D. de tranfatt. Item, les frais des eftudes, /. quipupilli, D. <vbipupil. les Mcdici-
xducy debeat. Item, les habillcmcns, quia appellatione alymenhrum leniunt ixftimenta.l. nés. 59;.
legatum, D.de alyment.& Cybar. légat. Item, f'il y a refus de fournira cc quedeflus, L'hafc,lta^°n«
& qu'il foit pris ailleurs, le Gardien fera tenu de le payer, Alexand. conf.7. nu. 2. Les 'habits

Selon leur Eftat. JS7-
Etium, qu ils

' Entre les charges defquelles le Gardien eft tenu il doit nourrir Se alimenter les f°yent Pr's
Mineurs félon leurs Eftats Se Qualités, dont on peut tirer l'argument ex l. is. D. ailleurs-
devfujr. Car fi les Mineurs font Nobles, il les faut entretenir noblement, & les j|0.jrri-,
faire inftruire aus arts &: exercices conuenables à leurs maifons. Il faut autre in- turc <}0jt
ftitution à vn Gentilhomme qu'à vn Marchant, Se la plusneceflaire Nourriture de cftrc mefu-
l'Enfant c'eft la propre Se conucnable inftitution. I. légat. alim. D. de aliment. & Cy- r<c à laqua-
bar. légat. I. quiflium, D. ybt. pupil. xduc. L verbo. <victus^D. de verb. J'gnific. ''u'*

Conferuation de leurs Biens.

L'Vfufrui&ier eft tenu de réparer Se confcruer les chofcs ou il prent vfufruit, /. Entretçne-
vfufruft. légat. D .de vfufr.S'ïï delmolit&abbat des Bois Se fait d'autres diflipations, bien
il eft priuable de l'vfufruit, §. nouifimi, infltt. defujpect. tutor. La Gardienne-noble Cq^.'
qui forait enfon honneur eft auflfi priuable de la Garde-noble, & condamnable aus
Defpens, Dommages, Se Intcrefts de fes Enfans à larequefte Se pourfuitte de leur ^OD.
Tuteur, comme il fut jugé par Arreft de Paris du 18. Iauuicr, IJ67. allégué par plu- Caulcs de
ficurs. Si les héritages de la Garde-noble empirent faute d'eftre entretenus, c'cft à potion de
l'intereft Se 3. la charge de la Garde-noble $ car le Gardien les doit entretenir com- cardc noble,
me bon Pere de famille, &: faire tout ce qui appartient pour l'vtilité du Propric- *CI*
taire : l. cum nonfolum, § .fin. autem xs alienum, C. de bonis qux liberis, tir. vfufrutt. qmtn-
adm. caue, & tit. rem pupil. fil. fore, /. 10. D. de vfufruct. §. fed fi gregis, inflit. de
rer. diuif

Acquit &: defeharge des Cens & Rentes.
Omu enimfruclttum h.te impendia funt, l. nequeftipendium ,D.de impenf in rcb. dot.facf. Gardien doit

Sid quid ? les Mineurs delpouillés de tous leurs reuenus payeront-ils les debtes jj^" cs
perfonnelles? il faut diftinguer; ou le Suruiuanc a pris les meubles,ou il y'aCom- ^
munauté eniceus : Au premier cas, le Suruiuant doit toutes les debtes, §. zj. cy- Quidi des
deuant. Au fécond cas, le Gardien-noble doit faire Inuentaire, &par authorité de Debtes per-^
Iuftice vendre la part que les Mineurs ont aus Meubles, pour employer en l'ac- fonntllei?
quit de leur portion de debtes, en quoy y a différence des Coliftumes de Troves,
§. 17. Se de plufieurs autres qui veulent que le Gardien-noble paye toutes les
debtes perfonnelles.

Et de la pourfuitte de leurs Caufes. ^
Cefte pourfuitte de Caufes fentend non feulement f'il fagift des Fruits: Mais^ PotirfuHire

auifi quant il eft queftion de la Propriété : combien qu'il foit autrement aus arti- cs roc s"
clés conférés fur le 168. de Paris : parce qu'en ces mots, leurs Caufes, qui eft ge- 4"°*'
ncral&: fansdiftinftion, il n'y faut point cercher de \\m\x,Ax\on'>l.depretioiD.de public. Paraduisdcs
Mais parce qu'en cas de Propriété il y peut auoir de l'aliénation du bien des Mineurs, Parcns'
ieconseille aus Tuteurs de f y conduire par aduis de Parens,&: alfiftance des Procu-
reurs generaus,afin que filsfuccombent on ne leur impute de f'y cftrc portés fans
eonfultation. /. non eft ignoratut». C. de adminiftrat. tutor. l.fi bonam, Ç. tod.

L
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8î Des Garde-noble, Tuteles,Curât. (§-63.)

§• 65*

Toutesfois fil y a Communauté de Meubles contra&ée encre Ijps Peres
& Meres defdits Enfans, le Suruiuant, ou lcfdits Afcendans entrans

à la Garde-noble ouTutele d'iceus, font tenus faire de la part defdits
Mineurs fidel Inuentaire & folemnel. Le mcfmc indiftin&ement de

ceus qui pendant lefdittes Garde ou Tuteles leur peuuent aduenir
d'ailleurs en ligne dire&e, ou Collatérale : & d'iceus, & du profit
qu'ils en auront fait, rendre bon & fidel compte lefdittes Garde, &
Tuteles finies.

Eft article a lieu au cas ou il y a Communauté, & le précédant au cas
ou le Suruiuant prent les Meubles, &: paye les debtes: Et par l'vn& l'au
tre il fe void que les Meubles Se Debtes perfonncllcs ne font pas de la
Garde-noble en Lorraine, comme elles font en plufieurs autres Couftu-

mes alléguées fur l'article 17. de Troyes.
Inuentaire.

De droit le Pere n'eftoit pas tenu de faire Inuentaire , paterna reuerentia eum ex~
enfante yLft quû prioris. defecund. nupt. I. cum oportet. C. de bonis qux liberis, mais if
y eft à prefent tenu, vt nofcï pofiit an qutd ahenauerit, & que la reftitution f'en puifle
faire de certain, fans entrer en prcuuc teftimoniale ; Iafon conf 1/2. Se aulfi y a il vi>
vieil Arrcft du 27. Ianuier, 1431. allégué par Pithou, en la caufe de Flcurdclis
Des-noyers, ou le Procureur général du Roy rcquift.que la Couftume de Bour-
bonnois allcguée pour l'excufe de faire Inuentaire par la Gardienne-noble, fut
damnée y a l'occafion dequoy elle a cfté corrigée en l'article 17J. Si toutesfois
l'Inucntairc n'eftoit fait la Garde-noble ne feroit pourtant perdue: car ces mots,
Sont tenus, ne font condition à la Garde-noble: Ains doiucnt eftre entendus mo-
dificatiue, Se qualificatiuc, vt ptr tlla modtts inducatur, &non conditio. Se. pour vnc pré
caution à l'Héritier de pouuoir informer aus defpens du Gardien qui a deffailly à
taire l'Inuentairc de la valeur des Meubles duDe£un&, joint le commun bruit Se.
renommée, qui cft cfpcce de prcuuc en tel cas. Rebujf. §. /. de ebligat.glof. 7. nu. r.
UMolin. §. ij. glof. 7. Papon lib. 10. tit. 1. Arreft 1.

Le mcfme de ceus qui leur peuuent aduenir.
C'cft parce qu'ores qu'il y ait Communauté entre les Mariés, il eft au chois des

Mineurs de n'en pas accorder la continuation, ains l'arrefter au deceds fi bon leur
fcmble, comme il a efté dit cy-deuant, §. 33.

Et d'iceus & du profit rendre compte.
Cela n'eftant pas de la Garde-noble, ny des Debtes paffiues auffi, c'cft chofe rai-

fonnable que pour y fubuenir les Meubles foient vendus, Se que fil y a du refte
il foit mis à rente, ou en achapt d'heritages au profit des Mineurs; comme il cft:
dit en l'Ordonnance faitte par le Roy Charles IX. en l'an 1560. à Orléans, §. ioz.
&cy-aprcs §. de cefte Couftume j6. V,

§• 64. ^ ^
Et font icelles continuées aus Peres, ou Ayeuls, jufques à la majori
té defdits Enfans, ores qu'ils le remarient : & aus Meres ou Ayeulles
tant & fi longuement quelles demeurent en Viduitc.

Peres, &r Meres.

Ela fentend par ordre, à commencer au Pere, comme il cft dit cy-dcilant,
§. 61. Mais la Mcre eft préférée à l'Ayeulle, demandant ftmplement U
Garde-noble, Se à l'Ay.eul auflî, comme il fût iuge par Arreft du 4. Mars

1560. Ic dis cefte prcfcrcnce, quand purement &ûmplemcnt clic cft débattue, Se
non
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& Emancipations. Tiltre IIIL §. 64.. 83
iion fi l'vn offre des chofes profitables aus Mineurs , que l'autre n'offre pas, com-
ïAç-eh ce fait ; la Mere ayant trois Enfans mafles de ion Mary defun£t; i'Ayeulle
en prit les deus pour fefioiiyr 8c confoler ch ic'eus de la perte de fon Fils leur Pere;
maisia Mere prétendant la Garde-noble les voulut retirer, &: en arriua procès, Sinon que
auquel I'Ayeulle fit offre de les nourrir Se entretenir iufques à ce qu'ils fufient en l'Ayeuloa
iaage d'aller ën guerre ^ ou d'eftre mariés, &c ce (ans leur demander aucune choie, Aycùlle fa-
ny joiiyr de leurs Biens. La Mere dit, que ceft offre ne iuy peut ofter la Garde- de^*Ejî

. noble à elle acquife par la Couftume, & conclud àce qu'elle y fut conferuée; ce meil-
qui fut fait par l'Arreft, mais à charge que après.icelle finie icelle Mere feroit te- leure.
nue de nourrir fefdits Enfans à fes defpens félon les offres de I'Ayeulle. 411.

Si les Pere ou Mere font en bas aage 9 c'eft à dire en ccfte Couftume , au def- carde-noble
fous de vingt,ans, ils ne lailfentd'auoir laGarde-noble de leurs Enfans,tant parce j^Pc"
qu'ils font Majeurs par le Mariage en ceftc Couftume, §. ij. que par les raifons de ^0jntjTcsere
Zoher. dejlat. perfonnar. §. 6. de la Couftume de Bourges» d'ans.

Ayeuls & Ayeulles. 41
Beaucoup de' Couftumes donnent la Garde-noble à tous les Afcendans> félon Couftume»

ladifpofition du Droit. Bart. in l. cum-'earum, n. depofiuland. "& aly\ ' d«
x Iufques,àla Majorité. dans, ?

" 4'}.
; Cefte Majorité eft aus Fils & Filles à vingt ans , cy-detiant, & eft befoifi Mi ome- à
qu'ils foyent complets auant que la Garde-noble puiffe eftre ditte finie, l.cui lege- vir>^ -ns.
tur, £>. de légat. Sinon que les Enfans foyent pluftot mariés légitimement : car en '
ce cas ils font faits Majetirs, &:eft la Garde-noble finie, comme elle feroit par au- ^
tre Majorité,d. §. ry. cy-deuant. Ou bien que lefdits Enfans decedcnt auant ledit
temps : car du iour de leur deceds que le Gardien eft defehargé de leur nourritu- Garde finit
re & entretenement, il ne fait plus les Fruits liens, &: n'eft plus Gardien-noble, au deceds du
Icfçay bien que Accurfe, in t. fin. C.adTcrtulhan in <verbo prodefie, & in L 2. C. de M,neur-
bonis maternis, tient que tel;Vfufruit n'eft point finy par la mort de l'Enfant, &: qu'il
du're coutre les Héritiers maternels, mais cela le doit entendre aus licus ou les
Couftumes font exprefles, comme en Auucrgne. tit. 14, $.-49. en ces mots, Le
Pere eft Vfufruftuai re des biens maternels & aduentifs de fon Enfant, & du^
rc.ceft Vfufruit nonobftant que l'Enfant trefpaffe, le Pere Suruiuant. Et non
en cefte Couftume, ou l'Vfufruit fefteint par la mort des Mineurs Propriétaires.
Vois Cornef. de vfiujr. fol. 406. & infiit. §. finitur infiit. de vfiujr.

Ores qu'ils fe remarient.
Plufieurs Couftumes font conformes à. cefte-cy,&: ne font perdre la Garde-no- Garde Ce câ

ble au Mary, ny à l'Ayeul, ores qu'ils fe remarient, combien que de droit ils per- tinuc aus re-
dilfent la Tutele, Gutd. Tap. Confi. 44. Mais c'eft parce qu'en changeant de nopees ma"age des
ils ne changent pas leur naturelle, affection enuers leurs Enfans , ny la puiflancé ^ere,&
qu'ils ont en leur mefnage. ^417

Mere, & Ayeulle, tant qu'elles demeurent en Viduité.
Laraiferi eft, qtfe la Femme en fe remariant ehtre en la puiffance defonMary,^* caFd»fereid

t^uifnbfotèfiaiefiunt altosfubfiebaberenon poffunt.Ox le profuquel^Coultume donnoit ai| jemana-
a la Mere,&: Ayculle, eftoit à calife de la puiffance qu'elles auoient fur leurs En- esfcra~
fans, Bald. in l.ctm nonfiolum. C. de bon. qttx liber, ce que n eftartt plus ne doit plus
auoir d'effeft, ceffknte caufa ccjj'at ejfeclus, /. Stichm §.Titia. D.de akm.& Ctb. légat, c.
xum ctffante. ext. de appellat. Thom. grammat. decif. Neapol. $4. Mais il faut quç le Ma
riage foit accomply, & ne fuffit des Promeffes S£ Fiançailles.

L



84 Des Garde-noble, Tuteles, Curateles.,
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§•

Griffe Finies, ou défaillantes lefquelles Garde-noble, Tuteles légitimés,
IUL ou Tcftamentaires, entre Gentilshommes, on doit choifir vn ou deus

Tuteurs en aflemblée de Parens, en Aflifes ou hors Aflifes, & I'cfle-
étion faitte les Tuteurs ainfî efleus & choifis doiuent eltre confirmes

par ConAhcïïc, & aptes la confirmation faire dretfèr au pluitoft, &
deuëment, Inuentaire du bien defdits Mineurs pour laditte Tutele
expirée, ou f'il efchet pendant icelle, en remonftrer auec le furplus de
leur adminiftration Compte entier & complet.

Finies.

Carde noUe }$?£&& Fs Garde-noble» Tucclcs, 8c Curateles finirtcnc quand les Mineurs
finit àzo. ont actainc l'aagc de vingt-an. Soient Fils,ou Filles,Gentilshommes,

(W Anoblis. oii Roturiers, S, iy. cn euant.
419. ou cefFaillantes.

Dîfaut par Elles défaillent auant les temps de vingt ans, par Emancipation, Mariage, ou
Emancipa- Mort du Gardien-noble, ou du Mineur,- comme il eft dit en plufieurs lieus cy~
tion,Maria» deuant, mcfmcs en l'article précédant. Item, par le mauuais mefnage du Gardien
ge^, Mott ^ aus biens des Mineurs; comme fil les laide defmolir & empirer, f'il abbat des Bois
race* & Lu <lu* nc **on£ cn couPPe> ^ ^iflipe ^cs Biens, il eft priuable du gouuernement d'i-
xure. ceus. Bart. in l. 2. §. qnodfi inpatris, D.folut. matrim. I. Imperater, D.ad Trcbcllian.

410. /. 1. C. defentent. pajf Mais il faudra eftablir vn Curateur qui luy donne les fruits,
les charges dcfduittes. Ioan. Lupus in repet. c.pcr uefiras de donat. inter vir. & uxor.
§. 27. nu. 20. Item, par le mauuais memage que le Gardien fiit en fes biens Pro
pres, car ilne fera pas cftiiné bien vfer aus biens de fes Mineurs fif verfe mal aus
liens Propres. /. Impcratqr. D. ad Trebellian. Item, la Merc pert la Garde-noble û
elle vitluxurieufementi & idem de l'Ayeullc.

.Tuteles Légitimés, ou Teftamentaires.
Idem, des Elles finirent par les mefmes moyens que la Garde-noble, à fçauoir, par la Mort
Tucclcs. du Pupil, Emancipations, 'Mariage, Demifïion par mauuais mcfnagt, Vie luxu-

411* rieufe de la Merc, ou Ayeulle, Sufpition caufée d'infidélité &c dol, Négligence,
Dénégation d'alimens, Fraude, Mœurs fufpe&cs, Inimitié, &: autres rapportée»
cy-apres.

Entre Gentilshommes.

Les Baill:fs Cecy eft vn cas auquel le Gentilhomme diffère de l'Anobly, cn ce qu'il fe doit
donnent les pourueoir de Tuteur par le Baillif en Aflîfe, ou dehors : mais l'Anobly par le Mi-
Tuteurs aus njftcrc du Procureur général, §. 66. cy-apres.
Gctilshom- y-N j ç a 1 rf*
mes. Conhrmes par Ion Altefie.

4ia. Licurguc eftoit Tuteur de fon Nepueu Leobole. Herodot. lil. r. Augufte don-
M.leDucles noit luy mcfmcs les Tuteurs: Sueton. in Juguft. cap. 48. Defiis Tiran de Siracufc
c°nfinnc^& cftoit Tuteur gencral^^ commett»it des gens fou?^f6y, n^is il£ abufoyç.^t: lujlin.
ple.^ CX " ^uc nc posant entendre à toutes cflc&ions feft referué la Tutele des Gen-

tilshommes, & a voulu fçauoir qui cn cftoit eftime capable par les Parens, afin d'y
pourueoir félon leurs aduis ou comme fon bon plaifir jugeroit eftrc autrement ne-f
ceffaire pour le bien &: vtilité des Mineurs : cn quoy il fuit la bonté d'Augufte, Se
fefloigne du Siracufain, parce qu'il ne reccrchoit que le profit de fon Fiiquc, 6c
M. le Duc le profit de fes Vaflauls & Subjets.

Inuentaire.

Inuentaire C'eft la defcription des biens des Pupils faitte par-deuant luge competant,
qucc'cft. ceus qui y ont interefts appellés. /. fin. c. dejur.deliber. Elle fe deuroit icy taire par

4H» les luges cn prefencc du Procureur gênerai, & des Tuteurs, mais il n'y a que le
Procureur général fans luge, par vnc eoruptele inuctcréc qui fe deuroit corriger,

ïcn ay
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& Emancipations. Tiltre IIII. s. 6$. 8*
i enay dit ailleurs la forme légitime. De droit le Tuteur qui ne fait pas Inuentaire
.& Prifccfc rendfufped d'y vouloir pratiquer quelque choie; /. vlt.c. arbitr. tutelx.
/, j.B.defujp. tuiorib. Le Mineur cft receu à faire preuue de ce qu'il pouuoit auoir
de biens par commune renommée, &: aus defpens du Tuteur, /. tuter. %.Jiquis. D.
de adminijlr. tutti*. Alex, conf.ji. Mais f'il y a fi peu que les frais excedent la valeur Qilît: "In'cft
du bien, le luge peut faire procès verbal, &: y comprendre fommairement ce qu'il nccc^a,rc-
y a trouué, & tient cela lieu dilnuentaire. Gnid. I'.ip quxjl. j>/j. Quant aus frais de ^ ^-ls fra'
l'Inuentaire, ils le prennent moitié fur le Suruiuant, moitié fur les Héritiers quant il
il y a Communauté. Papon, tit. 6. Arrell S. Itb. is. 4.^.

Compte entier & complet.
L'aûion de Compte cft double, directe au Mineur contre le Tuteur; contraire Compte, Se

au Tutcur contre le Mineur :/./.§..penult. D. de tu/cl. & rat. dijlrah. 1.1.&, l.fi tutor. ^on a&'on:
c. de fujpeft. tutor. Mais encores que celle dirc&e ne puilfe eftrc intentée qu'après +l7*-
Ia Tutele finie j 1. ntfi finita. D. de tutel. ef rat. dijlrah. Neantmoins elle peut eftrc
intentée auparauant en celle Coullumc: ibi, ou fil efchcoit pendant icelle : Ce
qu'il faut entendre à la pourfuitte d'autre que du Mineur, à fçauoir, de quelque*»
Créancier,""lequel feftant addrelfé au Tuteur pour eftrc payé defon deu, n'aura
voulu croire qu^ le Tuteur foit quitte enuers fon Mineur, uins eftimera qu'il aie
encores par deuers foy des deniers oyfifs pour le payer de fon deu : alors le luge
deura ordonner qu'il drclfcra vn Eftat fommaire de fes Receptes & Defpenccs, &
qu'il affirmera le contenu cniccluy, &: en casque le Créancier ne fe veuille arrefter
à celle affirmation, qu'il fera procédé à l'audition d'iccluy fur les pieces vérifian
tes, &: de l'Arrcll & Clollure acte deliuré aus Parties pour leur feruir, fçauoir, au '
Tuteur de ce qu'il n'eft point rcdcuablc, fi ainfi cft, & au Créancier de ce que le
Tuteur à dequoy le fatisfaire, fil fe trouue par le finito du Compte.

Le luge qui 2. fait la création de la Tutele cft capable de l'Inuentaire & reddi- Lelugedela
tionde Compte, partant appartient cela aus Baillifs, &: à leurs Lieutenans, enl'cf Tutele cft
garddes Gentilshommes, comme acccffoires &: dépendances de la Tutele: Arreft ^ll
de Paris du 1. Feurier 1587. & cy-aprcs §. 167. "418.*

Le Mineur nj fe doit addrelfer pour fon Compte qu'à l'vn des deus Tuteurs, L'attion de
f'il n'y a diuifion de la Tutele par le luge, nec objlat, que l'vn ayant defeharge de Compte cft
l'autre ait adminiftré le tout, car le Mineur ne faddrcfTc pourtant à luy fil ne veut, folidahe.
combien qu'il fcmblc celafe dcuoir faire de Droit, juxt.l. vit. C. de diuid. tutel. I. j.
•vit. c.fiTutor, Vi l Curator non gejferit.&l. cum interdicf.t c. arbitr. tuteU l. 2. c. dehxrcd. u;(j01fcn ^
tutor. car ils font par la création de la Tutele obligés cnfemble, &: n'y a eu diuifion ftjce.
auclorifée par le luge, qui cft le cas ou les Lois cy-deflus ont licq, cum fcilicet iure 430.
diuidipotuerit, & non les Tuteurs au prejudicc du Mineur, &: pour cmpcfchcr qu'il
fe puilfe addrcff-T auquel qu'il voudra,ou à fes Héritiers:/. /. tutoribus, §. bxredtbus.
D. de adminijl.érperte, tutor-. parce que celuy qui laiile l'autre feul gérer, ei mandajfc
cenfetur Jdeoque ipfemet adminijlrajfe, /. très tutores /. nonfolum l. ita §. quodfi quisD. de
adminijlr. &peric.il. tutor. &: font à ce propos l. tutorcm c. arbitr. tutel. 1.2. c.Jî mater in-
demnitat. promif Les biens des Tuteurs, foit qu'ils ayent adminiftré ou non, font Les Blés des
obligés &: hypothéqués à l'adminiftration des biens du Pupil, /. pro ofjicio c. de ad- Tuteurs font
minijlrat. tutor.. autrement il feroit de pire condition que le Créancier, &: luy fau- hyp0^11*-
droit faire vn grind circuit& difeution pour auoir fon Compte, ce que laLoy n'a ^uts* -
pas voulu,/, i.c.deduob. rets. Suyuant ce a cfté iugépour IeanDefgrés, demandant
Compte d'vncpart, &: Pierre Heaulmc &: fa Femme d'autre, du Samcdy d'après
la Pentecofte en l'an IJ97. à Paris.

Celle a&ion de Compte feprefeript par trente ans, §. 350. cv-apres : lcfqucls L'aâion de
trente ans commencent à la Majorité ,& faut qu'ils fovent complets. Lohcr.decif. sp. Compte fe

Les Meubles des Mineurs doiucnt eftrc vendus &: remployés en acquit de prefaipt par
debtes, ou achapt d'héritages, l.ob fœntts, D.de admintjlrat.Tutor, &: l'Ordonnance

«ente ans.

431.

du Roy Charles IX. à Orléans en l'an ioz. Sur lcsRcccptes du Comptable ^eu^c*
luy font dcfduitres les frais de Nourritur^/Penfions, & Entrctenemens des Mi-
neurs. l.Jin. C. de aiment, pupil.prefiand. Et n'eft befoin qu'ils en faccnt preuue, doiucnt ven-

L iij drc. 453.
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86 Des Garde-noble, Tuteles,Curateles,
parée que la prefomption'eft pour eus, qui rejette la preuue du contraire fur 1©
Mineur, f'il veut preteridre auoir efté nôurry Se entretenu ailleurs. /. 2. C. de alm»
pupiLprxftand. Item> les Frais des Procès entrepris pour les Mineurs,par aduis de
Parens & de confeil. Boher. de l'eftat des perfonnes, §. ix. Mafuer. de tutel. Itemy
toutes defpences & voyages neceffaires Se vtiles au Mineur, L 1. de contrat, affion.
Papv lib. is. Arreft iz, 13. fit. s> Le Iournal du Tuteur eftereu, joint fon ferment.,
pour toutes menues defpences, U non emnes, §.# Barbaris. £>. de re milit. Aymçn. Çra*
net. de antiquit. tempor. Prim.pars.m. &fol. nu. 27.

§. 66,

—Êfoetttçti

—gtneraus ne
îârf peuuét créer
•fr.{n, jiif ii - uceurs.

Pour Anoblis, aduenarttle cas defdittes Tuteles, eft de l'Office des Pro~
cureurs generauîfdy poufuecir. Et à ces fins les Parens des Mineurs

^cUrO ^£âppellés &oûys en leuraduis,inftituer tel d entreusqu'ilscognoiflfent
M

eut eite cicrit d'y Jalre rouraeoir par le luge toutes choies fen fui
rent mieus portées : car les Procureurs en vertu de ces mots f'arrôgent là
Dation des Tuteles j la confection des Inuentafres; la reddition des Coni*

ptes} le Iugementde toutes difficultés entre Vefues-, &Pùpils, Tutetirs,
Curateurs : Et toutesfois font contraints de requérir pour les Mineurs, qui eft

'1 " ^ïeur vraye charge, ôc juger entr'eus Se les autres Parties : Bref, ils fontde ces deus
•5^lÙE°7-nt mots vne gran(ie Iurifdi&ion, & n'ont Greffier, Procureurs, ny Sergens que par

jiU-fa-Se:rgents & emprunt des autres luges, qui demonftre bien qu'ils n'ont pas vne Iurifdi&ion bien
Greffiers; Te- fondée, car fi M. le Duc eut entendu leur donner le jpouuoif qu'ils prennent, il

— ur eut au® donné toutes ces chofes fans lefquelles la Iufifdi&ion ne peut élira
- effecluellement. eut jurifdittio data eft, ea quoque CoHceJfa, ejje ruidentur ,Jine qmbus jurift*

dictio explkari non potuit. L eut jurifdiSHo, D. de jurifdict. Aulli celaeft-il exorbitant
de raifon, & différent des polices de tous lesEftats voifins, aufquels les Baillifs ju-

j/^u^y^xis. 1;.
S*.

Raifon de A „ A ... - a , * .-x r ,
!?• que parce que les Procureurs du Fifque n'ont pas Iurifdidion aus chofes priuées

' particulières. Procurator Cdfarà inter Fifcum dumtaxat & priuatosjus dkebat, in lite
' / • if jCx c. t .. ' -a ..... ' 7... ... . /V J.,. ... ... / _ — - J. : 1 fJ'. rz 7;. n..i /7° .. /* / r-t 1

14C i€0HWV4

t • J+!

r- *jjkent entre les Nobles, les Preuofts entre les Roturiers, & fur les conclufions. & re*
t!ffiv.A .^t^quifes des Procureurs Fifcauls, objlat, qu'il eft dit que c'efta eus d'y pourueoir,

itr TZJm+L *** ^ prouidèat t intelliritur ex offîcio, /. fitisy § eaueat ^D. de agricol. & cenf.vbi. dot.
fib". h. ordin. juris feruato. not. D. in l. vnum, £>.7? certum petatur. Et ainfi ce mot,

'">''*• Pourueoir, doit eftre pris félon que à luy appartient, à fçauoir, qu'il y foit pourueu
fur fa requefte, mais par le luge, tant parce qu'il eft ainfi obferué par tout ailleurs,
I

'f«" "'i-" *^ ,
prmatorum idoneus competenf^ iudex non erat. L 1. c, dejurifdiff. om.judic. Brijfon} fele£t.

antiq. lib.i. cap. iS.
<îes Mineurs appelle's & ouys.

> Il ne fufïit pas^de les appeller, mais il les faut oiiyr, car la Couftume requiert
^yeulle font l'vn & l'autre, & faut fuiùre l'aduis des Parens au «plus de vois, Se non l'arbitre des

SoSS^.^'les au procureurs seneraus qui ne peut prononcer que en l'efffard de celuy qui fera co-
' - ^..^niot,Parens. 1 n o 11 ri • r\ >m ®rr ^ 1 r>

gneu Par eus phrs Propre Se capable. Ibt, C^u ils cognoiilent a ce plus Propre 6c
<2^r'^^TjCapajble. Mais combien que les Femmes ne foyent pas capables d'eflire, Conjilium

W~i-; 'eft <virorum non mulierum arg, l. ita autem, D. de adminiftr. tutor. Toutesfois 1$
"Ji«w^-^^!^Mere , Se Ayeulle, y font appellées, l. 2. C. quand, mulier. tut. offte.

'acitéfre La Couftume ne demande pas icy la proximité, ains la capacité, lî donc celuy qui
? P"" eft pluS proche eft moins capable, il doit eftré poft^pofé : Se n'eft pas inconuenianç

quod interdum hauditas alibifit, & alibi tutela.
Or il y a des Tuteurs capables qui At des exeufes : les autres font excufableslld+y . 441,

• 4p..rf.L -Tuteurs ex-

^^^^cufables de ^ans fexeufer, & ores qu'ils veillent bi^^ftre Tuteurs ne le doiuent pas eftre : da-
-a -frojt . ce nombre font les Mere & Ayeulle remariées s le Parent qui eft encores Mineur*

"i—tl"-*-"«Ww-O.leGendaime,
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Je Gendarme, le Prohibe par lcTeftament du Pcrc, l'Ambafladeur, Celuy qui af- ^cren&
tcâe laTutele, le Parent mal-viuant, ccus-la ne dpiuem cftre rcccus encorcs qu'ils £
fc prefentent. Quand aux autres aufquels il cft necclTairc de fexeufer, ce font les
Religieus, les Parcns qui ont procès notables contre les Mineurs, Ceus qui font Affedans.'
ennemis, Ceus qui ont procès d'Eftat, Qui font Pauurcs, Qui font Malades &: Inua- 444..
lides, Aueugles, Muets, Sourds, Furieus, Goutcus, Ignorans, Vieus de 60. ans, T""-IUS «-
Officiers publics perpétuels, Chargés de cinq Enfans, De trois Tutelcs. Qui font d/
Profefleurs, Medicins, Philofophcs.Qui ont efté négligés & non appelles a la créa- t £us^Liti_
tionde laTutele, Qui, ont demeurance efloignée du bien des Mineurs, Ou qui au- gjeuSj
trcmenc font excufables de droit. . 4+î»

C * ncurs, Ennemis, I n jurieus, Pauurcs , M aladcs* Sourds, Profdleurs
< Aueugles,Muets,FuncuijGoutcus, Ignorans, Sexage- Medicins,
Cnaires, Officiers, Pcrcs de j. Enfans, 3.Tuteles.44J. Phil'ofoplie$>

. ^ Négligés, %
Loingtains.

§. 67.

Entre Roturiers cft auflî aufdits Procureurs d'y pourueoir pour les Jrticle
Mineurs des Subjets de Ton Altefle en Tes Hautes-juftices ; Et aus Pro- n.
curcurs d Office en celles des Ecclefiafticjues & Vafluus j les Parens
defdits Mineurs par tout préalablement appelas, & oliys.

Eft article conceu en mefmes termes & intelligence que le précédant, de- Confirmât!»
rrs» monftrc que le précédât fe doit entendre comme ie l'ay expliqué, à fçauoir, de la Tutelç

que ce mot Pourueoir, fe doit prendre pour faire pourueoir par le luge, aus*uScs*
Hl il faudroit autrement que les Procureurs d'Office des Seigneurs Hants-jufticicrs
crcaflenr les Tuteles, fiflent les Inuentaires, & ouiflent les Comptes : &: chacun
fçait que ce font les Maires &: Preuofts qui font toutes ces chofcs à la requcfte&:
jinftancc du Procureur d'Office,ou du Suruiuant,ou il n'y a Procureur ,ou de leur
Office propre fil n'y a requifition : tellement que admettant vne autre interpré
tation , ils faudroit que mcfme difpofition eut diuerfc intelligence, & que ce qui
fc fait 'par les Procureurs generaus de M. le Duc en fes Hautes-jufticcs, fc fit fai
re par les Procureurs d'Office des Seigneurs Hauts-jufticicrs, combien que l'arti
cle porte , Eft aufsi aufdits Procureurs d'y pourueoir, & que de droit ce qui eft
ainfi référé à l'article précédant doiue cftre jugé femblablc, & non diuers. l.infum-
ma D de re jud'tcat. (juiamvnadr eademdïjpofitione numquam cenfcntur dijponentes vclleJe
fe corrïgere: L nam adea. D. de cond. & demonftu &qnidquid ejltntermmo rclato efiin rc-
ferente termino, Molin. conf. 27. nu. 7.

Des Subjets de Ton Altefle en fes Hautes-juftices.

Parce que c'eft en celle Couftume droit de Haute-jufticeque créer Tuteurs aus Créer Tu-
Mineurs «. 98. cv-apres , combien que autres en jouyflcnt, comme i'ay dit fur la teurs cft de
l Y. « j j- * • Haute-lulti-
fin de la Remarque dudit §.98. ce

Et en celles des Ecclefiafticjucs y & Vaflaus. 448.
Vovla comme y ayant mcfme difpofition aus VafTaus Hauts-jufticicrs , qu aus Confirmatiô

Hautes-juftices de M. le Duc, c'eft raifon qu'il en foieconformément vfc: /. M,
D. ad le?, acquît. & que tout ainfi que aus Hautes-;uftices des Seigneurs les luges 8
font les Tutelcs, Inuentaires, & Comptes, à l'affiftance des Procureurs d Office : 4+*
ainfi en foit-il vfc en celles de M. le Duc : autrement il faut admettre diucrfe ex
plication de mcfme difpofition, & dclaifîer la Noblcflc à la conduitte d vne feule
perfonne toufiours moins voyante, &: moins veuë que plufieurs.

Au furplus, il faut noter que les Pcrcs & Mcrcs Roturiers, Tuteurs légitimes
de leurs Enfans, font les fruits leurs des Biens de leurs Enfans, comme les Gar
diens-Nobles, &: cft cc prefent article vne dcfpcndancc de l'article 6t. comme U
eft dit au nombre 35)8.
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c .' .* §• 68. . _ . .
jfrticlt Généralement, tous Tuteurs, fans acception de perfonne, font tenus de
Vlf; ' prefter ferment de bien & fidclemcnt régir & adminiftrer les Biens de

* leurs Mineurs, & faire les fubmiflions d'en rendre Compte en tel cas
requis. Et les teftamentaires d'abondant de faire paroiftre par l'often-
tion del'article duTeftament ou ils font dénommés Tuteurs, ou au
trement, que tels ils font efleus & choifis par les Defun&s.

Serment.

^ Droit, & félon les Dodeurs François, le Tuteur doit jurer de fe com<°
Tucenr' îlliplni' Porter bien & deuëment én la Tutele, procurer l'vtilicé des Pupils, fai-

4jô. 11111111 dreffer Inuentaire, rendre compte, & payer le Reliqua. l.ftn. C. de
(i^43sip vftiftijlf, tutel. ^Mafuer. de tutor. nu. 17. Guid. Pap>. quxft. 330. Rebujf. defen-

r un. prottijl nu. 7. .
Et les Teftamentaires.,'

Tntelç hono II a efte cy-deuant parlé de la Tutele Datiue, & de la Tutele Légitimé : main-
raire n'êft icy tenant eft traitté de la T^ftamentaire ; tellement que des quatre fortes de Tuteles
compriiè. qui fe trouuent en Droit, les trois {ont receuës en cefte Couflume, & ne refte que

451- la Tutele, honoraire, cy-apres §. 69.

.. .. §• 69. ^
Tous ceus generalement qui d'authorité priuee fentremettent & in

ertie/*\. gerentàl'adminiftrationdesBiensdes Pupils, font mul&ablesd'amen-
Vill. de arbitraire, & obligés d'en rendre Compte tres-exaâ: & fideli leurs

" biens dés le temps de cefte entremife demeurans affe&és à la (àtisfa-
dion : Et a faute de moyens, fubjets à chaftoy corporel à l'arbitrage
du luge.

Tous ceus qui d'authorite priuée.
I ceus qui font Tuteurs légitimement pourueus font fufpe&s à faute da-

C'eft mal de uoirfait faire In,uentaire ;v Ies autres font à meilleure r.aifon fufpe£fcs qui
trTeairTti ^entremetcenc fans Tutele, qui doit preceder l'Inuentaire. Mais c'eft le
tekd^autho- fait des Procureurs generausde requerir au luge laprouifion du Tuteur,
ricé priuée. & que ce pendant deffences foyent faittes à ceus qui Pingerent, fans efledion, de

4p. continuer leur .entremife, culpa, eft immifeere fe rei adfe non perùnenti,jur. vulg.
Leurs Biens dés le temps de cefte entremife afFe&és:

Tout ainfi que les Biens du Tuteur font hypothéqués auMineur pour la reddition
Hypothec- de fon Compte du iour de la création de la Tutelç, l.vlt. D. ex quib. cauffignm. l.pro
que du iour offîcioy C. de admiwftrat. AufTifont les Biens de ceus qui ont adminiftré fans Tutele hy-
fe au"Bk!ns" Poc^ecclu^s du iour deleur adminiftration. /. vlt.D. de tutel. & ration, diftrah. Arreft

' duPrefident delà Borde, &:Nicolas Cç>in£toy, de la prononciation de Pafques en
l'an 1574. a Paris, Et fur ce faut noter que fila Meré Tutrice, ou Gardienne-noBle
dé fes Enfans fe remarie, & induit fon Mary de continuer la Tutele ou admini^

JEtUm» que ftration des Biens de fes Enfans, fans aucre efleÊtion, ou inftiftition, comme il ad-
la.Vefue foit uientfouuêrit, les Biens du fécond Mary font obligés & hypothecqués taifîblement
remariée. au Compte & Reliqua des Mineurs du iour de laditte adminiftration. L Maires} C»

qttando multer ofjtc. tutor. fung.pojf. Mais aufli font les Biens des Mineurs hypothec
qués à luy pour ce qui luy peut eftre deu de refte par fon Compte, comme i'ay dit
en fin de la Remarque du §. 78. cy-apres.

Confirmât;© A l'Arbitràge du luge.
de la Tutelé Ce mot dé luge, confirme ce quei'ây dit cy-deflus, que les Tuteles, Inuentaires,
aus luges. & Comptes appartiennent aus luges, & non aus Procureurs generaus; car en ce mot

•W- . Iuge>
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&Emancip.Tiltre IIII. 5.69. §.70.5.71. 8p
luge, ne fc peut entendre le mot de Procureur, lequel mefmes on a jugé par Ar-
relt de la Cour de Parlement de Paris ne le pouuoir eltrc : le fait eftoit; que l'Or
donnance du Roy reigloit les Parties, après les luges rccufés.de faddreflfer au plus
ancien Aduocat ou Procureur du Siege ; Or l'A^uocac du Roy,ou le Procureur,
cftoit le plus ancien, &: vouloir que les Parties plaidaient pardeuant luy : Il fut Procureur
«lit, que l'Ordonnance fentendoit d'autres Aduocats &c Procureurs que les F if- gênerai ne
caus, qui ne pouuoyent cftre luges: du 13.Mars 1551. Papon, hb.j. tit.p. art. 4. Et Pcut cftrc
auflïlcur faudroit-il jotier tant de perfonnages que la Iufticc en feroit ou plus dif- *u^c'
ficille, ou plus mauuaife.

§. 70.

Tuteles donnees par leTeftamentdu Pere,oude la Meremourant en Article
Vefuage, font préférables a toutes autres : Et toutesfois toutes fub- IX.
jettes à Confirmation, & autres Charges cïeclare'es es Cy & 68. Articles.

Par leTeftament du Pcre.

A Tutclc Tcftamentairc cft la plus ancienne &: première Tutele. /. TuteleTefh
Pater.D. de tcftament. tutelx. Et partant doit cftre preferée ausautres. mentafre.

Ou de la Mere mourant en Vefuage. 4*7'
La Femme Vefuc cft capable de tefter, &: capable de Tutele, lonlcqucm- Femme Vef~

ment d'ordonner d'autres Tuteuu a fes Enfans par fon Tcftament: Mais fi elle eft uepeutdon-*
remariée,elle ne peut cftre Tutrice, ny fan«_ Tcitament fans l'authorité du Mary, nct TutcurS
& partant cft: îcy bien dit, Mourant en Vefuage ; puis que par autres articles cy- Par Tefta"
deuant elle cft; autrement priuée de Tcftament , &: de Tutele.

Et autres Charges declart'es.

Ces Charges font défaire ferment, prendre les biens par Inuentaire, faire appa- Charges dj
roir du Tcftament, drefler & rendre Compte &reliqua, §. 6j. 68. cy-deuant. Tuteur.

4

Tous Tuteurs qui font inftitués refidans hors le pays de Lorraine Article
font obligés de bailler dans le Pays Caution foluable de l'adminiltra- x.
tion & reddition des Comptes de leur Tutele : Et pour fatisfa&ion de
ce dequoy ils feront trouues redeuables par iceus.

Caution foluable.

Es Tuteurs cflcus parle Tcftament du Pcre, ou par les Parcns dans le Caution ne
pays de Lorraine, ne donnent point de Caution, parce que le Tcftament fedonne par
ou les fuffrages des Parcns les deelarent afTés foluablcs ; Se tant qu'il fen

- - trouuc dans ledit pays la raifon veut que l'on n'en reçoiue point d'eftra- tajrej q~
gers, parce que demeurans en licus cftoignés des Biens des Mineurs, ils font con- Natifs,
traints de faire de grandes defpcnccs pour les régir, Se gouuerncr, ce qui tombe 460.
toufiours fur les coftrcs des Mineurs : à raifon dequoy il fut jugé pour Mrc' Ican Nypar ceus
Maupoy Procureur du Roy à Sens, qu'il ne feroit tenu prendre la Tutclc des En- du Pays,
fans de M. Parccual, parce que leurs Biens &: Domiciles eftoient en autre Baillia-
ge, fuiuant la loy Etiam .D. de tutell. l-.jus d.tndi Tutores. D. de Tutorib. dand. ab tjs l. diutu
D. eod. Mais l'il ne fen trouuc point au Pays, c'cft raifon que l'Eftrangcr donne eau- Raifon delà
tion, parce que les Comptes fc doiucnt rendre ou la Tutele cft crcec, & la Tutclc Caution de
créer au lieu du Domicile & des Biens , les Sentences des luges dcfqucls licus n'au- ^^"nger*
royent cxccution fur lcfdijs Tuteurs aus licus de leurs demcurances, tellement que *
les Mineurs feroient contraints les pourfuiurc hors leur Prouincc, &: en lieu ou il?
feroycnc faus moyens &: cognoiifanccs.

M



po Des Garde-noble, Tuteles, Curateles,
La Caution Au furplus, il faut noter que encores que la Caution ne Toit tenue que fubfidiaî-
fe doit obli- rement par l'article 338. cy-apres,; il eft accouftumé en ce cas de la faire obligée,
ger comme comme principal payeur & tendeur des Comptes & Reliqua, autrement les Mi-
principal. neurs tomberoyent toufiours par le circuit de ceft« difeution, en rinconuçnianc

+6î* . premier, àquoy les luges doiuent auoir efgard.

§* 71,

Article Tuteurs donnés à Mineurs, font au(fi Curateurs, ayans ladminiftra-
tion des Pcrfonnes & Biens de leurs Mineurs iufques à leur Majorité.

. Curateurs, proprement, font appelles ceus qui pour caufè extraordi
naire font donnés aus Emancipes, à Majeurs, Furieus, Idiots, ou Pro
digues, aufquels par cognoiflancede caufe eft interditte ladminiftra-
tiori de leurs Biens, & autres de qualité femblable. Et font lefdits Cu
rateurs ordonnés ainfï, & en la forme qui a eftéditte des Tuteurs.

Curateurs.

rCuràteuïs Es Curateurs Ce donnent ausBiens, & lesTureurs aus Perfonnes ; mais fis
mis Biens » ||| fonc iCy xuteurs, & Curateurs, &comme en France, chargés de la Per-
Perfonnes. fonne, &c des Biens. Imb. enckir.jur. Gail. njerb. Curateurs,
. 464. . s , : , Furieus, Prodigues, &c.
FurieusjPro- lay parle de rés perfonnages en l'article 17. cy-deuant; Alciàt en a aufli traitté
digues, Se; cri ton liure. de lVne&lWto praftigue Civile,& Canoriicque. cap. de Curât, à quov

il feira bon d'adjoufter que les Furieus & Prodigues font appelles ceus qui nec tem-
put, nec modum, necfinem hgbent prefujîonis & dilapidations, /. /. T>. de çurat, furiof. &
prodig. dut. infiit. eod. §. furiojîs. I. qui habet, §. 1. p. de tutel. & infiit. de curâtper tôt.
Et que non feulement à eus, mais aulli aus Sourds, Muets, &: Inualides fe don
nent des Curateurs, qui ont puifTance d'adminiftrer leurs Biens, L imer bonorum,
D. de adminifir. Tutor. vel. Curât.

Et font lefdits Curateurs donnés ainfl & en la forme qu'il a efté dit:
des Tuteurs.

Confirmatio

de la Cura-

tele aus lu

ges.

466.

0 ' *?e Droit les Curateurs (e donnent par les mefmes luges que les Tuteles, §./.
l~1 infiit. de CuratorjSz lesTuteles fe donoyent a Prœfeôïo, â Tr&tore^ a Prœfide, a Proconfuk, à

Qui eft toufiours pour cofirmer qu'il faut que les Tuteles & Curateles foyent faittes
par les luges, &: en l'abfence, des luges par leurs Lieutenans, & non par les Procu
reurs g-eneraus, ou d'Office, mais bien à leur pourfuitte, requefte, & diligence.

- ' ' ' . §• 73'

Jmch Mineurs, Fils ou Filles, paruenus en àage de vingt ans complets ( ou
XII mariés, ores qu'au deflous ) font tenus pour Majeurs, pouuans légi

timement contra&er fans interuention de leurs Tuteurs. Les Emanci

pés, & Majeurs, mis en Curatele, font cenfés hors d'icelle lors que
l aâsou la caufe pour laquelle ils ont cftéEmancipés,ou mis enCu-
ratele, a pris fa fin.

Rëuoy pout 'Ay touché celle Cduftumc tnl'article 15. cy-deuant, &" autres.
Jf > Vingt ans complets.
devinstans. r\ r / ^

467. Wsmm yri a louuent juge que la Majorité, ores qu'elle foit par quelques Cou-
Majoricià ^umes à vingt ans, fentendoit feulement pour la fxmplè adminiftration des Biens,
vingt ans. non pour l'aliénation des Immeubles j laquelle ne fe pouuoit faire fans decret,

468* auanc
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& Emancipations. Tiltre IIII. § 73. pi
juiantl'aagc légitime de Droit, qui eft de zy.ans. 1.2. & S- C. dehis qui reniant *tat.
impetr. I. prxdu, C. de prxdtjs mmor. fine decret. non alten. Mais l'vfage eft tel en cc
pays, que les aliénations faittes par celuy qui a Vingt ans complets font tenues
pour bonnes &: valables; chofc à la vérité de grand prejudiee: Voyre mcfmcsl'on Domagâ-
tient que celuy qui a efté pourueu d'Office de M. le Duc requérant l'aagc de vingt u'*u*"s 17
ans, &: qui y a efté receu &: inftituc comme ayant ledit aage neceflairc, com- ^
bien que de vérité il ne l'ait accomply, ne peut faire refeinder le Contrad par luy
fait après laditte prouifion &: inftitution; afin que celuy qui a contracté aucc luy,
l'eftimant Majeur, ne foit deceu &: circonuenu par le dol d'iccluv, mefmes ayant
fuiuy l'authoritc &c la creance de la foy publicqucj de ce y eut Arrcft à Pans le
*3. Décembre 1574. & 14. Fcurierij^.

Ou Maries, ores quau deflour.
Patria pot(fias nuptijs non fioluitur jure ciuilt. Boher. dccifi. ipy. & 3f0.1. 12. C. de collât. Mariage fait

/.fi vxorcm, C.de cond. infiert. infiit. de patr. poteft. & adTcrtull. Mais le contraire eft
en cefte Couftumc, §. 15. .

Sont tenus pour Majeurs.. , . , Majo'lUau
Les Grées eftoient Majeurs a la Puberté, & eftimoyonc celuy capable de dencn- pubcrtc «

dre fon bien qui pouuoit deffendre fa perfonne de 1 ennemy : les Romains y finif- ci1{;.s jt.s
foient laTuteleauffi: mais ils pouruoyoyent le Pubert de Curateur, l.pttpillus.inprinc. Grées Se
de verb.fignific. infiit. §. / . qutb. mod. tutel.finit. de curator. & fans ce Curateur ne Romajn*.
pouuoit le Pubert aliéner iufqucs à l'aage de vingt-cinq ans. /. i.C.dt ip integr. refiit. ^

Pouuans légitimement contra&er. auoitCura-
Les Couftumes de Paris, &: autres de laFrance, ne donnent ce pouuoircn ce qui ltu^

eft d'aliénation, mais de l'adminiftration feulement, §. z 39. de Pans, z 1. de Ti'oyes. i]c
Le Droit commun f'accorde aucc lcfdittcs Couftumes : l. minorum, C. de prxd. m;- lc>% anSpCUC
norib. I 22. C. de adminiftrat. tutor, l. 2. C.fi quis ignorans rem minor.fine decret. con,par. contraftcu
/. 7. '&S. §. /. /. n. D- de rcb. cor. I. non omni. C. de admmfir. tuter• major fiefus k cou- 475-
fuctudine unte ss.annor. non intelligitur quoad altcnattonem, Ttracq. de nobihtate, cap. 20. Rc jlcn_
nu. 4.2. Aufti eft-ce vne chofe dofplorable de voir des jeunes Perlonncs, mariées ^ ccftc
ou non auoir difpofé de tous leurs droits auant que dauoir acquis la Majonte de Couftiimc.
î)roit : 11 eft impolïible que la Couftumc, ny le Mariage luy apportent la Pruden-
ce &: le Iucement que la nature denieen fi bas aage: ces cinqans font lesieus qui
eflcuenc plus haut les bouillons de l'homme charnel, &C à quoy la prudente con-
duitte du Legiflateur doit auoir efgard. infiit. de attil. tutor. %.fin mod. tu-
kl. finitur, §./#. /• nec non, D. de tutel. en ratio dfir.ih. l.cumfrxtor. D. de tudfc.

Les Emancipes. ^ Emand >c à
L'Emancipation eft générale , ou particulière, comme il eft dit en 1 article 77. ^ ^ ^

cv-apres: il fctraitteicy de la particulière, à fçauoir, de celle qui eft taitte pourvn prcjujicic ^
feul ade; comme pour vferdu Retrait lignager, ou acquérir quelque héritage par- çarde-
ticulier ou rcccuoir quelque Donnation. Et en icellc demeure pour tous autres noble.
actes le Fils ou Fille eu la puiflance du Pere, & ne prejudicie laditte Emancipa- 47J*
tion à la Garde-noble ou autre Vfufruit des Pere&M«re, comme tient Imbert en
fon Enchirid. verb. les Peres, infin. après Bartolie tn l. t. D. ad Trcbellta». &. Iaion,
in l. cum quid. D.fi ccrtttm petat.

Et Majeurs mis en Curatele.
' ray parle des eaufes pour lefquclles les Majeurs font Mis en Curatelc ; comme Réuoy pour

des Furieus, & Prodigues, 4: autres, fur les $. «7- 7». & ^««es de celle Couftumc
qu'il n'eft befoin repeter icv. ..

Sontcenfés horsdicelle lorsque lade ou la caufe pour laquelle ils ont
efte Emancipes, ou mis en Curatele, à pris fa fin.

Le Mineur Emancipé, n'eft plus Emancipé quant l'aftc pour lequel 1 Emana-
pation a efte faitte eft confomme; comme, fil a efte Emancipe pour rcccuoir v Gardenobic.
Donnation, la Donnation cftant faitte & acceptec il n eft plus L™nc,Pc > 477-
remis ipfiojure en la pmilancc de fes Pere ou Merc, ou en laGardc-noblc d iccus.



£2 Des Garde-noble, Tuteles,Curatelês,
_ r _ Et quant au Majeur mis en Curatele, fi c'eft pour prodigalité, & qu'il reuienne à
La Ciiratelc bon mefnage il n'aura plus befoin de Curateur ; mais parce que cela requiert co-
parle'luge.01 gnoi^nce Caufe, il faut que la defcharge du Curateur fe face parle luge qui

47^. la crée, afin que tes chofes fe deflient comme elles ont efté liées, fie qu'il ioit no
toire que celuy qui a efté fous. Curateur ny eft plus, _& qu'il eftloifible à chacun de
traitter & contra&er auec luy. Cuid. Pap. qmfi. 260.

:Micle Mineurs auaint leuf Majorité ne peuuent valablement Efter enluge-
Xllt. ment fans interueqtion de leurs Tuteurs : eus,ny lefdïts Tuteurs, ou

Curateurs ails Majeurs ou Emancipés, contrà&er par aliénations de
^ biens de leurs Mineurs, Efchanges, Obligations, ou autres Efpeces

de Contrats,douleur condition puifle eftrefaitte moindre, fans tau-
thorifàtion & confentement des Procureurs generaus entre Gentils-

< fc°mm^,^:AîJ0b!y^ËÉ pourles Roturiers, en ce qui efïdes Hautesl
juftices de fon Alteflè, en JeursOffices : Et des Procureurs d'Office ou

' , autres Officiers à ce eftablis des Prélats & VafTaus Hauts-jufticiers en
fcur^Hautes-juftices; O^ lW^eJ^duiv&ayans l'affiftance d aucuns
des Parens des Mineurs.: Et font tous Contrats faits autrement par
le^itsMineurs, ou autres Perfores êftans fous puifTance d'autruy
leurs Tuteurs, Gardiens, ou Curateurs, du tout nuls & de nul eiFedb
& valeur, fans aucune bbligation aus Mineurs de lareftitution de De-*
n*erspar 6us receusi fînon entant qu'il foit yerifië iceus auoir eftécon^

. uertis & employés a leur.profit. \ "
m* • • ' Efter en Iugement.
Sel Z wm1 Cè ffïa crimine"e ou il faut réfpondre par fa bouche : con*
Tuteur. 5B|®me,il eft dit cy-deuant §. 21.Ny efter en Iugemenr. r

479- Eus ny Iefdits Tuteurs.
«>a .

479- xiuà «y leiaits i uteurs.

Chofes. re- La Couftume ne requiert que l'interuention du Tuteur pour EfterVu T,,^
l^nadon11 dë ^îen cft/lucffion d'y faire confentement qui emporte aliénation,ou faire
Biens de Mi- UttCS ahenationshors Iugement, elle requiert Tauthorité & confentement duPro-

Franœ^rn'r a IS renS; comme en cas Semblable les Couftumes de
48o. France & le Droit commun reqmerent le Décret de Iuftice. Vois /. mari puto ne

pafpm.D. de rébus eorum qutfubtutel.l. decreto,B.de re iudic. Eoher.decif.S. & cy-apres
en ce §. fur ledits mots, Authoritè, & confentement des Procureurs senèràus.

D ou leur condition puifTe eftre faitte moindre.J
Il 1a 'l 'iifon•»; «a. f rs /<* Procès com-

' mencé par le , ™ ^ Tu5cWànt commencé vn Prôcés pour le Mineur le peut
Tuteur auec *^^%f,prCS la^lno"te Jjie, & fil a obmis quelque chofe, faifant au profit du

fe pour- peUt t9izn^1 Majeur, mteruenir au Procès, & l'alléguer, combien
que le Tuteur en aitefte forclos. Aucuns prenans mal la Loy Tutor Gin ne^otio. D

4Si. de appellation, eftiment que nohobftant la Majorité du Pupil le Tuteur eft Partie
capable de poutfuiare le VtocU iufques à.ce qu'il ait rendu compte Mais lato
jCuratûrîerfe»e™Mrit m officie, fuo quondatopupiUo confentiente

autfaltern ferente & tacente., pour luy eftre comptable dé fon admiration, Ml.
r i Mais 11 £? fans doutte clue aPfes l'aage de Majorité le Vu-pli n elt plus fous)la DUllfanCÊdn Tnfpnr J ' rr, , . "

ta charge du
Tuteur eft nT*>r , ^lans <lue après l'aage de Majorité le Pu,
ceffée à 20. Pf ? plusfous,la puiffancedu Tuteur, duquel la charge eft deflors celTée ; &in
anS* o Vmor'X TllUm %anSfe™ntUr aatones> l- cum quœdam, §. imenimus, C. de adwnijh.

4 enW Tutel^t°r^ere nonpotuitj. Tutoret, D. eod. tit. & l. Tutor. eod. dont
r T <Jue {lln a Pe.u falr® la condition de fon Mineur moindre alors qu'il eftoit
on Tuteur, a moindre raifonlaura il peu faire lors qu'il eftoit hors de charge: Or
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& Emancipations. Tiltre IIII. §. 74. 93
.«eftc negligcncc &: forclufion fait la condition du Mineur moindre,'confequcm-
jincnteft nulle &nc luy peutprcjudicier, comme il cil décidé in L negotiorum^.vlt.
& in L vit. §.vlt.D.de appellation. Aufli le Mineur aduerfutfententias m eiut indefenfi
prejudicium Utasfacile refiituitur à principe, /. iS. D. de mtnorik l. + .& vlt.C.fi aduerf.
fm iudic, &:dc ce y eut Arreftdu 11. luin 1 j6i. ... .
c. En contraire cas il n'eft befoin d'authorité ou confentement du Procureur genc- Mineur peut
ial pour faire la condition du Pupil meilleure: obliger les autres à luy; lnyacque- ^lirc ^ con-
rir nouueaus biens ; augmenter fes rentes 6c reuenus, 6c faire autres Contra&s pro- jl'tlon me^'
Stables, infitt. §./. de author. tutor. L contra lus, D. de paflts, /. non omnia. D. de mi- CUrC's
aorib. infiit. §. pupil. deinutil. fitpul. Et aufli cftccvnc rcigle quodPupiUtu babensTuto- 4
rem fine eo conditionemfuam melioremfacere, deteriorcm non facit,. /. Puptllus, D. de acquir.
ter. demi.

Sans l'authorifction & confentemcnt des Procureurs generaus.
Cefte authorite 6c consentement des Procureurs generaus fe dç.uroit faire par- Confinmtiô

àtuant le luge competant des Parties; car'qui donnera acte du coAfcntemcrit ou <1cDeact>au
du refus qu'ils feront finon le luge î par le' Droir Romain &: François les héritages lugc*
des Mineurs ne fe peuuent aliener fans Decret, ny le Décret! foire quo par le luge, *84'
Se auec cogrtoiflancc de caufe, tôt. tit. C. deprxdijsy& altjsreb. rninor.ib.Jîne decret.
ny la vente par le Tuteur apres la permiffion du luge fans publication? folemncllcs,
& affiches mifes aus lieus accouftuméspour faire les IDecrets, 6c nç^par eus mef-
mes, 6c comme il fe fait fouucntcn fecret, 6c à leursParcris, Amfs, ôiVFamiliers ,
qui les en repartiflent apres. Or pour obtenir ce Decret 6c l'executer J^gitimcmenc
il faut que deus chofes concurrent,- la caufe, &: la forme ; la caufe eft l^iHêccffitc 6c Caufe &
ytilité du Mineur, comme pour payer fes Dcbtcs, ou acquérir chofe meilleure : la, forme requi-
forme c'eft l'obferuation des folcmnites requifes en la vente, à fçauoir , qu'elle fe cn ^e"
face par affiches, 6c publications, 6c encheres faittes cn Iugcment, 6c:à l'afliftancc Ctet' •
des Procureurs generaus, comme en parle l'article x88. cy-apres : neç obflat, que *
les frais cn foyent plus grands, quia calor licitationis fait bien fouucnt augmenter les
encheres: 6c tout ce qui fe fait fans cefte forme deuroit eftrc adnullé comme
préjudiciable aus Mineurs, 6c contrariant au Droit de tous les Peuptaf, iuxt. I. 2.
S. 9. 10. &fec. C. deprxd. & alijs reb. Miner, fine decret. Arreft de Paris, du 10. Ian-
uicr 1 y7 3.

Et des Procureurs d'Office, ou autres Officiers à ce eftablis des Prélats
& Vaflàus Hauts-jufticiers en leurs Hautes-juftices.

Cefte claufc fe doit entendre des Procureurs d'Office quant à la requife ou con- Confirmai
fentement, 6c des Prcuofts 6c Maires quant au Decret, par les raifons fuldittes, 6c du Dccrct»
parle tefmoignage de l'vfage ordinaire d'iccllcs. Au relie c'eft vn afte de Haut- ausl«ges.
jufticier que de donner permiflion aus Mineurs d'aliener leurs Immeubles; com-
bien qu'il ne foit au Tiltre-de Hautejufticc cy-apres.

Et font tous Contrats nuls.

Quant la Couftumc parle cn mots prohibitifs, comme en ceft article, Ne peu- ^Iot prof
ilent, elle rend l'aft nul ipfo'jure> combien qu'elle ne le déclarait par exprès. DD. rcnc^
inl. non dubium. c. delegib. Bober.de matr. ér diuar. §. /. glof. i. * ade nul.

Sans aucune obligation aus Mineurs de la reftitution des deniers par
eus receus, finon entant qu'il Toit vérifié iceus auoir elle' çonuertis
& employés à leur profit.

Quant aus Pupils, fils ont vendu fans les authorites &: confentcmens ^'-deflus, Pupil nere-
il eft certain que les Ventes font nulles, 6c que fi les Acheptcurs f'en veulent ayder ftitijc le pris
pour le rccouurcmcnt de leurs deniers, c'eft à eus à vérifier qu'ils foyent tournés ^ont na
au profit des Pupils, 6c qu'ils cn ont cfté enrichis , vt confiât ex l. j. & l. magisputo, ^r°^tçô
JD. de reb. eor. 1.3. c. de autl. prsfi. I. vit. c. de vfucap. pro empt. I. pupillm, D. de autt. & * *
conf. tutor. pupillu-s, inquit, vendendo fine tutoris aucforitate non obligatur ,fied nec in emen-
do,nifiin quantum locupletior f.iclm efi. A quoy faccordent aulli, lpatri,§. item ex di-
aerfo, l.Jt fine, §. interpofito, D. de adminifir. tutor. & al. Jimil.

M iij.



<?4 DesGarde-noble.Tuteles/Curateles,
Idem, de la- Mais quant aus Mineurs qui ont att'aint la pleine Puberté, à fçauoir, qui font an
dulce & Pur- deiTus de 18. ans, il femble qu'il y deuroit auoir du temperament : non omnta. qu& a
bere. minorionsfirnt, refcinduntur^fed ad bonum dr aquum redigendafunt, ne magna incommodé

4^>* hujus xtatà \hpmines afficianturyneminecum his coritrahente: ideoque videndum an circon-
fcriptiJint. /.quodfiminor. §./. D. de minorib.I.n#m.pofieaquam, %.fi minor, D. dejurejur,

î &que c eft aflesïi lors que le payement a efté fait l'Achepteur a deu eftimer qu'il ne
1 feroit pas mal employé par le Vendeur duquel il n'a recogneu aucunes cLclbïiuches.

; •; l^yn.C.derepitati Lprœdiorftfo ' t.fiprjdium* C. deprœd.&aLnb. minor. i/.
, , Toutesfois il ne faut èn celle Couftume faire aucune diftindion du Pupil d'à-

uec le Mineur : parce que la Couftume parle expreflfemcnt du Mineur, & qu'elle
eftfondéc en Droit, difant^qmd minor qui<vendidit,eatenw expretio redderedebet^qua-
tenut ex eapecunia locupletior fattus efi. d. l.patri. §. Item ex diuerfo. D. de minorib. 1.1.
& 2. C.fi aduerf cred, /. pnediortum. &l.fiprtdium. Ci de prad. minor. , f

Artiçlt •. Le Pere peut pour caufe Emanciper ion Enfant prefèntou abfent, en
Xtlll quel aagede Min'oïité il foie » & font lefdittes Emancipations & co-

grtbtffance de:Jcàû&fdé l'office & chargé défdits Procureurs generausi
; o&{^$ce>en pareil quïl a êfte'dit d

Emancipa- g |ff||||" Hgcàres que ' i'àyè parlé des Emancipations,en l'article 75, cy-deuant, il
tion dehnicFI HrofeftE'retenir que BEMntipatipn eft vne relaxation de la puiflance pater-

nettes Âx*, ïnfBM^de émancipât.coll. Sj4. &que la forme de la faire aus
Payè dë Droit èfcrit^&Couftumiers, eft que pâr-déuant le Bailly i ou luge

Comme fe du lieu ^ ob leurs LieutëÂans, le Pçrç fait publier à l'Audiance qu'il Emancipé
&met hors dhfônpoiiuoir jkternel tel,ou telle, fon fils-, ou Fille, aufquels il don-

**1' , ne pouuoir'puiflancè, '&:ànthorité d'acquérir, & faire tout ce que perfonne deuë-
fnent Emancipée peut &*doit; faire félon la Couftume du Pays : cé font lés termes

Pour vn feul de Fontanafrj&tr:Mafuer, èri fiii du Tiltre des Vfufruits. Or par cefte Couftume l'En-
a&e. fant peut c'ftrc Emancipé pour vn feul ade, félon l'opinion de Bart0l.in l. /. D ad

Trehell. Se de lafon in L ctimquid.D.ficert. petat. Et pour toutes autres chofes demeu
re en la puilfince Paternelle : comme i'ay dit fur ledit §. 73. cy-deuant : & quant à
la forme elle eft différente du Droit commun, &: des autres Couftumes, comme
il appert aus parolles de ce Texte.

! ^ LePe;re peut pour caufe Emanciper fon Enfant prefent, ou abfent.
Confentë*", De Droit le çonfentement du Mineur eftoit requis, hfilim familias yD.de légat. 1.
fcnce4d^l3 Ba™5 in C. de Emancipation. Auffi y eftoit requis, comme il eft encores,
neur,ne font fe con^cncemciit du Perej. finan qu'il eut exercé Seuitie intolérable, ou qu'il l'eut
necelfaires. in^uvic& contraint à delinquèr, ou pour quelqu'autre caufe de Droit, /. diuus D. fi

' 49K ! " q*ùàpwftiie.£uerit manèmiff'. l.ficui. D-. déçond. \!rdmoHjh.d.npnmmq»am%T>. de adoption.
; ' Mais l'Enfant n'ayant aucune volonté l'Emancipation fe faifant pour fon profit

: èc aduantage, fon çonfentement n'eft pas requis en cefte Couftume.
.... . . En quelque aage de Minorité'il foit.

raagedePu- De Droit f,Emancipation, ou grâce d'aage, ne fe donnoit au Mafle que à vingt
n eft ans, & à là Fémelle à dixhuid, /. omnes ddolefcentes, C. de his qui ven. œt. impetr. Tou-

rErnSpa- tcsf°isil^e trQuue quelquefois des pèrfonnesde Iugemënt plus folide à 17. ans que
tion. les autres ne font à vingt-cinq,- Qui/fut caufe que Monfieur de Rohan fut Eman-

4?4. cipé par lettres entherinées en Parlement à Paris le 8. Ianuier, 1534. à l'aage de
• r 17. ans : letpareil fut obferué à lendroit de Monfieur le Duc de Bouillon ^ alors

i Vicomte de Turcnne, le 2.6. Nouëmbre 1543. Ce qui eftant contraire au Droit
commun eft fondé en la glofe edoceant. in d. L omnes, & in glof. add. in verb. miffo.

Toutesfois ^n cefte Couftume l'Emancipation fe fait en tel aage que ce foit, ce
qu'il faut entendre pour les ades particuliers, comme pour faire Retraitte, rece-
uokDonnations, accepter Biens &: aduantages; Mai5 fil eftoit queftion de mettre

le Mineur
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le Mineur au gouuemement de fes Droits, il faudrait obferuer laPuberté,kCon- sinon pour
doittc, & la Prudence d'iceluy, & le pôurueoir d'vn Curateur, fans lequel il ne peut adminiftra-
non feulement aliener, mais auifi efter en Iugement, ou çontra&er a fon prejudice : tIon de fes
Qi^ainfi foit, laLoy eos qui veniam, C. de his qui ven. Mat. impeîr. Ne fait point de Droics*
différence entre les Mineurs Emancipés, ceus qui ne le font pas s parce que par
jçclle neft empefchée la difpoûtion du Droit commun touchant l'aliénation des
Immeubles, d. L omnes & l. etiam i/lo fit. Et pour efter eu Iugement il fut luge con
tre Monfieur le Yidafme de Chartres Emancipé, qu'il feroit pourueude Curateur,
Êç autrement ne feroit receu, le zo. Iuillet 1546.

Et (ont lefdittes Emancipations & cognoiffance de caufes de l'Office
& charge defdits Procureurs generaus ou d'Office.

L'ancienne forme de faire les Emancipations par venditiôns imaginaires eftant
•abolie par la loyjn. c. de Emancipa, il a toufiours efté tenu que ce droit d'Ernan.- '
çiper eftoit proprement au Prince,& non au Sénat,'Prêteurs, Cenfeurs,.Confuls,
pu autres : èc mefmes fi quelquefois ils y mettoient la main, leurs Décrets ont efto
déclarés ambitieus 8c rèjettés,/. denique diuus,T>. de mnorikàmsMxxïifçauoir fi l'ex-
poie aus lettres\eftoit véritable, il eftoit neçeffaire de faire entheiriner icelles par
deuant les luges, & leur en faire preuuè comme dit l'Empereur Conftantin en ces
mots. Tefiibw aduoeatà nonfolumprœfcriptum annorum numerumprebare yfed morym in- La pteuuc
fiituta, probitatemque animï, & tefimomum <viu honejlioris edocemt, /. omnes adole[centes aus luges,
/. 2. c-de his qui -ven. <et. impetr. Il eft vray que par le mefme droit,§.prMerea, cum 497»
glof. inftït. quib. niod. ius patK.potefi. foluit. Tous Iuges font competens pour ceft ad, &
mefmes les Notaires, d'autant qu'ils font luges Cartulaires,^/ in l. /. D. de iudk.
& que cela eft de iurifdi&ion volontaire ; mais il eft toufiours mieus feant que le
luge ordinaire en ait la cognoiftance : comme il fe fait en toute la France, ou la Forme d'E-
forme eft félon Bugnion en fes lois abbrogées lih. cap. 146. que le Pere voulant manciper en
Emanciper fon Fils comparoiffe deuant le luge ordinaire, ayant pour le moins iu- Ffance-g
rifdidion moyenne, & pardeuant luy déclaré que à la reqtiifition, remonftrances, 49 '
&prieres de Ion Fils, il l'Emancipé,& met hors de fa puiflance, fuppliant le luge
le declarer Seigneur de fes droits,- à laquelle priere (dit-il) le luge,le Procureur
du Roy, ou Fifcal de la îurifdiaion prefent, & conférant, obtempéré, &: ordon-
ne acte public en eftre fait &: expedié aus Parties. Toutesfois cefte rlaufe fe trou
vant en cefte Couftume au profit & aduantage des Procureurs generaus, qui n'en
font aucune part aus luges, il femble que l'vfagç ,qu Hs en font fpit afles fonde, car
il eft fans doute que la Couftume peut donner la iurifdidion, l.i.&vlt. c. de éman
cipât. liber, mais il y a plufieurs raifons contr'eus ; la premiere, Que cèfte claufe gé
nérale fe reftreint à ce qui eft difpofe des Xuteles, ibi?

En pareil qu'il a efté dit des Tuteles.
Or les Tuteles, Curateles, Bail, Imientaires, & reddition de Comptes des Mi- Confkmatiô

«eurs appartiennent aus Iug4s ordinaires, comme i ay monftre fur les §§. precedans; c?pit;jon aus
& eft porté par le Reiglement fait entre les OfHcierç Royaus 4ç France par 1 Edit iUgCS#
de Cremieus, §. 6. & n'y ont les Procureurs generaus, ou Fifcaus, autre chofc l
vcoir que pour rccjucrir 13. Confcrua.tion des biens d.£S KJineupSj parcâiit fc^oit
Cefte Emancipation reigler comme lefdittes Tuteles, car vn a6te qui fe référé a vn
autre doit eftre reiglé conformément à iceluy, /. ïnfumma,* P- de re iudic. Dauantage
le Procureur de Ceiar n'auoit cognoiffancc que de ce qui cpneernoit le Fifque, ô£
le Prince, &: e|oit de baffe Iurifdiàion feulement ; ^ l'Emancipation eft icy vn
droit de Haute-juftice,en l'efgard de laquelle, voyre mefmes de JaMoyenne, il fal-
loit faddreffer au Prêteur. Pompon. l4tw de magtfir. c. 2s. Fenejl. de. magïfl. c. 26. Pirrb.
inl. defenjionis, C. de piy. fijc. Aufîi par les Çouftumes de Montargis, Orléans, Rue Couftumes
d'Indre, Berry, &: Poitou, d'où cefte Couftume eft imipée, cefte derniere claufe d'où eft prife
qui attribue le Droit aus Procureurs generaus ne fe trouue point : car celle de Mon- *a prefente.

. targis cap. 7. §. s. dit, Emancipation fç peut faire du Pere aus Enfans en quel- ^°°-
que aage que foyentlefdits Enfans, tant en Iugement que dehors, preience
que abfence defdits Enfans, pardeuant Notaires & Tefrnoins, &ç. Celle d'Or-



$6 Des Garde-noble, Tuteles, Curateles,
Jeans, art. 18s. Vn Pere peut Emanciper fon Enfant , tant en la prefence que
abfence dudit Enfant, en quelqu'aage que ce foit.Rue d'Indre, cap. 10. §. jtf.Le
Pere peut Emanciper fan Fils deuant le luge, & ledit luge rcçeuoir l'Emanci
pation . Berry, tit./.§./. Et peut le Pere Emanciper fon Enfant prefent ou abfent,
en quelque aage qu'il jfoit3 & n'eft requife par laditte Couftume la folemnitéde
Droit en l'Emancipation des Enfans qui iont en l'aage de dix-fept ans , ou au
deflbus, pourueu que la caufè pour laquelle on fera laditte Emancipation foit
au' profit des Enfans. Poitou, §.i//. Le Pere peut Emanciper fes Enfans, ôc fc
doit faire laditte Emancipation par deuant le luge ordinaire, ayant moyenne
Iurifdi&ion pour le moins. Autfi.peufe trouue cefte claufe attributiuede Iurif-
diction aufdits Procureurs gerieraus au Droit : au contraire elle eft en plufièurs
lieus attribuée aus luges ordinaires, /. -vit. C. de adoption. & l. vit. C. de Emàncipat.
apud Iùdicem competentem fieri debet emancipaùo. Paul. 2. fenten.tit. 2s. apud magijtratus
municipales :fi hàbeant legis aclionem emancipari potcfi. I. 4.D. de adopt. & l. vit. C. de
vind. lib. Mais l'abus eft procédé de ce que au temps de la reda&ion des Couftu-
mes les Procureurs generaus éftoyent plus efueillés que les Lieutenans s ceus qui
en conféreront les temps en memoire le recognoiftront fils paflent au defîus de
trente ans feulement.

§• 7^*

... Jnicle Sont tenus tous Tuteurs & Curateurs ainfi inftitués, confirmes> oii
donnés, de bien & fidelement gouuerner tant les Perfonnes que Biens
de leurs Mineurs, c£rcher leurs'1profits & aduantages > & euiter leurs
dommages au poffible: faire loyal Inuentaire en prefence des Procu
reurs generaus ou d'Office, ou leurs Subftituds : Et par leur aduis pour-
ùepir a la vente des. Meubles periflàbles pour obuier à leur deteriora-
tiôn & deperiffenient, félon la qualité d'iceus :& conuertir les deniers
qui en prouiendront en achapt d'heritages, ou autres profits, pour leurs
Mineurs à leur commodité plus grande: Et du tout, en fin, rendre
bon compte, & payer le Reliqua, à peined'execution en leurs biens
telle que pour chofè juge'e.

Inuentaire en prefence des Procureurs generaus, ou d'Office^
Inuentaires Efte confe&ion d'Innentaire ,\donc, eft a&e de Haute-juftice ; &: fe doit
appastieii- reigler comme les Tuteles & Emancipations, à fçauoir, que les Baillifs qui
nent aus font la Tutele des Gentilshommes facent l'Inuentaire de leurs biens, &:
uSes* |es jUges <Jes Hauts-jufticiers ceus de leurs Subjets : &: que à ce les Pro-

5 0Î' cureurs generaus, & d'Office, chacun endroit foy, affilient, pour y requérir ce qu'ils
verront eftre raifonnable pour4a conferuation des droits des Mineurs, comme il

Inconueniés eft dit au §. 168. cy-apres. Autrement fi lefdits Procureurs faifoient Office de Iu-
de lexpli- ges, ce. qu'ils ne peuuent, les Mineurs feroyent deftitués de Procureurs : & fils fa!-»
cationcon- f0yent Offices de Procureurs pour les Mineurs, les Parties aduerfes- d'iceus fe-
traire. roient contraints d'auoir pour luges les Procureurs de leurs Parties aduerfes ; cho-

*01' fes incompatibles en Droit, c.pojlremo. ext. de appellat. I. prMor, D. dejurifd, om. iud\
l. quiffois in princ. C. de pofiul. l. nemo. C. de ajjejfor. ;

Pourueoir a la vente des Meubles periflàbles.
Tuteur char Les Droits Romain & François font conformes à cefte difpofition: & chargent
gé du péril le Tuteur des dommages &interefts des Mineurs au cas que leurs Meubles depe-
des meubles riflent, ou fè deteriorent par faute d'eftre vendus : le Romain in I.42. C. de Epifcop.
non vendus. & cleric. 1.22.&24. C.de adminifir. Tutor. l.S-7' /• i2.D.eod. tit. I.3. C. de <vfur. Fupil.

5Q2>' l. Tutor qui repertorium, D.eod. L 24• C. eod. I. is. 49- sS. Z>. eod. Le François, en l'Or-
donnance du Roy Charles I,X. publiée à Orléans iï^o. §. 1 ça*

A peine



" ' % . X/-

„/ "T? / „

^ 3 ,, '/?-,„6*?!- irws/'&te'" ïw œ-OhtS
, «*- -^r" -aïs-

4^7^^r7ec^" 7^7—
XÏZt^rfaér ~?T$**~

..n <? „^/^/7'?i:/-

~~r V/frsfo** / a^ ^ * * y

4, / <^* ^'y vz, _y / ^2*-^

?-££> %Z^a- ^

eSSLjfr ¥"%>**>^*~-*rr**f~r-
te- ^y J /?; S ^ K-r& ^>1.

V/^ x-

a^r? #**"">f"

-^ OJ^^] , yC^y^ ,

<V—" y---^yJ-_;*':-- .
y S_ j:, ^ ?fy//ï72f^

y"r ^ ^1-. ^
œ//tw ^-«•'- _^t__ 4- ?
^ 2 *«,àîzr^fa4 . ^ cÂ^ ?"

^ ^ J, /^ ^ -)U„„S £r/ '^ ^
S«r 6. *»* 1>^ "> ^ Jf<£»&--'
•w-k- «" 7" ^Çc^«^, «'»« '^T^^%-

-f _ w_

-irtX^sir-Zitty

-"• ^ «r>—-c -j» -—«rf

/X X. ' , ^ £*s f ^

ç--1rs
'Û-iA^-'







S^) ' , , — /y . _
' ', , *. 0*7$? ife* ~MMZ£>U,'

*° *~T
f" ""

s* ,4M JiïJ"" /4yxu***^^
'"**' f 7 QyâZun /f#Jçr-'-ay<1»fi*

~^îuï&<>ru.? j***" ' '



5-J-

Conr.erfioti

de deniers

&Emancipations. Tilt.IIII. §76. §.77. ç>j
A peine dexecution en leurs Biens.

La loy ne die pas feulement que les biens du Tuteur rcfpondroiK au Mineur
de ladminiftration de (on bien; mais auili punie le Tuteur nicfmes extraordinaire-
ment fil n'a dequoy fatisfaire leReliqua de l'on Compte, /. obfœnw D.de admim-

Jhrat. Tutor. Mais il y a en ces reigles des exceptions pour le Tuteur, a fçauoir,que du
fi les Meubles font péris fans fa faute négligence, il n'en fera tenu. Item, f'il les Tmcut Cl*
a vendus auec folemnitc, mais à gens infoluables, ôc que toutesfois l'on eftimoit ^cubl ^
hommes de moyens lors de la Vente, combien que depuis ils avent fait banque
route, l.fi res PupiUarù, D.de adminijlrat.Tutor, AT^o inJ'umma. Col. <20. Item, fi lcf-
dits Meubles eftans en lieu peftiferé, il n'ait elle poflible au Tuteur de les retirer
pour les faire vendre luiuant ceftc Coudume; Bugnion des Lois abbrogees, lib.2.
cap. 8p. Item, fi les ayant vendus, &: employé les Deniers a intereft, il pourra donner
les obligations en payement aus Mineurs, fi lesDcbteurs font ioluables. l.Ji tutelx,
D. de adminijlratione tutorum. Mais fi le Tutcur a retenu à foy lcfdits Deniers, & qu'il
eut autrement dequoy pourueoir a la nourriture & entretenement de fes Mineurs,
& à l'acquit de leurs debtes pafliues, il endeura luy mcl'me l'intereft: /. quotiens,§.
non tantum, D. de admintjlrat. tutor.

Conuertir les Deniers en achapt d'héritages ou autres profits.
le veus dire en peu ce que beaucoup ont traitte en pluficurs queftions, a f^auoir,

que ceft employ ordonné par la Loy ob fœnus, D. de adminiflr. tutor. cft le plus diffi- p^p^^*
cile que les Tuteurs aycntàfaire: parce qu'ils ne doiuent précipiter leur achapt, afin lb
qu'ils l'ayent à meilleure pris; ny trop dilaycr, de crainte d en perdre loccafionfi vn doit faire,
autre faduance plus, & qu'il l'achepte: /. qui rep>ertorium, D. de adminiflr. tutor. § .fl tutor 504.,
ccjfauerit. &ainficft reprehenfible fil fcft hafte ,&fil a dilaye : fil a achepté, ou fil
n'a pas achepté. l.flpofldepofltionem. D. de adminiflr. tutor. Mais -le remede eft au Tu
teur de vcoir & conliderer quelle fomme de deniers il a qu il puifle employer en
achapt d'héritages, & dont il n'ait befoin pour le payement des debtes pafïiucs des
Mineurs, &pour leurs penfions&cntrctcnemcns : fenquérir de quelques héritages
propres & commodes à iccus,&qui foyent en Vente, èc dont les Vendeurs lovent
alTeurés garcnds;&cxpofcrletout aus principausParensdes Mineurs, afin que fé
lon leutaduis donné en Iuftice il fe conduifc audit Achapt ;ou^onnc les denicisain-
terefts. Car fil en vfc de fa feule volonté, il ne fera fans foubç.OTi d'y auoir voulu pra
tiquer quelque chofe, l.fi curator. C. Arbitr. tutel. eft conforme à ceftc doctrine.

^ ^ ^ & &

§• 77-

Si vn Mineur a plufieurs Tuteurs, l'vn d'iccus peut eftre receu feul à 4rthU
agir, deffendre, ou pourfuyure en jugement & dehors les droits & XVI,
a&ions de Ton Mineur; fans que l'ablencc des autres puifle apporter
aus Parties contre lefquelles fe font lefdittes pourfuittes aucun iufte
argument de non procéder, ou (âtisfaire : à la charge toutesfois de
faire aduoiier lefdittes pourfuittes par leurs Contuteurs, fils en font
interpelle's, ou autrement leur eft ordonné par Iuftice.

L'vn d'iceus peut eftre receu feul à agir.
Vis que l'office des Tuteurs eft folidairc, & qu'vn feul ô£pour le tout cft Tuteur peut
tenu de rendre Compte au Mineur fiuf fon recours contre l'autre, com- agirfansCô-
mc il fut iugé par Arreft du pcnultiefmc Iuillct 1531. contre la difpofi- tuteur.
tion ciuilc,/. qui fe non immifeucrit, C.fl tutor -vcl curator non gejf. c'eft bien

raifon qu'il foit feul receû aus actions qui concernent l'adminiftration des biens Ma's ' nc
dont il cft Comptable : Mais*pour le regard des Bauls à ferme ,ou Louage de mai- j^"|s
fons, ou Héritages des Mineurs, il ne les pourroit pas valablement taire fans l'alli- ~
ftance du Contuteur, ou authonté de Iuftice : comme il fut iugé par Arreft du 2.3. fans Contu-
May 1573. tcur. „

N $0£.
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§•78.'

Jrttcîe Quittances promifes, faittes, ou paflees à Tutéurs pour pratiquer pat
XVII tel moyen le Mariage de leurs Mineurs, & y paruenir, font nulles;

mefrnes n'eft foy adjouftée à ce que le Mineur marié, ou le Mary de
la Fille eliaura recogneu, foit par lefdittes Quittances, ou Contrats
de leur Mariage, fil ne confte que le Tuteur ait légitimement rendu
Compte de fon adminiftration, & a&uellement acquitté le Reliqua
d'iceluy fans aucune collufiôn, fraude, ou fîmulation. Ht ou il en
fera conuaincu, foit à la plainte ou délation des Mineurs, ou autre-,
ment, fera le tout non feulement déclaré nul Se fans effeâ:, ains luy
& ceus ( hors lefdits Mineurs ) qui fè trouueront auoir adhéré à telles
menées> & pratiques fecrettes, vrayement vérifiées, mul&és de pu
nitions arbitraires , comme de chofe abufiue & pernicieufe.

^ Quittances promifes, faittes, oupaiTées à Tuteurs font nulles.
Qûîttâce du E Tuteur ne peut pas prefter authorité au Mineur en fori fait propre, ô£
Mineur eft ||j|l|||p tout ainfi qu'il ne peut directement paruenir à ceft ade,- aufli ne peut-il
inaalable. par voyes indiredes ou perfonnes interpofées ; Deciw conjil.479.

Pour j^&iquer le Mariage de leurs Mineurs.
Quittancé \ Bartoile en fon Confeil 4f. lib.i. propofe le fait d'vn Pere qui contrade Mariage
caufe de Ma- pour fon Fils aagé de huid ans, auec-le Tuteur d'vne Fille de fept ans, fous pro-
riage eft mefle de leur faire aduoiier le Mariage quant ils feroyent en aage conuenable, à
nulIe* g , . peine de mil efeus qui furent conuenus fous le nom d'arres : il refout que cefte

^° promefle eft nulle, parce'que ce n'eft pas au Tuteur à marier fa Pupille fans aduis
Réuoy pout de Parens, & auant qu'elle ait aage d'y pouuoir confentir,jtw /. bœres tnem, D. de
les Mariages condit. & demonpat. Cyn. in l.Jîn C. deJponfaltb. Vois outre ce que i'ay dit de
pratiqués ceftc matiere fur l'art, zo. cy-deuant : & Iodoc. Vamhoud. li. parium <verb. decedere.
^ uteurs* auec l'article 43. des Eftats de Blois.

S'il ne confie que le Tuteur ait légitimement rendu Compte de fon
adminiftration.

Compte CÔ-' Pour eftre ce Compte valable, il faut qu'il foit drefle en articles diftinds &: fepa-
ment vala- rès, •& qu'il foit oiiy & examiné fur les pieces vérifiantes : l. cum feruus, ZX de condit.

& demonftr. §. quid ergo. Iugé en la Couftume de Troyes contre la Vefue Nicolas
$10' Charles du Pont Hubert, en Décembre 1590. Aufli y eut il Arreft en l'an 1577.

par lequel il fut dit que le Mineur n'auoit peu accorder auec le Tuteur qui ne luy
Comment auoitj&ëndu compte par le menù: Autre Arreft dfe l'an 1566. par lequel il fut aufli

ditj c|ue le Curateur n'eftoit tenu partager auant le Compte du Tuteur rendu. Bref,
ï rTp^ l'on«ent au Droit Romain, & François, que fi le Compte n'eft rendu & examine
bulisï* Par Ie menu, le Tuteur n'eft pas valablement defehargé ; ôc qu'il ne peut tranfiger

jxi. ny contrader auec fes Mineurs ou autres touchant l'admuliftration de leilrs biens
fans en rendre compte par le menu, ores que ce foit en la Majorité defdits Oyans
Compte. Mais pour ce dernier point, il feroit difputable en ce pays, ou les Con-
trads faits entre Majeurs font fans efpoir de reftitution en pliifieurs cas : finon que
les rapportant ài leur principe on les tint toufiôurs pour Mineurs en 1 égard de leur
Tuteur, iufques à ce qu'il leur eut rendu Compte, & refaifîs de leurs Papiers,;Tiltres,
& Enfeignemens, comme la Couftume de Bretagne §. J17. difpofe expreflement,
à raifon que jul*ques alors ils font ignoransdé leurs Droits, & traittent en aueu-
gles aus chdfes oii ils doiuent veoir clairement. Aufli eft-ce autrement fpolier les
Mineurs foubs ombre de Majorité qui ne leur appprte aucun aduantage, puis qu elle
ne leur fournit plus grande cognoiflance de leurs affaires; & la Loy ne veut pas

que
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& Emancipations. Tikre IIIL §.78. 99
que les Mineurs foyent fpoliés par leurs Tuteurs. /. 7. §. s. T>- prùemptore. ny qu'ils^
racent leur condition pire en quelque aage que ce foit. I. is. /. 28. D. de partis. Tou
tefois fil y auoit Compte prefenté en luftice, le Tuteur pourrojt bien, tranfiger
fur les débats auec l'Qyant compte alors Majeur} 6C fe deuroit l'Oyant compte im
puter fil auoit quitté fon Droit mal à propos , nonobftant la Loy cum mïnor. & l.
minor.-D.de minerib. Car il n'eft point de nouuelles d'eftre reftitue de ce quife fait
en Majorité, fous ombre de Minorité, en cefte Prouince ; &: font les tranlattions,
mefmes entre Parens, fauorables. Carond. lib. S.rejp.47. '•«'*-

Et aduellcmcnt acquictë leReliqua diceluy.
Partant, ce n'eft pas affés ,d'auoir compté, mais il faut payer le Reliqua ; ce font Relira fe

les douleurs: I'ay dit au §.69. cy-deuant l'hypothecque des Mineurs fur .les biens doitpayer.
ides Tuteurs du iour de la Tutele ,&de ceus qui fe font entremis par continuation i".
de Communauté, ou d'authorrté priuée, duiour de leur entremife. Il, faut eiclair-
cir ces points, & parler des Eflefteurs mefmes; & auffi de l'hypothecque des Tu- HjrP°^
teurs, fi quelque chofe leur eft deu. Quant au premier il eft fans doutte que les
biens des Tuteurs font hypothecqués au payement duReliquadu iour de leur créa- ^
tion ; /. vit. D. ex quib. cauf. pignm, l. fro officio,D. de adrmmfir. *»*".& que aus au
tres qui fe font entremis elle à lieu du iour de 1 entremife. /. 1>lt.D. deiuteU_& ratio. ^
diftrah. Et quant aufécond, à fçauoir, filesTuteurs font infoluables fi les Eftedeurs Hypothec-
ferorit' fubfidiairement tenus, il faut diftinguer > ouïes Eflefteurs ont procédé de que con;
bonne foy & en confcience en leur efledion, ou ils ont procédé par dol : & com- «eles Efle
bien qu'on les ait aduertis de l'infuffifance des Tuteurs y ont perfifte. Au Fem^er ,
cas, ils ne doiuent eftre t&cç.ich.&s^ drg.l.i. %.fiMagifiratus^^^e c^uemend. Magtfir.
&: de ce y eut Arreft alâ prononciation de l'Alfomption NoftreDame enl an 1587.
Au fécond, ils font fiibfidiairement tenus des dçmmagesôc interefts qui en arri-
uent aus Mineurs, /. t. § .fi Prtfes prouincU. lbis dolo vel lata culpa verfaujunt. Arreft
pour les Enfans de Dupuis de Chafteau Thiejjy, du 17. Décembre 1558. Quant Hypothec*
au dernier, le fait eft aduenu notablement : V« Dame ayant renonce a tous Droits que• ur es
de Communauté, & Garde-noble, eft éfleiie Tutrice de fon Fils; Elle acquitte fes Tuteur,
debtes, & fait d'autres grandes defpences à fon. entretenement i les Receptes font
petittes; il decede, & delaiffe vn Héritier bénéficiaire auquel elle rend compte en
luftice, par lequel luyeft deuë grande/omme pour àuoir plus defpence que receu.
D'autres Créanciers mettent en Decret ks biens de l'heredite, elle demande-eftre
colloquée du iour de la Tutelè, tant pour le principal que interefts, ils difent, qu elle

v ne doit venir eh hypothecque finôn du iour de fon Compte clos & arrefte, parce
que de là feulement on void fi quelque chofe luy eft deu, l, pro officio. C. de admt-
niftratione tutor. Elle refpond que l'hypothecque du Compte eft reciprocque, & Hypothec-
qu'elle doit auoir lieu du iour de la Tutele ; & obtint par Arreft tant pour le pnn- que fur les
cipal que pour les interefts du 16. Iuin 1601. Mais quant aufdits interefts, la que- ^neurs.
ftion eft de quand ils feront deus ; Item,fil y atranfadion du principal fans en par- >
lejr, fils font eftimés compris; Item, li ayant depuis compte & arrefte le Compte
fous cefte claufe, Toutes obmifsions tant en receptes que miles comprîtes, & interefts de
fans recerche, l'on peut après demander lefdits interefts. Quant à la premiere, il quel temps
eft fans doutte' que l'intereft ne commence que aus commandemens & interpella- fe payent,
tion faitte de payer , car iufques alors il n'y a aucune demeure, /. mora. D. de vjur. 5l7'
l.fipupillw^D.deverb. obligat. Quant à la fécondé, la tranfaârion faitte fur le Reliqua
du Compte, fans parler de l'intereft, femble faire cefTer l'intereft, tant par les Droits
fufdits que par la difpofition de la Loy Terminât?. C. de jruffib. & lit. expenf. Guid.
Pap. qu£fi. ff. Mais quant à la troifiefme, il femble qu elle eft fans doutte, car c eft
vn dileme certain que les interefts ontefte compris ati Compte final, & lors ils ne
fe doiuent pas encores demander s car la Loy ne veut.pas que 1 on demande vne
chofe deus fois,^#^. vulg. Ou ils ont efte obmis, &lors ils font qûittes expAâfa, par
cefte claufe de l'arreft du Compte, Toutes obmifsions en.recepte & defpence
refpe&iuement pretenduè's & comprifes,- & dont les Parties ont cité d ac
cord ne plus faire recerche. Ce -qui n'eft pas fans exemples ; car l'on fçait ailes
que celuy qui par Droit direct n'a aucun fondement^ ena vil en 1 exception naiflantG
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de la padion : C'eft là Remarque de ce grand Maiftre de noftre temps M. lac*
ques Cujas, ïnl. cmnquis,$. débitorem^ T>. depactk. Les exemples en font en celuy qui
a. promis de n'intenter vne adion qui luy appartient, ou de ne faire demande de çë
-qui luy eft deu, lequel n'eft pas receuable à. venir contre fa promefle s l'adion qu'il >
a vne fois quittée n'eft plus à luy, l.JÎ marittu^.Jinegauefmt}D. adleg. lui, de/tdttlter.
/. qudritm.* §.Jtvenditor}-l>.i.de'dtil, fdit-.Item,àc.celuyqui à promis de n'intenter a&io
pour fa maifon qui a efté bruflée, lequel combien qu'il n'y ait rien plus iufto qua
fa vindi&e, eft repoufle de l'exception de fa parolle donnée, /.jurifgentium, §.Jtpaci~
fear. T>. départis. Item, duVédeur &de rAchepteur,lefquels combien qu'ils foyent
tenus à beaucoup de chofes par la nature du Contrad, en font quittes fils ont fait
jjadrori contraire. Le luge, dit la Loy, doit prononcer fuyuapt leurs accords. /.
inemptionibus, D. depaiïis, & entre les accords fuyuant les derniers accords,/, patfa
nomfimat D. defaffis*
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Tiltre Y. s-7p. loi

TILTRE CINQVIESME.

Des Fiefs, & Francs-Alœuds.

ES Fiefs font bcncuoles, libres, & perpétuelles Concef- Fief definy.
fions de chofes Immeubles, ou cfquipolantcs, aucc tranf-
lation de Seigneurie vtile; la Propriété retenue fous Fidé
lité Se exibition de Scruiccs honneftes, Raynald. in repet. c.
Jmperialem. de pfohib. feud. alten. fer Federic.

Francs-^lgeuds, font Fiefs différends des autres cy-deffus,
en ce que ^Propriétaire n'en doit Foy, Hommage, ny Pre-
ftation de Seruices: cy-apres enceftc Couftume, §-9}>

cfowfe C%>c!5&C& Cfc C& otî£& CfcCfo*C&Cfj
§- 79-

Les Fiefs font generalement de telle nature & qualité, que les Fils
& Filles font capables d'y fucceder comme à biens Patrimoniaus :
Toutesfois entre Gentilshommes les Freres excluent leurs Sœurs : &

ne font capables de fucceder tant qu'il y a Freres, & leurs Defcendans»
foyent Fils ou Filles : à faute defquels elles y hericent.

Les Fiefs.

'Ay dit fur cc Tiltre la définition du Fief eftre de chofe Immeuble, ou
efquipolente ; parce qu'il y a des Fiefs qui confiftent en' droits incorpo
rels, comme Carondas a monftre en fes mémorables, verb. Fiefs, &: qu'ils

: font donnes à la charge de Scruiccs honneftes, parce que la conccîhon
n'en feroit valable autrement, arg. I.Jî remunerandi, §. rei turpts, &l.Ji mandauero, §.
qui idem, D. mandati. Quant au mot, c'eft vn nom primitif lignifiant la qualité de
cc qu'il exprime; à fçauoir, que le Seigneur donnoit à fon Valfal vn tel Bencfice
pour la fiance qu'il auoit de luy: fi on ne le veut prendre à fide, velfidelitatc ,cap.
•vno. %.fn. fer quosfiât inuejlit. Mais combien qu'en Droit il le trouue de pluficurs
fortes de Fiefs, comme les Liges qui reprennent nuëmcnt duSouucrain, & les au
tres qui reprennent d'autres Feodaus:&: les Fiefs ordinaires qui font ceus dont par
le celle Couftume, &: les extraordinaires, comme ceus en la conccflion defquels il
a elle appofé quelque charge autre que les Couftumiercs, comme de rcuerfion, ou
payement de quelque chofe en la mutation du Valfal ; Si cft-cc que en ceftc Cou
ftume il n'y a aucune différence des Fiefs quant aus deuoirs, fi le Féodal ne mon
ftre pa&ion & infeodation au contraire: car la Couftume cft lû Tiltre général des
Feodaus, & des Valfaus. Quant à la tranflation de la Seigneurie vtile, Mafgaba
Fils de Maffinilfa le déclara difertement au Scnat Romain en l'Oraifon qu'il y fit
pour le congratuler des expéditions de }ÊAxccà.6\ï\c\'JMafinijfArnyinquitimcmiriiJp: rc-
gnum À populo Romanoparfum auclumquc & multipltcatum habercvfu regni contentuw, fiirc
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102 • Des Fiefs, & Francs- Alceuds.
dominium &jus cotuw qui dederint ejjè. Tit.Liu* Dccdd. /, lib. $. nu.6. Ç eft a dire, que
Maflinilïa Te fouuenoit qu'il tenoit fon Royaume conquis, accreu, & multiplié par
le Peuple Romain : qu'il fe contentoit de l'vfufruit d'iceluy Royaume, fçachant

1 que la Propriété appartenoit à. ceus qui luy auoient donné. -Au refte plufieurs ti
rent l'origine des Fiefs des; Lombards : autres du liure des Feudes, autres du Droit,

Fiefs viennes mais c'eft pluftoft vn droit nay & produit des François que de tous autres : car
des François. Molm. fur le tït. des Fiefs, nu. 13. monftre vn vfage certain des Fiefs du temps de

S-XS• Pharamond ; & le tiltrë de S. Germain des Prcsà Paris monftre que l'infeodation en
fut faitte des le temps de Childebert Fils de Clouis, & beaucoup plus ancien que
Iuftini^n premier : mais cecy, pafleroit la Remarque.

Fils, & Filles, (ont capables d'y fucceder.
Pays ou les Encore? que par les Lois de Moïfe les Filles fuceedaflent, c'eftoit en défaut de
Filles nefuc- Malles, nomb. 2.7. &: encores ne f'eft-il iamais trouué qu'vnë Fille ait eu le Royau-
cedoyentaus me cntrc ]es Ifraelites. En Lacedëmone, les Filles rie fuccedoient pasaûfli. Plutar-
Fie^s" que en la vie de Licurgue dit, que la Femme dé Polide&e fon Frerè eftant enceinte

5 X6' luy ofteroit le moyen de regner fi elle faifoit vri Fils, mais il ne parloit pas d'vne Fille:
- & n'eut pas laifle d'eftre Roy en ce cas, Les Autres Peuples en ont ainfi vfé, inef-

mes aus Fiefs particuliers. Et combien que l,e Droit Romain ait quelque.part ôftè
la différence des Mafles &: des Filles quant au droit de fucceder aus Fiefs : glof. in
<verb, legibus, §. & quia vidimw defuccejf. feud. Toutesfois plufieurs Couftumes ont
borné leur part à la moitié de celle d'vn Fils : & plufieurs autres ont préféré les
Malles en efgalité de-degré., & d'autres aufTi en degré plus elloigné, comme cefte-cy
qui appelle les Defcendans des Fils,Mais en fin la Ginecocratie eft venue iufques.
à ce point, que mefmes aus Royaumes & Duchés fouuerains les Femmes en font

Pays ou les eftimées1 capables en défaut de Mafles, comme en Efpagne, Angleterre& en ce
Filles fucce- Pays, &:autres cy-.apres, comme l'exemple d'YlÇabeau de Lorraine Fille de Charles,
détausFiefs, préférée à fon OiîcleFerry. 1 -

r S17' , Comme à Biens Pjatrimoniaus.
à^ltnfta^'de C'eft félon l'opinion de Guid Pape, félon lequel feudalia fant radaffa ad injlar
l'autre Patri- fatrimoniaUum, quo adjtts futeedendi. qudfi*. $9. é" Dedus confil. 413, nu. 13.
moine. Toutesfois entre Gentilshommes.

;*8- Cefte préférence desMafles aus Filles n'a pas lieu aus Anoblis : car puis que les
Preferecedes termes Statud ne les comprennent pas, c'eft en leur'efgard vne autre difpofition s
lieu C£ius A- ^ en vfé : arg. I. fi confiante, §. de*vm} t>.folut. matr. 1-. cum prœtor, Z). de ,
noblis. judic. ^cy-apres, §. 12,4.

s 19. Les Frères exchiëntlèurs Sœurs.
Exclufiô des Cecy eft introduit pour l'entretenement des Familles, qui feroyent defmem-
Soéurs pour- brées par le grand nombre de Filles, Se pouree que les Fiefs eftans donnés pour fer-
<juoy faitte. uicë de guerre, les Mafles y font plus propres, ne fe trouuant plus de Semiramis,

y->°- ou de Ieannes qui foyent pucelles &: vaillantes pour faire feruice au Féodal fil en
Le Pere ny auoit befoin. Au refte cefte exclufion des Filles par les Mafles eft tellemént l'égale,
peut reme- & concernant le public, que le Pere par Teftament.ne peut autrement difpofer :
dier. ny ies Mafles y renoncer qu'en renonçant à toute l'hérédité : & encores fi ceftere-
N Jl1: nonciation eft faitte eh fraude des Créanciers elle fera de nul effet, & n'apportera
noncei'1 Prt>fît aus Filles, ains feront iceus Créanciers colloques au lieu & place desMafles
ne renonce à renofnçans, comme ie dis cy-apres, §. 124. • .
h Succeffiô. ' Et ne font capables de fucceder tant qu'il y a Freres, & leurs Defcen-

dans y foyent Fils, ou Fjlles.
Petit Fils pre La queftion eft grande, d'vn Peré ayant deus Fils, fvn defquels a vile Fille, 8c
feré à la pe- l'autre vn Fils, qui après le deceds de leurs Peres veulent fucceder à leur Ayeul,
tite Fille, cô- fçauoir le Fils du Fils Àifné pour le tout, à l'exclufion de fa' Coufine : & la Côufi-
bien qu'efle ne p^ur moitié, le droit d'Aifnefle prealablement pris : elle dit, qu'elle reprefente
foit Fille de ^ perej & qUe çommè defeendente d'vn Fils, qui eftoit Frere du Peie de foniuii x wiw- ^ ww y•— — / | — — — - — — - ---

1S ;3î- Coufin, & veix lés mots de ceft article, Soydnt Fils, ou Filles, elle doit fucceder:
Le Fils du Fils dit, qu'il n'eft queftion de reprefentatioo, parce qu'ils font\Confins,

Se en(
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Tiltre V. î-79- s-80. s-Si. 103
& en efgaî degré : mais que la Couftume exclud les Filles quant il y a Mafles, par
l'article 124. cy-apres: qu'il eft Mille, & fa Coufine Fille, partant qu'il l'exclud t
joint qu'il y a pareille raifon aus Coufins d'exclure les Goufines, que aus Frères qui
excluent les Sœurs : & partant y doit auoit mefme Iugement, /. illttd. B. ad leg. ac~
qml. &çe que ie dis cy-apres fur le §. 12.4. ou eft traittée la queftion de la Succe£
fion de Laelius. *

§. 80. \ '
Roturiers ne font capables de tenir Fiefs en Propre, &fï à Droitd'hoy- Article
rie ou fucceflion aucuns leur en aduiennent, font tenus dedans lan H*
& îour les remettre entre les mains de Gentilshommes, ou Anoblk,

capables à les retenir & pojGfeder : à faute dequoy font Commis.
Roturiers ne font capables de tenir Fiefs.

'Eft l'intereft du Prince que les Fiefs foyent en main Noble qui luy puifTe Roturiers
1 r o • o i. 1—i*,. incapablesrendre fes Seruices : & partant à bonne raifon ne peuuent les Ignobles

fans fon confentement les tenir &: occuper^arg.l.afud Iuliànum, §. vit. & e J® *
/. feq. D. de légat. 1. & l. fideicommijf. %. fiferuo, D. de légat. 3. Aufli eft-cefi y • v* "u w J ' jj & j j * o .

l'intereft des Subjets que leur Seigneur foit Noble : Nammius & fecurius vittimus
fttb potentiori Domino, Tiracq. de nobïlitate, cap. 37. nu. 11p. Toutesfois encores que le r
contentement vniuerfel des Pays Couftumiers foit de declarer les Rôturiers inca
pables de tenir Fiefs, il n'y en a point qui ait paffé à laCommife -, Les Roys fe font Droîtsae
contentés du Droit des Francs-Fiefs, qui eft le reuenu d'vne annee en vingt ans ; ™_u*
qui vient à grand profit Se émolument,* auec ce qu ils font tenus fournir Gens de uefl.s ne sgt
guerre félon la qualité de leurs Fiefs quant le Ban fe conuoc'que : comme 1 ay dit en ce pays.
ailleurs. „ _ S}S'

En Propre.
Les Roturiers ont de là pris le pretexte des Engagemens, fur lefquels fe font

plufieurs fraudes, 1'Èngagement ne deuoit eftre que d vnan.

§. 81.

Si aucuns Fiefs font légués à Gens d'Eglife, Communautés, Colle- Atkle
ges, Prieurés, Hofpitaus, Cures, Chappelles, & Confrairies; ou fils III-
en acquièrent, font tenus dedans 1 an & iour den recercher amortiflè"'
ment. Et en cas qu'ils neJobtiennentliemeurent contraints àla char
ge du Fief, félon la qualité d'iceluy.

Amortiffemenr.

r'Eft le congé que le Prince donne à Gens non-mourans de tenir Fiefs, fans
f eftre contraints d'en vuyder leurs mains, Ordonnance de Fontanon. tho. 2.
fol. 3ïi. L'on a doutté fi vn Donnateur eft tenu de faire amortir a fes del-

pens le Fiefqu'il a donné à l'Eglife, Corps, ou College non-mourant ; Mais Gallus
recite Arreft pour le Donnateur. qu&Jl. 74. , N f ,

Et en cas qu'ils ne l'obtiennent demeurent contraints a la charge du
Fief. ,

La charge du Fief eft ieSeruice, d'Hommage, & Reprife à toute mutation de Charge de
Vaffal, §. 81. &87. &88. cy-apres. Or les Gens d'Eglife, & autres Corps, &Col- ^ que
leges, cy-deffus fpecifiés, ne meurent iamais; ne vendent qu auec grandes necei- v
fîtes & formes exqUifes, & ne confisquent iamais, & n'efehangent que rarement; Reprehen_.
& partant foit qu'ils foyent refufés de l'Amortitfement, ou qu'ils négligent de le de- fion decefte
mander, M. le Duc y pert tous fes Droits ; à quoy fes Officiers doyuent auoir et- Couftume.
gard, &: imiter l'ordre de France, ou ils payent indemnité, U. donnent homme »



io4 Des Fiefs, & Francs-Alœùds. ( § 82.
Viûant, Mburant, & Coiififquaat : par les Contrads duquel, & parfes délits, ou
mort naturelle, les Droits du Féodal font prodùits : Ils verront pour cela Bacquet
des AmortifTemens, &:le traitté de Monfieur le Maïftre fur cefte maticre.

Article

IIII.

H5mageï &
Serment de

fidélité dif

férends.

S59>

Hommage
definy.

o.

' ' '

Serment de

fidélité que
c'eft.

J41.'

Forme d'hô-

mage.
S\x.

Fiefs plus
purs en Lor
raine qu'en
France.

H3'

"• §» 8i.

Tous Vaflfaus font tenus faire fcy,& hommage, & ferment de fidélité
à Monfeigneur le Duc noftre fouuerain Seigneur : ou à leurs autres
Seigneurs Feodaus, pour raifon des Fiefs qu'ils tiennent, & leur en faire
Seruice félon le Nombre, Inueftiture, & Qualité d'iceus.

Hommage, & Serment de fidélité.
Efteconjon&iue, Et, doit eftre disjon&iue, Ou, en forte que îeS Vaflaus
Laïcs facent foy ôc hommage -, & les Clercs ferment de fidélité, çaren tous
pays Couftumiers ils font ainfi entendus, que les Vaflaus laïcs facent foy,

& hommage, Seles Prélats &: Gensd'Eglife ferment de fidélité : Mâgiftri, & Bac
quet des Fiefs.

Foy, & Hommage.'
Cefte Foy,8c Hommage, nihilaliud ejl quantfdelitatisffonjîo : mais elle fe diuife;

en deus : l'vne qui fe réd au Souuerain les mains jointes, &c les genous en terre : l'au
tre aus Feodaus non Souuerains, que l'on dit, La bouche & les mains. Molin. §. /.
glof.s.nu.12.

Et Serment de Fidélité.

, C'eft la Foy & Hommage des Prélats & Gens d'Eglife, qui ne mettent pas les
genous en terre, ains fe tiennent debout, defcouuerts, & ayant l'Eftoile au col,
S" mariibtts adpectm^Ioann. Hérault in trait, dejur Francor. régis in 10. lib.

Ou à leurs autres Seigneurs Feodaus.
Il faut noter que combien que cefte Couftume ne mette pas différence entre

la forme de l'Hommage qui fe rend à. M. le Duc par fon Vafïal immédiat, & celle
qui fe rend audit Vaflal immédiat par fon Arriéré,-Vaflal : fi eft-ce que l'Arriere-
Vaflal ne doit pas l'Hommage les mains jointes, ny les deus genous à terre, ains
feulement la Foy , la Bouche, & les Mains : & en eft l'vfage tel aus pays Couftù-
mièrs, à fçauoir, que le Vaflal trouue fon Féodal au lieu d'où fon Fiefeft mouuant,
aduoue tenir de luy ledit Fief, & promet par fa foy de luy en faire recognoiflance
& feruice félon laf qualité & condition d'iceluy. Et ce fait fencline reueremment
pour luy bayfer la main : ce que le Féodal ayant fouffert le baife à la bouche en
fignë de la reciprocque fidélité &#bien-veillance qui doit eftre entre "le Féodal &C
le Vaflal. Molin, §. 7. & Guenois en fa Conférence de l'art» 64. de Paris.

Et leur en faire Seruice.

Les Fiefs de Lorraine n'eftans chargés que de Seruice honnefte, font vrayemene
Fiefs, & plus purs & fimples Fiefs que ne font ceus de France: Car.ceus de France
font fubj^ts à Quints, Rierequints, Reliefs, Retenues, Denombremës par fingulieres
parties, & à perte de fruits après la faille: Il eft vray que les Feodaus & Iuftiçiers-
ont des Droits de Lots & Ventes fur les héritages Roturiers de leur Iurifdidtion,
qui recompencent bien la charge de leurs Fiefs, mais la vraye nature du Fief en eft
neantmoins alterée.

§.83.

Si interpellés de reprendre ils en font refufans ou dilayans par trois
mois eftansau pays, ou fi hors en. pays eftranger par an & iour ; ledit
temps palfé peut fon Altefle faifir le Fief> & tiendra la fàifîe iufques, à
ce que les interpellés auront fatisfàit à laditte interpellation.

Si interpellés.
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Tiltre V. « 83. 5.84;• ioj
Si interpelles.

Eftc Couftume eft fondée en ce que jura négligeâtesfui jurisperfecmionem Interpellatîo
rejiciunt : &c fur ce qu'il n'y aaucuniourprefix en icelle quipro bomine inter- dequoy ope-

\fellat. LJi ex kgati. D, de verbor. obltg. I. magnam. C. de contrah. & committ. re*
*ftifulat. Ioint que les Droits font faits pour les diligens, & non pour ceus

qui dorment. I. pupiUusinfin. D. de hïs quœ m fraud. crédit.
Ou fi dehors en pays eftranger par an& iour.

Si le Vaffal eft abfent pour le Public, ou enAmbaflade pour le Prince, le temps N opere .co
de fon Ambaffade ne fera pas compté en l'an Se iour: Item, fi le Féodal ayant fait «el'abfent.
fon interpellation fabfente du lieu de la mouuance, Se ne delaiffe aucuns Officiers ^ je
ayans charge dé receuoir les Vaffaus : car en ce cas il fuffit que le Vaffal face fa di- j?ÇQ^aj qUj
ligence dans le temps de là Couftume: parce que regulierement les chofes font te- ç'abfentç,
nues pour accomplies toutesfois Se quantes qu'il n'a tenu a ceVuy qui les doit faire $46.
quelles nayent efté faittes :ètiantin obligationibus dandîs l. jure ciuili, D. de tondit, &
demonjtrat. & à plus forte raifon in cblïgatïonibm faciendis ut hic, en laquelle l'em-
pefchement de quelque part qu'il vienne, purge la demeure,/, continuas §.iUud3 de *

entend cefte contrainde d'Hommage dans l'an de interpellation,fil NyenMala-
n'y a empefehement valable du Vaffal, comme de Maladie, Gûerre, Pefte, De-
tention de prifon,ou autre cas deDroit,/. &Attilkinus,Z>. deferuit. Ruflicor. prœd, & £-on> '
Molin. conf. *4- „ J47«

Saifir le Fief.

Il falloit pafler plus outre , &declarer à qui appartiendroient les fruits pendant Les fruits du
la Saifie : car toutes autres Couftumes les donnent au Féodal comme peine de la iaih à
Contumace du VafTal, ôc èft eftrange que M. le Duc ne prenant les fruits du Con- ?iennenptf
tumax, a moins par fa propre Couftume que par le Droit commun auquel il eft ton- Kg.
dé fur tous les Fiefs de fes Pays & Souueraineté : moins que le Seigneur direct Reprehenfiô
fur fon Cenfier, comme il eft dit en l'article 304.cy-apres. v ' deçefteCou*

llume.

Www.wvo wwvywwwww 549,

§.84*

Lefdittes reprifes faittes, font données Lettres de la part de fon Alteflê Article
tefmoignantes le deuoir des VafTaus : qui reciprocquement doiuent VI.
donner Reuerfàles de ce dequoy ils auront repris : Ht fils ont repris
d'vne ou plufîeurs Seigneuries diftinéfces Sç feparées, doiuent en faire
Déclaration exprefle; non toutesfois des Dépendances finon en géné
ral > Et fans eftre tenus en donner autre dénombrement p^r le menu,
fî bon ne leur femble.

' Efte Couftume eft différente de beaucoup d'autres Couftumes rapportées DenomW
1 en Conférence des articles 9. &io, de celle de Paris, par toutes lefquelles em_ ^çtn4
le dénombrement du Fief fe doit faire par finguliëres Parties : & en cefte

différence le chois eftant delaiffé aus Vaffaus» ibi, Si Bon ne leur femble. la que- penombre-
ftion eft de çhoifir lequel des Denombremens finguliers, ou generaus, ils doiuent mentpar fin»
eflire ? Or fans entrer en confideration de la diuerfite des Fiefs fubjets a Quints, Re- gulieres Par-
quints , ou autres Droits, &r de ceus qui ne doyuent que Seruice perfonnel, com- ties pr te
me ceus de Lorraine: Il eft apparent que le Vaffal doit donner fon Dénombrement au * a
par fingulieres Parties, & que les Officiers de M. le Duc le doyuent ainfi receuoir,
parce que c'eft le profit & vtilité de ï'vn èc de l'autre: Qujl foit aduantageus au
Vaffal, il en apert par le confentément vniuerfel des Pays Couftumiers; en la
Conférence furies §. 10. de Paris* & des pays de Droit eferit^ parce qui en eft re-
cueilly de Boher. de confuet. feud. %.iz. gloji i- &§• e°d. tit. & in§. z.glof.i. de con-
fuetud. reten. rer.feud. Item, en ce qu'ayant acquis quelques héritages roturiers en
fon Fiefde Territoire il les peutrejoindre ôiconfolider a fon Fief& Seigneurie, tanç
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pat la déclaration qilil en faitau Tiltre de Ton acquifition, que par le Dénombré-

, ment de Ton Fief ou il la coriiprent. Ce qui eft fondé fur deus Maximes du Droit,
à fçauoir, res de facili teuertïtur adfttam naturam atque prifiinam qualitatem, & res vnita.
accipit cmditionem rei cui vnitur. LJl vnus, §tpaffus. D.depatïis,l.pen. §. inter eos} D.fO"
lut. matr. l.ItemrJifundi}§.fedJî infula ^ D. de vfùjr.Gr res fua nemini ferait, Lin rc
communi-, D. de femit.'vrb. prœd. Et auffi feroit-ce chofe eftrange qu'vn mefme Sei
gneur fut Vaffal & Seigneur de luy mefme; auquel propos on allégué vn ancien
Arreftpour lesBouchars duzé.Iuillet 1532. autre duzj. Iuin 1570.autre des Grads
jours de Poitiers du 8.O&obre 1^79. Et au contraire fil déclaré qu'il n'entend reunir
les héritages Roturiers en fa Céfîue,ains les tenir en mefmenature qu'ils luy font ac
quis, ou efcheus, & qu'il ne les donne au Dénombrement de fon Fief, ils demeurerot
en leur nature accouftumée de Roture, & y pourront fes Parens ignoble fucceder
& en jôiiyr: comme il fut iugé en l'Arreft des Bouchars cy-deffus allégué ^ & par
autre del'an 1536. allégué par Guenois : & ne faïfans augmentation de fon Fief, n'en
augmenteront les charges enuers le Féodal, qui autrement, &: ceffant laditte decla-,

( ration & diftin&ion, prendroit à. fon profit laditte reunion, pource que ce qui eft
adhérant ou conjoint à quelque chofe, eius naturam ajfumit arg. I. qu& religiojis, D.de
rei vendicdt. /.fedJLtdjuc. D.pro fùcio, L vlt.D. de tritic. 'Vin. &oleo.leg. Molin. ad confuet.
Parif §. 1.glofi7qu<eft* 4. & §. 30. qu&Jl. 2. Guid» Pap. quîtfi. 26s. 4$p. Davantage,
c'eft vn profit au Vaffal de donner ainfi fon Dénombrement par fingulieres parties ,
d'autant que tout ce qu'il y met eftant receu & aduoiié par M. le Duc ou fes Offi
ciers , luy eft alfeuré enuers ledit Seigneur Duc, & luy fert fon Dénombrement 8c
a&e de reception de Tiltre des Droits y mentionnés. Bacquet. tbo. 3. cap. 2p. nu. 30.
combien que contre vn Tiers non prefent ou confentant il ne ferue pas, L qtt£ quif%
D. de acquir.rer. dom.l. cenfualû, C.ae donat. Lfunffîiones, LfolemnibuSyC.de rei vend, i,
Jipater. C. de actioni empt. Et tho. 3. partie. 4. cap. si. de Bacquet.

Dénombre- Qu'il foit aduantageus a M. le Duc, c'eft chofe fans doutte, car reuniffant des
met par fin- héritages Roturiers au Fief, il augmente le reuenu du Fief, & par confequent la
g—Xe cllar§e Seruice qu'il doit à l'occafion d'iceluy : Seulementy a il vn cas ou fes Of-
au Féodal, ficiers doiuent preueoir, à fçatioir, quand les héritages reunis doyuent quelques

1. tailles réelles, ou autres Droits^ dont la nature du Fief les exempte, car en ce cas
ils doyuent empefeher la reunion ; d'autant qu'elle feroit en ce cas préjudiciable.
En France la forme de ceft empefehement fe fait par le débat du Denombremet,
& ne peuuent les Vaffaus fen preualoir que leurs Denombremens eftans prefentés
à la Çhambre des Comptes, elle n'ait aduis des luges des lieus, & fur iceluy fait
examen & vérification par le menu de tous les Droits mentionnés audit Dénom
brement. Mais quant aus autrés Feodaus non Souuerains, il faut qu'ils blafment
les Denombremens de leurs VaiTaus dans le temps porté parles Couftumes, au
trement font iceus tenus pour receus. Chopin, dedoman. lib. s. tit. //.nu.fn. Bacquet,
4. cap. 2p. nu. 30. tho. 3.

Vn feul De- Au refte fil y a plufieurs Vaflaus d'vn mefme Fief, vn feul n'eft pas receu à don-
nombrémét ner fon Dénombrement) ains eft befoin qu'ils le donnent tous enfemble, & con-
par tous les joinctement, &ce tant pour la qualité de l'obligation à laquelle eft tenu le Vaflal,
Vaflaus. que ce qui eft compris en icelle ; à raifon de laquelle on ne la peut eftimer autre

que indiuiduë, ny l'accomplir pour partie ; Car c'eft vne obligation non dandifed
tradendiy qui contient èn foy vn fait indiuidu.Molin.glof 4. quœfl. f.§.2.&§. <f. quœfl.
1. nu. 2. Mais fil y a quelqu'vn des VaiTaus qui foit en demeure^ les autres le pour
ront bailler entieremept^pour tous, fauf leur recours contre le refufant : & autre
ment n'auront main-leuee de leur part, file Fief n'auoit efté partagé d'ancienneté,
& le partage approuué par le.Féodal , foit par reception d'Hhommage & Dénom
brement feparé, ou autrement.

§• 8JN
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Tiltre V. §.8j. § 86. 107

§. 8j.

Si te Fief pour lequel le VafTal fêta appelle eft pretendu par vn autre Article
eftre de Ion Seigneuriage direct, comparant le Vafla.1 & le déclarant Vil.
dedans le temps cy-defîus limité > ou bien fe purgeant paj: ferment
qu'il ne leftime eftre Fief : Ains qui! le tient Franc-Alceud, il ne le
Commet, encores que par après il le trouue eftre Fief: Et ne doit eftre
paffé à la (àifie dedans autres trois mois, pendant lefquels il fera Ion
deuoir de faire iuger cefte difficulté par les Pairs aus Alfifes extraor-
dinairement, fans fuittes & formalités.

LufieursCouftumes aftraignent le VafTal d'aduoiier bu defaduoiier : & par En concur-
autres, Qui Fief defnic, Fief pert; comme il fe vcoit en la Conférence de jjcce
l'article 43. de Paris: comme auffiemporte le defadueu mal fait,Commi-
fc de Fief. Molin. §. /. glof. 9. nu. 2. Mais cefte Couftume ne contraint pas ^

le VafTal au defadueu formel, ains à deelarer la prétention d'vnatftre Seigneur: Ain-
fi que au femblable, &: en concurrence de Feodaus, c'cft aflës d'offrir les droits &:
deuoirs à ccluy qui fera ordonne par Iuftice : parce que le VafTal n'eft tenu de fc
mettre au hazard & péril de l'eucnement incertain d'vn procès, /. quod debetury D.
depecul. Molin.%.i. glof.ç. nu.3..

En fc purgeant par ferment qu'il ne leftime eftre Fief.
Au liure intitule, Ly eftabliflement, &c. lib. 4. feudor.tit. s.21.&39- l'on doit Dcf»y ne

defnier feiemment & de propos délibéré, car fi l'on doutte, l'on eft réputé pour igno- j*.1"*
rant, /. vit. C. de condit tndeb. I. 2. D. qnis ordo in bonor. pojftjf.feru. Mais foit le def- Maiy > ou
adueu fait ignoramment ou feiemment, fil eft fait hors Iugeruentil eft pluftoft pris Tuteur,
pour vne parolle indiferette que pour vn defadueu formel, &: n'eft fubjetà aucune /j;,
peine. /. famof. D. ad ïeg. lui. Majeftat. I. quuquidcalore. D. de regul.jur. /. <vn. C.Jiquis
Jmperat. maledixerit. Au refte il faut noter que les Maris, Tutcurs, ny Bencficiers,
ne peuuent defaduoiier fans authorité, comme il eft dit en l'art. 87-cy-aprcs.

«£»<£>«£» <£* <i> «^ <£><£> <£><£>• <i> «£* «è* *£* <i>

§. 8<J.

Tant & fî longuement que chofes Fcodales demeurent indiuifees & Article
non partagées, entre Freres, l'Aifné peut faire dicelles pour tous les Fiil.
Foy, & Hommage, & Serment de fidélité.

Indiuifees.

Ncorcs que lcFicf appartienne indiuifémentà plufieurs, l'Hômage néant- L'Hômage
moins eft deu par tous in folidutn, quia cumplures in loco inius fuccedunt om~ ^ ,doit; "lJ°~1UUU1) Vit UWH iuuj #rr j y ' y ...

nés unius loco habentur, /. cum fttndns, D. de condit. dr demonftratquicumy, '
D. de exeufat. tutor. l.Ji quis C. defecund. nupt.

Entre Freres.

Soit qu'ils foyerit Conjoints de l'vn & l'autre cofte, que l'on dit Germains-, ou Freres, s en-
qu'ils ne foycntquc dcPcrc, que l'on dit Confanguins-, ou de Merc, que Ion dit ç"rn^a-^scnt
Vterins : dummodo de[ccndant ab eodemparente à cujui fnccefionefunt feudade quibm agi- '
tur. Molin. §. 3. glof. 4.nu. 2. j;7.

L'Aifné peut.
Ce mot, Peut, eft de faculté, &nc fen ayde l'Aifné fil ne veut, Maisfi leFco- Le mot,

dal a fait faifir, & que lcsPuifnés nefe mettent en deuoir de reprendre aucc l'Aif-
né, il luy fera befoin de faire l'Hommage pour le tout fil veut auoir main-leuee,
comme l'ayditen l'efgard du Dénombrement fur l'art. 84. cy-dcuant. Et en ce cas
eft ce mot, Peut, de neceifité, & fc peut prendre pour, Doit, comme il eft aufli Quelquefois
fouucnt proféré en la Loy, not. in. I. /. D. de iurifd. omn. Itidic. I. ftpe andtui Cafartm. nccciïité.
D. de ofjic.prxfecf. Q ij



io8 DesFiefs^&Francs-AIceuds. (§ 87. § 88.)

.. ' x §• '87. '
Si les Fiefs efchéent à Femmes* ou Mineurs, les Maris où Tuteurs

IX- en peuuent faire lesReprifes en leurs noms 5 prefter les Foy, & Hom
mage, & Serment de fidélité'; f'ils n'en obtiennent fouffrance.

En leurs noms.

Kûrrr&pef 11181 >E/ft à dire> en noms de Maris} &Tuteurs> & non pas en leurs noms pri-
uét foire Re- f(SE "es : Q*ï tout ainfi que le Féodal ne peut faifir qu'en nom de Mary, &le
prifes , & jljsSill Tuceur en; nom de Tuteur des Propriétaires du Fief dominant, l.fn. C.
Hômmàges. debon.quœiiber. l.JÎ'Tutor. D.pro empt.i. cum in Tutor.D. de appellat.

S6o. ' aufli ne peuuent les Maris & Tuteurs dès Vaflaus faire l'Hommage que au nom
de Maris, ou Tuteurs, parce que ceft ade de Propriétaire. Molin. §. /. glof. j, nu. 61.

Mineu.r r"e Mais les Mineurs de zo, ans ne peuuent faire, aucun defadueu; parce qu'ilempor*
uoUer tC Perte de Fiefen PIufieurs cas. De mefmes ne peuuent aufli defaduouer le Féodal

S 'ô1. les Vfufruiaiers, les Tuteurs, les Abbés, les Prieurs, ou autres Adminiftrateurs
Idem, des ne font Seigneurs entiers & irreuocables,-ny les autres Ecclefiaftiques, fans au-
Abbés, Tu-; thorite des Supérieurs,* ny les Maris fans confentement de leurs Femmes; ny leurs
leurs,Maris, Femmes fans authorité de leurs Maris : Combien qu'elles euffent authorité de lu-
yfufmitiers. ftice : vid, Bald. in l.i. D. de rer. diuif. _ ,

s62" S'ils n'en obtiennent Souffrance.
Souffrance Ces mots fe referent aus Tuteurs, & non pas aus Maris : car la Souffrance ne
ne fe donne fe dône que au Pupile, &: la Femme en quelque aage qu'elle ftiteft Majeure d'Ans
que au Ta- en cefte Couftume, §.15. cy-deuant. Or la Souffrance efquipole à Foy & Hom-
auMa7y n9n maSe tant <lu'elle dure> c'eft à dire hifques à l'aage capable de faire l'Hommage.

j/y. Et c,efte toIlerance double, l'vne taifible, qui eft celle qui fe fait par le Féodal
tant qu'il ne fait point d'interpellation ou faifie. /, qmtiens, p. de ferait. I.2.C. defer-
fût. éaqua. l'autre exprefle, qui eft celle dont parle ceft article, &: qui fe peut li<-
miter parle Féodal, de l'aage auquel le Pupil pourra eftre capable de faire la Foy
& Hommage : afin qu'eftant paruenu en ceft aage il entre en fes deuoirs , & que à
faute de ce le Féodal vie de Ion Droit, text. in cap, cuntJlprœditus. de conuer. Conjùg.

''Ci quia circa.de confanguinit.& affin. .

§.88.

Article Toutesfois que le Fiefchange de main, foit par muance du Seigneur,
X. ou changement du VafTal, à quelque tiltre que ce foie, le Fief demeu

re obligé aus Reprifes, Foy» Hommage, & Serment de fidélité.
Suécfouf ^^°nrficmlc Duc> & les autres Seigneurs Feodaus perdent leurs droits de Re-
nir homme i|M| P- j Vol' Hommage, & Serment de fidélité par mutation de Vaffal,
confifquant. quand le Fief eft vendu ou donne a Gens d'Eglile, Corps, Collèges, ou

J6+, . > autresNon-moùrans& Confifquans; fi en corrigeant l'article 81, cy-deuant
il n'eft dit qu'ils payeront indemnité, & fourniront d'homme Semant,'Mourant,
& Confifquant; comme il fe fait aus autres pays Couftumiers, ou l'indemnité eft
quelquefois du Tiers de la valeur du Fief. Carond. aus Pandedes, lib. /. fol. 271^
Mais en ce cas; demeurera feulement à M. le Duc, ou autres Seio-neurs Feodaus
le feruice deu par le Fief, félon l'inueftiture & qualité d'iceluy ; &&fera a leur char
ge de la monftrer, fils y veulent pretendre autre chofe que ce qui eft de la charge
naturelle du Fiefj à fçauoir, d'honneftes feruices : vois cy-deuant, §.82,

§. 89.

Jrticle Droit de Foy, & Hommage ,au Seigneur direct par fon VafTal, ne le
XI. peut preferire.

; ' .• r Les



/#' .. /? /

, o e- . 7/ '
/ -I^VT, iA-^i- t)~eyCp^ii^a- 'c £c.a-^y- ^ jtiJe^d~iZ^ £« irasflzts/tr e)&ée£~s

^ ^**y ^-t^yf /^c-e^uit^ e^yir /'c*Ù<^^ e)^^) t^éi-^J^ e^,waJctrii/d*'C*nA~~
/\ /- / '







'1)<2-tz^-*~**(yf~~*** tsa^fa/£c^a,di-e+vJts/



filtre V. s- 8p. s.po. iop
Es autres Couftumes difent, parce qu'elle eftreciprocque, Troyes,§, zj. Prefcription
& autres y rapportées en Conférence : /./cum ckes ^D. de recept. arbitr. p^ec™e

, Math, de afflict. decïf.,26$. Celle difpofition à fon fondement de la pre- Hommage.
' miere nature & condition des Fiefs, pour, la precaire qui éft eutre le Sei-. °

'gneur & le Yallai, lequel eft réputé réel èc perpetuel; comme les autres Couftu
mes le monftrent par cefte reigle, Tant que le Seigneur Dort le Yallai Veille, Et
è contra. Paris, §. 61. 61. Berry, tit. 12. j.Molin. §. 7. Bacquet, tho.3.cap. 11. nu.
p.lib. 4.feudor. tit. <?/.&: plufieurs autres aùthorités dçmonllrcnt -que la récipro
que obligation du Seigneur 8c. dû VafTala donné caufe à la prohibition de la pre
scription. . ,

Ne fe peut preferire. \ :
L'article ancien 7. de la Couftume de Paris eftoit conceu en mefm.es fermés : Prefcriptîon

Toutesfois du Molin eftoit d'aduis que le Fief fe pouuoit preferire par le Féodal n°
çoiitre le YafTal; ou par le Yaflfal contre le Féodal , par le temps &: elpace de cent Hommage/
ans. nomb. 14. & 1 j. dudit §,7. Ce quifut occafion d'adjoufter ces mots en la Cou-
ftume reformée, §. 11. Hncores que ce futpar cent ans & plus. Suyuant les Ar-
réfts de la Cour aupàrauant rendus, &: par les raifons defquels il faut tenir que
le Vaffal ne peut en cefte Couftume preferire la Foy & Hommage par cent ans ou
autre temps immémorial, en forte qu'eftant interpellé par le Féodal il'rte foit tou-
fiours tenu d'y fatisfaire. Mais combien que cela foit certain entre le Féodal & le Prefcriptiort
Vaflal, neantmoins vn Tiers fe prétendant Fjeodal preferira par trente ans, à corn- ^T'ersVaf;
pter du iour qu'il aura exploité le Fief feruant, & receu les deupirs d'iceluy : d'au- a e ^efcC11^
tant qu'entre ces deus fe pretendans Feodaus, celle la ràifon qui eft entre le Sei- * 7*
gneur &: le Vaflal, car combien que le Seigneur ne puifte preferire , Js tamen qui
bonafde actifienti tradiditfundum vfucapere poterit. /. qtiam rem. T>. de vfucap. I. corn*
prit, C.de prœfcript. 30. wl. 40. annor. Ioann. Fab. in §. vit. dejur.perfon. <JMolin. §.7.
nu. 12. & ce qui eft difpofé en la Couftume de Blois, §.^. cap. 4. Secus, fi vn au
tre Seigneur auoit prefeript autre chofe que la feudalité, àfçauoir, Quelques char
ges pecuniaires , comme vn Cens, Taille, ou autre Droit non Féodal : car en ce cas
la prefcription ne pourroit prejudicier au Seigneur Féodal, d'autatit que c'eft vn
Droit difterend lequel il nauroit peu prçfcrire: cum numquam jus feudale pojjèderit :
& id tantum praferiptum cenfeatur, quoi pojfejfum eft ^ l.fme vfucapione. Z), de vfucap. c.
fine pojfcjf.de Regul.jur. in vj. &vt ait Baldm, in c.i. verf. abbatijfa, tit. qui fend, dare
ppjf.prœfcriptiones tantumhabent depotentia, quantum de aSiu. Selon lefquelles théori
ques y eut Arreft du grand Confeil en l'an ifôy. entre la Royne de Nauarre Com-
teffe de Rodés, &: Me* Iean Blauc?il d'vnepart, &: MCî Eftienne Boual Confeillier
du Roy en fa Cour de parlement de Tholouze.

' Au furplus, tout ainfi que le Vafïal ne peut preferire cojlltre ie Féodal, mefmes eodal
par cent ans} aufîï ne peut le Féodal preferire le Fief de fon Vaflal faifi à faute de ne
droit & deuoirs par quelque temps que le Féodal l'ait poffedé : Ains eft tenu de
le rendre toutesfois & quantes que le Vaffal fait fes dèuoirs : comme il fut jugé pat
Arreft du Parlement de Roiien en pareille Cbuftume le 10. Iuillet 15-13. pour Bu-
rel contre le fleur de Defert. Terrien. ïik /. tit. 4- Secus, fil fe recognoillbit que le Sctmi fi paf
Féodal eut pofTedé le Fief par trente ans complets, non par Droit pu puiffance de autre tiltre
Fief, ny par faifie, ains comme fon propre domaine, & comme l'on dityprofuo. Du Feocla-
Molin, <S. T, dé l'ancienne Couftume de Paris. lite.

Sfy'

§• 99'

Les Fiefs fe peuuént librement vendre, efchanger, ou autrement alie- Article
ner, & peut-on entrer en la pofTeffion d'iceus re'elle $ç de fait (àns xil.
danger de Saifîe, ny Commifè.

' E Droit des Feudes deffendoit d'aliener les Fiefs : iot. tit. 4e prohib. feud. Fieffe peut
\alien.lib.2. voluerit£jcribam qui hoc inftrumentumfciens confcrifferitpefi amifio- venc*rcv
' nem offcij/cum infamid periculo manu priuari. Mais Cela eft abbrogé par les

Couftumes des Peuples: &c font les Fiefs réduits a l'inftar des biens Patrimoniîius,
Oiij



110 DesFiefs3&Francs-Alœuds. (s pi. s pr.)
en forte qu'ils fe peuuent vendre, changer', donner, leguer y & autrement aliéner
parles VafTaus, fauf les Droits des Seigneurs Feodaus; Petr. lacofr. rnfua praxh-Rub>
de fkccefk fettdor. col. 27. <verf. modo in fumtna. Gnid. Pa.p decif. fuamm. qmjk. s$, &

' zçiiDccïth confil.208. 26p. Bald. rejp. 18s. lib.i. & confil. 31$. lib. 2. L Hem prddià,I>.fa-
mil. Mrcifimd. auth. mgrefic. defacr.Ecckf.Viûioù* fur 1 art. 48. de Troyes,& Bugmo*
des Loisabbrogées, lib.i. cap. 2$. & lib. 4' 7"»

JL2j JL >& «£JL>4>JÙSu

§. 91. f ,

yfrtklè Si entre plufieurs , fur les Droits de la chofe Feodale diuerfeirvent pre-
XIIL tendue, y a contention & déliât, fon Alteffe, ou autre ayant Fier fous

eus,lés peuuent tous receuoir, ou bien tel d'eus que bon leur tobie-
ra: fauf leur droit, &lWtruy: faiis que telle rçception leur puiffeap^
porter prejiidice, non plus qu'aduantages, ou def-aduantagesausÇon>
tendans.
" T Si entre plulieur^

Sçauoir, Vaffaus^ ^ proits fe chofe Feodale.
! A fçauoir, Du Fief feruant.

Y a contention 6c débat.
E„ con«. Comme fi vn flef dépendant de M. le Duc eft pretenda par deus Vaffaus cha,
iéce de Vaf-. cun pûur le tout : l'vn & l'autre defquels fe prefentent a l Hommage, M. le Duc
faus y are- aura le chois de les receuoir tous deus fans prejudice de leurs Droits, oude rece-
ceptiori fans , = ceiuy qu il eftimera eftre le mieus fondé en la prétention du Fief: Mats auilt
prejudice. _ -^ce du Droit pretendu par l'autre. Le mefmes a lieu aus autres Feo-

S7': daus non Souuerains, lit, Ou autresayans Fief fous eus, combien que cette clau-
fe ait efté mal imprimée , &? que au lieu de ces moc, Sous eus, il foit befoin.de
mettre Sur,eus : parce que celle reception eft 1 office du Seigneur Féodal qui a
le Fief dominant, & pon du Vallai quia le Fief feruant.

Sans que telle reception leur puifle apporter prejudice.
Res inter alios atta ail/s non nocet, necprodcjl. tit. res inter altos. C.

JrtkU Les Fiefsj &Francs-Alœuds ênclàue's en Lorraine,tant es Droits pof-
XIUI. feffoires que petitoires, font régis & reigles félon les Couftumes géné

rales de Lorraine- ,-r;jC. quef! le Fief dominant eft: envncCou-
da°tfmL fÉt ft^lelief feruant envne autre en
uât en droits failli, différentes, il faut reigler les Droits pecuniers p récrier felnr»
pectmttts. me du Fief feruant: mais fil fagit de droits hononficques, .1 fe fautre|1erMon

la Couftume duFiefd_t,entStLy roui
«MW en fon Smbmd. & Carondas ans Mémorables*ranc_Alœa4-de Lorraine, Si
"tT dtf^fdelaC^l^Se-partant fe

du Duché, qui eft comme au Fief feruant, & au Fief dominant. *#»> % ».&<

2ïfe
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Tiltre V. § p2. S-P3. m
Vôytérttéfmes combien que par erreur ou ignorance le Féodal eût joilydéplus ou ,
de moins ; parce que la prémiere inueftiture ne fe peut changer que par exprefle
conuention d'entre le Féodal & le Vaflal. Cafi. conf.ât. Comme il fut iugc pour le
Seigneur dè Lagny, & Pafly, le zi. Nouembre 1561. en fomme, quand il, arriue dif- En fondef-
ficulté entre lé Féodal & le Vaflal pour les droits & charges du Fief, il fautpre-
mierement recourir à l'iijpeftiture, & la fuyure de point en point i Si elle ne Te umfe"
trouue, la Gouftume gener^Le eft la Loy générale des Fiefs & Alceuds de Lorraine : £n défaut dë
&fi en laCouftume ne fe trouue decifion du cas qui eft en débat (comme à la vé- Couftume
rite elle eft fort pauure en beaucoup de différends qui peuuent arriuer ) il eft ne- le lîure des
ceflaire de récourir au Droit commun, aus opinions des Iurifconfultes, & au hure
des Feudes; non pour les fuyure comme Lois en pays de Souueraineté, mais pour
raifons efcrittes: non pour decifions, mais pour perfualîons à decifion, <JMolin.mu-
uuu. in proœm. nu. m. lui. Clar.Jib.4. quœft.3. . .

3«

Celuy qui tient & poffede Seigneurie en Franc-Aloeud çft exempt, à Article
caufe d'icelle ,de Foy, Hommage, Seruice, & autres Deuoirs : mef- XV*
rr^es les Subjets y demourans Francs & imrnuns des Aydes generaus :
Sont neantmoins les Seigneurs & Subjets de Franc-Alceud enclaués
en Lorraine tenus de fubir Cour aus Bailliages voifïns y eftans con
tenus pour Droits Seigneuriaus, ou dé Communauté > & de fournir
aus preftations & charges communes pour paffages de Gens deguer
re, ôc autres commodités publicques.

Celuy qui tient & poffede Seigneurie en Franc-Alœud.
Llodiumproprie ejlpudium quod nuîlim Domini bénéficiant profttetur, liberum non Frâc-Alœud
fermm, immune & nihilpenfitans, quod eftproprij iuris, optimo iure, optima con- defin^
ditione, neejidem vel hominum, vel inueftituram debet, fedeft tantttmfub iurif- *77'
dittione. D. Cujacius, S. obferudt. cap. 14.

Eft exempt à caufe d'icelle de Foy, Hommage, Seruice, & autres
deuoirs.

In veteribus capitulù Alode opponitur benefteiariojuri & alibi emparato, t>tfît Alodepro- Différence
prïum in quo quis tammtile quant direttum habetDominimn, au lieu que au Fief feruant le &
Vaflal ayant la Seigneurie Vtile n'a pas laDire&e j Se partant n'eft pas le Seigneur er~
du Fief d'Alœud obligé aus charges qui ne fe douent au Féodal que à caufe de fa j7g;
Seigneurie dite&e, puis qu elle eft confufe au Propriétaire duFief d'Alœud.

Mefmes les Subjets.

Lés Subjets du Fief d'Alœud n'ayans à recognoiftre que leur Seigneur, & luy Subjets d'A-
ne recognoiflant aucun Féodal ( quia Alodium eft propriew qu& à nemme recognofcitur
B'ald. inc. î.fidefeud.fuer. controuerf. inter. dom. & aquat. ) c'eit a bonne raifon qu'ils generaus>
font défçhargés de tous Aydes generaus, ou leur Seigneur na confenty. ^7^.

Sont neantmoins tenus fubir Cour aus Bailliages voifins pour Droits
Seigneuriaus ou de Communauté.

Cela fentend chacun endroit foy, a fçauoir, que les Seigneurs plaideront de-
uant les Baillifs pour Droits Seigneuriaus : &: les Subjets pour Droits Commu- ^ Subjets,1
naus i ou l'vn & l'autre pour chacun defdits Droits, à fçauoir, le Seigneur con» djfferends,
tre fes Subjets pour les Droits Seigneuriaus, &c les Subjets pour deffendre leurs /So»
Droits Communaus.



in Des FiefsjSe Francs-Alœuds. (s-93.)
de fournir ausPreftations & Charges communes pour paflages de

Gens de guerre, Ôc autres commodités publiques.
Importance Gefte claufe feréféré aus Subjets feuls, & non aus Seigneurs Propriétaires qui font
de ' cette exempts !de toutes ces chofes à eaufede leur qualité. Or les chofes qui importent;
Claufe. „ pavs fe ^OVuent fupporter par tous ceus du Pays: pais cependant il raut noter

5%u que cefte- claufe importe droit prefomptif à M; le tous les Aleeuds encla
vés en fes Pays, non feulement pour en tirer ayies attl eas de commodité public-
que, ou' paffage de Gens de guerre, mais jurifdidion & confifcauon aus c$$eG*
cheans, comme des autres Fiefs recogneus de la mouuance de u Couronne Du*
cak,Bacquet, thf. des Francs-Fiefs, /<>/. y.
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Tiltre VI. s. p4;

TILT RE SIXIE S M E.

Des Iuftices, Droits, Profits, & Emolumens
d'icelles.

A Couftume fait fuyure la Iuftice après le Fief, parce que Iuftîcé
^ ~ " " " ' " fuie ordinal^

rement le
fouuent celuy qui a "Fief a Iuftice: combien que l'vn puifle
eftre fans l'autre, & que la Iuftice ne foit toufiours auec le
Fief, ny dependente du Fief. Oldrad. conf. 17p. nihil habet
communeproprietasprœdiorumcumjurifdiffiom> Molin. §.r.glof. /.
quœft. 4$. Or par les Couftumes de France, iuftitia &jutpafiim
celebrantur, & titulus concipittur, De Iuftice, & Droits dïcelle.
In quo iufiitia, pro iudjcibus domïnifue iurifdiftionù vfurpatur, tus
*veropro eo quod cuiqùœ reddi oportet. Baro. injlit. deiufi. &jur.

§• 94*

II y a trois fortes de Iuftices; là Haute, la Moyenne, Se la Baffe.
L y a beaucoup d'autres Couftumes qui adjouftent vne quatrièfme efpecs
de Iuftice, à fçauoir, la Foncière, qui eft pour la conferuation des Droits
Feodaus &Cènfuels, comme rapporte Guenoisen fa Conférence, fol. 20.
& 28. Et auffi y en a-il d'autres quî confondent la Iuftice Foncière auec

la Baffe, à quoyil femble que celle-cy faccorde ; comme il fera dit en l'article 118.
cy-apres.

Mais auant que de Remarquer ces Textes embaraffés, & fondés fur cefte pre-
fuppofit-ipn, Qu'il y a trois fortes de Iuftices, ie veus dire qu'elle eft prife fur des
termes mal entendus du Droit Romain : car encores qu'ils eulfent trois efpeces
de Iurifdi&ion, merum Imperium, LMixtum, & IurifdiffionemJimplicem, fi eft-ce que
l'on ne les peut pas accommoder à l'vfage de ce Pays; la vraye & affeurée obfer-
uation & lignification defdits mots eftans peries auec la Republicque Romaine.
Quoy que ce foit,il faudroit pour, fy conformer faire vh notable changement à nos
Couftumes : car il feroit, neceffaire qu'il y eut trois degrés de Iurifdi&ion, l'vne
Subalterne, qui feroit celle des Maires, & Preuofts de M. le Duc, &des Seigneurs:
l'autre celle des Baillifs &c Anciens Cheualiers, reprefentans les Prefidens & Affef-
feurs des Prouinces de Rome. Et pour dernier Reffort le Confeil du Prince , rem-
ply des Grands & desDo&es du Pays, à l'exemple du Sénat, ou des Parlemensj afin
que les luges fubal'ternes euffent la Baffe-iuftice, que le droit appelle Simplicem Iu-
rifdittionem, c'eft à dire fans Empire, Souueraineté, ou droit de Reffort. Les Baillifs
& anciens Cheualliers, tMixtum Imperium, ôc la Moyenne Iuftice participant de la
Souueraineté, de de lafimple Iurifdi&ion. Le Confeil du Prince, ou l'affemblée du
Chef qui le reprefente, Se des Confeillers, qui feraient la Haute Iuftice CMerumac
fummum Imperium, reprefentant le Prince Souuerain par ces deus marques, à. fça
uoir, de dernier Reffort, & modération des,rigueurs du Droit ; afin que le tout
commis à la vraye diuifion des Iuftices &: des Magiftrats, qui font ceus quijuri*

Fief.

Article

premier.

Il n'y a pas
trois fortes

de Iuftice. :

; 83.

Droit Ro
main mal

entendu.

Chofes re-

quifes à fè
conformer

au Droit,



114 Desluftices, 8ct)roitS d'icelles-
dicmdo prœfîmt: /. poftoripnem.D. de origine iur. Se quifedoyuent diuifer enGrads,
Moyens, &: Petits : d'autant que le grand Mâgiftrat ferait le Conleil & Affemblee
du Souuerain qui commanderait à tous, & n'obeyroit a nul. Le Moyen feroit le
Siege du Bailly, & de là Noblefle, commandant aus petits Magiftrats,-&: les refor
mant; neftant commandé ny reformé que par le Confeil du Prince : Le Bas-
magiftrkt, feroit çeluy qui obeyroit au Baillif, & NoblefTe ; &: au Cojifeil Souue
rain : &- feroit obey des particuliers de (a Iurifdi£tion : Et en cefte conuenance fe
roit obferuéé la reigle du Droit qui deffend d'atelier de la troifiefme Sentence.
/. vnicayC. ne inm caufa liceat tertio prouoeare. Or il eft ayfe a veoir parce que deffus,

\ conféré; atiec nbftre vfage &la difpofition de nos Iuftices, combiefi il y a de différé-
ce entre-elles, & les Haute, Moyenné, & Balfe iurifdi£tion du Droit Romain , &C
partant que cefte prefuppofition que S'il, y a trois fores de juitices^ne fe peut fou-
fteniv en cefte Couftumc.

/•' ' §• 95-

Article La Haute-juftice proprement eft celle qui donne au Seigneur, ou fes
//, Iufticiers,Ia puiflànce de la cohertion & réprimandé des Delinquans,

par Mort î Mutilation de membres ^ Fouet, Banniffement, Marques,
Piloris 3 Efchelles, & autres peines corporelles femblables. Et font les
Gibets, & Arbres penderets Marques & Signes de Haute-juftice : adue-
nant la clieutte defquels Gibets Ôc Arbres penderets ils peuuent eftre
releues ou choifîs par les Hauts-jufticiers dedans an & iour; Lequel ef-
coulé font tenus deflprs en prendre la permiffion de Ton AltefTe, de
mefmesque pour de nouueau les ériger & choifir. Ceus toutesfois qui
ont vfage de cîioifîr Arbre penderet, & en tout temps qu'ils veulent
ils joiiyflènt de leur yfage.

Par Mort.

Ert doutte Êfte Couftume eftablit le pouuoir au Haut-jufticier en tous cas méritas peine
quelle lu- Je Mort: mais à fçauoir, fi M .le Duc donne vn Fiefauquel y ait Iuftice ane-
ftice eft con- jgjjjjP. x£e fil eft entendu doner aufli la Iuftice ; & quelle ? Didacus Coarruuias fait
cedee. plufieurs <Li{kin6tïons,pra£ficdru?n qudjlionuïn cap. i. les autres difent, que la Iuftice eftat

5 vnie au Fief, & pofledée par vn mefme Seigneur, eft cenfée auoir efté donnée auec le
Fief, telle quelleappartenoitauDonnateur, tellement que fil l'auoit Haute, il la.
donne Haute,* fi Moyenne, Moyenne, &ainfi-de la Bafle.- ea eft opinio Bald. inc. i. de
capit. qui cur. vend. & de Bartol. inl. /. D. de offic.prœfedt.urb. Et meîmes pourra preueii-

\ tion que le Roy auoit fur fes autres Subjets, il fut dit, qu'elle pafloit en l'aliénation
du Fief, par Arreft du 8 . Aouft 1577. pour Bouuaut contre la Royne d'Efcpfle alors
Vfufruiâiere du Gomté de Chaumont en Bafligny, pour la Iuftice de Villiers le Sec :
& par autre duzz.Iuin entre la Dame deTouteuille&Monfieur deM°n*pen-
fier. Aufli plufieurs Feodiftes tiennent quod in Concepone ommmoâ& iurifdiftionis, en pre
nant le mot ittrifdiÏÏio, gcneralement, Merum, & Mixtum Imperium côntinentur: dont
outre les Feodiftes on peut veoir Longouallius ad l. imper. D. de tprifd. &: les autres
interprétés d'içelle. Molin. ad conjket. Tarif, fit. 1. §. 1. glof. in l.Jî in aliam, §. cunt

Elle ne s'ex- pknifiwam, D. de offic. proconf. df légat. Mais en France telle conceflion ou aliena-
téd au Meur- tion ne feftend pas aus cas Royaus, comme font Meurtre, Rapt, & Incendie, qui
tre, Rapt, Se eftoyent fpecialement entendus fubmmine Alu wftiti£ytanquammeriimperif ad Regem
Incendie. eiuj^ue ma0ratfis & iudices pertinentes. Comme il eft contenu en vn notable

^ ^reft de,Parj.s de l'an 1171. qui eft au liure Blanc du Chaftellet, en ces mots.
Jgu&jitum fuit À eonfîlio Domini Régis, vtrumper hœc verba generalia exprejfa in quadam

j . donatione faffa 'a Rege y dedimus quicquid babemtu & habere pojfumus in taliloco; datafit
ad vfum eius curu Alta iuftitia.fcilicet, Raptus^ Murtrum, Incendium> &fimilia ? rejponfum
fuit à Curia,quod fecundum 'Vfum hujm Curi#, fer talia nierba generalia, non datur Alto.

' tuflitia.
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Tiltre VI. § p8, ng
& Inucntaires des Roturiers, elles appartiennent atis Preuofts & autres luges infe
•neurs, comme il Ce void en la Conférence des Ordonnances de Guenois, lib. i. tit.
2U £n CefteCouftume telles chofes appartiennent au Haut-jufticier,foit M. le Duc
ou autre , comme il fe void en l'article 67. cy-deuant : &: toutesfois plufieurs en
yfcnc qUi n'ont pas Haute-iuftice , comme à la Poirie-fontaine, & autres lieiis de
Mainmorte, aufquels il faut farrefter à l'vfage, tant parce qui eft dit au §. 67. cy
deffus, que cy-apres, verb. Appartiennent régulièrement en ce §. 98.

Les Confifcations.

Les Confifcations en Crime de leze Majefté appartiennent au Prince , & en Çôfifcatiori
Grime de Felonnie au Féodal , comme il eft dit en fin de la Remarque de l'article à qui appar-,
57. cy-dcuant, & fur l'art. 104. cy après. Mais aus autres cas elles appartiennent au tient.
Haut-iufticier, Bacquet, tho.3.fol. iS7• Carond. lib. S. refp. sS. mefmes en Crime d'He- <>0b
refie, Guid. Pap. qùœfl. 76. Ariftote lib. 6. cap. s.politic. dit que les Hauts-iufticiers ne
lés deuffent pas prendre à fin qu'ils ne fuifent pas fi enclins à condamner : le ne
fçay qu'il eut dit fil eut veu en ce pays les Preuofts adjuger les Amendes à leur
profit propre, Ôc ainfi eftre luges & Parties en méfme jcaufe.

Efpaues mobiliaires.
Comme les beftes efgarées qui ne font aduouées par aucun Seigneur: Couftu- Efpaûës que

me de Laon, §.3. &de Reims, §. 343. &:du Perche, §.z. tit. 3. font aberrantiaani~ c'ell
malid quorum Bominus ignoratur, quœ aut longe fugerunt expauefaffa, aut vagantur & 602.
dijpaknturfinecerto eufiode veldomino : aufli les difons nous, Beftes efgarées,eftrayéeSj .
& errâtes. Sed& res alu mobiles, qua Domino carent. Vois cy-apres, §.100.
\ ' ^J|'- * Et Immobiliaires comine Attrayeres.

t)e cé mot Attrayeres vfent les Couftumes de Çhaumont; §. jo. Vitry, §. 1. ij» Attrayeres
36. &79' Saint Omer dit, Extrâyeres, ce font les biens des Baftards, des Aubains, quec'eft.
&: Efpàues demourans en la Souueraineté, qui font decedés fans hoirs de leurs 6oî-
corps,nais au Royaume, come il appert par les extraits de la Chambre des Com
ptes de Paris. Bacquet, tho. t. cap. 3., Mais parce que l'on nvfe pas du Droit/»/ 4
d'Aubaine en Lorraine^fes Immeubles vacquans par Attrayeres font pluftoft
blables a ceus qui appartiennent au Duc de Buillon par fes Ordonnances, §.
Quieft quand les biens aflîs en autre lùftice, ou tenus d'autre Seigneurie viennent^,/, *
au Seigneur Haut-iufticier à caufe de fa Haute-iuftice : ou de fes hommes &
jets par Succeffion, Confifcation, ou autrement, Vitry, §. 1. l'explicque du Sei^Tw^
gneur qui a droit d'attirer à foy les biens &: héritages du Condamné, du Baftard,
ou de fon Serf de pourfuitte, encores qu'ils foyent en autre lùftice que la fienne.

Accreues & Acquefts d Eaiie.
Si le cours de l'eaiie augmente ou diminue de l'heritage, c'eft patentia, &C lors

il appartient à celuy qui eft Propriétaire de l'héritage diminué : ou c'eft latentia;
& lors c'eft à celuy auquel il eft adjoint & augmente. /. /. C. dealluuionibus, &pa~ mefefait
ludibui. §. prœterea, injlit. de rer. diuijton. Et fi vne Ifle fe fait au fleuue appartenant 604.
par efgalle portion à dèus Seigneurs ayans leurs finages fur l'vn &: l'autre bord d'i-
celuy : fi l'Iflc fe fait d'vn cbfté du fleuue elle accroift au Seigneur qui a fou finage
de ce côfté : mais fi c'eft au milieu, elle appartiendra a 1 vn & 1 autre par moitié, §.
infula. injlit. de rer. diuif. ,

. Il fe fait aufli des accreuës de Bois au profit du Propriétaire d'iceus, parce que- Aecreiiede
le Bois acquiert le plain : Jpeculat. $ . nunc alif, de locato. nu. 86. Bourgbngne, §.ii^. Bois.
Comté de Bourgon. §. 5*7. Àuxerre, l^ais il en fera parle ailleurs.

Bien's Vacans.

. C'eft l'heritage ou le Meuble vniuerfel non occupé du Propriétaire v ou au»
quel le Propriétaire n'a delaiffé aucun Héritier., L'on en vfe en France comme de
Deferance. Bacquet. tho.3. fol. s39. Ils appartenoyent anciennement au Peuple. Ta
cite, lib. 3. cap. s. On eftablit, dit-iï, des Gardes aufquels par la Loy Papia Poppœa. 1 on
donpoit certains falaires pour efpier diligemment fils-en vérroyçnt aucuns aufquels
^tefailliffént les Priuileges desPeres, c'eft à dire, quin'euffent point engendre d En-
fans par mariage5 afin que le peuple en ce défaut, comme commun Pere de touîj

Accreile
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izo Des Iuftices, & Droits d'icelles.
occupafl leurs Biens Vacans, & en heritaft. Mais'maintenant ils font au Haut-iu-
fticier, & non à la Communauté, l.i. C. de, bonis vacantibus, lib. 10. l.fin. $.Jîn autem
infurore ) de curât, furief.%. resfife. infi. de vfucap.

Et Terres Hermes & Vagues.
Hermes que Ce mot, Hermes, eft èxpofé par le mot, Vagues : Mais la terre n'eft pas efti-
c'eft. mée Vague fi elle n'a efté delaiffée fans labeur par trente ans. Chaumont, §.

èo7! tit. S. Et non feulement fans labeur, mais endefert: Car héritages Vagues & Her
mes,funidefer/a a nullo cuita, aut alio modo occupâta : Hennins enim locm inhabitatus dicitur,
ôc de la vient que les hommes qui fe retirent aus deferts font appelles Hermites :
Et qu'il foit befoin que la terre ait efté delaiffée en defert par trente ans, pourpoU-
uoir appartenir au Seigneur Haut-iufticier, ^oisJpeculator. in tit. de iurifd. omn. iudic.
§. /. vbiprxdia Herema dici lurifdictionali Domino pertinere, fifinepojfejfore cèrto annos 30.
<vif. funt. Bened. cap. Raynut. -verb. <vxorem} nu. 337. deTefiam.

Hautes-Amendes arbitraires au deflfus de foixante fols.
Amendes Les Amendes font 'mifes entre les profits de la iurifdi&ion, Bart. in l.fîri. D.fo-
hautes à qui fat. matr. & Bald. inl. t. Ç. dejruct. & lit. expenfi Il y a toutesfois des cas aufquels les
appartient. Amendes des fubjets des Hauts-iufticiers appartiennent à M. le Duc,- comme à

' tout autre Souuérain.- L'vn, fi la condamnation eft faitte pour la coîitrauention des
Ordonnances Princieres : comme il fut iugé au profit du Roy contre la Commune
de Sealis en l'an 12.81. & fe peuuent leuer par fes Officiers, fur lefdirs Subjets de
fes Vaffaus, comme il fut iugé contre le Comte de Flandres, prétendant que per-
milfion luydeuoiteftre demandée j par Arreft de'Pentecofte, 1281. L'autre, fi l'A-
mende eft adjugée par les Officiers du Prince pour contrauention à leurs Deffen-
ces, ou Ordonnances,- &: en ont en ce cas lefdits luges la cognoiffanee : mgé à la
Chandeleur contre laditte Commune de Senlis, en l'an 1x67. que iallegue pouï
monftrer l'antiquité de cefte pra&icque.

L'authorké de crièr les Feftes Parrochiaîes.

do. Ee»- - H icy-mai exprimé dii cty des Feftes Parrochiaîes, car ce n'eft pas ce cry qui
4 ; fe fait, Mais de la Fefte du Patron du Heu, comme il fe £îit annuellement és lieus

./"de Haute-iuftice.
; • * • Permettre les Dances.

Dances d'oa. Les premieres Dances viennent de Grece, elles eftoyent armées & nommées Pir-
1,~ |>rocedàttîr»/Mques, façon apprife de Minerue qui dança laCuyrace fur le dos après la vi&oire

610. contre les Titans; & des Cretes, qui apprènoyent Iupiter à dancer sru clicquetis
'des armes. Homere monftrt aufli que cefte façon de dancer eft ancienne lors qu'il
déclaré la graueure du Bouclier d'Achile qui luy fut donné par Vulcan, deferiuant
les Villes de guerre par les ruynes, & celles de paix par les Dances: Dionif. Hait-
carn. lib. 7. fol. S73. Les Peuples de Grece, d'Italie, & autres, ont fait apprendre à
dancer à leurs Enfans, les Cinq-pas eftoyent les commencemens de leur aritme-
ticque >• Se les tours & retours enféignoyent l'ordre des batailles aus Lacedemo-
niens. Alexand.ab Alexand. lib. 2. cap. zs. fol. 10. Mais il en faut ofter les heures du

^"eruice de Dieu, lés affembiées de la nuit, & les façons lafciues &: defordonnées.
-, Et lés Ieus aus iours d'icelles.
ïeuscommét Lés Ieus eftoyent deffendûs en France, &: aus pays de Droit eferit, principale-
/permis. ment aus iours des Feftçs, aufquels on doit pluftoft *vacquer a prieres Se contem-

élu platïon de la bonne & fairtte vie du Patron, qu'à tels Ieus dont ne fourdent qu^
querelles, blalphemes, Se délits. Les Ordonnances de France font de S. Louys,

Charles VI. 1569. Charles IX. 1560. §. 101. en l'an 1565. & 1566. §. 5^.
Damhoudefe en fa pratique Criminelle, cap, 126. Menoch. de arbitr. Iudic. lib. 2, centK
4. caf. 399. glofi in auth. Interdicimm, C. de Epijcop. & Cleric, & ibi, Bald. Bart. in l.
inficiendo, §.infans, D. defurtk. Anan.inc. fin.nu.14.decollufionedetegenda, Arijlot.tib.4.
& hîcferibit lujbres détériorés effe condition^ quam latrones Hojlienf. in can. cj,iiorumdam
Difi. 34, & inJumma. tit. de excejf. prœlat. §. Ckricus. Odojred. in l. j. D. de alear. lufu&
aleat. Et par le Droit Canonicque,vn Clerc, loueur public & ordinaire, peut eftre
refiafé du Benefice qu'il pourfuit, c. mter dileffos. eut. de excejf. prœlat. & jbi, abbas

& glofi
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Tiltre VI. s. 98. 121
àglof cap. Cleric. de vita & bon. Cleric. &: de cc la peine eft arbitraire. Tiiaz.de Luco,
inpraft. criminal.cap. 64. Et fe pratique principalement & fpecialcment fur les finan
ciers comptables au Prince, qui ne doyucnt jotier, mefmcs les Deniers de leurs Rc-
ceptes, fur peine de priuation de leurs Eftats, deFuftigation, BannilTement,&: Con
fifcation de Biens ; Ordonnance du Roy François I. de l'an 1 $$i.& Faber. in §. Item
lex Iulia peculatus, ou il tient que les Rccepueurs qui fe hazardent de jouer les De
niers du Fifquc commettent Crime de peculat. <trg-. /. doltts,D. mandat, dont la pei
ne eft capitale, /. vn. C. de Crim. pecul. I.i.&S. C. Thcod. eod. tit. I. s. C. Theod. ad leg.
lui. rejet. Toutesfois le Haut-iufticicr peut permettre icy les Ieus de Qui.1 les, & Bou
les, (ans cxccs, après la célébration des Seruices faits; comme il eft aufli dit en la
Couftume de Bar, tit. z. §. Mais comme ils fe doyucnt rciglcr aufdits Ieus fans
blafphemes, querelles, ou débat : Vois IuliusClartu, §. Ludus. Itb. s. fol. 7s. 5c le
Texte in l. aiearum vfut C. de Religiof & fumpt. funer.

Leuer les Corps morts.

C'eft à celuy qui doit faire le procès au Corps mort, à le leuer, &: à faire pro- Lcucc de
k ces verbal de la façon qu'il a efte trouué, afin que l'on cognoilfe fi luy mefmc feft Corps morts

homicide, ou fi par autres il a efté tue : Se de tout cela le Haut-iufticicr eft com-
petant,& non autres; mefmcs les particuliers qui fingerans de leuer lcfditsCorps
morts, fans authorité de lufticc, font amendables, comme il eft cxprcfTementpor
te par la Couftume de S. Seuer, ///. S. §.S. Or fil appert que cc Corps trouué mort Homicides
fe loit luy mefmcs homicide il y a difficulté en la Formet & au Iugemcnt : le ne de foy,& la
repeteraypas ce que i'en ay eferit, ains feulement que ceus qui fe tuent, pendent, forme de
ou noyent, font quelquefois punis en leur Cadauer, quelquefois non, & que la For- leur procès,
me en eft telle, à fçauoir, que le luge trouuant le Corps mort, le fera vifiter par
Chirurgiens, & fil trouué que l'homicide ait cfté fait de foy-mefmc, il informera
de la vie & mœurs du Defund, Se des caufes pourquoy il fcft liomicidé, & aucc
vn Curateur crée au Cadauer luy fera fon procès comme fi il eftoit viuant : & fur
les conclufions du Procureur gênerai le condamnera à cftrc pendu par les pieds
lefpace de fix heures, &: cc fait traifné à la Voyrie : auccconfifcations de Biens:
& ainfi fut iugé par Arreft du 9. Fcurier 1587. contre vn qui feftoit tué dans la
Conciergerie du Palais de Paris.Damhoud. in prax. criminal. cap. $8. loann.Gall.qujtfi.
J6. §. 4. & qtuft. 13*. Rebuf. in conflit, reg. in Prsfac. nu.nS. contre la difpofition du
Droit, Tôt. ttt. de bonis eorumqu't mor'tcmfibi confctuerunt. Quelquefois on les fait pen
dre latefteenbas le procèscftant fait au Corps mort : Mais aufli quelquefois auec
Confifcation de biens, quelquefois fans Confifcation. ParArreft du 9. de Fcurier
1*87. vn prifonnicr cftant en la Conciergerie du Palais de Paris, aduerty qu'il eftoit
condamne à mort, fe coupa la ^orge, mais il fut dit que fon corps feroit traifnc
de la Conciergerie à la Voyrie près Monfaucon, ayant les pieds attachés à vne char
rette le vifage contre terre, & pendu à vne potence drellee en la Voyrie. Eft re
marquable vn autre Arreft du ij. Fcurier ij88. en la Couftume d'Anjou pour les
biens d'vn Angeuin qui feftoit pendu aus Faus-bourgs de S. Germain des Prés:
par lequel furent fes Biens adjuges aus Héritiers. Robert, rer. iudic. cap. 12. Bacquct
des Droits de lufticc, cap. 7. & Martial.

Hic rogo non furor ejî, ne moriare mtâ.
lofeph. lib.j. cap. 2s. Augujl.de ciuit. T>e 't. cap. ij. can. placuit.can.fi non licet.23. <J-f.

Clof. in can. quicumj^ 23. q. S. F.ccUJiaJlicafepultura priuantur, non tam'encanina, l. 3.
qttts autem, D. de bonis eorum qui antefent. I. /. §. eapropter. C. de bonis eorttm, qui mort.

. fibi confc. Sec/is, de bis qui perfurorcm, vel infaniam, can. aliquis. can. infâmes is. q. 1. d.
1.1. & 2. C. de bis quifibi mort, confi. I. qui rei poflulati. D. de bon. eor. qui antefentent.
I. infraudem. §. eut bona. D. de iur.ffc. I. 2. C. tbi cauf. fifcal. Combien que plufieurs
eftiment qu'elle ne doyucnt eftrc obferuécs finon aus cas confirmés par les Canons
fus allègues,* d'autant qu'il y a de la contrariété au commadcmentdc Dieu, Confil.
Antijiod. cap. 17, £)uicumque fe propria voluntate in aquam jaclauerit, aut collo ligatofc
fujpenderit, aut de arbore precipitauerit : aut ferro pereufferit, aut qualibet occaftyne •volunta-
riaft mortitradidertt} iflornm oblato non recipiantur. J^uint. dcclam. 337. aliquism(tH
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mort vult, dignus efli qui infcpultus abijciaittr. al;quù confcientia turpis alieu:tufittgitij ad-
mifi prinfquam prodatur > mon nuit : dignus ejl, qui infepultus abijciatur. Jttl. Clar. reccpt.

fent. §. vît. qiuf. 6S. nu. 37. Bref la Commune des Iurifconfultcs les a priués de
fepulturc, Se confifque leurs biens; Se les Canonillcs les ont priucs des prières &:
fulfrages de l'Eglife. Dcciui confd. 438. LaElan. lib. 3. de diuin.fap. cap. iS. Par les
Lois de Moyfe tels homicides eftoyent vn iour entier fans fcpulture : mais les au
tres nations leur coupoycnt la main dextre, pour f'eftre employée contre le corps,
Iofeph. lib. 3. de la guerre des Iuifs, cap. 14. Monftrelct. volum. /. cap. 10). eferit de
Meifire Pierre de la Riuicrc qui fe frappa d'vn pot d'eftain, & fc tua comme on
le menoit prifonnier; il fut (dit-il) mené aus Halles Se décapité: ce qui dcmonftre
que le Cadaucr ne perd pas le priuilege de Noblefle, quant à la Forme de la pu
nition : comme fc veoit au traitté de ccus qui fe font homicides. Mais la refolu-
tion cft en ce cas, que fi le Mort eftoit attaint de Crime, fon procès luy cft parfait,
Se joint l'homicide de foyauecie précédant Crime, il doit eftrecodamné auccCon-
fifeation > comme il a cfté iugé par infinis Arrefts, mefmcs en l'an iy86. contre
vn Medecin qui feftoit cftranglé en prifon : autre du 15. Auril 1586. contre Char
les de Haugranc qui feftoit pendu au Collège de Boncourt. Mais fil n'eftoit at
teint de Crime, ains homme de bonne vie, & que pour quelque trouble d'efprit
il fc foit homicide, il n'y a lieu de condamnation, ny Confifcation : comme il fut
iugé par Arreftdui8. Mars iyyo. pour le fait d'vn qui feftoit deffaitcftantfol; habens
tamen dilucida interuallai par lequel il fut permis aus Parens faire defpendrc le corps,

Tout homi- Se le faire cnfepulturcr en terre fain&e, Se auec publication de l'An'cft : Ce que
cide de foy ic dis pour monftrer que les Hauts-iufticicrs ne doyuentpas prétendre laConfifca-
hc coh que. t-on t£)US ccus çc font ho^cidés, ains feulement de ceus qui pour crainte

de la peine de leurs délits, ou de propre volonté, ife font jettes à vnc fi abomina
ble rciblution: Se partant qu'il cft befoin faire créer vn Curateur au Corps, & oityr
les Parens Se Héritiers prefomptifs d'iccluy en leurs defFcnces : car c'eft l'intcrcft
de l'Hcritier &: de la Famille que le Dcfund ne foit point dit fcftrc précipité par
defefpoir, auarice, ou autre indigne caufc, &: qu'il n'ait cfté tranfporté 8c. tué par
les Malins efprits, januù claujîs, ou autrement, parce qu'en cela l'on prefumeroit
quelque paction auec eus. A faute de laquelle audition de Parens Se Curateur, dc-
ur.i toufiours la procédure cftre declarée nulle, Se feront les Officiers des Hauts-
jufticiers refponlables de la réparation d'honneur, dcfpcns, dommages, & interefts
defdits Parens: ainfi qu'il fut iugé, auec priuation d'eftat, contre vn Prcuoft des
Marefchaus de France. Ayraut. lib. 4. de la procédure judiciaire ; &: par autre du
18. Mars ifyo. contre les Officicrs qui auoycnt figné pareille Sentence, allégué par
Gucnois fur Imbcrt, Se autres dont ie fais mention cy-apres.

Eriger Colombiers far pilliers.
Colombiers De Droit commun chacun peut faire Voilier en fa maifon, fil a quantité de ter-
à qui permis. res pour nourir fesPigeons: &que laCouftume ne le prohibe. Botellier en laSom-

me R^ral, lib. /. Mais quant aus Colombiers fur pilliers, ils font marques de Fief
&: Iufticc, Se partant ne 1e pcuucnt baftir que par le Ficfué Iufticier. Chopin, de da
man. lib.3. tit. 22.

Bannalitcs de Moulins, Fours, & Prefloirs. ;
Moulins Quand le Haut-iufticier n'a aucun Moulin, lesSubjets en pcuucnt faire en leurs
Bannaus. héritages, Arrell de Bacquet, tho.3. cap. 2p. DD.in Ca. ex tranjbujfa, est. de Decmis. Li.

6l(" 2. D. ne quis in loco public. Itb. //.
Appartiennent regulicremcnt.

Tîlcrc n'eft • Confequemmc-nt n'eft befoin que le Seigneur en ait Tiltrc, car puis que cela
requis eu cft vne dcfpcndance de Hautc-iuftice, il fume demonftrer que l'on foit Haut-iufti-
bannahte. cjcr pour auoir tous ces <jroics dc Bamialicc. Alexand. lib. /. ccnf.23. nu. 6. combien

qu il foit en France autrement. Guenois en la prcmicre partie des Coullumes tit. S.
fol. 62. Aufli la Couftumc dit, Si par vfàgc, ou droits particuliers il n'appert du.
cçntrairc,! Lequel mot, Vrage,ncfe prentpas icy pro iurefeuferuitutc, <vt in Tôt. tit.
de,tfu & habitattone, mais pour vnc générale obferuancc & vfage de fait, ifus autem
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à- morts ptùpriï refrkiunt faclum, videlicetvti, quod<vfu confuetudo inducitur. Bart. inl.de
auib*S, D. de leybus. Etfie differunt vfus & confuetudo i<t eaufa & califatum & tanquam
m/ma éfubjettum. Rebuf.de confuet. §. //.glof.12fTcllcmcntouc Ci le Seigncurvcut
faire vn Moulin, Four, ou Prcfloir en fa terre , il le peut taire en vertu de cefte
Couftume,&: de Ton droit de Iuftice, qui a efte vray-lcniblablemcnt induitte d'vn
pareil vfaae: mais lesSubjets le pourroyent empefeher, difans, que l'vfage de leur Tiltre nega-
Yille ou Village efl tel qu'ils ont liberté d'en pouuoir baftir de particuliers ,& de «f eft requis
n'eftre tenus de Moudre, Cuyre, ou Preifurer en ccluy du Seigneur : ou bien qu'ils au
ont droit formel contraire à fa Bannalité j mais en ce cas il faut qu'ils en facent ap
paroir, tant parce que le Seigneur cft fonde en laCouftume induitte de l'vfage, que
aus mots du propre Texte: S'il n'appert, qui regardent le Subjct, & le chargent
de la preuuc : et qui dicit incumbit onut probandi. iut. vttlg. Vois pour ces Droits de Ban
nalitc/ Bacquet, tho. s• & cy-apres §. 118.

§• 99•

Tandis que TAlcefle de Monfeigneur eft Comparfonniers en Haute- Article
juftice auec aucun, ou aucuns de fes Vaflaus, il eft premier dénom- VI.
me es Cris des Feftes ; & les autres Comparfonniers après : Et fi leurs
Officiers de Iuftice & Subjets font diuifés, le Cry fe fait par le feul
Sergent de fon Altetfe ; fils font indiuifés, par le Sergent commun.

Tandis que l'AltefTe de Monfeigneur eft Comparfonniers en Haute-juftice
auec aucun ou aucuns de fes Vaffaus, il cft premier dénommé aus Cris des
Feftes.

' L fcmble que ce foit vn grand abus & en France & en Lorraine qu'vn Reprehcnfiô
! Sergent ou Trompette facent des publications de par Moniteur, ou Ma-
1 dame, comme fi Monfieur ou Madame eftoyent Roys ou Ducs. Car la 6
| pr/>pri/»r/. du commandement eft facrée & inuiolablc par les Lois d Eftat,

&: par le Droit des Gens, comme celle en quey confifte l'authoritc du Souuerain,
& partant elle ne peut cftrc communiquée aus Subjets, non plus que la Souuerai-
netc mefmes : J^uem penes Imperium regni folif^.potcflttsy hunepertes & dttio cfl & iurif
dictio folum arrogat, hanc fiquis de Majejiate veroida principù imminuitfibi iuraque régia
fancit. Toutcsfois il fe faut tenir aus termes de cefte Couftume, & obferuer que R*il°n de la
cncorcs que M. le Duc ait la moindre part en la Seigneurie, il fera ncantmoins ^™"car"°J0
nommé le premier au Cry de laFefte : Car en quelque endroit qu'il fe trouue c'eft
le Haut-bout. Mais ces Fiefs releuans de fa Couronne Ducale, &: qui ne font de 6lo>
ion Domaine Ducal, ne luy font efcheus que par Achapt,Desherance, Confifca-
tion, ou autre manière d'Acqueft& Attrayeres , & la Couftume des Roys des Prin- ^ Prince
ces Souuerains n'eft pas de les vnir à leur Domaine, ains les donner en Fief, ou a jcr(-csm;iinS
certaines redeuances à leurs Vaffaus. Imb. lib. s. infiit. cap. 17. en allègue deus rai- ^esFicfsfer-
fons, l'vne, qu'il aduiendroit quelquefois que par ces moyens le Prince Souuerain uans.
feroit Vaffal de fon inférieur, l'autre,qu'il auroit moins ae Vaflaus pour porter l«s 6zi.
charges des Fiefs Se luy faire feruice: ce qu'il a pris du Droit des Fcudcs. Bald. in
conflit feud.Lotbarin.qualiter.feud. alien.poftt§. fil'ero, comme vne belle Se vtile con-
fideration en l'Eftat, ouïes Droits pecuniers ne font pas de tel pris que les honori-
ficques ; Aulïi ne font-ce que petits mefnagers qui font goufter le contraire aus
Princes, & qui leur font augmenter leurs terres par la diminution de leurs Vaf-
faus, aufquels gift la force &: le nerf de leur eftat : l'en dis encores quelque chofc
en l'article 104. cy-apres.

S'ils font indiuifés,par le Sergent commun.
Mais toufiours par M. le Duc, & en après par les autres Seigneurs j Ion peut voir
à ce propos Bacquet, tho.3. fol.10s. des Droitsdc Iufticefeap. 10.

Qjj
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- | §. IOO.
Jrtkle D'Efpaue trouuee fous la Haute-iuftice d'vn Seigneur Haut-iufticier
yii par aucun de fes Subjets, ou autres y refidàns, doit fous peine d'Amen

de arbitraire addértifïement eftre fait aus Officiers d'iceluy dedans vingt
Quatre heures : Et ce fait la doyuent garder^ar fix fepmaines , & icelle
cependant faire publier & annoncer au Profne de l'Eglife Parrochiale
du lieu. Et fi en la ParoifTe il y a Annexe, en la mere Eglife. Laquelle
publication faitte/fi aucun ne fe prefente, qui-face paroiftre la chofè
trouuee eftre fienne, elle eft acquife audit Seigneur, Si toutesfois elle
eft de choie periffable;eile pourra auant ledit temps eftre vendue,pour-
ueu que ce foit folemnellement ; Mais toufiours à charge d'eftre pu
bliée comme-deflus, & que les deniers en prouenans foyent au lieu
de la chofe deliurés à celuy à qui elle (è trouuera appartenir, fe pre-
Tentant dedans îefdittes fix fepmaines ; lès frais de nourriture, fi l'Efpa-
ue eft pafturante, precompte's.

Près que la Couftumea dit en l'article 98, que l'Elpaue eft marque de
Haute-juftice, elle dit comme le Haut-jufticier fe doit conduire pour les
meubles pafturans, &gifansaus articles 101. &ioa. cy-apres,pour les
Desherances &: autres Àttrayeres Immeubles. (

D'Efpaues.
Efpaues, eft II y a plufieurs Couftumes fembiables en France, comme il eft dit fur l'article
de Haute- 118. deTroyes. Ce font proprement Beftes efgarées & efpouuantées, ou Meubles
juftice. trouués qui ne font recogneus par aucun Propriétaire, & neantmoins font trouués

6zi' v en la terre d'vn Haut-jufticier. Vaga animalia. Faber. in §. apium, injlit. de rer. difiif. ait
dominos terramm occtipare&vocare, Efpaues, vide l. quifquïs. C, de agricol. &cenf. Paul,
y. pojsideri. 3. §. nerrn. D. de acquir. pojf. pecus atque aberrauerit, aut vas ita exciderit ht
non iuueniatur protinus dejînere a, nobis pôfiideri licet a nullo pofîideatur. Ce droit d'Efpa-
ue eft de Haiite-juftiçe comme il eft dit audit §. 98. cy-deuant, &: par les Couftu
mes de Meaus, Melun, Sens, &C plufieurs autres : combien qu'il y ait des Cou
ftumes qui ne le difent pas difertement, il a efté neantmoins iugé pour les Ha:uts-

1 jufticiers contre les Moyens & Bas, le. %: Ianuier 1580. entre Mc* Iean Veillard Co~
feillier "du Roy, ÔC Auditeur de la Chambre des Comptes, Seigneur du Fief de
Eloy", & Frere Guillaume Chambellan Prieur de S. Denys de l'Eftrée &c Seigneur
d'Arcueil, Bacquet, tho. 3. cap.33. Suyùantl'ancien Arreft de la Touftaints, 12.69.

/ allégué par Benedifî. in repet. cap. Raynut. in verbis vxore nom. Adelef. nu. 922. de tefiam.
tellement qu'il eft fans doutte, que la Couftume en difpofant ou non, c eft vn droit
de Hatfte-juftice.

Aduertiflement dans vingt-quatre heures.
Efpaûe doit H n'y auoit point de temps limité par la Loy de Dieu. Deutb. 22. verf. 1. & feq.
eftre denon- fu ne verras point lebeuf ou la menue befte de ton Frere efgarés &^te cache-

ras d'eus ; ains tu ne faiidras point de les ramener à ton Frere. Que fi ton Fre
re: ne demeure point prés de toy, ou que tu ne le cognoifTepoint, tu les reti
reras toy mefme dans ta maïfon, & feront auec toy iufques à ce que ton Frere
les cerche, âdonc tu les luy rendras. Tu feras ainfi de fon A fne ; Tu feras ainfi
de fon Veftement; Et feras ainfi de toute choïè que ton Frere aura perdue , ôc

» ( laquelle tu afcs trouuee, ayant efté efgarée,tu ne t'en pourras cacher. Et afin
que l'on ne voulut prendre ce mot, de Frere à l'eftroit, pour limiter ceft exer-

Efpaue doit cice de charité aus Chreftiens ayans Contrad d'amitié ; elle y a compris expref-
eftieconfer- fement jes ennemi?. Exod. 23. "verf, 4. Si tu rencontre le beuf de ton ennemy ,

e- r r 1 4 *

61 if- ' Ail.

uée à l'enne-

my.
ou fon afne efgarés, tu ne faudras point de luy ramener.
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Au Profne de l'Eglilê Parrochiale.

11 fcmblc qu'il faut cfcrirc aus Profnes, Se que la publication fen doit faire par Denonccaus
chacun Dimanche; &: ainfi eft porté par les autres Couftumes, comme eft dit fur Pvofncs.

1 j. - OiJ*
l'art. 118. de Troyes.

Amende arbitraire.

Pat la Couftumed'Amiens, §. ,5I. & par pluf.eurs autres cefte Amende eft li- En
mitéeiûo. (o\s,v.Jel.fiUl,t.»J<pr<ferit,.vcrh. Ma, s .cyelle eft arbitra,te e cil » »8jv
à dire que le Iuee la peut augmenter ou modérer,en quoy il doit coniiderer le Lieu, conflJcrer>
le Temps le Délit, la Caule, la Quantité, la Qualité, la Perfonne, la Noblelle, 6l(J.
l'Aage, l'Eftat, le Sexe, la Multitude, le mauuais Vouloir ,1 Ignorance, &:pc qui
a le plus fouucnt accouftumé d'eftre fait,Tot. tit. Z). depœnis.

Qui face paroiftre la chofe trouuee elue lienne.
Celuy a perdura poffcflion de fon Meuble quand il eft paruenuen la main de le Proprie-

Iuftice, &: partant n'en peut cfperer la reftitution qu'en monftrant par preuuc uf- que
fifante qu'il eft à luv : & alors comme c'eft vn droit de Hautc-julhce, de 1 auoir re- fEfp.lucclU
tenu, ce fera vn effett devraye Iurticedele rendre, l.jujlitia,D.devift.drjur.l.falfus, luy.^
%.proinde.D. de furt. . 67
r Elle eft acquife audit Seigneur. ttw cft
La chofe eft alors iugée vrayeEfpaue quand le Haut-jufticier a fait deuoir de la L eft

fiire oublier • &: que durant les fix fepmaines aucun neft venu aduoucr la chofc cllc/ n>cft
publiée • ou l'ayant aduouée n'a peu monftrcr qu'elle fut fienne. Vttc nonel.s. Con- rccbméc &
1 ' 1 vcrinee dans

P»<i„,rore„ngc„c*. s.clIeeftdechofeperiffable. Ie»£.
Comme de Beftail qui fc confume en frais de nourriture, ou de Moufchès a EfpailcperifJ

miel qui periroyent par faute de Ruches: Or en ces cas toutes les autres Cou tu- fibiecomme
mes ont pourueu à la vente, mais elles vculcntvcn"
publiées vne fois au Profne , ce qui eft bien raifonnable, & que la vuue 1 en race dre.
Lie,nullement & à Pr,s ta.fonnable, parce qne celte
faueur du Propriétaire incogneu luy tournerait a prejudice contre 1 intention delà.
Couftume, /- nulla-, D. de legib. . _ n- ~ / nmnt '

Les frais de Nourriture, & de Iuftice, précomptés.. ^ ^ ^^
Pirce qu'avant <*eré le negoce de l'abfent vtilcmcnt, c cil raiion quil foitren-

du^mTe Tqu°e pour le mo.ns, f.lfen va fans gain, ,1 Oenalle auihtans perte. pyc J,
„/z„., trais.

Tot.tit. nevot.gcjtor.
* Eflfain d Auettes.

I c Droit l'appelle examen Apum ,inft,t. de ter. diuifton.f.examen Apum. il eft com- Efpaucsd'A-
Le Droit lapp . c • n{ifter, Se auili en eft-il vie aus Hautes- ««tes.

pris aus chofes aufqucllcs 1 blpaue peut coniiucr, s 631.

U,ces de Lorraine à^xemple desCoua±„
^-** En\aCouftume de Normandie „4. Varech,

eft tout ce que l'eaiie a jettê fut la terre durant-,uft.c.er_a la.drferenee des Co
te peries qui ont cfté pefchées dans le flot, & tirées du f°nf Efpaucs d„
quelles Ce prent le Droit de Bris: Or en cepavs ceft vn Droit d Efpaue, toutes- ^
S eft en difputc, fi les bois que M. le Duc fiit venir par les nuieres en fesSali- pour fcs Saj
ncs font Efpaues lors que le flot les jette en la terre d'vn Haut-.ufticicr ? pour moy linc,
le ne les eftime pas bien fondés, tant parce que le bois eft cogneu, & non Efpaue, 632.
qui ne confifte que aus chofes non recogneués, que pour autant que ci c om-
modité publicque eft hors de ces Droits odieus. Vois Terne», fur la Couftume de £
Normand,e. Finalement toute.chofe perdueou

de

hofelie. rinaiciiiL-ut lvjj ^ louii

fc doit declarer par celuy qui l'a trouué à peine d amende, & de reftitut on. La QU
Couftume de Berry ,tit.s. §./^. v eft allés formelle, mais il la faut çn ce payscon- perdut:.
firmer par le Droit. Accurf. in l.filfa, §• 1» de furtu otat.legcmft yns 633.
\urum fit. de fttçacib. in /. Longobardorum, yu eft Ub r ut. de furt & fuga./^s
rum, aut veftem, «ut quamlilxt rem in vu muaient ; éfuper geniudum leuauent o non
vuntfftnucrit, aut ad ludiamfuum non adduxitjibi nounm reddat^ fte Libet Codes. M,
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Claudy Tuteam conjiliarif régi/. J^ui alienum quid iacens, lucriftendi caufa fujlttlit furti
cbjlringitur. Can.Jiquid inuenerit, 14. q. s. Vlpian. I. quo nauffragium, j.D. de incend. ruym
qui autan rem in littore tacentempoflea quant naujfragium ficlttm rfi abjlulit, in ea conditio
ns ejl, vt-magis furft, quant hoc jtditto teneatur. utd. §. vit. injlit.de rer. diuif. Félin. &
Panorm. tnc.cum dilecli. ext. deaccufat. Bart. inl.falf. §.Jiquis alienum t.D. de furt. cap,
fepe. D. refit. Jpoliator.

§. ior.

Article Treuuede Trcfor caché de fi long temps que vray-femblablement
yUl, l'on n'aye cognoifïance à qui il puifTe appartenir : Si elle eft faitte for

tuitement par aucuns faifans œuures en lieu public, appartient pour
la Moitié au Haut-jufticier, & pour l'autre à celuy qui a fait latreuue.
Si elle eft faitte en lieu priué,& par leMaiftre de l'heritage, le Tiers en
appartient au Seigneur Haut-jufticier, les deus autres Tiers audit Pro
priétaire & Trouuant. Et fi vn autre en a fait latreuue vn Tiers doit
JLuy en appartenir, vn Tiers au Maiftre de l'heritage, & vn Tiers au
Haut-jufticier : Pourueu qu'en tous cas delà treuueluy foit, ou à fon
Officier, notifié dedans vingt-quatre heures par celuy qui l'aura fait,
ou de fa part, & qu'elle ne loit faitte autrement d'intention dcliberée
par mauuais artifices ; auquel cas, ou dudit recelement, demeure le
tout acquis au Haut-jufticier, &ceus qui f'en trouuent conuaincus pu-
niflables encoresd'amendearbitraire, félon la qualité de leur mesfait.

Treuue de Trefor caché de fi long-temps.
Heodoric Roy des Oftrogots, appelloit le Trcfor dcpofitiuds pecunias ex
longa vetuflate dominis carentes, & vouloir que tous les Trcfors appartin-
fent au Fifquc. Cafiod. lib.3. variar. left. Thejaurus eft donum fortune, vel bene-
fetumDei : 1>t ait Triphomus^ in l. ft is quiy §. quodJi feruus D. de acquir. rer.

dom. mais c'eft plus proprement vêtuspecunU depojit'to cujus memoria ignoratur : & qux
dominum non babet. Il y a des exemples que quand le Trefor confiftoit en Or, il cftoit
offcrc aus Princes, ou aus Dieus, tit. de thefaur. Cod. Tbeodof. Laërtius, & autres.
Mais foit qu'il confiftccnOr, Argent, Pierreries, ou autres chofcs de pris, la Cou-
ftume veut que fil eft trouué en l'héritage particulier par le Propriétaire, le Tiers
luy Cn demeure comme Propriétaire, &: l'autre Tiers comme Inuentcur, ou Trou
uant. Et fi par autre que par le Propriétaire, il aura vn Tiers, &: le Propriétaire vn
autre Tiers, Se en l'vn &: l'autre cas le Haut-jufticier l'autre Tiers. Mais fi c'cft en
lieu public le Haut-jufticier a la Moitié :& celuy qui fait la trouuc, l'autre. Enquoy
eft fuiuy l'Arreft de Paris entre Fontaine, &: Briflard, par lequel d'vn Trcfor trouué
en faifant les fondemens d'vnc maifon le Tiers fut adjugé à l'Inucnteur, l'autre
au Propriétaire ; l'autre au Seigneur-jufticier, le 19. Iuillet 1^70. & de mcfmcs
par autre Arreft d'Anthoine Bcuuray Maiftre-malfon en l'an ij8o. Mais fi le Tre
for eft trouuc en lieu public, comme au chemin commun, la Cour a aufli iugéco-
formément à ccftc Couftumc que la Moitié appartiendroit au Haut-jufticier, &

znlicufacre. l'autre Moitié à l'Inucnteur. Bacquet, tho.3. fol.533. Et fil eft trouué en lieu facré,
657* mefmes en vne Eghfe, la Moitié en appartiendra à l'Eglife, l'autre Moitié à l'In

ucnteur. Crijlophor. porc. §. 'Thefauros. injlit. de rer. diuif. &jilutftr. Aldobrand. tn diclo loco :
Sans que le Haut-iufticicr y puiffe prendre aucune part, d'autant que à caufe de fa
Hautc-iuftice il n'a aucun droit aus Eglifcs. Bacq.fol. S34. tho. j. dr fol. 271. & aufli
ne font pas les Lois Romaines obferuées en ce pays en ce qu'elles donnent Moitié
au Propriétaire du lieu particulier, & Moitié a l'Inucnteur; car il faut la deflus
prendre ce qui eft deu au Haut-iufticicr. Bacquet, tho. 3. fol. fjo. Chopin, de dotnan.
lib. 2. cap. s. Conan. lib.3. cap. de Thcfauris.

Pourueu,

b

T refor que
c'cft.

Tronuc en

héritage par
ticulier à qui
appartient.
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Pourueu que la treuuefoit notifiée.
Encorcs que cela foit de Droit in l. non intelligitur,§. fn. D. deivr./î/c.to\itCs£ois Tretbr no^j

il ne fut pas obfcruc à la rigueur en l'Arreft de Mannelot, & Fontaine, récité par tific.
Bacquct,/*/. S24. &329. Mais ce fut parce que la Couftume n'y eftoit pas exprefte, 63S.
comme elle cft îcv. Vois pour cefte matière Chopin en laCouftumc d'Anjou, §. 61.
Carond. lib. /. des Pandcûes, tit. S. & la Conférence des Coufturnes,/*/./*.

§. ioz.

Si en Haute-juftice dvn Seigneur aucun meurt inteftat, fans hoirs de JrticU
fon corps, ou autres habiles à luy fucceder, le Seigneur fe peut faifir IX.
des biens Meubles & Immeubles dela-ifles par le Defunâ: fous (a Sei
gneurie, en fatisfaifant aus Debtes, Frais funeraus, Legs, & Difpofi-
tions du Decedé fi aucunes en y a : Que fi le Deccdc eft mort au cas
que les Lignes daiucnt cftre reueftues, biffant Héritiers en quelques
vnes deTes Lignés", en autre non : le Seigneur reprefente l'Hcritieç de
celle qui fetrouuevacquante,&la remplit : &les autres Héritiers em
portent ce qui meut de l'eftocquage de la Ligne ou Lignes defquelles
ils (e monftrent Héritiers, fatisfaifant chacune aus charges héréditai
res , félon que les biens qu'ils fuccedent fen trouuent chargés, & pour
telle quotte & part qu'ils prennent en iceus.

A Couftume ayant dit en l'article 98. que les bics vaquans appartenoyent
auHaut-iufticier -, elle dit icy comme il fe doit conduire, &: donne reigle- ^
ment diuers félon la diuerlité des cas qui peuucnt aduenir; à fçauoir,
quand il n'y a du tout point d'Héritiers, ou quand ils défaillent feule

ment d'vn cofte, & comment en chacun defdits cas fe payent les Debtes ; ce qu il
faut examiner & remarquer par ordre. N

Si aucun meurt inteftat fans hoirs de fon corps, ou autres habiles a
luy fucceder.

. C'eft proprement ce que nous appelions biens vacquans, & que l'on dit autre- Dcshèrance.
ment Desherance, &: bien à propos, quiaappellatione bonorum vacantium omnes res com- 6+°*
prebenduntur, Jiue mobiles, Jiue immobiles, qux a nullo pojudentur, vcl qux dominum affer-
torcmque nullum habent. Mais le mot de Desherance n cft fi général, &: ne comprcnt
en effet que ce que ccftc Couftume comprcnt; à fçauoir, la Succcflion de ccluy
qui cft mort inteftat & fans Héritier, qui mtcjl.itm Jine légitima bjtrede, lelfinefuc-
icfforcdeccjùt) l.i.debon. vacant. c.ltb. 10. /. /. D. deÇucccJJ. ediCl. /. /. §. dium, D. deiur•
fjc. La Couftume de Normandie, §. if. &: Bacquct du Droit d'Aubaine, cap.3.

Le Seigneur fe peut fàifir.
Il n'y a pas faute de raifon pourmonftrcr que ce Droit de Desherance eft rega- 1^£Haute"*

Lien, &: appartient au Souuerain, tit. qu* funt regalta. in 1ifib. feudor. in verbisbon* va- 6+*u
cantia. Bacquct, tho. 1. de Desherance ,cap. 2. fol. 177• Mais l'obfcruance à gaigné
que les Hauts-iufticîers foyent en pofleflion de ce Droit en ce qui cft aflis &trou-
ué en leurs Hautcs-iuftices, tanquam patronus, fednon tanquam hères. Lft quispresbi-
teros, C. de Epifcop. & Cleric. & mefmcs qu'il puilfe vfer de faifie& Siccl fur lefdits
biens, Ioan. Fab. in§.i. de hxred. qu.t ab intejlat. defer. Chopin, de doman. lib.i.tit.i2K

En fatisfaifant aus Debtes, Legs, & Difpofitions.
C.'eft toufiours au casou le Haut-iufticier trouue toufiours la Succcflion vacqua- Dcfctc's Se

te du tout, car alors il cft tenu de toutes les Debtes, fi les Biens vacquans y peuucnt
fiiffirc , 5c non autrement, Bar. tit. 2. §.37. C'cft pourquoy les Seigneurs ont ac- p^cranc"
couftumé de faire créer vn Curateur aus Biens vacquans, qui prent iceus par Inucn- -
taire, reçoit les Debtes actiucs, paye les pafliues, & rend compte : Mais fil y *
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plufîeurs biens aflis fous diuerfes Hautes-iuftices, chacun des Seigneurs eft tenu
dep^; er àlaConcurrece de ce qu'ilprent des biens vacquas, §. 105. cy-apres. Quant
aus Legs, & Donnations teftamentaires, cefte Couftume femble introduire vin
Droit tumueau, car en pareil fait aduenu, le Defurift ayant fait plufîeurs Legs ne
delaiffa aucuns Héritiers, les Exécuteurs defnommés nayans voulus prendre la char
ge le Seigneur fen faifit, contre luy fadreflèrent le$ Légataires pour eftre payé$
de leurs Legs, il allégué que puis que nul eft Héritier du Defund, &nemo eius hœ*
reditatem adierit, nibil quod in tefiamentofcriptum efi debetùr. l.fi nemo de tefiam. tutel. L

, finemo. D. ded'merf. regul. iur. Mais les Biens vacans dicuntur tantum bona vacaritU
ncrn hœreditœs &fifcus in huiufmodi bona fuccedens non dicitur hdires, fedfucccjjor bono-
mm t arg. /. fi quk presbiter, C. de Epifcop. &Ckric. Et partant qu'il n'eft tenu des
£)ebtes duPDefund qu'à raifon du bien dont il auroit amande d'iceluy, l.fidebi-
tor\ nerf, pro rataportione eim tenetur. C. defent. pafiis. I.fi vir. vxor. Z>. ad leg. falcid.
l.intereoS) §.vlt. D.defidejujfor. Et font plus expreftemeut pour le Seigneur, L quod
ditto. D. de manu, teftam.&l. 4. §. eadem confiitut'to. D. defideicommijf. libert. Mais non-
obftant toutes ces raifons il faut tenir en cefte Couftume que le Seignçur eft tenu
de payer les Legs &c Difpofttions dû Defunft, iufques à la concurrente des Biens
aufquels il a fuccedé, yeu ces mots de la Couftume, Legs, & Diipofîtions : joint

, ce qtii eft exprelfement dit in l. quidam tefiamento, §. quoties. D. de légat* r. I. dicitur,
Z>. de iur.fifc. I. vn. §>.penult. & vit. C. de cad. toU. &facit. l.cumfifco. D.adSenatuf-
conf Sillan. bona enim ad,fîfcum cumfuo onere tranféunt. I. in fatfo, §. /. D. de confit. &
demonfir. I. etiam c. ad leg. falcid.. optare debetfifcus non acquirere, dummodofintqui re~
liSta debeantpofiidere, *ui ait Cafiiodor. lib. 6. uariar. & de cefte opinion font Joan. Fab. in
fit. injlit. de hœredit. quœ. ab intefiat. deferunt. Bald. in l. eam quant, c. defideicommijf. &
alij quidam & eo iure -vtimur.

-Au cas que les Lignés doyuent eftre reueftues.
Lignés re- C'eft a dire, au cas des Propres, fubjets à la reigle Paterna Paternù, Materna M**-
ueftuës. ternis, %. 131. cy-apres.

é+î* Le Seigneur reprefente l'Heritier de celle qui fe trouue vacquante.
Le Iufticier C'eft à. dire, que le Seigneur eft préféré à la Femme, fil n'y a du totit point d'He-
remplit la ritiers, & à l'Heritier d'vne Ligne fil n'y en a point de l'autre: comme au fembla-

, Ligue vac- ble difpofe là Couftume d'Anjou, §. z68. fur laquelle du Molin a exclamé, l'ap?
pellant inique,. & introduitte par erreur, & auffi eft elle fort efloignée du Droit,
car par iceluy, û nous commençons aus douze Tables, la Femme fuccedoit au Ma

in- • ry, fil n'auoit Héritiers, comme eut fait fa Fille, Dioniflib. it. les Empereurs in L
•vit. c/Theod. de légitimés hjtreditatibus3 fendent tèfmoignage de ce Droit confirmé par
quelques conftitutions que THonime &: la Femme fuccedoyent l'vn à l'autre, en-
cores mefmes qu'il y eut des Parens : mais cela fut abbrogé par ladite Loy, parenti-
bus extantibui velpropinquis, & non pour le furplus, en quoy ils fuccedent, font
préférés auFifque, vt infin. d. I. difyoriitur, vnde l. /. C. vnde vir & vfcor. defumpta efi.
& dont la difpofition eft expreffe que les Mariés fuccedent l'vn à l'autre en défaut

. d'Héritiers, &: àfexclufion du Fifque. Ce que Iuftinian a confirmé en laNouuelle
53. ÔC 117. c. $. d'où eft pris l'authen. prœterea^eod. tit. Cafiiod. lib. /. variarum epifi. 24.

. fuyuant quoy y a eu Arreft de Septembre 1^60. contre le Fifque. Et quant aus Pa
rens defaillans d'vnè Ligne, elle eft remplie en E)roit par le Parent de l'autre Li
gne, & non par Te Fifque : parce qu'ils font Héritiers au fang. juxta l. vacantia> C.
de bon. vacant. & d. I. 2. Cod. depetit, bonor. fublat. L vn. §. penult. C. de caduc, tollend.
Arreft de l'an 1537. contre le Seigneur de la Trimouille. Mais quoy qu'il en foit
difpofé & au Droit , & aus Arrefts, il*fe faut tenir aus termes de la Couftume pour
les Hauts-iufticiers, &c contre la Femme, 8c, contre les Parens de l'autre Ligne : ôç
ainfi en vfons,- comme ie dis en fin de l'art. 131. cy-apres.

Debtes réel- En làtisfaifant chacun aus charges lqereditaires» félon que les Biens
^arœfu^ui fen trouuenc chargés.
prent l'he- C'eft a dire., que fil y a des héritages chargés de debtes reellés, Se hypothéqués
tage. fpeciales, elles pafferoient auec leurs charges, par les §§. 34.3 j. 43. &: autres de cefte

64/. Couftumç.Videïlshujf.traff. deobligat.%.i<>.glof.2.M.s. Et
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Tiltre VI. §. I02. $103. I2p
Et pour telle quotte qu'ils prennent d'iceus.

Les-Hauts-jufticicrs qui fucccdcnt à ccluy qui n'a dclaiflc Héritiers des Propres Dekescom-
paternels, ou maternels, non funt hxredes nec vmucrfales fttccejforcs, fedfuccejjorcs bono- meiep.iyenc
rut», vclfuccejfores in vniuerfum, tellement que chacun prent cc qu'il trouuc en fon
deftroit de jufticc, fans que l'vn aille cerchcr au territoire de l'autre , §. 105. cy *
apres. Or de droit chacun d'entre eus cft tenu de contribuer au payement des Dcbtcs
paûîues, Pto modo emolumcnti, & félon quil a amande des biens du Dctun£t, &Jic
qui plus capit plus foluit > qui plus habet plusfolucrc dibct, l. 3. c. de fent. pajf. I. tutcris. c.
adleg.Iul. de i<i public, l.fivir vxori.D.ad. leg.ftic. quia alicnum repat 'vniuerfumpa-
trmonium, l. fdeicommijfum, §. tratfatum.D. de iudic. Alex, de Imol. conf. 31. i,olum. /.
Mais en ccftc Couftumc il faut diftinguer, Ou il y a vnSuruiuant, ou Vcfue, qui S'il y a Sur-
prent tous les Meubles, & alors il paye toutes les Dcbtcs perfonnelles, §. ij. Ou il muant
n'en doit prendre que moitié par fonContract de Mariage, & alors il eft tenu de la 6+7.
moitié des Debtcs, les Succcflcurs aus Meubles pour l'autre: & le Haut-iufti-
cier qui ne prend que des Propres de la ligne qui manque d Héritier, ne paye que
des Debtcs réelles, ou particulièrement alignées fur ics héritages aufqucls il fuc-
cede-, comme il eft difpofé aus §§. 34. 35. cy-dcuant.

§. 103.

Si quelquvn ayant delinqué fous la Haute-iuftice d'autruy y eft arrefté Jrticle
en délit flagrant de ce fait, & quand le délit n$ft difpolc à peine cor- A',
porelle ou a bannitfement il y eft rendu juridiciable ; encores que au
trement il n'y foit fubjet, ny domicilié. Mais fi le délit eft fubjet ou
à peine corporelle, ou à banniffement, en ce caseftant le Délinquant
aduoiié &recogneu homme d'autre Iuftice, &requeftc par le Seigneur
d'icelle, il luydoit eftre renduchargé defescharges,pour en faire faire
la Iuftice: en fatisfiifont préalablement aus defpens, tant de la déten
tion du Preuenu, que confection de fon procès auparauant !e reque-
ftement.

En flagrant délit.
Es Ordonnances de France de l'an 1563. §. 19. Se de l'an 1^66. §. 3f.vcu- du
lent que le luge du lieu du délit facc la punition du Délinquant, cnco-
res qu'il ne foit pris in flagrantidelicio i parce que l'exemple, qui cil le plus
grand fruit de la peine, fe doit au lieu du délit. Vois la Conférence des

Ordonnancesdc Guenois, lib.3. tit.7.

Mais fi le délit cft fubjet à peine corporelle, ou à banniffement.
De Droit, il cft mandé aus luges de la Prouince de la purger des Malviuans,»<r Repiehen-

difiinguitur vndefint, l. 3. ~D.de offic.prjtfid. Clctn. pafloraln. cxt. de iudic. beaucoup fion de cefte
ont tenu que le luge du Domicile ne pouuoit cognoiftre du délit commis outre
fon territoire : Oldrad. in l. cunclos populos, C. de funima trinit. Iacob. de Bcllouifu in l. j'uec^
fin. D. de iurif. om. iudic. combien que Iulius Clarus fouftienne le contraire en fa
queftion 93. 1serf, fid quœro. Or il cft vcritablc que le délit cft mieus & plus ta ci-
lement cogncu au lieu ou il a cfté fait qu'au lieu du Domicile, tant parce que les
tcfmoins y font portés, poureftre interrogés, recollés, &: confrontés, que pour don
ner l'exemple ou le délit a cfté fait. Itnbert inftit. lib.3. cap. 6. nu. p. Toutcsfois les
Hauts-iufticicrs fe refians bien les vns aus autres aus cas qui ne portent. Conhlca-
tion, comme au premier chef de ccft acticle, 11c fy font pas refiés pour le fécond
qui peut emporter Confifcation, &c leur a femblc qite le Haut-iufticicr du lieu du
délit ne pouuant efpercr les biens du Délinquant par vn Iugfcrfient rigourcus, av-
meroit mieus obtenir le renom de luge dous & clcmcnt aus deipens du lufticicr
du Domicile, raifon ceitcs qui doit pïuftolt mouuoir le Prince au changement de
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cefte Couftume, qûe à la confirmation : tant parce qu'il vaut mieus abfoudre le
Coupable que de condamner l'Innocent: Que pour la raifon d'Ariftote, à fçauoir,
que celuy auquél la Confifcation appartientie rend plus enclin à condamner, pour
le profit qu'il en efpere, &: partant ne deut pas eftre le luge du Délinquant; popului
autemminmcupide damnabit cum nihilfit vtilitatis ex damnationefufcepmrm, Ub. 6, Fq-
fottC. Cap. /• /"i /

AduoUé& recogneu homme d'autre Iuftice, & requefte.
Requefte- Sed quaro ? Le Délinquant eft natif-de Pargny \ il a Ton Domicile de plus d'an St
ment eftne- jour ^ yen£liere ; il delinque à Noroy, Ôc y eft pris; le Seigneur de Pargny le rè-

ïre* quelle comme Ton fubjet denaiftance : celuy de Vendiere comme Ton fubjet de de-
S°' mourance &: Domicile : & comme eftans l'vri & l'autre Hauts-iufticiers. Boher. decif

z7o. dit qu'il le faut renuoyer au lieu du Domicile originaire. & non au lieu du
Domicile a&uel, alléguant Ludouic. Bologninus. conf. s7•text- infs>fi quù vero. in amh.
<vt nulî. iudic. Mais il femble que le texte de la Lefy ajfumptù, %.filius. D. admmici-

Lelugepaf- pal. & I.3. épertotum, c. <knmnenb.orig.Ub.io. y foyentplus propres. Au refteilfaut
fe outre s'il noter que ceffant le requeftement & payement de frais le Délinquant peut eftre ap-
nya reque- prehendé, &puny, eh l'vn ou l'autre des trois diuers lieus.Le premier, au lieu ou
ftement. j| a commj[s ie délit, /.Jîcui §. idem Imperatores, l.fin. D. de accujator. Le fécond, au

6su lieu ou l'a&ion a efté conteftée; car après cefte conteftation l'Accufé n'eft plus re~
ceuable à decliner, /./. c. dejurif.om. Mie. Le troifiefme, au lieu du Domicile origi
naire ou aduel ; l.1. C. vbi de crim. agi. oppoft. Ce qui eft introduit afin que les de-
lits négligés par vu luge foyent punis par l'autre, èc qu'ils ne demeurent fans cha-
ftiment. ; w

En fatisfaifant preablement.
Payemét <3e Çes mots importent condition, fans l'euenement de laquelle le luge du délit
frais eft ne- peut retenir |e Prifonnier, & luy parfaire fon procès, parce qu'il en eft competant,
ce aire. £ ja condition du'renuoy n'eft effectuée : l.Jicm. & l.finD. de accufat.

§. 104.

drtkle Qui confifque le corps d\A noblis, ou Roturiers, confïfque les biens.
XL Et telles Confifcations appartiennent à ceus qui ont tels Emolumens,

ou aus Hauts-iufticiers, félon que les biens > foyent Meubles ou'Im
meubles, fetrouuent affis en leur Haute-iuftice.

•x Qui confïfque le corps d'Anobly, ou Roturier.
Gétilshom- A Couftume a diuifé lés Laïcs en troisordres, Gentilshommes, Anoblis, &J
mes ne con- Roturiers, §.4. cy-deuant. Mais icy elle ne parle en termes de Confifcation
fifquent. que de deus i à fçauoir, Anoblis, &c Roturiers. Que fera-il des Gentilshommes

delinquans ? il femblé que pour deus raifons ils ne doyuent aucunement confifquer i
Car puis que la Couftume ne les comprent pas, il eft vray-fernblable qu'elle ne veut
pas qu'ils confifquent, arg. l.fi confiante, §. de viro, D.folttt. matrim. L cum pr&torD. de
iudic. Quoy que ce foit, puis que ce cas eft obmis il faut auoir recours au Droit com
mun, L arnica, §.fi vero. c. de caduc, tottend. c. audientiam de decimis. Or par le Droit
la Confifcation ne f» peut fonder, fil n'eft queftion de Crime de leze Majefté. /.
quandoyl.fin.c. de bonis eorum qui mortemfib. confc. Auflipar le refult^ de la tenue des

Ils confjf- Eftats de M. le Duc, commenceans le zo. Mars 155*6. il fut accordé aus Gentils-
quent en homnies de l'ancienne Cheualerie, &c leurs Pairs fiefués ( c'eft à dire aus autres
certains cas. Gentilshommesayans Fiefs en Lorraine^ &: releuans de M. le Duc, combien qu'ils

6Sàt' ne foyent anciens Cheualiers, que leurs biens ne feront point fubjets à Confif
cation finon qu'ils attentent ou facent attênter contre la perfonne du Duc, ou de
MM. fes Enfans : Qujls facent guerre en armes ouuertes contre le Duc :
Qulls ayent vne place en garde & la vendent à l'ennemy, le fait prouué : Qujils
ayent Fiefs, Ou qu'eftans feruiteurs domefticques ils ayent au Duc vne obligation
de ferment, & qu'ils furprennent vne place du pays, ou donnent moyen de la lur-

-, prendre, .



// . ef"

' éf'/irt QtS ^ "52

'0U^"'M*uy /l" 1/ /s ^

s"r^ '* ^ "*°° A'"""-M ~ "*

/z-: •

~, I<<ft-ts/-''"'/ A^w>à^£s VV. é^-
/i^rf <yl~cs CrrL^*4^Z"'c*s S'ff-).

/&r'z^ *?t ZM'é/î' &u 4<m*1 S&

' , f* ^ <%>»* t/Mi'Si OHfûi piiaa-r ,?isf ut- <Jt* yitera/ttn
i^, iiio**»^-' ^ — y «r?

A'W

Jer'"'/â

}&***ULS

d*—

*U40

€?Z
c^u^Z Çe* ~^7

^,zz£p.

^^.a3Si^-"^£r"-"^ W/* —'5" —-
fjlAUi*--- Qârr"^~~''

<>X' <*- &/'

»™y>es?&. ^ a*) À,j . Jk*4-. m<^iisv£

PaWwy^r.
<^C±£yS}j Vot^ê) idtlt.J't, ^eJ^C^.
- /A . _ ' . , . ' . "

ééttr+r.

t_ C£p*"/#- *V£U.

Is-y^ •#-"V-É5G-;(

2 vt-o?

'&<> &?C-

a^/ve^ 5-tv

,,j

OsOfr<

<Zsyn.Jft £»*^*-£<^»^+^' &f~
cjvt*a~~c)<3 esyt~~ ^Cv>v<^ C&y^A&ybéviS,

£2feSfe!*!
P. ..X ^•f^asarïs^fe3S$£»JLyj cj^ZCcM^.
fc^vv-yv^W--<xo>^r^7 C^J'^^M^'ocaMTO cj^o-nCt

c<x~v90' .



*'** J Z-0€-A^i<)

'<- ^} ^ r.
A ^^-z£r

C^cj/-ï~c4o rTSiyoé£a- &0y*~c£co &S' &c~-K*^r*.<=^ e*i c,^ c^viw'
i^«-*i>-&»i->2ev-*^'S- £^C y-«K-? t*-cd- ente,*/) ^.o^-éunà

r~e) . ^• Q.& > ey<s«^î <i?-e-^*-e<s*v?«/f', *-^3 <n***r-d 1 <^e> (t* tf-a^yroYÏX-- &W
&&+*'jbsir'^o^esi"£i#t-- )A- ********* i<$^oçw^vt--^na-r^t-^p^,^,n^ù y ^

?>P &L-£*CVC^JL-^
'^vt*^sfo-cdo .
j9 «i^> e«~^crtâ~e<t^*e4' o~Q±~~JZ<» '

- ^ oCd^c^x^>
*W-w*»v ,,, ^

t&/v-*^- «^_^LJ: sâ--• . ^-i

^"0*>» V I »

p*7is C^L^f-^tyCt^ • éis&^ét/? 0B,^/1 &&t-<-+*%su£Xi-' yy4^&~isc*
- e-T/"'^ J&0t-aL7*' e, t£*t*&e~ A

£y%tv+4+* i/A

$ f^. cc*)z.
^r/

e^/^>

.e'-

+-f

yf&Lvf' c edfe- ^ftà-tv&h
^lrf-ï<Zyusticf-yt- 2/yl' anf<*-

'L-^JZ^t^i^*- & y 4**v*~rt*£eL- t ^ £p»~*-C,

fï'ZK- a^C/A^-e^e^ <Pl-i:sc€^r/ a-f'^-^CJ2-'/ us?'~i-v-t- C^L-n^ii-u-i '£K^>
^ « , * «•/ y ^y-- / - • ï-~ S- s/ \ Mœ+^c*^

yf^Wwi' ^-)«>»»î* -err é-e:- ^iiî^^^'iSSr ïj,i^ ïf-Wrvz-t,^ • V , J

e^J.i^Vk' ^ i^&2 .f*1^ £//-0^céi'*^O^i^ ^ rt-/-PtïZy- <\S£,^.0
S/yt~«w» M'ïr/fî*-ivb? unDe. e^céi pi^-a^'^'- .£>'f ' £»££

$i)&t~>. <c)ïserHSu^jf> '" *> xte*ù4~-&i^,,'jz
!4u^e^-pLi. /^A- a~-e)ïL^*7.t.~£l , n-a->'^ lS-/^ O/X-.A ..,// . '

\A,ey^ù^SZ^^iCM)^ jt^>e^c. " - /S* - - Srr^- /" '
i?^ Vt^x) t) * CrC^J* * 3*'tM^"t-p^^- âw Vf'x)<J* /"»^ £i/**^' '

ét44^*f ^£++**<*stsi*(Jxs)f' tX^A^y-^yJ ^&-~
C^a-ui- jfa*u-£//' L 4"tâ~' yLsu***^, * 4 % *

' -eé -ic-r^T^ e-/^ c)^^'^'awfe
ri^ &>e ££~c?t&-e- A^av-ijâè&t/y, ^)o«







Tiltre VI. §104. I3I
prendre, ou l'armée de M. le Duc: Qujls aycnc vne place en garde &: qu'ils en rc-
fuient l'entrée au Prince, ou d'en fortir quand il leur commande: ou qu'ils l'obli
gent au feruice de Prince eftranger après que le Duc a pris le party contraire 1 Tcl-
lement que,Toit que l'on regarde aus mots de l'article, le Gentilhomme n'eft pas
compris en la Confifcation : car en matière odieufe le Statut n'eft pas cxtcnlif:
etiampropter m'ajoritatem rationù, l. Maximum vitium. C. de liber, prêter. Soit que l'on
regarde au rcfultat de l'Eftat fufdit, fors aus cas y exprimés, qui ne fepeuucntaulïi
extendre à autres : Et de ce y eut Edit du Roy en France, par lequel il fut dit que la

. Confifcation de Meubles Se Immeubles n'auoit lieu en Bretagne hors les cas de
la Couftumc, §. 638. &c autres. Et fut ccft Edit regiftré en Parlement le 30. iour
d'O&obre 15j7.fi! le trouue que le Roy Iean o&roya aus peuples d'Aquitaine de;
n'eftre fubjets à Confifcation finon pour Crime de leze Majefté diurne, ou humaine,
par lettres Patentes du quinziefme Feuricr 1353. en faueur de la Noblefie de Gaf-
conjjnc. Or combien que en autre Crime l'Accufé mourant auant la Confifcation •, v •
iugee fon bien palTe à fes Enfans : l.fîn. C.de iur.fifc. lib. 10. il a toutesfois elté reiolu J'
qu'en Crime de Majefté la Confifcation cft acquife au Prince du iour du Crime,
Cbop. lib. 1. de doman. tit. 7. & 8. Bacquet, tbo.j. cap. 11. &13. I. qmfquis, C. ad lig.
lui. Majefiat. Cuid. Pap. dtctfi 341. loan. GaU. qu.cfi. 36t. Comm^cn Cas de Majcfté di-
uinc le procès pouuoit eftre fait après la mort, &c la Confifcation iugée: Arrcft co
tre les Héritiers du feu fieur de Fenoiiillct, à la Pcntccofte 12.61. Voyés la Confé
rence des Ordonnances Royaus, lib. 1. tit. s. mais il y auoit Ordonnance du Roy
Philippes le Bel de l'an 1304. par laquelle il eftoit dit qu'il mettrait hors de fes mains
les biens à luy confifqués , ce qui fentendoit fils eftoycijt en la mouuancc d'autre
Seigneur, encores qu'ils fulfent adjugés pour Crime de leze Majefté, afin que le
Roy ne fut ValTal de fon Inférieur; ou qu'il ne portât dommage à llrs Vallaus en
occupant lcsFicfs fcruans;ou à fonEftat propre par la diminution de Vaifaus obli
gés à feruice: Ceft Arrcft du 3. Aouft ijji. cft notable pour auoir cfté rendu con
tre Odet de Gié Marcfchal de France. Voyés Iean Fabre en l'auth. bonis d.tmna-
torum) C. de bon. projeript. Bacq. tho. 3. des Droits de Iufticc C. 12. Mais toutes ces
raifons n'ont lieu en ce pays, ou M. le Duc ne prent Côfilcation que des Fiefs mou-
uans immédiatement de fa Couronne, & ainfi ne peut eftre Valîal d'autruy, parl'ar-
ticleio9. cy-apres: toutesfois c'eft toufiours diminution de Vallaus, &: de leruiccs,
quand il vnit à fon Domaine les Fiefs confifqués, & feroit meilleur les ccdcr à d'au
tres feruitcurs plus fidèles que ccus qui les ont confifqués, comme l'ay dit fur l'ar
ticle 99.cy-dcuant. Quant à ce qu'en ces articles d'Eftat il a cfté mis la confpira
tion contre le Pays, ou le port d'armes contre iceluy, entre les Crimes de leze Ma
jcfté, cela dcfpcnd encores de la vieille prudence des Anciens : Car de vérité le
Duc combien qu'il foit Prince &T Seigneur fouucrain, n'eft qu'vnc perfonne feule
&: finguliere quant à luy : mais le Duché c'eft la Communauté vniuerfcle de tous
L-s Eftats qui y font compris; diftincfcion prife des Iurifconfultes : Car Vlpian dé
finit ccluy qui eft coulpable du Crime de pcrducllion, à lçauoir, que c'eft ccluy qui
a pris vn courage & volonté d'ennemy à l'cncontre de la perfonne du Prince, ou
de la chofc Publicque: & dedans les Ordonnances de Saxe , tit. 3. Ccluy qui aura
confpirc ou fait quelque mence à l'cncontre du Royaume, ou à l'cncontre du Roy,
qu'il foit puny de mort. Mais il faut venir aus mots de l'article.

Qui confîfquc.
Scilicet, par Iugement ordinaire non fubjet à nullité, ainfi cft cxpficqué ce Scntencere-

mot, Confîfquc, par du Molin fur l'article 198. de l'ancienne Couftumc de Paris. ouifcenCô-
JVuod quidem %'erbum, Confi(quC,<&^ funtipafiiue & relattuum, quod adcrimmojum re- ^1<"al'on*
feretttr,& pro hocfiâtut0 facit text. in l. cms> §. Hibero, D. de tefiam. & ïbi, glof.

Dés le temps de Charlcmagne celle Confifcation eftoit en vfage, comme il ap- Ancienneté
pcrt au troificfmc liurc de Augefius Abbas, lib.3. cap, 47. &lib> 2. legisjrancor.cap.47, ^ Confilca-

t /-> * tion.

Le Corps. . 6fS
Re ipfa cum ejfeftu adeo vtfi qut< incarcérâtus j>ro homicidio pro quovenirct extremo fu- Deccdé aiut

plicio pieétendus y & homctdium confejfus fuijfet, & tejlibus conutclus, tamenfi obiret ante- la Sentence
quamfententta feretur eius bona r.on ejfent confij'canda) laf.in 1.2. Cod. qui tefiam.fac.pojf.

R i) ^7*
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nam cum non quadrent iserba confuetudïnis, nec eim dijpofitio > I.3. §. toties} D. de damn^

11 confifque infect, firion qu'il foit queftion de Crime de leze Majefté, car alors la Confifcation
dés le délit eft acquife du temps dû délit, comme il eftdit cy-deuant; ou que le prifonnier fe
en Cnmef-de {*0jt jUy mefme empoifonné ou autrement Homicide, car en ce cas le Procès eft con-
Majefté. tinué, ôc le logement fait ôc éxecuté comme il eft porté en la Remarque de l'article

6j8, c,$s <verb. Leuer les Corps.
D'Anoblis > ou Roturiers.

Anoblis Se Ayant efté àccor'dé priuilege aus Gentilshommes; les Anoblis ôc Roturiers ont
Rorurieïs efté delaifles à la Loy ancienne du Pays, par laquelle la Confifcation eftoit dés le
confifquent. tempsde Charlemagne, Augejim hb. j.

6>?' Confifque les Biens,
Côfifcation. A fçauoir, les Biens affisen cefteCouftume, ôc aus autres lieus ou la Confifcation
ne sextend efl. receuëî Mais non ceus qui font affis au Pays ou il n'y a Confifcation; ÔC n'eft
OU elle n'eft en ce cas la raifon de Boherius receuë, §-10, Vois pour ce Pithou fur l'article 131.
receuë. 1 .

rr de Troyes. , .. • . .
Gôfiftàtion Item, les Biens qu'il auoit lors de la Confifcation iugee, & non les autres depuis
ne s'extend acquis ën autre Souueraineté, ôc quant mefmes il y eft decede de mort naturelle,
aus biensete- ôc fans executiori de Sentence, comme i'ay dit en fin de 1 article 61. cy-deuant.
puis acquis. y0js p0ur cefte queftion Alexand. conf. is. nu. 12. & conf. 23. nu. 2. &conf. 72. nu. 12.

661' Dedusc~ofy442.&conf. 44s. nu. 6$.Gomef.refolut.fol.s80.nu. 1.Iul.Clar.fol.3s4-nu.24. Cu-
jac. obferuat.iib. 6.cap. 23. I.7. D. de bon. damnat. Vfembec.fol.368. Benedift. in c. Raynut.
fol.84. nu.48. ouil dit que l'Accuféen peut difpofer entre-vifs, &^y-apres,§. ioj.
verb. Ceus qui lors de la Confifcation adjugée. , s

Cas de Coll.- Sur ce eft aduenuë .celle difficulté ; vne Mere voyant fon Fils condamne a qiort
fîfcation en donne tous fes Biens à vn fien Amy, à la charge de pourfuiure l'Appel, & de ren-
Bieris depuis dre à fon Fils fil eftoit abfous; pendant le Procès d'Appel elle meurt j le Procès eft
çfcheus. depuis iugé Contre le Fils ôc eft executé : le Seigneur Haut-iufticier dit que ce bien

luy appartient par Confifcation, parce que Ia Donnation n a forty effect, & que le
Fils afuruefeu la Mere ; le Donnataitp dit que le Fils condamne n a peufucceder, ôc
que la Sentence de condamnation ne çomprent les biens efcheus depuis, Eoher.
conf. 1. tient contre le Fifque, fer. I. non fut0 de iur.ffc.

Et telles Confifcation^ appartiennent à ceus qui ont tels Emolumens.
Côfifcation ^ L'article ioj. cy-aprés dit, Ou. qui en font en pofîèfsion : tellement que c eft
appaitiét au alfés de les poffeder pour fy maintenir iufques a Sentence au petitoire. Imb. inflit.
PolMeur. Ub.i. cdp.iâ. . .

663. Or l'on peut.auoir les Emolumens de Haute-iuftice encores que 1 on ne foit pas
Emolumens ^ j.OUj Haut-iufticier, ÔC fans Confection ou Iugement des procès Criminels : ôc,
iuftice n?" auffi la Confection du Procès n'aille rien de commun auec la Confifcation. Bac-
fuyuent toa- quet, tbo.3.cap. 11. nu. 16. Auffiy a-il plufieurs Seigneuries en Lorraine ou les Seigneurs
fiours le ont tous Emolumensv combien que Mi le Duc ait la Confection des Procès ,
Haut-iufti- ment, &: Execution des Criminels : comme à Rion au Bois, & autres lieus de
cier' Vofges» ' -

Ou aus Hauts-jufticiers.
Côfifcation Bartolle en la Loy finale, D. folut. matrim. & Dionijîut Pontanus aus Couftumes de
en Herefie à Blois, §. 20. in glof. vacantia infn. difent, que la Confifcation eft le fruit de la Iurif-
qui appar- aidion : finon que le Crime defpende de leze Majefté, auquel cas elle apparient au

Souuerain, pour le regard de ce qui choit en Confifcation : ce q\ji n eft pas com-
prisau §. io9„cy-apres. Vois pour cefte exception la Conférence de Ç%uenQis,foL34.
Bacquet, tho.3: de Iuftice, cap. 11. nu. çl & ce qui eft note en la Couftume de Cham
pagne, §.no. Mais pour la leze Majefté diuine, comeTHerefie, Guid. Pap.qmfi.16.
tient qu'elle appartient au Haut-iufticier : Bacquet allégué des Arrefts au profit àxxs
Souuerain, tho. 3. cap. u. nu.ti2. mais c'eft en force d vne Ordonnance du 3. Sep
tembre xyyi.'par laquelle les Biens de tous ceus qui feftoyent retires a Geneueeftoient
déclarés acquis ôc cpnfifqués au Roy. Ce qui n'eft en cefte Prouince, ou ie vou-
drois tenir le Haut-iufticier mieus fondé, fi laeCouftume ne 1 exprimoit: ôc aufli la

Couftume

/
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Couftume de Sens dit, Excepté au Crime de lezeMajefté, ///./. §..?*. Celle deMe-
lun excepte en Crime de leze Majefté humaine, §. 10. Celle deMcaus, Sinon que
ce fut pour Crime de leze Majefté, Herefie, &:c. §.106. par toutes lesquelles il fc
void qu'il a efté trouué necelTaire de l'exprimer. Vois la Conférence deGuenois,
fol. 34. & cy-deuant fur l'art. 98.-verb. les Confifcations. Cohfcation
7 Quant au Crime de fauffe Monnoye, la Confifcation dcccus qui laFabncqucnc "J
appartient à M.le Duc,&dcceuj quil'cxpofcnt aus Hiuts-iufticicrs; : mais de ceus iM |cUuc_
qui falcifient les Sceaus du Prince, elle appartient au Prince fcul. Bacquet, tho. 3.
caf.u. nu.9. &c en la Conférence des Ordonnances de France, fol.34'f><tg,2. item,enfal-

Sclon que les Biens ( foyent Meubles ou Immeubles) fetrouuent aflîs fônTceTu.6
en leurs Hautes-juftices. cm7'"

Toutes les Couftumes font d'accord qu'en matière de Confifcation l'vn ne va rien
cercher chés l'autre : Conférence des Couftumes. fart. 1. fit. f.fol.34-oldrad. conf. 17. )e cmre
Dtcius, caf. Tholouz,. (ju.cft.no. Paul. Caftr. conf. 340. T^ecobjlat, que le Procès foit in- piuflcurs
ftruit ÔC iuge par vn autre Haut-iufticier, car cefte cognoiilance ne concerne que Seigneurs,
la procédure iudiciairc, & ne peut ofter au Haut-iufticier le profit de fa Haute-iufti- 668.
ce, qui n'a rien de commun aucc l'instruction du Procès. Bactj. tract. de Iufticc, caf.
11. nu. 16.

Se trouuent aflis.

Il eut efté meilleur de dire, Scion que les biens Meubles & Immeubles font CSfifcation
trouués&afsisen leurs Hautes-juftices : parce que les Meubles n'5t point d'afliette,- de Do tes x
ils font comme les loges des Pafteurs de Scitie, aujourd'huy icy, & demain là : Mais 2cnc"p* '
les Immeubles font alfis. Rcbujf. des lettres obligatoires, §. 3.glofs> nu. /. 2. 66$.

Mais la queftion eft plus grande à qui de tous les Seigneurs Hauts-iufticiers ap
partiennent les Debtes a£tiuesdont y a obligations, Sccdulcs, ou Mémoires /'car
des Debtes paflïues le rciglcmcnt en eft fait en 1 article ioy. cy-aprcs. le lailfctou-
tes les raifons de ceus qui ont dit que les Meubles fuyuent la perfonne, & la per-
fonne le Domicile, puisque le texte de cefte Couftume en difpofe autrementi à
fçauoir, Que les lî^.uts-iufticiers ontdroit aus Confilcations des biens Meubles, ou
Immeubles, félon qu'ils fe trouuent en leurs Hautes-iuftices : & tiens que 1 vn des
Seigneurs ne peut aller cercher en la terre de l'autre, en forte que fivn Délinquant
eft domicilié 6c executé à Nancy, & qu'il luy foit deu par vn Habitant deMargc-
uille, le Seigneur de Margeuille prendra la debte, &: non M. le Duc Seigneur de
Nancy. Baccj. tho. 3. nu. 6. 7. Carond. fur l'art. 193- de Paris , cTobferuat. wrb Biens.
Ce que i'entens ores que l'obligation &: fcedule foit trouuée à Nancy , &: que le
payement fy d'eut faire -, finon qy'il y eut hypothccque (peciale d vn héritage aflis
à Nancy; car alors M. le Duc y fuccederoit commcàvn debt réel, §. 10 y. verb. Sous
fi Seigneurie, cy-apres. Plufieurs onteferit contre cefte Couftume, mais l'vfage en

' eft tel. Alexand.lib.i. conf. 31. Imbert. Encbir. icrb. bonorum. Carond. rejp. 33. Itb.s. Com
bien que en cas de Mainmorte il foit autrement, à caufe du Droit de pourfuitte,
qui fexerce chés les autres Seigneurs, comme i'ay dit fur le §-S>6.

§. ioy.

Et combien que l'on tienne regulierement les Meubles fuyure la Per- Aïtcle
fonne; fi eft-ce qu'en cas de Confifcation, & deSucceflion vacquante, Xll.
le Seigneur Haut-iufticier, ou celuy. qui eft en pofleflion d'en prendre
lesEmolumens, ne peut pretendre autres Meubles que ceus qui lors de
la Confifcation adjugée, ou defdittes Succédions ccheantes, fe trou
uent aflis fous fa Seigneurie : Aufli n'eft-il tenu des charges perfon-
nelles, finon à la concurrence de ce qu'il prent des Biens confifque's3
ou vacquans.

^ R iij
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Et combien que Ton tienne regulierement lés Meubles fuyure là
Perfonne. .

Le Meuble f||f|||l 'Ay dit au §. 104. que cefte Couftume ne fuyuoit pas cefte reigle: com-
ne terns-- w| KM bien qu'elleToit en vfage en plufieurs autres, dont traittentAlex. conf.31. lib.
Ce; Per" BWHp'• Prtr.Ra. en la Couftume de Poitou, §. 229. Dionif. Pontan. en celle de

«SSSraffiS Bj0js> §. 2o. Tiracq. dejur. primigen. ^7. quœft. m.i.
Si eft-ce qu'en cas de Confifcation, ou de Succeflion vacquante.

Cofpaticm Le reiglement n'eft pas toujours femblable, ny l'argument toufiours valable d©
vacq«aine10 Confiscation à la Succeflion vacquante: car à vne Succeffion vacquante du Mary
différent. ' *a Vefue peutprendre tous les Meubles en payant toutes les Debtes : ou en cas de

671. Communauté prendre la moitié des Meubles & payer la moitié des Debtes, §. ioz.
'verb. En fatisfaifant. Mais fi le Mary confifque, la Femme ne prent rien aus Meu^
bles : or il pourra arriuer que tous les Meubles feront fous vn feul Seigneur Haut-r
iufticier : ou qu'ils feront fous plufieurs ; &: partant faudra autre reiglement qu'en
la Succeflion vacquante.

Le SeigneurHaut-iufticier> ouceluyqui eft en poflfefïion d'en prendre
les Emolumens.

re^anle''0^ Pp^effion eft icy requife auec la propriété dbnt eft parlé en l'article cy-delfus,
PoilèfTeur. 6 ^ Et telles Confifcations. 104. De forte que celuy qui eft en pofTeifion d'auoir

672.. ' pris Confiscation y doit demeurer, & n'en peut eftre deflaifi que par Sentence Pe-
titoire, que l'on dit icy au plein Droit. Imb. infiit. lib. 1. cap. 16.

Ne peut pretendre autres Meubles que ceus qui lors delà Confifcation
adjugee.

Cofifçatîoti Confequemment ce qui vient au Condamné depuis la condamnation de Con-
"ui âc- ^cat^on neft pas compris* en ieelle, comme il eft dit furie §. 204. cy-deuant ; mais
qds "depuis. ^ ^aut entendre fuyuant la diftinction de la Remarque finale de l'article 61.

673. ' cydeuant. ' .
,, _ Ou delHittes Succefïions efcheantes.

AduertuTe-

xnent.

6/4- • ,
Adueitiffe- Ce mot, Afsis,eft fuperflu, parce que les Meubles n'ont point d'afllette. Rebuf.
I"""" des lettres obligatoires,§. 3+glofs.nu.i. 2.

Sôus fà Seigneurie.

Il falloit dire , Vacquantes, car cefte claufe fentend de laDesherance des Biens,
, Se trouuent aïlis.

ment.

675.

appartiëc Cau ^e^emenc <lue ^1 Y a vne Debtedeuë par hypotheeque fpeciale de quelque Bien
Seigneur de a^s Fnla Seigneurie d'vn Haut^iufticier, elle luy deura appartenir, parce quelle
l'héritage. eft c'enfée eftre au lieu qui eft hypothecqué au payement : Vois pour le reiglement

676. j des autres cas de cefte queftion^&: comme elle fe iuge contre le confeil d'AIexaa-
- • dre, lib. 1. conf. 31. fur les§§. 34. jy. & 104. cy-deuant: & Carond. lib. s. rejp.33.

S.rg?e'°da Aufïi neft-iltenu des charges perfonnelles.
compte du Les biens du Tuteur qui confifque palfent auec la charge de rendre compte &
Tuteur. payer le reliqua, auquel ils font hypothecqués duâour de la Tutele. Iugé le 13.

677. Aouft 132,1. Item, les biens que lePere a dpnné à fes EnfansnepafTentenlaCon-
Des Donna- fifeation iugée contre le Pere: fi les Enfans en font-en jouyffancé, &: que la Don-
fans " ^n~ nation foit fans vice. Arreft du iy.May i3S>j. ïtem, les conuentions matrimoniales

67S. fedoyuent prendre fur les biens confifqués, & eft en ce cas laFemme colloquée du
Des Preei- i°ur de f°,n Contrad de Mariage, &: mife au nombre des Créanciers : l.fimarito. D.
puts de la folut. matr. I. 2. C. folut. matr. I. z.C.de repud. Sald. in 1.1. C. dedotts promijf.

67c). Sinon à la concurrence de ce qu'il prend des Biens.
Dekes du Tout ainfi que chacun des Hauts-jufticiers prend re qui eft en fon deftroit de
confifquant • Haute-juftice : Àinfi chacun d'entre eus eft tenu de contribuer au payement des
mvent^par ^e^tes pafliues, tant mobiliaires que immobiliaires du Défunt qui a confifqué,/»™

' plufîeursSei- mo^° emolumenti ; & félon que chacun Seigneur a amandé des Biens coftfifqués, que
gneurs. l'on dit en France au fols là liute, Bacq.th0.3- câp.z3<m. S, Mais comme il y a diuetfité
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dc Biens, suffi y a-il diucrfitc dc Dcbtcs : les Biens font Meubles, ou Immeubles,
Jes Dcbtcs font pcrfonncllcs, ou réelles. I'iy dit fur le §. loi. cy-deuant comme elles
le rciglcnt en Succcflion vacquantc; Il rcltc à parler en Confifcation, & refoûdrei
Que chacun des Seigneurs cil tenu dc payer des Dcbtcs pcrfonncllcs fclon & au

pro rata dc ce qu'il prent des Meubles du Dcfunct, &: iulques à la concurrence d'i-
ccus feulement > &C des Dcbtcs réelles alTignécs par hypot'nccqucs fpccialcs, félon
qu'il prent des héritages hypothccqués : parce que l'obligation pcrfonnellc regar
de la perfonne Se le Meuble, mais l'hypothecquairc fuit lacliofe, I.1.&2. C.fivnm
ex pltirtbui ktred. I. 2. dehxrcd. att. I. h*redes\ iuris eft, & in l.fineceJJ,trias, §./
vnits 6' /. folutum, ? ficréditor. D. de pignor. att. I. remhxreditariamD.de eutetion. Autre
chofe feroit fi la Couftumc n'affccloit pas les Meubles aus Dcbtes, car il faudroic
faire vnc mafie dc tous les Biens tant Meubles que Immeubles, &: partager les Dcb
tes pro modo emolumenti; que chacun Seigneur en rcccuroit, arg. I. celftts. I. velutt. L
fiepro rata, T>. de Religiof. l.fi vir. D. ad leg. falc. Alex. confi. m. hb. 4.

Les droits & profits dc la Condamnation & Confifcation ne fe dovuent donner, Côfifcatîon
vendre, ny transporter deuantla Sentence dc Condamnation. Boher.dccif. 6s. Carond. & <*«,c
aus Pande£tcs,//£. /• & Gucnois en latonfercncc des Coullumes, fol. 43. ^ Sentence.

Mais fi après le Iugcmcnt le Haut-ju(licicr en donne vn tiers, ou vn quart au 6Si
Condamné, ou à fes Enfans, ou autres, ils feront, tenus dc l'acquitter dc pareille Donnatairc
put des Dcbtcs pafTiucs: autre chofe fcroitf'illcur donnoit vn héritage particulier, quand eiUe-
cir alors ils ne feroyent tenus que dc la charge réelle & hypothccque fpcciale d'i- nu aus Deb-
celuy. l.fi debitor. C. dcfientent. pafits & reftitutis. s'^

106.

Entre Anoblis, & Roturiers, l'Homme marie' par fon forfait confif- Anklt
que les Meubles, & la moitié' des Acquefts de la Communauté d'en- XIII.
tre luy & fa Femme, auec fes Biens propres : fur iceus referue le Douaire
de fa Femme, ou* ce qui eft dés Deniers de fon Mariage fubjet à rem- * ofje dif.

uc, ou,

ploy, & retour. ihît cfhecon~
Les Meubles. hnitiut.

Ant la part dc faFcmmc que la fienne, parce qu'il eft l'Authcur du tout, Mcubksdc
comme l'ay dit furlart. 59. cy-deuant: Et auffi les Couftumcs de rroyes, la Femme

» îm- Auxcrrc, f. 50. enWofcnt dc mcfmc,* dc cc y, Arrcft de Pa-
» ris du 8. Iuin 1546. Toutcsfois 11 feft depuis trouue li eftrange dc 1 cqui- JuM

té que les autres Couftumes ne l'ont fuiuy, meimes celles de Vcrmandois, §. 12.
Boure. § 11. des Confifcation s : OLt la Cour ayant nige que le Mary ne pouuant
frauder la Communauté par Contrat il neftoit pas railonnablc qu.l la fraudât par
délit, a lugé contre IcFifquc en l'an 1531. fclon lopmion de Bartolle, tnl.fi qutsm Rp ehen-^
tantum C. vnde vi. du Molin fur les Couftumcs deTroycs, § 134 &dcl ans §. j8. Coaftumfc
& dc Gouflet, §. 99. deChaumont,nu. 24.be dePirrhus ausCoullumcs dOrlcans, ^
fol. 134. col. 3•' Mais il faut icy tenir, attendant reformation de l'article, que tous
les Meubles dc la Communauté font confifqués par le délit du Mary : le dis no- Le| ^ec.put
tammcnt de la Communauté, car fi la Femme doit reprendre par preciput que -
ques Bagues, loyaus, ou Meubles, ils ne font dc la Communauté, ny conlcquem-
ment dc la Confifcation : Parce que tout ainfi que 1 Héritier du Mary ne .prendrait
rien aufdits Meubles, fi le Dcfunct cfto'it mort fans confilquer: auflt ny doit nen Ce quc 1(.
nrendre le Fifque qui fucccdc au lieu de l'Héritier. tn tus domtmumve altertus Mary a rcu
fuccedtt iure etJrti débet > L qui tn D. de regul. iur On allègue à ce propos vne donner à L
Ordonnance dc Philippes le Bel, & vn Arrcft de Marie du Caftcl du 29. Noucm- « &
bre ifï6. par lequel clic auroit obtenu fcs Conucntions matrimoniales, Habille- doiW n>eft
mens Baeues, & loyaus, &: autres cliofes fcruans à fon vfage, nonobltant que Ion par
M îrv'eut'cfté executé à mort. Auffi n'eft dc la Communauté cc que le Marv a dclit fubfc-
donné à la Femme, fclon cc qui luy eft permis par la Couftumc, & partant en doit quent.^
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la Femme joiiyr au cas de Confifcation depuis iugée. /. inter eos, §. bonis, T). defdeU
iujfortb. I. fed. fi mors^ D. de donat. inter vir. & vxor. l.res vxorts. C.cod. tit. Bald.l.exe-

Orcs qfle le eutorcm, C.de hccc. rei iudic.Cc qui Pc ntend en l'vn &: l'autre cas, ores que le Crime
délit fort de fuc dc jczc Majefté, pourueu que le Contrat de Mariage ou Donnation l'eut pre-
Majefté. cc^é. /. quifquis, §. vxorcs C. ad leg. iul. majefl. I. Sauamtts, C. de poenù.

7* Ht la moitié des Acquefts.
La part des Ceftc claufe eft de la dottrinc de Bartollc, in l.fiquis tantum, C. vnde vi. fuy-
Acqncfts de uant laquelle du Molin allègue Arreft de l'an 1532.. Ce qui eft bien raifonnable,
la Femme ne car lafocicté d'entre les Maries fe dilïout par la mort naturelle, ou ciuilc, qui eft
Côfifcui C" comparée à la naturelle : in /. Gàllus, §. & qutdfi tantum, D. de Itber. &poftbum. Or

° 688. ' l'Aflocié ne peut nuyrcpar fon malefice à l'on Alïocic, nyà la focieté, l.cumduobus.
infin. & ll.feq. /. s9. in fin.D. profocio. Mefmes en cefte focietc qui eft pour les Ver
tus, & non pour les Crimes. Quant aus meubles, il y a diuerlité d'vfagc, comme
il cft dit cy-dcflfus, combien qu'il y ait pareille ràifon, & aulfi les Couftumes nou-
ucllcmcnt reformées, comme celle de Sens, §. 16. tit. s. portent, que le Mary ne
peut confifquer que fa moitié de Meubles &: Acquefts. Vois /. quicumj., D. de bon.
damnat. 1.3. C. ne vxor. pro marito.

Auec fes biens Propres.
Le bien con- Ces Biens Propres palTcnt auec leurs charges, fi bien que fi le Mary à fait'Don-
fifqué .parte nation à fa Femme de l'Vfufruit de ce bien auant le délit, comme il luy eft per-
aucc fes mjs cn ccftc Couftume, §. 141. le Haut-iufticicr fera tenu de l'entretenir, /. bona.
C UI6SS donat. inter vir. & vxor.

Sur iceus referue le Dottaire.

Rien confif- En l'Arreft de l'Abbé de S. Denis, du 30.May le Douaire fut adjugé à la
qu£ eft char- Vefue d'vn Cheualier attaint de Crime de leze Majefté , fur tous les biens qu'il te-
géduDoliai- nojt jors Mariage, & ceus que pendant iceluy eftoyent cfchcus par les Succef-
IC' fions de fes Pere &: Mère : mais li le Douaire cft promis, &: les Meubles & Ac-

! quefts prefens & aduenir obligés au payement d'iceluy cn defïaut de biens Pro
pres fuffifans, aucuns ont doutte li cn cas de Confifcation pour délit commis ou
iugé depuis le Mariage , la Femme fera préférée au Fifque fur kfdits biens Meu
bles &: Acquefts pour fon DoUaire, en quoy toutesfois il n'y a raifon de doutter,
combien que l'on tienne le Mary Autheur d'iccus : Car il y a grande différence
entre l'obligation ciuilc qui fc fait par le Contrad volontaire au Mary, &: oblige la

• Communauté, & l'obligation criminelle qui procédé du délit Se crime du Mary,
dont la Femme ne peut eftrc tenue, nymcfmes en crime de leze Majefté :l.obculpam
maritorum, C. ne vxorpro marito, l. res vxorisy C. de donat. int. vir. & vxor. I. quifquist
§. vxorcs, C. ad. leg. lui. Majeflat. l.Jî quispoftbac, C. de bonis profeript. Suyuanc lcl-
quelles a cfté donné Arreft de Paris pour la Vefue Loys leBcigue, du 17. Aouft 1 jy8.
A quoy on peut adjoufter, qu'encores que le Mary foit maiftre des biens de la
Communauté, fi eft-eeque la Femme y a moitié, laquelle elle doit prendre aduc-
nant la difl'olution d'icelle: mais elle ne peut eftrc tenue ex délieto ilhtts, non magis
quam aittufocitis ex deliftofocij qui de fuo non autem de commuai, damnum quodfccit pr.cjlure
debet, L cum duobus. LJi fratre*, §. 'vit. D. profocio.

Ou* ce qui eft des Deniers de fon Mariage fubjet à Remploy, & Retour.
* ilfemblc qutlfautdire, parce que le Doiiairc & le Remploy font deubs.

Bien confif- C'cft à dire, ce qui eft conuenu par leContract de Mariage deuoir eftre employé
quéell char- cn Propre à la Femme ; car fil n'eft dit par le Contrat,entre les Anoblis &: Rotu-

riers, c'cft Meuble; §. 37. cy-deuant. A ce propos fc trouuc vne vieille Ordon-
Feinme ^ nancc du Roy Philippes IIII. de l'an 1303. Se 1304. cn ces mots, fi conttngat bona.

aliainu ventre in commiffum ratione alicuius maleftcijflatimfatisfat ixori de dote & ait)s Cre-
Excmple de ditoribusfi quos halet qu.eftbi debentur, prout fuerint priores ternpore. Aujrer.ftl. Parlam.
hRiuiere. tit. 20. de Itb. & oblat. §. 4. Froiftarden parlant de la Riuierc fauory du Roy Char-

d'J1' les VI. cn l'an 1391. On luy ofta, dit-il, tous fes Biens, Se les terres Se héritages
qu'il auoit achcptées, referué que l'on lailla à fa Femme, la Dame d'Annel, tous
les héritages qui luy venoyent dcPere&: deMere: Froiffard, ltb.4. cap. 4S.itd. l,2.

ne vxor
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KVKtrm m«m. t. C. odUg. 1*1. JevifMù. Autant en fut fait à la Vcfuc de EnmpUde.
Pierre/es Effars Prcuoft de Paris, dont l'Arreft eft mémorable s Iccluy tut fait bilan.
Preuoft de Paris, par la deftitution de Follcuillç, par le Duc de Bourgongne, qui <»•
youloic là auoir vn Officier à fa dcuotion : Il tut trou ou quatre ans pendant lcf-
quels la feule volonté de ce Due eftoit la luft.ee qu'il cxerço.t : & de tait pour luy
«atifieril fit decapiter mjuflemcnt le Grand Maiftre de Montagu fans ordre ,udi-
Lre, après l'auoir pluf.eurs fois expofé à la geine, luy qui auoit auparavant tenu
l'vn des premiers rangs prés du Roy: Et la principale charge dont on 1 acculo.t
eftoit qu'il auoit abufé des Finances de France l'efpace de dix ou douze ans. Or .
voyés comme Dieu vengea puis aptes celle mjuft.ee mais auec vnc grande vfure.
Pierre des Effars eftoit arriuc aus grands honneurs, car .1 tut Grand Bouteillicr de
France GrandMaiftre des caués&forcfts, & Sur-intendant général des Finances:
bref toutes chofes paffoyent par Ton entremife. Le Duc de Bourgongne eut opi
nion qu'au pour parler de paix de Bourges il auoit tourne la Robe , donne ad-
uis aus Princes qu'il les vouloir faire mourir fils n y prenoyent garde ; foit que ce
la fut véritable ou non, ou bien qu'il tut las de fon amitié il commença de 1 elloi-
gner de fes bonnes grâces : Pierre des Effars fe retira au Chafteau de Chicrbourg,
toutes fois depuis il retourna à Paris, fous l'affcurance que luy bailla le Dauphin,fie
fc logea dans la Baftillc, dont ileftoie Capitaine-, d'où encorcs quelques tours après
fl forcit fous bcaus alefchcmens. Alors il tut mis prifonnjer a la Conciergerie du
Palais II v auoit douze Commiffaircs du tout voues a la pafliondu Duc de Bourgon
gne pour faire le procès a Pierre des Effars & autres prifonniers; & fpccialcment a
Pierre des Effars, pour auoir mal manié les Finances du Roy. Ceftuy recommande
par-deffus les autres fut auffi dcpefché des premiers, mais auec vn Arreft torteftra-
ce : car les autres en furcntquittes pourlcurs telles fur vn efchaffaut,mais a Pierre
des Effars on adjoufta plufieurs traits, d'ygnomime auant que de le faire mourir,
car il eut la tefte & la barbe razée, & fut traifnc fur vnc Claye depuis la Concier
gerie iufqucs aus Halles, ou il fut cxccuté. Voycs combien les Iugemcns de Dieu
font grands, prenés y garde luges ! des Effars pour gratifier au Duc de Bourgon-
Cne (onMaiftre fit mourir le ficur de Montagu-, maintenant a la pourfuitte du incl
ine Prince il eft condamné : Montagu innocent fut condamne a mort fous pré
texté d'auoir mal mefnagé les Finances du Roy : des Eflars fut exécuté pour les
auoir dérobées. Montagu fut mis en chcmife lors qu il fut décapité . des Effars
renviant fur ceftc honte fut razé deuant fa maifon, & tra.lne fur vnc Claye iuf-
ques au fupplice. Tout cela fe voit ( a linftruaion des luges) en Monftrclet, &
aus memoriausde Maiftre Nicolle Baye Greffier au Parlement de Paris, en 1 an 1400. ^
fous Charles VI. Mais pour retourner au propos delaiffedu Douaire, des Femmes , il
faut entendre qu'il leur eft dèu, &C qu'elles entrent en la perception des fruits diccluy monc]ufe.
cncorcsquc leurs Maris ne foyent morts que ciuilcmcnt: combien qu il fcmblc que
les fruits eftans au Mary le Haut-iufticicr en doyue louyr durant la vie naturelle
du Marv. Car les Femmes font fondées fur ccfte railon, a fçauoir , que la jouyf-
fancc donnée au Mary des Biens dotaus, &: du Douaire, eft en coniidcration quil
fup porte les charges du Mariage: Or les Maris qui font morts ciuilemcnt, & abfcns,
ne fubuiennent plus aufdittes charges, & partant ceffant la caufe de la jouvflàncc
doit ceffcr l'effet. Auffi le Mercredy dernier iq*ir de Iuilleti37o. la Cour de 1 arts
fit prouifion de la Dot à la Femme de Robert de Cantclcu banny du Royaume,
iufqucs à la mort naturelle d'iceluy, & luy en furent odroyces lettres de ce lour au
rcgillrc des Arrcfts fur les Playdoycsde l'an 1369. Pithoufur 1 article 134.de Tro>es.

Enfans de plufieurs Mariages acqueftant pour luy en Vfu- Vfcgai.
fruit, & en Propriété pour aucuns defdits Enfans, laditte Proprict p Propriétaire
la mort ciuile du Pere acqùeftcur, & non au Haut-iufticicr, parce que ledit V u- par mor£ ci_
fruit finit par la mort naturelle, ou ciuile, ïnfiit. de ifufr. Moltn.conjtl. uUe.

Ou cc qui eft des Deniers de fon Mariage fubjet a Remploy.
Ceftc disjon&iuc, Ou, doit cftre conjonaiue: autrement la Femme ne rourro.t Aducrt.lfc-

reprendre que le Douaire, ou le Dot, & ne feroit le Haut-iufticicr tenu de luy doncr ^
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que l'vn, ou l'autre, & au chois de luy, quia in alternatiuù eleclio eft débitons. Mais cela
eftant arriué par la faute de l'exemplaire, ou de l'Imprimeur, il faut prendre la dif-
jonfltiue pour conjon&iue; afin de faccorder à l'vfage du pays qui eft tel, Que non

En Confif- feulement la Femme prent fon Douaire, ains fon Dot & héritages Propres, & le
catiô du ma- Rempioy de ceus qui ont efté vendus à celle charge ; ou des Deniers à ce deftinés,
ty ce que la auec gagUeSj l0yaus, &C autres Preciputs de Mariage, comme il a efté dit cy-
Femme re- ^ & efl. p0rté par plufieurs autres Couftumes de la Conférence de Guenois>
pren * fit. s. fol. 37. Se autres. Nec ebftàty que ce Texte eft conceu fous cefte disjondiue,

Ou, car la faute de l'Imprimeur ne doit pas prejudicier au Droit affés patent Se
cogneu d'ailleurs, ny à l'vfage, qui eh eft accouftumé au pays, & chés les Voyfins,
Decius & l.fi librariw in tranfçribendis errajfet. D. de regul. iftr. Se pour l'obferuànte
& fes effets, Rebuff. in froèw. conflit, regiar. glof. s>

#>£> rxy («Y* (T>(\ fncy fxrn (rxy /n(\ pyr%k /ocy

§. 107;

La Peîrîme mariée confifque fes héritages anciens feulement,
' Ais die ne confifque pas les Meubles, ny les Acquefts : le Mary en
toufiours le Maiftre Se le Seigneur, §. 60. cy-deuant; femblablé à l'ar
ticle 135:. de Troyes. Vois la *Loyfi confiante, V.folut. matrimon. vbi Bald,
arg. l.feruo. C. deptenis. /. i- C. de bon. profer. Lfifilius eod. l.i.C. depriuileg.fifc.

Seulement.

, Il eft bien dit, Seulement % car encores qu'il y ait Vn cas auquel le Haut-iufticier
puilfe efperer la part des Meubles & Acquefts, de la Fernme qui a confifque» à fça-
uoir quand le Mary n'en à difpofé auant fon deceds, §. 61. cydeuafit. le tiens que
cefte efpërarice fera toufiours vaine, puis qu'il defpend du Suruiuant d en difpofer :
& ijuge que cefte referue de difpofition eft vn trait de Maiftre-Subjet, a quoy les
Maiftres-Seigneurs n'ont pas penfés : Car à la vérité la raifori vouloit que tout ainfi
que le Suruiuant rien pouuoit difpofer au p^ejudice de l'Heritier du premier Mou
rant, il n'en peut difpofer aufliau préjudice du Succeffeur aus biens du Confié
quant ; parce qu'il eft au lieu de l'Heritier , Se doit joiiyr des mefrries Droits Se Emo-
lumens que l'Heritier eut fait fi le Confifquant fut decedé par les moyens ordinai
res. Is qui in tus fuccedit alteritts eo ittre quôMe vti debebit. C. û qui in tus. de reg. iur.

Article

XLlll.

La Femme

ne confifque
les Meubles

ny les Ac
quefts.

698.
AduertitTe-

ment. ,

699.

tn vt.

Article

XV.

jEn délit im
portant A-
mende , y a
Cômunauté.

700.

Reprehenfio
decefteCou-

ftume.

701.

§. 108.

Si l'vn pu l'autre des deus Conjoints commet a&e important peine
d'Amende pecuniaire» telle Amende peut eftre prife fur les Biens de,
la Communauté.

Efte Couftumene veut pas que la Femme confifque autre chofe que fes Pro
pres, §.107. cy-deffus. & §. 60.61. cy-deuant: Quand il eft queftion d'vn

1 Crime important de la vie j Se neantmôins elle veut qu'elle diminue la Com-
1 munauté par Délits importas peine pecuniaire : Item, elle veut que le Mary

foit appelle pour l'aduoiier ou defaduoiier, §. 2,4. & neantmôins ne fait point diftin-
dion de l'execution du Iugement, foit qu'il y ait adueu ou defadueu: Ains dit in-
diftin&ement que l'Amende peut eftre prife fur les biens de la Communauté. A
quoy donc ce defadueu au Mary, puis qu'il luy eft inutile ? Les Couftumes de France
font de meilleures diftinftions : par celle deMontargis, $z$. 530. Le Mary eft te
nu ciuiiement de l'injure fil defend fa Femme> mais fil la defaduoue le bien Prcw
pre de la Femme relpond : & lefemblable eft en celle d Orléans, §. 200. &c aty
tcommùn vfage de France .qu'il fèroit bon de fuiure, puis que 1 adueu ou defadueu
eft requis, & afin que lafemme n'apporte fouuent préjudice à fon Mary, ob kbri-
mm linguœ,

§; 1051,
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Tiltre VI. s.iio. §iii. 141
Royaume n'eft pas tenu d'afleurer, ny rcccuoirdeftences: par Arreft du 8. lanuicr
1371. &C qu'vn Bailly, Gouuerncur, ou Olficicr du Roy, n'eft pas tenu de bailler
Alfeurement : combien qu'il puifte eftre prohibe du Supérieur de ne mesfaire ny
mcfdirc, Se que le Plaindantfoit tenu enlafauucgardedu Prince. Aufli tient-on que
le Vaflal ne doit afleurcr fon Seigneur après l'hommage tait: parce que l'homma
ge comprent la fidélité : mais bien auparauant l'hommage : comme au fcmblable
le Seigneur n'eft tenu promettre Afleurcment après l'hommage de fon VafTalj pour
ce que le receuant à l'hommage il foblige réciproquement à bien-veillance &: fi
délité. Vois l'Arrefi: de Rcgnaut de l'Ifle, à laTouflaints 1170. & Pithou fur l'art,
izy. de Troyes. Ne peuucnt aufll les Subjets de Mainmorte, ou autre feruitude,
prendre fauuegarde contre leur Seigneur : combien que le Prince luy puifle faire
deffence de leur mesfaire, ou mesdire, Se ordonner de les traitter Se conferuer en
leurs Droits comme vn bon Se droiturier Seigneur doit faire, Se à eus de luy prefter
obeylîance, refpeél, honneur, Se payement de Droits comme bons Se loyaus Sub
jets, comme il fut obferué au iugedeleande Mommorancy, le 7. Septembre 1377.
Se lezj. Ianuicr1393.cn la caufedeMichel de la Riuicre &: fes Subjets.

Quant aus Sauuegardes, elles appartiennent à fon AltefTe.
Partant ne doiuent pas les luges des Hauts-iufticiers dire qu'ils mettent les Par

ties en Sauuegarde, mais en AlTeurance, comme lç djfent les Couftumes voifines
qu'il faut prendre pour Droit de recours ou la noftredéfaut./, de quibus, D.de legtb.
c.fuper ea de cenjib. extr.

Et fe decernent par les Bailiifs.
En vertu de ces mots mal entendus les Bailiifs donnoyent Sauuegardes généra

les , Se contre toutes perfonnes fans diftin&ion, aus Curés & autres gens qui en de
mandent, &: mefmes aufdits Curés, encores qu'ils ne les demandent pas, elles leur
font enuoyces parvn Sergent; Se moyennant le prix accouftumc ils font tenus eus,
leurs familles, Se biens, en la Sauuegarde de M. le Duc. Telle chofe fe faifant en
France, le Roy François I". fit l'Edit de Cremieus en l'an 1536. par lequel il deffendic
aus Bailiifs Se Senefchaus de donner SaiAiegardes en termes generaus : Suyuant
autre Ordonnance du Roy Louys XII. de l'an 1510. §. 60. Depuis lefquclles les
Bailiifs Se luges Royaus aufquels appartient en France de donner Sauuegardes,
n'en donnent plus qu'auec cognoiliance de caufe, information faitte, &: Parties
oiiyes. Vois Guid. Pap. decif. 56. & 77. Boher. decif. 297. (JMafuer. de remifion. Fab.de
Salie, in /. denunciamns, C. de his qui ad Ecclcf. confttgiunt: fur l'opinion dcfquels lef-
dites Ordonnances ont efté faittes.

Sur la queftion, à fçauoir fi la Sauuegarde eft iugée enfreinte par paroles, ou par
la feule voyedefait; interuint Arrcfl du *9. Mars 1407. en la caufe de Monet de
-Campans, par lequel il fut dit que le libelle diffamatoire enfreignoit la Sauue-

qmcIs ne font

tenus pro
mettre Af-

feurement,

716.

Tous reçoi-
uent deffen-

ces du Prin
ce.

7*7î

Sauuegarde
eit droit de

gouueraine-
té.

71S.

Abus des

Sauuegardes
générales.

719.

garde Pithou fur l'art, izj. de Troyes.

Libelle dif
famatoire en
fraint laSau-

uegarde.
610»

§. m.

Les Subjets Du Seigneur Haut-iufticierne peuuent Paflfembler en Com- Article
munauté fans le fignifïer au Maire ou principal Officier du lieu, lef- XVIII.
quels fy trouueront fils Veulent, pour les affilier en ce qu'ils ne feront
Parties.

AfTembler.

L y a plufteursCouftumcsqui deffendcntles Aftemblées fans la permifllon Afïemblée
du Haut-iufticier. Bourgongne Duché, §. 6. lit. 13. Comté, tit. //. §. 102. "e fe doit
Niuer, §.7. Bar, tit.2. §.#<?, Bourbon, $.9.10. Auucrgne,///. 2. §.6. Marche, ^a're .j*ns
cap.i. §.<f. Maiselles partent outre, &: difent,que fi fans celle permilîïon ils Penni ,on*

l'affemblent ils font amendables arbitrairement; &: que fils demandent la permif- 7
fion, Se elle leur foit defnyée ils fe pourront addrefler aus Bailiifs pour cognoillrc
de la caufe du refus. Ainh la Congrégation 2>e Aftemblée des Habitans cil licite

S îij
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aucc congé & licence ; & fans congé &: licence, illicite : comme de Droit licita é
légitima collegia ta dernum habebantur quitus cocundi tus lege telfenatufconfulto permtjfum
tjfct. Illicita autan exiftimabantur vtique cmniaquj non ex Sénatm prtnctpifue authoritate
cojjent. Erijfon. felett. iur. antiq. l/b.i. cap. 14.

Or que ccft vfage foit fort ancien nous le voyons en ce que Licurgc par fes Lois
dcflfcnaoit à fes Bourgeois de fallembler plus de quinze : Plutarq. inLicurg. & du
rant le Confulat de Cxfar, il eft dit, que le peuple ne fît,point d'aflemblee, parce
que le Conful ne le vouloit pas. Bod. repub.lib.3. c.7. Mais tout ainli que ccus qui
faflembloycnt fans permiflïon eftoyent amcndablcs arbitrairement cnuers le Haut-
iufticier. Frideric. c.i. §.conucnticulas depac. tcncnd.lib.s. feud. I. conuenticulas, is. c.de
Epifcop. é-Clcric. Aulli pouuoycnt-ils eftre condamnés en amende fils dcfailloyent
à fc trouuer àl'Aflembléc fignifiéc, foit par fon de Cloche, que l'on appelloitan
ciennement Concioy comme dit Fefte Pompée in verb: concio. ou par adjournemenc
comme il fe fait quelquefois. Et fen peut tirer l'exemple de Marc Anthoine Con
ful , qui menaça Ciceron de luy faire ruyner fa maifon fil ne fe trouuoit au Scnat.
Philip. 2. glof. in c. Jicapitulo. de concejf. prxbcnd. La Couftume dit encores.

Sans le fignifier.
Ce qui toutesfois ne fuflitpas, car il en faut dire la caufe : & ne traitter d'autre

chofe en l'Aflembléc que de ce qui aura efté fignifîé. Accurf. tn I.2. C. qujfît long,
confuet. I. fub pretextu, de extraord. Crimi. l.fetnper quibufdam. de iur. immunit.

Mais en cas de refus, ils fe pcuucnt pourueoir au Supérieur, pour encognoiftre,
comme il a.cfté dit cy-dcflus, /./.§. quibtts. D.quodcuiufq. vniuerf. nomine: & la Con
férence des Ordonnances de France lib. 10. tu. is. Et faut que leur Seigneur foie
oiiy fur les caufes du refus, aûant que le Supérieur puifle donner la permiflïon à
fes Subjets de faflcmbler; parce qu'il a notable înterefts à ce que fes Subjets ne
traittent contre luy, ou contre fes Droits, & nequed minuspojfuntJïnguli, plus prefu-
mant 'vniuerji. vide Dtoncm in Claudiopiuno epijlol. & Pltn. lib. S. cap. 7. Annan, marcell. iSi
Sueton. in Alexand. Seuero. Iofeph. 14.

Auflï ne pcuucnt-ilspafler procuration de leur authorité fans le congé ou licence
de leur Seigneur, comme il a efté iugépour l'Abbé de faint Germain des Prés, con
tre les Habitans de Villc-ncufue faint George, & autres, le 23. Mars 132,1. &: con
tre les Habitans de Ioigny, & dix-fept Villes d'enuiron, pour l'Abbé deMonticr la
Celle, le 5. Mars 1311. &: 2,9. Mars 1527. & pour ceusdc Laon le 2.8. Ianuicr 13J4. Se
cdntre ccus dcChclles au Parlement de S. Martin, 1318. Vois ChaUanée, §.6. ierb.
'Ne pcuucnt. Cuid. Pap. decif. 106.

Mais pour les amendes ainfi adjugées Se non collc&ifs : il feroit micus feant au Sei
gneur Haut-iufticier de fe pourueoir pardcuantlc Supérieur, afin de les contrain
drez eflire quelques vns d'entre eus pour en faire le Gc& : & à iccus ordonner d'en
faire la leuec dans vn mois, ou autre temps conuenable, lequel temps parte ils
puiflent eftre contraints en leurs noms, fauf leur recours contre lcfdits Habitans
condamnés : caf de les exiger foy-mcfme par le Haut-iufticicr il n'eft pas fi à pro
pos. Bacquet, tho.s-fol. 2so.cap.1j.nu.30.
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TILTRE SEPTIESME.

De Moyenne-juftice.

L fcmblcroit que le Moyen-iufticier eut peu 4c cognoiflance
fil eftoit limité du contenu en ce Tiltre : mais il faut enten
dre qu'il a aufli les Droits qui font portes au Tiltre de Baflfe-
iuftice : d'autant que ccluy qui cft fondé d'auoir la Iuftice
Moyenne a aufli la Bafle, fil n'appert du contraire, §. 110.
cy-apres.

Or Moyenne-iuftice cft abufiuement prife pour cc que les
Iurifconfultes appellent Mixtum imperium, l. /. D. de offic. eius

, _ eut mand. eft Iurifd. le dis abufiuement, parce que de vérité il
i\y a pas vne certaine analogie de l'vnedes Iurifdictionsal autre, comme iay mon-
ftré fur l'article 94. cy-deuant.

§. m.

1 La Moyenne-iuftice cft celle qui donne authorite'& puiflance au Sei
gneur d'icelle, de cohertion n'important Mutilation de membres,
Fouet, Banniflèment, ou peine Pecuniaire excedant amende de foixan-
te fols : depouuoir cre'er Maire & Iuftice pour cognoiftre des allions
perfonnelles, d'injures, & de délits fïmples, qui fintentent entre les
Subjets,& ne font de qualité telle qu'ils doyuent exceder laditte amende. ,

Perfonnelles.

IL cft icy dit des Perfonnelles, parce que les a&ions réelles font de laBaf-
, fe-iuftice, §. 114. cy-apres.

D'Injures.
Soyent verbales ou de fait; pourueu qu'il n'y ait fang efpandu: car telle coher-

tion cft de Haute-iufticc : Carond. Mémorables, verbey Iuftice- Ou que l'amende
n'cxcede foixante fols; car cela cft aufli de Haute-iuftice, & eft de l'exception de
ceft article, ibi, Et ne font de qualité telle qu'ils doyuent cxccdcr laditte
amende.

Et de délits (impies.
Il y a plufieurs fortes de Crimes, les vns publics & qualifiés, ou priuilegies, les

autres priués: Les Publics fofit capitaus, 8c non capitaus: Les Priués amcndables
arbitrairement, ou taxatiuement. cLrù* lib. /. q. 1. nu.i. Pap. not, 2. fol. 3.(2. 428.
S2S. Se aus Arrcfts, fit. 10. lib. 24. Arreft.3. Tot. tit. deprmat. iudic. D. Mais la Couftume
entend parler icy des Crimes priués qui ne méritent plus grande amende que de 60.
fols aufdits mots. Et ne font de qualité telle qu'ils doyuent exceder laditte amen
de. le diray de ces amendes taxées par la Couftume en l'article 114. cy-apres.

Moyenne*
jufticc cono-
prent la
Balte.

7»S.

Moyenne-
juftice n'eft
Mixtum [m-

ftrim».
71
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730.
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§. Ilj.

jérticle Donne puifïànce auflî d auoir Seps, & y de'tenir les Deîinquans vingt-
11. quatre heures ; pour de là eftre mis e's mains du Seigneur Haut-iufti

cier, ou du Voue'.

Seps.
Sc&s, font P*'!3?$i§Çk ^aut c^"crirc' Sc&s, car Seps font les plantes des vignes, mais Se<fts,
dcMoycnnc Iflffi font les liens ou font retenus les Acculés deCrime. Molirïaiis dit aulli
julb'cc. ££21 R|â Se6ls, Ejfe l'incula lignea quitus manus &pedes mcludifoltnti Court, de Bourg.

755- KéS»5sP9^/.7. §.//.
Vingt-quatre heures.

Cas de faire Sedquid ? pendant ces vingt-quatre heures le luge Moyen aura-il les bras croî-
Procés, & fés? il fcmblc qu'il doyue faire le Procès au Délinquant; oityr les Tcfmoins, in-
Rcnuoy, au terroger le Prifonnier, les recoller & confronter à luy, & mettre le tout en crtat de
Haut -iufti- jUgCr; & lors fil rccognoit le fait meriter plus granac amende c]ue les foixante fols
clcr' à luy attribues, enuoyer le tout au Haut-iufticier pour en faire Iugement, fur 1c-

quel il prendra lefdits foixante fols, & les frais du Procès / comme il eft dit par
plufieurs Couftumes, & fut refolu en pareil cas aus Cayers prefentés à la reforma
tion des Couftumes de Paris : Bacquct, tho. 3. fol. 10. §. 14. //. &: la Conférence des
Couftumes, fol. 24. &C fuyuans.

Si le luge L'on peut aulfi demander, fi le luge Moyen cognoit que le Crime dont eft que-
Moyen peut fti0n mérite plus grande amende, mais qu'il n'eft pas vérifie, il deura neantmoins hure
abfoudre du jc rcnu0y au jUgC ja Haute-iuftice, ou abfoudre l'Accufé- à la vérité il y a de
condamna/ Apparence en l'abfolution, mais eftant vray que qui peut condamner peut abfou-
cion né luy drej II eft plus afleuré d'ordonner que les Parties fe pouruoyront par-deuant le
appartient. Haut-iufticier : autre chofc feroit fi le cas eftoit vérifié, mais en forte que les tcf-

73;. moins oiiys à charge & defeharge il n'apparut l'Accufé eftre en coulpe j car en cc
cas le luge Moyen ne trouuantpas qu'il fut condamnable à aucune amende n'eft te
nu le renuoyer au Haut-iufticier. Or il y a des délits qui font excufablcs dcCou-
ftume,& de Droit; Bretagne, tit. 2s. §. 63p. I. qux fortuitis, 6. c. deptgn. aftio. 1.1. C.
ad leg. corn, deficar. vid. I. s. C. eod. t'ttul. quxfortuità enfoui accidunt cum pr.enidcri non
fotuerint nullo bon* fidei iudiciopriantur,&qux ex improutfo cafupotius accidunt quant
fraude, fato plerum% impntantur. d. l.i. C. ad leg. corn, deJicar. & l. /. C. eod. tit.

Cas de Baffe- Au refte, la Bafte-iuftice eftant annexée a la Moyenne, §. no. le Moycn-iufti-
iuilice,copv- cjcr capable des a&ions Réelles, 6c. Mixtes, Prifes de beftail, Dommages de
pris en la fruitS) Aborncmens, Amendes de cinq frans en Mefus de bois, &: de cinq fols, fur cha-

oyenne. cunc befte faifant Dommage, créer Banuars &r Melïiers, Embannir, créer Por-
' teurs de paus, Adjufter mefures, & ériger PrelToirs, & Moulins a Ion vlage, comme

il eft dit en tous le Tiltrc 8. cy-apres.
TILTRE
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De Baffe juftice. Tiltre VIII. s 114. 145

TILTRE HVITIESME

•comprent h
Iuftice Fon-

De Baffe-juftice.

E Tiltre De Baflc-juftice, comprend la Iufticc J^rïe-iuftice
autrement feroit Iufticc à part; car puis qu'elle;
de créer des Porteurs de paus, Se d'Adjufter Po
fures, &: de faifir les fruits des héritages cenfablft,'
il cft porté aus articles 117. Se 118. cy-aprcs, il ne peut que
cefte Iuftice Foncierc ny foit annexée, parce que ce Droit
cft:, lurts publici, & non priuati, & iurifdittionem infe contineat,
l. non eJlfmgulis^T>. de Regul. iur. I. nullus, C. de Itsdxû. Bacquet,
tho. j. cap. j.

ciere.

737-

§. U4.

^ Baflè-iuftice eft celle qui attribue au Seigneur le pouuoir de cognoi-
ftre par fa Iuftice désaxions defquellesles Amendes nepeuuentexce-
der dix fols : des Reelles, Petitoires, & Mixtes, concernais les Im

meubles : des Gageres & Reprifes faittes fur héritages par leurs Mcf-
fiers; defquels les Amendes ne font plus hautes queladitte fomme de
dix fols: Dommages faits es fruits &chatels des champs, Abornemens,
& autres a&ions, ouadtes femblables, coiKernans les Immeubles ôc

le Reiglement d'iceus. t
Pouuoir de cognoiftre.

Vant que d'examiner par le menu le contenu en ceft article, il cft be-
foin de voir comment le luge pourra au commencement du Procès co
gnoiftre fi le fait mérite plus grande Amende, comme i'ay promis en fin
de la Rcmarqucde l'article 111. cy-dcuant. lllemble que ce foit vn Lni-

gmc que par ledit §. 112.. cy-dcuant le Moycn-iufticicr ne foit capable des caufes
pcrfonnellcs que iufques à l'Amende de foixante fols, Se le Bas de dix fols, par ce
prefent article, combien qu'ils ayent en cela luiuy les Couftumcs d'Anjou, Se du
Mayne, Se de Tours, Lodun, Se Blois. Car comment fc peut-il faire qu'il y ait des
Amendes aus caufes ciuiles, &: encoresque ces Amendes foyent la limitation 8e la
borne d'vnc Iuftice ? Et puis que regulierement és caufes ciuiles il n'y a du tout
point d'Amende; femble-il pasque le Bas-iufticiev puille cognoiftrc de toutes cau
fes ciuiles de quelques fommes qu'elles foyent î Qne fert tlonc cefte limitation fi
difertement exprimée en ces fix Çouftumcs, choie eftrange, que tous ceus qui
les ont commentées foyent Anciens, foyent Modernes,n'ont parlé prés ny loin de
cefte fi grande Se fiéuidcntc difficulté. Quant à moy, i'ay penlé autrefois, à caufc
de ces paffages, qu'on auoitanciennemcr-gardée la peine des téméraires plaidans,

y4rtiile

premier.

m

Difficulté

ausluges de
cognoiitre
leur pouuoir,
& fçauoir
leur compé
tence.

75S.
Coultumes

feiublables.

7i9'

Aduis de

1 Auiheur.

740.



145 De Baffe-juftice.
que les Grecs les Romains taxoyent à ladixiefme partie de lafomme demandée,
comme il fe lit en lui, Pollux, aus Commentaires de Budée, aus Inftit. tit. de pœn,
temer. litig. ô~ nouel. 12. Poùr ce mefmes que 1 Amende de fept fols lix deniers qui
eft aus autres Couftumes, eftoit la dixiefme partie desfoixante fols à quoy eftoyent
limitées les Baffes-iuftices. Mais ie ne trouue pas celle diminuanon confirmée par
aucuns paffages des Couftumes, ny des anciens Praticiens : Bien y a-il deus lieus
notables en Iean Fabre, qui eft le plus ancien des noftres ; car il eftoit du temps do
"Philippes de Valois, comme îffe collige de ce cju'il efcrit, in froem. inftit. fuperverbo
Impèratortum^ nu. 2. Se difent aucuns qu il a efte Chancelier de France. 1 vn de ces
paffagés eft fur laLoy deuxiefme, C. de modo multtarùm deconfuetudinefranci*, dit-il,
entendit vjijue ad taxaw inJtngulis cdjîbiaJiint taxdtd, Jic quodcxccdcre non pojjunt. L'autre,
eft fur le Tiltre de po'én. temer. litig. aus injht. Curiœ fecularesjrancU habent certas emen-
das contra, calumniantes, nec paterentur alias imfoni. Ce qui monftre pluftoft que 1A-
mcnde decimx litis, ne fe gardoit pas, ains que les Couftumes auoyent taxé Se ar-
refté les Amendes félon la diuerfité des caufes, Se non pas félon la proportion des
fommes, âuffi en la Couftume de Berry les Amedes des temeraires conteftans font ta
xées non félon lesTommes, mais félon les diuerfes adions, §. z. Il faut donc recercher
vne autre interpretatio, qui eft de remarquer qu'il y a deus fortes d'Amedes, à fçauoir,
les Couftumieres, Se les Arbitraires,c'eft à dire, ou qui font taxées par les Couftumes,

, oji M font laiffées àl'arbitrage du luge : De fait, les mefmes Couftumes de Tours, Se
£ Lodum, au Tiltre de Haute-iuftice, difent, que le Haut-iufticierprent les Amen
des tant Couftumieres qu'Arbitraires, & la Couftume de Berry, Se fes locales^ Se la
prefente en plufieurs lieus, fait fouuent mention des Amendes Couftumieres Se Ar
bitraires, Comme aufli celle de faint Iean d Angely, §. iz. celle de Liege, cap. s. §.7.
& mefmef en ces deus Couftumes de Tours, & de Lodum il y a vn Tiltre entier
pour rei^lej: ces Amendes Couftumieres qui peut feruir d exemple a ceft article, que
ie veus bien remarquer: Car ces Couftumes parlent d'Amende pour faifie brifée,
pour Cens non payé, pour Ventes recellees, pour Peage non. acquitté, Reclain d exé
cution, Fol appel,Délais d'appel, Dommage de belles, Defcheance de complainte,
Bornes affiles fans Iuftice, Bornes leuées, Dénégation de fignature, Temtrairc
oppofition, Champart emporté , & autres Semblables taxées par les Couftumes
ou Vfao-e de chacune Prouince,felôn le dire de Iean Fabre. Or ces Amendes Cou
ftumieres font de deus fortes, ou fimples Amendes, qui font de dix fols, ougroffes
Amendes, qui font de foixante fols, comme ail femblable en la Couftume de Poidou,
§. zy. 38. Se 76.d'Angoulmois, §.14. Sefaint Iean d'Angely, §. 8.10. 11. Comme
donc toutes ces Amendes Couftumieres naiffent des caufes ciuiles, il faut refoudre
que les Bas-iufticiers n'ont cognoiffance que dès caufes ciuiles, qui n'importent
que la fimple Amende de dix fols, &: non de celles qui importent la groffe Amende
de foixante fols, Se encores moiiis de celles qui emportent l'Amende arbitraire, car
ceft arbitrage qui defpend de l'office noble du luge, eft vne marque du Magiftrat,
Se n'appartient pas au,Bas-iufticier : Ç'eft à dire, que le Bas-iufticier n'a cognoiffance
que des petites caufes Domaniales Se Foncière*, ou l'Amende eft taxée par la Cou
ftume ou parl'vfage & tradition ancienne à dix fols, comme encores il fevoid qu'en
plufieurs pays les Seigneurs leuent certaines Amendes, par vn Style ancien de leur
Siege j qui ne font taxées par les Couftumes; mais quoy que ce foit, les Bas-iufti
ciers n'ont cognoiffance des matières Se Procès ordinaires ou il ne fe leue point
d'Amende, car en effet Se à bien entendre, ils ne deuroyent auoir cognoiffance que
des Droits Se Debtes de leiir Seigneur : Mais ils ontvfurpé la cognoiffance du dom
mage des belles, de borner les terres, Se les fentiers, Se autres femblables affaires
de Village : Et finalement toutes les plus modernes Couftumes ont meflé Se con
fondu enfemble les deus fortes de Baffe-iuftiçe, Se Iuftice Foncière : Se difpofé in-
diftindement que tous les Bas-iufticiers auront cognoiffance des matieres perfon-
nelles non excedantes dix fols, comme auoyent les Maires & Preuofts Chaftelains;
Se pource qu'on ne pouuoit comprendre que c'eftoit de cognoiftre des a&ions iuf-
ques à dix fols, elles ont dit ailleurs qu'ils cognoiftroyent des Délits Se Meffaits donç :
l'Amende n'excederoitdix fols, comme à Melun, Neuers, Sens, Se la reformée de
Paris es articles non imprimés. Qui eft à la vérité vne limitation claire Se raifon-

nablc
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hâble pour les matières ciuiles, mais pour les criminelles vne abfurdité; car com- Inconuc
ment pour vuyder la compétence du Iugé pourra-on dés le commencement du niét de ccfte
Procès arbitrer la peine > Cela ne fera-il pas caufe de l'impunité des délits, pource Couftume.
qu'vn Bas-iufticier ayant fait le Procès à vn Délinquant 11c l'ofera condamner à 7+I*
plus haute Amende que de dix fols, afin qu'il ne face paroiftre qu'il eftoit incom-
petant ? &: 11 l'on dit que aus délits l'Amende cft de foixante fols, la rcfponcc y cft
femblable *, Se puis quelle apparence de faire vn Procès criminel pour adjuger 60.
fols? L'on pourroit dire dauantage pour reformer ces luftices en mieus, mais il
fe faut tenir au Texte: il cft dit,

Defquelles les' Amendes ne peuuent exceder dix fols.
Le grand Couftumicr de France au Tiltre de Balfc-iuftice donne pouuoir au Fondement

Seigneur Bas-iufticier de iugerfur les Subjets en cas pcrfonnels, &: des Amendes iuf- ^c )a Baft'e-
ques à foixante fols; d'auoir Siege notable, Maire, &: Sergens-, Prifons, &: Se&s iufticc*
pour garder les Prifonniers vne nuit. Paul, in l. mandatum, §. 'vit. D. de offic. eins 1'
eut mand. eft iurifditt. lbi, ïurifdiftiofmc modica coérttone nulla eft. Aufli efcrit Ciceron
en fa fécondé Catilinaire, carcerem nefartorem fcclcrum vindieem Majores ejfe volutjje.
at iure pontificio carcer pœnalis, cap. quamuis. de pan. in 17. à quoy fe conforment les
articles preifentes à la reformation des Couftumes de Paris, §.19. Sens, tit.3. §. iS.
Auxcrrc, tit. 1. %. 17.

Des Réelles, Petitoires, & Mixtes, concernans les Immeubles.
Ce qui fentend de quelque pris & eftimation que foyent les héritages dont il AÛion réelle

fagift; car la Couftume nediftinguant pas nous ne deuonspasdiftinguer,/. deprecio. Baffe-
D. de public, iud. I. u §.généraitter. D. de légat. t>r^ftand. milice.

Des Gagerrt, & R eprifes faicteslur leurs héritages parleurs Mcffierj. 743*
Meflicrs,font les Gardes des Vignes, Bleds, & Fruits: Mclun, §.306. Sens,§. ij. Mcflîers qui

Duché de Bourg. §. 6. 7. Comté de Bourg. §. 58. Langres,§.3. Reims, §. 41. font-
Tours, §.6z. Lodunois, tit. /. §. 4. En l'Edit du Rby Henry II. de l'an 1554. les
Mcffiers Se Gaftiers font conjoints ; &: en la Somme Rurale de Ican le Boutellicr
il y a Tiltre du Droit du Bas-iufticier,d'auoir vn Scrgct,Mcflier, & Garde des champs.

Defquelles les Amendes.
ideft, des Gageres Se Reprifes, Se non des a&ions Réelles ou Mixtes; mais par Amendes de

autre difpolîtion & vfaee de ccfte Couftume les Amendes de dix fols ne lailïcntd'ap- dix au
n /i- • Bas-iulhcier.

partenir au Bas-iufticier.

Dommages faits is Fruits & Chatels des champs.
Il fcmble que à caufe de la peine cftablie par l'Ordonnance de M. le Duc du Aft on de

mois de Iuillec 1603. ce cas foit de peine corporelle, Se qu'elle regarde le Haut-
iufticicr : mais ccfte Ordonnance eft trop rigoureufe, l'honneur d'vne famille ne ^
doit pas pendre à la queue d'vne pomme. - ftice.

Abornemens, ôc autres a&ions fèmblables. -?\6.
L'Abornement eftoit défia compris ausaûions Mixtes, parce que ccftca&ionquc A&ion de

les Iurifconfultes appellent fmium regundorum, cft réelle, Se personnelle j rcelle, en Bornage cft
ce qu'elle conclud audcfiftcmentde l'entreprife-, perfonnelle, en ce qu'elle accufe, ^ce e~,U~
ou requiert le fait du Voilin, §. tjuxdam attiones inftit. de aclion. 7^7.

Or c'eft auec raifon, que l'Àborncmcnt eft donné à la pui(Tance du Bas-iufticier; Raifons <je
car de grande ancienneté les Parties mcfmcs fans luges les pouuoycnt faire, com- ccfte Cou-
me chofe de iurifdidion volontaire. Le Boutellicr en la fomme Rurale dit, que ftume.
fil aduenoit que les Parties furent d'accord de mettre Se afToir Bornes entre eus, 7+8..
faire le peuuent, fans appcllcrla Loyny autres, fors des Voifins tels qu'il leur plaira:
Autant en difent Philippes de Beau-Manoir, &: Cujas. Mais il faut entendre ccftc
faculté aus Subjets entre eus, Se non entre les Seigneurs pour les fins &: limites de
leurs finages, dont le Bas-iufticier n'eft capable. Scnlis, tit.s. $.48. Bacquct, tho.3.
fol. n. Se Guenois en fa Conférence des Couftumes, tit.3. fol22.

Les Bornes ont efté inuentées pour.obuier aus entrepriles des voifins, ou pour Bornes pour
les reparer: inftit. de offic. iudic. Si on les trouue plantées, la prefomptioneft qu'elles mu^n"
ont efté de long-temps au lieu ou elles font affifes, Se eft la Partie aduerfe chargée

T ij



148 De Bafle-juftice. (51I5-)
Quel luge Je prouucr qu'elles ont efté remuées, topicor. iur. à reuert. fol. 17. Ccluy qui ar-
cognoift de rache les Bornes en intention de troubler fe peut pourfuiurc extraordinairement,
r.irrachcmct & n>cft (jc ja jurifdiaion du Bas-iufticier,/. /. C. de accufat. & infcrtpt. Mais fi en ba-
des Bornes. QU crcufant <^n terrc fans intention de faire trouble, il fe peut pourfuyurc

7S°' eiuilement pardeuant le Bas-iufticier pour les faire replanter à fes defpcns. Cujac.
Os de def- tho.i. fol. 7/3. & tho.z. fol.S6. obferuat. Item,fi l'adion de Bornage fe fait aucc con-
pens en adi5 clufion de defiftement de l'entreprifc, &: l'entreprife foit cogneue, leDeffendeur fc-
de Bornage. ra tcnu jes defpcns de l'inftance, & à 1e defifter de l'entreprife : /. /. D. finium re-

7>u gmdorum. Mais fi le Demandeur conclud iimplcmcnt en Bornage, fans çxpofcr
qu'il y ait entreprife, ains pour obuicr à icclle, il ny aura aucuns dcfpens, & fe fera
le Bornage à frais communs. Papon, au fécond Notaire, fol. j6S. telle a&ion de

Armaient & Bornage fe prefeript par trente ans, l.fn. C.finium regundorum. Et fil cft quçftion
prèuues des de prouucr que les pierres que 1 on a trouuees entre deus voifins (ont Bornes, il
Bornes. faut voir en premier lieu, fil y a Contrat, ou atte iudiciaire qui en parle : Sccon-

7^* dement, fi les Pierres font anciennes : Ticrcemcnt, la commune renommée : Quar-
tement' le tefmoignage des Gardes des champs, parce qu'ils y fréquentent fou-
uent: En cinquiefmc lieu, les liures anciens: Au fixiefme, les eferitures &: im-
preffions des pierres & colomnes: Au fcjptiefme, la depofition des Tcfmoins: Au
hui&icfme, la déclaration des Peres de familles faitte de leur viuant, - &: tcfmoi-
gnée par les Succefleurs : Au neufîefmc, la commune opinion: Au dixiefmc, la
prefomption; parce que en ces chofcs dont la prcuue cft difficile, pour la longueur
des temps, telles preuues fontrcccuës: Guid. Pap. qu*ft. 1Ç3. Alexand. lib. 6. conf.ço.

j'ay dlt) que fil fagift d'arrachement de Bornes le Crime cft fubjetau Haut-iulh-
fon'dé ento* cier, parce qu'il eft grauc &: de cohertion & Amende arbitraire, tant de droit Hu-
droits Diuins main que de droit Diuin. De droit Humain, Tôt. fit. de terminotnoto. Se autres. Se
& Humains. aus Couftumes de France, Conférence, fol. 22. De droit Diuin, Deuth. ip.verf. 14.

7J3* Xu ne transporteras point les Bornes de ton Prochain, Icfquelles tes Predecef-
feurs auront plantées en ton héritage : & aus Proucrb. zi. verf 2S. Ne tranf-
portc IaBôrru: ancienne que tes Peres ont faitte: & au Deuth. z7.verf.j7. Mau
dit celuy qui transporte la Borne de fon prochain, & tout le peuple dira Amen.
Et Ozcc, j. verf. 10. Les Gouuerneurs deluda font autant de remucurs de Bor
nes , ie refpandray fur eus ma fureur comme de l'eauc.

«£ iAA AA.£A<&.AJLAjLAJLi.JLAAtiiiAti i£Ai£A.£AAiti.AciA.ii ci iAii.iAA

§. iij.

Jrticle Vn Seigneur Bas-iufticier toutesfois, mefmes vn Propriétaire de Bois,
jj • n'ayant autrement iurifdidtion au lieu, peut receuoir 1 Amende de cinq

francs, pour Mesus commis en fes bois, f'il eft capable d Amende, ou
fondé de Tiltre fuffifint.

Bas-iufticier toutesfois.

Amende de Eft à dire , pourueu qu'il foit Bas-iufticier; car cefte qualité eft pour le
bpis ne re- moins nccclfairc au Seigneur qui veut auoir laditte Amende. Et quand la
quiert Haute Couftume parle du Propriétaire des bois, & qu'elle dit, N'ayant autre-
iuibce. ment iuriulidlion au lieu, elle fentend de mefmc, à fçauoir, qu'ores
7qu'il n'ait que Balle-iufticc aii lieu , fi ne lailTera-il d'auoir laditte Amende : autre

ment il faudroit dire que l'on pourroit prendre Amende fans cftre Bas-iufticier, ce
qui contrcdiroit au cômencement de l'article, &: suffi ne la pourroit-il iuger n'ayant
aucune jurifdiction. '

S'il eft capable d'Amende.
Amende re- Le Seigneur Bas-iufticier cft capable de laditte Amende par ccftc Couftume, &:
quiert quel- ne luy faut autre Tiltre: Mais fil n'eft pas Iufticier, il luy faut vn Tiltre, Se fen-
queIndice. tcnci ccftc alcernatiue, Ou fonde de Tiltre fuflifont, de ccluy qui n'eft pas Haut,

7Moyen, ou Bas-iufticier, &: non de celuy qui cft l'vn ou l'autre d'iceus.
§. 116.
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Tiltre VIII. §. n6". 149

. ©
§. 116.

Le Seigneur Bas-iufticier peut créer Mefliers, & Banuars, ayans puif- Article
fance de reprendre leBeftail trouué en mesus,(bit en temps de Haut- ///.
poil, ou autrement, par efchappe'e, ou à garde faitte : Et font lefdits
Mefliers, ou Banuars de mefmes que les Sergens des Hauts, Moyens,
6c Bas-iufticiers indiftin&ement creus de leurs rapports & exploits ;
faufde ce d'où leur peut reuenir profit, ou intereft en leur particulier.
Et les Amendes ordinaires defdittes reprifes,defquellesfont ledits Sei
gneurs Bas-iufticiers capables, font de cinq fols pour chacune belle,
l'il n'y a Chartres déplus haute ou moindre Amende.

Banuars.

E cc motvfc laComté deJBourgongne, §.56. pour Meflicrs,qui font com- Banuars qui
mis à la garde des fruits après que les bannies ont efté ordonnées pour font-
deffendre les fruits de l'année du pafquage, &: vainc pafture : 8c ainfi en 7S6'
vfons i Vois cy-aprcs §. 2.80.

Et les Amendes font de cinq fols pour chacune Befte.

Ce n'eft pas à dire que quelquefois les Amendes ne foyent plus grandes; car les Amende de
Prifcs faittes la nuit & à gardes faittes emportent Confifcation: §. 173- cy-aprcs. cinq fols.
Mais parce que le Bas-iufticier neft pas capable de receuoir plus grande tomme, 7Î7-
la Couftume en demeure à cela, ibi, Defquelles font lefdits Seigneurs Bas-iuiti-
cicrs Capables, font de cinq fols.

Peut créer Mefliers.

Meflicrs, fontaufli Gardes des fruits ; comme les Banuars, ey-deuant, §.114- 11 Mcflicis qui
fcmble que l'etimologie vienne du mot, Moilfon, parce qu'ils gardent les bleds. font^jS.

S'il n'y aChàrtrede plus haute ou moindre Amende.
Chartre, cft quelquefois prife pour prifon. Normandie, cap. 23. & 66. de l'ancicn- chartre ou

ne Cronicque de Flandres, il eft dit Charnier, pour prilonnicr : mais noftre Cou- anccTiluc.
ftume ne fentend pas de Pnfons, ains des anciens Tiltres; comme Meaux, §. 176- 7S9>
Vitry, 119. Niuernois, 7.6c en l'ancienne d'Auxerre, 76. Haynaut, 82.. & dernier
du ///. r. Normandie, cap. ,0. //. sS. sj. Sp. 10p. id ej?y vêtus charta &fde digna: per
Chart.uproprietatem aliqttam pofdere. Gregor. Turonicut, Ub. 4• cap- l,b' 2: caf^6'
vnde, Villes Chartrées. Haynaut, cap. $4- qui ont anciens Tiltres de leurs Priui eges
ou Franchifcs, comme de la Ville de Nancy, qui a des Priuilcges des Ducs pour le
leruice fait contre le Duc de Bourgongnc. Les anciens Tiltres & Enfcignemens en
parchemin Rappellent Chartres, enl'Editdu Roy François I. de lan ijj6. Lettres
de Chartres qui fexpédient en la grande Chancellerie en lacs de foye rouge &
verte, & de cire verte, de l'exprès feeu & commandement du Roy. Boutelher en
la fomme Rurale dit, que les Lettres de Chartres fexpédiant fous le Iceel du Prince,

'dvn Seigneur, d'vne Eglife, ou Chapitre. Porto nojln différentïamftatuum mterad-
notatïonemprïnc'tpis & pragmaticum, qua voce etiam vtïtur Aymomui, lib.i. cap. 17. vit .

'' 7aqù.m? le Seigneur Bw-ialUcicr n'.l point de ces anciens Tiltres, mais bien "Coutac
vne pofldlion continuée de plus ^e trente ans, d auoir Se receuoir plus rande rejgjemcnt
de fera-il réduit à cefte Amende de cinq fols à faute de Chartre ? il fcmble que ouy, ^
tant parce quela Couftume le requiert pour difpotition générale, & n y apporte que s-jin*y a xil-
cefte feule exception, qui confirme la reigle en tous autres cas. /. mbunus:D. e tre.
teftam. milït. que pour autant que par autre iifpofition du §. 351. cy-aprcs, les Dioits 7 o.
Scigneuriaus fur les Subjets font împrclcriptibles icciprocqucment.

0 _



jp De Bafle juftice. (§116.)

Iuftice Fon

cière-

§• 117

jirticîe Peut ledit Seigneur Bas-jufticier faifir & mettre la main à héritages
12U. qui luy font cenfàbles, faute de Cens non payé : Comme auffi à re

quefte des Parties pour terres qui luy font fubjettes à Cenfiue; faire
hgnifïer lefdittes faifies,& cognoiftre de la ciuilite' ou non des main-
leuées requifes fur icellesMuffi peut à requefte des Communautés
mettre Ban, & preferire temps certain pour la récolté des fruits pen-
dans fur terre : & embannir certaines contrées de leurs prés ou héri
tages, foubs peine aus contreuenans de l'Amende de cinq/ois, cinq
gros,ou dix lois,félon qu'il eft d'vfage és licus de le prendre, & auoit
ordinairement. I

L faut joindre àceft articlela 306. cy-apres, comme il aefté ditcy-deuant,
§• 94. Il y a pluficurs Couftumes qui confondent la iurifdi&ion Foncierc
auec la Balfe-juftice. Or juftice Fongierc eft d'auoir Cens dire&e Sei
gneurie fur les Subjets, & Sicge pour rcccuoir fes Cens, &: peut cela eftre

feparc des aunes droits de Iuftice-Bafle, car çar lettres du Roy Philippcs III. du
mois d'Aouft 1180. contenant le don par luy tait au Prieur de S. Eloy de Paris, infu-
per rttinemus in tôta terra ad dittum Priorcm pertinente in villa Par'tjienfi extra loca fuperins
exprejja iuftitia altam> &baj]am,dr omnes Couftumas}excepta iufiitia defundo terr.t qux tantu-
modoprxdicto Priori drfuis fucccjforibus volumus remanere. Vide Chopin, tib. /. de legib. And.

Saifir.

Siific com- A fçauoir, par fa Iuftice, car au grand Couftumier de France, Tiltrc de Iuftice
mê fo- foie Foncierc; il eft dcmonftré que le Seigneur Foncier pour eftrc juye de fes Droits
pour le Sei- de faifines & ventes, a Iuftice Mandatoirc ouRcquifitoirc, pour taire venir vers luy
gneur. l'Acheptcur qui tels Droits luy doit, par voye dc.fupplication, afin d'en eftre payé;

7^2, Et outre qu'il peut prendre gages pour fon Cens non payé: Mais quant à la Iuftice
contradi&oirc, il ne l'a pas, filn'apourleihoinsBalTe-iufticc. Or cefte Iuftice néant-
moins n'eft pas proprement Iuftice, fil n'y a luge, Greffier, &: Sergens pour l'exercice
d'icelky'//*/. I.2. deiurifd.D.&c de ce eft l'Vfage & Couftumes des lieus vray interprète.

Comme aufli à requefte des Parties.
S.iifies des La Couftume ayant donné le pouuoirau Seigneur de faire faifir pour luy,cfta-
l'arciculiers. blir pareil pouuoit à fa Iuftice à l'endroit de l'autruy; comme cftant cela de la iu-

763. rifdi&ion de la Bafle-juftice : Scnlis, §. izz. & non comme eftant du pouuoir du
Seigneur Ccnfier ,ou Dire&,qui n'a proprement Iuftice à part &Cfeparement. Va
lois, tit. 1. §. 6.'MeauXjtit. 2.6. §. 203.

Aufii peut à requefte des Communautés mettre Ban, & preferite
temps certain pour la récolté des fruits.

Ban,ouBan- ^e temps des Bannies, Chaulmont, §. 104. c'cft le temps auquel les Prairies fonc
nies,que deffenduës, que l'on n'y peut mener beftail, Boulenois, §. 40. Artois, §. 48.c'eft
c'cft le temps du Ban que le Seigneur met pour la garde, confcruation, ou leuée des

7^4- fruits de l'année , dont eft traittéen la fomme Rurale; &eft cela introduit afin que
l'on ne les pcrçoyuc auantmeureté : parce que c'cft l'intereft du public que chacun
vfe bien de fon bici».

§. 118.

drticle ' Le Seigneur Foncier eft capable de création de Porteur de Paus a re-
ceuoir Difmes : & des droits d'Atronchement de bois i & de Fourra

ge; Rouage iChommage; & Adjuftement de Poids &Mefùres. Mef-
mes de pouuoir eriger Preffoirs & Moulins à fon vfage, fous fj Scigneu -
rie: ne peut toutesfois les rendre Bannaus au prejudice du Seigneur
Haut-iufticier. /

J-e Seigneur











Tiltre TOI. §.„g.

1 ; ; : >Lë:Scignei^'FpriGieri .. , ,,
Sçauoiivqui aBafle-iuftice,car; filjtfâUGit que la Diredesfans î-iiftice; il luftice Foh-

;ne jrourroit faire les adjuftemens.de Mefures, n'y les autres chofes y de- c5ere eft cô-
! çlarées ; d'autant què ce font ades de iurifdidion publique, non efifwgulù p"jS en ia
concedendumquodpepmagiftratuffîfieri debet,.\ . . " Batte.

: ; De Porteur dé*paus. .. *% ?6*° '
C'eft celuy qui perçoit lesDifmes, &; doit eftre habitant de la Seigneurie, & faire Porteurs de

ferment es mains du Mairedu Seigneur, 2>C'à, faute de ce peut eftre expulfé jpar lef- Pauls. '
dits Habitans. >' ; . 7^«

Des droits d'Attfonchement.

Le cas d'Atronchement eft quand l'on prétend que quelqu'vn a mal pris vn ar- Atronche-
:t>re aus bois, Se que la luftice fen'faifit : car alors elle fait: feier le pied de l'arbre ment que
pour l'atroncher, c'eft à dire l'apatroner, ou applicquer» fur le tronc-delaiffé, afin
4e cognoiftre fi c'eft dudit tronc que l'arbre a efté couppé. 7^7-

* Rouage. r--
Bacquet dit, que ceft le Droit que plufieurs Seigneurs ont fur ics PafTans par Roiiage que

Charettes, inftitué pour l'entretenement des paues des rues, tho. 3. fol. 264. Mais c'eft.
en aucuns lieus c'eft vn droit Seigneurial qui fe prend pour le vinvendu en gros, 76S.
Se tranfporté par charrois, Se auant que là roue tourne, hoc tellomtm appelUmr rota-
ticum3inpragmaticoimmttmtat&,quœàCamlo'<MagnocdnceJ]aéftCœnobio.s.Geman.Pa- '

\-fifienjts quoâ extat ad hijforiœm Aymon.lïb. •>. cap.t.fei rodaticurh &pulueraticum in col-
ktfiom Benedicti Leuitœ. Ub.6. cap. 21p. Le Seigneur- de Lùry en Berry prent vnë gerbe
de chacune efpece de bled pour droit de rouage, pour Se au lieu du cliarroy de fon
terrage, que les fubjets eftoyent tenus de luy faire. Vois Ragueau en l'indice, verb.

s Rouage. . •. . '

Chommage. .
Ce mot eft expofé par les fuyuans, à fçauoir, que c'eft vne efpece d'adjuftement Chommage

de Poids, &: Mefures. \ . que ceft.
Et adjuftement de Poidsj & Medires. 769 '

Plufieurs Couftumes donnent ceft adjuftement de Poids 'Se Mefures au Haut- Adjuftement
\ iufticier, comme Melun, §. 15. les autres au Moyen j comme Meaux, §. zo<?? Comté de Poids &

de Bourgôn. cap. 7. §. //. Poidou, §. 16. Et aufli eft-ce chofe de grande confequence, Mefures.
' Se qui ne fe doit pas facilement octroyer aus Bas-iufticier : Vois pource les Ordon- 77°'

nances du Roys François I. en l'an 1540. de Henry IL 15-57. de Charles IX. 1561.
Se Chopin de boman.Ut. 22. Se delà Couftjame d'Anjou, lib.r. aueç l'Arreft du pre
mier d'Auril 15:54. par lequel le droit de mefurer les Draps, Se marquer les Aul
nes, fut adjugé au Baron de Chafteau-roux en Berry, Guid. Pap. qiiœft. 490. Ban.
in i. diuwas, c. déjrumenio t, Alexand. Mais c'eft autre chofe donner les mefures , Se Donner Me-
les adjufter : les donner appartient à M. 4e Duc, les adjufter & les rendre efga- lures.
les à l'Eftalon appartient aus Iufticiers, lefquels peuuent en confequence de ce iu- 771-
ger du mefus, condamner les Mefufans à l'Amende, chacun félon qu'il en eft ca-

; " pable, Se rompre les mefures faulfes. Poidou, §. Combien que fi elles font vfées
; pour fen eftre long-temps feruy Se fans dol>- Du Molinenfoii Apoftille fur la Cou-
:. ftume de Bourgongne, §.55. m./, ait tenu queJe poilelTeur ne doit'foufFrir aucu-
l \ ne peine. Vois Gu'td. Pap. decif. 390.
j PrefToirs, & Moulins à fon vfàgc, fous là Seigneurie: ne peuttoutes-
l fois les rendre JBannaùs au prejudice du Seigneur Haùt-iufticier.
? ' Mais bien au prejudîce des Subjets qui ne peuuent alléguer le droit d'vn Tiers Preffoirsj &
r qui ne fe meut: joint que ce qui eft deffendu. en vn cas, eft permis en l'autre : l.Ji MoulinsBà-

vnm, P. de pactis, l, iwpcrator. D. depojlaland. L cum. pwtor. D. de iudic. Gr le Sei- naus"
: gneur sHaut'iufticier peut prbhi,ber à les inférieurs de faire Moulin baimai > foit à 77*"

eauë 5 pu à vent : Bacq. tho. 3- cap. 29. DoB. in. c. ex tranjmijfa. ext. de décimal. 1. &2,
l D.ne quid in loco pithl. lib.n. Toutesfois il y eut Arreft contre l'Abbé de Beaumont,

pax lçquel il fut dit que chacun pouuoit baftir/Moui'in a vent, combien qii'il nuifit

./



•If2 De Baffe-juftice. (§. ii<j. §. 120.)
à d'autres: Conférence, fol. ôi.fuig.z. Secus, d'vn Moulin à eauë; car fi le dernier
bafty prejudicieau premier, il faut dcfmolir; Alexand. lib. 4. conf.22. Sanxon, fol. 7.
qusft. 2. Ce qui fentend fil cil queftion entre deus particuliers Subjets, ou deus
particuliers Scigndlirs.

"• §• "9-

Àn'iclt ' N'ont toutesfois tous Seigneurs Fonciers indiftin&ement Iefdits
Droits: bien font-ils capables d'en jouyr, & Icsauoirj fil n'y a con
tre eus pofleflion contraire. \

PofTe/ïïon.

AduertifTe- SSf^SS ^ fcmble que l'Imprimeur ait pris, Pojfïefsion, pour, Prefcription; car
"1ent- §53 Ep la propriété du Droit de Bafle-iuftice, ou Foncière, appartenant au Bas-

77î" iufticier, ou Seigneur Foncier, par Tiltrcs ou Inueftitures anciennes ne
CÔPwSw fe peut admettre par vnc fîmplc pofTeflïon qui fe forme de la joiiy(Tance

De aels ^'an & ioUr ' & na aUtfC C^-t C1UC con^crucr f°n Autheur en fa joiiyflance
Droits^ont Pcndantlc Procès petitoire qui fe iugc fur les Tiltrcs &: moyens de Propriété. Aufli
les Bas-iufti- lcs Couftumes de Poitou, §. 14. d'Augoulmois, §.6. &i4.difent, Si autre ne les
cicts capa- a par conuenance, longue vfàncc, & pofïèfsion, qui font aufli les feuls moyens
bles. de les f>rcfcrire. Comme de Droit le Subjet peut prefcrireles droits de Bannalité,

774- Couruées, &: autres qui ne font de la vraye crfence de la Seigneurie &: Iurifdi&ion'
ains pluftoft fruits &: reuenus d'.iceluy : mais il faut que ce foit par trente ans. DD.in
/• 3' §-ft». D. de vfucap. &: cy-apres , §. jji. & §. 12.0.

<<^> «-$> <£ «£>
§. izo.

Jnicle Celuy qui a la Haute-iuftke eft prefomptiuement fondé de la Moyen-
yil. ne, &de la Baffe : Et qui a la Moyenne eft fonde femblablemeut de

la Baffe, fil ne confte de Tiltre, Ioiiyffance, ou Prefcription au
contraire.

Haut-iufti- pj£Sk& Viplus kcet& id quod minus eft licet, 1. non debet, D. de Regul. iur. c. cui licct. de
£'L*r a 'a regul. iur. in vi. ineo quodplus eft in eo eft, & minus, l. in eo. D. de regul. tun c.
& h mT'c flus" ^ re&ul'tHr' '* vit Artfiot- M' 4-pbiftcor. Aufli y a-il pluficurs Couftu-
nelàB.illc.0" mcs Semblables, comme à Auxcrrc, ///./. §. t9. Amiens, §. 184. Anjou, §. 1. Ni-

775• uernois, §. 16. Grand-Perche, §. z. la Marche, §. 1. Mais cela fentend fans pré
judice du Droit d'autruy, & de forte <Juc fil y a pluficurs Seigneurs dont l'vn ait
la Haute-iuftice, l'autre la Moyenne, ôd'autre la Bafle, chacun joiiyfle endroit-foy
de ce qui eft attribué par la Couftume à chacune defdittcs Iuftices.

Sil ne confte deTi!tre,Iouynjince, ou Prefcription au contraire.
Dioi^dc0/1 ^ cliargc celuy qui n'eft pas Haut, 011 Moyen-iulticier, &: pre-
fticc'C eft "à tcnc^ ^a,^c-»uft^cc : car profomption citant pour le Haut, ou Moycn-iufticier
riiifcricur. rcJcttc la preuue fur celuy qui fe prétend Bas-iufticier, et cui dicit incumbit omispro-

776. b.indi. Mais ces mots, Tiltre, Ioiiyflincc, ou Prefcription, fe doyucnt entendre
dillinclement, & chatun en Ion cas, à fçauoir, que li celuy qui fe prétend Bas-iufti
cier a Tiltre non prefeript, il deura obtenir contre le Haut Se Moven-iufticier qui

o. t> r t-a r . . é\ t r ' • « A
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ment à pofleder, il obtiendra leulement au pofleiroire& non à la propriété; fil n'a
Le Moyen- Tiltre ou Prefcription. Et eft notable que cncores que par celle Couftume lespuif-
c"ccdcr ,Pfilla fanCCS & cognoiiranccs dcs Hauts, Moyens, & Bas-iufticicrs foyent reiglcs.fi cft-cc
1 artie IccG- I"0 lc,Bas Pcuc cognoiftredes Droits referués au Moyen, & le Moyen des Droits
fent. referués au Haut, h les Parties fy fubmettent volontairement. Salktt in L certa ru-

777. tione quando non eft prouoe. nec, /. de qua rc c. de iudtc. /. 2S. D. ad municipal. 1.2. C. com
muai. vtriufy ittdic. Gstid. l'ap. qu.tft. zss.

Voyfo











Tiltre VIII. §.120. 153
Voyla les trois forces de Iuftices expediées; mais le fcrupulc demeure, d.'ou peut Iuftice Fon-

proccîer ccftc Iuftice Foncicre, &pourquoy elle n'eft pa> jointe à la Bafle-iufticc cierc d'où
difertement. Il femble qu'elle aie elle incroduicce par Ls Vaftaus ayans Fiefs, & proccJe.
Cenfmes, fous prétexte de l'ancienne opinion que les Seigneurs Dirctts, foyent Feo- 8*
daus, Cenfuels, ou autrement Fonciers, pouuoyent de leur propre authorité faifir
& mettre en leur main l'héritage dépendant de leur Dirc&e Seigneurie, fans com-
milfion ou mandement de Iuftice: ce que l'on appclloit Exploit domanial, oudo-
manicr; Se pource que la Loy Romaine y reliftoit, difant, que non eft fingulis con-
cedandum , quodper magifiratumfieri debet, on a dit que les Seigneurs Directs ou Fon
ciers auoyent«vn efpece de Iuftice pour la pourfuitte de leurs Droits Seigncuriaus :
Se que par les Baus, Concertions, ou Inueftiturcs des Héritages de leur Dire&e ils
eftoyent prefumés auoir retenu ce Droit ; en figne dequoy ils auoycnt Droit d'A
mende pour Cens non payé, Ventes recclléc^, Saifie brifee, Se autres femblablcs :
ce qui femble importer vnc manière de Iuftice. Et comme les Seigneurs ayans tel
les Iuftices font en telles matières luges en leur propre caule, aufli les autres ayans
la Seigneurie du Fonds fe font fait croire que telle Iuftice leur appartenoit, com
me inhérente par Droit commun Se Couftumier à leurs Directes Se Seigneuries.
Se combien que cefte tollerance de faiftr Se brandpnncr par cus-mcfmcs l'héritage
de lcurDirc&e ne foit qu'vnfimple Exploit domanial,&faciumT>omtm refua vtentis :
Si eft-ce qu'en confequence de cela ils fe font attribués Droit de condamner leurs
Subjets à l'Amende pour.Ccns non payé, Ventes rcccllécs, Saifie briféc , Se autres
cas Domaniaus, Se contenus'aus Couftumcs : pourquoy faire ils ont créé premiè
rement vn Sergent, puis vn luge gueftré, puis vn Greffier , Se en fin vn Procureur
d'Office pour fe faire recognoiftrc de leurs Droits: C'eft la vraye origine de cefte
Iuftice Foncicre fécondé clpccc cfc BalTc-iuftice. Mais ce que les Couftumcs di-
ftincruent la Iuftice Foncicre d'auec la Bafl*e, & font de la Foncicre comme vne
quamcfme Iuftice, c'eft pgirce que la Iuftice Bafte cognoift des caufcs perfonnclles
iufques à dix fols; Se la Foncicre n'en cognoift pas. Aulfi Botellicr, Se les Couftu
mcs d'Anjou, Se du Maync, difent expreilement que les Iuftice Balle, &: Foncicre,
font mefme chofe : Se les CouftumcsdeTaris difent, qu'il n'y a que trois fortes de
Iuftice: la Haute, Moyenne, & Bafte, comme aufli-fait la noftrc, §.94- ^ défait,
il y a quelques Couftumcs qui reftreignent notamment la iurifdi&ion des Bas-iufti-
ciersà cognoiftrc des Droits &Dcbtes des Seigneurs, Celles du grand Perche, §.24.
Aus Bas-iufticicrs, dit clic, Appartient la cognoilîance des caufcs d'entr'eus &
leurs Subjets potte leurs deuoirs Cenfuels & Seigncuriaus. Le mefme Botellicr au
Tiltre du Bas-iufticicr. Sçachés, dit-il, Que les Iufticiersqui tiennent cnBafTe-iu-
ftice ont feulement Iuftice de foy faire payer de leurs Rentes, & auoir Amen-
d<^ de trois (ois, & autres Amendes, nepcuuent calengcr, & eft cefte Iuftice
appcllce Foncière par les Couftumiers : C eft pourquoy aus Couftumcs d'Anjou,
'I ours, Mayne, Blois, la Baftc-iufticecftappclléc fimplc Voiicric, &: par Mafuer, ut.
de induifs, elle eft appellée Iuftice Domanierc, comme dans le Grand Couftumier,
Se en toutes les Couftumcs qui font la Iuftice Foncicre vne quatrielme Iufticc au
deilous de la Bafte ; mefmcs à Sens, Se Auxerre, il eft dit que ccluy qui a Iuftice
Foncicre peut bien auoir vn Sergent pour cueillir fes Droits, Se vne table ou forme
pour les receuoiri mais non tfn luge, ouvn Sicgc,ou Auditoire.. Qijant aus autres
Couftumcs d'auprès la Loire, comme Anjou, Tourrainc, le Maync, Se Blois, ou les
Iufticcs Foncières conftituent vnc efpece de Bafte-iufticc, &: ou les Bas-iufticicrs
ont vn luge Se vn Sicge, cela eft aduenu de ce que les Subjets voyans vn luge en
leur Village fe font rapportes à luy de leurs différends, & mefmcs de ccus qui con-
ccrnoycnt°lcurs héritages, comme pour afloir Bornes, cftablir desMefficrs pour gar»
der leurs fruits, 5c autres pareils a&cs,rvfagc dcfquels eft par fuccésdc temps tom
bé en Couftumc, à quoy a fuyuyla cognoiifancc que les Bas-iufticicrs ont prifedes
matières réelles, dont les Amendes n'cxccdcnt dix fols.
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Arbre Ciuil
des Succct-
fions.

779'

p. Je gr4di-
4/JÏ-

nitttibus &

nomirtibus (t-

rum. <

Tour entendre cejle Ficvre
il fautconfiderer deus chofes.

I. Qu'elle fediuife enfix colon
nes droittes,dont la première con
tient tous les ParenS au premier
Degré ; la fécondé, ceus du fécond
Degré ; latroificfme, ceusdutroi-
fiefme Degré > & ainfi des autres
diftin&emcnt iufques à la fixiefme
qui côtient ceus du fixiefme Degré.

II. Qu'elle fe partage en fepe
Rangs de Lofanges panchantcs ôC
defeendantes de la main gauche à
la main droitte>qui feruent à mon
trer les Générations & Familles
félon leur ordre : Car le premier
Rang comprend le Fils & fes Def-
ccndans iufques à la cinquiefme
Génération: le fécond,le Pere auec
fes Defccdans auflî iufques à la cin
quiefme Generationi le troifiefme»
le Grindpere auec fes Dcfcendans :
& ainfi des autres iufques nu Bif-
ayeul du Bifayeul que les Latins
appellent Tritauus, &que noftre

Nation ne peut exprimer en fi lan
gue par vn feulmot. Orà celuy-là
nous n'auons point donné de
Dcfcendans, parce qu'ils font au
fcptiefme Degré de Parenté Se au
de-là) & que celle Figvre n'en
comprend que fîx , dont chacun
( depuis le premier iufques au fi
xiefme,& félon fon ordre) eft mar
qué de chirfre ancien au haut & au
bas de chacune defdittcsfix colon

nes droittes.

Quant aus Familles,elles font di-
ftincEement contenues en chaque
Rang de Lofinges félon leurs Gé
nérations, diftinguées par Lofin-
pesj & dont chaque Rang ( auflî
ielon fon ordre) eft marqué de
chitfre modeineau coin de fon an

gle en haut & en bas.
jlu rcjle, les Quatres qui font en

Liane tn t.Jle FJcvRF, font T.tùles
d attente, oy tnpourra mettre se que
le l^ethnr trcuuet * k f»oj>ts.

Tntanu».

Tritauia.

Arauos

Atauij.

\ Ai'^atiuu»
Abamita

Abauucal*
Abmater-

tera

Aoauus.

Abauia.

* Propatru'
l'roatnita.

Proauucul

Prom.uer

fera.

Proauus

Pioauu.

i Propatiui,~ l-juuus

Aaiita.

Auunculus
Materteta

magni.

Filius.

Propius
Sobtino

Propi"*
Sobrioa.

Patruus

Amita.

Aiunculus

Maicricia

Patet

Mater.

Patruclis

Amitinni

Aniitioa.

Côfobrin*

Côfobiina

HtaCVLES )

de cuiusfuc-
cejsione quit-
ritur

Sobni'U?

Sobnoa.
Fratci.

Sotor.

> patruclis
Frottis, *el
Sororis
Filius

Filia.

AmuiDi

P.*. l{jlC:lS
Ainmni,

Sec.

Ncpos
\'epri«. "V

Fratris,

Ncpos
Ntpti»

Soioris

Fiattis.vel
Sororis

Prontpos
ProocptiS

Pronepos
Proncptis

FI.kii>, »

Sorous

Abncpos
Abneptis

Abncpos
Abneptis

Atncpos
Atncptis

Ttincpos

Trinci'tis



Arbre Familier des Succédions.

Arbré Fami

lier «.les Suc

cédions.

780. '

9

, 4 ,
Abattus.

Ahauu.

Proa«u«

Pioauaî.Propatru*
Prownita Ptomater-Pxoaui».

6

Horum
Fiiiua

Filia.

4
Patruui

tagnut
Àtnita

4
Ausncalnt

4

Horum

Filiu».

Filia.

nsagau*
Mauttcri

magnamagna

,7

lotûdcm

Nepot.
Neptu.

Propior
Sobriaaa.

Propior
Sabrina.

lorum Propiot
Sobiinut.
Propioi
Sobrûu.

AbucuIHI.

M»tertera.

Parniui

Atnita.
Ncpos.
Neptis Mater.

*

Frater St

Soiot

Confaa-

tuinei

«

Ho ruih

Filiiït.

ïilia.

C

Horum

Filial,

filia.

Gonfobri-
»

Frater &

Soror

fteriai.

4
Frater

Patrueliï,
tel

Aaaitinut

Sorum

PlUHCpOJ
ProBcpcii

Eorwri
as.

Confobli

a

Proncpol
Ptoneptis

rHERkCVLIS
faaefiimt

de cutus

quKiitHi
BoiûJcm

1
Horarn

Filius.

Fiita.

?

totidem

Ncpo»
Ncptii.

5
Horum

Filiwt.

Filia.

Hmum

Filius.

Filia.

Hoiquj

Filins.

Filia.

Ncpoi.
Neptit.

6

Hotum

Nepoi
Nepiii

Hotum
6

Hoiuna

N«po*.
Ncptii.

Hotaàt

Nepo S.
Neptis

Horûdeni

PrtjBepos
Proncptw.

Eoiudem

f5 |Ptoafcpoi
'Prooeptii Ptonepoi.

Pioneptii

4

Abncpoj.
Abneptit

*£> <£> <£> <£> <£» <y> «c£> «£> <$> «£» <$> <è>

Tour tirer du fruit de cefi Arbre ilfaut rema Kjuer deus ckofes. - ,
T. Que la Figure de Hercvies, qui eft au milieu, reprefente celuy delà Succeflion duquel il s'agit, qui

eft ce qu'il faut cllablir & confiderer auant toutes chofes : Geus qu'il a aud.elîus de luy^ en li«ne Directe,
font ceus dont il eftyiïu ; ceus au deffous font ceus qui font yllus delu'y; Ceus qu il a aies coltcsde
main droitte font fes Parens paternel; & à fa main gauche ccus du cofté Maternel.

II. Ôu'entre Parens il y a autant de Degrés que de Générations; * ceft pourayoy la Parente entre
tous les Àfcendans & Defcendans commence au premier Degré ; & entre Collateraus^au iecond>
pom exemple, Entre Hercules & fon Pere en Afcendant, ou entre luy melitie Se Ion Fils en Del-
cendant,il n'y * qu'vne feule Génération : m ay entre Hercules Se fon Frere, qui eft fon plus pro
che Parent Collatéral, il y a deus Degrés, ou deus Générations, par lefquelles il faut necell ai re
ment paflèr pour rencontrer le lien qui les joint enfemble> Se les rend Parens: car de Hercu es a
fon Pere il y a vne Génération, Se c'eft le premier Degré; & de fon Pere à fon autre Fils, qui eft
le Frere de Hercules, il y a encore vne Génération, & c'eft le fécond Degré, d ou s entuit qu entre
Hercules & fon Freie il y a deus Dçgrcs > ctft% diic deus Gcocp.cîoqs j &aiuû des autics.

Y y

Cela j'eatcai te'
s'obferac en Droit

Cioil, 4f dod patea
Droit CaBoajeau*!
coaftituè ra pre
mier Degté cotre Ict
Ccilater^us ; d'où
eftTCBUëla Reiglcj
Vutyrddui ledits

v> o

conftituutit
Canerticum in ti

nt* Ç:llAter*ii.



Des fuccefsions.

mm

Succcflion

que c'clt.
781.

Trois fortes

de SucçeC-
dons.

784.

Jrticle

premier.
Cônuin aus

centilshotn-

mcsjAnoblis
& Roturiers*.

Aduerciirc-

ment.

7S3.

Succcflion

Dirrcle.

784.

Succcflion

Collatérale.

7Sj.

TILTRE NEVFIESME-

Des Succédions Direétes, Se Collatérales,

Rapports, & Collations, Partages,
&,Diuifions.

VCCESSION, que l'on appelle en Droit Hérédité, n'eft:
autre chofc que fucceder au Droit vniuerfcl du Defunft,
/. hxred.itas, D. de regul. iur. Or toute hérédité nous vient aut
ab intefiat, aut tefiamento. dcsTcftamcns cft parlé au tiltre 11.
cy-aprcs, : De celles qui aduiennent ab intefiaty çn ce Tiltre,
le Droit Romain les a diftribuccs en trois Ordres. Deficcn-
dcntium, Afcendentium, & Extranfiuerfio. Modcftin y ad-joufte
la Succcflion du Mary Se de la Femme, mais elle n'a Heu en
celle Couftume, Se peut-on dire que la Loy /. D. fi tabul.

tejlam. y cft abrogée.
I'ay mis deus Figures de degrés de cognation cy-deuant pour ayder à l'explica

tion de nos Textes, combien qu'il ne les ait par tout fuiuis; comme ic diray au §.
m. verb. Capables & Habiles.

§. III.

En toutes Succeflions Dire&es ou Collatérales, les Héritiers du Defuntt

plus capables & habiles à luy fucceder ab intefiat, foit de leur chef, ou
par reprefentation, fontfaifîs des Biens parluy delaiffcsîu iour defoa
deceds: quieft ce qu'on dit, Le Mort faifitleVif.

Eft article cft commun aus Gentilshommes, Anoblis, Prcftrcs,&: Rotu
riers : le Rcmarqucray ccus qui font particuliers à l'vn ou l'aiitre des Eftats

? en la marge de chacun article,•& fil cft nouueauie le Rcmarqucray auili,
*•' afin de ne faire qu'vn fcul Tiltre d'vne feule matière: Ifcparce que c'cft

la clef & l'ouuerture de toutes les Succcllions iem'y eftendray vn peu. Aufli fera
le Le&cur aduerty que le Tiltre promet de parler des Rapports,Collations, Par
tages,, Se Diuifions, ce qu'il ne fait linon en quelque partie des Couftumes nou-
uelles d'où ic prendray occafion d'en traitter briefuement fous ce mefmc Tiltre.

En toutes Succeffions Directes.
La Succcflion Dirc&e a fon Afcendant, Se Defccndant : au Defccndant font

les Fils, Filles, Ncpucus, Nicpccs,&: autres venans d'eus. A l'Afcendant font les
Peres, Meres, Ayculs,Ayeullcs,&:lcsautrcs metionnés aus arbres &: figures cy-deuant.

Et Collatérales.

C'cft la ligne tranfuerfalc dcsFrcres, Soeurs, Coufins, Coufincs, &: autres du Dcf
cendant Collatéral, &: les Oncles, Tantes, grands-Oncles, Se grande-! antes de
l'Afcendant Collatéral; dont a aufliefté faitte mention aufdittcs Figures, combien

qu'elles
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Tiltre IX. s. 121. 157
qu'elles ne foyent toufiours fuyuics en cefte Couftumc, parce que le Droit ciuil
ay e.ft pas toufiours fuiuy, comme il fera Remarque fur les paifages qui f'en c (Joignent.

Les Héritiers du Defund: plus Capables.
C'eft vnc rciglc, en matière de Succeflion , qu'entre deus fc pretendans Heri- Prochain

tiers le plus prochain en degré cft le plus capable, li autre incapacité n'eft alléguée : tous-
Or pour cognoiftrc lequel cft le plus prochain, il faut toufiours commencer à cc- |P",rs Pre~
luy de la Succeflion duquel cft queftion ; comme il a efté déclaré fur la fécondé Fi- Cr£"lg6
gure duDroit de Succcllions cy-deflusdefpeinte. Toutesfois en ccftc Couftumc les '
.Coulîns font préférés aus Oncles en ce qui cft des Meubles Se Acqucfts, §. 134.cy-
apres, Combien qu'ils ne (oyent en fi proche degré par lcfdittcs Figures, &: par le
Texte exprés de la Loy Auunculo. C. communia, de fucccfiion.

Habiles à luy fucceder.
Il y a pareille difpofition aus Couftumes de Melun, §. 40. Sens, §. ioy. Troyes, Habiles à

§.90. Chaûlmont, §. 77. Vitry, §. 71. & autres; à fçauoir, que l'habilité àfuccc- fu"edcr.
der procédé in iufto, capaci, & babili hxrede. Comme aufli font les Lois eferittes pour 7^7'
les Héritiers capables, Se non pour les incapables, & inhabiles. /. LucituTitius. D.
de légat. 2, Se combien quela difpofition fut générale elle receuroit limitation de ba
bili & idoneo.l. <vt gradatim, I). dç munerib. & bonor. I. émancipait, D. de adoption. Or
ccfte capacité & habilite fe conlidere au temps du dcceds de celuy de la Succef-
fion duquel cft queftion. /. ft alienumfieruum, §. in extrancis, D. de bxred. inf.it. /. /.
D. vnd. vir & vxor. Se fentend l'Héritier habile de vero bxrede exifientenon abu-
fiuo, l.z.D. qiiemadmodumtefiam. aperiant.l. Faului,T>.deverb.fignificat. Item, del'He- Perpétuel
ritier perpétuel, Se non du temporel, /. 1. §. hoc interdictum, de cifierna, D. de fonte} **cr'"cr*
Cr /. i.D.ftager vecîigal. velemphit.pet, Item, de l'Héritier vniueriel, &~dc tous les biens Vniucifcl
Se hérédité, ou de chacun Héritier pour fa part Se portion , /. 'vit. C. de edicl.diu. Héritier.
Adrian.toll. &non pas d'vn légataire ou Donnataire particulier, §. \ jt. Item, du 789.
premier Héritier, &hon pas de l'Héritier de l'Heritier, que l'on dit Héritier me- Premier Mé
diat, aut alto fecundo hxrede, /. boues, §. hocfermone. D. de ucrbor, oblig. I. bxc conditio Ilut'r-
fiïu met y D. de condiil. & démonfi. I. dotis promifio, D. de iur. dot. Se aulfi les Couftu- 7^0,
mes difent, Son plus proche. Melun, §. 40. Sens, §-ï7. Troyes, §. 90. Chaul-
mont, §.77. Vitry, §.71. Il cft vray que fi le plus prochain ne paroift,ou qu'il re
nonce, le fécond entre en fon lieu, Se cft faili, non comme fécond, mais comme
premier, hic en'tm altcrofublato dicitur efie proximior,&fieprunus bxreî , acfi neminem ante
fe baberet. Item, de l'Héritier naturel Se légitimé, & non-du légitimé, parce que le Naturel 5c
légitimé n'eftpas vrayement légitimé, fedpro legitimobabeatur, Se les mots du Statut légitime H;:-
fe doyucnt entendre du proprement légitimé, quia verba jroprie intelligenda funt.not. nc-,e^*
in l. s- D. de negot. gefi. Se atifli ne peut-on tenir le contraire fans admettre deus fi- 75 *
&ions, à fçauoir, la faille feinte à vn Héritier feint, quodficri non débet. Sanxon, tit.
de fuccejf. §. 2. glof. 2. Cbafian. cod. tit. §. /. glof t. Toutesfois il faut diftinguer, ou
l'Héritier cft légitimé par lettres du Prince, Se alors fi lcDcfun&n'y a confenty,
Se les Parcns y ayans interefts, il n'eft pas faiii v ou il cft légitimé par Mariage fub-
fequent, &: alors il eft faifi; comme aulli quand par lettres du Prince Se confentc-
mcntdc celuy auquel il doit fucceder. Aulli ne font failis en cefte Couftumc les He- Adoptifs
ritiers adoptits, ou ceus qui font inftitués en celle partie des biens que la Couftumc Héritier,
permet de donner: Tiracq. Le Mort faifit le decimo quarto declaraiio, fecund.epar- 75
tù. nu. 1. & fi/}.

Mais font faifis en vertu de ccfte Couftumc les F.nfans, les Furieus ,lcs Fols, ou Enfans, fols,
en Dcmencc; &: ne font pour ceiugés incapables. Tiracq. eod. tit. decimo feptimo de- & furieus,
claratio. 2. part. nu. /. Item, les Héritiers ignorans le dcceds ne laiilcnt d'eltre faifis, ai ls'
ipfo turc , Se fans interual d'entre le dcceds Se la cognoiflance d'iceluy, declarat. iS. j 7^'

/t .1 .. r •_ ..cl. J_ iMrnu. 1. ne fentend toutesfois ccfte Couftumc de l'VfufruiéHcr, tant parce que l'V- fàilîs.
fufruiâ: finit par la mort de l'Vfufruictier, que pour autant qu'il ne joiiyt que au 794-
nom du Propriétaire ; §. Item, finitur. infiit. detfiufr. glof. in l. quifquis. C. de donation. Qycls Heri-
Ne fentend aulli de l'Héritier de ccluy qui ncjouyfloit que naturellement, Se non ^"c
ciuilemcnt. 7{amftatutum loquens de pajfcfiione, in qua erat defunclus intelligiturdei-era u '
cf ciutlipojjcjùone. Bald. in l. t.fofi, princ. C- communia, de 'vfucap. Mais celuy qui a la

V îij



ij8 Des Succe/sions.
Pofleflîon ciuilc la transfère» fonHcriticr,comme le Propriétaired'vne chofedont
l'Vfufruictier a la Pofleflion, Ba(d. conjil. 330. lit finalement l'Heritier n'eft pas faiû
des biens que le Defund tenoit en dépoli, gage ,ou commodat, & preft,- combien
que la détention luy en demeure : /. in commodat0. L licet , §. rei dcpojit.t, D. & §.
pojiiderc. injltt. de interdict.

db intejîat.
I lericier 4b Partant, ccftc Couftume fentend du Fils ou autre prochain Héritier de celuy qui
iuttjht cil n'a fait teftament : non etiam ex teflamento, finon qu'eftant Héritier teftamcntairc il
l.uli. fc peut a 11 H! porter Héritier ab intejtat : namfi is qui J'ucccjJurus fuijfet ab intejlato in'

79<>' flitutusJit h.très tejlamento non dejinit eJJ'e hœrcs légitima. Bart. m l.3. col. zlt. D. de légat. 1.
Mais li c'eft vnc Fille qui ait renoncé à la Succeflion de Ton Pere par Contraâ: de
Mariage, &: que neantmoins elle foit rappellée par Ion Teftament, elle fera faifie
de fa part héréditaire, parce que le rappel luy ofte l'empcfclicment de la renoncia
tion, &c la remet en l'on propre Droit. /. Jipater. §.vlt. D.de manumijùs vindic.

Sont laifis.

Héritier foi- Sans apprehenfion de fait, difent les autres Couftumes, ipfoiure, nullo atfu, neeverbo
il fans ion quidem interueniente. Bart. in l. cum i-nus. §. 1dt. verf. ex quo. D. de bonor. Authen. tu-
f-l'c* die. pojiid.

757' Des Biens par luy delaifles au iour de Ton deceds.
S ai fie de Ainfi la Couftume a lieu aus chofes que le Defuncl pofledoit lors de fon deceds,
l'uaitici-de- & non en cela dont il n'elloit Pofleflcur; finon qu'il euft retenu la Poffeflion ci-
ouoy s'en- uile, &: que l'an de la Poflcflion naturelle ne fut accomply ; car en ce cas l'Heri-
tcnd'( s tier pourroit agir pofleffoircment comme le Defund eut fait. /. traditioD. deacquir.

7'J ' rer. domin.Tiracq. ni s.part. dccLir.s.nu. 14. Aufli a lieu la Couftume aus chofes dont la
Pofleflîon cftoit inhérente à la perfonnedu Defuncl; parce que ccftc Pofleflîon fe-
fteint auec luy , comme tout Priuilege & Droit perfonnel & inherent, /. quia talc.
D. folut. matrim. & in /. omnibus caujis , & l. priuilegia, D. de rcgul. iur. De mefmcs
n'a la Couftume lieu aus chofes dont le Dcfunct auoit laPoilellion vi precarif^^xee
que l'cftecl du Precaire nepafle pas àl'Heritier, L cumprecario aliquid, §. i.d. depre-
carij. &; que ce Statut doit apporter moins de préjudice au Droit qu'il pourra,/. 2.
C. de r.oxal. acl. & ideo débet mtclligi quando pojjtjiio erat apud defunttutn, ex eaufa defut
natura tranjitoria ad hjeredes, Alexand. conf. 136. lib. 6. Chajjan. conjil.sp. Item, n'eft l'Hé
ritier faili des biens que le Defunâ auoit ex caufa non tranjitoria, comme de ce qui
luy cftoit donné pour foy feulement, 011 pour foy &: fes Enfans Malles : car au premier
cas le I ils n'en eft faili, ny au fécond la Fille. /. antiquitas. C. de vf<jr.

Le Mort faiflt le Vif.

Vif faify p.ir . Cefte Couftume , félon Tiracqueau, eft la Couftume du monde 1. deelarat. nu. 1.
le Mou co- '2. 3. crc. Mais elle n'a lieu contre le Feod.il deuant l'inueftiture, ny contre leS'ei-
111c .S entend, gneur Direcl qui a donné en emphiteofe: Bcncd.c. Raynut. icrb. mortuo, itaque tcjla-

799' tore , /. 2. nu. 6p. Bien a-elle lieu au Succelleur du Benefice en ce qui efloit occupé
par fon Predecelfeur, au nom de l'Eglife, fans autre apprehenfion de fait, parce
que cefte Polleflion elloit a l'Eglife, ic l'Eglife ne change pas cncores que le Bé
néficier change. Innoc.in C. cum J'uper de cauj.pojjcjf. dr propriet. l'Heritier de l'Impu
bère aulfiell laili,cncores qu'il iemble quel'Impubcre ne pouuant faircTcftament
nepuilfe eftre dit intejîat, parce que mteflat proprement eft celuy qui pouuant faire
Teftament n'en fait point. Molin. in addit. sllixand. in conjil. m. lib.2. Les Ecclc-
fiaftiques capables de (uccederfont faifis des biens de leurs Parens, 8c leurs Pareils
de leurs biens aufli en vertu de celle Couftume , &: du §. 156. cy-aprcs. Item, la
Couftume laifit l'Heritier des Droits incorporels du Defuncl, comme des Corpo
rels. Tiracq. d. tract. Le Mort faiflt le Vif, 7. declar. 4.partis. Mais elle fcnxend,
pourucu que autre 11e foit actuellement Poflefleur d'an Se iour- 3. dul.vat. quint,
part. d. tract. Ainfi quand vn autre a Commencé de joiiyr depuis le deceds de celuy
de la Succeflion duquel eft quellion, l'Héritier peut former complainte tant pour
retenir la Polleflion ciuilc, que pour rccouurcr la naturelle, 3. declar. 6. partis. &fcq.
Combien que la Couftume fuidile l'Héritier, il ne fera empcfché d'aqoix le delay

do
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§121. §-122. ; ; I£9
,Ée délibérer jPii ne féftimmifçe>-z. declarati 7. partà.deirAiï.Tiractuel. IVlaisifirHe- Le Moçtiîè
fîitier: ne fe faifit de fait dans l'an 4ù deceds j ains demeure actuellement ,, il faific ; fous-
ne fe pourra plus ayder du Benefiee de la Couftume, parce que (a faille ayant eftc ne- ioius le Vif.

"giigee par ari&iour iln'èft plus cenfé eftre faifî,"/, vit. C.deœdiêt.diui.ÀdriWitollend. •- "
; Il y a vn cas ou ceftefàifié de l'Heritier n'eft pas perpétuelle , ains momentanée en
cefte Couftume, comme au cajs que la part des Propres, les îvleubles,&les Actjuéfts '
dont le Defund a peu difpofer ont efté par luy légués en fonTeftament: l'Hcritier
né laiffe pas d'en eftre faifl dés 1'inftant du deceds : mais il en doit .vùydei: fes mains,
& faifîri'Executeur du Teftamentdeflors qu'il luy eft apparu du Teftament, afin qu'il
ënfoitfaitInuentaire;, &: que la VôlontéduTéftateur conforrne à la CouftumeToit
effectuée : comme il eft dit au§. 168. cy-apres, linon que le Légataire fut défia fàilï
ide fonlegs, ou le Debteur dé fa quittance, félon le §. r^z. cy-aprçs. .a",

Confîmes

Les Pareûs & Héritiers prefomptifs du decedë feront receus àfeporcer jrticle
; Héritiers par Benefiee d'Inuentaire > ék ce dédans fe fçpmai^es> fils
font au pays, & quatre mois ,fils font abfens3 oia Mineurs.;^ ' Cômun ans

Benefiee dlnùentaire>
•E Benefiee d'Innenîaire: èftoi£ ignoré dè l'ancien Droit au temps duquel^^tutiêrs.
il falloit accepter l'hérédité ihcontinent, L aclm legitimï, D. de regtil.iw. I. Soi.

SSL eùm qui dwbus , $.jîn. D.de ac^uir. vèl. omitt. bdnd, Pepujs ce Benefiee fût Bénéfice
©Êtroyé aus Gens de Guerre , t.fin. ç. de ïttr. de liber. Se parce qu'il fut trïïiaué rai- d'Inuëtàirev

-fonnablë Iuftiriian l'eftendit à tous, tant Soldats que autres. lW\nobis àppdruit hit-
maittim ejfey;nonfolum milites muàub^JwodibènéfciQ^fedetiam ad omhes hoc extendere.
Suyuant ce l'Heritierprefomptif doit prefenter requefte au Bailly, ou autre luge or- \ -
dinaire, Vap. not. 3. fol. 720. Se expofer la Succeffion efcheuë, Se le doutte que les
charges ne paffent Se excedent la Valeur des biens : & à ce moyen requérir qu'il eh
foit fait feparation d'auecles fiens par le benefiee de rinuentaire. Le luge deuraref-
pondre que les Prctendans droit en l'hérédité, Se les Créanciers feront appelles,
fçauoir, les cogneus en leurs domiciles, Se les incogneus par publication : pout eus
oiïys ordonner ce que de tzifon.Mebuf. iho. i. des Lettres obligut. §,.?. glof.2, nu^.27.
l'api lib. 21. tit.io. Âîrèft, i. Sece pendant qiie le fceau dé lâîurifdiârion, pudu lu^
ge,'lera mijS aus Coffres Se Meubles, pour la conferuation des Droits d'iceus, l.jîri.
c. de iur. de liber. Ainfi l'Heritier Bénéficiaire, aura deus Parties, l'vne, le P arent> • : ,
l'autre , le Créancier. Q^nt au Parent il fé pourra porter Héritier fimple, &'ex'
-clure l'Heritier Bénéficiaire, cbâjfan. Ht. de feecejfi §. is.gk/1 /. Quant au Grqan-
cier, ou Legata-ire, il pourira dire que l'Héritier Bénéficiaire a fait aâé Héritier *,
fimple aùparauant fa requefte préfenteè ; & partant qu'il n'eft reçeuable à fe por
ter Héritier par Bénéfice d'Inuentaire. Les, faits receuablés ën çeftë••matiè^e(foô{>'À.^es.-\d'HfeW
d'auoir payé des Debtes du Defuriâ:, où en auoir receu, /.parentibut. c. de inoffic, ^Hiers quels.
tefiam '. l.pro h&rede>P.de dequïr. b&red §. htrès de oblige exqmf. contrçff. inftif.. 4.:. °T
qmb. excauf. mpojr.^icumigittirbœreditasy l.jin.de^ttr.deliber. Secus3 filaûoit;èX'f •
prelfement renoncé à la Succeffion, & qu'il ne ijê fut déclaré He:ritier par ^Bénéfice
d'Inuentaire,* car fil auoit renoncé, &: puis après donné aus Créanciers quelques
biens 4&la Succeffion en payement, il,ne feroit pasiugé Héritier pour cela: iefçay ;
bien que les Créanciers peuuent dire que après auoir renoncé oil peut nèantmoins
apprehender, Se que cefte apprehenfion fefait en vfant des biens du Dcfunét, ou
receuant de fes Dèbtés. k vlt C.;de répud. hœred. I. pfo hsrede. §; Bapimanm. D. de ac~ <
quir. velomit. hœred. & quëla proteftation de ne faire cela en qualité d'Hcritier eft
,vne proteftation contraire à Ta&e^& n'enipefche que ledit ad:e n.elerende Héritier.
fdBo enim adttur bareditai%. pro bande autem. mftït. de bxredi qudlit. & differ., Mais il 1
faut tenir quepar tel a&e il n'eft pas rendu Héritier, Se que fa proteftation, Se rè-
tipnçiation le conferuent. Parce que en l'acceptation d'hereàiçe on regardé plus à • '
l'intention que au fait,d.l. pro\ bœredey &l.jp-qpts, §.pleriÂ D.de Rélig. é"fimpt, frner.. ,, -
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807.

Quatre mois
ausMineuts.

808.

Se encores que le fait femble contraire à la proteftation, fi eft-ce qu'ilne nuit& ne
dérogé aucunement à. içélle, /. qui aliéna, §. Celfm. D. de acquir. vel omit, hœred. pour
ce mefmes que ledit a&e peut eftre fait en autre qualité que d'Heritier, comme il
eft dit enladitte Loy pro hœrede^ §. Fapinianm: & peut-on prendre exemple de celuy
qui gère vne Succeffion jacente, ou qui eftant fidejuffeur du Defunét donné de fes
biens pour facquitter. Et ainfi futiugé par l'Arreft de Iuin IJ48. &: par autre Ar
reft iî fut dit qùe le Fils auquel le Pere auoit fait don de quelque terre &héritage;
ayant parce moyen renoncé à la Succeffion, vendit neantmoins auec fesFreres quel
que autre héritage d'icelle, n'auoit fait a&e d'Héritier. Il eft du 11. Ianuier IJ78. en
tre Pierre Angeuin dit le Duc, &: Michel Pean. La raifon eft que celuy qui après
fa renonciation expreffe prend des biens de la Succeffion, non en intention de fe por
ter Héritier, furtipotius affiene Creditoribus tenètur, l.fiferuum, $. vit* D. de acquir. vel
omit, b&red. Ou bien (pour retourner au propos delaiffé) il a fouftrait, pris, ou retire
des Meubles de la fucéefïion, afin de diminuer d'autant l'Inuentaire : &: de ce fait
eft deboutable de la qualité d'Heritier Bénéficiaire, l. refcriptfim Z>. de bis qui <vt in~
dig. §. manet.defoctet, injlit. Lfin §.ltcentia.D.de iur. de liber.

Cela vuydé, Se au cas que l'Héritier Bénéficiaire foit receu, le Bailly ou luge or
dinaire, ou leurs Lieutenans, en prefence du Procureur général, ou d'Office, fil
y a des Mineurs, les Créanciers & Légataires appelles, procéderont à la confe
ction de l'Inuentaire, auec Prifeurs & Experts appellés &: adjurés d'Office: l'He-
ritier Bénéficiaire affermera au commencement de l'Inuentaire de mettre tout en

euidence, & à la fin, d'y auoir tout mis aus peines du recelé : Et fi les Créanciers ou
Légataires voyent que les Experts ou Prifeurs efualuent à trop bas pris lefdits
Meubles, ils pourront eus mefmes en offrir plus grand pris, comme il fut iugé par
Arreft de l'an 1540. & ijjo. Pap. tit. 10. Ub. 21. Arr. 6. le fçay bien que l'vfage eft
autre icy, &:que les Procureurs generaus fe font Parties pour les Mineurs, & luges
contre toutes les Parties, mais toutes chôfes n'en vont pas mieus, comme i'ay die
en parlant des Tuteles.

Et ce dedans fïx fepmaines, fils font au pays.
Les Couftumes de France font conformes à cefte difpofition. Rebuff. des lettres

obligatoires, art. 3. glof. 2. nu. 21. Bald. fur le §. Extraneos, allégué vne pareille Or
donnance de l'Empereur Charles Y. publiée en l'anal. Mais de Droit lesprefens
auoyent trois mois, pour accepter ou renoncera vne hérédité, l.fin. c. de iur. de
liber. C'eft peu de ne différer auec le Droit que du temps.

} Et quatre mois, fils font abfens.
. Par la Loyfin. c. dé iur. de liber, lé temps donné aus abfens eftoit d'vn an, à com
mencer auiour del'ouuerture ou publication du teftament : Mais en cefte Couftu
me le temps commence au iour du deceds ; & fuffit que la déclaration de fe porter
Héritier par Benefice d'Inuentaire foit faitte dans le temps des quatre mois portés
par la Couftume, & que l'Inuentaire y foit commencé, combien qu'il ne foit par
faits Parce que la Couftume né dit pas que l'Inuentaire foit fait dans ledit temps,
mais que la déclaration del'Heritier Bénéficiaire y foit faitte feulement, arg.l.fin,
§. cum igitur. c. de iur, de liber. L feimm, §. fi vero pofiquam, c. eod. & ibi, Bart. & Cyn.
Mais fi pendant ce temps les Créanciers faddrefïent à l'Heritier prefomptif pour
eftre payés de leurs Debtes, le luge deura ordonner que le tout demeurera furcis
iufques après la confection de l'Inuentaire : comme il fut iugé par Arreft du Z4-Mars
1517. fuyuant laditte Loyfin. §. donec. c. de iur.de lib. ibi, donec Inuentarium conficri-
bitur ^ nulla erit licentia, neque creditoribus, neque légatarijs inquietare >• & auffi ne coure
contre les Créanciers aucune prefeription pendant ledit temps. Guenois en la Con
férence des Couftumes,fol.j6s. &£ autres: &£ pour l'abfence pour la Republicque,
& autres exeufes , cy-apres, §. 139.

r Ou Mineurs.
' Par cefte Couftume les Mineurs font mis au rang des abfens, chofe différente du
Droit &c des autres Couftumes, par lefquelles les Mineurs font toufiours reftitués
de l'hérédité acceptée ou rçnoricee, l.j. §./vZ?. demïmrib. ss^nnor. 1.1, c.fi minor.fi

- \ * ' * ...» J5$ ab kxred'
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Tilcre IX. §.122. §.123. l6l
Ûhsred. abft. Se ainfi en vfent les Gouftumes mifes en Conférence de l'article 343.
[{Ib'Paris. Mais le remede au Mineur cft d'auoir recours contre ion Tuteur, f'il a Aduts gus
[négligé d'accepter vne Succelfion profitable, ou f'il a accepte vue Succeifion pre- Tuteurs,
jjudieiable ; Se partant luy cft plusaîfeuréde n'accepter Succeifion quelconque pour Ci>*
[les Mineurs , finon par Benefice d'Inuentaire, ou aduis des Parens d'iceus^
î Par Ordonnance du Roy Charles IX. de l'an U63. article 16. les Enfans des Fi- scncficcd'In
iiuriciersdu Roy ne fe peuuenc porter Héritiers par benefice d'Inuentaire; ains fe uenta're n>a
jjoyucnt porter Héritiers fimples, ou renoncer. Arieft du 14. Feurieri577. eu ?us
; Tel Héritier Bénéficiaire doit faire vendre les Meubles par authorké de luftice, gIO "
& à l'inquantj pour obuieraus fraudes Se à la feureté des Créanciers; & à faute de Vente des
ce eft tenu de payer lcParifis de laprïfée, qui eft la cinquiefme partie d'icelle. Ar- Meubles de
reft du 4. Mars ij8i. Mais en ce pays ce dernier point fe refouden dommages Se l'iuuentairc
interefts, Se neft ce Parifis obferùé. Vois l'article 135). cy-apres. doit cft repu-

Jtcin , il île peut payer les Créanciers que félon l'ordre de leurs dates qui luy
aura "cité donné par le luge, après qu'ils ont eilé oUys: <k à faute de ce cil tenu Payement d*
en fon nom de payer les preccdans en hypothecque f'il a employé les facultés de Dckesfclon
l'hérédité au payement des derniers & Pofterieurs Créanciers : linon qu'ils n'euf- i'oichc.
fent comparus aus a{fignatiosprefigées;f&: que leur Dcbte fut probable ment ignorée, S12.
LJin. §.//pr.eft(um) c. deiur. de liber, l.dolo.l). ad leg. falc. Àccurf. w l. vit. D.riegot. giftor.

Ce fait, il doit rendre compte aus Créanciers &: Légataires, Se y peut employer Compte de
en receptè le contenu en l'Inuentaire, vente de Meubles, &: perception des fruits Bé
dés Immeubles; & endefpence les frais Funeraus, confe&ion d'Inuentaire, & de nc^cia!rc-
vente de Meubles Se Receptes Se Perception de fruits : & tous autres frais du compte
Se audition d'iccluy, lefquels luy deuront eftre préalablement defduits, auec les
Debtes par luy acquittées fur l'hérédité, l.jin. §.in computatione, c. de iur. de Hier. Ar-
reft du Parlement de Rennes du dernier de Mars 156y. Et fi par le finito du Compte
il fe (rouue que fa dcfpence raifonnable efgale fes Receptes, il demeurera quitte
cnuers tous autres Légataires Se Créanciers, t. fin. §. Itcentia. C. de iur. de liber.

Mais la queftion feft débattue, fçauoir, fi le prefompttf Héritier ne fe veut dire Héritier cô-
Heritier fimple,ny par benefice d'Inuentaire , fes Créanciers l'y pourront contrain- tra,nt
dre, ou entrer en ion lieu? Ilfemble eftrangeque le Créancier puifle entrer en vne ^P^rPar{es
hérédité qui non eft litres^nec ejfe potefi. Se d'alleguer que le Debtcur répudié la Suc-
ceffion de fon Pere ou de faMerccn fraude de les Créanciers, c'eft contre le texte
exprés, I.4. §.^. qu<cinjraud.credit.l.'i. §.rvtrum autem^D.fiqmdinfiaud.patron.
parce que la fraude eft vifible fi le Dcbteur de bonisfuis dimmua, non autemfi nonac-
quifi Se que par nos Droits il n'eft Héritier qui neveut: Mais l'équité débat pour
les Créanciers contre ces raifons : Qu'elle apparence de renoncer à vn Droir pro
fitable dont il cft faifi, au lieu de cerchermoyen defacquitter de fes Debtes? Aufll
a-on toufiours entendu les Lois qui ne contraignent d'acquérir en vraye acquifi-
tion à faire,Se non en acquifition faitte comme cft laSuccelïion cfchcue : carl'He-
ritief lors de fa renonciation en eftoit faifi , Se ainfi il ne fabftient pas d'acquérir,
mais il renonce à vn Acqueft. Item, il faut entendre cela pourueu que les Créan
ciers ne veulent promettre de l'indemnifer, car fils le promettent, Se il refufe la
Succeifion,^ il ne fe peut exeufer de dol. arg. lf.fed. &Ji. §.perinde. D. de bxred.pet.
I. 2. §. fed &fi quid.D. de b<cred. uel aclto. vend, l.fi vero. §. adjicitur, D. folut. matrim.
I. 1. §. fane. D.fi quis omijf. cauf teftam. AuJli a-il efté iugé par Arreft du i8. Mars
ïf9o. qucle Créancier feroit rcceuable à demander la part héréditaire de fon Deb
teur aus périls &:fortunes dudit Créancier, Se à charge d'acquitter le Debtcur des
charges de laditte Succeifion. Vois cy-apres, §. 12.7. nu. Sjq.

w C-Jt wW Vcy V-->

§.12.3.
Pour ce qui touche à la forme, & à la différence de fucceder entre Fre- ^nic^e
tes & Sœurs Fils & Filles de Gentilshommes, aus Biens & Hoiries tant l1-

dire&es de leursPeres & Meres qu'autres Collatérales i il en fera donne' "nnls-
reiglement au Cayer des Couftumes nouuelles. hommes.
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Des Succédions.

A Couftume eft vnDroit nonefcritj qui nefe pouuoit anciennement fça-
uoir que par les vieus Praticiens interrogés par Tourbes , chacune Tour-

Fils, s'entéd
du naturel &

\ légitimé 3 &
au naturel &

légitimé par
fubfequent
Mariage.

816.

Mais non du

Baftard légi
timé par let
tres. 817» .

Coutumes
nomeUes.

Article

premier.

Particulier

aus Gentils

hommes.

cellions àus

fois incertains, quelquefois fauorables à l'vne des Parties, adjugeoit à fon fauory
ce qui appartenôit à l'autre : & defpoiiilloit celuy auquel il appartenoit; l'autre, que
le luge d'appel eftoit d'autre aduis que F Inférieur", tôt capitatot fenfus, autant de
telles autant d'opinions : la plus generale forme que la natûre ait fuyuie c'eft la di-
uerfité-, & la difcordance,- l'on feftonne plus de voir deus yifages femblables que mille
de diuers,- & comme doyuent eftre les Iugemens différends? Pour obuier à cçla
M. le Duc, à l'exemple des Roys en France, de l'Empereur enBourgongne, &de&

-autres Princes ailleurs, a voulu non feulement faire efcrire & publier les Couftu
mes anciennes de fes Pays,- mais aulfi en adjoufter de nouuelles félon qu'il l'a iuo-é
neceifaire : Toutesfois ce ne laifle pas d eftre vn melme Droit & vne mefme Cou-

; llume, & n'eft l'efcritplus autentiçque que la Couftume nonefcritte, combien que
pour facilité de preuue, & afin que ce qui touche à Tous puiffe eftre appris de Tous,
&: les Iugemens plus afleurés, l'efcriture y aie efté tres-vtile. Boher. de confret. matr.
§. 2. C'eft pourquoy i'ay eftimé qu'il eftoit plus conuenable de faire fuyure les Ar
ticles d'vn mefme jiltre à l'ancienne Couftume, que de faire deus Tiltres des
Sùcceflions Anciennes, & Nouuelles: Remarquant toutesfois à la marge de chacun
Article nouueau, ce qui eft dç lanouuellç Couftume ,• parce que à la vérité il im
porte de le fçauoir, afin de ne luy donner vigueur que pour l'aduenir, &: non pour
le parte. le fuyuray donc cefteopinion, & les ayderay des cas non exprimés, pour
monftref toufiours dauantage à ces vieus Plaideurs qui contrefaifoyent les Do
cteurs auant que les Couftumes fuflent efcrittes, que leur fcience eftoit vne igno
rance, leur vieillelfe vne enfance, &: toutes leurs confultations des abus authorifés
de leur barbe grife. Vois JSLnem Robert, rer. iudicat. cap: i.

§. 114.

En Succeflions Dire&es de Gentilshommes, tant qu'il y a Fils ou Def-
cendans d'iceus ils excluent les Filles.

^ En Collatérales, fi auant qu'il y a Freres, ouDefcendans d'iceus,leurs
Sœurs ne fuccedentaucunement: ainspour toutes Succelïions foyent
Mobiliaires, ou Immobiliaires^ ont indiftin&ement fomme de De
niers, félon 1 Ordonnance du Pere f'il en a precife'm^nt ordonne, 6c
f'il n'en a ainfi ordoné, telle que les qualité, moyens, & facultés de leurs
Maifons le peuuent donner, outre & pardefïus les Habillemens con-
uenables à la decencede leurs eftats?& frais dufeftinde leurs Nopces :
le tout a 1 arbitrage des Parens: &c ou ils n'en tomberoyent d'accord,
ou en fourdroyent difficultés entre les Parties, à ce qui en fera arbitré
ou iugé aus Afïifes.

Fils.

L faut noter que fous le mot de Fils, en toute cefte Couftume, eft entendu
le Fils naturel & légitimé, &: le Fils naturel légitimé par le fubfeqUent
Mariage : parce qu'il joiiyt de tous les droits d'vn Enfant vrayement légi
timé . L cum quis. C. de natural. lib. §.fi.quis igitur dotalia. nouel. quib. mod. natur.

effic.fui. §. quibus. infiit. de h&red. qu£ ab intefi. defer. c. cum inter, c. tanta, vis. quiJim
fui legit. in antiq. Etn'y a doutte qu'il n'excluë les Filles comme le Légitimé, Molin.
§.<?. glof.i. adeonf. l'anf. Gail. obferu. 142. lib. 2. Mais quant'au Baftard légitimé par
lettres du Prince, il n y eft pas entendu, & ne jfeut exclure les Filles : parce qu'elles

ne
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Tiltre IX. 5-124. 163
jne regarde que les Honneurs &: Droits vniuerfcls dont les légitimes Subjets&Ci-
royens du Pays font capables, & non les Droits particuliers introduits par les Cou-
flumes; &: ne peuuent faire prejudice au Droit acquis par icelles aus légitimés Hé
ritiers ; cum re/criptumprincipe, itafit acciptendum, vt altjsnonprejudicet. 1.2. §. tnerito. D.
ne quidin fium. publico. &: aufli telle légitimation induiroit deus Droits finguliers
contre les communes reigles du Droit : vt tradunt interprétés inl. /. C. de tur. dot. au
licudc reftraindre le Bcnefkc du Prince en ce fait de concubinage odieus, & con
tre lcsCouftumes qui fe doyuent prendre en leur propre fignification , <$• non in ea
(juxfit referipto & Beneficio principe. arg. I. fit. C. de his qui veni. xtat. impctran. &c ainfi
iè praclicque en France, après l'Arreft du moisde Iuin 1J46.Se en la Chambre Im
périale. Ciitl. ltb.2. obferuat, ijo.

En Succeflîons directes de Gentilshommes, tant qu'il y a Fils, ou Def-
cendans d'iccus, ils excluent les Filles.

FilsJoit cftre

En cette difpofition il eft befoin que le Defunft foit Gentilhomme,- Que l'He- Gcntilhom-
ritier foit Fils ou Defcendant d'vn Fils : mais <i le Dcfund eft Anobly, ou Rotu- ,ne-
rier, fa Succeflion fe partagera entre les Fils &les Filles elgalement, §. 119. &: 130. 8lS*
cy-apres. je çou£

Mais la queftion eft fi l'Héritier efl defeendu d'vne Fille, fil exclura en la Suc- ilfii d'vnc"
ceflio'n de fon Ayeul les Coufincs germaines ? Il femble qu'il ne peut; parce qu'il^ Fillceft pre-
ncdoit auoir plus de priuilcge que fa Mefe, auec laquelle viendroitla Niepce par fcu' aus ri1-
reprefentation: finon que l'on aflemblat pour ce Fils deus Droits finguliers, à fça- ,cst,chT5-
uoir, la Reprcfcntation & la Preference des Maflcs aus Filles : ce qui ne fe peut, mef- te* gl
mes en luy qui eft defeendu d'vncFille enlaquelle cefte prerogatiue ne fepeutve- '9'
rifier,- ny confequemment en luy, puis que de Droit exclnfa radtee, excluduntur on;nes
qui dépendent ab ea. Toutcsfois le contraire eft plus fouftenable en ccftc Couftume,
veu ces mots, Tant qu'il y a Fils ilsicxclucnt les Filles, & ce qui eft dit après ce
tte Figure dreftée pour plus facile intelligence.

' _
Iean >

decuifu/uccf/fieoe
*gitur.

fa Fille

hAnne» Renée,Sœurs.

la Fille fon Fils

Ianncton, viuit, i . . V Henry, viuit,
& demande par-C Confia germain ) & demande la
tage> . \ / Succeflion.

Car il appert que Iean à deus Filles, Anne, &.Rcncc-, Anne decede &: delaiflc
Ianncton,- Renée decede &c delaifte Henry : Henry demande le tout, & refpond
aus raifons de Ianneton, qu'il ne vient pas par Droit de reprefentation, aios de fon
chef& comme aufli prochain que Ianncton. Mafuer.de fuccejf. fol.S20. qu'il eft Fils,
parce que foubs le nom de*Fils eft compris le Nepueu, l.frlij. D.de verb.figntfic. Que
la Couftume ne regarde pas la cognation ny \'agn^ùon,/cdfoù perfonalisqualité maf-
culinitatis dumtaxatj.fin, C. defuis & legit.& auth.de h.ered> ab intefi. defer. l.cognofcere,
§• hberorum de l'erb.jignifc. &l.i. Ç. de cond. incert. Ioint que la- plufpart des autres
Couftumcs qui excluent les Filles de la Succeflion des Fiefs difent. Quand il y a
Mafle en aufsi prochain degré, qui eft le cas de prefent; Vois le Commentaire
de Troycs, nu. $j2. ou il tient la caufe de Henry la meilleure, tant parce qu'il eft

X ij



164 Des Succédions.
tu pareil degré] que parce qu'il eft Fils, &: feul Fils lors dçlaSùcceflîon ouuerteî
Autre chofeeftdu droit d'Aifnefle dont eft parlé en la fucceflion de Ptolomée,fii|
l'article 127. cy-apres. Mais en l'efpec® de cefte figureil y auroït difficulté.

1 ' > \, .

eiSn

i-- L U.o «,< vt-l- A 'H
cr^y- y

Anthome,

de cuiusfucctfîme
Agitur.

fonFils ]

1 Gabriclle, ' _
| obfjt.

[ fonFils;

fon Frerc. — ^ Neftorï

Polidore»

& *git.
-fa Goufinc germaine.

I
'fa Fille"]

jMarie » viuit

dejftndit.

Si la Fille dû Anthoine a Gabriele &: Neftor ; Gabriele decede àz delaifle Polidore ; Neftor
Fils eft pre- (jececje ^ delaifTe Marie : Anthoine leur Ayeul décédant a pour pretendans fa Suc->
de laFilk^1 S ce^lon^Polidore qui demande le tout, & Marie qui demande le tout aufli : Polidore
- 820. ' comme Fils,* &: Marie comme defeendente de Fils, &T voulant reprefenter le Fils:

Polidore dit qu'il eft Fils, qu'il vient de fon chef & non par reprefentation, qui ne
fe fait que pour efgaler vn plus prochain : Que la Succeffion eft feodale, & que les
Fils font coufiours préférés aus Filles, pour eftre plus capables de porter les charges
des Fiefs. Que lors que laCouftume parle des Fils, elle entend non feulement ceus
qui font defeendus des Mafles, mais aufli ceus qui font defeendus des Femmes, /.
Uberorwn tf.de <verbor.fignificat. I. gencri. eod. Vlpian. in /. vit. D. de polltcit. inter libe-
ros, inquit, nepotem quoque exfilia'contineri Diuus Pius refcripfit. Marie dit qu'elle eft
Fille du Fils, qui eurexclud la Mere de Polidore, qu'elle le reprefènte, & partait
peut exclure Polidore tout ainfi qu'elle eut peu exclure fa Mere, cum enïm excltîfa,
eflfilia quicumque ex ea defeendit^ perpetuo excluditur>$.&quia notandiim, de bis qui feud.
ear.pojf. namfucceffor non debet effe melioris conditionis, quant auBor a quo jus habet, l. in
hk §.z. D. de regul.jur. facit lex, 1. %.fi dominus> D.fiquis al. tefi. prohib. & que tous
les Feudiftes tiennent quod mafcul't ex feminis à fuccefione exclujis non fuccedunt,in d. §.
& quia notandum, cMolïn. de feud. in çonf. Parif. Mais qu'en l'efpece de queftion plu-
fleurs Do&eurs ont refpondu quodneptis ex mafeuloprefertur nepoti ex filia, quinimo
nepos exfilia excluditur. Ludouic. Rom. conf. 40. & 12p. à quoy elle obtint par Arreft de
l'an 1543. pour la terre de l'Hebergement: Aufli cefte Couftume dit-elle ailleurs,
Et fes DefcèndariSjfoyentFils où Filles. §• 79- & ce à l'exemple de la Couftume
dé Bourbonnois qui en dit de mefmes, §. joy. Vois ce quieneft efcriptfurla Cou
ftume de Troyes tho. 1. nu,86o. & 87p. Papon fur la Couftume de Bourbonnois,^/.
27p. l.familiœ,dr l.prononciation,de verb.fignific.injîit. delegit.aquat. tuto. §./. par oui!
fe void que le Fils defeendu de Femme n'eft du nortiriy de la famille de l'Ayeul.

L'Ayeul ny L'Ayeul ny le Pere ne peuuent difpofer contre cefte preference des Mafles aus
6 P<nt dT ^emeHes » foia nemo potefi facere quin leges infuo tejlamento 4ocum habeant. Gouflet, en,

ro^er à la la Couftume de Ghaumont, §.p. nu. 2. Mais bien leur peut-il faire legà de Meu
bles & Acquefts, &: de ce qui eft permis par la Couftume eus les accepter, non
comme Héritiers,mais comme légataires : Si toutesfpis vn Pere ou Ayeul, ayant
fait Legs teftamentaire à fes Filles, ou Niepces, les marie puis après, & leur donne
en Dot ce qu'il leur auoit légué^ & meurt fans reuoequer par exprés,le Legs fera
neantmoins tenu pour reuoequé : càrc'eftoit la caufe filiale du Legs laquelle cef»
fante, doit cefler l'effet d'iceluy /. qui tntelam,. D. de tefiam. tut. /, Tutor. petltm, §. /.
J). (le exeuf. tutor l. etiamfipartis. D. de légat. 1. joint que là caufe du Legs eftanc

accomplie

Couftume.

821.



ouomvj

Myi'coùiui
/OU/vuùuj

lVUXnM~>. u)uv

- S

àe^aywjAen^C)

tZLucJS iCOU4^U) (wOÙXUœun* y

'CUV

/4CaJcU^\f LAA-CuiClMlX-
/hxuùw h flcnp/u-£~

tnt,- -0«<urWy /ysi.j*.^f4>«J*ï-

Pt*&tu)cut4 Jc/ïtaSUO SUtotUKAV ££-Z4ULtït6uUJL>

t Uur/rLV çdumtau/ lu >~3MSlcvulï/-, Jvz^ûtcêotïh
£?Séi/i£ - //tAjMMÀjLo 3cxu^&A^V/i£rt£tj>^

•f^^cui faCletteuiMsU z^UAA, y?^tsu^x-otoô&ïOstu)aàc4 s£), 'c*<A^c>
lf,/ùuJuiJr^>c>'ot<>pp rtaujMv,

cpcce^to 'Ù^ex./ycfit*okJ ^ cuc>tzrû<vdb £y&c4u-c-t^
^0Ue;^4 Pu^uw6yvtr~H^yCtiJZÛ4<s(kA^a^:> c^Lcy&ci^iox^ùe^x^J^t) Y

^àjucA ïù<Uv JrttMAcU'^ ;
^Jccotot) -Zv l^Zc^utu , a^ctA^c?ufapl*U<uAr~ iMiti

<k*Jbeux^<**^ <* &**. cUi^^^ci/£to ,
/tofejj^c/ufcauju u^Jtt^r{c^(£ccàxK^> /cuvL£u/up**J J&tsîa£c> cfiïttsc* ûrt^caèLxxd£*J
&-/ucc CL-^ ttcfûlÂ '

fj/Msptci'^rtS, ~Jt^n.ïz*-iùv t^ux-' ^cJcAn^j
^XuÀr C^LC'' ^LM*~<}U~<)e4ùi4cd<^ c)CALCUL) ^U -de^U-t*^.. , '
fU'tcrùxajCtx^rvtd a/rUvo^,^^ s-^usttHX :s o <xa J^tCum c)c {olc A^ccct/y)cxrt ^~) JLc^o^J

~&U*/t*T£C*J ^^OMl4JU /

{Si'Cdisxtt.'Vc^euiAsi <)< <&*.

ct*Az? Lfï^U*fJc/ouJ &a/jL^£ciUAi*un^
tstOCst^j (Q/_



* £}ouyi c/b Q/UL;
yiùz/^ct^-crr 1U-mjO c/Ui,()e?/j&i£4 c-£~Zt<L£st^4 -J^^r^âùue<j ûtt
d £ijx>? 44^Qt*4re/7c6<ke ctcc^J tOj^M c>e/&uA-j j/z&u# Ou.<)es> (ca*JOM

Jd^eiApa ^e^chi/^uez^le^c^aémijU/ju CUc/J'lt^UiiJ JetJAjej
^/'&X.£ÛU-HÏMI£;CWO%^&ou/U~~CÙjcJC)&) n^-aJjisy, Càwfnxj ^

jffrïpuMiU) ^W/^ -^/î^Www U/-Céttfc>uUt4 ïudefé*4ÀL*ljuvtr/ OtiXrïjD
lùL/c/eroùtyj ^éswsf c>u^<Mmidcvu*/

CJ^UJUL? c&xMrt-èndr^Vao t*<>a***pux > <*? ct>J4/c^t<<-<LJ~> o^odàjpty yi^ta a^uJ/Uu^fLÔt^J
c-JdaïtCûuïï<-</ do*^> cubâtesy#cv'i&i<ifc Zf^'c^sy ^e<)e^i^ci

fruyTc-v^i'crïtL'-'.ctuy^cJùcxJejiszc^-^au-Ui^ €oti&£7/£*^peaxh
uL-f^C&/«?K ]&*«*&> lt/^ H/C-WC-. êtjuààj tev-fJOA fifc-

dj ta>'£/fa44*eH<€H^£'j/0Z^y*Lêyt^<j^&dcsyC '#///^ustc) a-t^rfb - Jc^A'f--
dw^/UM&zSutus éUt&f UAtti'etovu!'* , Ç'cet' cyiytB^> exA/0ÙJ eétx&ù' ^iyttuÙtJ^J
&t<U4*r6i£? j t^-^i^r-t-<'-£4r^'Cu^c/ C'uftZfoa h tic h'atcdt^i^2-^

<ucJ*'yuO J?1-/ 'tJuM^-pujUi. céCtB&xa&v^ cyvufc
*?t&lr-e*£àt*+j/cLJ e)^ï/lsCU&dli-J CLX£^*- *) J^O

'/ - ,
„ , jxtfamï cuiôr^'ài^ù &i~a.i4r: /*y-
^ .^fjfi/j>/t,yr,icj j Q/Ot /•«- £i4c^£&^'i-£ci c-Z.&J

{o {2oLfiPtvU*-J

c*/éTA^£Uy^} f ^lUt4>f^ ^^ <OMS> AAaa^mJ
^ y û?+ C&&a&7aAjjj f

e~&-i'^tuu S2ïi-cJûuc £c< Vc<xuJ$-Ljjpyi^
^ttiâ-14 £fr6"^rtoc^a-ù** ,j/a*t S j^a^OM /Ortsid^xJ
atcJcyxtS Pi<-t)tffi(u. . , e^c^fiâ./^'a^s <^V tc4s&ài4MJwA^.i

JDonjrpïe>ïftt ûy J ûlS àrz&> ^ CLM
aé^AMLC^ân<J %/LcvpaMàu<

C-uJZX-' ^ " VtXJ CMJU CVUt/i'yO0uo>
QJ-O.I{AJU ÔUâi^ùOtj e)<J C^/<JU - <=*£>6f f^c'A

al ftuiàx-oàrft^^ f^ -
<2au2>^

cal. .fa ôu^***'*-/££ c)c^y pufY^l&uyaÂuJ
JeiAsy?^J-^e 'u-^iyJ-e ) ^f/xju^yx cv*J ct^razJ^- -<à« Cifu^utM '

/y2y D^rru.
^ yax»-yujà. J CLOO &*!**>"«; r-

à^a^o à/iuu^ÙMl —

CJ2) I -^y ^ ^ U/M'UrH&slj^ efu// e^cr^xJe. faatxifac
c$£vnpt*ff, ? au.Lu^ÎMd
lume/iuu} x)u^urvW^J

Ô<^u-uïà^" J)e£^Ctvua.^
:!



J/n/.. d-ljde^-Ul'pUJ f/tyJ
«^£7 / / r .

Ct/Vwu>

U*4#\X> fâMst

rvt/tâfÂ^ C?pjtXSU&J

(XA-M I

net

%
îvjrfutceJ
Î/A UU *{ !*"

C4/1,

Ltu^l
.Ûl\uJ

Lf^-£&jfes7sf (?

:^*u)xs yue*Su,»Pi ' tCMXWi-zvtsg- J ^ îcz^c/,- t^ue<uJ

/&€<7e&7S&t<xs J occycl^J^ *ts£
Co-ft^tes '=^&^tSZ£4^l<ï>t*) Ç^U^Jj?JcL*S' S/ ^&jïs%- f\) c^-'^

2ve*$r „ a+<^î J

^ -ôér' Si?£6*tJ &-e^-CL^Ot<î*-^ y /^HX^O tsé£cc</'^2-U^utJ , ^ZCfras* j-g /
, y " ' ^ *?£,,*., acf^

// Ja aszexsco

£<4>M4~^S4HZ4ù*-^t0*£" dLsûi^LtiAtotfO&^^-^&ude-éi*) ^)

<g&r •

•x^dtTÇ
<x4Scny%- c£ls S? crzsVr-m^^ijjj <? / \ P,

,^- crvuJc 'i-A ' 7°

./"

dtstS Jt-tScrvfc-

MoCJ
-^>

<*

c**^iwL^/l/UU4J
JZ<? e^r j/ies-zjzsi tc^-B^^co --Seutà?

â\u-*«*«i£Ç <? ùCMS^rcrtcxS^A'zéà*' Je.jpa^j^
of S"»* "• A* ^W,

A'

/? <t_siycftU}





Tiltre IX. §124. 16f
accomplie du viuant du Teftatcur, tel Legs cft fans ctfcct, quoi tranjlatum videtur
in dotem,ideoque noutfima vo/untas feruatur l. tranflatto. l.jo. §.j.D. ic admin.vel tranf.
Itrat nam ftdctur teftator à friore -voluntate recejftfe. arg. L 23. c. de légat. & de cciU
opinion eft Diuus> quemfcquttntur Paul. Caftrenf. &c. & eneft interuenu Arreft du 14.
May,iy6i.

En Collatérales,fi auant qu'il y a Freres, ou defeendans d'iceus, leurs
Sœurs ne fuccedent aucunement.

Ceftc claufe T'entend aufll en fucccflion de Gentilhomme, ou Damoyfclle,
comme il eft dit a'* Commentaire de Troycs, nu. 480. tbo. /,

Tant qu'il y a Freres.
De Pcrc & de MerC,fuj>ki car f'ils n'eftoient que d'vn cofté, que nous difons Freres s'en-

Confanguins, ou Vtcrins, ils n'exeluroient pas la Sœur de l'autre cofté'aus Pro- tenddc Pere
près de fa ligne, parce qu'en ceftc Couftume la rcigle Paterna Paternis, Materna 3^"°'
Maternis, cft obfcruéc,§. 116. cy-aprcs, &<*Molin. %.i6. nu. 13. de celle de Paris.

Ou Defeendans d'iceus.

La queftion cft, fil n'y a que defeendante , à fçauoir fi elle fera prcfcrcc à la
Sœur? comme en ccfte clpece.

M

Hercules

de eu tus fHucJiio^ Frere
nt dPÙur

Lucrece, yiuit,
demande S-Sceur

moitié.

fa Fille I

V Annîbale, viuitt
< Se demande le

' / tout.
v

Stj.

Hercules dclailTcpar fon trefpasLucrece faSceur,& Annibalc: faNicpce fille de Defcendant,
Ccfar fon Frere pour hcriticrcs prcfomptiucs. Lucrece demande la moycic la S1 comPrU
Succeflîon comme plus proche & habille à iucccder, cclfant le Frere, & le ^fctn-
dant malle du Frere-, Annîbale Nicpce dit, que fon Pcrc cftoit Frere, qu elle cft
defeendante de luv , & le reprefente ; partant qu'elle cft doubkmcnr fondcc ^Prc-
miercmcnt au droit de rcprcfcntation qui la met au mcfmc lieu de fon Pcrc &
tait qu'elle eft prcfcrcc à celle l laquelle fon Pcrc 1 eut efte, afin que ce droit luy
demeure entier -, Secondement aus mots du texte, OU Defeendans, qui fc doiucnt
aufli entendre des Defcendantcs. nomenDefccndenteseftnome» communesy
fexuiconueniens. Rebuf.m l. hberorumtD.de <verb.ftgn,fîc. verbJefccndunt.Akxanicmf.
160. nu. 2. Autre chofc feroit fi la Couftume appclloit les Defeendans Maflcs, &. en
faudroit autrement îuger. Alciat. in reft. 96. nu. 33. &34- Mais en ccfte difhcultc on
a toufiours diftingué , quoi aut UgiftatorvocauitDefcendenusperlmeam ant
ex linea ipfa mafculina. Menocb. ip.prxfumpt. Itb. 4- Or la Couftume ne dit pas que
le Dcfccndant foitMafle ou Femelle, ains en autre diipofition il dit foit Malle ou
Femelle, comme il cft dit cy-dcuant: partant il fautreipondre pour Annîbale qui
reprefente fon Pcrc en tous les Droits, mcfmcs de lexcluiion dont cft queftion. Vois
Gucnois, fol. 724. de fa Conférence des Couftumcs, Se celle du Perche, §. 1J7.

Ccfte raifon des Dépendantes donne fubjet d'vne autre queftion en la Figure
fuyuante. x

4



166 Des Succefsions.

Caton

ne é'uur.
o

Lilius,

de uiusfttucfiio- C Frere

Ncpueu. )

Brntus,

cbijt.

Clcopatrc, yiuit,
& demande moitié de J-Coufin Germain,
la Succeflion.

Scipion, yiuit,
qui deraâde toute laSuc-
ceflîon comme Mafle.

Si le Nep- Lxlius,adcus Frcres, Caton, &: Brutus ; ils decedcnt, &: dclaiflfent, fçauoir, Ca-
ucu Fils du ton vnc Fille Clcopatrc, &: Brutus vn Fils nomme Scipion, Lxlius dcccdanc dclaiflc
I'rcre exclud ^ Succeflion en difïcrcnd entre Cleopatre Se Scipion Tes Nepucu & Nicpce ; Cleo-
1» Niepce patrcJic qu'elle cft Fille de Caton aifnéde Brutus, &: que par la reprefentation de
tr'-Frere 2U" Couftume elle ejffc en fon'mefmc Droit, &: partant doit auoir moitié en la Suc-
trC Si^' celllon de Lxlius. Nec obftat, qu'elle foitFille, puis qu'elle cft defeendue d'vn Frere

appelle par la Couftume auec les Defcendans, & confequcmmcnt auccfes Dcfccn-
dantes, d'autant que le mot, Defcendans, cft commun à l'vn Se à l'autre fexe. Rcluf.
in /. liberorum, D. de verb.ftgnific. Scipion rcfpond, que cela eut cfté confidcrablc
fi Caton eut furuefeu La:hus, parce qu'il cutdelaiflc Ton droit acquis à Clcopatrc:
mais n'eftant icy queftion de rcprclcntation parce qu'ils font en cfgal degré, Se vien
nent de leur Chef, il n'eft aufti queftion du terme de Defcendans, d'autant qu'ils

' ne viennent comme Defcendans, mais comme plus proches en degré que les au
tres Parcns viuans lors de la Succcfllon cfchcuë. Partant puis que la raifon de la
Couftume cft la conferuation de la Maifon &: Famille, &: la capacité de porter les
char^esdu Fief, ilcftfansdouttc que la caufe du Nepucu eft la meilleure, parce que
tout cela fe continue, &: fe peut exercer par luy &: non par laNicpcc: joint qu'il y
a mcfmc raifon de l'cxclufion de la Nicpce par le Ncpucuquc delà Sœur par le
Frere : Ioan. And. inaddit. adJpeculat. Eald. in l. Sancimm. c. de inofjic. tejlam. Bened. in
repet. cap. Raynut. verb. dttas h.tiensJiltas. nu. iso. Se cy-dcuant, §• 79. m fin. in text.
ibi, Soycnt Fils ou Filles. &: cy-deuant, nu. S39>

Ains pour toutes Succellîons, foyent Mobiliaircs, ou Immobiliaires,
ont indiftin&ement fomme de Deniers.

Toutes Suc- Ccftc claufe cft mal conceiyi; car fi elle fentend de la Succtfion Directe feulc-
ccflîons, se- ment, il ne falloit pas dire, Ains pour toutes Sueccefsions : Et li elle fentendoit
tend des Di- aufli de la Collatérale, il ne furtifoit pas de dire, Scion l'Ordonnance du Pere, ains
rectes feule- fan0jt adjoufter Ou Parent, mais il feniblc qu'elle fe doyuc entendre de la Suc-
mc,g", cellîon Directe feulement: parce qu'en iccllc feule eft deue la Légitime aus Heri-

tiers , &: non en la Collatérale./. nam&fiparenttbtu. D. de inoffic. ttjlam. linon que le
Defundl eut appcllé perfonne indigne à fa Succeifion. L fiants & in L fiatres &

forores, c. de inofjic. teflam. Itein , parce que les Filles ont cfté mariées aus dcfpcns
de la maifon, ou elles ne l'ont pas efté; ledoyuent cftre par leurs Frères ou Def
cendans, en quoy elles font hors d'intereft. Item, parce que ces mots, Ains pour
toutes Succefsions, ores qu'ils foyent gencraus &: fans exclulion, & qu'il femblc
qu'ils 1e doyucnt entendre de toutes fortes de Succcflions. glof. & Rart. in l. fiplu-
ribu<, D. de légat. 2. & UMohn. conf. s6. nu. 16. Ncantmoins la raifon cft plus euidente
de les entendre de la Succeflion Dirc&c feulement; parce que le fubjetfy trouuc
plus propre &: conuenablc qu'en la Sucellion Collatérale, nec cljl.it, que la claufe
générale mife en fin de plufieurs difpolitions femblc fe référer à tomes, quia relatio
non débetfieri ad narrait/ta vel incidentta quar.dofont verba d'Jpofitiua ad qux potejl referri.

. d. Molin.











Tiltre IX. 1.124. 167

uc.

8Z6.

nie s'entend,

S 27.

d. Molin. cwftl. j$. nu. 3, tttm quia fipreccdunt pltirafubjicLi principal/a tamen rclatio non
refertur ad omnia, quando non efl tanta ratio de vno fieut de alto > fed folurn refertur ad
illud de quo efl major & plcnior ratio^ test, in l.fî m lige locat. àquoy peuucntaufTi in
duire ces mots, Scion l'Ordonnance du Pcre; car li l'article 11* fut'entendu des
Collateraus en ceftc claufe, il eut efté adjoufté, Ou Parent Collatéral. Or ceftc Ordonnée
Ordonnance du Perc fe peut dcnionftrcr en pluficurs acles, comme au Coiitrad duPen-cotn-
dc Mariage de la Fille, par lequel il luy auroit donné Dot, & l'auroit fait renoncer mc Prou~
à toutes Succcflions : Ou par Ton Teftament, par lequel il auroit ordonne ce qu'il
voudroit luy eftre deliuré pour Ton Droit hereditaire: Ou par partage fait de fon
viuant, & duquel il auroit referué l'elletl: après fon deccds, fur toutes lefquelles
chofesfe peuuent faire diuerfes queftions, mais ie ne les traitterav que en Remarque.

Quant au Mariage i il y a des Couftumes qui difent que la Pille mariée ne re- Ordonnâce
nient pointa la Succcftion: les autres requièrent qu'elle foit Dottée, &: que moyen- <JuI)'rcco,ru
nantceelle ait renonce à toutes Succédions: les autres veulent qu'elle ait Dot ef-
gal à fa portion héréditaire : les autres veulent qu'elle foit conuenablemeut Dottée
li le Pcre luy donne vn chappeau de rofes: ou quelque autre petit don, comme il
fe void en la Conférence de Gucnois, fol. 7^3. Se autres. Mais en ce fie Couftume
ie tiendrois affeuré, li le Perc auoit Marié Se Dottéfa Fille, &:que moyennant ce
Dot elle eut renoncé à toutes Succeifions, & fuplément de Légitime: Ou que par
l'Ordonnance, Partage, ou Teftament du Perc il eut dit que fa volonté fut que le Doc
par luy donné à fa Fille luy demeurât pourtour Droit fucccifif légitime Se fuplé
ment: Veti les mots de la Couftume, S'il en a prccifémcnt ordonné: lefquels
doyuentauoir effeét, parce que en toutes Couftumes chacun mot doit opefer quel
que chofc : tant petit ou de petitte fignification foit-il. Molin. in conf. Parif §. 41.
nu. 14. Gail. lib.2. obferu. 33. Mais i'il luy auoit feulement donné vn Mariage fubjcc
à rapport, & en aduanccmcntdes Deniers de fa part héréditaire, &que fans autre
ordonnance ou difpofition il fut deccdé, il faudroit retourner à l'arbitre des Pareils,
ou de la Nobleflc aus Afliies, pour iuger li laDotleroit fuffilante, ou non,- enquoy
faifant lcfdits Parcns ou luges deuroyent confiderer les biens facultés de la Mai-
fon, eu cfgard au temps du Mariage, bc conftitution de Dot, &: non au temps du
deccds, parce que la Dot fe doit mefurer fur les biens prelens, Se non fur les futurs.
tMolin. conf. ss. nu. 7.

Quant au Teftament, le Gentilhomme peut difpofer de fes Meubles & Acquefts,
& fubftitucr pour vnc des Maifons anciennes-, Se vn quart du Bien ancien; Se de
ce pouuoir peut vfer à l'endroit de fa Fille, fi bon luy femble, fans que les autres
En fans fen puilïcnt plaindre, parce que les trois quarts des Propres ont cûé iugés
fufHfans pour leur légitime : non plus qu'elle ne fe pourroit plaindre ii le Pcre luy
donnoit moins: d'autant que la Couftume a eu telle confiance au Pcre qu'elle luy
a delailfé l'authorité &: le pouuoir de Dotter fes Filles, partager Se rcigler fes biens
entre fes Enhins, félon qu'il aduiferoit eftrc pour le micus, Se que les mérites des
vns &;des autres le pourroyent perfuader. Vois les §§.ifi.iyi. Se en ce§. ces
mots, Selon l'ordonnance du Pcre fil en a prccifémcnt ordonne: &: tiens néant-
moins que fil n'a donné conucnablcmenq a la légitimé, ny prohibé de la pouuoir
demander, il y araifon de le pouuoir faire comme il fera dit cy-apres en ce Paragraphe.

Quant au Partage, il cft certaui que le Pcre peut donner, ou ofter telle part de
ces Mcubles& Acquefts qu'il veut à fes Enfans, §. iyi. Se fubllituer, commediteft, l'm.-quccô-
pour vne Maifon ancienne, Se le quart du Propre; Se à tel de fes Enfansquebon l'rcnc-
luy femble, foit Fils,foit Filles, §. iji. Se parce que le mot, Enfans, cft commun i9'
à l'vn Se à l'autre fexc, /. t. D. de "oerb. fignife. joint qu'il peut declarer l'a volonté
Se ordonnance par aclc de Partage comme par Teftament, Donation, ou Contracfc
de mariage, & que par iceluy cft ailés fatisfait à ceftc claufe, Scion l'ordonnance
du Pere, fil Cil a exprefTcmcnt ordonné. Au refte il -cft. notable que celte diffé
rence des Fils aus Filles, tant à l'acquit de leur légitime deuë de nature, que de
leur cfpoir de fucccder, combien qu'elle lemblc clive contraire à la'difpoiition du
Droit, par lequel les Enfans fans diftinction de fexc font appcllés a la Succeiiion
des Pcres, /. maximum viftttm, C. de liber, prêter. Toute sfois elle ell toadée en grande
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Des Succédions.
raifon, à fçauoir, tpour la conferuation des Familles, qui fe fait par les Maflcs,"
& fe ruyne par les Femelles, qti£ <vt in fotefiatem ita & infamiliam viri fe fuaque tra-
ducunt; en quoy le public a notable intereft, cum reipubl. interjit maxime familias &
agnationes conferuari. I.1. §• penult. D. de <ventr. injpic. C'eft pourquoy en France &en
Italie les Couftumes priuent les Femelles de la fueceffion des Fiefs quand il y a
des Malles : ce qui n'a pas efté tant eftably en haine des Femmes, que en faueur
des Hommes, & pour la conferuation des Familles, & afin que les Fiefs fulfent dé
tenus par gens de feruice ; vttradit, chajfan. in §. 12. de Succejf. 1

Et fil n'en a ainfï ordonné telles que les qualités, moyens# & facul
tés de leurs Maifons lt peuuent donner.

Par cefte Couftume l'on ne regarde aus qualités ôc moyens de la Maifon qu'en
défaut jde l'ordonnance precife du Pere, parce que la loy du Pays a prefupofé que
le Perelaymant efgalement fes Enfans,les partageroit efgalement,à cefte occa-
lion feft reliée de fadifpofition fans autre caution..Mais fil appert clairement que
le Don n'éfgalela légitimé,&: qu'elle n'ait renoncé au fupplement, ny le prohibé
qu'elle le puilfe demander, la queftion eft difputable : Le fils dit, qu'il eft fondé
aus mots de la Couftume par lefquels la Dot des Filles eft ce qui a efté ordonné
precifément par le Pere : Quelle Pere a fait fon Ordonnance precife, Se que la
Fille a receu, partant qu'elle ne peut autre chofe demander, la Couftume ne luy
ayant referué aucune adion : Autrement ne feroient aucuns Partages, ny Teftamens
des Peres affeurés , ains fubjets à débat Se inuolution de procès entre les Enfanç
contre la volonté &: intention dés Peres.

La Fille refpond , Que la vrayfemblable intention du Pere a efté de la Dotter
Conuenablement, Se d'obferuer l'efgalité entre fes Enfans : que toutesfois il ne l'a
.fait, foit pour ne cognoiftre la valeur de fes facultés, ou pour feftre mefeompté
par erreur : Que par fa demande de fupplément eft fatisfait à cefte vrayfemblable
volonté de fon Pere : Se à l'efgalité de fon Frere Se d'elle, de au payement entier
de: fa légitimé; fuyuant ce qui eft traitté in l. omnimodo, c.de inoffe. tefiam. Que tant
f'en faut qu'elle vienne contre la volonté de fon Pere, que par fon adion ellelacon-
ferue. Bald. in l. cum lege, C. de Epifcop. & Cleric. & in I. illud, C. de collât. Nec obfiat,
qu'elle ait receu ce que luy a efté delailfé ou donné par fon Pere, & qu'elle en ait
paffé quittance fans protefter du fupplément : car cela ne peut èmpefcher qu'elle
ny foit receuable, l.fi quando, §. illud. c. de inoffe. tefiam. Comme auffi ne fert contre
elle la quittance palfée auec générale renonciation aus Droits fuccelfifs : car en tel
les quittances generales n'eft iamais la Légitimé comprife : ny le fupplément d'i-
celle : Se faut en ce cas vne particulière &: fpeciale renonciation. <vt not. Bald. Paul.
Cafir. lafon in l.f quando. %. generaliter, c. de inoffic. tefiam. Elle paffoit outre, Se di-
foit, qu'ores que fon Pere eut prohibé le fupplément, il ne l'eut peu : §. cœterum.
in auth. vt ckm de appellat. cog. coî. S. parce que ce feroit apporter charge & prejudice
à la Légitimé deuëde nature, de qua omnegrauamén ftbducifolet, l. quoniam in priori-
bus, c. de inoffe. tefiam. Ces raifons font queie tiens en cefte queftion pour la Fille,
iufques.a ce que la Couftume fe reformant on y adjoufte prohition d'aller contre
l'ordonnance du Pere, foit par voye de fupplément de Légitimé ou autrement.
Item, ie tiens que cefte adion de Légitimé appartenant à la Fille eft tranfmiffible
à fes Héritiers, l. fiquisflium c. de inoffe. tefiam. competit.enim ipfo iurefiatim mortita
Matre, d. L omnimodo, & ibi, glof. & BD.. & ad illudfidtim a die mortis tefiatoris, nata efi
aftio quA <vt & cœterœ aftiones adhœredes, & in h&redes tranfit. Tot. tit. vt. aft^adhxred.
& in hœred. C.

Telle que les quàlites 3 moyçns, & faculté^ de leurs Maifons le peuuent
donner.

Cefte claufe demonftre encores que cefte fomme de Deniers ne fe donne que en
Succeflion Direde: car elle parle des facultés de la maifon du Pere, & les reigle
fuyuant fon Ordonnance, ou en deffaut félon l'arbitre des Parens, ou de laNoblef-
fe aus Aififes. ibi, Le tout à l'arbitrage des Parens. Or en toutes affcmblées de Pa
rens, pour affaires des Mineurs, on a accouftumé d'ajppeller le nombre de fept au

moins;
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moins. Ils doyuent, au cas de prefent, regarder la qualité, le moyen, &: la faculté Confidera>

. de la maifon, &: non pas la qualité feule & fans le moyen, ny le moyen fans la qua- tions qu'ils
.licé: car quelquefois la qualité eft de limplc Gentilshommes, ou autrement Elira- doyuctauoir
ger, les moyens font d'vn bien grand Seigneur; & alors fi les Parens fuyuoyenc
les moyens feulement ils donneroyent trop; & fils fuyuoyent la qualité feule ils ne „jcjme d~s
donneroyent pas allés. Et au contraire, quelqutfois la qualité elt d'vn grand Sei- Fjjjcs.
gneur, mais fa Libéralité, fes Voyages, fa Fortune l'aura réduit aus moyens d'vn 85;.
fimplcGentilhomme : & alors fils fuyuoyent la qualité ils donneroyent trop,- èc fi
les moyens, ils ne donneroyent pas allés. Mais en vfant de tempérament, & ayant
efgard à l'vn & à l'autre, ils cercheront le médium entre ces extrêmes, 8c fuyuront
Ja proportion au plus prés qu'il fe pourra, & y arrefteront la Dot de la Fille, & (com
me dilênt les Anciens ) fort Parage, car ils prenoyent ce mot pour Mariage en pa
rité de NoblelTc, <S£ moyens : Ragucau en l'Indice, verb. Apparagés. Et de mefmcs
en doit vfer laNoblefleaus Affiles fi les Parens rie fen pcuuent accorder : car c'cfl
le cas auquel ce fait leur eft renuoyé par la Couftume. Tbï, £tpu ils n'en tombe-
royeat d'accord, à cc qui en fera iugé aus Afàfcs.

Il refte vne queftion; à fçauoir, fi le Frerc mis en celle Figure.

rCharles ,
'«byt.

j fonFils

Paul, quUuccëdëj& efty
chargé de dÔner mil eCA
c' à (es Sœurs Côfifque.V

fa | Fille fa Fille

Sœar . Mart»
ytHit.

Sœur-
Anthoinette,

riitif.

cftant charge par aduis de Parens ou Iugement des Attifes de donner mil efeus
pourÛot Se Droit fucceflif à fes Sœurs Marthe, &r Anthoinette, contilquc fonbien
par vn defaftre, faifira le Fifquc de toute la Succeflion de Charles, à la charge de
payer les mil efeus arbitrés à fes Sœurs pour tout Droit fucceflif, & Dot de Maria
ge, ou bien fi elles auront partage en eflence & fonds de terre en celle Succeilionî
Le Fifquc difoit qu'il fucccdoit tanquam hxres in dittis bonis. in l. tutoris. infne^jun-
fta glof. C. ad L lui. devi public. C. Jtcert. petat.l. intereos, §.yf// D. dcfidtjujjbrtb. Se que
partant il elloit bien raifonnable qu'il fuccedat aus priuileges du Frerr par luy rc-
prefente vniuerfellemcnt en tous fes droits Se a&ions : Que l'vn de ces priuileges
elloit d'exclure fes Sœurs , en leur donnant Mariage advenant ; lequel priuilege
peut auflî bien pafler en la perfonne du Fifquc, qu'il fait en la perlonne d'vn Tu
teur quant le Fils cfl Mineur? &: partant foullenoit qu'il n'efl^it tenu donner parca-
seen cffenccaufdittes Sœurs, foubs lcsoffresde leur bailler Mariatre aduenanteom-

me if'auôit efté adûife par les Parens, & iufques à cequele party fe prefentat leur
payer rente en Deniers. Les Sœurs demeurans d'accord de ce priuilege, Se de la
Couftume de Normandie femblable à la Noftre difoycnt,que tel priuilege rcfpe-
ttoit la feule perfonne de leur Frcre, &:non du Fifquc, ou autre j en manière que le
conflit des Parties fe refoluoit foubs c'eft: axiome; fçauoir, lice priuilege concédé-
au Frerc defeend en la perfonne dn Fifque. Or le naturel d'vnc Couftume eft fe-
uere, rigourcus, & inexorable, & ne peut eftrc flefcliy, ny efbranlé çà Se là: ii fe
doit conftamment arrefter & tenir ferme en fes termes propres &: exprés, Se comme
ils font eferits. Celle Couftume eflargit ceBcncficc au Frerc,&àfon Huir Defcen-
dant feulement, & le Fifque ne peut dire qu'il foit Frcre; ne peut dire qu'il foit Hoir,
& Defccndant du Frcre ; dont fenfuit que tclBeneficencluy eft communicable. I.a
raifon dccefte Couftume, qui eft l'amc de la Loy,eft fondée fur la conferuation de
l'Agnation&famille, fur la pieté du Frere cnuers la Sœur : cftans engendrés d'vn
mcfmc fang, extraits de mefmc Famille; remarqués d'vn incline nom, dont pro
cédé vn lien naturel d'vnc amitié indiflolublc, l'honneur de l'vn illuftrant l'autre,
le deshonneur l'obfcurciflfanc comme chofcs réciproques &: mutuelles : Qui eft.

Y

Si le Fils cô-

fifque, le Fif
que entre en

sô priuilege.
S-V5.

Raifons

FiKji'e.
*>57-

OU

Raifons des
Sœurs.

S;S.
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caufe que le Frere viuement picqué de ceft inftinct naturel, eft curiçus de bien pour-
neoir fa Sœur, parce qu citant mal pourueue ce feroit la grande charge du Frero
d'en receuoir vne féconde recharge. Mais cette affection ne tombe pas au Fifque,
•qui n'eft du Sanjg, du Nom, ny de la Famille defdittes Sœurs; Se qui n'a cefte im-
preffion de piete fraternelle, ny c'eft efguilon d'amitié naturelle: Parquoy ceflanc
la raifon de la Loy, ceflê la difp»fition d'icelle, non feulement la Couftume a dé
coré le Frere de cefte prerogatiue, mais auffi de la farcie de fa Sœur, quiluy aeftér
baillée &: non à autre, iufques à ce qu'il l'ait pourueuë de Mariage aduenant Ar
gument manifefte que laperfonpwéduFrere a efté feulemët regardée par la Couftume:
Or c'eft vne maxime en Droit; que toutesfois &: quantes que la perfonne eft choifiç
pour donner lieu au Benefice, la .perfonne efteinte eft efteint leBenefice. Dauatagç
ce priuilege n'eft pas perpetuel en la perfonne du Frere, ains temporel, Se iufques à ce
qu'il ait trouué vn Mariage opportun aus Sœurs : le Fifque ne pourrait pas fe qualifier
Héritier du Frere ; caria Couftume parlant en termes de Frere & Defcendans copren4
feulemét le vray Frere Se Defcendans d'iceluy,côformément à la difpofition du Droit,
laquelle parlant d'vne perfonne Se fes Defcendans, fentend feulemët-des légitimés Se
naturels Defcendans, Se non de l'Eftrager: Les exemples en font du Mary, qui eftant
conuenupar fà Femme à la reftitution de la Dot, ne peut eftre condamné finon d'au
tant que fa commodité le porte : Se neantmoins ne transféré ce priuilege qu'à fon
Héritier propre, Se non à l'Eftranger. D,e mefmes en l'hypothecque appartenant à»
la Femme aus biens de fon Mary, qui ne fetr^nfmet aufli à l'Heritier eftranger de
la Femme : Se de celle du Pupille contre chacun de fes Tuteurs qui ne paffe auflï
à l'Heritier eftranger : ce qui monftre que l'Heritier eftranger ne fe peut infinuer
aus priuileges de l'Heritier propre & naturel. Mais le Fifque n'eft pas Héritier pro>-
pre, ny feulement Héritier eftranger: ce qu'il conuiententendre afin que.le luge-
gement enfoit plus certain, remota errorts nebula. Le Fifque fintroduit en vne Suc-
celïîon, ou par Edit Succeffoire., ou par la prouifion de la Loy pour raifori de for
fait: Au pretnjer membre, le Fifque fe peut qualifier Héritier fubfidiaire à la per
fonne Se aus biens de.celuy auquel il fuçcede. L'exemple du Droit d'Aubeine Se
autres feruent en ce cas comme quant il fuccede aus biens vacquanscfvn Eftranger,
n'ayant lettres de naturalité: ou d'vn Baftard mort fans Enfans, ou autrement par
deueftemens de lignée. Au fécond , qui eft le cas de prefent, le Fifque ne fucceder
pas à la perfonne mais aus biens feulement : Se vient plus à la fucceffion paranean-
tiffement de la perfonne que par reprefentation; en maniéré que fuccedantà vnFils
prétéritpar le Teftamët du Pere, il ne peut qiiereller le Teftament de nullité de la per
fonne du Fils prétérit, jaçoit que leFilsle peut faire fil n'eftoit incapable: Dauantâo-e
l'inftànce iudiçiaire commencée auec le Confifquant ne paffe pas au Fifque. Item, les
biens acquis par vn homme condamné par contumace depuis la condamnation, félon
la difpofition de Droit, ne paffentpointau Fifque, aufli en forme de recôpence ïe.Fif-
que n'eft tenu de payer les Debtes du condamné fmon aupro rata des forces de la Suc-
cellioni Et ne faut pas que le Fifque face front des priuilegesqui luy font donnés*
au Droit, car ils n'ont lieu que aus Contra&s, Obligations, Se Aequifitions qu'il
fait de bonne foy, Se à la forme d'vn priué contractant fans l'injure d'autruy; mais
non en ma.tierede Peines, Délits, Se Forfaits qui font chofes odieufes, Se auxquel
les les Droits ont poftpofé le Fifque à toutes fortes de Créanciers. Les deus elpe-
ces de fucceder, cy-deffus touchees , fe rapportent à deus autres eelebrées par la
Loy; car l'on fuccede parTranfmiffion, ou par Priuation; par Tranfmiffion l'Hé
ritier fuccede a la perfonne Se aus biens à la reprefentation du Defund duquel il
prent le Droit Se l'authorité : Si par Priuation, comme en Confifcation, leSuccef-
leur abolit pluftoft le Droit du Confifquant qu'il ne le reprefente; tellement qu'il
ne prent autre caufe que de foy-mefmes. Aufli quant le'Fifque entreen la confia
deration de fes Droits, il ne faut pas qu'il mette les Confifcations au rang de fes
autres Droits:&: Priuileges i les vns defquels font facrés Se auguftes, mariés auec
la Couronne comme Droits Domaniaus, & le Vray Dot de la Republicque ina
liénables comme la Couronne mefmes : les autres font honorifîcques ^ mais non
-de telle .dignité que les premiers, comme les Droits de féodalité lige, Se autres

( Droits
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Droits îlegaliens : Mais les autres font lu&ueus & lamentables, comme les Con-
fifcations qui n'ont iamais eulieu en Droit que en crime de leze Majefté. Auffine
peuuent-ils eftre en vigueur quvn fubjet ne fletrifîe: Aceftec^ufe Trajanles com-
paroit a la Ratte du corps de l'homme, laquelle tant plus faccroift, & plus dimi
nuent les autres parties de l'homme ; comme au femblable l'accroiflement du Fif-
que eft la diminution des Subjets, qui fe débilitent & meurent, Conftantius Clorus
Empereur recognoiffant que la grandeur des Princes eft en l'opulence des loyaus
Subjets, refpondit, Que fes trefors eftoyent mieus en leurs mains que en fes coffres;
&Trajan, Que toufiours la caufe du Fifque eftoit màuuaife fous vn bon Prince.
C'eft poùrquôy cefte caufe feftant playdéeau Parlement de Rouen entre les Filles
de François de Thieuuille fieur de Guyhebert, & Loiiys de Rohan fieur de Gui-
mené, Baron de Marigny Remilly, fut îugée au profit defdittes Filles, après la
Confifcation de François de Thieuuille leur Frere. Et depuis ayant efté pareille cau
fe plaidée deuant le Roy Charles IX. lors qu'il fit l'Edit de fa Majorité à Roiian.
Monûeur le Chancelier prononça ces mots, Le Roy en entherinant la requefte frreM, pour
des Demanderefïès a ordonné & ordonne que partage leur fera baillé & deli- es Fg es'
uré-, ôc à ce faire & fouffrir a condamné & condamne les Deffendeurs, qui
eftoyent le Procureur général, & la Vefue du Confifquant.

§. ny.

Les Enfansde diuers Lits, entre tous Gentilshommes, Anoblis, & Ro- Confiâmes
turiers, partageront par teftes efgalement les Succeffions de leurs Peres nouueUes.
& Meres,fans diftiri&ion aucune des Lits & Nopces dont ils font if- Article
fus, fi doncquesparconuentionde Mariage il n'y a traitté au contraire.
Et en cas d© Lits-brifés, & Mariages diuers, entre Gentilshommes, Commun à
les Fils aufïi excluront les Filles des Succeffions de leurs Peres & Me- tousGentils-

res communs, en apportionnant icelles de ce qui leur doit eftre donné ,
pour leur Dot, & fans auoir aucun efgard à l'ancienne Couftumé, turiers.
par laquelle elles faifoyent Lits à part; partageoyent contre les Fils, p îculi
& félon leur Lit prenoyent leur contingente efdittes Succeffions. J* GentL

_ _ r hommes.
Les Entans.

'Èft ce que les Latins difent du mot Libéré, qui comptent les Fils & les Enfenscom-
Filles, Molin. conf.si. nu. 22. Mais combien que fouscenorii foyent regu- |*entlestl1-
lierement compris les Nepueus & les Arriere-nepueùs in infînitum. /. libe- ' g4o<

, rorum D. de wrbor. fignijîc. Si éft-ce qu'en cefte Couftumé ils ne parta-
eeroyerit pas par tefte, ains par Lignes fils venoyentpar reprefentationdeleurPere,
atfec leur Oncle, Fontanonfur Mafuer de fuccef. fag. S20. ÔC cy-apres

Partageront par teftes efgalement.
Cela fentend fil ny a reprefentans, comme cy-deffus, & hors le Droit d'Aifneffe ^aJeoupaJ

quife prent par l'Aifné des Gentilshommes félon l'article 137. cy-apresï & le droit n>y a ïepre_
de prendre Maifons par les Cadets defdits Gentilshommes dont eft parle en laru- fe^fation.
çle 138. cy-apres : Gar toutes cies chofesfe doyuent prendre par preciput, & ne font 841.
pas du partage. v " * '

Sans diftinâiion aucune des Lits. ;

Parce que en l'efgardde celuy ou celle auquel ils fuccedent ils font Freres com- Lits diuers
muns Se de meûne Lit, &c partant doiuent efg?^™™' furreder. comme en cefte n'empefehet
Figure. *

le partage
<7 a efSàl-
r* 841.
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Paétion en

Côtradl que
les Enfans ne
fuccederont

que en quel
que certaine
chofè.

844.

leur Fils:

^Eneas.

—ir

I

"^ïatîuTuj
1. Femme de^ de cumJucceflione £2. Femme-

Àgitur.

T

Porcié.

y

-Frétés confanguins.-

leur Fils.
~\r-

Gracchus. J

Autre exem

ple.
845,

Mathieu a de fa prémiere Femme Dido vn Fils nommé iEneas, & de Porcie
fa fécondé Femme vn autre Fils nomaïe Graccbus; il decede &: leur delàifle ef-
galement fa Succeffion fans confîderer que l'vn vient de Dido , l'autre de Porcie;
parce que en fonelgard ils font efgjalement Fils &: confequemment Héritiers ,• com
me Freres confanguins fuçcedent au Pere commun efgalement, & partagent par
teftes} 6c ainfî feroit obferué fils eftoyent plus grand nombre de Freres, & de plus
grand nombre de Mariages.
- Et fi Porcie. auoit eu vn autre Mary que Mathieu , à. fçauoir Pirrus, & d'iceluy
des Enfans comme en cefte Figure.

A

Porcie, J \

decutus fucceJs'io->i.M.aty. j Mathieu
ne Agitur. \ /

| leur Fils.

Pirrus, i. Femme.

IcarFils.

}Hclenus. Frere vterins. Gracchus.

Porcie a de Pirrus fon premier Mary Helenus, & de Mathieu fon fécond Mary
Gracchus relie faifitparfon deceds Helenus & Gracchus de fes biens pour les par
tager par telles efgalement, parce qu'ils font Freres vterins, & communs Enfans
delle, de la Succeffion de.laquelle il fagit, combien que de diuers Peres, à fça—
uoir, de Pirrus, & de Mathieu. Et de mefmes feroit obferué fil y auoit plus orand
nombre de Mâriages, & des Frètes vterins : Or il faut remarquer qu'elle ne^faifit
pas jEneas compris en l'autre Figure, parce qu'il n'eft pas fon Fils , ains de Dido
premiere Femme de Mathieu : auffi Mathieu ne faifit pas Helenus, parce qu'iln'eft
pas fon Fils ains de Pirrus premier Mary de Porcie.

Il y a en toutes ces claufes moins de difficulté & plus d'efclaircifTement que le
texte ne demonflre,- mais toutesfois il fe pourroit bien exprimer plus facilement &
en paroles plus intelligibles. .

Si doncqties par Conuention de Mariage il n'y a Traitte' >u contraire.
Les cas aufquels on peut déroger à la Couftume parle Contrad de Mariao-e font

déclarés fur l'article &: 44, cy-deuant, Outre lefquels lieus du Moulin &en fon
confeil iy. nu. 16. dit, que c'eft vne vieille Couftume en France & en Germanie,
Quç ce}uy ou celle qui a des Enfans d'vn premier Mariage noble, fe mariant auec
vn ignoble, non Goncubine ou deshonnefte. toutesfois, ains feulement de moindre
qualité & no;ble{Te, peut padifer que les Enfans qui naiftront de ce Mariage ne fuc
cederont aus biens du Pere ou Mere noble, foit en fes biens anciens pour le tout,
ou en quelque partie, ou en quelque endroit, part, ou portion d'iceus; ains feule
ment auront quelque fomme de Deniers limitée &: arrçftée par ledit Contrad de

Mariage :
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Mariage: & que cefte pa&ion cft valable, mcfmcs fans qu'elle foit iurée}vt frobat
ttxtns tn c. vmco; in l'Jib. feudor.

Et en cas de Lits-brifés, & Mariages diuers. L'exclufion
Cefte claufe, & tout cc qui fuit de l'article cil particulier aus Gentilshommes, des Filles cft

&C ne concerne en rien les Anoblis, ny les Ignobles. particulière
Les Fils excluront les Filles des Succeffions de leurs Peres ou Mcres hommes!'1*"
communs. 84;.

Ces mots font inutiles & fuperflus, veu cc qui &ft dit au texte de l'article 114. pre- Aduertiilè-
cedant, finon que l'on veuille dire qu'il confirme la mefmc difpofition en cas de mc"c*
Lit-brifé comme aus autres cas.

En apportionnant icellesde ce qui leur doit eftre donné pour leur Dot.
Le Dot des Filles doit eftre reiglé fur les qualités, moyens, &c facultés de la Mai-

Ton dont elles font (orties, comme il cft dit fur le §. 114, cy-dcuant. Mais il faut
noter que cc Gérondif, En apportionnant, cftant appofé à cc verbe futur, çn Appop-
Excluront, fait condition, en forte que défaillant ccft Apportionncment, défaut donnant eft
aulîl l'exclufion des Filles, Rebref. tit. de obligat. inconft. rcg. §. s. glof.7.nu.i, &%.$. condition.
glof. 6. nu. 1. Et aufli ccft Apportionncment fucccdanc à la légitime des Filles elles ?47*
en font failles par la Couftumc. Le Mort fàifk le Vif, cy-dcuant §. m. Se n'en ^f^rTue^""
peuucnt cftrc depoffedées que par Apportion-nemcnt réel &: a&uel. Bened. verb.
tnorttw itaque, /. 2. nu. 74. Cbajf. in §. verb. la tierce partie, de fuccejf. pourucu que
le Pcrc eut allïgné leur Légitime, ou cc qui leur feroit arbitre parles Parcns, ou
par la Noblefle aus Affifes fur quelque héritage particulier & fpecialemcnt : car Ci
généralement fur cous les biens, elle:» 110 feroyrnr pas faites,- ains taudroir. venir par
a£Hon, &: la demander aucc les fruits, dommages, & interrefts. Rubis aus Cou-
ftumes de Bourgongne ,fol. 12S.

Sans auoir efgard à l'ancienne Couftume, par laquelle elles fiifoyent
Lits à part, partageoyent contre les Fils, ôc félon leur Lit prenoyent
leur contingente eldittes Succédions.

Sans auoir efgard à l'ancienne Couftume, ( à fçauoir, pour l'aduenir) car aus La Couftu-
Succeflions cfcheucs èc dont le droit eftoit acquis auparauant la publication des nie Ancicne
prefentes Couftumcs,les Filles font afteuréesde fucccdcr fuyuant l'Ancienne, parce a culieuiuf-
que i'ay traitte fur l'article 30. cy-dcuant. le fais toutesfois fcrupulc d'appcller
cefte Couftumc Ancienne, &C pcnle qu'elle a efté introduitte par Praticiens igno- j3^ejjee
rans de l'Hiftoiredes temps, Se des mœurs des Peuples, qui faifoient des Couftu-
mes à leur fantaifie auant ceftc rédaction: car Nauclerc &'Eginard difent que des La Coagu
le temps deCharlemagne,non feulement chés les Roys & Princes , mais aufli chés me des Lits
la NoblefTe, les Filles n'auoycnt aucune ^arten l'héritage des Peres & Mères que * Part nc-
cc qui leur eftoit donné par leurs Frcres, a la diferetion &c charité dcfqucls la Loy OIt Pas^n~
les auoit dclaillecs. Hotoman. francogal.cap. 7.

§. II6.

Si toutefois en ce cas de pluralité de Lits lès Fils ( après auoir ainfî çouaumes
hérité les biens & hoiriesde leurs Peres &Meres) viennent à deceder muuetfef
fans Hoirs de leurs corps, delaiflins Sœurs germains de leur Lit, & ^rttcle
des Freresconfanguins, ou vterins, d'vnautre; elles, par reueftemens jjj
de Lignes, & priuatiuement defdits non-germains confânguins,ou p ^
vterins, fuccederont aus biens que Ieurfdits Germains delaifTeront, aus GendL
prouenans de l'Eftocage duPere ou de laMcredefquels lefdits Non- iwnunes.
germains ne feront iltus. Aufli quand les Filles ou leurs Reprefêntans
demeureront fans aucuns Freres, ny Defcendans d'iceus, elles font en
ce cas capables de fucceder en toutes fortes & efpeces de Fiefs & Biens de-
laifTés par leurs Peres'& Mères,Freres, Sœurs, & tous autres leurs Parens.

%



]^4 Des Succefsions.
Les Fils après auoir hérité les Biens & Hoiries de leurs Peres & Meres.1

Yeuls, &: Ayeulles, &: autres Afcendans; fuple, car cecy fentend toufiours
Pères & Me- ^ ^ SucceffionDire&e; Se fait reiglement en la Succeflion des Propres,
les Ayeuls 8c qui defcendent pluftoft des Ayeuls Se Ayeulles que des Peres; d autant
Ayeulles. que leurs Acquefts ont fait fouche aus Peres : & auffi de Droit patris no~

S*1, mine aum quoque demonfirari intelligitur L iufia interpretatione,D.de verb. fignific. & en-
dent ratione matris appellatione venit auia. d. L iufia interpret. & Rebuf in tit. de verb.fi-
gnif.fol. 883.

Sans Hoirs de leurs corps.
Hoirs de Cefte claufe fentend des Hoirs naturels Se légitimés Se habiles à fucceder : car fils'
leurs corps font naturels feulement, Religieus, ou autrement incapables de fucceder, ils n em~
comprét les pefchent pas les Sœurs, car la Loy f'entend toufiours de l'Heritier capable , L Lu-
Hoirs des dus Titlus. D. de légat. 2.1. vt gradatim, D. de mmerib. & honor. I. emancipat. D. de
HoIIo ' adoption. Se ce qui eft dit fur l'art, izx. cy-deuant. in verb. Habiles ; & <JMolin. m conf,

' si. nu. 16. verbumgaUicum, Hoirs, dit-il, prolatum in lingua vernacula inteUigatur de
4 harede fanguinis, Se non feulement des Enfans procréés du corps, mais des Enfans

des Enfans appelles Nepueus, Se tous autres Defcendans : Nec obfiat, ddjeffa ejfe bœc
verba, Procréés de leurs corps, quia lue adjecfio nonfàcit reflriftionem adfilios primigra
dua immédiate procréâtos ex corpore primifubfiituti, fedfacit refirictionew ad defeendentes
per eandem continuatamfanguinispropagationem, ad exclufionem extraneorum yfeu non def-
cendentium dumtaxat, feu ad exclufionem adoptiuorum. C&terum nepotes & alij deweeps m
linea diretta defeendentes dicunturex corpore AuivelAtaui&fuperioris procréait, propter eiuf-
dem fanmixà contwuatlonem. Vnde immédiat* dlciiur quidquidpcr rcrum naturam conti-
nuatiue efi vnum & idem. Ita decidit Bald. inl.i. colum. /. verfiquidfi dicaturfiueflius ex
fuo corpore. &c. C. de condit. incert. I. Lucius, D.. de bœred. inftit.

Naturels & Maïs pour retourner à ce que i'ay dit qu'il eft befoin que les Hoirs foyent natu-
légitimes- rels & legitinxes,, jcefte queftion a elle iugee par Arreft de Paris en vu Fait notable

d'vn homme de grands'moyens, qui ayant d'vne fienne Seruante deus Enfans, Se
fe fentant malade achepte fes bancs de Mariage le dixiefme deluillet, l'efpoufe le
vinotiefme dudit mois au matin, Se decedelefoir, ayant recogneiu fes deus Enfans
pour légitimés, Se fait iceus mettre fous le Drap. Ses Parens Collateraus difoyent

Ou legiti- qu'ils ne deuoyent fucceder parce quil neftoit en difpofition de contracter IS/Iana"-
méspat Ma- o-e^ & qUe eftant en conualefcence ilnel'auoit fait,&: ainfi n y auoit prelbmption
riage< qu'il en eut volonté en vne fi grande maladie ; partant que \c confentement def-

faillant on ne pouuoit dire qu'il y eut Mariage /. oratione, §. furor. D. de rit. nupt.
cap. ne£ furiofm, 32. q. 7. c. dilettus deJponf. & matr. Dauantage que le Mariage eftant
inftitue pouirViure enfemble & liberonm quxrendorumcaufai cefte condition ne fe pou
uoit trouuer audit Mariage contrafté à l'article de la mort.l.filU me* emancipau.D.
folut. matr. Ioint l'inefgalité des perfonnes, odieufe mefmes aus anciens Romains
qui n'auoyent abbrogé la Loy des douze Tables quœprohibebat inter patricios & ple-
bem itts connubif. qu'auec regret de tous les honneftes gens. Item, quil y auoit
reft contre les Enfans deMaignan de Poitiers, combien que leur Pere eutcontra&é
Mariage onze iours deuant fon deceds. La Yefue tant pour elle que fes Enfans di-
foit que l'intention du Defund auoit toufiours efté de l'efpoufer, Se que folicité de
fa confcience il auoit contradé & fait publier fes bancs dix iours deuant fon de
ceds ; Que fon Mariage auoit efté célébré en face de l'Eglife, Se fes Enfans aduoués;
ce qui faifoit ceffer toute prefomptiondeclandeftinité. Et eftoit fuffifant, parce que
par l'opinion des Do&eurs rqui efi in articulo mortis, &fummo rvit£ fpiritu concubinam
ducere vxorem potefi. ut tradit Bened. in c. Raynutiu6 .de tefiam• Bald, in §. naturalem.fi
de feud.fuer.,controuerf Panorm. in c. commiffum, de fponfal. loan. And. in c. tanta vis, qui
filîjfintlegit. Auffi entre tous les moyens de Légitimation des Enfans, celuy quife

Diuerfité de faic par le Mariage fubfequent eft le plus approuué Se receu des Lois Romaines,
codition des nmei ^ eap.p. I. cum quis; &l. diui, C. de natur. Ub. Se lors qu'il eft célébré en l'E-
perfonnes a p^us propQS de le debattre ; confiât excapitul. Caroli MagmUb. 7. cap.308.
le Mariage?' * la condition des perfonnes, eftant'la condition <içs Serfs abolie en France,
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Tiltre IX. uz5. m
il n'y a apparence de fen ayder, Se du temps mefmes des Romains Marcus Gato
efpoufa fa Serue, d'où fut engendré ce grand Portius Cato; Que contre cela nç
faifoit l'Arreft de Maignan, parce qu'ilyauoit d'autres particularités : mais qu'il fak
loit auoir efgard à celuy du Mont-lambert de l'an iî^z. Se autre du j. iourdeMay
JJ94. pour Adonis le Vafleur, par lefquels enfemblable efpeceles Enfans ont efté
déclares légitimés. Surce par Arreft du 19. Mars 1599- confirmatifde la Sentence
du Senefchal d'Anjou, ou Ton Lieutenant, laditteVefue Se Tes Enfans furent main
tenus ÔC gardés en la propriété Se joiiy{Tance des biens du Defund; Se les Enfans
déclarés légitimés. On pourroit adjoufter icy Claribert Roy de Paris quin'efpoufa
quafi que des Serues. Fauchet, tbo, t. des antiquités,/^/. 191.

DelaiiTans Sœurs germaines de ieur Lit : Êt Freres co#fartguitis> ou
vterins, d'vn auçre. ^

L'exemple de ce cas eft en la Figure fuyuante, Se eft la matiere de la reigle
Mterna patemis, <JVlatema matemis.

Peronne,

oùijt. i< .Mary.
Claude,

ebiji. 2.
z. Femme.

Yfabeau,

«bijt. }.

-"tr

ieur Fils

Alexandre

fuccede à Pe
ronne.

leur Fils leur Fille

Freta

[côfanguins.

Nicolas
o fuccedé à Yfa-
beau, & meurt.

Sœur

germaine.

Anne fuccede à
Nicolas ausPro

pres d'Yfabeau.

Du premier mariage de Claude auec Peronne vient Alexandre: Se du fécond
mariage de Claude auec Yfabeau viennent Nicolas, Se Anne. Peronne meurt,
Alexandre prent le tout : Yfabeau meurt, Nicolas luy fuccede pour le tout à l'ex-
çlufion d'Anne fa Sœur, en luy donnant Mariage comme il eft dit en l'article pré
cédant. Or depuis Nicolas meurt, Se eft le cas de cefte claufe parce qu'il delaif-
fe Alexandre Frere confanguin, Se Anne fa Sœur germaine : à laquelle la Couftu-
me donne les Propres venans d'Yfabeau, parce qu'elle eft germaine, Se que Ale
xandre n'eft pas de cefte Ligne, Se que n'y ayant en icelle Frere, ny Defcendant de
Frere il eft befoin qu'elle foit reueftuë par la Sœur germaine, en ce cas préféré
au Fifque. Mais quant aus Propres venans de Claude Alexandre les doit auoir,
tant parce qu'il eft en l'efgal degré que laditte Anne, que parce qu'eftant Malle il
l'exclud par la difpofition de cefte Couftume, §.114.

Elles par reueftemens de Lignes- .
ïuftiniaa entre autres refolutions de la Loy emamipatû, c. delegit. bxred. ordon

ne que pour le regard des biens Maternels les feuls Freres Vterins y fuccederont
à l'exclufion des Confanguins : mais que fil n'y auoit des Freres Vterins les autres
y fuccederoyent adfimilitttdinem altarum rerum, duquel pafTage fe peut tirer la reigle
Paiema paternis, <JMaterna. matemis: & à ce faccorde auffi la Loy derniere c. com
munia. defuccejf félon l'Epithome de la nouuelle n%.nuth- pojfr.jvdtyns. La premiere
éf ibi, glof. c. de legitïm. kered. Se quant à ce ( Reueftement de Ligne ) Mafuer de
fuccejf. nu. 4. dit, que la raifon de la Couftume eft afin que les héritages retournent
au lieu d'où ils font prouenus : Se afin que les Héritiers du cofté Paternel nefoyent
enrichis de la perte Se detri'ment d'autruy, Se que l'efgalité foit gardée : Se combien
qu'elle foit contre l'ancien Droit par lequel les plus prochains fuecedoyent par ef-
igales portions fans diftin&ion ne différence de biens, elle eft conforme aus Lois cy-
deuant aleguées de émancipaiis, c. delegit. hœred. & l. vit. c, communia de fuçcejf, & tel
lement obferuée que les héritages Propres Se Patrimoniaus du Defuncî: ; c'eft à
«lire qu'il n'a acquis, ains luy font venus de Succcllion ou Domution de, Parens,

Filles rem

plirent la li
gne vuide de
Mafles.

S$<*•

Raifons Se

exemples du
reueftement

de lignest
8; 7.



I7<> Des Succefsions.
retournent à eeus delà Ligne dont ils font prouenus. De façon qu'vn Coufin Con-
fanguin, voire au 10. degré, exslura vn Frere Vterin des héritages venans du coft©
Paternel& e contra , vn Coufm Vterin exclura vn Frere Confanguin des héritages
jprouenas du collé Maternel. Fontanon fur Mafuer, tit. defuccejf'.nu, s. Mais l'Ar-
reft de Septembre 1570. recité par Chopin lib. /. de friuileg. rufiicor, c. /. ex, l, quoi
ego, %.quid ergo. D. focontrar. tutd. aftio. &par lequel il fut dit que les Deniers pro-
cedansdela vente du Propre Maternel appartiendroyent aus Héritiers Maternels-
ne pourroit pas auoir lieu en celle Couftume, parce que les Deniers receus font
Meubles & appartiennent aus Héritiers Mobiliaires : autre chofe feroit fils eftoyent
cncores deus , car celuy qui deuroit fucceder à l'Heritage fuccederoit aus Deniers
deus; comme il eft difpoféaus §§. 40. 41. 41,

Auflï quand les Filles ouleursrepreîèntansdemeurentfèns aucuns Frè
res ny Defcendans d'iceus, elles font en ce cas capables de fucceder en
toutes fortes Se elfpecés de Fiefs.

La queftionfe fait fur celle Claufe, premièrement en celle Figure.

Iacob,

cb'tit.
fou Frere

| (on Fils
"VA/"'

Lotaire,qui prétend
laSucceffio de Ionas ,
ïô Goufin germain.

Coafin

germain

fon Fils |

Ionas s /fa.
de evius fuccef- rSûEllr
fione agitur

xX/"
fa Fille 1

Suzanne^
ob'tit.

RachelJe,qui de
mâde laSucceC-

iîon de Ionas.

Loiiyfe, qui vient par la
reprefentatiode Suzanne
à la Succeffion de Ionas.

les Sœurs Ionas, de la Succeffion duquel eft queftion, ayant fuccedé à Iacob fon Pere,
Coufin^er- & ficelIe excluds Suzanne & Rachelle fes Sœurs moyennant leur Mariage, de
main deleur ce E^-f^ns, & delaifle Rachelle fa Sœur, ÔC Loiiyfe Fille &reprefentantSu-
JFrere. zanne fon autre Sœur ; auffi delaiffe-il Lotaire fon Coufin germain, Fils d'Efaii

fon Oncle: Ce Lotaire dit qu'il eft Mafle, Fils d'Efaii Frere de Iacob, qui eftoit
Pere de Ionas. Que la Couftume ne permet la Succeffion aus Filles qu'en défaut
de Malles, ou Defcendans: & que ces Filles ayans défia efté exelufes de la Succef
fion de Iacob par Ionas 9 il ne feroit raifonnable qu'elles fuccedaftent aus mefmes
Biens, parce que la Femme vne fois exclufe des Fiefs demeure perpétuellement
exclufe, %.qmnetiam epfeop. vcl. abbat.c.i. de fuccejf. feudor. Rachelle refpond qu'elle
eft Sœur, & Loûyfe par reprefentation de Suzanne aulieu de la Sœur de Ionas, de
la Succeffion duquel eft queftion: Que Ionas eft mort fans Freres, & Defcendans
de Freres, & partant qu'en elles eft vérifié le cas de la Couftume, & qu elles fceu-
uent fucceder : Nec objiat^ que Efaii fut Frere de Iacob, & que Lotaire en foit def-
cendu, car il n'eft pas queftion de la Succeffion de Iacob. l^ec obflatzvS£\y que félon
ies Feudiftes les Femmes vne fois exelufes de la Succeffion des Fiefs en foyent per
pétuellement exelufes; car cela fentend feulement quant elles font incapables ou-
inhabiles à la Succeffion : mais en cefte Couftume elles ne font pas incapables, ains
poftpofées aus Freres & Defcendans des Freres feulement. Molw. §. 16, m *3. m
<onf. Parif auffi doyuent les Sœurs obtenir non feulement contre Lotaire Coufin
germain, mais auffi contre Lotaire Oncle fil viuoit, comme eft dit en la Succek
lion du fieur desBrolTes pour la Dame de Molin-Porcher, ça la Couftume d'Au-
xerre femblable. Et notablement Çmniï* lib. 11. rej]><m. m.

En
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I litre 1 A. ï2o. \yy
En toutes fortes & èfpeces de Fiefs.

Il y a des Fiefs de qualité ou les Filles petruent fuccedèj.^ foyent plains Fiefs,
Alodiatts, ou Arriere-fiefs ; comme eft dit fur la Couftume de Troyes. Sut quoy tou-
tesfois l'on a difputé de ceus qui eftoyent donnés au Pere à charge de porter le
Nom Se les Armes; à fçauoir, fi fes Filles eh eftoyent capables, ou fes Parens Col
lateraus malles ? les Collateraus difoyent qu'en la Femme fini fi oit le nom de la Race
& de \^zmïl\c,l.fromnciam}%.finyp.de <;erb.fignific. Se que la condition de porter
ie Nom Se les Armes qui eftoit enla Donnanon cenfetur repetita, fiecie quadam fi-
dem^gniff. 8c que les Filles en eftoyent du tout èxclufçs. Cmd. Paf. quœfi. 2fi. 467.
& S0J7T hoc iure, §. fin. D. de donât. Lfatfa, §. quodfi D, qdfi. c.Trebell. de conditione

; nominii fereridi, I. libertis. 108.• Z>. de condit. & demo-nfir, & aita*fimiles. Les Filles ref-
pondoyent à cela que la condition de la Donnation auoit efté accomplie en leur
Pere, qu'il auoit pris le Nom, qu'il âuoit pris les Armçs de ion Donateur: & que
les biens à luy donnés eftoyent confus en fa Succeiïion, en laquelle elles eftoyent
feulès Filles, 8c deuoyent eftre feules cogneuës au Droit vniuerfel que le Defunâ:
auoit, ÔC dont il eftoit mort veftu & faifi: ïtèm, que l'on ne pouuoiç dire que les
Parens Collateraus fuffent fondés en aucunfidekommijf.cum mquefintin difiofitione,
ncque in conditione, & nequidemnominati :, & pour cefte part à efté iugéen la Succef-
fion de Guillaume de Moruillier par Arreft du mois de Mars if4z. Se en font au
tres recités du 16. Auril 158j. Se 15. May 15-9z. Auffi y a-il des Fiefs de Dignité,
comme les Royaumes, 6c Duchés fouuerains, les aucuns defquels ne tombent en

.aucune/forte aus Filles, les autres y tombent: De la premiere efpece eft la Cou
ronne f>ure Imperiale,&:Monarchicque de France, en laquelle iàmais Fille ne fucce-,
de, eftant la Loy Salicque diredement contraire à leur eftabMement : &r ne fe faut
arrefter à ce que les Anglois difent que ceft article a efté enté aus Lois des Sallens
enfaueur du Roy Philippes de Vallois : car l'on peut montrer des Copies de frx
cens ans ou ces mots fe voyent;. De terra vero Saliqnay nuliaportio mulkr.i veniat^fed

\ ad virilemfexum touterr<& b&reditœîpemeniat. Et en la Loy des Ribatols. Sed dum vi
ril# fiexm exifierit^femim hœreditatem amaticamnon fuccedat.Qç, lafeconde efpece font
les Royaumes d'Angleterre, Efcofte, Efpagne, & autres -, Se le Duché mefmes de
Lorraine, ou la Loy Salicque n'a efté pra&iquée en ceft article cy-deflus déclaré
qui eft le chap. 2,6. du premier liure : dequoy vn feul exemple pouuant fuffire, ce
fera aflfés d'alleguer le Iugement des Peres aflemblés au Concile de Bafle pour
Yfabeau de Lorraine Fille de Charles Duc de Lorraine, contre Anthoine de Lorraine
fon Coufin germain Fils de fon Oncle Ferry Frere puifné dudit Charles Duc de
Lorraine. Car Anthoine maintènoit que cefte Duché ne pouuoit tomber en que
nouille, Se toutesfois il fuccomba, & fut la Duché adjugée à Yfabeau fa Niepce:
comme il fevoid és annalies, laFigure en eft çelle.

Filles de -

quels Fiefs
font capa-
bles. '

Si des Fiefs

chargés de

porter Nom
& Armes.

860.

Si des ' Fiéfs

de Dignité.
S61.

Loy Salique.
8<5Z.'

N'a l'eu en

Angleterre ,
Efpagne, Et-
cofle, Lor
raine.

8^3.

Exemple en
Lorraine.

8^4. -

Ferry
de Lorraine

ebijt.

Charles

Duc de Lorraines
ebijt.

' V

fon Frëfe

ionNepueu

Yfabeau ;
(Jjî prétend le Duché
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v-

Anthoine
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le Duché de Charles»
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§. IZ7. ^ '.

Le Frere Aifné, ou Ton Reprefentanc en ligne dire&e, prendra par pre-
Coufiumes ciput, & fans obligation d'aucune recompence, le Chafteau, ou Mai-?
nouuettes. fon forte, Balfecourt, Parc fermé de murailles,Iardin&pourpriscoiv<>

Article tigus, auec le droit de Guet, de Bois de Marronnage pour la refedion
1111. de la Maifon, Patronnage, & Collation de la Chapelle Caftrale, ôc

de la Cure du Village ou ilaMaifon, fil y a droit de CollatiojiJOu
fus GentUs^ toutesfois il y auroit dedans le clos du Chafteau » du Parc, ou de la
hommes. " Baflècourt, 4es Moulins, PrefToirs, ôc Fours bannaus, &ou il y auroiç

en la Maifon droitdAffouage, le Frère Aifné fera obligé d'en don-:
11er recompence à fès Freres. (

Le Frere Aifné.

^ y trente Couftumcs voifînes qui au lieu duFrere Aifné difent le Fils Aifné,'
Aduertilîe- llsifll & auec meilleure raifon, parce que fagiiïant de Succeflion dire&e: lbt%
ment. En Ligne directe, il y vient comme Fils de celuy auquel il doit fucceder,

rawasw $£ non pas comme Frere, laquelle qualité ne fe porte que en la Ligne Col»
. latcrale, ou le droit d'Aifiieffe n'a lieu. Pirrhm. conf. Attrel. fit. 1. §. 46.

Aifné.

C'eft celuy qui premier eft nay, encores qu'il n'en foit point furuenu d'autres,
'Aifné, défi- après : comme S. Hierofme prouuedenôftre Seigneur IefusChrift contre Heluidian,
py. UMath.i. & C. Iofeph.verb. Jignifîc. DD. in l. Arethuja, V. defiatu hominum, /. qui duos%

de rébus dubijs. Ce qui a lieu encores que le dernier nay de deus Iumeaus ait 1®
Le premier, premier monftré vne partie de Ton corps, Se fe ioit retiré iufques après la naiflanca
naycnpartic de l'autre, comme Zara qui monftra le bras, ôc toutesfois ne fut fi toft nay que
»'eft Aifné. Phares. Genef.38. .

86'7• Mais de deus Iumeaus dont l'on a rieh remarqué, ôc dont l'on nefçait lequel eft
De deus lu- Prcmier nay, celuy eft tel eftimé qui eft le plus fort, difpos, & mieus habitué d«
meàus le pl' nature, &: fi toutes ces chofes font efgales, celuy. qui eft en poffeflïon de l'Aifneffe
fort. eft préféré : ôc fil n'y a aucun polfelfeur. il faut venir au fort & hazard pour enauoir

(T Ie iugement. Car quant au partage il eft contre la nature du droit d'Aifneffe, quod
ePg6e eut vno tantumprimum natumprejuppomt, failli foit debetur: loint qu'il eft certain quel'vn

Sort", quand nay deuant l'autre, combien qu'il ne foit cogneu; parce qu'il eft impoffible que
eft requis." deus nailfent enfeniblement, /. Arethufa. D .deJiat. bom. & que la Çouftumene veut

§70. non plus partager la principale Maifon entre les deus Iumeaus qu'entre tous les
autres Enfans : Çe qui foit dit pour les Succeffions priuées, ÔC pour les Droits par
ticuliers, mais non pour les Royaumes ÔC Dignités indiuifibles, car^en telles cho-

Aus Souue- fes il ne faut pas venir au.fort, ains à l'aduis dés Princes, ôc des Eftats. Bald. in 1.
ràinetes le hoc iure. q. s. I>. de infiit. Quant aus Iumeaus tirés du ventre par incifion comm«
fprt neft Licam en Virgile:

s'7u Jnde licamferit exeEîumjam pâtreperemyta,
Iumeaus tl- £t tibi plel>sfacmm : JEneid. lib.10.
tfon^n'ont ^u Cefar, que l'on dit auoir ainfi efté nommé du mot C&foy d'autant qu'il fut extraie
AifneiTe. Par incifi°n ventre de fa Mere, Pline 7. cap. 9. Il ne faut preferer l'vn à l'autre, car

8l'vnn'y l'autre n'eft fondé aus termes de la Couftume, &ne fe peut dire Premier nay,Se
partant fe doit la Succeffion partager auec les autres Enfans fans Aifnefie, Bald. m
froem. D. itaque Paulo ante fin. Si en ce partage eft delaiffc vn droit de Iuftice indi-
uifible en commun, l'exercice fen déura faire alternatiuemait par les Freres, &:
d'année à autre,- mais pour fçauoir qui fera premier én exercice, il fera bon de ve-

iumeaus' au ^ort* ^iracel'de iur. primogen. q. 19. nu. i.&feq.
les autres En L'on fait cefte queftiqn aus chofes diuifibles, ou deus Iumeaus efgausen force $£
fans ne fuc- habitude, en polfeflîon, ont efté reiglés par le partage à fe contenter chacun d$
tedent. la moitié du.droit d&l'Aifné» 5c quelque temps après l'vn. 4'içeus meurt delaiflanc

f plufiçurs
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plufieurs Freres qui veulent fucceder à cefte moitié d'Aifneife comme aus autres
Biens; ce que l'autre Iumeau empefche , difant, quelle luy appartient,' lequel fera
bien fondé en cefte çUfpute, félon la Figure fuiuante ï

\A/' S

Agatocles 5
obijt.

j Aifnés.
"\A/"

r
lumeaus.

Iaeques viuit j | Paul obijt,
& demlde ce qui
eft de l'Aifneile
de Paul.

& s'agiftdefbn^
Aifnellè.

1. Fils.

Pierre viuit,

Frères ^demande le tiers des'
liés de Paul fans di- _

| ftra&ion d'Aifnelî'e. J|

3. Fils.

imabeo^
Frese

Barnabe tiuit
'demande le tiers des
biens de Paul fansdi-

[ ftraûion d'Aifnelîe.
L..

Agatocles mourant laiffe Iaeques & Paul lumeaus, Pierre & Barnabe fes Fils:
Il y a difpute de l'Aifneffe entre Iaeques & Paul, ils accordent d'en faire partage;
Quelque temps après Paul decede fansEnfans; Iaeques demande que le partage
d'Aifneffe de Paul foit reuny au fien: & au furplus accorde partage aus Puifnes.
Pierre & Barnabé l'empefchent, parce que la Succeffion de Paul eft Collatérale,
auquel cas l'Aifneffe n'a lieu. Tiracqueau tient neantmoins1 pour Iaeques,/><r itts
non decrefcendi, &C allégué le Bald. in l.i. Col. ult. C. quando non pot. part. Tiracq. de
iur.prim0gen.cap.20.

Voyla quant aus Aifnés incogneus; mais quant ils font cogneus & certains jl
faut toujours leur adjuger l'Aifneffe, fuyuant la Couftume, ores quils fuffent
moins aggreables & dignes que les Puifnes : Voyre mefmes qu ils fuffent Boiteus,
Boffus, Loufches, Borgnes, Aueugles, ou autrement contrefaits: C'eft la Loy de
tous les Peuples ; 5c toutesfois &: quintes qu'on l'a voulu alterer il en eft mal ad-
uenu comme i'ay dit. r •

Et comme ces deffauts du corps n'empefehent le droit de 1'Aifne*, auffi ne font
pas les deffauts de l'efprit, comme la Fureur, ou la Demenfe. mais il faut pour les
chofes priuées & perfonnes particulières vnCurateur; & aus Roys & Princes Sou-
uerains vn Regent. v

Mais fil'Aifné eft du tout inhabile à fucceder il fait place a fon Fils,ou Fille, par
cefte Couftume, mefmes au droit d'Aifneffe; ibi, Ou fon Reprefentant, qui eft
vn mot commun à l'vn & l'autre Sexe, comme il a efté monftré en plufieurs lieus
cy-deuant. Et auffide droit le Pere mort l'Enfant eft préféré à l'Oncle, Bald. inrub.
an mut. vel. Jurd. in 'vfib. feudor. "

Et fi ceft Aifné inhabile n'a point d'Enfans, foyent ^ils ou Filles j ou bien ores
qu'il en ait, mais inhabiles comme luy, le fécond Fils entrera en (on lieu place,
& fera tenu ô£ repUté pour $ïfné ,j:omme en cefte Figure.

L'aï{hé con

trefait préfé
ré, au-Puifné
bien formé.

. §74-

L'Aifné fu-

rieus preferé
au Pui&c

modéré.

§7y-
L'Aifné
•habile

place à
Fils ou Fille,

. $76- ,

in

fait

fon,

Rëïïiy oèijt}
de emusJucceJitoae
Antur.

Le fécond
Fils entre au
lieu de l'AiC-

né inhabile.

877.

Aymé
inhabile ; Aifné.

fbn | Fils

.Gregoire, qui fe dit / \Martiti qui dit qu'il n'y
Frere 20Aifné par l'inhabilité >Frereî.<a point d'Aifneffe, 3c

de Aymé. ) ^qu'elle eft confommée
en l'inhabilité.

tt , Fils de j
, inhabile. J

| Lambert
I l'Aifhé,]

;
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L'Aifné ne

peut renon
cer au préju
dice de lès
Créanciers.

; 878.
Aifneffe en

quoy eftce£
fible.

Aifneffe par
qui j[è peut
ceder auant

qu'elle foit
efcheuë.

- ; • S80. .

L'Âifheffè à

lieu en ce qui
eft acquis
depuis la
naiflance.

88l. ;
Àifné natu

rel & légiti
me préféré
au légitimé
premier en
nailFance. "

- S8i.

Réixiy;décédant delaiffé Aymé fon, Fils .Âifeé •• mais il eft Religieus pïofpS&
quant à Lambert Ton Fils lequel eft iiay en mariage deuant la profeflionde Remy
il eft aufli Religieus profés lors de la Succeflion efcheuë j Se partant l'vn Se l'autre
inhabiles : parce que les Religieus profes ne fuccedent en ccfte Couftume, &: font
tenus pour morts, comme ileftdit ailleurs. Gregoire dit qu'il eft Aifné , & deman
de le. droic d'Aifnefle en la Succcflïon de Rcmy : Martin dit qu'il n'eft pas le pre
mier nay, ains Aymé, en l'inhabilité duquel eft confommée la faculté de l'Aifnef-
fe, laquelle partant ne doit palier en la perfonne du fécond Fils, non plus que tout
autre priuilege perfonnel. le tiens toutesfois pour Gregoire, quia confuetudo loquens
defrimogen)to ïmelligitur de habili adfuccedendum, &Jïc inhabilis nonfacit mmerttmSed
habeturpro mortuo, velnullo. text. inl. t. %.Jïn.D.de bonor. pojf. contra tabitl. Molin. §. 8.
~ œ(l. 3- nii' 2j.

Or ce droit d'Aifnefle eft tellement de faculté que l'Aifné y peut renoncer pour

J. r - • - i- X ; ~ y iWUlal

hypothecques font fur tous fes Biens prefens &: aduenir : Vois outre ce que j'en ay dit
çy-deuant, §. 122. pag. 161. nu. 814. l.i. D. de acquir. hœred. \ i

Aufli peut ledit Aifné ,(fi.*ce n'eft pour prejudicier aus Créanciers) quitter fon
Aifnefle au troiflefme de fes Freres» au prejudice du fécond, principalement pour
les droits pecuniers Se de profit, &c qui tombent en pris 8c eftimation: combien
que pour les honorificques, & qui appartiennent plus à l'Aifné à caufe de fon aage
Se antiquité que par le Droit , il ny puifle auoir ceflion valable, LJÎlius, §. diuus,
D. de légat. 1.
v Item, il la peut ceder à fondit Frere auant qu'elle foit efcheuë,, mais non
à l'eftranger, parce que la cupidité de joiiyr de ce qui luy féroit cédé le pourroit
induire a defîrer&moyennerla mort du Pere de l'Aifné, affediori. qui ^ne peut tom
ber en l'Enfant, Lvlt. Ç. de paStis. \

L'Aifné prendra la maifon principale pour fon droit d'Aifnefle, combien qu'elle
foit acquife [depuis qu'il eft nay. Il fen void piufieurs exemples és. Royaumes ,
Eftatsfouuerains, Se Succeflions particulières.

L'Aifné naturel, légitimé par mariage fubfequent, n'eft pas préféré à celuy qui
eftoit naturel Se légitimé lors qu'il a efté légitimé par ledit mariage; comme eri
c eftefamiliere Figure. s >

MarieCon;cu-yConc A Floreran^f, ) Vtouyfe pre-} Claditte Marie"
bine dé Fl°-r{j^e> -jde cmusfuccef-Vi. Féme-jmiere FemmeVi. Feme-< z-FemmedeFlo-

[ftone agûttr. ( de Florentin. / réntin.rentin.

Fïlsl naturel Fils naturel] & légitime
5 naturel,

( ] &depuis legirimépat
le fécond mariage.

Bernard

rils naturel & lé

gitimé.

r
Filsj légitimé

-J

Ledit Ioachim

légitimé & mis
fous le Drap.

-r\

Florentin eut de là Concubine Marie Ioachim lôn Fils naturel : depuis il fe maria
auec Loiiyfe, de laquelle il eut Bernard. Le deceds de Loti yle aduenu il fe rema
ria auec Marie fa premiere Concubine, Se fut Ioachim légitimé Se mi«; fous le Drap.
Ce fait Florentin mourut, Se delaifla l'Aifnefle en difpute entre Ioachim, premier
en naiflance & filiation naturelle, Se Bernard premier en légitimation/ Bernard difoit
que la légitimation de Ioachim non trabitur rétro in prejndicium alterius^ Se que pour
fucceder al Aiihefle il falloit concurrence dé deus choies : premier en naiflânce, 8c
premier en légitimation, d autant que l'Ailhéne fepeut dire qui n'eft naturel Se lé
gitimé Aifne , c. vit. 32. q. ce qui eftoit concurrent en Bernard.

Ioachim difoit, quil eftoit premier nay, Se que fa légitimation, precedante la
[iCre.nintl il i % - o-

l^Aifhefld
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l'Aifncflc que Bernard, /.poficonfanguineus. $. proximum > D.dcf.&legit. l.i.'D.'vnde
le^tt. not. in c. quemadmodum de jurejur. tum quia legitimatio rétro trahitur ad tempus na-
mitatis, quia legitimatio cji refittutio natalium, qujt funt medio tempore nonfuijfe Jpurium.
Toutcsfois ie tiens auec du Molin Se Tiracqucau, que Bernard doit eftre preferc
à Ioachim, parce qu'il eft premier capable de fucceder à l'Aifnefle.

Le cas eft diuers, quand le Fils naturel eft légitimé au premier mariage dontapres PremîerNa-
procedët d'autres Enfans: car alors il eft preferc ausEnfas naturels Se légitimes depuis turfl & Le-
furuenus, comme en ccftc Figure faitte fous mefmcs noms, mais endiuerfespofitions.

é préféré aus
lubfcquens

( Marie ^Concu-Ç Florentin "?i. Fem-
I Concubine, \binj / 0but. Cme

naturel

C —" 1 ( ~~r "ï Legtimes,
\ Marie ( -N Loiiyfe J gS}.
> 1. Femme. O. Femme i 1. Femme. I

FiîTjpîegitimé Fils natureTj^&Tegitime
Ioachim,légitimé par f S Ledit Ioachim / } Bernard naturel
le premier mariage. Tous le Drap. rrreres^ ^ lCg"ltime.

Car Florentin ayant eu de faMJrie, îoachim, l'cfpoufe après, Se fait mettreloa-
chim fous le Drap: elle meurt, il efpoufe en fécondés Nopccs Loiiyfe, Se d'elle a
Jiernard : Se Florentin mourant après delaifTc l'Aifneffe en débat entre Ioachim,
qui procédé en nailfance fie en légitimation la naillance naturelle Se légitimé de
Bernard: &: ledit Bernard qui ne le veut admettre à cefte Aifnelfe, parce qu'il n'eft:
pas légitimement nay; Se qu'il maintient les deus qualités de filiation naturelle Se
légitimé, non feulement dcuoir concurrer en la perfonne de l'Aifné, maisauflique
cefte concurrence fe face enmefme temps & fans interuale: mais Ioachim rcfpond
qu'il eft premier nay naturellement, Se premier Fils légitime de Florentin, telle
ment qu'en luy. concurrent les deus qualités , à fçauoir, la NailTance première, Se
la première Légitimation. &Jîc habet vtrumj} vinculum & cittile & naturale ante illum,
Se ainfi obtint par Arreft.

Auffi eft le cas de l'Aifnelfe diuers en celuy qui eft légitimé par le Prince, car la fa- *-cgltmu's
ucur d'auoir caufé le mariage luy maque,&: de droit il n'eft efgalqu'aus autres Enfans
qui prennent le moins, text. inc. & quoniambarbarie, in auth. quib. mod. effic, fin. Se aufll fcjon jes |et_
les referits des Princes fedonnans diuerfement, Se les confcntemcns dcsParenspou- tresi &con-
uans eftre fous diuerfes conditions, cefte queftion defpend du fait, Se de la teneur fentemet de
des lettres, confcntemcnt, Se qualité des Biens, Se de la Loy générale, Za^. in -jfib. Parens.
feudor. pars ocîaua. ^^4»

L'Aifné de plufieurs légitimés à mcfmc heure eft neantmoins effe&uellement L'Aifné en
l'Aifné, Se prent le droit de l'Aifnelfe: Comme pour exemple, Florentin a de fa na'Œincc
Concubine Marie, Ioachim & Bernard, depuis il l'cfpoufe, Se les fait mettre fous le ^^urs *eÂ
Drap; ils font enmefme a&e, temps, Se inftant, légitimés: toutcsfois Ioachim eft c
l'Aifné & a le droit de l'Aifné; en ce cas la légitimation trahitur rétro, parce qu'en gsj.
ce faifant ne Ce donne prejudicc à aucun Tiers qui ait droit acquis.

L'Aifné d'vnc Femme qui eftimant fon Mary mort feftoit remariée, a le droit L'Aifné de
d'AifnelTc, combien que le premier Mary retournant, ce fécond mariage foit de- Femme dé
claré nul, Se que du 1. Mary elle ait depuis autres Enfans : car il fuffit au Fils du ma- ccu® *°us
riage nul que la Mere l'ait contrarié de bonne foy, c. cum inhibitio. vbi dott. ext. de
clandefi. deftonf. Bald. in l. qui contra, C. de inceft. nupt. lafon in l. ex, facto. D. de vulgar. mort
é-pupil. fibjlit. ^ ^ l'Aifné

On eferit de Marie Pafche &: autres qui eftantdeuenuës Fils ont efté mariées Se 886.
nommées de noms de Malles. ' Fille deue-

II aduient qu'vn Pere décédantlaifte trois Filles, Anne, Renée, Se Crefticnnc, *
elles partagent cfgalement fes Fiefs; mais Renée qui alors n'auoit que huid ans, gg c*
venant à l'aagedc quatorze que les menftrues commencent à venir aus Filles, elle
fent fortir de foy vn membre viril qui peu à peu feftendant, par vn effort Se vio-
lance d'elle mefrne^, joint au deuoic de la nature, fc monftre parfait Se capable de
la faire changer de fexe: Celaeftant lignifié par le Tuteur à Anne, alors mariée, &

Z iij
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au Contutcur de Creftienne, il requière le droit d'Aifnefle en la Succcflion Paternelle
&: Maternelle cfchcues: pluiieurs vititations le font, Secn fin la chofe rccogncuë&:
auerée Ton nom de Renée fut changé en René, combien que Anne dit que cela
fe pouuoit faire par Magie &:abus-, car on remonftraque telle transformation pou-
uoitaduenir naturellement, &: cftoit fouuent aduenu par le tefmoignage des Me-
dicins Se Hiftoriens. Hj/poch. lib. 6. eptdtm. parlant de Phxtufa Ptt/e vxore qux par-
tui u'tcina corporis habitu in virum mutâta eft, Ltuius. hb. 24. référé la mefmc chofe de
la Femme de Spolete ; & in lib. 7. d. Plin. cap. 7. ér in Anlugel. lib. p. nott. cap. 4,
il y en a plufieurs exemples. Pontanus, in Hijlor. Neapohtana. Sabellicus, hb. p. excmp.
Amatu* Lujitanus ccnfctur, 2. curât, jp. Fulgof. lib. 1. exempt, cap. 6. Gemma phrtjius Cojm.
lib.i. Delvio difquif. Plagie, lib. 2. cap. 22. en difent plus proches de noftre temps:
Se feft vciic vne Fille de ferrurier à Paris deuenuë homme en l'aage de dixfeptans-,
Et le fembLble d'vnc autre de Vitry en Partois ; tellement qu'il n'en faut point dout-
ter, ains feulement de l'Aifncfle, furquoy la Fille Aifnée, Anne, remonftrc que lors
de la Succcflion efcheue elle elloit capable de fucceder cfgalcment aucc fes deus
autres Soeurs, & que par la Couftume il n'y a Aifnelfe entre Filles: Que le temps
de la Succcflion efcheue cil confiderable, iu-s bxredis eo maxime tempore in/piciendum
eft quo adquirit hxredttatem, l. ft alienum, %.ft extraneû, D.dc h.tred. inftit. §. in extraneis,
inftit. de bxred. quai. & différent. &e que l'Héritier deuoit cftre capable du droit
d'AinefTe lors de la Succcflion efcheue , glof. in l. non oportet, >2. D. de légat. 2.
Puis donc que Renée n'eftoit alors non plus capable qu'elle au temps de laditte
Succcflion, c'eftoit à bonne raifon que ce droit d'Aincfle cftoit compris en leur par
tage: Se ne leur deuoit eflre ofté par les chofes furuenues depuis le droit acquis.
iuxt. regulam iuris id quodnoftrumD. de reguliur. Renée difoit, qu'il apparoilfoit qu'el
le eftoit Mafle, Se que fon nom auoit efté change en René : Qucncorcs que au
temps de la Succcflion efcheue fa virilité ne fut cognue, fi eft-ce qu'elle cftoit na
turellement en elle comme la nature auoit depuis monftré par effed, lors que la
force Se chaleur auoient fait fortir fa partie virile &: fes vaifleaus feminaires. Que
la Couftume ne donne faculté aus Filles de fucceder aus Fiefs aucc les Malles: Se
que partant ou il y a Mafle elles ne fuccedent point. Or ce René eft Mafle, partant
les exclud, non feulement de l'Aineffe , mais de tous les Fiefs, fourniflant à leurs
Mariages fuiuant la Couftume. A ce propos fait c. vn. tit. de eo quxfibt tel hxredib.
fuis mafcul.&femin. lib.2.feud. Se la raifon qui y eft alléguée,/w* entmpatet locusfe-
min* in feudi fucccfiionc, donec mafculusfuperejl ex eo quiprimus de hoc fmdofuerit inue-
ftittts arg. I. placet. D. de lib. & pojlh.

Filles n'ont Mais l'Aifnée Fille demeure Fille, n'a point d'Aifnefle,ores qu'il n'y ait aucun
Aifncflc en- Fils, combien que la Couftume ne le dife difertement,&: que pluiieurs autres Con
tre elles. ftumes foyent différentes en ccftc difpofition : celle deTroycs nu. 818. tho. 1. tient

que la Fille Aifnée n'a point d'Ainclle; &: font en nombre de feize, celle de Clcr-
mont §. 8j. Se plufieurs autres luy donnent des aduantages : Mais en la prefente

"elles ne pcuuent tirer Ainefle des mots de ceft article conccus en termes appclla-
tifs Se mafeulins, Le Frcrc, Se non communs, comme l'Enfant, l'Hcritier, ou le
Dcfccndat: partant ne pcuuent comprendre la Femme finon par interprétation ex-
tenflue. Aie. in l. /. dr in l.prononciatio, D. de verbor.ftgnif Bald. in c. ad audientiam. de
refeript. Or ccftc interprétation cxtcnfiuc 11c fe peut rcceuoit en ce fubjet exorbi
tant du droit commun Se contraire à l'égalité requife entre les Enfans, 77'rrfr^. de
jur.primog.q. 10. Et partant fil n'y a que Filles en la Succcflion, côme en ceftc Figure.

Barthélémy
elnjt. Maries.

Edmée

ebift.

leurfFille
Marie, demandant

l'AifnelIe.

leurjFille

Florentine, empef
chant rAifndfe.

leur (Fille

Marcueritte, cm-

pefchât l'Aifncflc.

Barthélémy
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Barthélémy & Edmée ont trois Filles-, Marie, Florentine, &: Marguerîtte: Bar

thélémy Çc Edméc deccdent; Marie veut auoir le Droit d'Aifnefle, Florentine &:
Margucrittcrcmpcfchent, pourccquede générale Couftumc filix non habent interfe
Magium, & que laraifon de la conferuation de la principale Maifbn, Nom, & Famil
le ne palle en elles. /. quicumy. C. Itb. 10, l.pronunaatio, §. funilu. D. de icrb. Jignifîc.
le tiens pour elles contre l'Aifnée auec Joan. Fab. CMaJùer. Papon aus Couftumes
de Bourbonnois, §. 304.

Surce eftant aduenu <^ue le Pere n'ayant que Filles, ftipula par le Con
tra# de mariage de l'Aifncc qu'elle auroit droit d'Aifnefle : ce qui ne fut toutes-
fois fuiuy au partage, parce que telle fi&ion feroit directement contraire à la Cou
ftumc: Carondas en a allégué Arrcft du mois deluin 1563. en fa Couftumc de Paris,
§. 19. tellement que fi le Pere en code Couftumc vouloitfaire ceft aduantage à la
Fille Aifnée, il le deuroit faire par forme de Donnation, félon qu'il luy eft loifiblo
en l'article 1J3. cy-apres.

Par tout cc que deilus toutesfois n'eft pas entendu que la Fille Aifnée foit pri-
uéc des aduantages qui luy font deus d'ailleurs que de la Couftumc : comme d'e-
ftre la première mariée, ainlï que dit Laban à Iacob, non eft in loco noftro confuetudi-
nis ut minores ante tradamiu ad nuptias. Cenef. sp. auoir la principale Majiibn par
prcfcrcnce à jufte pris, &: l'efgalitédcs partages gardée; auoir la garde des Tiltres
communs , l.fin.C. defid. injlrum. auoir prefceancc , prééminence, autres prero»
gatiues d'honneur que le grand aage acquiert fur le moindre: Non pas que cela
luy foit deu par forme de preciput, &cdc plus grande parx^fedper modum cujufdamj>re-
hnorantix. Molin. §. 26. nu. i.Confuet. Partf. Pithou en l'article 14. de Troycs.

Ou Ton Reprefcntant.
In injînitam, foit Nepueu, Arrierc-nepucu, ou autre plusefloigne en degré, com

me il eft dit en l'article 131. cy-apres. Et foit Fils ou Fille, car en cefte Couftumc
tous les Defcendans font appcllés en termes communs à l'vn 8c l'autre fexe, &: eft
practiqué que la Fille reprefente fon Pere au droit d'Aifneflc: comme il eft dit fur
l'article 91. de Troycs, &: cy-deuant, §. 114. wr^Ou• Dcfcendansd'iccus,/*^./<f/.

Mais la queftion eft en l'clpccc de cefte Figure débattue par pluficurs pour le
droit d'Aifnefle;

Le Pere fie

leur peutdô-
ner ce droit,

8S<j.

Fille AiCic*

a quelques
prerogatj-
ucs.

850^

Reprefènta-
tibn a lieu in

infmitum.
851.

fa Fille j Aifnée

Ptolomcc oùiit.
& eft debat de fa Suc-

ccfllon, & Aifnelfc.

Enfans des

Sœurs n'ont

Aifndle en

tre eus.

Syu

Eleonor

tbtjt.
Andromède

cbijt.
Opportune

obut.

fonl Fils fonl Fils

P^nS)
Filsdcl'Aifnée» oui

teoclcsAneas
Coufin Coufin

rusaciAuncejquiV ; < qui empclche :„i qui empel
demide l'AitneâA8crmiuV ?Aifnclfe.

Ptoloméc a trois Filles, Opportune, Andromède, Eleonor : elles meurent, Se de-
Iaiflent chacune vn Fils, Paris d'Opportune, ./Encas d'Andromede, &r Etheoclés
d'Eleonor. Ptolomcc decedc après, Paris dit qu'il eft Aifné Fils, parce que fous le
hom de Fils eft entendu le Fils du Fils, /. filij D. de verb. Jîgnifïc. joint qu'il eft Fils
de l'Aifné, & partant que l'Aifneflfe luy appartient : ^Eneas &: E.theocle l'cmpcf-
chcnt, parce que la mcfmc raifon qui exclud Opportune Mcre de Paris a lieu en Paris
qui la reprefente, la mutation dufcxcnc pouuant changer la claufc cxclufiue.ifa/*/.
in l. maximum •vitittm c. de lib. prétérit. Item, que les Fils des Filles ne reftituent la
Famille dont ils font fortis, non plus que les Filles, 8c partant ne doiucnt cftre de
meilleure condition. /. in bisy §. /. dr L quod ipfîsy ~D.dc regnl.jttr. Qu'il ne peut dire



JËn Collaté
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895. "
( -

Ligne Dire
cte s'entend

auflî de lai

Maternelle.

_ S94.

'""V ^ ' r;' ';.
'qifSF foit Frereyn^défeêndant; deFrere, Se partam: ti'eft fqndé aus : mots de la Cou,^
ftume. En pareille queftion plus au long traittée, i'ay tenu pour les Puifncs contre
J*'Aifné : Se eft ce casdiffèrendde celiiy qiiei'ay traitté au commencement delaRe-
marque de l'article 114. cy-deuant, auquel la feule qualité 4e Mafie eft requife^
.& non la defeente mafeuline, comme en ce fait. T "

-'jf r;.'.^ -, En Lignedire&e. i: •
Cecy demonftre qu'il n'y a Ainefle qu'aus Succéfllons Directes,& auffi. eft-Cf

vne pra&ique inueterée qu'en ligne Collatérale le droit d'Ainefle n'a lieu, comme
Il èft dië ey-dielfùsï Pïfrtiui deféui. %, 46: <JHàfuerl defuccejf, verf. item frimogenitus^
nu. 22, ,,, '...'.''C

Prieurs Couftumes adjpuftent (Tant de Pere que deMere ) & plufieurs au
tres éneores, Ayéul Ayeulle5pour ofter la doutte, fi 11e parlant la Coullum#
que de la Ligne, elle fentend Paternelle 8c Maternelle, ou delà Paternelle feule.
C'eft ce qui ouure la queftion en ccfte Couftume qui ne parle que dé la Ligne; a
fçauoir fi elle fentend des deusï A quoy ie dis que ce font diuerfes Succeflïons,

ïtem 5 de

l'Ayeul Se
Ayeulle.
' $9S-

Quiet £ fi le

Fils ayâtpris
Aifneire en
la Succeflion

du Pere, la
reprent en-
cores en cel

le de l'Ayeul.
856.. ;

puis qu'il y a mefme raifon de fucceder , il y doit auoir mcfme iugement. /. Jcripto,
§. vride UberigïfifAn e. cur^ inkibitto ext. 1. de clandeft.dejponf. inprinc. in verb.jfc
4mbo. Et quant à l'Ayeul, & Ayeulle, ie tiens aufli qu'ils font entendus foubs ces
termes de ligne Dire&e j parce qu'en icelle il y a reprefentation infinie , d.,§. 132.
cy-apres. Mais la queftion eft plus grande, fi la Succeflion de l'Ayeul fe partage en
tre les Fils., des Fils, l'Aifné defquels adef-ja pris Aifnefle en la Succeflion de fou
Pere, à fçauoir, fil prendra encores Aineife en la Succeflion de fon Ayeul, com
me en ccfte Figure. / .

'VA/"
Scmproni9
de ctiïusJùccefîmë
agitur. v

1

' Fils j Aifné

Pomponiws
eùijt. ,

1.

Lâbiènus •

*Freres^ obijt. ». C

v 3. (Fils

^Freresl obijt.$.
fine liber.

^ilsf Aifné '-!

Titius, qui

z. | Fils . "] Fils.

demande

l'Aifiielïe.

-ajus, qui
Frères "i empefche ' VFrcic

l'Ailhéffe. y l'AifiieiTe

Pomponius defcede $£ delaiffe trois Fils y-Titius Aifné,, Cajus ^ Sejus Puifncs »
De cefte Succeflion Paternéile de Pomponius Titius reçoit fon droit d'Aifnefle»
Depuis Sdmprôîiiiis ayant vëu mçûrir PômposiiSs fon\&ifné * Labien,u$ &
uius ,fes Pûiftiés dècedent^ ôc ne defeiffehti:quec"Tiîius ; Cajus,v& Sejus, fés Nep^
ueus, Enfans de Pomponius, pour fes Héritiers. Titius Aifné die-, que la Succef*
r. :•. a. j-.-tl. ' o. _ hi 'h.r;:i- a:t.. i J i' A :/t. L t?:i_ . 6, - <v.. i

Dire^e, confequemment qu'il doit obtenir au droit d'Aifnêiïe en. celle Succeftion.
C'ajùs & Sèjus Puifnés' dilènt, qu'en la xSucce^on^de Pomponius leur Pere. il a pris

t'eprefëifitant à la SuçcefSont d<|
rÀyeul ^partant qu'il ny'peut prendre autre dioit qùe fes Puifnés qui reprefentenc
aufli Pomponius leur Pere : Autrement ce feroit prendre deus droits d'Aincffe eii
vne mèfme lipie directe, Ce que la Couftume ii'à intentlôn dê permettrç, & ne

• éxtenduë j.d'autant qu elle çft ôâiçiife« 'ip%jigu%j4
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quoi. D. de'turifd. cm. iudic.Molin. §. p. glof 1. conf. Tarif. Couffct, $. S. conf Cal. nu.3.
tiennent pour les Puifnés : Mais fi le cas aducnoit il faudroit aduifer aus circon-
^anccs* n"

Autre chofc feroit fiO&auius & Labienus auoicnt delaifle des Enfans, ou qu'ils
euflent furuefeu l'AyeuI, & qu'ils vinrent à la Sueccfllon auec les Enfans de Pompo-
nius, comme en celle Figure. ^

'"v

Semproniuso%.2.
de cHtus fuacfîione
égifur.

mus

Cas dîtierë

de 1. droitsi
d'Aifneirc en

diuerfes Suc
cédons.

h7*

Fils[ Aifnc i.jFils

^~CâjusT|—Frerc—jjTitiuCjrrcrc^ Sejus. }germain[

j?| Fils

Labienus. ^Frerc^ O&auius. J
*-n 1t?

Coufi.n ^Marcus
germaui ^ D

Car alors, ores que Cajus eut pris Aineflfe en la Succcflion de Pomponius, il ne
laifleroïc de la prendre en laSucceilion de Sempronius Ton Aycul contre Labienus
Se O&auius fes Cohéritiers, auec lefquels il viendroit auec Titius,& Sejus, par li
gnes, ou (fi Labienus & Octauius eftoient decedés)auec Adrianus &Marcus leurs
Enfans : Mais il feroit tenu la rapporter en partage auec Titius Se Cajus fes Frères,
comme il eft formellement eferit &: obfcrué aus autres Couftumes mifes en la con
cordance fur la Couftume deTroycs, Tho. 1. nu. 687.

Prendra par Preciput.
Le Fils Aifnc eft faifi de fon droit d'Aifncfle fans apprehenfion de fait, comme de

tout autre droit fuccellif, par la Couftume Le Mort laifltle Vif, cy-dcuant,§.iii.
Parce que ce priuilege facquiert iure hxreditario & fuccejïiuoi Se partant fc doit rei-
glcr comme les Succcflions. LMelin. §. S.glof. in verb. Prend, nu. /.

Et fans obligation d'aucune recompence.
Cefte Couftume dit par Preciput, Se fans recompence ; les autres difent, Hors

part; les autres, Auant partage, chofes qui fc rapportent à mcfmc ftcct, Se dc-
monftrent que ce qui cftimparty à l'Aifné pour fon droit d'Aifnefl'. luyeftpluftoft
attribue comme à Aifnc, que comme à vn Héritier, arg. I. curn qui de interd. & re-
legat. Se neantmoins il eft neceftaire qu'il foit Héritier, l.fi quù inftcr.fcrin. I. vit.
C. de re milit. Dcquoy plufieurs notables rcfultcnt; le premier, quil le faut di-
ftraire 6c feparer des autres biens auant que de les partager. Molin. %.p. glof. s. nu. t.
in verb. Par Preciput. Le fécond, qu'il n'eft chargé de rccompcnfcr les Puifnés,
ibi, Et fans obligation d'aucune recompence : ce qui fextend iufqucs au paye
ment des Dcbtcs palTiucs, dont il ne doit que fa part héréditaire, fans que (on Aif-
nclfe y foiteomputée; c'eft à dire, qu'il ne paye qu'autant delà Debte palliucquvn
des Puifncs : parce que le droit d'AifnefTe luy eft donne beneficto legù municipalis, &
iureprxkgjtiy nullo onere adjccto. Molin. §. //. nu. S. df §• 6. nu. 14. conf. Parif l.cxfaéîo>
Z>. de hxred. inflit. 1.1. C .f cert. petat.

Les Fallances font premièrement au cas ou lePere a fpecialement hypothccque
le Chaftcau que l'Aifné prend, combien qu'il foit autrement iuge ailleurs; car en
cefte Couftume cefte Debte eft cenfée reelle, Se fe doit acquitter par celuy qui
fucccde à la chofe, comme aufli le Pere l'ayant peu vendre 1 a bien peu hypothec-
quer. Vois les §§.34. cy-deuant. Mais (île Pere auoit généralement oblige fes
biens, le Fils Aifné n'en payeroit que fa portion héréditaire: &combiéque le Créan
cier fc peut addreflfer à tels biens que bon luy fembleroit après la faifie des Meu
bles, l'Aifné auroit recours contre les Puifnés pour l'acquit de leurs portions héré
ditaires. Molin. d. §.//. nu. 10.

La fécondé Fallancc eft fi le Fief a cfte charge de rentes Se droits extraordi-
Aa

Aifnc eftfai-

fy-
898.

Aifnefle eft

en Preciput#
8??.

Aifnc ne

paye plus de
Debtcs que
les Puifnés.

900.

Si la Debte
n'eft réelle.

901.
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paires lors qu'il a efté concédé ou acquis, parce que telles rentes font onmrealu
qui fuyuent le Fond, Arreft contre les Héritiers duVal, au Trefor.

Le Chafteau ou Maifon forte.

Qùfnefle pouc La raifon pouîquoy la Couftume donné le Chafteau à l'Aifné eft pour l'entre*
quoy efta- tenement des Familles, comme il eftporté eii droiprimipilam quijpiam teflamentû
blie. ^ j*u0 <vetttit domum fkam majorent alienari in /. pater. §. Iulianut, D. de légat^ 3. Ce qui a ,

5°?'" lieu, foit que le Chafteau foit ancien & vienne des Ancçftres^ ou qu'il ait efté a<ix
quis oubafty de nouueau par les Pere, Mere,Ayeul, ou Ayeulle? Combien qu'il
fembleque; ce foit par ce moyen aduantager Ton Aifné en fes Propres 5 parce que di£
jpofant de (on héritage en forte que la Valeur en foit augmentée, il ne fait que ce
qu'vn.bon Pere de Famille peut &: doit faire, /. nonvfque adeo. D.Jîquis parejtt. manu,
fuer. Ioint qu'il peut aduantager l'vn de fesEnfans non feulement d'vn (chafteau ?
mais du quart du bien Ancien, §.153. cy-apres.

Ailhefle en Entre les appartenances & dépendances du Chafteau font les chofes qui ont efté
quoy a lieu, deftinées au perpetuel vfage d'iceluy, & paflent au droit d'Aifnefle : comme les Ar-

9°i' tilleries, Colomnes, &: autres chofes reputées immeubles par le Droit, &: par cefte»
Couftume. Voispour ce Pithou, &: Rochette fur l'art, 14. de la Couftume deTroyes*

Baflècourt, Parc fermé de murailles, Iardin & Pourpris coutigus.
Baflecourt C'eft en beaucoup de Couftumes que la Bailècourt eft comprifé aus apparte-
comprife en nances du Chafteau: Tellement que le Iardin, la Place dont le Pere de famille fb
rAifneffe. feruoit de Baflecourt, & toutes autres dépendances commodes &: contiguës, & fer-

2°4* uantes à la commodité dudit logement, ne laiffent d'eftre comprifes au droit de
l'Aifné. Nam apçelUtionemanfionis veniunt omnia appenditia^ &defiimtio patrifamil. facit
pertinentias, Cail.obferu. 62. lib. 2. Molin. $.8. glof. /. nu. 2.3. p. conf. Tarif. Aufli cefte
Couftume ne defire la fermeture des murailles qu'en l'efgard du Parc, lequel par-

Parc nô Fer- tant ne vient au droit d'Aifnefle fans cefte fermeture : parce que la Couftume efta-
mé non c5- bliflant ce droit en ce qui eft fermé dé murailles, eft veuë en exclure cëus qui n'en
pris en l'Aif- font pas fermés, quod de 'vno dicitur de alio negatur, /. cumprœtor. D. de judic. &: le Pere
ndFe. de la famille n'ayant pas fait fermer fon Parc de murailles, eft cenfé ne l'auoir pas

voulu comprendre au droit d'Ainefle : ains qu'il fut partagé entre tous fes Enfans»
Auec le Droit de Guet.

Guet, quel Le Subjet ne(doit eftre contraint à faire le Guet au Chafteau du Seigneur, fi lé
droit, & co- Seigneur n'en aTrltre: Item, n'y peut aulïi eftre contraint fi en temps de péril emi-
mentdeu. nai^ ne fy peut rétirer, ou qu'il en demeure fi loin que l'accès luy en fut quafi

5°6' impoflible; arg. l.Jidominm^D. de <vfu & habit. Mafuer. detallijs nu.14. Aufli ne font
tenues à ce Guetles Femmes Vefues, ny les Pauures, par les Ordonnances deFrance.
tho. 2. fol. 989. félon Fontanon.

De bois deMaronnagepoiir la refe&ion de la Maifon.
Bois deMa- Ce droit de prendre bois de Maronnage eft limité ace qui eft neceflaire à la ré-
ronnage co- fe&ion de la Maifon: tellement que le Fils Aifné n'en peut prendre, outre fa part
ment reiglé. hereditaire pour baftir de nouueau, ou pour employer à autre vfage que lefdittes

S°7- refe&ions : Parce que ce Preciput eftant contre l'efgalité que le vœu de la nature
a defiré entre les Enfans de mefme Pere & Mere, fe doit contenir, borner, & li
miter des termes propres de la Couftume fans extenfion à autres cas : d'autant- qu'elle
eftflriiïi iurùj& que nous fommes, in odiojis. iur. vulg. c. odia rejlringi de Regul. iur. in ty.

Patronnage& Collation de Chapelle caftralle.
Pati-onnagè Les Canoniftes tiennent que le droit de Patronnage appartient à tous les Heri-
de Chapelle tiers, & non à l'Aifné : in c.flijs vel nepotibm, 16. q. 7. & Clement.Jîplûtes de iur. Pa*
MuTf6" tron. G. cum feculum. ext. de iur. Patrona,t. Toutesfoisla Couftume eft plus raifonna-
a 1 g ' ble, &: ofte la confufion qui aduiendroit fi tous les Enfans en eftoyent participans :

Aufli cela eftant plus vn priuilege de la Famille de laquelle il eft Chef, qu'vn fruit
partageable, le droit Canon mefmes a voulu qu'il peut appartenir à l'Aifné. in C#
licet. de voto. & voti redempt.

du lie» 1 EtdelaCuredu Villageouil y aMaifon, fil y a droit de Collation,
commentât Ces mots, Ou il y a Maifon , nç fentendent pas d'autre Maifon que de celle qu'il
à l'Aifné. a prife par drpit d'Aiihefle; car tous ces droits de Patxpjiage de Chapelle a 6c de Curœ

yof)» - 1 fuyuent
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Tiltre IX. §127. §128. 187
fuyuent la Maifon ancienne du Pcre de la Famille ,& appartiennent à l'Aifnc qui a

.icellc choylîe. Autre chofe feroit fil auoit choyfi vne autre Maifon pour fon droit
d'Aifnclle, &C qu'il en eut vne autre ou par partage ou par acquifition, au lieij de
laquelle y eut Chapelle, ouCure-, car elles ne laifleroycnt d'eftre partageables, &
ne luy appartiendroyent par droit d'Aifncflfe, ores que d'ailleurs il eut Maifon, com
me dit eft: d'autant que ces mots, Ou il y a Maifon, fentendent de Maifon pri-
fe pour Aifncfle feulement.

Ou toutesfois il y auroit dans l'enclos du Chaftcau, du Parc, ou de la
Baflècourt, des Moulins, PrefToirs,ou Fours bannaus.

Il a cfté iugé fur plufieurs femblables Couftumes que les Moulins, PrcfToirs, Fours &:
Fours bannaus fc doyuent partager entre les Cohéritiers de l'Aifnc & luy : mais ceftc Moulins c5-3
Couftume eft plus raifonnable qui les adjuge à l'Aifnc, à la charge de recompence, f°nt à
Cbop. de mortb. Parif. hb. i.pag. Si. Mais fi les Moulins, Fours, & PrcfToirs eftoyent " ^
queftuaires à volonté, ils appartiendroyent a 1 Aifne: comme a traitte du Molin ^
en l'apoftille de l'article 4. de la Couftume de Troyes. Et eft à noter que en la re
compence des Puifnés vient à cftimer la Bannalité feulement, &: non pas le corps
des Moulins, & Baftimens; parce que cftans dans l'enclos du Chaftcau &c fermetu
re de Bafïecourt, ils cedent au fonds, & font iugésdc mefme nature, &: la fuyucnt;
comme il eft bien exprime en la Couftume d Auxerre, §. J4.

Et ou il y auroit enladitte Maifon droit d'Affouage, le Frere Aifnc fe
ra obligé d'en donner recompence à fes Freres.

L'on a doutte û en ceftc Couftume, & autres femblables, la recompence des Affouageco-
Bannalités, Affouages fc peut faire en Deniers,ou fil eft befoin la faire en au- C
très Droits reels de la Succcflion? Les Puifnés difent, qu'ils doiucnt eftrerecom-
penfes en Fonds, Héritages, ou Droits reels de la mefme Sucseflion, pourcc que
c'eft leur portion héréditaire, Ergo debetur m Jpatc & tn ipfo corporehtreditario, autre
ment ils feroient contraints d'aliéner contre les Druiu» vulgaires, Se ameublir au
profit de leurs Femmes les chofes qui leur tiennent lieu d'ancien Propre &: hérita
ge: ce qui n'eft raifonnable , l.fcimus ftn verb. rcplctioncm.c. de tnoff. itftam. L'Aifné
dit que la Couftume a voulu conferuer le tout entier, bL fans faire aucun defmcm-
brement, tant pour l'honneur de l'Aifnc, que pour conferuer le nonv& la dignité
de la Famille,ce qui ne fc pouuoit micus que par le foin de ceftc vnion, adfttbla-
tïoncm dwftonïs quantum falua iuftitia fieripoteft, arg. I. /. §./«. D. de veut, infiie. Nec
Mat, qu'ils foyent contraints à vendre, car c'eft parla neceflité de laLoy,& à jufte
pris ,'qu'ils pcuucnt remployer en héritages de pareille nature de Propre, &: de ce
protefter en la vente. le fuis d'aduis que fi l'Aifné a dequoy rccompcnfcr les Puif
nés en droits cfquiualens de la mefme Succcffion, il y eft tenu ,finon qu'ils doiucnt
prendre leur recompence en Deniers à l'exemple de la légitime.
«.fc» <jf> «£» <$> «£» «i* <4* *** ***

§. 118.

Si en vne Succcffionfe trouuent plufieurs Chafteaus, ou Maifans fortes, Couftumes
* en plufieurs Bailliages, ou Prouinces, dedans les Pays de fon AltefTe,ou nouuclles.

la Couftume aduantage le Frere Aifné dauoir vne maifon par Prcciput Article
priuatiuement de fes Freres, & le nombre des Freres e ft tel cjue quelcju vn V-
d'eus par ce moyen, nepuilîe auoir Maifon, 1 Aifnc fera obligé de (eco- part,cl,iIct
tenter d'en auoir vne à fon chois & option, & ainfi de Frere en Frere, tant
que chacun d'eus puifïe auoir Maifon,fi faire fe peu^ôf icellc non diuifee.

Chaftcau ou Maifon forte.

SRBggg» Eft article eft vne dcfpcndancc du précédant., & Ce pouuoit plus claire-
ment conccuoir & rédiger; mais tel quil eft il l'entend en gros, Que le ^ *
Fils Aifnc a vne'Maifon forte ou Chaftcau en chacun Bailliage ou Pro-

nincc des pays de M. le Duc; fi tant eft que chacuft de fes Freres Puif
nés ne foit point empefeue d'en auoir vne: Mais fil ny en a pas pour y fatisfaire,

AAlj
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La Mai/ôn

fc prend en
Champagne
ores cjue les
Puifnés n'en

cyent point,
pij.

Exelmple de
Maifon en

Lorraine> Se

en Champa
gne, appar-
tenans tou

tes deus à

l'Aifné.

914.

S'il n'y a af-
fés de Mai-

fons les plus
jeunes n'en
ont point.

9lS'

il faut que rAifné fc contente d'en auoir vnc à Ton chois en tous lefdits Pays. Et
quant aus autres elles feront altcrnatiucmcnt choifies par les Puifnés félon leurs
aages, tellement que le Second en prendra vne après l'Aifné, & le Tiers après le
Second, ainfi confecutiuemcnt fil y a aifes de Maifons-, Et fil en manque, c'eft:
au préjudice des derniers, qui ne doiuent trouucr eftrange qu'au bout de l'aulne
manque le drap.

Or de ccfte expofition il enfuit que fi le Pcre commun ou autre Parent en Di
recte, a des Maifons fortes en France ou ailleurs en pays Couftumier, &: ou telle
Couftumc fauorable aus Puifnés ne loit rcccuë, comme en Champagne, à Paris,
ou ailleurs; l'Aifné Lorrain, naturalifé, prendra en laditte Prouince le principal
Chafteau auct les defpendances, & choies attribuées à l'Aifné : & outre ce pren
dra en Lorrainc,ou ailleurs aus pays de M. le Duc, vne Maifon forte à fon chois;
foit que les Puifnés en puiifcnt auoir ou non: 8c ou ils en pourraient auoir, il pren
dra cncorcs vne Maifon en chacune Prouince dcfdits Pays, autre toutesfois que
celle ou il aura pris fon Aifncfle, & fe peut veoir par les Figures particulières que
i'ay icy drclfccs pour plus fapilc intelligence 4c ceft article, autrement d'alfés dif
ficile pra&iquc.

VQ*

Priam

a vne Maifon à Nacy,
vne en Champagne.

s» 0
rr 3

? Tf

He&or Aime prêt les
deus Maifons de Nâ '>2.. Frerc

cy & deChampagne.^

Troïlus

I n'a point de Maifon. j Frerc Paris

f n'a point dcMaifon.

Le premier cas cft de Priam qui a deus Maifons fortes feulement, l'vne à Nancy,"
l'autre àTroyes, c'cft à dire l'vne au Bailliage de Nancy, pays de M. le Duc , l'au
tre au Bailliage de Troycs, prouince de Champagne, éc monarchie de France : En
celte cfpece Priam décédant, fon Fils Aifnc Hedtor prend toutes lefdittcs deus Mai
fons, & n'eft oblige d'en recompenfer les Puifnés: Laraifon cft, que la principale
Maifon appartient à l'Aifné en Champagne , fans aucune charge de rccompcncc,
&que ccfte Couftumc cft réelle, &:rcigle le fonds qui cft en fes limites, fans con-
fideration des autres Couftumcs. Clement. 1. de refeript. Cyn. in l. 1. & /. >vnic. c. qu.t
fit hng. confuct. <JMol'tn. conf. Parif. fit. /. §. 22. glof. /. qtufi. 20. nu. 86. &£ ccfte mef-
me raifon ayant lieu aus pays de M. le Duc, il y doit aufli auoir la Maifon qui C'y
trouuc,orcs quelle foit feule,parce que celle qu'il a prife en autre Souucraincta
ne vient en confideration, n'y pouuant ccfte Couftumc faire Loy ,ains en fon ter
ritoire feulement-,l'vn des pays n'ayant rien de commun auec l'autre, & ne regar
dant pas cc qui cft ailleurs difpofé qu'en fon Dcftroit.

Le fécond cas, à fçauoir, ou les Puifnés peuuent auoir Maifon fe fubdiuife en
trois parties; La première, ou ils n'en peuuent auoir afles; La fécondé,ou ils ci*
ont chacun vne; La troificfmc,ou il en demeure de refte.

Au premier membre, ccfte Figure de Priam toufiours retenue, mais amplifiée du
nombre des Maifons feulement; il faut juger en l'cfgard de l'Aifné comme fur la
premierc Figure, mais à l'cfgard des Puifnés,il faut préférer les plus aages: Car li
Priam a trois Maifons, comme en ccfte Figure,

Priam.
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- Priam

a vne Maifon à Nancy,
vne en Champagne»
vne en Vofges.

Hc<2orAifnc7 - \ Troïlus }
en prend deus. Ç rrerc1 Cn prend vne. f3*

1 vne au Bailliage de Nancy, l'autre cn Champagne, l'autre cnVofgcsj Hc&or
Aifne cn prendra vne cn Champagne, car il n'y a cncc pays aucune confidcration
des Puifncs, §. 14. de la Couftumc dcTroycs, verb.fLtfil n'y a qu'vn Chafteau.
Item , il prendra vne Maifon cn Lorraine , car pour cn prendre vne U n'y a confi
dcration dcfdits Puifncs, ains feulement quand l'Aifné cn veut prendre pluficurs
dans les pays de M. le Duc : ibi, L'Aifné fera oblige de fe contenter d'en auoir
vne a Ion chois. Quant à la troihcfmc ,cllc appartiendra à Troïlus fccondFils de
Priam,parce qu'il cftAifné de Paris,& que la Couftumc faddrcfl'c premièrement
a luy : ibi, Etainfi de Frerc cn Frere, &c. par ou cft dcmonftrc que non feule
ment les Eftats vouloyent fauorifer les Dcgrcs de la naifTancc &: aage, mais aufli
fermer la bouche aus derniers f'ils demandoyent quelque diuifion aufdittcs Mai-
fons} ibi, Et icellesnon diuifées.

Au fécond, la mcfrac Figure retenue, mais augmentée d'vnc Maifon feule- S'il y a niït's
mcnc : comme, Maifons

chacun des
Prianj

ayant quatre Maifons, l'vne
en Champagne, l'autre en
Lorraine, l'autre cn Vofges,
l'autre en Allemagne.

He&or

en prend deus.
.a. Frere-

Enfans cn a

yne.

916.

Troïlus

cn prendvne

Priam ayant quatre Maifons, vne cn Champagne, vne cn Lorraine, vne cn Vof
ges, vne au Bailliage d'Allemagne; & dclàillc trois Fils, Hc&or, Troïlus, Paris;
He&or prend celle de Champagne pour les raifons fufdittcs, &:vnc aus trois Bail
liages & à fon chois. Troïlus choiiit vne autre apres; Se à Paris appartient la der
nière. Et fil y cn auoit plus, comme en la Troifiefmc partie de ceftc diuifion, il
cn faudroit iuger félon ceftc particulière Figure, augmentée d'vnc Maifon.

A
Priam

ayant cinq Maifons 1 vne en
Champagne, deus à Nancy,
vne en Vofges, vne en Al
lemagne.

fïï T) il
He&or

en prend troisis.

' \!r

Troïlus

cn prend vnç.
}. Frerc-

Paris

cn prend vne.

Aa iij
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S'il y a plus Priam a cinq Maifons, vne en Champagne, deus en Lorraine, vne en Vofges J
de Maifons vne en Allemagne : He&ot Aifné prend celle de Champagne, & à Nancy celle que
que "d'En- plus luy aggrée, Se celle de Vofges, ou d'Allemagne , à fon chois: Tro'ilus fécond
fans, le fur- prencJra celle de Nancy qui refte ,ou celle de Vofges, ou Allemagne delaiflea
plu? le par- par j'Aifné ,• & Paris celle qui reliera de toutes feulement. Et ainfi aus autres cas
ta^e?I7* ou ^ en re^era P^us ou moins : tellement que fil y en a encores d'autres aus mef-

mes Bailliages elles viendront en partage auec les autres Biens communs.
Mais il faut noter que nous ne tenons pour vn Bailliage, ou Prouince, le Baillia

ge fubjet à autre, &qui fe gouuerne par la Cbuftume de celuy auquel il eft afiTub-
jetty : autre chofe feroit fil rie fe gouuernoit par laditte Couftume que par em
prunt, &-qu'il n'y fut fubjet: ce qui eft remarquable pour les Puifnés, afin qu©
îous pretexte de la diuetfité des Bailliages les Aifnés, ne prennent pluralité de Mai
fons à leur prejudice. Pithou, fur l'article 14. de là Couftume de Troyes.

; A fon chois & option.
Chois appar- Le chois appartient à l'Aifné en ce nom d'Aifné, Se parla Couftume, & efttranf-
tient â l'Ait miflîblè à fon Héritier Se reprefentant, /. illud aut itlhd, D. de adopt.vel eleff. légat.
né. §. optionù de légat. Se femble qu'en cefte Couftume le luge puifle donner quarante

9lS« fours à l'Aifne pour faire fon chois ; parce que en chois de partages elle en a ainfi dif-
joars^our §• *39 •cy-apres. Mais ce chois n'eft pas tranfmiflible, ny ceffible àl'Eftran-
choifir. ger, combien que le droit d'Aifnefle eftant efcheufe puiffe ceder, vendre, Se aliener.

919. Toutesfois fi en vendant le droit d'Aifnefle on vend aufli le droit d'eflire vne cer-
Chois n'eft taine Maifon, laquelle deflors l'Aifné eflit, telle Maifon ainfi efleuë palTe en la vente
tranfmiflible <ju droit d'Aifnefle au préjudice des Puifnés. Molin. §. 10. nu. 3. conf. Tarif,
à 1 Bftranger. qc cjlois ne £c peut faire par vn Procureur generalement conftitué, que nous di-
Chois°" re~ ^ons ^tes•> aifls faut qu'il, foit {peolaicuiwui. chargé d'eflite vne telle Maifon, cum
qaiert man- fa ASlusconfiflens infola déterminât& <voluntati$ exprefione. not. in l. Paulus rejfionditperpro*
dement lpe- curatorem. D. de acquir. vel omittend. hœred*
cîal. Lè chois vncfois bien fait ne peut pas eftre changé par l'Aifné : car l'on nepeut

911' varier d'vne éle£tion au prejudice d'autruy. Vbicumque eleffiotrahitfecam executionent
£L°éSfle°nfé nm a^m^ttltur variatio. text. in l.ferui eleff. in princ. D. de légat. /. Or la Couftu-
peut^varier.6 me donne priuilege à l'Aifné d'opter vne Maifon, qua optionefactaJlatim manfionis

tj2i, eleBœ domin'wm in eum tranjit : partant puis qu'elle emporte pofleffion de fait, & do
droit, il n'y a plus lieu de varier. /. attfidium. D. de opt. légat.

Si la MaHofr Si toutesfois l'Aifné auoit efleu vne Maifon dont le Defund n'auoit que la pof-
choifie eft feflîon, & non la propriété, &: qu'il en foit euincé ; car alors il en peut choifir vne
éuincée,il fe autre,* nec ifiud iut eligendi confimptum fuit, par vne telle option qui ne peut fortir
reïterre. effeét. 1.2. D. de opt. leg. finon que les Puifnés monftraflent que l'Ailné bien certain
Si YAifné auant que faire fon chois, l'ait neantmoins fait; car alors il fe deuroit
n'en eftoit imputer ledit chois,; & de mefmes fil a fciettiment efleu vne Maifon de Roture?
certain. pour vne Maifon de Fief, qui autem feienter aliam rem elegit <videtur eam infolutum ac-

5,2.4. cipere & de ittte fuo tranfigere. I. fifundumfeiens. c. de euiêfionib.
Chois fereï- Item, fi. l'Aifné a efleu vne Maifon fubjette à retrait conuentionnel, Se que lô
tere de Mai- Defun£fc ne tenoit que de gagere, îl fera receuable à en choifir vne autre, & n^
fon fubjette fera tenu de receuoir le prix du Reachapt, finon qu'il ait feeu comme deflus la
à retrait. faculté de Reachapt accordée aus Vendeurs. L quia qui precio D. de vfujr. I.Ji rem

&preeium.D. depetit, bared. Tullus fur laCouftume de Chartres./^/, is.pag.2.
Chois quand ie chois eft dit eftre fait effe&uellement quand l'Aifné a exprimé fa volonté^
eft dit con- comme quant il dit, le veus vne telle Maifon î ou, ieHisyne Maifon dè tel lieu,
fumé. comme de Nancy, ou ailleurs, ou autres mots efquipolens mdelicet •voluntateminaëtw

52<J* exifientem, vèl executionemAùîm defignantia <voluntatem, in via ad actum. Mais fil dit,
ie veus eflire, il ne fera pas entendu auoir efleu. quia nonelegit in prefnti ? fedfgnw

, yjicat vellé eligën in fntwum9SL cy-apres ,§. i^î .•
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§- 12-P-

Entre Anoblis les Freres & Sœurs Fils & Filles fans diftin&ion du Sexe Article
(uccedent efgalement aus biens Meubles & Immeubles de Fiefs, &de ///.
Roture à eus aduenus par Succeffion de Lignes Dire&es, ou Collaté
rales. Et en ce y a différence de leur forme de fucceder à celles des Gen- auTAniblis
tilshommes : en tous autres points & articles n'y a aucune diuerfitè.

| Prcs que la'Couftume a parle des chofes appartenantes en particulier à la Aducrtiila-
; Noblefle de Race, elle parle'de ce qui toucht la Noblcfle ciuile : &: en ment.
! l'article 130. enfuyuant, de ce qui concerne les Roturiers. Et quant aus 9*7 •
autres articles de cc Tiltre ils font communs aus Gentilshommes, Ano

blis, & Roturiers. .
Entre Anoblis.

Les Anoblis, ou Nobles politiques, font ceus qui n'eftans pas nais Nobles,font Anoblis qui
pour leur vertu & mérité déclarés Nobles, par le Prince, ou par la Loy. le dis par
le Prince, parce que c'cft à luy de mettre en ce rang celuy qu'il iuge ydcuoircrtrc
mis. Docf. in l. Barbaritts. D. de offîc. prdtor. I. quidam confukh^nt. D. de re iudicata. le
dis par la Loy, parce que c'eft: à la Couftume ou Loy du pays de tenir pour Noble
celuy qui a cftccftime tel par long vfage : Vois cy-dcuant fui Article 4. verb. Ano
blis. f>ag. s. \

Succedent efgalement aus Biens Meubles & Immeubles de Fiefs &
Rotures.

Cefte difpofition eft: bonne pour les biens de Roture,' mais pour les Fiefs il n'y Reprehenfiô
auoit pas raifon de différence, & fe deuoyent reigler comme les Nobles de Race: de Cc'ftc
puisque la neceffitéd'entretenir leursFamillcs Nobles, abefoin de pareils moyens ^ou^um^
& àydes : Car y ayant toufiours plus de Filles que de Fils, il n'y a pas apparence
que leurs Familles fe puiftent conferuer en forte qu'ils ne rentrent fouucnc en des
mes-aliances, & exercice d'Arts mechanicques, comme ilfe void défia en plulieurs,
à caufe du defmembrement de leurs principales Maifons, lefquelles pour nefepou-
ùôir fouucnt partager en tant de portions, on eft: contraint de licitcr &: vendre à

. Eftrangers. I'^y monftrc que la Gynecocratie eft dommageable aus Maifons; & les
Couftumesde Scns& Auxcrrequila reçoyuent, mefmes entre les Nobles de Race,
'font defraifonnables.

fin tous autres points & articles n'y a diuerfiré.
De fucceder ; Car en autres chofes il y a diuerfite, comme en l'article j. Différences

ou ïes Gentilshommes font luges fouucrains, les Anoblis non. Au 11. ou les Ba- entrcGctils-
flards des Gentilshommes font Anoblis; &: ceus des Anoblis Roturiers. A11 18. ou

les Gentilshommes fe marians fans congé du Pcre font punis corporellcment; les
Anoblis pécuniairement. Au 37. ou les Deniers de mariage de Gentilfemmcs font
Propres & Meubles aus Anoblis. Au 6y.ou la Tutelle des Gentilshommes fe fait
aiis Aftifes; celles des Anoblis par les luges, Procureurs gcncraus, ou d'Office.
Au/y. ou'les Emancipations des Gentilshommes fe font par deuant les Baillifs;
8c des Anoblis par deuant lefdits luges & Procureurs gcncraus. Au 104.011 les Ano
blis confifqucnt, &: non les Gentilshommes, finon aus cas exceptés. Aus 113. 114.
ou les Maflcs excluent les Femelles entre la Nobleile de Race, cc qu'elle ne fait '
entre les Anoblis.

§. 130. Article

Entre Roturiers n'y Ja différence, diftin&ion, ny prerogatiue aucune M/•
des Filsaus Filles,ains fuccedent tous efgalement & à droits pareils. aus^Roml

' liers.



Aduertiflî>

mène.

9)lt

ipz Des Succefsions. (s. 131.)
Roturiers.

Eft article eft cncorcs particulier aus Roturiers : Or Roturiers font ceus
qui ne font Gentilshommes, ny Nobles: combic que les vns foyent Francs,
les autres Serfs,§.7.cy-deuant. Et que de droit il y en ait d'Honnorables,

de Vulgaires, &dc Vils, comme i'ay monftrc ailleurs.Toutesfois ccfte reigled'cÊ
galité de fucceder par les Filles auec les Fils a lieu en l'vn &c en l'autre de tous lef
dits Roturiers, foyent Honneftcs, Vulgaires, Vils, Francs, ou Serfs. En forte que
leur aduenant Succeflion Dire&e ou Collatérale, l'vn ne doit auoir dauantage qu«
l'autre, foit à caufe de la qualité, ou du Sexe, comme en ccfte Figure,

Robert »

Roturier ; de la Suc-

ccflîô duquel s'agift.

^?aton,
Roturier.

Marc

Noble
Marie,

Roturière.
,S<rur< * orcie
C / Roturiere

De plufieurs Robert, qui eftoit Roturier, decede, &delaiffe vn Fils Marc, qui eft Anobly,'
Enfans l'A- Caton, Porcie,& Marie Roturiers ;il femble que ccft Aifnc Nobledeut auoir qucl-
nobly ne que prerogatiuc, toutesfois il n'en a point: Parce que l'article précédant, Se 1»

prefent, y refiftent, eftablifTans l'efgalité entre les Anoblis &: les Roturiers : Auflt
Roturier n'a-il (ny femblablementCatonfon autre Frerc) aucun aduantage contre leurs Sœurs

23*. pour la mcfme raifon, Se parce que la différence des Malles &c Femelles eft oftée par
la Couftume entre Anoblis & Roturiers,- comme par le Droit elle l'cft aufli en plu
fieurs cas, glof. fuper verb. legibus, & quia vidimta, lib, /. de bis qui fend, darc
pjf. Zazim in t'ftb. feudor. pars 8.foL219.

§. 131.

Ceus qui decedent fans Hoirs procréés de leur corps font efcheurte de
leuts Meublés ôc Acquefti à leurs Freres & Sœurs Germains, âc aus
Defcendans diceus. Et à faute defdits Germains, aus non Germains.

Et filsnont aucuns Freres ou Sœurs, lefdits Meubles^elcherront en
tout,ausPeres, ouMeres, Ayeuls, ou Ayeules les furuiuans. Que f'ils
decedent au cas qu'ils ayeut hérite la Succeffion de leurs Peres, ou Me
res, Ayeuls, ou Ayeules, lefdits Biens hérites retourneront à ceus de la
Ligne d'où ils font procédés.
L n'y a moyen de fane fuyurc à ce Texte l'Ordre des Succcffions, qui fc-
roitdc parler delà Succcllion des Defcendans; en après des Afcendans, Se
finalement des Collaterauscar ccft article cftmeflcde Meubles, Acquefts
Se Propres: Se mcfmcs au lieu que l'article 134. cy-apres dcuoic fuiure le

verficule, Et f'ils n'ont ancuns Freres, il y a interpofition, non feulement du ver-
ficule, Que fils dccedcnt, mais de l'article commenceant, Si par Donnation,quc
i'ay mis 13j. en l'ordre de ccfte Couftume : ce ne fera- donc pas de merueille fil fc
trouue peu defuitte en ces Remarques, pu la rcigle Lcft^icnne eft plus propre pour
maccomodcr à la pierre, que celle de Policletc, qui eft d'autant inutile îcy qu'elle
«ft inflexible : Or le Texte dit,

Sans Hoirs procrecfs de leur cojps.
Voicy la foj^ie de laLigne dirc&e Defccndantc : car tant qu'ily a de ccfte Ligne

par

Coujîumes
nouuelles.

Article

VII.

Cômun aus

Gétilshom-

mes, Ano
blis^ Ro
turiers.

Aduert'illc-

ment.
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Tiltre IX. j.131. m

par rcprcfcntationinfinie, les Afcendansny lesCollaterausnepcuucntaucunecho-
fe demander.

Quant à ces mots, Procréés de leurs corps, i'en ay parlé fur le §. 116.
Ils font efcheutte de leurs Meubles Se Acqucfts.

Meubles, font en ccftc Couftume toutes chofcs quife Nombrent, Poifent,&Me-
furent; 6c fe peuucnt mouuoir de lieu en autre, comme lcsFruits feparés du Fonds,
dont il eft parlé en l'article 36. les Deniers Dotaus des Anoblies, 6c Roturières, §. 37.
les Deniers reccusdcla vente des Immeubles, §. 40. & tous autres Denicrsdeubs
d'autre caufc que de vente d'Immeubles, §. 41,

Acquefts, fentendent des Immeubles acquis par labeur 6c induftrie, Donnation
d'Eftrangcrs, ou autre maniéré que de Succellions, ou Donnations de Parens auf-
qucls on peut fucccdcr. /. t^uxjtus. D. pro Jocio. Baron, fur les Inftituts.yÀ/. 12s.

A leurs Freres ou Sœurs Germains.

Cecy l'entend entre Anoblis, ou Roturiers, car entre Gentilshommes les Filles
en feroyent forclofes par l'article 114* cy-deuant. Or la Couftume appelle icy Ger
mains ceus qui font conjoints de Perc& deMcre , au lieu que ailleurs elle appelle
les Freres de Pcrc Confanguins, 6c ceus de la Merc,Vtcrins> cequ il eft beloinde
retenir pour plufieurs autres articles 6c difpofitions de cefte Couftume cy-apres
Remarquées.

Et aus Defcendans d'iceus.

A caufe que par reprefentation ils entrent au mcfmc Droit : mais il faut noter
que la duplicité du Lien a lieu aus Meubles 6c Acquefts, tellement que le Frere
Germain, ou (on reprefentant, exclud d'iceus le Frere Confanguin, ou Vterin, fé
lon la Nouuellc 118. de hjered.adihtefi.venient. par laquelle luftinian voulut que les
Freres ou Sœurs Germains fuffent appelles à l'cxclufion dcsNongcrmains, félon
qu'elle eftepitomée in auth.itag(mortuoC. communia defucceff. En quoy n eft oblcruee
l'efgalité du degré propter concurfum duplicis "jtnculi, comme il a cfté remarqué par le
Balde fur l'autentique, cejfante^ C. de legit. bxred. epitomée aus mcfmcs fins que
deflus : 6c qui le pourra micus entendre par les Praticiens en cefte Figure.

Tant qu'il y
a des Del-

cendans les

Afcendâs ny
les Collate

raus n'onc

rien.

934-"
Meubles que
c'eft.

VIS-

Acquefts
que c'eft.

956.

Aduertifle-
ment.
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VterinsjCô-

fanguins,
Germains >

que c'eft.
938.

Frere Ger

main prefcié
au Non ger
main en

Meubles Se

Acquefts.
932*

i£neas.Sichce.

Roberr,
AftiinÀde cuiiajucctjsioae rvterjn

germain

Robert ayant pluficurs Meubles 6c Acquefts decede, il delafflc Noé fon Frere ger- Exemple. ;
main, Fils de Sichée 6c Dido : 6c aufli delailTe Aftianax Fils de Dido 6c d'^Enée ; par- $+°-
tant fon Frere vterin: Il demande partage aufdits Meubles 6c Acquefts comme
Frere, 6c en cfgal degré : Noe l'empefche a caufe de fa duplicité de Lien; 6c obtint
en force de cefte Couftume, &C de laditte Nouuellc 11i.de bxred. qtu ab inteft. venient.

Et à faute defdits Germains, aus Nongermains.
Cefte Claufc eft cncorcs de laditte Nouuellc 118. de luftinian,.par laquelle les LeNonger-

Frercs Confanguins, ou Vtcrins, fontappellés en défaut de Freres Germains pour main fucce-
fucccdcr cfgalcmcnt, 6c par telles, aus biens acquis par leDcfun&i comme en ce-
fte Figure. ' 54.,.

I

I
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Des Succefsions.

Caftor.Atiadne.i.FcmmeiEnee.i, Femme

Félix,

Frereconfanguins ^de musfmefîio
ne agitur

PolîuxlFrères vferins
Pohnice.

Aduertiffe-

ment pour
lesAcquefts.

Pere & Mere
fuccedét en-

fembleàlevï

Fils.

?43«

JEnie a eu deus Femmes, Dido, & Amdne; Il a eu deus Fils Pohnice de D.-
do & Félix d'Ariadne : ainfi Polinice & Félix font Frété» Confangums Anadne

eu vn Mary,à fçauoirCaftor, & diceluy procéda Pollux ; & d JEd.cc (on fecod
Marv Félix Ainfi Pollux eftoic FrereVterin deFelix.Fehxayant plufieursMeubles
Se Acquefts mourut fans Enfans ou reprefentans& en fut fait partage par moitié
& efeale portion à Polinipe, & Pollux, combien que Pohnice fut Confanguin, Se
Pollux Vterin de Félix de la Succeffion duquel eftoltqueftion. Et le mefme auroit
lieu entre les Confins defeendus defdits Freres par l'article i;*. cy-apres.

Et fils n'ont aucuns Frcrcs ou Sœurs leldits Meubles.
Ft Àcauefts Me> car autrement il ne fe trouùeroit point de difpofition en ce

ra. DOur lefdits Acquefts ; car les Coufins ne font préférés ausOncles qu'en défaut
de Peres & Mères, Ayeuls & Ayeulles, par l'article 134. cy-apres ,

Efcherront en tout aus Peres ou Meres, Ayeuls, ou Ayeulles a eus

Il fembleTue cette Succeffion des Afcendans ainfi qu'elle eft conceuë par pa-
Aif'entende par ordre & feparement, à fçauoir, que fil y a Pere,

UX ) * V VfcA.4. W AMWVVV*V J' J

l'Aveul ou Aveulie fil y a Pere ouMere. A quoy l'opinion des Do&eurs fauorife,
in lutb defmho. C. ad femtufc. mu & l. <vlu c. eod. Mais a la vente combien que
cefte intelligence puiflfe accorder auec le Texte tel quil eft efeript, &: peut eftre
plus par la faute des Imprimeurs ou Côpiftes que félon la volonté des Eftats, fi
eft-ce qu'il ne fe peut accorder auec} les faines opinions ny auec les Lois de la na
ture-, par lefqùelles fil y aPere & Mere ils doiuent efgalement fucceder aus Meu
bles l Acquefts de leur Fils ou Fille decedee : Et filn y a que le Pere, doit auec
luv partager l'Ayeul maternel : Et fil n'y a que la Mere, y doit auffi participer pour
la moitié l'Ayeul paternel. Ce qui fe peut efclaircir par bnefues raifons foubs les
trois Figures fuiuantes.

'VAX1" 1
Anthoine > / \ Polixene »

qui demande tous les^» Mariés^ qui demande part des
Méubles & Acquefts.\ "s7" ) Meubles & Acquefts.

AlexanSret^^j
des Meubles & Ac

quefts duquel il s'agift.
La
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La première clt d'Alexandre, qui ayant plufieurs Meubles & Acquefts deccde LePereri'e*»

fans Frères ou Soeurs Germains ou non Germains, delaiftant Anthoine &Polixcne clad la Mere.
^s#ere& Merepour fuceedera icem. Anthoine veut auqir le toutï; pEÎuatiuemeht '
de fa. Femme, coœime y eftant premièrement .appelle par laÇo^uftume : SzCàPem- pgr^ons
me n'y eftant appellée qu'en Ion deftaut ; Sc autfiotife cela, lés Droits vulgaires : il *
dit outre >• Que la pieté eft celle de laquelle nous deuons retenir les droits des Peres
& des Enfans. t. mm &fiD. de iwjfïtefiamvnon mwwparentibm quant liberispi) félin*
qui debet y par lefquels moçs, pie debet y que les droits d'entre les Peres &: les Enfans
font droits de pieté naturelle. Or combien que les Philofophes confiderent l'ho
me tout nud, comme il prend la naiffance, &;reçoit la mort ; lè Politic ou Ciuil le con-
fidere reueftu de fes droits Ciuiîs comme de fa fubftance patrimoniale, qui eft la
fuittè & acceflion de la perfonne. Et comme ccfte pieté eft naturelle aus Enfans, auili
l'eft elle des Enfans aus Pères : la paternelle eft fondée fur la perpétuation du Gen
re humain, la filiale fur l'Àntipelargie $ç recognoilïancc des Enfans aus Peres,
chofe fi fai'nte que la nature renfèignej les Çrophetes la prefchent> les Animaus
Î^prâdiquelît. Doncques tout ainfi que la Sucçefljon des, Peres?eft deferée aus
Enfans par levœu.de la naturej^-affedion des Peres, fif aduient que contre ces
vœus les Enfans prcdecedcnt, l'Antipeiargie doit eftre rendue aus Peres, &c en-
cores eft elle inéfgile a leur perte. Ç'eft vh fecours l'amentable Sc;î-ii^uêtistloiai{ré . :
à la mifered'vn Pere defolé; non pour fatisfa&ion, fed miferationii rations, d. L nam ';
é"Jt /.firipto. D.fi tab. teft. m.ext. vnde lib. Le Pere & le Fils ne font pas efgausen :
leur focieté, car le Pere a preuenu le Fils d'vn grand bien fait, & partant a vn ad-
uantage fur luy efgal 'à fon bienfait.- Ariftote dit, qu ën fôcieté ihefgale, fil y avne '
eminence d'vnepart pour la grandeur dès bienfaits, il eftdauantage deu; afin que
la recpmpenfe efgaleJe mérité. Plus donc le Pere a voué de Sucçelfion a fon Fils,
& plus il a regetté de Tes vceus celle de fon Fils, plus elle luy eft deuë; Se partant
quiconqùes dit que rioftre vie defcend de nos Peres, & qu'ils rious'deftinent leurs
biens, & que to.utesfois par nature les noftres ne doyuent monter.-à eus, il dit vne
mefme chofe que celuy qui maintient que plus ils ont mérité de nous, moins il
leur eft deu par nous. Papinian a remarqué les différentes raifons de ces deus Suc
cédions : nonfie parentibm liberorum, <vt liberù parentum debetur h^rédiias ; parentes ad
bona liberorum ratiomiferatitints admittit ^libefos natùr£flm}d^ parenturh commune i>otums
Et luy mefmesies efgalant a ditj muuto tamen ordine mortalitatk. nûi^inmpdrmHbm ^
qua-m liberà pie relinqui debet. 'Ainfi fon intention & fa râifoiï nous. forcent de dire,
non minus debetur, foit éx teftamento, par celuy .quhneurt, foit ab intèfàto, par les Lé-
giflateurs, qui deferans les Succeilions doyuent fuyure pas a pas cefte naturelle
pieté : Garpar mefme raifon de pieté font deubs tous les Biens ab wteflato qu'vne par
tie d'iceus ex tefiamento pârentibm, dit Papinian, non debetur liberorum bcréditas-profiter
vilum parerimm 3 fed rfebeïur prûptér mifer^tionà ratiopem, quj^font' deus raifons natu
relles ; Et partant eonimè Fvhe.idé'ces Succédions éfl debittm mturde^Lfcimmi%t .
illùd c. deinoff. ufiam. aufli eft l'autre : & celle des Enfans eftant ainti deue aus Peres; •
nonfie, dit-il, fidvon minusneque minoys pietate debetur^ que celles des Peres ails En
fans. Voire ces deus Succeilions font deues par, deus différentes raifons de pieté fi '
efgales réciproques-qu'Vlpian y obferae mutuel honneur de fang entre les .. •
Peres &:les Enifans, L i. •§. lârgïm.p. defiiccejf. ed^. par lefquels il font comme Sei- .
gneurs réciproquement vdes- biens des yns des autres des leur viuant: Se par mort,
parentes & liberipene adpropria yemurit ; parentes & libeù nature nw' iurà norninà > donc-
ques cefte Decifion l'eft auffi; Et (ië là le Pere concluoyt que tous les Droits hu
mains &ma;tureîs :ayans regardera liiy fêpyia Mere n'y pouuoit;eftre comprife 3 ny...
aucune chofe demander. _ - .

Polixçne, Mere d'Alexandrej-diioit, que toutes è.es'tâifons feruoyent àulfî.pditf Raiforn de:
elle, ,ca!r & en la naiiïlmce en la nouiTiture de leur Fils commun Alexandre r^*
elle atioit vne commune part auec. Anthoine fon Mary; & partant qu'elle deuoit " .
aiioir moitié en la Succeftion de fes biens,; comme il. eut fuççedé aus fi en s fil Peut
iuruefeue. Qu/en çhefe commune qui f'atribùë pius que fa part fait tôït a fon Af-
focié : Or noftre pieté eft commune à cens qiiî nàiiïeiït de ndùs, & axeus de qui

" > 1 ' ' ' Bb ij : , • . _ .



ip6 Des SucccGions.
nous naifTons comme letetin de la Mere à fes Iumeaus : & fi de deus Enfans qu'elle
allaitte l'vn comme plus fort tire toute la nourrriture, elle ayde auec la main le
plus foible, afin qu'il ne foit fraudé de fa-part. Ainfi entre les Mariés, fi le Perc
pour la dignité 8c authorité de fon fexe fattribue to.ute la pieté filiale, la nature,
que le Legiflateur doit fuyure, en fait neantmoins le partage efgal entre luy & fa

' Femme, fietas enimparentibm, &fiinequalisefi eorum foteftas, œqua debetur, /. 4. D. de
çurat. fur. & d/yj , qui font termes de nature tels que la decifion doit eftre aufli.
Et finalement que tout ainfi que le Fils ne fuccedoit pas au Perc feul, mais à la Me
re,* que aufli au Fils mourant ne deuoit pas fucceder le Pere feul, mais la Mere,
parce que les droits de l'vn 8c de l'autre eftoyent réciproques, & deuoyent eftre
reiglés par reigles efgales, par ce principe de nature obferué par Papinian-, non mi
nusfarentibus quant liberis fie debetur. Pour cefte part eft le Philofophe Iurifconfulte.
l'Efchaflier en fa reprefentation aus Lignes fuperieures, que ie veus fuyure en ces
trois queftions.

Si le Pere eft La fécondé queftion eft du mefme Alexandre, qui ayant plufieurs Meubles 8C
préféré à . Acquefts deçede fans Freres ou Sœurs Germains, ou Nongermains, delaiflant An-
l'Ayeiil ma- thoine fon Pere, & Cefar fon Ayeul maternel Pere de Polixene fa Mere, pourfuc-
ternel. çecler àiceus. Anthoine Pere veut auoir le tout priuatiuementde Cefar Ayeul ma-

2+7: ternel: Gefar y veutmoitié comme reprefentant Polixene fa Fille, la Figure eft telle.

Cefàr}

qui demâdedes Meubles
& Acquefts d'Alexâdre.

sr

Anthoine, qui deman-/ \ pn|;Yf>n.
mandet;ous les Meubles > Mariés ~) ; t , « • .

s- /,i,udecedc
-"V H \r

Alexandre obijt. x.
decuius faccejïione
agitur.

Raiforts jîa Anthoine allégué contre l'Ayeul les raifons cy-delTus alleguées contre Polixene
Pere. " Mere d'Alexandre, 8C outre qu'il n'y peut auoir droit de reprefentation en ce fait,

94-3. mais bien en Succefïion des Defcèridans. Cefar refpond, premièrement, que l'ar^
Raifons de tjcje admet la reprefentation infinie en la Ligne direûe; Que la Ligne direéte
ternel 'e^anC double, à fçauoir, Defcendante,&: Afcendante, ces mots de reprefentation

^ fentendent de toute laditte Ligne, 8c non d'vne partie, puis que fans diftin&ion la
Couftume en parle, quia njbi lex non difiinguit nec nos difiinguere debemus. Quoy cef-
fant toutes raifons eftoyent pour l'Ayeulj Il faydoit premièrement de celles de
Polixene fa Fille qu'il reprefentoit ,• 8c en après difoit quedePere en Fils lanature
auoit fait vne Chaine de générations 8c d'affe&ions, dont les chainons entroyent
l'vn dans l'autre par yn double lien de pieté Paternelle 8c Filiale. Que fi par la
rupture d'vn chainon elle eftoit efloignée, oftant-par la mort à la Mere fon Fils, la
pieté confultée refpondoit à l'Ayeul qu'il fe deuoit approcher de ces petits Enfans;
8C à ces petits Enfans qu'ils fe deuoyent approcher de luy pour fe tendre mutuel
lement les deuoirs de Pere, & de Fils. Que Ceus 'qui fouffroyent tels açcidens,
defeendans èn eus mefmes relfentoyent en leur cœur, 8c lifoient ces affe&ions en

' leur fang: Que les Legiflateurs qui pe fuiuoyent en cela cefte affeftion de nature
contreuenoyent à la pieté, laquelle fuyure, ou delaifler, n'eftoit pas chofe indif
férente i fliQ mortuo nettesfilij Loco habendifunt L u de patur. liber.. d? matr. sérum : C.

Theod.

f
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Thèod> Aumnepos njfeiïionc paterna& imitatione profequi debet, l.Jî quisflitim, €. de wof*
fc. tefiam. Par lefquels mots eft remarquée vne pieté naturelle, ôc à icelle eft at
tribuée par Vlpianvnefubrogatio, l. i.%.fifltm\D.defuis & leg. Wf^.Qu^avl récipro
que la mefme raifon forçoit de dire, nepotespaire mortuo, auttm affeclione& imitations
profequi debent. Et que par cefte tranflation d'affections la nature qui auoit fait naiftre
les petits Enfans au fécond degré de leur Ayeul, les cOnduifoit au premier par lajjiain
de la pieté, pour remplir la place de leur Mere, comme elle ïaifoit en leurs pèrfonnes^
enleurs biens, viuans, mourans, exteftamenfo, abintefiato : pour prendre de leur Ayeul,
& luy rendre, pour receuoir de luy, & luy porter les mefmes deuoiïs que leur Mere
eut rendus ou receus :.càr c'èftbit chofe certaine que ceus qui fuccedôyent aus
droits du fang des Peres, fuccedôyent aus deuoirs que les Peres deuoyent aus Àyeuls :
& auffi font ces mots de nature en nos autheurs, lus naturale liberorum, parentum,
Jus Filij, Jus Patrù. Si donc le Fils fubrogé au lieu du Pere acquiert fur fon Ayeu}
lus Filij > l'Ayeul auffi fubrogé au lieu du Pere acquiert fur fon Nepueu lus Fatris.
Bref, que le tefmoignage des hommes, ny les Loix, ny les Couitumes ne pou-
uoyent obfcurcir cefte lumiere naturelle, &: le relfentiment, que chacun en auoit
en foy mefmes: Se que aulïiauoit-ileftécogneu par les plus grands hommes; à fça-
uoir, par Modeftin W'L 2. D.de exeufat. tutor. Vlpian. inl. 1. §.fedfiB.defuis & legit.
Partant que pour faire efgalité entre les bienfaits desPeres> 6c les recompenfes des
Enfans, il eftoit raifonnable de luy adjuger la moitié des Meubles &c Aèquefts d'A
lexandre fon Nepueu; pour laquelle partie ie vôudrok tenn>en termes de raifon
naturelle &: d'équité, comme il fera ençores traitté fur l£ Figure fumante, qui eft la
queftion troifiefme formée fur le mefme Alexandre, léquel ayant fait plufieurs Ac- SilaMcrcdr-
quefts, & Meubles, deceda fans Frères ou Sœurs Germains, ou Nongermains, de- ^ Ayéu*
laiffant Polixene fa Mere Ay^ul Paternel ^ pour fucceder à iceus.
Polixene Mere, veut auoir le tout priuatiuement de Brutus Ayeul paternel, qUi
demande laMoitiécomme reprefentant Anthoine fon Fils: &: en eft la Figure telle.

paternel.
5>;o.

JaL
Brutus j

quidemade aus Meu
bles d'Alexandre.

„X-Y~V

• ' .V

S
21.
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t Anthoine«bijt.

nC

Polixene,
fâFemme -s ijui demande tous les

g* / Meubles d'Alexâdre»
H

\P~
3~-

Alexandre,
decuitafucceJ?ione
agitur. J

Polixene ayant allégué contre Brutus, Ayeul d'Alexandre, les raifons cy-defTus Raifons de
eferittes aus deus quefïions précédentes, Brutus refume fommairement cellès de la Mere.
Cefar, & outre dit, que fi d'vn feul nailfoit vn feul, nous n'aurions qUe deus afFe- '9iu
ftiorîs de fang concurrentes , chacun fon Pere & fon Fils, ou par naiffance, ou par
iubrogation >* Et à iceus nous diuiferions noflre charité à l'imitation à'JEnce, qui Raifons de
fortant de Troyesmenoit fon Fils à la main & portoit fon Pefe : mais d'autant que ^ Ayeul pa-
chacun de nous naift dedeus pérfonnes, & qu'il peut auoir plufieurs Enfans, nous terne^
aiions plufieurs Lignes d'Afcendansj &: en pôuuôns auoir plufieurs de Defcendansj ^*
d ou procédé vne cpncufrence de charités de&ngqui demâdeîît chacune leur droit.
Or pour leur donner il faut défeendreen nous, & confiderer que chacun eft comme
vn centre ou plufieurs lignes àboutilfenç, & d'où plufieurs autres defpartent, cona-
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me les Canatis delà vie humaine. Par les fuperieures quiTe rencontrent en nous
hous tirons efgaleaient noftre viedesdeus defquels nous delcendons. Par les infé
rieures, qui procèdent de nous, nous communiquons efgalement noftre vie à ceus
qui descendent de nous. De degré en degré lesvnes& les autres fe multiplient
fe diuifent & fubdiuifeiit en plufieurs Lignes : Mais le nombre des inférieures
eft infiny, des fuperieures definy, femblable à celuy des perfonnes qui efb tous-
jours de dèus, le Pere, & la Mere. - Ainfi des Perfonnes particulières viennent les
Lignes en haut &: en bas? dont fenfuit qu'vne mefme iuftice les doit reigler, 8c
•efgalement reigler la Ligne denhaut que celle 4'embas, par le principe de nature,
œqua petits parentibits & Itberis. Nous recognoiffons en chacune Ligne deus lois
de nature ; là première, de l'ordre des affections; la fécondé, de la fubrogâtion :
en l'vne & en l'autre les Ayeirls enuers lefquels nous fommes fubrogés à nos Peres,
doyiient trouuer leur Antipelargie fur nous, à meilleure raifon quvn Seigneur
Fepdal'fur fes Arriere-vaffaus, & fans qu'vne Ligne fraude l'autre, non plus qu'vne
perfonne vne autre : Or en la Ligne defcendante il n'y a point de doutte que le
Nepueu ne prenne la place de fon Pere en la Succeffion de fon Ayeul : partant il
faut que l'Ayeul, defcende. en la place de fon Fils en la Succeffion de fon Nepueu.
La vérité eft que par l'ancien Droit des douze Tables la fubrogâtion a efte feule-

,ment cogneue ans Lignes inférieures, l.j. C.defms& legit. hjired. Mais par le Nou-
ueau de Iuftinian, elle a eu lieu auflî aus Supérieures. Nouel.123. de hœred. ab intejl,
venient. Toutesfois c'eftoit feulement en degré efgal, à. fçauoir, quand l'Ayeul ve-
noit auec l'Ayeulle, 8c fans concurrence dé Pere ou Mere: Car ce cas a clo
ché long-temps depuis, 8c iufques à ce que les dernieres opinions, qui font fou-
uent les meilleures, ayent preualu. L'on a doneques appris que la proximité delà
•naiffance neféruoit non plus en Haut qu'en Bas s qu'en 1 vn & en 1 autre la pieté
mettoit les Enfans au degré de leur Pere ou Mere, efgalant la proximité par fu
brogâtion à la proximité qui eftoit par naiffance. Auffi fi en Bas l'Ayeul pour la
proximité de fon Fils laiffoit fes petits Enfans dèftitués d affe&ion paternelle, 8c en
Haut le petit'Fils-pour la proximité de fon Pere laiffoit fon Ayeul deftitué d'af
fection filiale au fécond degré chacun, de fon affedion, comme ils le font de géné
ration, ils refifteroyent l'vn 5c l'autre à la nature qui les ftimule 8c prouoque l'vn
à vne affe&ion paternelle enuers fes petits Enfans, l'autre à vne affedion filiale en
uers fon Ayeul : & pareille faute font les Legiflateurs qui les authorifent. Aus Li
gnes inférieures les petits Enfans fapprochans;de leur Ayeul fuccedent à leur Pe
re , en l'image de propriété qu'il auoit aus Biens de leur Ayeul, 8c par fa mort la
vérité fuit fôn'efperanCe, fon image. Aus Lignes Supérieures le petit Fils fappro
chant de fon Ayeul luy porte fur fes Biens la mefmé image de propriété que fon
Pere y auoit, & après la mort du petit Fils ceft image eft fuiuy de femblable vérité:
n'y en Bas le Fils de l'Ayeul, n'y en Haut le Pere du petit Fils, n'ont raifon dem-
pefcher que chôfes fi amies ne fe fuyuent 8c fuccedent l'vne à l'autre, puis que la
jiature Vnit en Haut &en Bas l'Ayeul 8c le petit Fils, eftans en mefme Ligne, par
vne double pieté. : fi en Bas le Fils,&c en Haut le Pere, fautant d'vne Ligne enl au
tre, veulent mettre leurs perfonnes pout obftacle de cefte vnion, Sz empefeher
fvn que l'Ayeul nefoitPere a fes petits Enfans, l'autre que le petit Fils ne foit Fils
à fon Ayeul, c'eft vn trauail d'vne mauuaife enuie, vne entreprife fur 1 autruy : car
l'affedion de l'Ayeul eft ruftement paternelle enuers fon Fils, & fon petit Fils qui
a perdu,fon Pere; &;celle du petit Filsiuftement filialeenuers fonPerè 8c fon Ayeul
maternel qui a perdu fon Fils ou fa Fiïle. L'efgalité entre ces Lignes eft èncores
confeillée par la raifon de l'Alleloclèronomie ou mutuelle Succeffion; Droit fi par
fait que Iuftinian fen eft feruy pour reformer les Droits ciuils, & les ramener à la
nature ctant ils auoyent efté deftournés. §. quodadfœminas. inftït. de légat, agna.fuccef.
Or aus Lignes directes le petit Fils fuccede à l'Ayeul purement te fans condition
qu'il y ait de plus proches, à fçauoir, leur Oncle, qui eft Fils : Doneques 1 Ayeul
doit auoir le mefme droit, & fucceder à fon petit Fils , ores que le petit Fils ait
fon Pere, ou fa Mere, finon cefte Loy naturelle eft violée en luy ; Se le droit n eftant
pas efgal, il n'eftpas efquitable. Ce qui a donné long-temps opinion de differencç
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tntre ïës Lignes d'Enhâùt, & d'Embas; c'eft qu'çn Haut le Pere arefpéft&au-
thorité fur fon Fils» comme fur perfonne qu'il a procréé, & dont il a toute.la char
ge : &: en Bas le Fils doit tout feruice & obeyffance à fon Pere, comme procréé de
luy, &: eftant à fa charge. Partant.il fernble 'que en Haut le Pere ait plus de rai*
fonde pretendre toute la Succeffion de fonFils contre l'Ayeul maternel; ou la Mere
contre l'Ayeul paternel, comme au cas de prefent, qu Embas le Fils la Succeffion
de fon Pere contre fes Nepueus petits .Enfans de fon Pere. Mais 1 Ayeul paternel
â. le mefine reipe£fc fur fon Fils, &c 1 Ayeulle maternelle fur la Fille, 8c pour les nïef-
mes raifons fon Fils ôu Fille ne font point morts pour elle, puis qu'elle a laifle vn
petit Fils qui prenant fa place la reprefente à fon Ayeul, ou Ayeulle, en tous les
droits de fang, comme eli celuy de Succeffion, qui nofterienau Pere ou Mere>
car les chofes naturelles ont leurs failons reiglees par la nature. L Ayeul maternel
enfafaifon a fait la charge d'vn Pere; lePereen la fienne aura les droits d'vn Ayeul,-
l'Ayeul a plus rendu de deuoir à la nature d'auoir efté Pere d'vn Enfant qui en a .
engendré d'autres, & de les auoir affiliés par le bon-heur d'vn long aage, que le
Pere quin'eftant qu'au milieu de fa courfe pretend, auant le temps, des Droits
qu'il n'a encores acquis. Il doit donc, & au femblable la Mere, demander en fes
vcëus qu'vn Droit fi lu£tueus ne luy {oit iamais defere, que ® eftant Pere qu vne
fois vouloir ofter les droits de Pere à celuy quil'eft deus fois , Pere de foy, & Pere
par fon Enfant vne partie & vne branche tirée de luy mefmes. Doncques ces deus
pietés font enlacées d'vn mutuel embraffement, que les Legiflateurs aymés /.& ay-
mans la nature, doyuent imiter : autrement ils ne reffentent pas la violence qu'ils
font foufFrir aus Ayeuls defolés, qui après auoir enterré toute leur pofterite, ne
peuUent qu'auec des yeûs pleins de larmes continuelles veoir emporter ailleurs les
defpoiiilles entieres dontlexnrlanguilTàntc Vîeilicffe deut eftrcfoulagée. Qujls fe
reprefentent vh Vieillard courbé, chenu, caduc, fouftenu de foibles croffes, pour
l'impotance âéles jambes* prenant peine de gaigner l'entrée d vne Viîle auant la
nuit toute proche d'arriuer; &: vn homme fain & difpos luy arrachant fes croffes,
les mettant au cours d'vn torrent Se le laiflantlà; Ils verront le Droit dont ils vfent
eftrt femblable fans qu'ils fen donnent de garde. Partant il refte que lapieté, Mere
de ces deuoirs, reigle nos affe&iôns en chacune Ligne, par vn Ordrè double; le
premier, celuy des Générations; le fécond, de la Subrogation ou Reprelentation,
fubfidiairementau premier : &c au cas de fon interruption ; afinqu'en ces chofes d'ef-
gale raifon & efquité naturelle(> l'effed foit efgal. " -

Or puis que i'ay en ceft endroit pour le mérité du fubjét, comme en plufieurs au
tres lieus, palfé la borne d'vne Remarque, il ne fera pas hors de propos de traitter en
cores à ceft fuitte cefte queftion: à fçauoir, fi le petit Fils peut difpofer entière
ment de tous fefdits Meubles Acquefts par Donnation entre-vifs, ou teftamett—
taire, au prejudice de feé Pere, Mere, Ayeul, ou Ayeulleï\ Par celle Couftume
142. cy-apres, l'on peut indiftin&ement difpofer des Meublés &&• Acquefts, mef
mes' au prejudice des Enfans, mais c'eft lors qu'il y a quelques Propres furquoy
leur Légitimé fe puiffe prendre. Or en cefte efpeceles Ayeuls, & Ayeulles, Peres,
& Meres, ne prennent rien iaus Propres, parce qu'ils ne remontent en celle Cou
ftume, finon que ce foit ehofe par eus mefmes donnée:I1 faut donc veoir fi quel- Si la Legiti-
que Légitimé leur eft deuë? Le fait eftant aduenu par la mort d'vnPreftre ayaiit me eft deu'é
fon Pere, auquel de plufieurs Meubles qu'il auoit il n auoit rien delaiffe, ains par ^ Alcen"
vne difpofition teftamentaire l'en auoit fruftre. Le Pete difoit que par le droit Rô-
main la Légitimé luy eftoit deuë furies Biens de fon Fils, &! que mefmes la querellé
d'inoficiofité luy competoit. l^pater. ér /• nam de inoffi. tefiâm. i.cumfliittm,
D.eod. & pour la Légitimé aus Biens desPreftresalleguôit là Nouuelleizj. cap.
<vnde ftmpta efi auth. presbiteros. C. de Épifcop. & Cleric. St que parla Couftume îln en
eftoit excluds. Le Légataire difoit que le Leg n'eliok ^jue de Meubles, lefquels
le Teftateur luy pouuoit donner par la difpofition exprefle de la Couftùitiê, & n e-
ftoyent chargés d'aucune condition de Légitimé, h</ pat le Statut, ny par la vo
lonté du Teftateur ; partant n'y poUuoit eftre celle condition âdjouftée fans ofFen- . ' .
çer l'vn & l'autre, &: apporter correàion à la Loy, au Teftament reigle (elon icelle/,
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Par Arreft du i. Feurier 1583. il fut dit que la Légitimé du Pere feroit prifefur lef-
dits Meubles, d'autant qu'il n'y auoit autres biens fur lefquels elle eut peu eftre
prife. Arreft certes plein d'équité & de droiture; car fi les Enfans difpofent des
£iens que la Loy a affignés au Peres, c eft vn mefpris contraire au deuoir Se à la
pieté. 1.2.D. de inojf. teftam. fils n'en laiftent vne portion légitimé : &C fils n'en dif
pofent pas ils ont vn droit d'Allelocleronomie ou Mutuelle Succeffion. nam libe-
romm, farentum,fropnquomm naturalà ejlfttccefio. I. z. C. vnde vir & vxor.èc partant
ceus qui eftiment que la Succeffion des Enfans foit moins deuë aus Peres, que cel
le des Peres aus Enfans, n'accordent pas auec le Iugementdes Iurifconfultes.

Vne autre difficulté fe traitte fous cefte particulière Figure.
&

Hecuba,

qui demâde les Meubles
& Acquefts de Phelix.

j

iEneasî

tbtjt.
Anadne.

ebijt.

Phelix

de cuit#fHccefôwc
agitur

Pollux

«bijt.
Polinice

obijt
Freres

Phebusj qui deman
de moitié des biens
dePhelix.

Lemna, qui demande
moitié és Meubles & Coufins

Acquefts de Phelix

Phelix décédant delaiffe Hecuba fon Ayeulle, qui pretend fes Meubles ôc Ac
quefts contre Lemna, &: Phebus fesNepueus, enfans defes deus Freres Polinice &:
Pollux : elle dit, quelle eftAyeulle, &: quelle doit fucceder aus Meubles & Ac
quefts de fes Enfans, par les raifons deffus declarées ï Que la Couftume faifant con
tre cefte équité eft non feulement defraifonnable, mais contre nature, partant qu'elle
ne fedoit extendre, mais reftraindreen fes propres termes, c.odia reftringi. de regul.
iur. w<vj. &ç autres droits vulgaires. Or cefte Couftume dit que l'Ayeulou Ayeulle
fuccedera âfon petit Fils, fil n'y aFrerc Germain, ou Nongermain: Que Lemrm
ny Phebus ne peuUent dire qu'ils foyent Freres Germains, ou Nongermains de
Phelix, partant qu'ils ne font en degré delà poUuoir empefeher de, fucceder à fes
Meubles &: Acquefts aufquels elle eft fondée de Droit naturel pofitif, & par la
Couftume. Ils refpondent, qu'ils font Nepueus &: Enfans de Freres Germains,
que par le Droit de reprefentation ils font au lieu & place defdits Freres Germains;
&: que tout ainfi que leurs Peres euffenc efté préférés à l'Ayeulle, voire au Pere de
Phelix , ainfi. le doiuent-ils éftre , autrement ne leur feroit le droit dç reprefenta
tion entier. Qu^en cecas la Couftume n'a pas entendu exclure les Enfans des Fre
res de la Succeffion de leurs Oncles, car en l'article mefmes que nous expliquons
il eft dit que'les decedés fans hoirs fpnt éfcheutte de leurs Meubles & Acquefts,

» A leurs Freres, & Sœurs Germains, & aus Defcendans diccus. Et auffin'y auroit-il
" aucun,
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aucun eas auquel lefdits Nepueus peuffent fucceder fils eftoyent priués Ae cefte
Succeffion^ parce que par tout ailleurs il eft parlé desCoufins feulement. I'ay tenu,
en cefte^ Figure pour les Nepueus contre l'Ayeulle, & ce plus en force des termes
de cefte Couftume que de raifon,veu les particulières & équitables demonftrations,
8c lois naturelles cy-deuant déclarées. Mais en la Succeffion d'vn Coufin, comme
en eefte Figure,ie tiendrais au contraire,

Ariadne»

quidemade les Meubles
ôc Acquefts de Galba

Polux )

obijt.Freres

Ayeuk ex-,
cluent les

Coulins en

Meubles Si

Acquefts.
î>/4-

Galba, / \Phebus>quf5emandc
de cuttts ftKceJ^ione\donCms\ les Meubles & Ac-
agitftr. \ / queftsde Galba.

Galba meurt & delaiffe Ariadne fon Ayeulle > & Phebùs Ton Coufin : en ce cas
il n'y a Frereny reprefentant de Frère : &fie, Phebus ne fe peut fonder aus ter
mes de la Couftume ^ celant lefquels les droits parlent clairement pour les Pere,
Mere , Ayeuls, & Ayeulles, pour lefquels ie tiens contre les Coufins.

Que fils decedent j au cas qu'ils ayent herké la Succcflîon de leurs
Pères, ou Meres, Ayeuls, ou Ayeulles > lefdits biens heritçs retourne
ront à ceus de la Ligne d'où ils font procede's.

Cefte claufe eft mal colloquée en ce lieu, l'article 134. la deuoit preceder, com
me la propre fuitte du texte précédant, Au deffaut defditS Pere, & Mere,&c.
Mais ce n'a pas efté peu d'vne fi grande confufion que celle du temps précédant
auoir tiré quelque ordre que ce foit.

Lefdits Biens.

Immeubles, fuple : car les reigles Paterna paternls, & vicifim Materna maternis,
n'ont pas lieu en Meubles, qui n'ont point d'eftoc, &ne peuuent eftre remarques de
leur fôurce, &: dont la polfeffion eft vile &c abje&e, comme il fe void en la Con
férence des Couftumes dé Guenois ,fol, 741. y

Retourneront à ceus de la Ligne d ou ils feront procédés.
C'eft félon le Droit que les Propres fuyuent les branches d'où ils font venù^, en

forte cjue les Freres, ou Coufins Confanguins, fuccedent à ceus qui procèdent de
l'eftoc Paternel; ôc les Freres ou Coufins Vterins à ceus qui viennent du cofteMa
ternel, l.fin. C. communia, de fuccejf. félon l'epitome de la Nouuelle 118. auth.-pofi
fratres, la premiere,cf ibi) glof. C. de legitimis hxred, ce qui fe peut demonftrer par
l'exemple de cefte Figure,

AduertilFe-

ment.

9SS*

AduertifTe-

ment.
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gle Vaterrm
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957-
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de laquelle Oliuier ayant recueilly les Succeffions de Martin 8c Marthe Tes Pere
8c Mere,decede,&: delaiflfe'Mârc fon CoufiriCanfanguin héritier de tous fes Pro
pres Paternels, & Luc fon Coufin Vterin héritier de tous Tes Propres Maternels,
félon cefte reigle Paterna faternà, & vicifim Materna maternà. Ce qui auroit aufli
lieu fi Marc ÔC Oliuier, eftans morts, auoyent delaifle vn ou plufieurs Defcendans,
comme il fera dit en parlant de la reprefentation ; ôc fur le §. 132,. enfuyuant.

) . -

£j& £%}>

^ §. 132-.

Vne perfonne de quelque fe^e ôc qualité elle foit décédant fans de-
laifïèr hoirs de Ton corps, ny Freres ôc Sœurs légitimés Germains > les
Freres & Sœurs Nongermains font pour le toutfaifïs de la Succeffion
de fes Meubles ôc Acquefts :& de ce d'Ancien qu'elle aura delaifle en
ligne de laquelle ils luy font Freres ou Sœurs : Les Parens de fes autres
Lignes de ce defdits Anciens qui fe trouuent mouuoirdes troncs ôc
cftocquage d'où ils prennent leur defeente*. Et fi elle n'a delaifle au
cuns Freres iou Sœurs Germains, ou Nongermains, ny Reprefen-
tans diceus, fes Coufins légitimés,ou leurs Reprefentans de fa ligne
Paternelle, fuccedent pour la moytié en fes Meubles ôc Acquefts:Et
ceus de la Maternelle pour l'autre* fans recherche, ny confideration.
de la mouuance defdits Meubles, riy des Deniers defquels lefdits Ac-
quefts pourront auoir efté faits d'ailleurs que du chef de celuy qui en
a fait l'encheutte : encores qu'il fuft notoire iceus* luy eftre obuenus par
Succeffion de l'vne de fes Lignes feulement. Et quant aus héritages
Anciens, par-ce qu'ils doiuent fuiure le tronc ôc fouche dont ils font
defeendus, fourchoyent* retournans aus Parens de l'eftocquage des?
Lignes d'où ils font mouuans ôc defcendans, félon que chacun f'y
trouue capable de (on chef, ou par Reprefentation, fans aucune con-
fideration de la proximité des vns en degré plus que des autres, parce
que Reprefentation tant en ligne Collatérale, que Directe, a lieu infi
rment.* ôc font telles formes deSuccelïions communément dittes ôc
appellées reueftement de Lignes.

Eft article, entant qui touche les Meubles ôc Acquefts, appelle premiè
rement les Enfans & les Defcendans diceus; Secondement, les Freres
Germains,- Au troifiefme,lieu, les Freres Conlanguins & Vterins; Au
quatriefme, les Coufins Germains ; Au cinquiefme, les Coufins Confan-

euins ôc Vterins, par moitié ôc efgale portion. Ce qui fentend en 1 efgard defdits
Coufins, fil n'y a Pere, Mere, Ayeul, ou Ayeulle; Ôc non autrement, comme i'ay
dit fur l'article 131. cy-^euant, &: 134.'Cy-apres. .

Quant aus Propres^ïïl en eftablit la Succeffion au prochain de la Ligne dou ils
procèdent, ores qu'il y ait vnplus prochain d'vne autre Ligne , mais auec vne telle
obfcurité que la queftion eft grande, fil y eftablit la duplicité du lien, comme aus
Meubles ôc Acquefts, contre les Freres Germains, ou Vterins feulement. Il faut
^enir au Texte qui dit, •

Décédant fans Hoirs de fon corps,

^umtur, au cas de cefte Figure. Marthe



yr>r^
^ f y * £0 ac**^ n^rr^—r^ &C+-+\m*'r*v f*- s • Jr*1^ *—- -

frSMpreàrBSpt" ^ /J^r/ /uvnsrffc
jf»"**) 2tt<?ces

-u/™ ^"%Û^*ZZ#y^«« ^
/ // AMjirltJ^tst^&'£"rr7<Z-' '** /^^Srër2?~/r/* ^c*u *V/T>**-*&.

,*•«^^ Z^ ^V -
^ «,J)*>» ?<^h-

. 9» (/A*

" , „3f~-~r*r-~~* *-*?-*

T FZ^-4iA"~-
K^/ ~-rr-3 ^eue/Uti^9'* ^ ^ ?

i«~ %£&~* +*~ **

iv/Zjr^Z^ u*JZ«'>» ~ <<r *- *z"^y



# /c«+yr

^"rrzrjZZZ^ *^*-rr *- *££*_-,
a-{^r <*-*-' —~*^'sT^Z
^r-^l >a~ v- ^ r-'"' ^7^,^Lk^~~±~-
*/>->. ^j":Z^ZL**- »%--*

ZÏ-Tr- '
O L

*!/&&'*' AM

ma£ . /» rA-r~/—'•/—y-?- -^bc^izr
^ ^ a» —~ rr/-,.~/-^-

j:**t-ri -r*
/T- rfsc^-tïeiï Vyw*.-

à»*/*** -&»**> **&**} "
^ jfàâ.fe ^f6ïJ£ #«wlZ

asf*

Cu 'dt**u







Tiltre IX. s. 132. 203

Marthe / \ Pierre / \ Martine
& autres Sœurs quiMem'Frere^ de cumfucceJSione > fàFemme -< que les Sœurs pretë-
debatent Romain. \ " / 4&m. /dent s'eftre ouWe.
*—-—1—" cm

m n>

ÇÇ» J
Y"

Romain

quidemande la Suc
ceffion de Pierre.

Pierre ayant plufieurs Sœurs l'vne nommée Marthe Se autres, recueille les Suc- Si le Fils re-
ceiïipns de Tes Pere & Mere pour le tout. Se les contente de mariages félon leur cogneu peut
Maifon : Se d'autant qu'elles falfeuroyent que pour Ton impuiflance né pouuant ^re aFÇs
auoir dxnfans de Martine, tous lefdits biens en fin leurs demeureroyent. Ces Soeurs
demeurent quelques années en cefte efper^nce,&: fela confirment dauantage par
vn accident de maladie qui fç mit au Mary, & du Mary à la Femme, parce que
les Medicins. leur difoient que ores que^efte Femme eut des Enfans ils ne pour-
royent toutesfois viure: Il aduint peu après que Martine fit vn Fils à fon Mary,
mais il mourut à trois ou quatre fepmaines : Elle fut cinq ou fix ans en repos, Se
fans enpouuoir retrouuer la façon. Enfin elle deliura encores d'vn autre Fils nom- ,
mé Romain, qui eft. le Fils de queftiop, lequel Pierre ayant recogneu fait nourrir
ôe efleuer en fa maifoiit comme fon Fils > efcriuit à fes Amis la joy& qu'il en auoit;
& quelque temps après mourut : Sa Succeffion eft debattuë par fes Sœurs contre
Romain, Se ce tant à caufe de la pretenduë impuiflance de leur Frere, que d'vne
déclaration teftamentairepar luy faitteSe delaiflee en garde à Marthe fa Sœur, le Raifonsdu
Fils de laquelle il faifoit Héritier de la plufpart de fes Biens, Se de fa principale
Maifon, Romain faydoit des prefomptions du mariage, & de la déclaration Se re- 96°-
cognoifl'ance de Pierre pendant le cours de fa vie, Se fans aucune fufpitioç : Il di-
foit que la preuue de là filiation eftant difficile, parce qu'en ceft a£te ne fappellent
iamais de tefmoins, la Commune opinion a toufiours efté de farrefter aus conje
ctures. Alciat. traft. j>r&fump. reg. 3. prjtfumpt. 37. infin. Qu'entre ces conje&ures le
Mariage tenoit le premier lieu : & eftoit aiTés que la Femme eut enfanté, pour
conclure qu'elle auoit enfanté à fon Mary. Namprœfumiiur a mro Ole gencratus /.fi~
lium. D. de ijs quifuntfui vel alien. jur. la fécondé eftoit de l'éducation Se nourritu
re qu'il auoit eue en la maifon de Pierre qui n'auoit point efté comme d'vn Enfant
eftranger,mais comme de celuy qui eftoit recogneu, non feulement de la maifon,,
mais l'vnicque de la maifon, Se dont la pofleffion feftoit toufiours continuée iuf~
ques au deceds de Pierre, CMafcard. in tract, de probation. tn concluf. 78p. nu: 1. & 11. •
La troifiefm^, la recognoiflance que Pierre en auoit faitte efcriuant à fes Amis
que fa Femme luy auoit fait vn Fils,& difant à d'autres familiers de luy Sed'elle,
que c'eftoit vne Femme eftrange qui luy auoit fait ceft Enfant contre l'efpoir de
luy Se de tous autres. Menoch.lib. 2. de arbitrais iudïcum cafu. 8p. m. 77. La quatrief-
me ,que le prenant fouuent entre fes bras il l'appelloit mon Fils, Se le baifoit, &:
efibuiflbit comme vn Enfant qu'il cftimoit fien : par laquelle dénomination &: de-
monftration eft auffi ladite filiation euidentfe. Aiex. conf. ïSi. lib. 7. nu. 1. La cin-
quiefme, eft la commune Famé & Renommée qui fuffit ad coriftituendumfilium in
quafipoffefionefiliations. Menoch. in d. lib/2. de arbitrarys iudicum cafu. Sp.nu. 86. Se les
autres authorités là rapportées.

Que toutes ces chofes eftans concurrentes en luy , fa Mere encore viuante
pour fe purger par ferment de calomnie furie fait de fa procréation & naiffance,
il trouuoit merueilleufemeht eftrange d'eftre ainfi foupço'nné par fes Tantes, (Jui
ne deuoyent attendre de luy que le pareil traittement &affedion qu'elles auoyent
receu de Pierre leur Frere; Sç partant cpncluoit à ce que la Succeffion de Pierre
luy fut adiugée comme à vn Hoir procréé de fon corps par cefte Figure. Marthe Rayons des
&les autres Sœurs de Pierre difoyent, que cefte Côuftume déférant tous les Biens qeurs*

' . " Ce ij u



Des Succefsions.
d'vne famille Ivn Fils eftoit fondée fur l'entretenément des Maifons, mais que l'in
tention des Legiflateurs eftoit Se auoit toufioursefté de les rendre capables de re-
çeuoir les mefmes Biens, au. cascjUe ce Frere decedat fans Enfans naturels Se lé
gitimés, par eus deûgncs, fous ces termes, Procréés dé fon corps. Que celuy qui
fe fonde en la, filiation , &: fe dit Se porte pour Fils, doit prouuer qu'il eft Fils na
turel &: légitimé: vt dicït Angel. in l. Uberorum. D. de ijs qui not. infam. Détins in l.fi
émancipai* m. 3. C.de collât.Que luy ne pouuant prouuer ce fait feremetaus conjedu-
res fubjettes à fallâces, Se à conjectures contraires : Car quant à la premiere, à fça-
uoir, qu'il eft nay en mariage, l'on fçait que le mariage eft la fource des adultérés,
Se que fans iceluy, l'incefte Se le ftupre eftans cogneus, l'adultere ne le feroit pas-
Or il fe pourra monftrer par l'obferuation delà naiffance"de l'Enfant, que au temps
de fâ conception Pierre eftoit abfent de long-temps Se en pays efloigné ( fi l'on re
garde au feptiefme moîs )^Se entre les mains des Medicins faifant diette pour vne
maladie venerienne au neufiefme mois ; Se à l'onze eftoit aufli abfent : en tous les
quels cas cefte la conjecture du mariage;^. l.filium, D. de ijs quifuntfui vel alien.iur*
l. 1. §; item Julianus. D. de liber, agnofe. Decianus. in conf. i. nu. <37. lib. 3. l.fifater. §.
in arrogationibui. D. de adoptionibw. &I.JÎ quisfoftkumos inyrinc. D. de liber. & pojlkum.
Item, que au temps que plus communément cefte conception fe fait, qui eft au
neufiefme mois, fa Mefe eftoit à vingteinq lieues de fon Mary en vne Maifon pro
che d'vne Abbaye, Se de Gens de guerre, ou elle alloit ordinairement fentretenir
auec eus. Autre cas qui fait ceffer la prefomption du Mariage.*/. l.filium. I. miles,
§. defantfoD.deadulter. Alciat. intratt. depKtfumpt. regul.3. frxfump.j/. nu. /. & autres.
Combien que ce foit afles de nier qu'en-cé temps leur Frerè Pierre ait efté en fa
maifon en forte que ce, foix-.vt tradunt Salicetut inl. vit. infin* D. de^robat. Abbds ^iu
c.per tuas nu. t. de frobat. Alciat. rejp. 38$. nu. 2.

Au fécond point de l'éducation Se nourriturè qu'il auoit eue en fa Maifon, plu-
fîeurs fçauôyent les plaintes qu'il enfaifoit entre fe§ Amis Se Familiers, Se que plu-
fîeurs fois l'ayant enjoué Se appelle fon Fils, toft après il le rendoit impetueufe-
ment à fa Nourrice, Se l'appelloit Baftard: dequoy la Mere mefmes riant mon-
ftroit d'en eftre bien ayfe, comme Plutarque rapporte de la Royrie Timxa Femme
du Roy Agis > qu'entre fes familières elle appelloit tous baffement fon Fils, Alci-
biades, du nom de fou Adultéré 5 Se deuant fonMary 1 appelloit Leotichides. Mais
que cela demoftroit leur Frere Pierre poffedé de la crainte .des Parens de fa Femme,
fe reduire à céfte feinte recognoifFance, iufques à ce que 1 effort de la nature & de
la vergongne luy fit fortir les eflans d'vne vraye mefcognoiflance j aduenant la
quelle les Iurifçonfultes ,ont tenu que la nourriture, éducation, Se autre? con
jectures font vaines, Se fans effe£t. cMenoch. in d. cafu. Sp. nu. 7/. Item, que cequ il
aûoit fait pour la nourriture d'vn tel Enfant, deuoit pluftot eftre attribue a vne
charité Se piçtê que à vn amour naturel, comme dit le mcfme tnoch, in d. cafu.
89.nu.7ti. v . *

Au trôifiefmè; des lettres eferittes par Pierre à fes Amis ne fe pouuoit tirer ar-
crument valable, parce qu'il n'eferiuoit pas qu'il luy fut nay vn Fils, mais que fa
Femme luy en auoit fait vn, Se contre fon efperance; toutes-paroles demonftrans
•fon infortune, Se non pas fon contentement. Or de Droit, ce cas n'a pas lieu quand
ce fait n'eft pas ëfe&ué en prefence du Fils dénommé -, ains en l'abfence & non
ferfunÏÏorie, comme dit Menech. de prœfumftion. lib. 6. prœf 53. nu. 41.

Au quatriefme, de l'auoir nommé fon Fils, c'eft chofe accouftumée d'y appel-
ler mefmes les petits Enfans d'autruy, Se ne fert cela pour prouuer la filiation, non
plus que la Baftardife dont fouuent il luy faifoit reproche, l'appellant aufli fouuent
Baftard, ou Fils de Putain, que Fils;auffi faut-il diftinguer entre les appellations
de Fils aus à&es qui importent vraye filiation, Se en ceus qui ne la demonftrent
que feinte. Aym.Cranet.anticq. tempor. 1. pars. nu. si.

Et quant à la cinquicfme, de la commune renommee pour monftrer que Ro
main eft Fils de Pierre, elle ne doit preuaïoir l'affertion du Pere Se delà Mere plu»
fleurs fois géminées; nam ajfertio & nomihatio kœcpreualet illi faraœ. ruin. in conf s2.
m. 6. infin. lib. /. ^

' Mais.
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Mais il y auoit outre cela des faits decififs de cefte queftion, à fçauoir ,1'abfence

de pierre lors de la conception de Romain: Item,fa maladiej à la cure de laquel-
le il eftoit empefché au mefme temps de ladite conception : Item , qu'il eftoit na~ Cas difft-
turcllemenc impuiifant à la génération finalement la déclamation par luy faitte cFonf^era_
qu'il n'eftoit point fon Fils, & qu'il ne voulait pas qu'il luy fuccedat, ains fes Sœurs. b]e<
Quant à fon abfence, maladie, iL en a efté traitté cy-delfus, il reftç a parler de •
fon impuiffance, & de fa déclaration teftamentaire. Or toutes conjeaures du Ma
riage ceffent quando confiant virum aliquo morbo ifa îaboraffe, vt generare non ptueriu
d. l.flium, ibi, infirmitate interuenientè, <vel alia caufa, vt generare non fojjet. tarif, conf.
29. nu.4S.nth8. lib. nonprœfumigenerandumabeo qubcalculo in <vefica&hlio morb,
ita laborabat t <vt medicomm iudicio adgenerandum minime idoneut effet. _

Mais quant à la déclaration de Pierre & de Martine, il eftoit Certain que làditte
Martine ayant efté deuancée par fa Belle-foeur Marthe à vn feftin, elle déclara à
vn fien familier, qu'elle en auoit eu la colicque.de defpit, mais quelle le teroïc
emplir le ventre d'vn Héritier à fon Mary en defpit de fes Sœurs : &c depuis qu elle
fut grolfe luy dit, i/om auoit-je p* bien dit qu'il y en auroit des trompées, me
Femràe d'efbrtt ne laijfe iamak fon Mary fans Héritier: ô£par mille autres demon-
ftrations faifoit veoir que fon Enfant n'eftoit d'ailleurs procédé que de Pierre fon
Mary : Ce qui doit auoir autant de lieu en cefte Succeluon quen celle dvn
Royaume anciennement quitté par le Fils fuppofé, fur la déclaration de fa Mere,
qu'il ne luy appartenoit pas : Et en celle d'vne Principauté qmttee par le Fils de la
Pnnceffe fur l'aflfernon qu'elle luy fit qu'il eftoit adultérin. Fulgof.ltb.j. cap. 11.
Soto de infi. & iur. lib. 4• qu^fi. 7. ank- 2- verf. tametji. Et quant a celle de 1 îerre,
elle eft faitte par vn Teftament folemnel, le dernier a£fce de la vie, le miroir des
mœurs, &C lé fceau de la confcience des hommes, auquel il n'y a nulle prefom-
ption qu'vn Pere voulut fans caufe exhereder fon fang, fa vie, fon image perpetuel :
Or par là il dit,que defirant que les Biens de fa Maiforj. demeurent en la Famille,
&' n'en foyent diftraits par Eftrangers, il recognoit fes Sœurs pour Heritieres, 8c
ne veut que Romain fon pretendu Fils y foitaucunenement«receu, parce quil luy
eft du tput Eftranger, conceu enl'adultere de fa Femme, & d'vn perfonnage, qu'il
nomme, & dont il dit eftre bien certain." Or Menochius rapporte au liure deûxief-
me cent. 1. nu. 2p. d'vne Femme qui ayant trois Enfans leur déclara a la mort-que
l'vn d'eus eftoit adultérin, mais qu elle ne le declareroit pas fils vouloyent obier-
uerles partages qu'elle leur auoit drelTésj ce qu'ils firent de crainte cieftre nom
més; ce qui demonftre que les Peres & Meres eftoyent croyables de leurs décla
rations , & que à meilleure raifon les Peres en doyuent eftre creus, & aufli le fu
rent Agis, bc Tim&a à l'encohtre de Leotichides, qui fur leur rapport premiere-*-.
ment fait entre leurs particuliers, amis, & depuis entre autres, fut deboutte de la
Royauté de Sparte comme Adultérin, encores que par fon importunite Agis 1 eut
depuis aduoiié par fon Teftamentr. & luy fut préféré Agefilaus le Boiteus par le Iu-
gement de Lifander U du Peuple. Plutarq. in vit. Agefil. par ces raifons Marthe ,
& fes Sœurs concluoyent à cé que Romain, qu'elles difoyent auflj eftre Fils Adul- .
terin, fut déclaré indigne de cefte Succeffion de Pierre & qu elle leur fot adjugee; ;
ce qui fut fait apres preuues literales &: teftimoniales fautes de part èC d autre. ^ Directe

Il faut noter que la Couftume parlant icy du cas ou il ny a treres, i entend reprefenta_
auflï desReprefentansi&i eft cecy le premier chef de l'article ou les Enfans 8c Re- tionfrfinie.
prefentans font appelles à; l'exclufion de tous autres, & in infimtum comme en la
Figure fuyuante. ' , ' ' * ' ' ' ' ' /
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Gaultier» J V Gafpard,yiuit,
decuiui/ucceJî*oHe\. fcn Frere< & demande,!»
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«' N
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ieu.

Gaultier a pour Frere Gafpard, & pour plus petit Nepueu én dire&e Olenix :
car Olenix rejprefentant Robert en la Succeffion de Gaultier monftre que la con
dition n'eftaduenuë, à fçauoir,que Gaultier n'eft pas mort fans Hoirs, & que par
tant Gafpard n'y peut aucune chofe demander, combien que Gafpard foit au i,
degré collatéral, & Olenix au 4. de dire&e : mais la raifon eft que Rapprochant
de Gaultier par le benefice delà reprefentàtion,ilfe met au lieu de Robert qui eft
au premier degré de la dire&e, &Jlc eft plus proche en degré que Gafpard.

Ny Freres, ou Sœurs légitimés Germains.
En fécond lieu, la Couftume appelle les Freres ou Sœurs germains aufdits Meu

bles; Si Acquefts, Se entre Anoblis & Roturiers, car entre Gentilshommes les Fil
les ne peuuent fucceder auec les Fils, §/izj. 12,4. cy-deuant. Tellement que fil
y a des Freres Germains, Se des Confanguins, ouVterins feulement, les Germains
fuccederônt pour le tout aufdits Meubles Se Acquefts priuatiuement des Confan
guins ou Yterins, comme il fe veoid cy-deUant fur l'article 116. verf. Delailïàns
Sœurs germains, &c. & in §. 131. verb. A leurs Freres ou Sœurs germains, dont
les Figures peuuent feruir en ce cas, qui eft de la duplicité du Lien. Vois Molin.
§. 6. ttt. p. de la Couftume de Berry la Conférence de Guenois, fol. 740. 74t.
tit s. des Couftumes.

Ses Freres, & Sœurs Non-germains,
C'eft le troifiefme cas, qui fuccède au premier, qui eft des Enfans, Se Defcen

dans,- Se au fécond, qui eft des Freres ou Sœurs germains,ou Defcendans: Se de-
monftre qu'entre Freres Vterins, Se Freres Confanguins les Meubles & , Acquefts
fe partagent par moitié comme en la Figure de Phelix mife fur l'article 131. cy-de
uant, verf. Se. à faute defdits Germains aus Non-germains.

Sont
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Sont pour lé tout faifïs de la Succeflion de fes Meubles êç Acquefts.'

Il femble que cefte claufe ne fôît quviie répétition de ce qui a eâé dit fur l'ar- Aduertifle^
ticle 131. en k Figure de la Succeflion de Robert cy-deuant rapportée âuec les ment&ren-
dffcits Romains,fur lefquels cefte difpofition eft fondée, toutesfois ce qui n'eft ia- u,oy à lartt
mais trop bien entendu n'eft iamais trop demonftré ; &: vaut mieus que la Couftu-
me l'ait dit deus fois que point. ? '

Et de ce d'Ancien quelle aura delaiflfe en Ligne de,laquelle ils luy
font Freres, ou Soeurs.

Il refulte de cecy vn grand doutte, &C de confequence ; à fçatioir, fi la duplicité du Freres Get-*
lien obferuée aus Meubles Se Acquefts a lieu aus Propres, tellement que le Frere mains ex-
germain exclud les Freres Confanguins, &£ les Freres Vterins des Propres qui clfnt
viennent de leur eftoc & ligne. Il femble que non, &: qu'il fe doit contenter de C5fanguins
partager auec eus les Propres en l'efgard deîquelsils font aufli prochains que luy,

aufli la Couftume parle icy delà Ligne feulement, &: non pas des Lignes : & à fin ^
que l'on voye plus clairement qu'elle nentend parier des Biens des deus Lignes,
elle adjoufte, Les Parens de fes autres Lignes de ce defdits Anciens qui fe trou-
uent mouuoir des Troncs & Eflôquages d'où ils prennent leur defeente. Tou
tes lefquelles paroles feroyent inutiles fi les Freres Germains prerioyent le tout,
& en la Couftume rien ne doit eftfë inutile ^ Gail. lib. cbf. 33. Aufli la plufpart
des Couftum.es qui reçoyuent la reigle faterna paternis, Materna maternis, ne reçoy-
uent cefte duplicité de lien, pour exclure les Confanguins, ou Ypcrins en autre cho-
fe que Meubles èc Acquefts. Paris, §. 340 & 341. Calais, §. iz?> & 130» Eftampes*
§. 12,7. Dourdan, §. izz. Monfort, §. izj. Mante, §. 171. Valois, §. 85». &: 90.
Troyes, §. 93. Chaumont, §. 8. Vitry, §. 83. Laon,§. 80. Ornions, §, 85». Reimsj
§; 311. S. Quentin, §. 50. Amyens, §. 86. Peronne, §. 189. Grand-perche, §. 1J3.
Chafteauneuf, §. 1 z6. Dreux, §. 90. & pour cefte partie y eut Arreft du 8. Feurief
ï6oo. en la Couftume de Vaftang locale de Blois, conformément à autre Arreft
donné enladitte Couftume de Blois, par lequel il fut dit que la duplicité du lien
auroit feulement lieu aus Meubles &: Acquefts, &c non aus Propres, qui f'en vont
faternapaternis, Materna, maternis. Toutesfois il y a texte formel au Droit pour la
Partie contraire, & mefmes a efté iugé que quand les Couftumes 11e font point de
idiftindion, autres difpofent gen.eràlement que la duplicité du lien aura lieu en
Succeflion, les Conjoints des deus coftés fuccedent feuls aus biens Meubles, Ac
quefts, & Propres, par Arreft donné en la Couftume de Montargis, du 2,8. No-
uembre iypz. le texte formel du Droit eft de Iuftinian en la Nouuelle 118. de bœ~
red. abintefi.vementib. en l'année 545;. Il reigla les Succeflions colaterales en forte"
qu'en celle du Frere les Germains y fulTent premier appelles à l'exclufion des au- .
très.; comme il fe void en l'auth. lta% mortuo, c. communia defuccejf. en ces mots, Ita%
mortho pater familial ^ fifilius decedat inteftatusfine liberis, rehciis Fratribus & Sororibus
alijs confanguineis, ait/s uterinis, & quibufdam ex <vtroque parente conjunctà : in eos folos
tranfmittit hcréditatem, qui ex vtroque latere connexi font. Enquoy n'eft obferuée la
prerogatiue du degré propter concurfum duplicis vinculiy comme il eft remarqùé parle
Balde, in auth. cejjante c. de legitimù hœred. & que cefte Couftume fentende fuyuant
ce droit, il en appert en ce qu'erij la fuitte du prefent article elle n'appelle les Fre
res Confanguins, ou Yterins^ qu'en défaut des Freres Germains : ibi, Et fi elle n'a
delaififé aucuns Freres, ou Sœurs germains, ou Non-germains, ny Reprefen-
tans d'iceus, ïes Coufins, &c. Claufe qui demonftre les degrés & ordres que la £xgpie pour
Couftume veut eftre obferués en la Succeffion Colaterale : Tellement qu'il faut les Freres
tenir, èc en eft telle la pratique & vfage, qu'en cefte Figure. Germains,
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Titius,4e laSucccffion duquel cft queftion, a pour Frere Germain Remus, éz
Romulus pour Frere Vterin : Titius ayant plufieurs Biens decede &Ndelaiffe fes
Meubles Se Acquefts à Remus, comme luy appartenant à caufe de la duplicité du
lien. Item , il luy delaifle àuffi les Propres qui viennent du cofté deNumitor^ par
ce qu'en cefte part Romulus n'eft point Parent: &: quant aus Propres defeendans
d'Anne, commune Mere de Titius Se de Romulus,Remus les reçoit auffi à caufe
de la duplicité du lien, par laditte auth. Ita% mortuo, C. communia de fuccejf.

Et û elle n'a delaifle aucuns Freres ou Sœurs Germains, ou Nongef-;
mains^ny Reprefentans d'iceus,fes Coufîns légitimés, ou les Repre
fentans de fa lîgrçe Paternelle, fuccederont pour la moytie' çn fes
Meubles , & Acquefts : Et ceus de la Maternelle pour l'autre.

Ceft le quatriefme cas/aifpofant des Meubles &: Acquefts entre les Coufîns conr
fanguins, &: vterins, au cas qu'il n'y ait Freres Germains, ou leurs Reprefentans:
Freres Confanguins, ou leurs Reprefentans, Freres Vterins, ou leurs Reprefentans,
Item, au cas qu'il n'y ait Pere, ou Mère, ou Ayeul, ou Ayeulle, parce que fi l'vn
ou l'autre exifte, il fuccede aus Meubles Se Acquefts du Decedé, à ce qu'il au-
roit eu par leur donnation ou aduantage: §. 131.134. cy-apres.

Sans recherche ny confîderation de la mouuance defdits Meubles» ny
des deniers defquels- lefdits Acquefts pourroient auoir eftè faits d'ail
leurs que du chef de celuy qui en a fait lencheutte, encores quil fut
notoire iceus* luy eftrç aduenus par fucceflipn de l'vnede fes Lignes
feulement.

L'Arreft de Septembre 1570."allégué par Chopin, //£. 1. de priuileg. ruftic. c. s.
par lequel la fubrogation du Propre rachepté eft faitte au Propre vendu, ne peut
auoir lieu en cefte Couftume, veu cefte claufe, &: la difpofîtion des articles 40.
41. 41. cy-deuant.

Et quant aus héritages Anciens,parce qu'ils doiuent fuyure le Tronc
& Souche dont ils font defeendus.

Ayant ceft article difpofé des Acquefts, Se de la preference des Germains en
iceus, Se aus Propres, il continue à traitter des Propres de diuerfes Lignes entre
les Parens diuers d'icelles : afin qu'en ce feul article foit parlé 4^ tous les biens im
meubles qui ne font que Propres ou Acquefts, comme dit bien Carondas en fa Rc-
fponce 19. duliure 10. Or la Loy des douze Tables monftre que les héritages Se
droits doiuent retourner à ceus qui font de l'Eftoc Se Famille. Si paterfam. intejla-
tm moriturfamiUa peemiaque eius œquatorum gentilitimque ejto. Ce qui fut depuis or
donné en la Loy Emancipais. c. de legit. h&red. laquelle ores qu'elle ne parle que des
Biens Maternels, eft enténduë des Paternels par les Do&es, en la Loy quodfeitis,,
C. de bonis qu* liber, auth. defuncto. C. adTertull. & in auth. itaque moriuo. C. comm. de

fuccejf. noueII. 118. cap. 13. Et de tous ces droits eft tirée la reigle Paterna paternis,
Materna maternis; Se de cefte reigle les Couftumes qui deferent les Biens aus Li-
gnagers, comme celle de prefent, combien qu'il en foit diuerfementvfé aus pays qui
fc gouuernent félon le Droit eferipe. Hotoman.cmfss» Selon











Tiltre IX. §132. 2op
Selon que chacun f'y crouue capable de fon Chef, ou parReprefentation.

Etfie ^ l'on ne regarde pas la Proximité, mais l'Eftoc: non la Parentcllc feule
ment, mais la Source, &: la defeente des Biens : tellement que leplusloingtain en
degré exclura le plus prochain aus Propres qui ne font du cofté de ce Prochain,
comme il a efté iugé par Arreft de l'an 15:57. pour vn petit Coufin maternel, con
tre la Sœur Confanguine du Defund; du Molin en fes Apoftilles, fur le §. 3x1.
de l'ancienne Couftume de Paris, comme en cefte Figure

fon Frerefon MaryEdmcc 2.Femme
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. Confanguin

Iufien/ )
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d'vne autre
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972.

Exemple.
973:

ou l'on veoid que Lucas qui n'eft que petit Coufin vterin de Iulien, reçoit néant- Rq^fenta-
moins tous les Propres maternels d'iceluy qui viennent de Iulie, à l'exclufion de ti(?n infinie
Garonde Sœur Confanguinç de Iulien, qui ne prent en ceûe Succeffion que les Pro- e" Dire<ae*
près paternels qui viennent de Paul. 574*

Sans aucune confîderation delà proximité des vns en degré plus que
des autres ; parce que Reprefentation tant en Ligne Dire&e que Col
latérale a lieu infiniment.

L'on peut tirer vn exemple de cefte Claufe, en cefte Figure, enSucceffiondirede:

harles,

deNla Succeflion du

quel eft queftion

fi
Fiacre.fon Frerfa Femme

Iulien qui repre-
fènte Iulie. r nMathieu

Robert qui viét
par reprefenta
tion de Fiacre.

DD
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Des Succefsions.

Car Iulien fils de Iulie &: Nepueu de Charles , de la Succeflion dont cft queftion,
' y reçoit Robert qui n'eft que Arriere-nepueu, par le benefice de la Reprefentation
de Fiacre fon Aycul. Mais il faut entendre cefte Figure entre Anoblis & Roturiers
feulement, &c non entre Gentilshommes : car en ceft efgard Robert prendrait le
tout à charge du mariage de Iulie,comme il a cité monftre en plufieurs lieus de
cefte Couftume : mais aufli fi Iulie eftoit vn fils, Iulien le reprefentant viendrait a-
uec Robert, reprefentantmediatement Fiacre en la Succeflion de Charles leur
Ayeul commun. . .

Exemple de Vne autre exemple fc peut donner de cefte Reprefentation infinie en la Ligne
Reprefenta- Collateraje, comme en cefte Figure :
tion infinie
en Collate?
ral.

975'
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Car l'on void que encore* que Roland, de la Succcffion duquel il fagit delà,(Te
fa Succeifion pour la moytié i Adam fon petit Nepueu .encores quil ait fon frere
Regnaut viuant.qui ne reçoit que l'autre moytie ,d autant que par le beneficc de
la reprefentation Adam prend la place & le droit d Ohuier fon Ayeu , & ainli en
faudroit-il iuger fil eftoit au neuf, dixiefme, ou autredegre, puis que la Reprefen-
tation eft receutînjnfinitum, , „ v 1- j n «a t

Ouant à la Reprefentation en la Ligne fuperieure, c eft adiré des Peres & Ayeuls,
ic-Sï" bien que l'ancienne opinion a efté de n'y en auoir point; que leur fon
dement eftoit que la Nouuelle 118. eftoit tirée de la Loy des Douze-tables, corn-
me ledit luftinian in §. quemadmodum, de hœred. quai. & dijfer.tn inftit. & l. s- c. de
Cuis & lerit. I. fiferipto. ~D.fi tabular.Tefiam. nul!, ex tabul.l.i.f.fifihmj.defms&legtt.
Fab. §. âm film, inftit. de légat, agno. fuccejf. & DD. in amh cefante c. de & legtt.
mais ie penfe auoir monftré que la nature & l'equite veulent que ccft vfage foit
changé, & que l'Ayeul reprefente, le Pere ou la Mere defunft en la Succeflion de
fon petit Fils, parles raifons que l'on peut veoir en la Remarque du §. 131. cy-de-
uant:&: aufli cefte Couftume parle elle de la Ligne-indefinite, & fans diftinchon du
Bas, ou du Haut', tellement qu'elle doit eftre generalement entendue de toute la-
ditte Ligne, & auec vniuerfalité & infinité, iur. vulgar.

Or il eft notable, que quiconques vient par droit de Reprefentation au lieu &
place d'vn autre, il doit rapporter les aduancemens fait à iceluy, ores quilnenfoit
autrement Héritier, & qu'il ait renoncé à fa Succeffion : comme au cas delaFigur*
de Roland, fil auoit fait des aduancemens d'Hoirie a Florent, & que Adam eut re
noncé à la Succeflion de Florent, & le voulut ncantmoins reprefenter en la Suc
ceffion de Roland, il feroit tenu de rapporter les aduancemens fait ^Florent , ores
qu'il n'en fut Héritier j comme il a efté iugcenrefpece de Deniers preftes pari Ayeul
au Pere de l'Heritier l'an 1564. comme recite Papon, lib. 21. tk.'•

Et (ont telles Succelïions coiuniunement dittes ôi appellees Reueite-

mens de Lignes.
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Tiltrc IX. s. 132. s. 133. 211'
umtur, fil y a des Propres de la Ligne Paternelle, & Maternelle} mais ne fe Haut uifHcïer

trouue des Parens que d'vn çofté, comme en cefte Figure. ou Filque,
reirplit laN
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N» 11- '

Patrocle, de la Succeiïion duquel eft queftion, ayàrtt recueilly les Pfopres de Me-'
nelaiis, & d'Helene Tes Pere & Mere, decede, &: delaiïfe Caflafidte, &(AftianaX
fes Sœur & Frere Vterins: Les Couftumes de Paris, §.330. Calais, §. 119.Orléans,

jzS. Laon, §. 8z. Chaalons, §. 97. Reims, §. $t6. Amiens, §. 88. veulent que
le Parent Vterin fuccede au Propre Confanguin, & è contra : &Ce à l'exclufion du
Fifque, ou Seigneurs Haut-iufticier; Et a dit du Molin, Que les autres Couftumes
qui admettent le Haut-iufticier à remplir la Ligne vacquante^font introduittes
par des praticiens ignorans : auffi de D'roit vn Purent peut venir à la Succeffiori de
fon ParlÉifïufques au 10. degré, §.fin. infiit.de agn.fuccejf. §./». infiit, de fuccef.
cognât. I. non facile de gradib. affinit. /. i.2.&pemlt. D. vnde cognati. Cafiiod. 6. variar.
in hoc enfitprincipe perfond pofi otnnes efi• /. de entswcipAtis. C. de Icgit. h&ved, Auiliy eut-il
Arreft de Paris du 2,0. May 1576. par lequel il fut dit, Que tant qu'il fe prefen-
toit de Parent de quelque coftc que ce fut pour fucceder vniuerfellement au Dé
funt, fes biens neftoyent point eftimês vaçquans, & ce au procès de la Mere de
la Loupe,.qui fut receuë à fucceder aus Propres Paternels de fon Fils, contre les
Hauts-iufticiers, faute d'autre Parent. Toutesfois l'article ioz. cy-deuant y refifte,
&: préféré le Fifque ou Seigneur Haut-iufticier pour les biens d'vne Ligne àl'He-
ritier Se Parent d'vne autre Ligne s & fi en ce y a eu de la repugnance au Droit,
ce n'a pas efte en Lorraine feulement, ains en pluficurs autres Prouinces; car les
Couftumes de Normandie, §. ztf. Anjou, 268. en ont premièrement difpofé au pro
fit defdits Seigneurs : Quoy que ce foit, il fe faut tenir aus termes dudit article 10z.
U en confèquence d'iceluy adjuger les Propres, dont ne fe trouue Lignagèr, au
Fifque ou Seigneur Haut-iufticier: comme i'ay dit fur ledit §.ioz. cy-deuant.

§• 133-

Freres fuccedent entré eus par cottes & portions efgales aus Succef-
iîons de leurs Peres, & Mères , & à autres <jui leur peuuent aduenir
en Ligne Djre&e, ou Collatérale; fauf que ('il y a de l'vn diceuis, ou
d'aucuns 3 plufieurs Reprefentans, fuccedent lefdits Reprefentans par
branches; ceftà dire, autant que le Reprefente', fil fut viuant > non
par Teftes.

Eft article f'entènd de tous/excepté quentre Gentilshomtnes ftl fagit
de Succeffion Dire&e defeepdante le droit d'Aifneifé a lieu, fuyuant les

, §§. iz7- iz8, cy-deuant. Il dit en fomme, que fi les Héritiers font tous
Freres ils partagent par telles : mais fi âuée les Freres il vient des Nep-

ueus par Reprefentation d'vn autre Frere, ils ne reçoyuent que la part de leur
Pere j & ai'nfi ne faifant leur Pere qu vne tefte > ils n'en font auffi qu Vne en fa Re
prefentation. Qui, eft ce qu? difent les Do&eurs > qu'en pareil degré la Succef
fion fe partage percapita, $c en cas;de difparité> ou l'on ne peut venir d'vn degré
efloigné à l'efgal que par Reprefentation, elle fe partage mfiirpest dont on peut
tirer l'exemple du premier membre eû cefte Figure.

. Dd ij
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Bazonis.: J=-^on Frère ^ Catonis. Ie^ Danus.
1 . '

Odoiiart Se Catherine decedent, & delaiffent quatre Fils; ils partagent leurs Sue-
ceffions par telles, &: y prennent chacun vn quart; finon quil y ait cas d Aitaelle^
comme ileftdit audit§. 117» cy-deuant. . . \ r '

Et du fécond en cefte autre Figure, qui fert au cas ou il y a des Reprefentans
en plus-grand nombre que le Reprefenté: ie retiendray les mefmes Noms delaFi.
gurc precedenteTeri y adjouftant les Reprefentans ; & en nombre inefgal, afin qu©
comme le foullier de Theramenés cefte Figure ferue a tous pieds, & fe puifle cl-
largir ou reftraindre félon le nombre de Reprefentans,

\

ZLr.
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98Z.

Odoiiart & Catherine ayans eu de leur mariage quatre F ils, Adonis, Bazonis, Ca-
thonis, Darius, decedent, & delaiffent des quatre Fils le feul Adonis viuant:
mais Bazonis a delailfé deus Fils, Cathonis trois, Darius quatre,; fi quil y a dix
Perfonnes à recueillir cefte Succeffion, chacun defdits Nepueus voulant repre-
fenter fon Pere feul Se pour le tout en la Succeffion de fon Ayeul, & Ayeulle;
la Loy du pays} fuiuant les Lois& authorites du Droit commun, a trouue bon d en
difpofer autrement, & feignant qu il n'y ait toufîours que les quatre^Freres a fuc-
ceder veùt que cefte Succeffion fe-partage en quatre parts, dont Adonis ait vn
quart; les deus Enfans de Bazonis vn autre quart; les trois Enfans de Cathonis
vn autre quart; & les quatre Enfans de Darius vn autre quart -, Se la raiioneft, que
verians par la Reprefentation de leur Pere, ou Mere, le nombre d, Enrans, quel
qu'il foit^ ne fait toufîours qu'vne Tefte, &fne prentdauantage de droit que celuy
qu'il reprefente eut fait fil eut efté viuant. Voila quant a ces Figures.

Mais la doutte demeure ( faute d'y pourueoir par la Couftume ) u Adonis rut
mort, Se eut deïaiflTé Flauius, comme en la Figure fuiuante, la Succeffion fe rue
partagée/^icapita, ou non. - ^ OioUui
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Tiltrc IX.
1

§•133. «• 134. m

. Oàoiiart, Catherine,
de cmusfuccefiione de cuiusfuccejsme
ttgiiur. > dgittir.

-Frey ~

fin Brutusjv itellius.
Pôpo-
nius

Lœ-ISépro
lius.tnius.Àrius.iMarius

Flauius.

Ils font tous Nepueus, & en efgalité de degré : ils n'ont point befoiç. de Repr
fentâtion pour fefgaler à autre plus proche , comment donc fe fera ce
C'eft l'ancienne difpute de plufieurs Doaeurs, fi les petits Fils viennent auccleucsf^C; —
Oncles en la Succeflion de l'Ayeul, ou il eft neceflWc de reprefenter leur Pere ^

, , • i0,-,ro Pnnfîns aufauels eftans efeaus ils nont be-eOocles en la î>ucceiiion ae. 4 Aycui, uu 11 wxc r , ^
ou Mere; ou fils viennent auec leurs Confins aufquelseftans efgaus ils nont
foin de Reprefentation. Ces deus grandes lumieresdu Droit Bartole, & Azo,
rent contention de ceftc difficulté: Bartoie difoit, Que eftans les Nepueus dans
degré de Réputation, qui eft en droit mfques aus Enfans des Freres, il
iaifonnable de partager mfitrfes-, en maniéré que tous les Enfans d vn Frere ne re-v„ " • ' ^ '
prefentaflent qu'vn Frere : Azp au contraire, Que chacun eftant en efgal degrei
venoit de fon Chef, $ non par Reprefentation, de forte que la .Succeflion deuoit,
eftre partagée in capita, & que chacun des Nepueus y deuoit auoir efgale part
portion , ores qu'ils foflent plufieurs d'vn Fils , & dvn autre Fils yn feul , ou en*»*
joindre nombre, corne enladitte Figure. L Empereur Charles

iaifonnable de partager tnjrtrpes-, en u«iuu. H—— — ~
prefentaffent qu'vn Frere : Aïo au contraire, Que chacun eftant en efgal degré7/ - h
venoit de fon Chef, gf non par Reprefentatton, de forte que la,Succeffion .kuoitji™,
eftre partagée m cnfïu, Se que chacun des Nepueus y deuoit auoir efgale part
portion , ores qu'ils fuffent plufieurs d'vn Fils, & d Tn^autreFils vn feul ou
moindre nombre, come enladitte Figure. L Empereur Charles V. fut luge de ceftc^J^i
difficulté en la Diette de Spire, & la décida félon l'opinion d'Azo, contre Bartoie-^
,l,r.Mh.ceffmte. C. de legit. barei. 11 y> eu mgement femblable a Paris, allegue„^;
par Chopin, ». 3- dtfmikg. nficor.frma parte., cap. S. De forte queie voudroisfc^j^
tenir en celle Couftume que lé partage qui ne fe feroit que en quatre parts fil ,
auoit vn Fils viuarit auec lequel fes Nepueus vinffent par Reprefentation fe doit T
faire en,cette efpece en dix parts, qui eft autant de portions quil y a de Nepueus
heritans, parce qu'ils fuccedent en efgal degré par-Teftes, en inefgal, par Lignes^ Co^fmgs
AjyyUUiàiM.nmueUes.

, §. ,,4. JrticlelX.
Au deffaut defdits Peres, & Meres, Ayeuls, & Ayeulles, lesCoufins
feront préférés aus Oncles en ce qui fera des Meubles & Acquelts, mes, Ano»

les Oncles aus Coufins en ce qui fecrouuera de l'Ancien. S,? R°~
Eft article deuoit fuiure la claufe, Et fils n ont aucuns Freres & Sœurs, &c. Adumiffe-
de l'article 131. cy-deuant. y , men^8?

Au deffaut defdits Peres & Meres, Xyéuls & Ayeulles.
Cefte claufe confirme ce que i'ay dit fur l'article 131. à fçauoir, que les Coufins- ^

germains, Confanguins, ou Yterins ne fuccedent aus Meubles & Acquelts quen & AyeulleS3
leffiaut de Pere, Mere, Ayeul, ou Ayeulle : I'ay parle de cefte S ucceffion desPere co^ne fuc-
& Mere, Ayeuls &: Ayeulles, fur l'article 131. cy-deuant, & comme la reprefentation cedenu

t ^ STaHl .
.fvMpft»!

ment

^3.

Peres & Me

res, Ayeuls,
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Des Succédions.
y doit çftre receuë* Il refte à dire qu'en Droit cefte Succeflïon des Afcendans fe
nomme Luciuofa hœreditas. in l. mit. C. de injlït. &fubflit. durx fortunœfolatium, in L
4. c. adf. C. Tertull. Luctnofa fortioi in l. 28. c. de inoffîc. teftam. Pafiniam. in l. nam
drjïùd. eod. turbato ordine mortalitàtis, non minus farentibus quam liberà fie relinqui dc~
bet.l. fcrifto hœrede,§.fin.d.fitab. ttfiam. mil. ex ab. I. jurefuccurfum. d. de iur.dot.l.4.
c. folut, matrim. folatij loco udit bac hareditas, §. 1. infiit, fer quas ferfon. nob. acquirit)
Afud Paf'mïanum lib. rejp. lit. u. deLuttuofis h&red. defunftofilio^faterfuccedit3 qued
fi fatrem non habuerit Auus faternus iure fuccedit^ quod fi & ille defuerit, jratres de-
funttifuccedunt, fi nec iffifuerint, Oltater fuccedit^ &c. Mais la plufpart dé ce li-
ure eft tiré des Lois des Bourguignons, & n'en eft point Papinian l'Autheur, ains
vn Aduocat de Bourgongne qui l'a impertincmmcnt drefle, &: impertinemment,
publié. In legibus Akmanorum tit. 93. fi qtta mulier qu* farèditatem faternam habeat
fofi nuftum frtgnans feferitfuerum: & in iffa hora mortun fuerit, & infans viuus reman-
ferit, aitquant0Jjatio, velvnius hoù, vtfopt aferire oculos, & videre culmen domus, &
quatuor farietes, & fofieadefunttus fuerit, hcréditas materna, adfatrem eiusfert'ineat. dfc.
Jnkgibus Vifigotorum tit. 2. lib. 4. Si vero qui moritury neçfilios, nec nefotes,fieu Fatrem,
<vel Matrem relinquit, tune Auus, aut Ama bxreditatem fibimet vindicabit : & alio loco
quotiensquà moritur, fiAuumfaternum & maternum relinquat, tam adAuum faternum, quam
ad Auum maternum hœreditas mortui vniuerfafertineat. Sin autem qui moriturAuiamfater-

; < nam, & Auiam maternam reliqueritœqrnles cafiantfartiones. Ita quoque erit,fiAuum ma-
^ Afiïiim pAternam qui moritur relinquere videatur. Et hsc quidem œquttœs fortio-

'"»# de iUis rébus erit quas mortuus conquifife cognofcïtun de illis vero rébus quas ab Auis vet
farentibus habuit, ad Auos direffa linea reuoeabitur hœreditas mortui. Ce que i'ay recite

ft*»

-mfH. ^ •*1V"' ' **7

v , .^entlerement, parce que Chacun n^ap^as cesliuresen main, n'eftans pas ficômmuns
nilP lf rnfnc nn ^nt f P rtm/i in Pi» /!_ O A /»

r4t>,\' L . X ' ^ 'S- «VVUUUUllï
le corps du Droit Romain; Et afin que l'on cognoiffe que eefte Couftume eft

tirée de l'ancien Droit des François qui ont toujours fuccedé à leurs Enfans&r
•ïsj'epueus, comme il fe veoidpar vn Arreft de l'an \iéo. ou le Pere eftoit inefmes

• tjr l ' ' "préféré- a la' Sœur du Defunét: Mais il fautfuiure en cela les Couftumes.
, 1 La Couftume deBerry, tit.ip. §.3. eft femblable à la prefente en ce qu'elle ap-
. ,;pelle les Coufins En deffaut des Pere ou Mere, & furce que la Mere Mettant ren-
^ ^vlulle^ " ^n^gnèJ & ayant renoncé à laSucceflion d'vne fiènne Fille, les Coufins vou-

^urent hériter, interpretans que la Succefljion eftoit caducque, & non vacquante
- -* OtV ~'î' ^7, Par mort; obtindrent pardeuànt le premier luge, & en fut appel parl'Ayeullc:

^T--. - 5, ' « ,;„ia ^ou)r Par Arreft du premier iour d'Aouft 1580. plaidans Bernard contre André,
^ <luil auoit efte mal iugé, Se emandant le Iugement adjugea la Succeflîon à

'T ' J Ayeulle en interprétant ce mot, A defïàut, fro quoeumquegenere vacationis. /
* '« ^*es ^ou"ns feront préférés aus Oncles, en ce qui fera des Meubles &

Acquefts.
Le cas de cefte Claufç fe comptent en cefte Figure.

% *0*
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5185.

Polidore»

yinit,
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Charlesj
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Neftor,

Francis,
yluit,

& o.btient,

Cadmusj obtjt. y
^ Coufins< de cuittsfucceféione y-
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bl laquelle eftant queftion de la Succeflion des Meubles & Àçqiiefts 4e CadmuSj
François fon Coufin les obtient contre Polidore foft Oncle, par la difpofmôn de
eefte Gouftume, & contre la difpofition dù Droit, in l. Auunculoc, commun. de

fuccepon. par les mots de laquelle Auunculo priori, qui eftïp tertiogradu, quarn Confia
brino quifequentem occupât, defemfucceponem intefiati certi itiris eft.

Les Oncles aus Coufins, en ce quife trouuera de l'Ancien.
Ï1 y a plufieurs fortes cl'Ancien, l'Ancien Naturel eft différend duPropfecon-

uentionnel; les vns font ceusqui commencés aûTere ou à la Mere font venus aus
Enfans par Succeflion, ou Donnation ; & commencent a faire (bûche en eus. Les
autres font biens trouués en la Famille, & qui y eftoient de toute anciennete:
l'Ancien tonuentionnel eft celuy qui eft accordé par Contrait de mariage où autre
pa&ion, comme quand l'on dit que quelque argent fera employé eii héritage, qui
fera propre àl'vn des Conjoints: en tous lefqueis Anciens cefte CoUftume-a lieu,
parce qu elle parle indéfiniment, & fans diftinction. ^ >

Au furplus, l'ay mémoire que félon cefte Claufe il a efteiUgé en 1 article de
froyes, que la fante, comme plus prochaine d'vn de^ré, excluoyt tes Coufins,en
la Succeflion de leur Coufin & Nepueu d'elle decede fans Hoirs ; mefmes aptes
Enqueftes faittes par tourbes fur le differend du fièur de BarbefieuSj LieUtetiant
du Roy en Champagne & Brye,pourfuiuant pour ^/tadame deBarbefieus fi Femme,
contre le fieur des Rifles fon Nepueu. Erdepuis eft interuenu fembkble Arreft
pour Damoifelle Perrette de Plancy, contre {es Coufins. du^i. Feutier fé
lon cefte Loy Auunculo, C. comm. de fuccejf. cy-deuant alleguees, tellement que
cefte Couftume ne diffère du Droit , & des autres Goiiftumes que en l'efgard des
Meubles & Acquefts, aufquels elle y eft 4U tout contraire. ^ n,

Mais la queftion eft autre ; fçauoir,fil y a d'vn cofté vn Oncle, 52 de 1 autre cofte
vn Fils d'vn Ftere, ou d'vne Sœur, comme en cefte Figure.

l'Oncle bï~

clùd le Cou-»

fin aus Ptcv

près. '
S»s7!

Exemple es
easadueniu

j)88à

Henry *
yiuitj

& fuccombe*

Neftor, obtft, . f,
Freres Jde cuius JiicceJZionef- Ytztzs

agitur

Charles»

obijt fine liber

Odartj

yiuiti
& obtient.

Lé
exclud l'On
cle aus Pro

pres.
S&9'

Il eft queftion de la Succeflion de Neftor, il deiairfe Henry Ion Ôncle } éc Ôciarë
fon Nepueu; ils font en pareil degré, & tous deus au troifiefme: Mais deus tai-
fons font poùr Odart, aufquelles Henry ne peut refpondre; l'vne qu'il eft Fils de
Charles qui eft Frère de Neftorj que par le moyen de là Reprefentation don
née en l'article 131. cy-deuant , il entre en fon lieu,&fic, eft plus proche d'vn de*
gré que Henry, &: partant plus capable & habile à fuceeder. L'autre* que les Suo-
ceflîons font toufioùrs pluftoft deferées aus Defcendans que aus Afcendans, lors
qu'ils font en parité de degrés. le fçay bien que la CoUftume de Paris, §. 339- y
eft contraire que de Droit l'Oncle & le Nepueu font. in pari gmdu ± ï. /,&10.D.
de gradib. affinit. Mais tout cela eft putgé par la Reprefentation qui a lieu entre
les Collateraus en cefte Couftume > ce qu elle n'a pas à Patis,
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"V

Coujîumes
nouueiles.

Article

VIII.
Gômàn aus

Gétilshom-

mes , Ano

blis, 8c R.O..
turiers.

Donnation

s'entend

d'immeuble.1

99°:

Las Pères 3e

Ayeuls ne
fuccedent en

ce qu'ils ont
donné s'il y
a Enfans 3ou
Enfans des
Enfans.

, 5j»i.

§ X3J.

Si par Doanatiqn, ou autrement, ayans receu quelques Biens de leurf-
dits Peres ou Meres, Ayeuls ou Ayeulles, ils decedent laiflàns iceus
a eus Suruiuans, lefçlits Biens prouenans defdittes Donnations, ou au
tres aduancemens* retourneront aufdits leurs AicendansdelaLigne&
Eftocquage defquels ils feront prouenus & mouuans.
Emot, Donnation, fentend icy d'heritage ou chofe Immeuble , ou cen-
ee pour Immeuble,- comme il eft monftre par la fuitte du Texte en ces

mots, De la Ligne, ou Eftocquage, defquels ils feront prouenus &
mouuansi qui font toutes parolles qui ne competent aucunement aus Meubles»
parce qu ils n ont Source, Mouuance, ny Eftocquage, n'y Ligne.

Us decedeijt
Sans Hoirs de leurs corpSjf»plh car ceft article eft vne fuitte & defpendance

de 1 article 151. cy-deuant, & ne fe doit entendre, non plus qu'iceluy, que de
ceus qui font decedes fans Hoirs de leur corps ou Reprefentans leurfdits Hoirs,
comme auffi le porte clairement la Couftume de Montargis, Afin de faire
cefler la difpute qui fe faifoit, fi fous le nom de Fils ou Héritier du corps, le Fils
du Fils eftoit contenu. MoU», §. de conf. Parif.gbf;t.. m. 2. Tellement que fil y
a Hoirs, ou Hoirs des Hoirs, eftant icy la Reprefentation infinie, les Pere, Mere
Ayeul ou Ayeulle ne fuoeederont pas en ce qu'ils auront donné. Ceft l'Arreft
de la Roche-chinard du mois de luin 1461. Papon, lib. 21. Arreft y. Tiltre des Suc-
cellions légitimés.

DelaiîflTans iceus à eus furuiuans.
Comme en cefte briefue Figure,

aléas,

viuit,
&demâdele dond'vn Chafteau

par luy fait à Commodus.

t.su —1

Commodus,
obijty

1
II

Obèitus,
niait3obijty >Frere<^ -viuit,

de la reuerfion du Don V )& nobeient ; ains
duquel eft queftion. I j poftpofé à Galeas.

eft

Pere &

Ayeuls fuc
cedent en ce

qu'ils ont
donné, en-

cores qu'il y
ait Freres.

f9z.

en laquelle Commodus ayant receu en Don de Mariage vn Chaftcau & Sei
gneurie de Galeas fon Pere decedé fans Enfans j mài'tf il delaifTe Obertus fon Frere
qui dit que la Succeflion luy appartient priuatiuement de la pretenduë rèueriion
de Galeas leur Pere commun, laquelle ne fentend que en défaut de Freres & Re
prefentans les Freres, non plus que les autres dilpolîtions de l'article 131. cy-deuant
duquel le prefent defpend l Le Pere dit, que ce qui a efté par luy donné à fon
Fils luy doit retourner, tant de droit, que par cefte Couftume, qui ne parle que
des Hoirs du corps, & non des Collateraus. Que par Arreft donné à la Pente-
cofte 12.68. a efté'iugé que quand les Enfàns decedent fans Hoirs procréés de ma
riage, le Don retourne aus Donneurs, &non aus prochains Héritiers des Donna-
taires: félon là Loy poft dotem. B.folut. matrim. I. don. àpâtre, c.eod. I. cum rnultœ, ç.
donat. ant. mpt. 1.2.3.C. de bonisqu& liber, doit. inl. S. c. de reuoe. donat. pour laquelle
partie ie tiens en cefte efpece. 1 4

, , Lefdits
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Tiltre IX. $13$. -217
Lefdits Biens.

A fçauoir, Immobiliaires : car des Meubles il y a reiglement aus articles ptece-
dens; Se aufli n'y a-il pas en quoy cognoiftre la Mouuance, Eftoc,ou Ligne des
Meubles, comme il eft dit cy-deflus. Sechs, fil eft queftion de la Dot d'vne Gen-
tilfemme, car les Deniers d'icelle luy font Propres, & partant font fubjets à ce
Retour, §. 37. cy-deuant. Ou fi entre autres perfonnes il eft dit en Contrad de
Mariage faifant que les Deniers ou partie d'iceus feront employés en Propre, pour
eftre fubjets à retour,& à tel reiglement que les autres Biens Propres le Mariage folut.

Retourneront.

Pomponius dit qu'il fi'eft pas raifonnable que le Pere face, perte de fon Fils, Se
du Bien qu'il a employé à le marier; qui eft caufe que le Droit a aduifé de luy
donner fur tous autres ce qu'il auoit eflargy pour le Dot de fon Enfant» /. jurefuc-
curfum eji, D. dejur. dot. inftit. §.i.per quœs ferfin. acquirit. Ce qui a efté trouvé telle
ment raifonnable que les Couftumes qui eftablifloyent le contraire ont efté refor
mées; comme ceus de Melun, §. 168. 169. ont corrigé l'article loi. ancien.

Aufdits leurs Afçendans de la Ligne & Eûocquage defquels ils feront
prouenus & mouuans.

Par ce quedeifus il faut entendre quencores qu'es Meubles & Atquefts l'Ayeul,
ny l'Ayeulle, ne fuccedent pas deuant le Pere, ou la Mere, comme i'ay dit fur le
§. 131. cy-deuant. Si eft-ce que fi la Donnation eft faitte du Bien de l'Ayeiille, ce
Bien luy retournera, combien que les Pere, Mere, Se Ayeul, foyent viuans; comme
en cefte Figure.

Biens l s'en

tendent icy
des Immobi-
liaires»

Raifori du

Retour de la

Donnation
aus Pérès &

Ayeuls.
9Î>4*

Ayeulle pré
férée au Vère

en ce quelle
a donné.

99S*

Lucrece,
yiuiti

& a fait le Don.
Amaury

vtuit.
Cojoints

m

Didier »

yiuit. Côjoints
ViUlt.

Mammés

qui a receu
de Luctece

Mammés decede Si delaiffe Didier Se Alix fes Pere- Se Mere, Se Amaury fon
Ayeul : toutesfois aucun de ceus4à ne fuccede aus Biens qui luy ont efté donnés
du Propre de Lucrece fon Ayeulle, ains laditte Lucrece feulement»

De mefmes faut-il juger en l'efgard d'Amaury Ayeul qui a fait le Don j comme de
en celle Figure.

r | Amsary,yiuit, Lucrece,& â fait Don.

T
Côjoints

ytwt.

•n
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Idem, du
Pere.

997'

Car fi c'eft de fon Propre ; ny le Pere, ny la Mere, ny l'Ayeulle, ny peuuent rien
pretendre au cas delaReuerfion.

Et fi le Don eft fait par le Pere, comme en cefte Figure,

r

Lucrece,
yiuit.

Didier,

yiuit,
& a-fait le Don.

Çôjoints
Alix,
yiuit.

-\

Mammés,

obijt,
ayant receu le doq.

Idem, de la
Mere,

95)8.

J

Didier a fait le Don de chofe qui luy eftoit Propre , le Dçn luy retourne entier
fans que Alix fa Femme, ny les; Ayeul, ou Ayeulles y contribuent. '

Comme aulîi lors que le Don eft fait par Alix mere,félon cefte Figure,

Amaury
yiuit

C ôjoints

Didier,

yiuit

Mammes

& a receu

Lucrece,
yiuit.

Alix,
yiuit,

Se a donné.

Le retour

d'Acqueft
commun eft

commun.

999-

Le Retour a
lieu de la
moitié de ce

qui eft dôné
à deus dont

l'vn decede.
1000.

Siie Don eft

Propre ou
Acqueft au
Donnataire.

1001.

Et de chofe à elle Propre, le Retour luy compete & appartient pour le tout, fans
que les Pere, Ayeul, ou Ayeulle y prennent aucune chofe.

Mais fi le Don eft d'Acquefts Communs à l'Ayeul, &: Ayeulle, ou au Pere Se
Mere, le Retour en fera auffi commun, & appartiendra efgalement aus deus Con
joints. Vois pour ces cas Chajfaneus,tit. 7. §. â.verf. fexto. limita.

Item, fi la Donnation a efté faite à deus Enfans par le Pere, Mere, Ayeul,.ou
Ayeulle : & que l'vn d'eus decede feulement, la moytié de la Donation retournera
au Donateur, &n'accroiftra au Donnataire furuiuant le mort,- combien qu'il fem-
ble que cefoit contre l'Arreft de Caumont, mais il a efté ainfi iugé par plufieurs Ar-
refts de Paris, 18. Mars 1585». & de Tholoufe le *4. Aouft ijjy. allégués- par Ca-
rondas en la refponce8j. de fon dixiefme liure.

Item, fi la Donnation eft faitte par vn Parent Collatéral il faut diftinguer,ou le
Parent donne la chofe à celuy in qua. omnimodofuccejjkrtts erat, & en ce cas elle doit
eftre reputée Propre au Donnataire, comme il eft dit en l'article 145. cy-apres, ou
il donne à vn Parent quin'eft pas fon Héritier prefomptif; & lors c'eft vn Acqueft
au Donataire ,§.146. cy-apres : Mais cela n'eft pas vuider le différent du Retour qui
eft le point de la difficulté, plus facile à entendre par la Figure qui fen pouuant
drelfer en plufieurs lignes Collatérales fera feulement icy en cefte efpece.

Gilles
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PolidorejOnckj
a fait le Don à

Cadmus.

Charles,

obtjt
Neftot,

obtjt.
Fteres

Cadmus, «bijt
& eft queftion de
fon Don

Frâçois, Coufln, de
mande la Succeffion
6c le Don

Coufin

Cadmus dccedant delaiflfe fonCoufin François futcefleur en tous Tes Meubles
Se Acquefts ; Se Polidore fon Oncle en ce qui eft de l'Ancien, §. 134. çy-deuant.
Or il le trouue que Polidore a fait Donation de mariage, ou autrement , en auan-
cernent d'hoyrie à Cadmus, & veut reprendre les chofes données, foit comme eftans
Propres & Ancien^ héritages à Cadmus, ou comme Donation fubjette à reuerfion
à celuy qui en a fait le Don, en vertu de laclaufe du prefent article. François dit,
que ces Donations ne pcuuent eftreProprés eftans faittes par vn Collatéral duquel
la Succeffion n'eftoit neceffairément deuë à Cadmus, & que le droit de reuerfion
f'entendoit des Afcendans feulement, & ericores par extention du Droit, parce
que la Loy jur. fuccurfum eft, ne parle que du Père, D.dejur. dot. Polidore difoir,
que celle Lov ne parlant que du Pere eftoit neantmoins extenduë aus Ayeuls Se
Ayeulles, & a la Mere >• combien que par le Droit elle foit tenue comme eftran-
gere, Se te pour autant qu'il y a identité dê raifon: ce qui doit auoir lieu au Col
latéral qui a libéralement donné, &: en faueur du DÔnataire Se de fa pofteritéy Se
non d'autres : Quoy que ce foit que celle Donnation eftoit donnée du Parent au
Parent, & prefomptif Héritier : & partait qu'elle eftoit Propre de Cadmus, à la
Succeffion defquels Biens il eftoit plus prbche par ledit §.134. cy-deuant. le tiens
pour l'Oncle en force de celle derniere raifon non de la reuerfion : Vois ce qui
eft dit amplement de celle matiere au Commentaire de l'article 141. de laCouftu-
me de Troyes, Se ce qu'en dit Pithou fur le mefme article.

Tout ce droit de Reuerfion cy-deflus déclaré, reçoit plufiëurs Fallances ; la pre-
miere> que fi la Mere ou Ayeulle viuent luxurieufement, elles, ne font pas reee-
uàbles à le demander. Chajfan. §. 7, nu. 7. defuccejf^ ' \

Item, aus Pere, ou Mere, Ayeul, ou Ayeulle de Mainmorte, qui ne font en la
Cellulle Se Communauté de leur Fils ou Filles decedés fans Hoirs, chajfan. tit. 7.

§. 13. Se cy-deuant, nu. S93. ....
Item, aus Peres naturels Se non légitimés ; parce que la conftitution ciùile Se la

Couftume qui permet que les chofes eftans données au Fils pir le Pere, les Enfans
eftans decedés, fans autres Enfans, retournent aus Donnateurs, n'a lieu aus enfans
Baftards, Se illégitimes ; comme il fut iugé par Arreft du 7. Septembre 1584.Secus,
le Baftard eftant légitimé du viuant du Pere Se de fon confentement, Se nonautre-
ment 5 Chopin,, & Guenois en fa Conférence des'Couftumes, fol. 673*

Autre queftion fe fait, fçauoir, fi ce retour fe fait a la charge dés Debtes Se
hypothecques de la chofe donnée, & qui ont efté conftitués depuis la Donnation?
plufiëurs ont tenu qu'ils retournoyent^ fans aucunes charges des debtes du Don-
nataire, Se alleguentTArreli.de l'an ij^.-potir Hypolite Viole, Mere d'Aygnam
de Cailly , contre fes Créanciers Se autres , du if. Aurit iy7y. fur vn procès par
fcfcrit de la Senefchaulfée dé Lion, au profit de LouyfeGuerin appellante du Se-^
nefchal de Lyon contre Iean Badou* Tuteur des Enfans de laïques, du Crofet.

E£i>

Exemple de
Donnation

propre au
Donnataire.

iooa-

Mere, oa

Ayeulle lu-
xurieufes ne

fuccedent.

1005.

idem, des
Mainmorte*.'

1004.
Idem,des Pe-
res & Mères

naturels feu

lement.

100;.

Reuerfion

de quelle
Debtè eft

chargée.
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22o Des Succefsions.
Mais ie voudrois encefte Couftume diftinguer; ou laDebte eftfpeciale &affilée
fur 1 héritage donne, ôc alors le Donnateur le reprent auec fa charge,* parce quQ
le Donnataire le pouuant vendre & aliéner, l'a bien peu hypothéquer. Mais fi les
IDebtes perfonnelles& generales, regardans l'vniuerfel des Biens de la Succeffion,
ôc non aucune partie en fon particulier, ie tiens pour le Donnateur, ôc croy»que fil
eft inquiété il pourra maintenir fon hypothecque du iour de fa Donnation, ou
pour le moins auoir recours contre les Héritiers dudit Donnataire, pour eftre def?
charge enuers jefdits Créanciers. Vois ce qui eft dit plus amplement de celle ma-
tiere fiir l article 141. de Troyes, ou fe voyent encore? plufieurs douttes ôc que-
ûions propres a l'explication de ceftarticle.

Acqueft Fait par vn Preftrc feculier en fon nom prîue, & profit par-
Jrticle ticulier, eft à fes Henûctsyal> inteflat: û autrement il n'en a difpofe,&
Vïn. peut prendre ôc auoir les Succeffions de fes Parens de mefmesque

{es Parens luy fuccedent.
Es Euefques, Archeuefques, &: autres Prélats Ôc Prelires Seculiers fuc
cedent à leurs Parens, & leurs Parens à eus, l.facrofanttx,& l.fin. §. hoc
etiam cognitum. C. deEpifcop. é-Clerïc. C.qma nos& cap. relatum, 2. verf. fecun*-
du™ de tefiam. ôc eft cela aulfi obferué en France par plufieurs Couftu-

mes, Imb. Enchir. iurGalli*. ,

Acqueft fait par vn Preftre feculier.
Acquellsfait C?res qu'il foit fait du reuenu de fes Benefices : Car l'on ne fenquiert de quels
des Deniers Deniers les Acquefts font faits, loan. Gail. qmfi. 290. Fab.adl. licentiam. C.de Epifcop.
ne fnnt aï ^ Cleric- & %.is.injlit. de rer. dimf. Couffiime de Sens, §. 161. ôc Pithou fur larti-
SLfiS, c^Jo6. de la Couftume de Troyes.

xoo§. ^ . En fon nom priué, & profit particulier.
L'Acqueft Aucuns effiment que celle Couftume qui eft generale par toute la France, eft:
au nompro! contraire aiî Concile Lateran;f. cum in offices ext. de tefiam, &ausConftitutions>des
pre, & non PaPes Greg°ire> & Alexandre, mifes au mefme Tiltre C.i.&cap. relatum 12. ôcàcc
au nom de <lui eft craitté in Ca. prœf. $od. tit. in <vj. Mai? ce qui eft ordonné par ces Canons ne
qualité pour fe doit non plus pradiquer icy qu'en France ; te doit-on garder la Couftume, de

•eftre heredi- laquelle eft fait mention, per Abbatem in C. cum tibi ext, de verbor.fignijic. & entant
taire. que touchent ces mots,En fon nom priué ,& profit particulier, ils demonftrent

ioof?. que fi l'Euefque ou autre Preftre auoit acquis au profit de fon Eglife ou Conuent,
tel Acqueft ne feroit hereditaire , comme du Molin fur l'âncienné Couftume de
Paris dit auoir eftéjugé par Arreft contre les Héritiers d'vn Euefque de Chartres.

Et peut prendre & receuoir les Succeffions de fes Parens.
Couftume Céfte difpofition eft prife de la Couftume de Berry, */V. t(>. §.41. ôc deCambray,
d'où tirée. tit. 12. §. 41. ÔC de Bar, §. 141.

IOIG* De mefmes que fes Parens luy fuccedent.
Les Parens Combien que celle claufe fentende des Preftres ou Prélats feculiers, ÔC noft
fuccedent à pas des reguliers, & Religieus; l'Arreft eft notable du 16. Auril, i88f. par lequel

ui a efté 11 a iu§-^ profit deS Heritieirs Fourré Euefque.de Chaalons ^aupara- '
MoyneVe- uant Mandian? décédant neantmoins Euefque : Que fes Paréhs luy fuccederoyenc
gulier. " cn tous ^iens Meubles ÔC Immeubles. Le fait eftoit, que les Iacobins de Char-

ion. Çres concluoyenr contre les Héritiers dtifjit Fourré à ce .qu'ils eufîent à fe defpor-
ter de fa Succeflion, comité eftant acquife à leur Conuent, d'autant que ledit Eue£
que auoit fait profeflion en iceluy ; qu'il auoit fait fes eftudes à leurs frais, ôc do
ceus qui luy aUoyent fait aulmofnes tn leur .fâueur : tellement que ayant gaigne
la grâce du" Roy, il feroit paruenu à la'charge de l'vn de fes Prédicateurs ; 8c depuis -

" d'Abbé ; ôc finalement d'Eûe'fque : & que les acquifitions qu'il auoit faittes eftoyenç
des Dons de fa Majefté. Les Héritiers alleguoyent vne fin de non receuoir', pro-r
fefio ma & dejîdemm diferepant. Que les Mandions ôc Rçligieus eftoyent incapables

• de toute

tes Seculiers
fuccedent.

1007.
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®I3^» 221
•de toute Succeffion. Dauantage, que par la difpofition Canoniçque, C.fiatutum
1$; quœjl.,1. il eft dit, que les Moynes eftans faits EuefqUes eftoyent deliurés de lâ
puiffance de leur Abbé, & de l'obeiflance par eus voilée & promife;Epiftopatus
libérâtemniiugoferuitutis. nouel.122.de Epifcop,& Cleric.jilitH famil, ïnfi. quib. mod. im pair.
fotefi. Les Iacobins repliquoyent qu'il demeuroit perpétuellement obligé à la rei-
gle de leur Ordre , & ne pouuoit changer fon habit. Canon, de Momcïps >6. q. 1.
Jls gaignerent leur.caufepardèuant leBailly de Chartres: Mais l'Appeleftant rele-
oie a Pans, il fut dit mal iugé, & la Succeflion adjugée aus Héritiers : fait a cepro-
pos 1 Arreft de M. le Cardinal de Bar, recité par duTillet en fes Arreïts non im
primes du2-4. Nouembre 1408. par lequelil fut iugé qu'vn Euefque Moyne pou
uoit achepter a fon profit, tefter & ,difpofer à fa volonté i fans que fon Èglife, t>u
fuccelfèur Euefque luy fuccede, ains fes plus prochains Parens,

En cefte Succeflion des Gens d'Êglife feculiers viennent les fruits jà leués & Quels fruits
efcheus de leurs Benefices, comme tous autres chofes ameublis. Item, tous les dés Bénéfices
defpens des procédures & reftitution de fruits adjugés en leur nom 8c profit : foit viennenl: en
comme perfonnels, foit comme Meubles. DD. in c.prifenti de offic. légat, hb. a. Card la SuCceffio,n
Clement.gratu de refcnpt. loan. Gail. q.16. &121. Au liure 4 .des Lois des Vifigots, tu. 2.
Çlerici, uel Monacht, vel Sanffiimoniales, qM 'vf^ ad 7. gradum non reliquerit hœredes, çjp

fie moriuntur, >vtnihil de facultatibmfuis orênent, Eccîeftajibi cm defermerint eorum }hb- '
fiantiam vindicabit. ' ' ' ' , '

Les autres Couftumes conferées fur l'article ioy. de Troyes, âdjouftent vn artî- Les lieb-
cle auec^eluy .de prefent, comme âi\flî fait la Cauftume.de Metz au tiltre des Sieus nefuc" -
Succeffions article 33. à fçauoir, Que Religieus, ne Religicules ne fùccedent cedent"
point, ny le Monaftere pour eus. Ce qui eft bien neceflkiredetraittericy auée les Io13'
Droits qui en parlent, à fin que foit par l'exemple defdites Couftumes,ou par 1 au- ^
thorité des Canons & Droit Ciuil,ce point demeure refolu en ce Pays. Quant aus -
Religieus&:Religieufes, l'article 19. des Eftats d'Orléans en l'an i^o.defténd aus T$ d&

- Peres, Meres, Tuteurs, & Parens, de permettre à leurs Enfans, ou Pupils, de faire ^xoiT'
Profeflion de Religieus ou Religieufes auant l'aage de zj. ans pour les Mafles, &
20. ans pour les Femelles. Et depuis par l'article 2.8. des Eftats tenus àBlois en l'an
1580. conformément au Canon iy. du Concile de Trente, Seflion 9. il eft dit que
la profeflion tant des Religieus que Religieufes ne fe fera deuant le temps de 16.
ans accomplis ; Et adjoufte que les Abbefles ou Prieures feronttenus vn mois auant
laditte Profeflion aduertir l'Euefque, fon Vicaire, ou Supérieur de l'Ordre, pour
fenquerir par eus de la volonté des Filles,- fil y a eu contrainte ou induéfcion, & Forme de
leur faire entendre la qualité du vœu auquel elles fobligent. Tellement que césar- profeflîon.
ticles fe doiuent entendre tant des Profeflions expretfes, que des tacites, aufquelles 101*'
fil appert de force ou indudion, telle Profeflron fera du tout declarée nulle, & ne
feront pource les Religieus-, ou Religieufes empefehés de fucceder à leurs Parens
en fortant des^maifons Abbatiales. Ôr que cette obferuance doiue eftre generale,

, il en appert par les authorites fuiuantes Gail. de cuneo in l.facra.D. de rer. diuifione
loan. Fab. in l. Deo nobis, c. de Epifcop. & C1eric. & auth. ingrefi. C. defacrof. Ecclef.
& in §. his vero. injlit. de rer. diuif Mafuer, in praxi.tit. defucceff, & tefiam. i.Item,
per confuetudinem, glojf. in c. '2. de pecul. Ckric. Bened. in c. Raynutiuè, in verbo '& vxorem
nomme ad Ecclef. m. 220. loan. Gail. q. 122. Aufr. decif. Tholof. sô. Can. non dieïtis, 12.
quœfl.2. Par le Droit des Nouuelles les Moynes ne peuuent faire aucun Teftament."
nouel. s. cap. s. nouel. 76. & 123. cap. 3S. On peut voir à ce propos les Canons 7. 8. Re%>eus ne
S> . 19. q. 1. Se le Chapitre per njenerabilem quifliffmt legitimi. C. ad Apofèohcam, cap. PeuuenI: te- ,
ad vefiram, cap, ex. partf. cap. cum verum.Je regttl. c. 1. eod. tit in 6. Clement. exlut de fter'
paradifo. D. de verbor. fîgnif. d. nouel. .123. cap. S2. nouel. Leonà. 6. lo16'

Mais il faut entendre toutes ces Couftumes, Ordonnances, &C Droits -des Re- Dequelsne*
ligieus & Religieufes approuiies parle Pape, & par l'Eglife, & qui font les Vceus ligieuséft jcj
d Obediance, Chaftëté, & Pauureté. C. cum ad Monaferium. defiat, regul. & ibi, entendu.
Panorm. c.Jîn de legib. domîb. C. /. eod. tit. in 6. Clem.i. eod. tit. Aulfi quelcmes Cou- Io17*
ftumes difent-clles, Religions approuuées; comme celle d'Amiens, §. py. Tours,
§. z$6. Voyes yf>ecuktor. tit. deftat. Momckor. §./. verf 11. Bald. m l. Deo nobis. Ç. de

£e iij 1



222 Des Succefsions*
Epificûp. & Cleru. & glofi. inc. i.de iura, calum. & in c. fin. defiât, regul. (fr ihi F*mm.
£. in prdfemut, ext. de probat. C. Sancimw, de Religiofi domib, & ibi Félin. ;

Au z. liurc du grand Couftumier de France eft efcript : Item, Religieus quel?'
conques ne fuccedent point; foit par difpence du Pape, ou autrement, ex
cepte les Hofpitaliers, qui aucunement en furent difpencés du Roy & du Pape,
Ec parmy ce peuuent auifi bien fucceder comme ceus qui font au fiecle; & après leur,

jdeceds tout fen va à leurs amis ^
Arreft contre ' Sur ce que deffuseft notable, que par Arreft du quinziefme May 158a. vn nom-
vn Religieus me Charles Race autrefois Religieus, eftant forty pendant les troubles,ores qu'il
ayant quitté. prctendit auoir efté fait Religieus par force, fut deboutté, quant à prefent, de la

x°i8. prouiïion réquife contre fes Sœurs, & permis à luy de ie pouruoîr comme de rai-
fon: c'eft à dire par refcript du luge d'Eglife fur la defrocation.

Chevialicrs Âuffi a-il efté iugé par Arreft prononcé en Robes rouges le zz. Décembre
«le Malte ne 1^71. entre1 vn nommé Chaillou appellant &demandeur en partage, & la Princeffe
fuccedent. d'Yuetot inthimée, Que les Cheualiers de l'Ordre S. ïean de Ierufalem ne_ pou-

1015». uoyent fucceder, foit en part de Propriété ou Vfufruit, a aucuns de leurs Parêns.
Mais aucuns eftiment que en tous ces cas il faut vne exprefle Profeffion, &: quil
ne fuffit de la tayfible: par la Clémentine ne in agro. §. Cdterum. defiât. Monacb,

Qmd, des Toutesfois les Religieufes du Tiers-ordre S. François ont obtenu Arreft du z8.
Religieufes May 1548. donné aus Enqueftes entre le fieur de Vied-fou, contre la Dame de
duTiers-or- gazoehes fa Soeur : par lequel il eft dit, qu'elles foat capables de Succcflïon: Mais

' cela n'a lieu en cc Pays.
Les pâmes le ne fçay en quel rang îedoy mettre celles de Remircmont, fain&e Glodfine,"
desEglifesde faind Pierre, fainfte Marie de Metz; Efpinal, Pourfas, & autres de Lorraine: elles
Ste. Glodfi- ne portent pas du tout l'habit des mondaines, il y a quelque chofe de différend
ne, Remire- fur içs cheueus: tout le refte y f'imbolife: auffi ne portent elles pas l'habit deRe-
montj & au- ijgjeufes ; cjies ne fonc poi^t de vœu de Pauureté, ains ont des Rentes > elles peu-
pables de3" ucnt Succcder, fe Marier, & Tefter. Il eft vray que pour ce dernier point
fucceder, Se celles d'Efpinal font en difficulté auecl'Abbelfe, parce quelle prétend quelles
marier. doiuent demander congé de, tefter tous les ans; 8c elles, qu elles ne le doiuent de-

ioii. mander qu'vne fois. Cela me remet en memoire ce que du Molin à noté fur l'ar-
Leur Tefta- ticle ^ de la Couftume d'Auuergne, cap. 12. a fçauoir, que anciennement les

eft Preftres à faind Flour, &: en plufieurs autres lieus, ne pouuoyent faire Teftament
mies formes" fans inftituer l'Euefque leur Héritier, pour le moins en cinq fols. Chofe, dit-il,

ion. en fraude de la Couftume generale, &de la fepulture qui doit eftre libre, & non
queftuaire, & toutesfois il defnioyent la fepulture aus decedés ^ intefiat: mefmes à

Monaftere paris. ce ^ £^t déciar£ abufif par la Cour, comme il eftoit fans doutte, & con-
ne io« C" tre les Saints décrets; chofe que ie ne pourfuyuray icy, en ayarit traitté enl'efpece
Rebgieusca- ^s Darùes d'Efpinal, fur l'article 148. cy-après, »«. 1247.

' pables de Quant au Monaftere, ils ne fuccedent pas aus Biens d'vn Profés, fil.n'eft dit ex-
Legs en prèlfement en laditte profeffion; & n'a lieu l'autenticque ingrefii.C. defiacrofi. Ecclef.
Meubles. & de ce y eût Arreft en l'an 1531. Rebujf. inpro'ëw. confi. rég.glofi. S- nu. 20. & ficq.

vide noutl. s- cdp, /. -
deRelicieu- Encores que les Mandians foyent incapables de Legs immobiliaires, fî ell-cc
fes aus trois toutesfois qu'ils font capables du pris &: eftimation d'iceus:& ainfi a efté iugé paf
vœusnefuc- Arreft du 19. Mars 1577- ' '
cedent. ' Les Monafteres des Religieufes ne peuuent fucceder , fi ce fbîit de celles qui

font les trois, Yœus, comme il fut dit par l'Arreft du fieur de Coufly du Z3. Mars,
°IacolSns 1J83- allégué par du Tillet en lès Arrefts non imprimés, ou fe voyent plufieurs

ne fucceder. autres belles raretés. . ,
-1016. ' En l'Arreft des Iacobins de Montpellier a efté iugé que eus ny leur Conuent

La difpence ne pouuoyent fucceder à aucun Parent, foit par Teftament, ou ab intefiat, le 7*
de fucceder Décembre 1594. & de mefmes en la càufe d'Yfabeau de Layrac, à fçauoir, que
par lé Reli- je rejjef particulier, & le Conuent en général, eftoyent incapables de Succeffios*
Sue n'a par l'Arreft de Iuilleti^i- pour RobertDauphinEuefquçd'Albi, il fut iugé qu'vn
lieu enrrâce, Religieus Euçfque & difpenfé par le Pape de fucceder, ne peut neantmoms fucceder

ioz7, en France,
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en France, ny 3e Monaftere pour luy ; toutesfois qu'il peut receuoir Legs dVfufruid.

Par autre Arrefi des quatre Mandians de Paris donné le Z4. Mars 1385:. il fut RelMeus
jugé que des certains rentes Se Héritages à eus donnés, ils n'eftoyent capables de font capâ-
les tenir, ains leur fut- feulement referuefur icelles faire prier Dieu pour l'amedu bles de Legs
Donnateur. Et le 7. Auril 1385. leur fut adjugé à chacun cinquante liures fur les ^biliaires
Biens donnés, à la charge des Mefles, A cefte occafion par Arreft de M. Pierre
de Frefnes il fut dit qu'vne difpofition teftamentaire eftoit bonne en laquelle quel*
ques Immeubles eftoyept donnés;& légués pour eftre vendus, & les Deniers em
ployés pour faire Edifices, ôu Ornemens en l'Eglife des Mandians, dont y auoit
auffi Arreft du 7. Mars 13j?. pour vne maifon donnée, afin de la conuertir à leur
vfage. Mais ils ne peuuent autrement tenir ny pofTeder aucuns Immeubles, ou peuuent
Rentes, corne il fut iugé en l'Arreft de Mre* Iean Goulan le 2,7. Ianuier 1391. & de- Im~
puis en l'Arreft des Iacobins de Narbonne du 4. Septembre 1417/fut dit, qu'ils ne ,es*
pouuoyent tenir Rentes en Commun : du Fail. en fes Arrefts allégué ceus de Bre
tagne, du zj. Auril 1564. z6. Aouft 1560. entre Iean de Çrefpieu & les Cordeliers
de Guicamp, tellement qu'il eft fans doutte que les Mandians, Se tous autres Re-
ligieus &Religieufes faifànsles trois Vœus, d'Obediance, Pauureté, Se Chaftetéj *
font incapables de Succeffions, Se leur Monaftere femblablement; Se qu'^infi en
eft vfé vniuerfellement en France, Se ailleurs.

§. 137-

Chofe efchangée prent & retient la nature & qualité d'Ancien, ou drttcle
d'Acqueft, telle que l'auoit la chofc à laquelle elle a efté contrefchan- jx. '
gée: Et quant au rciglement des Succeffions, aduenant que l'efchange
foit fait auec Soltes Ôc Rêtour d'argent, pour mieus-valuë: fî elle eft ^Us
de fi peu quelle ne reuienne de beaucoup à la valeur de la moitié de mes, Ano-
là chofe donJn^e, ou efchangée 5 lors elle cede au principal, & demeure bli?'& R°r
le tout de la chofe receuë en contrefchange à l'Heritier de céluy à turler'*
qui appartenoitladitte chofe efchangée; en reftituant la moitié de la-
ditte Solte aus Héritiers y pretendans part en vertu d'icelle : Mais fî
l'argent excede la moitié de la valeur de la chofe efchangée y reuient,
ou l'approche, lors peuuent lefdits Héritiers, fi bon leur femble, pren
dre part audit contrefchange à proportion ôc concurrence de laditte
Solte.

Eft articlele fuyuantfont faits pour la facilité des Partages: Se afin Aduertiiïè-
que l'on fçache ce qui eft.propre à l'vn des Conjoints, ou commun aus ment-
deus -, Se ce qui eft cenfé Propre, ou Acqueft. 1030.

Chofe efchangée.
L'efchange, eft la plus ancienne forme de contra&er entre les hommes, 1.1. D. Efchangè

de rer. permut. plus ancien
* Prént la nature & qualité d'Ancien, ou d'Acqueft, telle que l'auoit ConI"jf'

la chofe auec laquelle elle a efté contrefchangée. *
Parce que regulierement les' chofes prennent la nature de ce à quoy elles font Le Contref-

fubrogées -, Se ainfi l£ Propre qui eft donné en Efchangè eft caufe que le Corttref- change fuie
change m'eft Propre : & fi ce qui eft donné eft de mes Acquefts, le Contrefchange J? "a^ure de
m'ift auffi Acquefts, quia mrefubrogationis debet fortiri eandem vim éf naturam, l. fi c an§e:
eumy §. qui injuriarum. D.ft quis cautio, & C. Ecclejia. L t. ext. vt lit, fendent, é" Clem. l0^2*
1. defufl. neg. prœl. ,1

Aduenant que l'Efchange foit fait auec Soltes.
Jd eft, auec Retour d'argent,il eft dit, comme fur les §§* 36. 119. 141. de la Cou- Suites que
ftume de Troye-s. C'eftce que l'vn des Compermutans ou Efchangeans fournit Se ceft*
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fuplée à l'autre, pour la Mieus-valuë du Gontrefçhangej &: lie fentend pas feu
lement de là Solte en Deniers: mais àuffi en autres Meubles: Couftume d'Au-
xerre, §. 97-

Si elle eft de fi peu quelle ne reuienne de beaucoup à la moitié de la
value de la chofe Donnée, ou Efchangée.

Solte corn- Comme fî les.heritages Efchangés valent mil efcus,- le ,Contrefchange fix cens:
me eftditte la Solte quatre cents peu plus ou peu moins , alors il y a fomme notable deffe-
de peu. 6tueufe en la Solte, elle ne reuient pas à la valeur du Contrefchange : elle nel'ap-

1034- proche pas : car il y a vn tiers de deffaut : en ce cas-là donc, & autres femblables
ou peu différends, elle cede au principal, Se demeure lejtout de la chofe receuc
en Contrefchange à l'Heritier de celuy à qui appartenoit laditte chofe efchangée.

En reftituant la moitié de laditte Solte aus Héritiers y pretendans
part en vertu d'icelle.

Rembourfe- Cefte Çlaufe veut dire, que fi ceft Efchange eft fait des Propres du Mary : Ton
met de Sol- Héritier aura le Contrefchange en rembourfant la Femme furuiuante, ou fon
fefairmmC Heritierfî elle predecedc, delà moitié de laditte Solte, qui font dçus cens efcus;
' io'j;. Parce clu^ lcs quatre cens ayans efté pris fur le Commun, c'eft le Commun qui en

eft chargé, Se partant en eft là moitié confus en la perfonne du Mary, Se l'autre
moitié appartient àla Femme, ou fon Héritier, en caà de Communauté.

Mais û 1 argent excede la moitié de la chofè Efchangée, y reuient, ou
l'approche.

Solces com- Comme, fi la chofe Efchangée eft de mil efcus, le Contrefchange, de cinq cens :
me font dit-" Se les Ternes ou Retour d'argent de cinq cens, peu plus, ou peu moins. ^0
tCS gf*.- Alors peuuent lefdits Héritiers, fî bon leur femble, prendrepart audit

! Efchange, a proportion & concurrence de laditte Solte.
Parce que alors le Contrat eft aulîi proche de Vendition que d'Efchange : tou-

L'intention tesfois les Dofteurs ont ténu que celuy qui $ fait vetJir fon intention,eftre d'Efchan-
des Parties ge-r,ou Permutter> encores qu il n'ait alïes d'heritages pour fatisfaire à l'Efchartge,
confident- en forte qu'il foit contraint faire le furplus en Deniers, ne laifle pas d'Efçhanger
Mes. en effet, & ne peut dire auoir acquis : Et au contraire, celuy qui a déclaré auoir

IO}7\ intention d achepter, encores que n'ayant affés de Deniers pour payer ce qu'il ac
quiert , Se qu'il donne quelques héritages en payement, ne laiffe pas d'auoir acquis,
Se vendu, Se non permuté : parce qu'en ces cas il faut côfiderer la principale inten
tion des Parties. Tiracq. de retract. proximit. §. 30. nu. 2.I. fund. partent, D. de contrah.
empt. l.Jî quis nec caufam. D.fi cert. petat. Mais la Couftume à couppé broche à tou
tes ces queftions, Se à ceft autre de Tiracqueau, nu. 13. à fçauoir, fi le pris du re
tour & la valeur de l'héritage font efgaus, qu'elle qualité prendra le Contrat, ou

Cas- d Ef- d'Efchange, ou d'Achapt, par ces mots, Y renient, ou l'approche : Gar fi la va-
Vente^eco ^CUr c^"Peu P^Us > oU Peu m°ins <lue la fomme de la Solte, le Contraét fera eftimé
gnèus. ° ' Acqueft en cefte Couftume, Se fe partagera entre le Suruiuant Se l'Heritier, com-

1038. nie les autres Aequefts de la Sùcceflion. t
Si bon leur femble.

CKoisàlHe C'eft a dire,fils n'ayment mieus receuoir la moytié du pris du retour, qui eftdè
deus cens cinquante efcus : car encores que regulierement l'efleétion de l'alterna-

^ tiue foit auDebteur, cela n'a pas lieu quand elle elldorinée au Créancier, comme
en ce cas ou la Couftume n'aftraint l'Heritier à prendre part en l'heritage àcquis,
fi bon ne luy fbmble.' 1

Cefte Cou- Au refte, cefte Couftume a lieu aus choffes qui font données, comme aus cho-
^Donnai ^ c^c^an§^cs- qu'elle ne reuienne de beaucoup à la chofe donnée, ou efchan

gée: Tellement qui fi la Sœur a renoncé à la Succeffion de fes Pere Se Mere en
1040. faueur de fon Frere, moyennant argent, & que fon Frerefoit marié, Se donne l'ar

gent de la Communauté dentrè luy Se fà Femme, il faudra aduifer à la valeur He
la portion hereditaire de la Sœur, Se à,la fomme donneepour icelle: car il n'eftpas
raifonnable que la Femme du Frere, en faueur duquçl la Donnation eft faitte,

v participe

en

tion,
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pàrticipé en la cliofe donnée s mais bien pour la moitié aù rembourrement dçs , î
niers qui fe font pris fur là Communauté. Il y a Ordonnance de M. le Duc fail
fant à ce propos du 16. Septembre 1594. donti'ay fait mention en fin de la Remar
que de l'article 50. cy-deuant. Vois aufîiCarondas, lib. 8. Refponce 48. ' y

yw*-VÙ* \3uf

; '' §. 138. 'v ,'f . ;>xVT/-..

Si l'héritage propre a 1 yn ou a loutre (3ts^«sConjoto^engag^
paràuant leur Mariage» le Rachapt eft fait çonftant iceluy > il retient X.
fa nature de Propre ail profit de celuy à qui il cft Propre, ou de la Cp&un 'm
Ligne duquel il eft mouuant, & fuft-ce dei> Deniers de la Commu- ^fs^AèÔ

; nautéque ledit Racliapt (e trouue auoir efte fait. biî,'& r£
Engagé. r;;. liers- ;ï'\

L eft vendu à faculté de Rachapt, comme il eft expliqué cy-apres, §. 143. engagement
l parce que n'ayant efté incommutablemenc vendu, ny acquis par le Credi- ne trans*Cere
r teur, il n'a pas! purement changé de nature. ' ^ • - Prc?Pr'et^»

Il retient fa nature de Propre.
! Chacun fçait la caufe de cèft article: Il demonftre que les Maris affairés ayans AduertilFe-

engagé leurs biens, & feftans mariés auec des Femmes aifées, les peuucnt facile- ment.
mènt racheptcr pour eus &: aus defpens d'elles: & void-on cela auffi fouuent xo4^ ;
que rarement rachepter par eus le bien d'elles fil eft engagé : G'eft. donc vn arti- ;
cle directement contraire à l'efgalité qui doit eftre en leur focieté ,• & toutesfois il
fobferuo : & non feulement icy, mais en Bourgongne, §. zj .cap. 4^ d'où l'on peut "
tirer diuerfes raifons. ' : > ; ^

Sed qudritur l le Bien de l'vn des Conioints n'eft pas engage auant le Mariage ; Propre vem
mais confiant iceluy, du confentement du Conjoint: Il eft vendu purement &: ^ll & ra-
fimplenicnt, & quelque temps après rachepté par diuers Contrats & à diuers pris: cheFté cft
reprendra-il fa natute premicrcî.Il femble que non : mais qu'il fera iugé comme vn Acqueft*
Acqueft commun: car ceft article ayant efté drefïe en la forme qu'il eft, &; eftant 10+37
contre l'article'exprès & général des Communautés, fe doit tenir en fes ter- ' .
mes propres fans extenfion à autres cas; comme toute autre difpofition odieufe,&
de Statud qui eftfiricH juris. Et auffi cefte Couftume fait différence entre les En- -
gagemens, & les Ventes pures &: fimples : car audit §. 2,43. elle dit que aus pures
& fimples le Retrait eft Acqueft au Retrayant,qu'en celles qui font fàittes a fa-
culté de rachapt, il cft Propre : parce qu'en »ce cas il retient fa qualité & nature
premiers, quia creditor'qui ftgntts acceptpfeftbr non eft, l. fcïendum eft § . creditor. m
qmfatifd. cog. Mais cçfte raifon n'a pas lieu en celuy qui a acquis purement ôc

; fimplemcnf, car il eft Seigneur iilcommutable de la chofe acquife, fi bien que la
propriété; du Vendeur ne vient point en Confideration au cas qu'il en face nou-
uelle acquifîtion : & auffi n'y a il aucune Couftume qui n'en donne la moitié au
Conjoints, ou la moitié des Deniers de l'Acqueft, comme il eft dit amplement
fur l'art. 82,. ijo. & 167. de Troyes. Z[cc objlat, l'art. S. fit. 2. de Cambray, car il
ne pafle fon territoire. & idera^ de Xaintonge , tit. 8. §. 6à. ) • i

Le cas eft encorés plus clair de deus Conjoints qui àyans des Enfàns^ de diûets Propre >èn~
Lits vendent de leurs Prcfprcs pendant leur Mariage : & depuis en racheptet aucuns «W&.depuis
Pour eus, & le Suruiuant d'eus en vfufruit^eu proprieté pour quelques vns rachcPté âu
de leurs Enfans là defnommés. Car le deceds de l'vn des Conjoints aduenu,l'au- TJ?d'vno«
tre peut continuer la jôiiyflance de ceft Acqueftpar lemoyen de la claufe de Sur-
uiuance : &: par fon deceds eft l'Vfufruit vny à la propriété*au profit des Enfans cas.' < <
defnommés en l'acquifïtion, fans que les autres y puiftent aucune chofe demander, J044,
encores qu'ils foyent Héritiers de celuy des Conjoiiits auquel l'heritage acquis * .
eûoit Propre originellement : Les raifons de cefte acquifîtion par Vfufruit ont efté : v 1
traittées cy-deuant fur l'articl-c 30. page 34. Et quant au droit des Enfans defnom
més en l'acquifïtion,il fe peut fonder en ce que par larticlei4o; te:Mary n'eft:pas .
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tenu d'employer les Deniers de-la vente des Propres de fa Femme en autres Pro
pres , ains fil en fait Acqueft , il eft commun : & de ceft Acqueft commun il a la
difpofîtion entière ,& femblablement des Deniers qui font Meubles, §. 31. Donc
les a-il peu Employer au profit de tel de leurs Enfans' que bon luy a femblé 5 com
me mefmes^les ayant employés pour luy, il luy eftoit loyfiblc de les donner audit
Enfant, ou Enfans, à fon chois ,& diferetion, §. 142,. cy-apres : 2(ec cbfiat, que le£
dits Biens ayent efté Propres à ia Femme, ou au Mary, car ils ont changé de na
ture par la venté, comme il fe Void au cas dudit article. z43./cy-apres.

Coutumes
nopuettes.
' Article

X.

AduertilTe-

menu

104;.

Reprehen-
fion de cefte

Couftume.

1046.

L'Aifné n'efl:

tenu faire le

Pacage en
autre Suc-

ceffion que
de Pere 5c de

Mere.

1047.'
L'Aifnée

.doit faire les

Partages."
1048.

§• 139.

En Suêceflîon Dire&e de Pere & Mere, & non plus aûarit, l'Aifn£
de plufieurs Freres eft tenu ( mais à frais communs) faire & dreffer
les Partages, Et ont les Puifnés la prerogatiue de choifir fufrordine-
ment,.à commencer au plus jeune; fous l'obligation toutesfois à eus»
ou leurs Tuteurs, de faire le chois dans fix fepmaines que les Lotsdef-
dits Partages Jeur feront mis en main, à peine d'eftre ce Droit référé
à ceuçqui les fuiuènt en ordre, fil n'y a caufedexoine, & exeufe légi
time de leur retardement. Si pendant le temps delà délibération les
Créditeurs prefTent, fe.fera vente des Meubles par authorité de Iu-
tece à l'Enquant public, pour eftre faitte diftribution des Deniers en
prouçnans félon qu'il fera trouué raifonnable.

A façon de partager les Ènfans efgalement aus Royaumes des anciens
Roys de France, obferuée de Charlemagne, ôc defes Succeffeurs, mit
«n decadance le grand Empire acquis par fes combats &c victoires car
cens qui defeendirent de luy partageans la dignité de fes Eftats en efgales

portions entre beaucoup de Freres, iàhs qu'ils fuftent fubjets les vns aus autres,
affoyblirent par trop la force royale : ceft pourquoy l'on tient les Succeffeurs de
Çapet plus aduifés, enee que rejettans cefte parité dedignité, ils ont conferué 1©
Nom Royal en la Maifon de l'Aifné i ce quen'eftant fait ils fe fulTent( dit Fauchet)
en fin trouués auffi petits que le Roy d'Yuetot, ou que les Ducs & Comtes d'A-,
lemagrie qui obferuent des Partages efgaus; Or c'eft chofe'jplus ridicule qu'hono
rable quant lé Nom magnificque-de Roy n'eft accompagne de puiffance pareille;
de mefmes que d'appeller Géant, vn Nain. le dy cçcy pour monftrer que à plus
forte raifon le mefme inconueniant peut aduenir'aus Maifons particulières aux
quelles l'Aifné de plufieurs Freres eft affeuré d'auoir toufiours la moindre part;
Aufli void-on que les Maifons fe perdent &c ruynent par tels Partages, &c que tel
eft n'ay d'Ancien Cheualier qui va à pied. Toutesfois il faut obferuer noftre ar
ticle attendant meilleure reformaition.

En Succeffion Directe de Pere & de Mere, & .non plus auant.
Cefte limitation demonftre. <jue l'Aifné n'eft tenu de faire les Partages en la

Succeffion de fon Ayeul, ou Ayeulle, ny des Collateraus: ôc qu'elle ne fentend
qu'entre Freres ôc non autres : quia, limitâta eaufa limitatuniproducit effectum. I. in agris
in princip. D. de aquir, rer. domïn. I. fi de certa C. de tranfact. Tiraq. de retraft. proximité
§. 32. glof. i.nu. 4g. v

L'Aifné de plufieurs Freres.
Il eft clair, que l'Aifné de plufieurs Freres doit faire les partages : mais à fçauoir

fil ny a queFilles l'Aifnée fera elle les partages pour en donner le chois à. laPuif-
née ? Il femble que non : cum defœmma nihil exprimatur creditur id ei denegatum ejfe}arg.
I. fi confiante, §. de nj'tro. D.folut. rnatrim. I. cumprœtor. D. de iudicijs» Toutesfois il y
a pareille raifon,ôc partant y doit auoir mefme jugement, car aus chofes pu d'vn
Statud vne feule raifon peut eftre rendue, mefme jugement fe doit faire aus cas de
femblable raifon, 6c là charge des partages donnée à l'Aifné eft fondée fur la plus

grande
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Tiltre IX. § 13p. 227
grande cognoiffance qu'il a des Biens de laSuccelïion,ce qui eft commun aus Atf-
nées. AuiS eft—il obferué en elles, comme aus Fils, & y en a eu iugement en la Suc-
ceflion du Seigneur de Detiilly, entre les Dames d'Auflbnuille, Se de Tornielles ;
l'en laiffe plufieurs autres exemples que les Pfa&iciens peuuent fçauoir.

Mais quant au Pere ou Mere furuiuans, i}s ne font pas tenus de faire le palrta- PereouMe-
ge,ny d'en donner le chois à leurs Enfans: parce que la Couftume ne les comprend re fumiuans
pas en fadifpofition limitée à l'Aifné, ou Aifnée des Freres, ou Sœurs : Se que la "eJu°nt
raifon n'en eft pas femblable, d'autant qu'il ne faut iamais donner aduantage aus '
Enfans contre les Peres ou Mères > Se que la charité Se afFedion naturelle des Pe- !
res Se Meres aus Enfans eft beaucoup plus grande que des Freres aus Freres, ou (
des Sœurs aus»Sœurs : Partant il faut en ce cas, que la Couftume n'a pas voulu co-
prendre, recourir au Droit commun, par lequel efgalité doit eftre gardée, Se n'eft
l'yn des Comparteurs tenu de faire le Partage au chois de l'autre: Sald. in L Sanci-
mtu inprincip. col.3. vetf. rem donatam babuit. C. dedonut. I. non apiplius, §. ult, cutn /.
feq. D. de légat, 1, §.familia. tnjlit. de offic. Iudic.

Eft tenu, maïs à frais communs.
Les frais des Partages confifteht en la recerche des chofes partageables,- en la Frais de Par*

defeription d'icelles ; en leur pris Se eftimation, Se en la confedion des Lots. Pource, ysgfosmquels
il faut que l'Aifné foit chargé de tous les Tiltres Se Enfeignemens de la Succeffioni j •
Qiul les voye ; Qull fe tranfporte fur les lieus pour recognoiftre les Biens, les faire
d'eferire, &prifer par gensexpers> dreffe, ou face dreffer les Lots, Se les prefente.
Le temps neceflaire à effectuer toutes ces chofes doit eftre arbitre par le luge, Se
les falaires des Prifeurs & Scribes taxés* mais quant aus voyages de l'Aifné ils font Voyages tj-
moderés en cefte Couftume, >us Marquis Se Comtes à raifon de feize frans par
iourpour quatre cheuaus: Aus Prélats, & aus Gentilshommes de 1 Ancienne Che- perfonnes>
ualerie, à douze frans pour, trois cheuaus: Aus Ecclefiaftiques de dignité Se autres ioji.
Gentilshommes, hui£t frans pour deus cheuaus. Aus autres Ecclefiaftiques & Of
ficiers de Prince, Se autres qui ontaccouftuméd'aller a cheual, quatre frans pour
vn cheual: te aus Gens de .Iuftice te Officiers qui vont a pied, dixhuid gros : te aus
autres Gens Rufticques •, vn franc. Ce qui fentend par chacun iour, te pour def- #
pence -, màis non pour peine ou vacation, quife taxe aus Officiers du Prince a rai
fon de trois frans par iour, outre la defpence, & furquoy 1 on peut augmenter en
l'efgard des autres félon ce qui eft dit de la defpence : Toutesfois en l'efgard de ;
Gentilshommes ils n'ont accouftumé de faire faire eftimation pecuniaire de zeurs ^
peines 5 cela reffentiroit fon trauail mercenaire, Se feroit mechanicque.

Au lieu de cela les Comparteurs raifonnables ont accouftumé de donner vne
certaine fomme de Deniers à l'Aifné, pour tôus-frais^dé Partages.

Faire & dreflfer les Partages, & ont les Puifnésb prerogatiue de choifir.
• Il y a plufieurs" Couftumes diuerfes: mais il les faut ôbferuer chacune en fon de- ^{~fesCou-

ftroit: Celle de Normandie, §. 337* veut que le Puifne face les Lots. Au grand fl.umes ^
berche, §. lûo.tit. S. tous les Puifnés enfemble font deus Lots, 8f 1 Aifne choifit. iiCUS.
A faintSeuer, Ht.4. §./. le dernier fait les Partages, Se lePremier choifit; & après iojz.
luy le Second; Se après luy le-Tiers, Se ainfi iufques au dernier ; qui eft chofe di-
re&ement contraire à noftre vfage, mais plus félon la proportion naturelle, qrn
donne toufiours quelque aduantage aus Aifnés. Par celle d'Anjou, §.2.79-1 Aifne
doit faire les Partages, Se les Puifnés choifir de degre en degre; chofe conforme
à noftre vfage. Celle du Mayne, §. 2-95. y eft aufli, conforme : Celle de la Marche,
§. zzz. fy accorde aufli. A Botillerie le Puifné, foit Fils ou Fille, a le chois, §. 4,
les autres Couftumes n'en difpofent pour aucun des Freres, Se fen remettent au
Droit commun. - ^ . r „ ^ •
\ Il fautdonc en cefte Couftume que l'Aifné des Freres face les Partages des Suc- laitage*
ceflions Paternelles, Se Maternelles; Se que les Puifnés choififlent alternativement c°^lons
Se félon leurs aages, à commercer du plus jeûner mais quant aus autres Succel- me fe doïuét
fions, Se entr'autres Héritiers que Freres Se Sœurs, il en faut autrement vfer: te ^
fil eftoit befoin de monftrer que cefte diuerfité eft fort ancienne, il feroit affes fa-
cile: eut il fe void quTAbraham fit les Partages de la Terre appartenant a luy
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fon Nepueu Loth, Se en donna le chois à fondit Nepueu, Deuther. cap. 13. & au con
traire quand il a efté queftion de partager entre autres perfonnes ils ont vfé du Sort,
ou d'Arbitres diuifoires, Lés exemples des Partages faits par le Sort font aus Nom
bres, cap. 26. & 34.&àc ceus qui orit efté faits par Arbitres diuifoires, conuenuspaï
les Parties, oudeûiommés par les luges ; lolué, 19. Molin, §, 85. Tiracq. de iur.
primig.q. 6. nu, 10. & quœfl. 60. nu. 3. Il faut donc aduifer, fi le Père ou Mere ont
fait Partage à leurs Enfans comme ils peuuent, §. 141. cy-apres, Se fy tenir fil
n'y a caufe valable de fen defpartir, Ecclef. 33,l.f cogitatione, C. famil. decif. S 'il n'y
en a aucun fait, &: que la Succeflion foit de Pere ou Mere, l'Aifné, ou l'Aifnéc
feront les Partages, Se feii fera le chois par les Puifn^ ilon leurs aages, à commen
cer au plus jeune : & fi elle eft Collatérale, ou ennx res que de Peïe ou de Mere,
il faudra côuenir d'Arbitres qui facent lefdits Partages, & les jettétau Sort&hazarcl.

Sous l'obligation de faire le chois dans fïx fepmaines, à peiné d'eftrç
ce droit référé à ceus qui les fuyuent en ordre.

Chois de Par Ce temps de fix fepmaines commence du iour que les Partages ont efté pro-
tages doit duits, & qu'ils font venus à leur cognoiffance : & fentend péremptoirement, & en
eftre fait das l'efgard de chacun des Comparteurs qui ont les fix fepmaines entieres, tellement

epmai- que fi] y a trojs Comparteurs, le fécond Fils aura fix fepmaines, le troifiefme Fils
j fix autres fepmaines, après lefquelles palfées c'eft à l'Aimé ou à prendre le dernier

Lot, ou à choifirf'il y a eu retardation de l'vn ou l'autre des Comparteurs, car le
droit de celuy qui n'a pas choifi eft déuolu à celuy quile fuyuoit en ordre : par le
texte de cefte claufe, A peine d'eftre ce droit référé à ceus qui les fuyuent en
Ordre, conformément au chapitrefi expluribm, inJin. de prebend. lib. 6. l.fiatu libe-
rum D. de légat. 2. I. mancipiorum. l.fi.tibi D. de opt.,légat.

S'il n'y a caufe d'Exoine, & Excufe légitimé.
Exoine que Le mot, Exoine, eft icy explicqué par les fuyuans, Excufe légitimé ; car l'Exoine
c eft. proprement eft l'excufe légitimé de l'Abfent. Ragueau en l'indice verb. Exonier.
Excufes * ^eus ^ont excu^a':)les qui f°nt abfents pour la Rupublicque : auiourd'huy pour le
quelle font Prince, quia régula juris ejl abfentium reipubl. caufa in nullo conditionem deteriorem feri
raifonnables. oportere , /. abfentia D. de regul. jur l.fifepulchri D. fepulchr.violât0.

io$6. Item, ceus qui ne peuuent voyager feurement à caufe des Guerres-, oij du deC-
bord des Eauës, ou de la Pefte, ou de Maladie: /. cum auricularij C. qui morb.feex-
euf Boher. de iurifd.omn. iudic. §. 18. verb. Raifbnnable; CMolin. confl. 24. ou con
trarier feurement comme les Mineurs qui n'ont encores Tuteur; Yoy cy-deuanc
fur le §. izi. 1

Au furplus il a efté ditfur l'article iz8. cy-deuant > en quel cas lés Freres qui ont
chôifi peuuent varier, & en quels non.

Quelles char- H à. voir fi le Partage ne comprend pas les charges des héritages, fi çeluy qui
ges fuyuent a choifi vn héritage charge fera tenu de l'acquitter, ou fil aura recours contre fes
le Partage. Cohéritiers ? Il faut diftinguer, ou l'Héritier choifilTant à feeu l'hypothecque, Se

M7' lors il fe doit imputer} ouil ne l'a pasfceu, Se lors il a recours d'acquit contre fes
x Cohéritiers, fa portion confufe, Alexand. lib 3. confl. 20.
partagesdoi- Se^ l'Aifné a fait les Partages, mais incommodes à l'vne, & à l'autre des
uent& eftre Parties; le Puifné fera-il tenu de choifir?
cômodes 8c La CouftumedelaDuchédu Mayne, §.2.9J. dit quel'Aifné doit tellement faire
vtiles. le/Partages qu'ils foyent vtiles à l'vne Se l'autre des Parties: Or c'eft chofe cer-

io^* çaine que le chois que la Couftume a donné aus Puifnés a efté en leur faueur,
afin qu'ils ne fuflent deceus par les Aifnés, que la Loy du pays a eftimé auoir plus
de cognoiffance des chofes partageables & de leur valeur & qualité, & auoir tant
de bon naturel Se de charitable zele à l'endroit des Puifnés qu'ils regarderoyent l'ef-
galité & la commodité des chofes, Se des perfonnes aufquelles competeroit ce Par
tage: Autrement fe peuuent les Puifnés plaindre d'iceluy, auant que d'en faire le

1 chois, 8c ne courra contre eus le temps du Procès interuenant fur ce : Tiracqueau
donne de là vn exemple notable; Vn Pere, dit-il, ayant deus Fils, l'vn de fa
Femme decedée, l'autre d'vne Serue, les lailfe Héritiers de fes Biens : l'Aifné qui

en cefte
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IX. s. 13p. §140. 22p
en ccfte région faifoit les Partages, recognoiflanr que les Serfs eftoyent âu nom
bre des Biens, Se que par ce moyen la Mère de fonFrere tomboit en Partage, facU
uifa de cette fraude; Il mit tous les Biens de la Succeflion paternelle au premier
Lot; Se la Serue Mere de fon Frere au fécond, pour feruir Se eftre nourrie & en
tretenue chés celuy auquel elle aduiendroit ; & ce fait donne le chçis à fon Frere.
Le Puifné dit que ce Partage eft frauduleus, Se que au lieu d'en tirer commodité
félon l'intention du Statud, il feroit contraint d'eftre intolerablement incommodé,
n'ayant aucuns Biens fil choififfoit fa Mere ,• ou fans aucun honneur en la delaiïïant,
car l'on diroit qu'il auoit eu tarit de cupidité des Biens qu'il auoit poftpofé la vie
& le repos de fa Mere à iceus; Se de dire par l'Aifné qu'il cherché ceft honneur
que l'ondife de luy qu'il a eu tant de charité qu'il a préféré la Mere de Ibn Frere
à fes Biens: Il n'eft pas raifonnable de tirer gloire d'vne chpfe que l'on void tour
ner à la honte de fon Frere. Tiracqueau, tratt. deiur,primigen.£dp, 60. nu.9. trouue
la caufe du Puifné raifonnable, poiir faire reformer les Partages.

Si pendant le temps delà délibération les,Créditeurs prefTent, il fefera
vente'.des Meubles par authorite'de Iuftice.

Cecy ne fentend pas auant que l'Inuentaire en foit fait, fil y a Mineurs, ou He- Creaneîers
ritiers par bénéfice d'Inuentaire, car eh ce cas il faut que les Creanciets attendent quâtnepeu-
qu'il foit clos &: arrefté, comme i'ay dit fur l'article 12,2. cy-deuant. , . . uét preller.

Au refte, cefte authorite de Iuftice fentend des Baillifs, ou leurs Lieutenants, L'authorité
en ce qui concerne les Gentilshommes, Se Anoblis, Se des Preuofts Se luges des de iuftice Te
Hauts-iufticiers pour les autres Subjets : car de dire que fous ce mot, Iuftice, prit des Iu-
fbyent entendus les Procureurs generaus, c'eft vne entreprife commencée Se conci- g;es.
nuée par abus, comme i'ay traitté ailleurs. » . I0(>0,

_ Article
I4°- VlJ

Deniers donne's par forme de Soltes en PartageTortifTent nature d'Im- cômmi ât«
meubles à celuy à qui ils font appartage's. Gétilshom-

Ellement que cefteYomme que l'vn des Conjoints reçoit de Soltes de blis,'& Roi
Partages, n'entre pas en la Communauté des Mariés, qui eft, par la turiets'
Couftumé, des Acquefts; Se par les Contrats de Mariages fouuentesfois Soltes de
de Meubles : Ains demeurent lefdits Deniers Immeubles} Se fuyuent la *artâb§esInU

mefme nature que les autres héritages de la Succeflion, qui font Propres au Con- e"o6T.'
joint, auquel la Succeflion eft deferée j parce qu'ils font fubrogés au lieu d'iceus.

Jtretium loco rei eft cap. Ecclejïœ. /. Maria velite pœna3 w/> vt ait lex. Jt & rem» D. 4e
pet. hœred. in locam rei vendit*, pretium fuccefit. Dequoy refulte ce doutte, fi les De*
niers n'ont pas efté remployés en héritages au profit de celuy auquel ils appartiens
"fient, ains en Meubles, ou autres charges de la Communauté, acquit des Debtes
d'icelle, ou autrement: comment fen fera la reftitution, Se qui en fera chargée II Côitime fe
y a des Couftumes qui diftinguent entré le Mary & la Femme: les vnes difent que reftituét par
fi le Mary a vendu fans protefter, il fe doit imputer, mais fi c'eft la Femme, d'au- le conjoint,
tant qu'elle eft en puiflance,"il n'y efcheoit aucune proteftation. le trouue celle io6i*
de Paris, §. zji.plus equitable, Se crois qu'elle doit eftre obferuée en ce pays, non
comme Couftumé de Paris, mais comme Couftumé raifonnable . Car la Commu
nauté en ayant proffité, Se les Meubles & Acquefts en eftans augmentés, ou les
charges de la Communauté acquittées^ & defehargées, ce remploy doit eftre à la *
charge de la Communauté, en forte que celuy à qui appartenoit l'heritage Vendu
en deura prendre le pris fur les Biens communs auant Partage > & ainfi lur fa part
comme fur celle du decedé* finon que ce fut Femme renonçant à la Commu
nauté, Se fe tenant à fes Propres Se Conuentions de Mariage ; car en ce cas le rem
ploy fe feroit fur les Biens de la Communauté, Se fubfidiairement fur les Biens
du Mary: Se à cefte équité eft conforme la Couftumé de Reims, §.2.jp. & de Bre
tagne, §, 440. Se de Sedan, §. 107» tit. /• Vois Gallut, qu&jjh pour les anciens
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AduertilTe-

ment.

1065.

Efgalité re-
quife entre
les Enfans,

1064*

DiuersRap-
ports, en di-
uerfes Suc-

ceffions.

ioSJ.

Rapports en
Collatéral.

1066.

Rapports en
Direéte.

1067.

Rapports ne
fe fait du

Preciput.
1068.

Arrefts de France ; & pour le Droic Romain, /. vxor marito.D. de donat. inter -vit".,
& vxor. l.Jî'vtpropon. C. de rei whd. Cujac. /. obf. 2p. 6c Guenois en Tes Conféren
ces des Couftumes/i?/. /^.

Des Rapports, & Collations.
Voyla quant aus Textes de ces chapitres de Succeffions Directes & Collatéra

les; ôc des Partages d'icelles. Mais quant aus Rapports & Collations, combien que
le Tiltreait promis d'en parler, il ne fen trouue rien aus Textes : partant eft-il be-
foin d'en dire quelques exemples & iugemens.

Premièrement, il faut pofer celle Maxime que le Droit requiert égalité entre
les Enfans & Héritiers, Tiracquêt, de iur. primigenior. quœfl. 60. nu. 10. >/£neus Robert,
rerum mdicatarum.lib. 1. cap. is. Bugnion des Lois abbrogéës, lib. 1. cap. 40. Plutarq.
inSolon. l'efgalité, dit-il, n'engendre point de débat. Or l'on ne pourroit pas par»
uenir à .cefte efgalité fi celuy qui auroit receu des aduantages pendant la vie de
celuy auquel il doitfucceder ne les rapportoit au Partage auec fes Cohéritiers non
aduantages. Le lieu eftoit Propre à en faire vne briefue difpofition à la fin del'ar-
ticle 135. cy-deuant, qui parle du cas ou le Donnateur furuit, 6c manque, du cas
ou il predecçede. Mais il en faut fuppléer les* chofes neceffaires icy, 6c quelque
fois fefloigner du Droit Commun, ét de ce qui eft traitté fur les §§. i^z. 143. de
la Cpuftume de Troyes : parce qu'ils font diuers à ce qui eft de noftrevfage, &:
qu'il faut autrement reigler l^s Rapports en Succeflion Direâre qu'en Collatérale j
ôc autrement aus Propres que aus Acquefts ,*& autrement entre Gentilshommes
que entre Anoblis &: Roturiers : & autrement en aduancement d'Hoirie, qu'en Pre
ciput 6c aduantage : 6c autrement en chofe eftimée, qu'en chofe non eftimée.

Si dqpc la Succeflion eft Collatérale, 6c que le Defund ait donné le quart de
fes Propres, 6c tous fes Meubles 6c Acquefts à l'vn de fes Nepueus; ou c'eft paç
Donnation entre-vifs, ou par Teftament: Si par Donnàtion entre-vifs les Cohéri
tiers ne fe peùuent plaindre , car il pouuoit luy donner le tout par l'article 141.cy-
apres : & n'y a en ce cas lieu de Rapport. Si c'eft par Teftament, le Donnateur
apoit, aufli pouuoir de faire cefte libéralité, par les articlçs, 152-. 153. cy-apres. Et
n'eft cela fubjet à Rapport; parce que en cefte Couftume la qualité de Légataire
n'eft pas incbmpatibl'e auec là qualité d'Heritier, §. 174. cy-apres. Et en droit l'ef-
galitéreft: gardée entre les 'Enfans, 6c non. toufiours entre les Collateraus. £)ma in
ter illos tantum locum habet quihm debetur légitima, iure nature, & non inter Collatérales,
aut extraneosfuccedentes. I. fin.C. Comm.vtr. iudiç. lïb.3. Mafuer defuccejf, nu. 27.

Si la Succeflion eft Dire&e , la Donnation aura efté faitte des Propres, ou des
Acquefts Si des Propres, c'eft entre Gentilshommes, 6c alors elle fera reduitte à,
la Maifon Ancienne, 6c au quart du bien Ancien: & faudra confiderer fi le Don
eft fait en aduancement d'Hoirie, ou par forme de Preciput,- parce que fi c'eft en
aduancement de Succeflion , il le faudra rapporter, ou moins prendre en la Suc
ceflion , pour obferuer efgalité ; mais fi c'eft par Preciput > il appert par là que le
Donnateur n'a pas voulu qùe fes Héritiers ayent efté efgaus, 6c doit eftre fa vo
lonté fuiuie en ce qu'elle n'excede point le pouuoir qui luy eft donné par la Cou
ftume, §. 153. cy-apres; de forte qu'il nefen face aucun Rapport, arg. l.fidçnatione.
C. dexollationib. Ou bie.n c'eft entre Anoblis,ou Roturiers, 6c lors fi c'eft en aduan
cement de Succeflion il en faut faire. Rapport : fi en forme de Partage 6c difpo
fition du Pere de Famille, il faut moins prendre fur les Acquefts : §. 141. 156. ou
quitter la Succeflion, 6c fe tenir àfon Don, l.i. §.fed&fi tantum. D. de collât, bonor.
& cy-apres fur le §. 174.

Comme aufli fi la Donnation eft faitte de Meubles ou d'Acquefts , foit entre
Gentilshommes, Anoblis, 6c Roturiers, il fautvferde la mefme diftin&ion, car c'eft
ou par aduancement de Succeflion, & en attendant icelle, ou c'eft par Preciput:
au premier cas, il faut rapporter: aù fécond, non; parce qu'il a efté en la difpofi
tion du decedé de donner tous fes Meubles 6c Acquefts auquel de fes Enfans que
bôluy a femblé, §. 142-. cy-apres, 6c que l'on peut eftre Héritier 6c Légataire en Meu
bles 6c Acquefts. d. §. 174. cy-apres. Partant peuuent beaucoup en ces difficultés^
les mots de la Donnation, car fi elle eft conceuë fous cefté claufe, A donné &

donne
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Tiltre IX. ..s. 140. 231
donne en àdùâncement d'Hoirie à fondit Fils fa Mai fon ancienne, & le quart
de (es Propres, ou autres termes femblable^, tout cela fera fubjet à Rapport. Mais
i'il ditAdonné & donne audit fon Fils pour Preciput & aduantage, & fans
Rapport, alors il ne fera tenu de rapporter où moins prendre à la Succeffion, veu
les articles cy-deffus.

Qujnt aus chofes données en Aduancement d'Hoirie &c fubjettes à Rapport; Aduerti%
il fe fait plufieurs queftions, car les aucunes ne fe rapportent aucunement, les au- m^nt-
très fe rapportent au corps de la chofe, lès autres à l'eftknation, & félon le pris IQ ^
conuenu. _ ' > ^ n r 1

Ce qui ne fe rapporte pas eft en général ce qui eft donne aus "Héritiers Collate-
raus /. illam. C. de collât. I. -vit. C. communia vtriuffa iudicîs. I. vlt.C. famil. h<en. I. vit. C. rapporce<
de collât. profeBitia tantum & non aduentitia conferuntur, & ce qui eft donné en Ligne I0704
Collatérale eft réputé Aduentif, & tient lieu d'Acqueft^ ffi

. Item, l'Office non vénal donné au Fils n'eft pas fubjet à Rapport, comme l'Of- office
fice de Confeiller à la Cour de Parlement à Paris; lugé pour le fie^rFauier parAr- ^ e
reft du 7. Septembre, 1581. parce que c'eft vne charge de dignité, de laquelle le lQ7I>*
Droit ne defpend du Refignant, ains du Prince qui en fait laprouifion à Don gra
tuit, /. omriimodo, §. repletionem, C. de inoffic. tejtam. Autre chofe feroit fi encores que
î'Eftat ne fut vénal, le Cohéritier voulut prouuer qu'il eut eÛé achepté aus frais du
Pere: car il y feroit receu. Non en considération de l'Office, mais en confequen-
ce de la fomme aduancée à l'Heritier; comme il eft dit en l'article 4Z. de la Cou-

ftum^ deTroyes. De mefmes aus lieus ou les Offices de Confeillers, &: de Iudica-
ture font Vënaus: car la finance-y eft fubjette à Rapport, comme il fut iugé le 14.
Aouft 1539. pour vn Office de Controlleur de Grenier-à-fel de Molins, refigné au , 9 .
Fils par le Pere. l'abhorre après mil autres efcriuains ces vénalités : elles client la Ab'de lavé-
Iuftice de fon Siege, & l'honneur aus luges, & l'éqilité aus Iugemens : elles fonç
que les Princes mal confeillés tombent en de grandes erreurs ; fuyuans Najadum
pour Themis, On trouuoit eftrange que l'Empereur Caracalla eut fait fon che- i07î..
uaï Senateur : & que peut-on dire quand les Afnes font faits Confeillers ? la pru>*
dence d'vn Prince confifte plus à croire confeil qu'à le donner : que fera-il de
bon fi fes Confeillers font mauuais ? Alexandre Seuere auoit pour Confeillers Pa-
pinian, & les plus célébrés Iurifconfultes: il pourueoyoit les Eftats de capables horn^
mes : Que peut-on efperer quant on pourueoit les hommes incapables des Eftats
qui ne fe peuuent exercer affés dignement par les plus capables ? mais il faut don
ner de 1,'l^onneur aus grandes Maifons, & prendre argent des indignes; Il vaudroit . -»
mieus honorer les Grads de ce qu'ils font capables, & predre argent des indignes pour
eftre defehargés des chofes dont l'indignité les oblige ! mais voudroit-on ofter vne
telle multitude d'vn Confeil ? le né le veus pas dire , mais ie confeillèrois-bien vn Adtiis *us
Prince d'enfuyure l'exemple de. Iefus-Chrift; 11 auoit pour Grand-confeil les feptan- Princes,
te deus Difciples;,Pour Confeil-eftroit fès douze Apoftres; Pour Tres-eftroit faint I074«
Iean, faint Pierre, -& faint Iacques: auxquels il edmmuniquoit fes plus Hauts»
Mifteres, comme fa Transfiguration, ÔC faPriere ayant fa Paffion: Encores entre
ce us-là auoit-il faint Iean, qui fçauoit des chofes particulières, &£ dormoit fur fa
poitrine. Ainfienfaudroit-il faire de ces Achepteurs d'Eftats, de ces Maftdians de
capacité, 8c de vaine gloire; ce ne font que petits Difciples. Encores faudroit-il
mettre auec eus loin des affaireç d'Eftat, qui font toufxours affaires fecrettes, ces
Clabaudeursqui ne fontquejapper envn'Confeil, fans que ( ne f'efeoutans pas) ils
fe puilfent faire entendre, qui font du cofté de leurs Parens, ou Amis, foit a tort
foit à droit; tous ces Gens-là font indignes d'vn fi beau Nom. Vois l'Eçclefiaft.
cap. 37. sJ.jp. e • _ c . ,, „ ,

Les frais des Eftudes, &: achapts de liures ; les frais de la Guerre , les frais d'Ap-
, prentiffage de meftier ne font pas fubjets à rapport; Car pourles Eftudes le Pere y ^ a^AppS-

eft aucunement obligé par le droit naturel,/, qui fîlium D.vbipupil. œduc. debeatJ.6. de '
D. de carbon. tditt. Arreft du 8. Aunl, 1585. pour vn eftat de Controlleur 5 & pour Meftier, ne

• les liures il y a pareille raifon : parce que c'eft vn accefToire de l'Eftude, /. quœ pater. fe rapportét.
D, famil. decif. & ibi Bart. ml.fllU, C, eod.'tit. I; 1. §. nec- Çajlrenf. D. de collât. Imb. 107S'
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Mnchir. verb, Frais & mifes. Pour la Guerre, c'eft vne efpece d'EfcolJe des plus hev
norables &: perilleufes : Quant elle fe fait pour la deffence de la Foy,ou pourl'vti*
lité de la Patrie,rious y fommes naturellement obligés, Gregor.LMetb.fama cap.24.
Pour l'ApprentilTage de Meftier, il en fautiuger de mefmes que des Eftudes,&:
de l'achapt dès Outils comme desliures, Auxerre,§. 2,53. Berry,/*V, ip.^.42. Ne fe
rapporte auffi ce qui eft donné à tiltre onereus, comme pour rémunération defer-
uices,ou chofes efquiualentes, mais il faut qu'il apparoilfe des feruices, ou caufes
de remunerer : qu'elles foyent efquiualentes aus cliofes données,/.;/?donationeC.
de collât. Chajjaneus Rub. 7. cap. /. nu. 47. 48.

Tous Héritiers Direds font teiius rapporter leurs Aduancemens, ores qu'ils ne
fôyent Héritiers que par benefice d'Inuentaire, auec autres Héritiers Amples, ou

/auec les Créanciers d'iceus: Carie benefice d'Inuentaire a efté introduit pourcon-
feruer la réputation du Defund fine hœrede decepfe videatur, &pour lafeuretéde
l'Heritier, ne vitra vires hœreditarias teneatur: Mais ce n'eft pas à dire que fous pré
texte de ce benefice l'on puiïTe prejudicier aus Cohéritiers, ou aus Créanciers. De
forte qu'vne Fille mariée & a,duantagée par fon Pere feftant portée Heritieré d'i-
celuy par benefice d'Inuentaire, auec fes autres Sœurs, & voulant faire eftimer
cous les Biens dè la Succeffion, afin dé cognoiftre fil luy eftoit plus profitable de
rapporter que de renoncer, en fut empefehée par fes Sœurs : elles difoyent, qu'il
falloir declarer préalablement fi elle vouloir rapporter, & entrer en Partage efgal
auec elles, ôcn'eftoitraifonnable de fonderie gay de laSucceffion en laquelle au-

' trement elle ne pouuoit mettre la main. Elle replicquoit que par la Côuftume il
luy eftoit permis deife porter Heritiere par benefice d'Inuentaire, lequel autre
ment luy feroit inutile, &c que le Preteur variantem non repellit, & confiliummutan~
tem in melim non ajpernatur, maxime cum de bonis paternà interjratres agatur. I. nonnun~
quarn, D. de cbllat. bonor. Surce la Cour ayant confideré que la qualité d'Heritiere
par benefice d'Inuentaire ne derogeroit au Droit général, fur lequel les Rapports
èc Collations font fondés, & que en cefte claufe res ex œquo & bon. traitanda efiy
fans recourir aus fubftilités de ce Benefice auroit ordonné que la Fille aduan-
tagée rapporteroit ce qui luy auoit efté donné en Mariage, fi mieus elle n'ày-
moit renoncer à la Succeffion,* C'eft L'Arreft donné entre les Enfans de ï'Aduo-

cat Saintiôn le douziefme May 1599. que Carondas allégué dufeptiefme Sep
tembre en fes mémorables. Quant aus Créanciers, il fembloit que 1 Héritier par
benefice d'Inuentaire eftoit mieus fondé, &: qu'il ne-leur deuoit latisfaire que de
ce qui eftoit compris en l'Inuentaire, les aduantages & Dons à luy précédemment
faits non confus en iceus. Mais, à la vérité par l'addition à l'heredite, l'Heritiér en
tre au droit vniuerfel du Defund, & y à confufion en luy de ce qui luy a efté
donné, tellemeiit qu'il fait part & portion de la Succeffion; comme l'on dit de ce
qui eft deu par le Defund à l'Héritier, lequel adeundo kœredïtatem, intelligiturfe
compenfajfe,vtlegiturinp.fior.I.quœ dotis,33.T>.folut. matr.necobfiat, cefte qualité d'Hé
ritier par benefice d'Inuetaire, car elle n'empefthe qu'il ne foit Héritier, &: tenu payer
les Debtes du Defund iufques à là concurrence des Biens demeurés par fon de-
ceds contenus en l'Inuentaire fait d'iceus: Auquel Inuentaire elle fera tenue met- -
tre Se employer ce qui luy aéfté donné auec les fruits efcheus depuisledit deceds,
fi mieus elle n'ayme renoncer à la Succeffion du Defund, &fe tenir au Don à elle
fait-, comme il a efté iugé par ledit Arreft du 7. Septembre 1599- C'eft pourquoy
eftant vn iour confulté fur les quittances d'vn Mariage que le Mary faifoit à fon
Beau-pere, qui depuis fe noya, l'aduis fut que ces quittances feroyent fubjettes à.
Rapport, &c toutesfois elles n'ont depuis efté mifes en l'Inuentaire Bénéficiai fait
des Biens dudit Defund; deforje que ledit Inuentaire eft defedueus : & lefdittes
quittances par là rendues fufpedes : comme il arriue ordinairement que toutes
fraudes nuyfent.

Le Fils Preftre, eft auffi tenu de rapporter ce qui luy a efté donné pour (on til
tre Prefbiteral, parce qu'il eft transférable aus Héritiers du Preftre, combien que
de fon viuant'il foit inaliénable, & partant fubjet à rapport, vt hot. Panor. in c. tuis
de pr&bend. extr. pourueu qu'il ait efté affigné en Fonds, & non en Fruits : ou Reue-
nu feulement, /. ittbemus c. ad trebell. & in l.gerimmyC. de inoffic. tefiam. §. /. La











1.140. 2J3
' Là Fêjtnéeftauiïï tenue de rapporter en la Succeflion de fon Peré,où de fa Mere, ce Rapport fè

qui luy a efté aduacé>ou à Ton Mary fous fa procuratio,encores qu il l'ait diffipé3ou co~ doit faire des
fume,ou ,aliené:parce qu'elle fe doit imputer de ne feftre plainte de fon mauuais mef- adttancçmés
fiage> '/. vbi adhttc. C.dejur. dot. l.dotîs. & autkt quod locum « décollât, l. vt liber; cJe collât,

Si le Filseft tenu de rapporter en la Succefliô de fon Pere ce que fondit Pere a doné logo -
à vn de fes Enfans petit Fils dudit Donateur,la queftiona efté grades Carlacollatio ne £>on fait ati
fe fait que par l'Heritier: or le petitFils n'eft par Héritier de l'Ayeul qui afaitlaDona- petit Fils rap
tion, ains fon Pererd" donatum ab.auonepeti non intelligiturin dubto contemplationepatrisfed porté par le
nepotis datu. Alexand. lib. s. concil. 138» & lib. 7. conf. ^^.Toutesfois il a efté iugé que le Pere*
Don fait au Nepueu feroit rapporté par \t Pere enla Succefliô de l'Ayeul : par Air- 10 u
reft de Loffin Procureur à Copiegnej au 4. Feurier 1584,1 quoy eft formelle la Cou"
Hume reformée de Paris, §. 306. Senlis, §. 151 fac. l.fdeicomijja> §. interdum, de légat, t.
, En cas diuers le petitFils eft tenu rapporter en la Succeflion de fon Ayeul ce Doh âît m
qui a efté donné à fon Pere; combien que fon Pere ne foit pas Héritier * parce qu'il Pere rappor-
à renoncé : ou queftant preuenu de mort fon Fils ait renoncé à fa Succeflion $ & téparlepetit
vienne de fon chef à la Succeflion de fon Ayeul : comme, il à efté iugé'par Arreft I'0g2
du mois d'Aouft, 1564. /. dotent, c. de. collât. bonor. Bart. tn.l.gall. D. de liber, é" *
fojih. I. illam, c. de cillât. & ibi, Accurf. l.fiviua.c. de bonis mater». ;

Aufli font les petits Fils tenus de rapporter ce qui a efté prefté a leur Pere par leur Debtedii P<»i
Ayeul à la Succefliô duquel ils viennent,- cSbien qu'il femble que ce foit vn cas diuers, re à l'Ayeiil
&: que n'eftans Héritiers de leur Pere ils ne foyent tenus de payer fesDebtes,non plus apportée
qued'vn Eftranger : c'e^t l'Arreft desFauereaus, duio. Decebre 1574. fondé fur ce F£lePe£it
que ce feroit ouuertute aus fraudes,& aduantager indire&emét contre la Couftumç j6g^
par Donnations conceuës en formé de prefts & obligations. Mais fi le preft eft fait au Secus, de là
Mary de l'Heritiére,& qu elle ait renoncé à l^Succeflio du Mary, elle ne rapportera Femme re
rien à la Succeflion de fon Pere,ou Ayeul; comme ilfut iugé par autre Arreft dui. fronçant à lâ
Aouft, 158^. & z8. Mars 1589. dont laraifon de différence eft que le preft: fait au ^omunautc
Mary eft cenfé fait à vneftranger : quinon poteft cenferifùus hares, duPere deTaPern*
me,tellement que l'on ne peut reputer cedebt, que pour debt delà Communauté,

Le Fils eft tenta de rapporter aufll ce que fon Pere i payé pour luy, &: dont il Rapport fe
auoit fait promefle d'indemnité; d'autant que le Pere fobligeant pour fon Fils, fait de la eau»
xenfetur contraxijfe pro futuro hxrede, & que ce qu'il a payé pour luy a efté en Aduan- "on du Pere.
cernent & anticipatidn de fa part hereditaire; comme il fut iugé par Arreft du 8. lo8^k
Iuin, 1591. Mais fil n'y a promefle d'indemnité, comme fi le Fils eftant con
damné en vne amende., ou en intorefts de Partie ciuile, lé Pere furuiént qui la paye,
il femble qu'il l'ait donné, incité de fa propre pieté & fansefpoir de recours, arg.l'.z,
c. de negot. geft. <JMafuer. de ajfociat. nu. 32. &39. Toutesfois fi le Pere a d'autres Hé
ritiers, & qu'il n'ait fait autre déclaration, cela eft fubjet à Rapport, comme toute
aurre ch<?fe donnée en Aduancement de Succeflion, & non en Preciput. <

Quantaus Râçons des Enfans payées par les Peres, elles font aufli fubjettes à Rap- kânçbnsfîi-
portpar l'article96.tit.p. de laCouftume de Laon; laquelle femble eflre tirée de la jettesàRap-
dodrine de Bartolle%. neccajlrenfe.D. de collât.L ommmodo<)%.imputani c, deimffc. ^
teftdm. ibi^fîlius imputât in légitimât» qux a pâtre occajione militU venalis errogatafunt.

Les chofes qui fe rapportent font, l'Office Vénal ; comme il a efté iugé par l'OfficeVe-
Arreft du 1^. Aouft, 1539. pour vn Office de Controlleur de Môlins en Bourbon- ml fe rap-

/ nois. arg.l. omnimodo, §. repletionem. C. de inoffic. teftam. Couan. lib. 4. cap. //. porte.
Les Bagues, Ioyaus, Habits, & frais deNopces font fubjets à Rapport 5 Mais 1087.

non pas ceus qui font baillés pour Eftrenes. Et encores faut-il qu'eftimation en
ait efté faitte,ou qu'ils foyenç grands, Se que à l'occafioh d'iceus les Mariés ayent pr^s s^e
profité de plus grandes Eftrenes. En quoy font confiderables les Qualités des per- Kopces fe
fonnes, 8z les Facultés. Bart. inl. nec caftrenfe, D. de collât> bonor» Bald^in /. fîly\ rapportent.
c. famil. decif. Alexand. lib. 6. conf. 127. Vrinfero. obferu, 2. tit. 42. & ce qm eft noté ip88.
fur l'article 177. de la Couftume de Melun, & par Guenois au feuillet5 705; de
fa Conférence des Couftumes de France. ' ,

Mais fi tous lesÈnfans font mariés, & que à tous ait efté faitte defpence d'Ha- Ilri'yaRap-
bits, Bagues, & Feftin de Nopces; il 11e fe peut que ce n'ait efté efgalement; ôu. PGrt ^ £pus
iûefgalement. Si ç'eft efgalement il n'y faut point de Rapport; fi inéfgalement, on^niariés,

G g
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l'article 93. d'Amiens dit qu'il n'y a aulli lieu de Rapport; & eftcefteDecifion trou
vée raifonnable par du Molin, parce, dit-il, que la, volonté du Pere apparoit afles
clairement, & que l'on peut iuger qu'il a entendii qu'ils fuffent inefgaus, & iaef-

Sinon quela gaus en ce donril pouuoit difpofer à fon plaifir. Autre chofe fèroit file Pere auoic
Légitimé ne donné tant de Bagues &: loyaus, ou tant d'autres Biens que la Légitimé ne peut
fut gardée. cftre conferUee aus Enfans : car en ce cas il faudrait reduire la Donnatioiï à ce

I09°* dont le Perc aurait peu difpofer. Paris, §. 307. ee ^ui eft dit fur l'article 141.
de Troyes, touchant l'Arreft de Martine Bynet du 1:3» Mars 1553.

Rapport^ Les Immeubles donnés, fo,nt eftimés ou non eftimés ; fils font eftimés, i'eftimatioii
n ' ^ raPPort:e feulemét,&r iaon l'heritage en effence : Sens, §. 2.67. Auxerre, §. zji.fils
non e imcs. ne f01K e^jmés ains donnés en fonds pourle Dot & Mariage, ou engagés pour ice-

luy, à ctfarge que fî dans certain temps ils ne font racheptés de la femme eonuenuë,
ils demeureront piirement & Amplement vendusj Ils feront neantmoins rapportés,
ôc non laditte fomme conuenuë, &: de ce y a eu Arreft contre le Sr- des Afles,recité
par Papon^ib.21. tit.j.Arr.i. Pourueu que le Donnataire en foit encores faifi; car:
fil l'auoit vendu en forte qu'il n'en fut plus Seigneur, il fuffiroit dé rapporter l'efti-
mation qui en fetoit faitte, eu efgard au temps du Partage. luxt.Lfilia& i.eum quid.
D.de reb. crédit. I. cum emancipati, §.perixopiam. c. décollât. bonor. Pap. lib. 21. tit. 7. §. 2.

Rente don- La RétedeuëauPére furvn héritageeft donnée afonFils : LeDetempteUrderhe-
née fe rap- ntage quitte la terre pour la Rente : Le Fils n'eft tenu que de cotinuer laRente, à fès
porte. Cohéritiers, &: non pas de rapporter l'heritage renoncé : parce q.u'illuy eft acquis par

ïo<^1' autre moyen que de l'aduancement a luy fait. Carond.obferuat. verb. Goliâtion.
Fruits ne fe Lesfruitsdeschofesdonéesneferapportentpas,/.//memacïpatm.§.vit,T>.dedot.coll.
rapportent. ^ in pecudum^D.deiifur.l.bondfideijD.deacquit. ter. domin.&i laCouftume de Paris^.305),
L'inte^eft ne L'intereft des Deniers de la Dot ne fe rapportent aufli finon du iour de la Suç-
fe rapporte, ceffion efcheuë, Papinian, in l. /. §. eafita. D. de collat. dot. & encores ne fe compte

105)4. c'eft intpreft qu'au denier vingt, par les Arrefts de Courtin contre Crecy, rap
portés du 10. Mars, ij7y.Xur l'article 1^1. de îroyes. Mais ils fe conteroyent icy
au taux de l'Ordonnance de M.le Duc, qui eft de fept pour cent. Et encores fe pren
drait dés le temps que les Deniers auroyent efté fournis, fi c'eftoit.par preft ou au
tre Contrat que de Donnation exprefle, Bart. traft. de duob. jratrtb. nu. 1.

Renonçant \ Tout ce que deffus fentend au cas ou le Donnataire eft auffi Heptier,-&: non
à la Succef- fil fe tient à fon Don, &: renonce à la Suc^effioni car en ce cas il n'eft pas tenu de
fion ne rap- rapporter: parce que de Droit commun il eft permis au Légataire de fe tenir à çe
porte, qui luy a efté légué, l. 1. §.Jèd. &fi tantum. D. de codât, bonor. Iafi. ad l. 2. §. mutut

5 datio. D. de reb. cred. Ludottic. Rom. in l. fidonatione, C. de collât, ce qui fe doit enten
dre tant du Don fait entre Vifs que par Teftament, l. filiOy D. de. légat. 1. L e Pere
toutesfois ne peut difpofer entre fes Enfans que félon la difpofîtion de la Couftume ;
cy-deffus Rémarquée; maison cé cas il eft certain que le Fils ou Fille qui fabftienc

'delaSuccefEondefesPere&Meren'eftpastçnuderapporterfon Don, Vbinon eftfuc-
y cefîiojbicoUationonejlexigendaépater.*&l.fuitqttdftionis^C.décollât.dot.auth.vndefiparens,

C. de inofftc. tejlam. I. ex caufa. C.famil. decif. ibi, ex cauja donations vel aliunde tibiqua-
Heritageao fitafi Auifuccejiionemrejpueris conferrejratribm comçellinon potes. Aucuns colligent aufK
quisauNom delà Loy Filu. C. eod.tit. Qu'vn Enfant pourJLequelle Perea achepté quelque cho-
de l'Enfant fe en fon nom, & luy en a fait Donation, ou Legs, n'eft tenu de rapporter, fil fabtïenç
ne ferappor- ^ela Succeffion ; & par la difpofition dé laLoy 11. C. de légat, omittenti kœreditatempre-

legatipetitio competit^ & itaproditum eft in 1.17.18.76.91. D. de légat. 1. &7$. D. de légat. 2.1.
4. §.//. D.dedolimaliexcept. Mais en cefte Couftume il,n'eft befoin que l'Heritierre-
nonce à la Succeffion pour auoir les Biens ^çquisen fon nom, parce que ce font
Acquefts que lePere luy peut donner, §. 141. ôi §. ifo. cy-apres. Isljc obfiat, qu'il
foit Héritier ; car il eft permis d'eftre Héritier, & Donnataire, ou Légataire de Meu
bles & Acq^iiefts,comme il eft dit ailleurs. '

Adnis au lu- Au cas que le Rapport foit contredit, &: que furce les Parties fe veulent arrefter, il
ge furies faut que le luge le.S racé procederau Partage,i&: que celuy qui refufe le Rapport done
Rapports. cautio de le faire fil eft dit en fin dé caufe, & hypothèque fpecialemét fon Lot de Par-

1°^' tageaudit Rapport, fil eft ainfiiugé. C'eft l'Arreft du zi. Marsiyjz. fuyuantle Droit,
in /./.§. iubet autempnetor. ibi, tunepropter incertum cautioerit interponenda, c. de collât, bonor.
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TILTRE DTXir.SME.

oniiations entre

Mutuelles, & à
ces.

s, Simples,

ONNATI ON eft ce qui eft donné fansContrainte,
cun Droit; en Latin, Donatio qmfi dono datïo >; t. §.
D< dè\mort. cattf. donation. TUirmim à,Mp^.é* fUnimtihp. "
Cap. 14. Elle eft entre Vifs, ou à caufe de Mort ; De celle en
tre Vifs eft parlé en ce Tiltre, comme de la première. èc pins
abfolue, L i.D. dedonathn./Ûecçlle'kcaufedeMort^u-Tii-';
tre fuyuant : L'autre efpece de DonnationeftenMariagej
donatio profiter nnptias. d.tït. de donationib. l. cutn muhœ. c. de

...... donat. ant.mpt.l.cs. autres font Simples,- Les autres Remuncra-
toires; Les autres Mutuelles ; Les autres à charge & condition, comme,!! fe vôid
aus Tiltrcs entiers des Donnations au Code, &: au Digefte.

Il faut noter cjue ce Tiltre deuroit luyure celuy des Teftamens; celuy des
Teftamens celuy des SucceflionsY afin que les Succeflions Teftamentaites fwuiflcnc
les Succédions ab inteflat, fans intermiflion. ' \

Donnation

quec'eft.
...-1097»

Dityfîon de
Donnations.

Mti&îtiiïe-.

ment.

v : '.a

- 141* ; ' '

Toutes ^erfontiès; qui font tri leurs droits & puifïancéspeuuent par
Donnation Simples ( entre yifs) difpbfer librement de tous leurs Biens
Ariciensj ôc Patwmomaus, au,profit de toutes Perfonnes, voire de leurs

vEnfans, fiourueu qué IVo de leurfdits Erifarisriefoit plus aduantage"
que l'autre, hors mis des maifons fortes fil y en a 3 comme il fera dit
expreflement au Cayeç des Couftumes nouuelles.
f Toutes Perfonnes qui font en leurs droits & putt&nces-.'
Efte Claufe demonftre que celuy qui veut donner doit cftre capable de
contracter, tant pour l'aage que pour le Sens & autres qualités requifes

?en celuy qui veut difpofer de fes Biens: & que la Donnation doit eftre
' faitte de libre & pure volonté fans contrainte 5 Tellement que le Mineur

ou Fils de famille, ny le Majeur Furieus, ou -eiï Deip.enfe, ne peuueiit d'oiîrier aû-
eune chôfe valàblement.V - v

Pour les Mineurs font les- Textes exprès in l. 7, D . de donat, l. 11,D. dèMefUir>rer.
demi. l.fî ante matrimonww,

ijlimimdonamtjponfi&^ i.i. C. Gregorijîaduerf.donat. l.r.C. hoctit.Qt le Texte exprés
de l'article 74. cy-deuant. Y

Pour les Fils de famille ils ne peuucnt donner par le Droit Ciuil. et. t. 7. D. de
'donat. I. u.D.dè dcamr. rer. do'mL U'eftvray qu'enTm&r 1-autre cas ii lâ Donnation *

' ' ~ n '

Gômqn âus
Géuishom-

raes5 Ano

blis, -8c Ro-
riers.

CefteClaufê

eft particu
lière aus Gé-

t'ilsiiôiTirtîes.

Donnateur

doit eftre ca

pable de do- ;
ner.

- 1100.'

Mineur ne

peut donner.
1101.

Fils de famil

le ne peut
donner.

1x02.



TILTRE mmMSmM

Des Poriiïatipïis entre Vifs* Sim
Mutuelles , & à^aufe de

:cs. :

CMÎSfÀT ION èft ce'qui eft «ionné fans contrainte d'àu- , Dpnmtîoiï
cun Droit ; en Latin '^ûn4t0:^djij0.û--dàth\ &:'jfé#aMt jji. quée eft.
p. dé mort. cauf.-'dùnanmiytâmius^ Ub^,jcafy3.;&ItmimM^S' ; 1097*
cap. 14. Elle eft entre Vifs, ou à caufe de Mort ; De ccllc en- Diujifion de
tre Vifs eft parlé en ce Tiltre, comme de la première & plus Donnations.
abfoluë, /. i.D. de donation. De celle à caufe de Mort auTil- 10i>8?
tre fuyuant: L'autre efpece de Donnation eft en Mariage, ;
domtioprofter miptias. d. tit. de donationib. I. mm multœ. c. de
donat, api.mpt. Lés autres font Simples; Les autres Rémunéra-

toiresi Les autres Mutuelles ; Les autres à charge èc condition, commeil fe void
aus Tiltres entiers des Donnations au Code, & au Digefte. . Muettiire-

< Il faut noter que ce Tiltre deuroit fuyure celuy des Teftamens; §£ celuy des metlC-
Teftamens çeluy des Succeffions", afin que les Succeifions Teftarnentaires fuiuifTentv
lès Snçc^myi'àbpt^af, fins intermiflion. ^ ; :

- V

•"H; ' ' §. 141; ,

Toutes fefonnes qui font fen leurs droits Ôç puifTanees peuuent par
Donriatioft Simples ( entre yifsJ difpofer librement de tdus leurs ftiem
Anciens,& Patïàmomaus, ^3 profit dé toutes Pérfonnés, Voire déMrs
Enfans , pourueu que l'vn de leurfdits Enfans ne foit plus aduantage tlis, & Ro
que l'autre, hors mis dçs maiMsfortesil ^ eà a3comtne il fera dit SteChufe
cxprefTement au Cayer des Couftumes nouuelles. eft particu-

f Toutes Perfonnes qui font en leurs droits, & puifïànces^ tShomiiSs"
^ Efte Claufe demonftre que celuy qui veut donner doit cftrc capable de

contracter, tant pour l'aage que pour le Sens & autres qualités requifes Donnateut
I en celuy' qui veut difpofer dè fes Bien?: & que la Donnation doit eftre
' faitte de libre & pure volonté fans contrainte j Tellement que le Mineur e e °"

' ou Fils de famille, ny le Majeur Furieus, ou en Demenfe, ne peuuenc donner au- iIOO;
«une chofe valablement. : V ^ :

Pour les Mineurs font les ? Textes exprés ip l. 7. jy, dedonat, l, n.p. dèMqutKrtr. Mineur ne
donii, Ifi ante matrimonium ^ C. de domt. ante nttpp. major quincpue&'vigïnti annis con- peut donner.
JlitutusdonauitJponfd^ l.i. C. Gregor.Jiaduerf. donat. l.t. C. hoc tit. &C lé Texte exprés II0Î*
de l'article 74. cy-deuant. ; : ,;j; .. ' : ... _ Filsdefamil-

Pour les Fils de famille ils ne peuuent donner par le Droit Ciuil. d. I. 7. D. de je ne
'donat. /. 11. &œç$r.'reri 'demu ' ifeftvray '^eBl'vh &• Fautrè cas filaDonnaeion "donner.

Gg ij ' 1x02.
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TILTRE DIXIESME.

Des Pûnriations entre Siiïi; s}
Mutuelles, & à

O N N À T Ï Q H eft cerqui eft donné CzésconttakKé d'àUK
çaa Droit* en .L;atin'^ Vànatffi'-quafi. âàhox-tUth 5 Lfemfm?
D. de mort. cauf. donation. TUtU^iùi-.UK îycapïi
cap. 14. Elle eft entre Vifs, ou à eaufe de Mort ; De celle en
tre Vifs eft parlé en ce Tiltre, comme de la première & plus
abfoluë, /. i.D. de donation. De celle à caufe de Mort auTil-

Donnatidiï

qiaec'cft.
•' 1057;.

Pfqjfion de
i)onnations.

lojS.

tre fuyuant : L'autre efpece de Donnation eft en Mariage
donatio profiter nuptias. d. tit. de donationib. I. cum mùlu. c. dt

*

de

ant.mpt.1Lcs autres font Simples; Lesautres Remunera-
toires; Les autres Mutuelles ; Les autres à charge Ôc condition, commeil (e void
aus Tiltres entiers des Donnations au Code, &: au Digefte.

Il faut noter que ce Tiltre deuroit fuyure celuy des Teftamens; celuy des
Teftamens celuy des Succeïfions-, afin que lés Succeflions Teftamentaires fuiuiflent,
les Succeflions ab tntejlat, fans intermiflion. ; . . ; "*

ÂdûëftiflW
ment.

: .• §. 141.' -V. '

Tëutes Perfonnes qui font ien leurs droits & puirfanees peuuent par
Donnation Simples ( entre yifs)difpq{erlibrementde tous leurs Biens
Anciens, & Patiàttomaus, au profit de toutes Perfonnes, voire de leurs

Enfans, pourtjeu que1 vn-deleurfditsEnfans ne fbit plus aduâfitage;
que l'autre, hors mis des maifonsfortes fil j feri% comme ilfe£a dit
éxpreffaiîent au Qayer des Couftumes nouuellës.
f Toutes Perfonfrés qui font en leurs droits ôc puiflanees*
Efte Claufe demonftre que celuy qui veut donner doit cftre capable de

' contracter, tant pour l'aage que pour le Sens & autres qualités requifes
en celuy qui veut difpofcr de les Biens: & que la Donnation doit eftre

'faitte de libre & pure volonté ïàns contminte 5 Tellement que le Mineur
ou Fils de famille, nyle Majeur Furieus, ou en Demcnfe , ne peuuent domier au
cune choie valablement. ; - ; ' V V. . ; „ ; :

Pour les Mineurs fontJes ? Textes exprés in l. 7.D. de donat\ /. tiyî>. de4cqmntréf.
domi, IJî ante mainmonium, Q. âe donai. .mtfi nupt, wâjàr quïnqM&<viginMannà coh~
fiitntwdonauitjfionfœ, l.i. C. kiÇgW'fiM##]? le TëXté exprès
de l'article 74. cy-dcuant. j ;

Pour les Fils de famille ils ne peuuent donner par le Droit Ciuil. d.I. 7. D. de
donat. l. n.D.ds àcqmr. rer. do'fni. l^eftvray qu'en!'vn& fautrè cas.'£• laDonnatioa
^, . - ; / j- ;Ge'ii ";"

Côtni^n âus
Gétilshom-

roes, Ano-

"blis, Se Ro-
ïiers.

Cette Claufè

eft particu
lière aus Gé-

tilshommes.

Donnateuc

doit eftte ca

pable de do
uer.

1100.'

Mineur ne

peut donner.
1101.

' Fils de famil

le ne peut
donner.

1102»
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235 Des Donnations entre Vifs, &c.
Ratifiant en eftant faitte en Minorité eft ratifiée & confirmée en Majorité , elle eft valable. I.3.
Majorité,va- c. fi major, fati. alien. rat.hab, l. 4. ç.fi quis ign. rem mïnor. I. i. C. fi aduerfm donat.
lidela Don- & /. /<f. §. /. j). de minorib.l. prxdïa C.de prœdijs minorib.
nation. Pour les Furieus &C Infenfês les mefmes raifons peuuent aùoir lieu; car la De-
Furieus ' & menfe eft vne perpetuelle enfance,furiofui enim necaliud quicqitam agère intelligitur cum
Incenfés, ne Per °mnh & in omnibus, abfentis nel quiefeentis loco habeatur ,/. 2. §. furiofus. D. de iftr.
peuuent 'dô- CodicïL l.124. D.de regul.iur.&vtait l. 7. %. plane. D. quib. ex cauf. in pofifèjf. datur ho*
ner. minis eius fiâtm & habitus à Pupilli conditione non mulmm abborret quod quidem non efi

X104-. jine ratïpne, &ideo Môdefiinus, in L 23. §• vit. D, de donat. rebondit mente captum do-
nare non pofife,l. ù qui, D. deverbor. obligat. I. 1.10. &if. D. de curât,furiof.

'Tar Donnation Simple.
C'eft à dire par pure libéralité; & aufïi cela eft vrayement &: purement Dofl-

Donnation natjori qUj cft eflargy fans contrainte d'aucun droit. /. Senatut.D.de mort. cauf. donat.
c'eft C ^ Mais ce n'eft pas pour exclure les Dons remuneratoires ; ils font fondés en l'obli-

IIOj. gation naturelle, & ont plus de force que la fimple Donnation; cela fe void en cc
qu'elle eft en quelque cas valable ou la Donnation fimple n'auroit effet : comme

Donnation au cas <ju l'Ayeul auroit donné à fon petit,Fils Amplement, le Pere dudit petitFils
fubÇte à venant à la Succeffion de l'Ayeul d'ïceluy feroit tenu de rapporter ce Don, com-
Rapport > Se me eftant fait à. luy mefme : quod enim ab auo nepoti daturfilij fauore & contemplatio-
non la re- ne donatum cenfetur, l. dédit dotem. D . de collâtione bonor. Et au contraire, fi cefte Don-
înuneratoi- riatioiv faitte par l'Ayeul au petit Fils eft en rémunération dé fes feruiees & meri-
re- tes dignes de recompence, telle Donnation n'eft fubjette à Rapport pourueu qu'il

110y ait preuue defdits feruiees ou mérités. Arreft du 7. Septembre 1 $66.
Auiïi n'eft pas cefte Couftume entendue abolir toutes Donnations, comme les

Donnition Simples : au contraire elle delaiffe les Cas non exprimés à la difpofitiôn du Droit
nelleaHeu c°mmun : Tellement que la Donation conditionnelle at lieu en ces Bailliages, parce
nC 1107. ' Droit I'e Donnateur peut adjoufter des charges &: cônditions à fa Donna

tion, tit. c. de donat,. quœ fub modo vel cond. L legem. c''.*'4èdonat.
Sur ce l'pn a demandé fi la Donnation eft faitte à charge que le Donnataire ou

Donnation à fes j^0jrs ne pourront vendre ou aliéner la chofe donnée, fi telle condition em-
Coaaoit Vs- Pe^ie vente : il a efté iugé que le Donnataire ne peut vendre; par l'Arrèft du

Z3, Décembre 158^. fuyuantla Loyfi creditor, §. vit. D. de difiraft. pignor. ou il eft dit
1108. nullam ejje venditionem 3 vtpaciioni fietur. '

Donnation Auffi peut-on donner entre Vifs tous fes Biens à la charge d'eftre nourry & ali-
vn!usrfelle,à ment^ durant fa vie;, & d'accomplir fon Teftament iufques à vne foinme linjitéei
charge à e- ^ 7> q ^omt. quœ fub modo. & la Gouftume de Reims, §. 137.
ftre nourry» 1 J _ TT.c •
& de pou- Entre Virs> •
uoirtefter. La Èouftume de Paris, §. I77. dit, Que^outes, Donqations faittes en la maladie

ll09• de laquelle le Donnateur eft decedé font reputées 4_ caufe de mort : mais cela re
çoit limitation> car fi par ades precedans, ou autres circonftances le Donnateur

Donnatïoii efj.ant en fant(i auoic demonftré fa volonté & intention eftre de donner entre Vifs»

ladi^quant te^e Donnation feroit eftimée faitte entre Vifs, ores que le Donnateur decedat
eft prefiïmée de laditte maladie ; comme il a eftéiugé par l'Arrèft de Bouchauanes du4. Iuin 1579-
entre Vifs. Mais en cefte Couftume, qu'il faut pluftot reigler par le Droit que par lexem-

xno. pie de la Voyfine, ie tiens que la Donation eft prefumée entreVifs fi elle eft con-
Autre raifôs ceuë en termes dentelle Donation Stiitcuocablc itext.d? ibiglo/lin l.Jèja.D. de donat.
ftume"e^°U cauf'rnort- ores qu'elle foit faitte par vne perfonne malade ->glof. in l.pemlt. c. de donaf.
""iixi. cauf- mort. & combien qu'elle face mention de la mort, il faut diftinguer, ou cefte

mention de mort eft au difpofitif, & alors elle eft à caufe de mort > ou a 1 exécu
tion , S>c alors elle ne laiffe d'eftre entre Vifs : exemple : Le Donnateur donne après
fa mort la Donnation eft en ce cas, à caufe de mort,ambulatoire iufques a la
mort reuoquable, &: vaine, fi le Donnataire predecede. vt. not. in l. i. l.Jtprecio.

- l.fi alienam. T>. de donat. cauf mort."\Azh fi la mention de mort eft en l'exécution;
çomme fi celuy qui donnp purement & fîmplement ad;oufte qu'il veut que le Do
nataire jouyffe feulemep apres la mort duDonnatçur, elle ne laiffe d'eftre entre
Vifs, vt trad. Bald. in addit. adjpeculat. tit. de infir. edicf. in vit. col. in verb.fiquis donat.

.À . ' /"/
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T-iltre X. «141. 237
laf. ml qM doïis nu. 4. D.folut. mdtrim. citât. text> inl. quidam teftmentù infrinc. Z>.
de kgat. 1. & text. in Clement. 1. deprdend. Et parce quant le Donnateur rétient à
luy 1'Vfiifruit des chofes données, comme il fe peut yen Meubles & Acquefts, en
cefte Couftume, & en Propres fi c'çft en faueur de Mariage, §.143. cy-apres ; la
Donnation eft entre Vifs. ^4lexand. ImoL conf.14.ii volamt.

Quelques vns tiennent auffi que la Donnation portant claufe de ne la pouuoir Donnatidis *
reuoquer eft entre Vifs: Mais ie délirerois outre cela 1 intention du Donnateur irrcuoc|folô
auoir e'ftc dedonner entre Vifs,& qu'il en apparut, du moins parconjeaures vray- |gavi^en"
femblables ; comme par gemmation de mots, l. cum maritm, §.vlt. D.depatf.dota- Ill2]
lib. Imb. Enchir. werb. donatio. J

De tous

le ne diray icy que peu de mots de la Légitimé, en ayant traitté au Tiltre des La Légitime
Teftamens: Elle eft diuerfe aus Couftumes de Paris, §: 2,98. Calais, tit.6. §. 8y. qu=
Bourgôngne Duché, cap. 7. §. x. Bourdeaus, 64. Acs,tit. 2, §. 2-y. en laprefente il
n'en eft parlé par exprès, rnais elle eft taifiblement entendue de tout cedtfht iln eft '
permis de difpofer par Teftament, comme des trois quarts des Propres. Oeft vne
chofe deuë de Droit dénaturé, & fentend de la moitié de ce que les Enfanspour-
royent auoir ceflans les Donnations. Les Couftumes de Chafteau-neuf, §. 113»
Chartres, 91. Dreus, §. 81. & autres y font formelles. Elle fe nomme en Droit
lutfuofaportiûy U18. C. deinoffic. teftam.l.'vlt.C.de inftit. trifiis fuccefio. §. injlit. &c.1
Tertullian.&durât fortunefolatium in l. 4. C. eod> tit. Voyés plus amplement les cas
de cefte Légitimé fur l'article 298. deParis, & cependant obferués les Textes de
laprefente, attendant modification de MLleDuc» Deciusenfon Confeil 30. a tenu §} ]j01^ peUg
que Ton ne pouuoit pas dônner tous fes Biens fans fe referuer quelque chofe de- donner au
quoy tefter : mais cefte Couftume n'a eu efgard à cela, comme eftimant que le préjudice de
Donnateur ( qu'elle defire eftre en fes droits, puiflance, &liberté, & en fanté d'ef- la Légitimé.

. prit ) n'âuroit iamais volonté de donner tous fes Biens fans pourueoir à ce qui luy ?.,I+'
pourroit eftre neceffaire; ny le Donnataire fi ingrat de refufer l'execUtion de la vo
lonté de celuy qui luy auroit fait vne volontaire libéralité : Joint que le Donnataire
vniuerfel eftant au lieu de l'Heritier eft tenu des Debtes & Legs pieus aufquels
l'Heritier feroit tenu. Vois lui. Clar. lib. 4. quœft. 19. pirrhm, fur la Couftume
deBerry^ fol. 126. v «

Or fi en quelque cas il eft raifonnable de donner le tout, e'eft a celuy qui feft ^ °
mis en hoftage pour vnprifonnier de guerre; car ce bon office eft vn mérité qui ne
peut eftre trop recompÉiiçé. Vois le plaidoye iz. deMarion, & Carondas aus me-
morables, verkDoftnation. . • , mj.

Autre chofe eft en la Donnation à caufe de mort; car la libéralité y eft limitee Aduertiffe-
^u quart des Propres, §.ï51. cy-apres. - • '

Leurs ,

Par ce mot ilfemble que Tonne puifFe donner que Ce qui eft à foy, & auffi eft-ce Leurs» que
vne reigle que l'on ne peut transférer que le droit que l'on a l.hemopltâ iur, D. de "S"™*'
regul. iur. Mais en matiere de Donnation ilfaut diftinguer ; ou i'ay donné vne Mai-
fon comme elle fe comporte , ou tel droit & portion que i'ay en icelle: au fécond
cas, cefte reigle, nemoplusjurts, a lieu, I'ay donne quidquidjuris^ & non plus» Au pre
mier, il faut fubdiftinguer, où ie n'ay pas fçeu qu'elle fut à vn autre en tout ou
partie ; &: alors la mefme reigle a encorçs lieu, ou ie 1 ay fçeu, &: neantmoins n ay
laiffé de la donner, auquel cas ie fuis tenu de la' deliurer èc garentir entiere, & a
ceft effet achepter les portions de mes Condetempteurs 5c Propriétaires; ou payer
l'eftimation de leur part aù Donnataire, l.Ji à qui. Dt de euictionibm. l.cum alknam
rem c. de légat. _ -

Biens ÂncieîlS> BiensAnsiés
Ce font les Propres héritages venus des Anceftres, lesquels différent de çetis qui que c eft.

ont efté acquis. In luftmUn. nouella 21. &editfo 3- Couftume de Haynaut cap. 77.
Et Patrimoniaus niaus que

Ce font auffi Propres 5 mais qui ont commencé auPere ou à laMere, &:faitfouche font.
Gg iij in5'
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238 'Des Donnations entre Vifs, &ç,
à l'Enfant: il y en a de deus fortes, les vns naturels, les autres conuentionnels ; Les
naturels font ceusqui font venus des Peres, ou Mères, ou autres Afcendans: Les
conuentionnels, ceus qui ont efté acquis de la peCune deftinée en achapt de Pro
pres; ou de ceusqui ont efté efchangés à autres Propres, & faits Propres par fu-
brogation. Tours, §. 311. Dourdan, §. 111. Grand-Perche, §. iy^.Poytou, §. 2,85.
Tellement que tout ce qui nous appartient en Propriété, & nous aduient de Suc-
ceffion, & non d'Acqueft,nous eft Patrimonial s vtfatrimonitim appellatur à wfiris.
Theof. Uh. i. inftit. tit. s.6, '

La queftioneft, file Donnateur aura la difpofîtion de fes Biens Anciens & Pa-
trimoniaus feulement? fa libéralité, fa liberté, fera-elle bornée de cela ? ne ppurra-ii
point extçndre fa difpofîtion en fes Meubles & en fes Acquefts? Il femble que ce
qui eft permis en vn cas foit defnié en l'autre : l.fi iinus. §. 1. D. depaÇtis. Mais y
ayant plus de raifon en cefte liberté de difpofer des Acquefts & des Meubles amaf-
fes par fon induftrie, que de ce qui vient de lafueur & du trauail des Majeurs, la
Couftume notiuelle en a difpofé en l'article fuiuant, & l'a l'Anciéne tellement enten
du,qu'en l'autre article qui fuit elle a permis dôner & retenir en Meubles &r Acquefts,
èc non aus Propres. Partant faut entendre cefte liberté de difpofer*rçqn feulement
des Anciens héritages Se des Patrimoniaus, mais auffi des Meubles & Acquefts
vniuerfellement : Car en interprétation de Couftume il faut en premier lieu regar
der la propriété des mots, fecondement, l'intelligence &c l'intention taifible. '
7 Au profit de toutes Perfonnes.

Cefte généralité reçoit plufîeursFallances; car comme tous ne peuuent pas don
ner, auffi tous nepeuuëht pas receuoir: les vns en font capables pour aucunes cho-
fes, les# autres pour toutes ; les autres font incapables de tout. Ces derniers font les.
Tuteurs, Curateurs, Gardiens, Bâilliftres, &: autres Adminiftrateurs des Donna-

.teursou Teftateurs. Il y a de ce Ordonnancé expreffe en France , en l'an IJ39. ar
ticle 131. confirmée par autre de l'an 1549. laquelle l'extendaus Donnations faittes
aus perfonnes par eus interpofées, & à leurs Enfans, & Parens ; juxt. l.fideicommiffa.
§. interdum, Z>. de légat. 3. I. 3. §.fecundum hœc, D. de. donat. int, vir, & vxor. I. 2. c.
eod. I. qui in feruitutem.l. quœritur. D. debon. liber. I. pupillm. §. vit. de auth. tutor. Ce
que ie v.oudrois entendre fi le Tuteur ou Adminiftrateur eftoit viuant, car fil eftoit
mort i,l n'y auroit fufpition de fraude ne tournant rien à fon profit ou aduantage,
Auffi ne voudrois-je pas extendre cefte prohibition au Pere ou Mere non remarié ;
la raifon eft , que telles Perfonnes/ontexemptes de dol & de fraude, &:-qu'il n'eft
pas à prefumer qu'vn Pere ou vnè Mere défirent iamais de fapproprier le Bien de
lèurs Enfans, mefmes par moyens illicites, &: auffi de Droit l'a&ion de dol neft
pas concedée contre les Afcendans, profiter paternam verecundiam, l.Jt fuperftite. D. de
dolr. l. non debet. &feq- D. eod. & la Couftume de Paris , §. tj6.

Quant aus Pédagogues, la mefme Couftume de Paris & celle deNormandie,
4zy. les comprennent en la difpofîtion de receuoir Donnation , ce qui femble eftrc
contre le Droit, d'autant que telle lar^efle n'eft pas proprement Donnation, mais
vne recompence faitte par le Difçiple a fori Précepteur, & vt ait Papinius in l. ac-
quiliui regul. D. de donat. defeudi potejknm meram donationem ejfe <verum offeium C\îa-
gijlri quandam mercede remuneratum regulum.

Toutesfois y ayant fufpition d'indu&ion ou de crainte, la raifon Veut que pendant
la chargé & pedagogie la Donnation foit inùalable. Secusr,*fi après icelle finie elle
eftoit faitte, ou que la precedente fut ratifiée. Et de ce y a vn ancien Arreft con
tre Paul de la ToUrnelle, en l'an 1 i6z. par lequel il fut dit qu'vn Mineur ayant
donné par indu&ion à celuy qui l'auoit en gouuernement , auoit donné fans effet^
Guenois en fa Conférence des-Couftumes, fol. 6s4. lit. 2.

Comme i'ày dit fur la fin de la Remarque de l'article 136, cy-deuant, les Reli
gieus Mandians font incapables de Succeffions, &leur Monaftere auffi. Mais conb
bien qu'ils foyent pareillement incapables de receuoir Donnation d'Immeubles,
parce qu'ils ne les peuuent poffeder, ils font neantmoins capables de l'yfufruit;
& enc^tes pour caufe pieufe, comme pour fondations de diuins feruices ils font
capables de laProprieté. Etdecey a Arrefts du 14. d'Aoufti584.&3o. Auriliy^i.

Aufli
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Auffi eft valable la Donnation faitte. à vn Religieus dudit Ordre de certain Reue- Dotinatloti
nu annuel pour l'entretenir aus eftuc^s. Arrelt du 16. May ij6$. Panorm. conf.fe, à vu Relk
lib. 2. Félin, in c. cum dilecla. de refeript. gieus en fa-

Auffi eft valable la Donnation de Deniers faitte à vne Fille parente du Tefta- ueur
teur, combien que auparauant le deceds d'iceluy elle fe Fut rendue Religieufe à des*
fon veu 8c fçeu, 8c qu'il n'eut reuoequé fa Donnation ou Legs; ains feulement Donnait à
dit que û elle deçedoit fansf Hoirs, celle fomme retournerait à les Sœurs : car co- vne Parente
bien que l'on puifle dire que par l'entrée de religion elle Toit morte ciuilement, 8ç Religieufe. "
que la Mort ciuile foit comparable à la naturelle l.Deonobis. C. de Epifiop. & Cleric. I. îIiS-
fi in libertinum. D. de bon. lihert. L gallm §. dr quidfi tantum. D, de liber. & al.
fimil. Item, qu'elle a renoncp à tous Biens x 8c en foit incapable 8c le Moriaftere
auffi, d'autant que l'autk. inçrèp, C. de facrof. Ecclef. n'a lieu en ce pays. Et mefmes
que les Sœurs foyent appelleesau Legs en cas de mort de la Religieufe, lequel cas
eft àduenu par faProfeffion. d. I. Deo nobis arg. l.fi Ita,T>.quando diesleg. çed. Tou-
tesfois elle ne lailfe d'eftre capable de l'Vfufruit defdits Deniers; car le Donna-
teur ayant vefeu depuis fa Profeffion fans reuoequer a monftré qu'il vouloir qu'elle,
ou le Monaftere en fon lieu, en joiiyt, c. requijifti. cap. inpr&fentia. de teftam. Et auffi
ç'eft vn Legs fait à la Parente qui n eft reuoqué par rentrée de religion. Et ne peu-
uent les Sœurs fubftituées, en cas de mort, rien demander deuant la mort naturelle,
ifixt. I. S.tatwTlorui> §. Cornelio> D.de iur.Jifc. l.fed mors. §. cum igitur. D.de donat.
inter vir. & vxor. mors enim naturalà & cimlis non nifi certis cafibus comparantur, de qui-
husferihentes in d. l. Deonobà, &altjs loris vulgaribas, non poteft igitur cadrnum dici legatum.

Et quant à la renonciation faitte par la Religieufe à tous Biens elle ne.fentend
dudit Vfufruit, ains de ceus dont elle n'eft capable de joùyr, 8c que luy eftoyent
lors acquis, D. inl. qui Romœ, §. duo jratres. D. de verb. oblig. facit l. cum acquiliaha &
feq. I. qui cum tutorib. §. 1. &feq. D. de tranfattion. Auffi a-il efté iugé qu'elle joiiy-
roit de l'Vfufruit defdits Deniers pendant fa vie:naturelle, & fes Sœurs ou leurs
Héritiers après le deceds d'icelle, par Arreft; du mois de Mars ijj8. pour les Ab-
belfe 8c Conuent dèGif contre Nicolas Defcordes &: Confors>

Eft bonne ,8c valable la Donnation de Meubles & Acquefts faitte parle Fils, ou Donnation
Fille en aagè fuffifant à fon Beaupere, ou Bellemeré, comme il fut iugé en Cou- au Beaupere
ftume moins exprelfe, par Arreft de Thouloufe de l'an i^Si.Iuxt. l.fi û qui ex bonis. ou Belle"
D. de vulgar. é*pupiÙ. fubjlit. & Alberic. in l. necJratrù. c. de donat. cauf mort.

Item, eft bonne & valable la Donnation faitte au Roy, ou Prince fouuerain, parce Donnation
qu'encores que tout foit à eus par puiflance, les chofes particulières font aus par- faitte au
ticuliers en Propriété : à l'exemple de Dieu lequel combien que pour l'entrete- Roy > 011
nement de fa gloire il n'ait befoin de nos largelfes, toutesfois reçoit nos jDons pour Prlnce*
tefmoignage.de fubmiffion. Senec. de benefic. lib. 7. cap. 4. II3°*

La Femme ne peut pas receuoir toutes Donnations du Mary : car par le Drrfit Donnation
Romain les Donnations entre Mary 8c Femme font defFendues, 8c en eft la prin- dû Mary à k
cipale raifonA, Qjoe la concorde entre les Mariés ne foit venale, & que celuy qui fe-
roitle plus charitable 8c libéral ne fut le plus defpouillé i 1.1. §.s. D.de donat. int. \ u r

njxor. Mais les Pays Couftumiers en ont diuerfement vfé, comme il fe veoid
en la Conférence de Guenois, fol. 6jy. Quant à la noftre elle ne permet la libé
ralité du Mary enuers la Femme que de Meubles 8c Acquefts : outre la recompen-
fe fur le Propre du bien qu'il luy auroit vendu, §. 141. Ï44. & de l'vfufruit de fes
autres Biens, à charge de Yiduité 8c autres conditions de l'article 154, en Donna
tion à caufe de mort. De forte mefmes que l'Acqueft fait par elle auparauant fon
Mariage eft aus Enfans de fon Mary, fils mo.nftrent qu'il ait'efté payé cojiftant Donnation
iceluy, & qu'il n'y en ait Donnation exprelfe. Arreft du premier de Mars 1567. delaFemme

Le Mary auffi n'eft capable de tout ce que la Femme luy pourroit bailler entre au Mary li-
Yifs ; car par cefte Couftùme celle qui à Enfans ne peut rien donner, 8c celle qui mitée.
n'en a point ne peut donnerque l'Vfufruit de fes Meubles 8c Acquefts, §. ijy. cy- n32: JJnt.

, après, fondé en là Loy hacEdiftali, c. de fecund.nupt. Ek^aasEn
Il faut noter qu'encores qu'il femble qu'aus chofes de la reception défquelles fans duCon-

le Mary eft incapable la Femme ne peut donner aus Enfans qu'il a d'vn autre Ma- joint.
•' II33*
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tia-re; ny le Mary aus Enfans de là Femme qui eft defoy incapable de receuoir;

- fi elt-ce que cela h'a point de lieu en cefte Cotfftume, parce que les Peres ou Mè
res ne font pas Héritiers des Meubles & Acquefts de leurs Enfans, ains les FrereS
ou Sœurs Germains, ou Non-germains: ôùpartant ceffe la raifon fur laquelle font
fondés les Arrefts allégués par Guenois en fâ Conférence des Couftumes, fol. 66t.

; tit. 3. à feauoir, que cela feroit indirectement donner au Mary par la Femme, ou
à la Femme par le Mary, fi la Donnation faitte àleurs Enfans eftoitvaiable, & faire
par voye oblique ce que dire&emént ne fe peut faire. Item , que les Enfans du Con
joint né doyuent eftre de pire condition que les Etrangers, comme du Molina note

" fur la Couftume de Bourbônnois, §. 119 . Mais ce fait feroit du tout hors de doutte
fi le Donnateur n'auoit point d'Enfans d'autre Mariage, comme il a efte iuge par
Arreft du 4. Iuillet 1587. touchant le Legs faits par Babee à la Fille de fa Femme,
que Carondas allègue après plufieurs en fa refponce_i44L//£.//.

«a j -n Le Baftard venu d'illicite & damnable conjondion eft incapable de Legs e&
ceftueus !n- Fonds, & peut receuoir alignent feulement. Arreft du 6. Aouft 1554- mais l'Ërï-
capàble de fant fxmplement naturel, comme celuy qui eft procédé de ceus qui eftoyent libres,

.Donnation. de fe pouuok marier, que l'on dit, ^foluto cumytf/#ta:eftcapablede receuoir la. Do*
n34~ nation en Propriété de fon Péré ou Mere naturels, fils- n'ont autres Enfans légiti

mes : Arreft du zy. Màrs 1584de vulg. é pufil.fubfi. I. vxorem,
§. pater naturdis, Z>. de légat. 3. L humantfaits, &autk. licet. C. de natural. liber. wuel. Sp. -

Quant à ft Concubine d'vnPreftre, elle n'eft pas capable de receuoir Donnation
£°PrSreà d'iceluy ; & doit eftre la Donnation deçlarée nulle. Becim. confil.132. Aymon.Cranet.
fa Concubi- /. pars. feÏÏ. propofitum nu. 6s. Et combien que de Droit la Dopnation faitte à vne
ne. Putain par vn homme Laïcfoit valable,'/./. D.dedonat. & a vne Concubine aufll>

"3S\ l. ctonationes. D.eod. tit. Toutesfois elle à toufiours efté iugée nulle/ parce qu'elle
eft contre les bonnes mœurs, & de mauuais ekémple > S>ç dé tant inofficieufe qu elle
préféré aus Parens vne Femme de mauuaife vie. Arreft du zo.Mars 1603.

Donnation l£S Baftards des Preftres ne font auffi aucunement capables de Donnation, com-
j"spa^s bien qu'ils puiffent receuoir quelque Vfufruit pour leur aliment. Voyes Papon

ux6. des Donnations, Arreft 41. & Carond. iib.i. rejp. 63. lib. s. rejp. 64. lib. 7.rejp. 14.
Donnation ' Eftant aduenu qu'vn Preftre ayant vne Baftarde, & l'âyant fait légitimer ; il don-
au Mary de né tous fes Biens par Donnation entre-vifs à vn jeune homme, qui peu après ef-
la Baftarde poufe cefte Baftarde: le procès fut entre fes Héritiers & ce Donnataire ; il difoit,
d'vn Prèftre. que lors ^ la Donnation il eftoit eftranger du Preftre, & que ce qui eft aduenu de-

puis neque retrotvahi debet, pour infirmer ce qui eftoit valable abinitio» Les Héritiers
/ difoyetit que la fraude eftoit apparente, & que le Defuntfc auoit donne a fa1 Ba

ftarde par perfonne interpofée, comme il fe void par la fuitte du Mariage: ôc que
partant la Dpnnation eftoit nulle félon la Loy, Ita fidei. D. dejur.jïfc. I. in tacitis:Z>.
de légat. /. Surce en la caufe des Héritiers dé Verdier Preftréj là Cpur déclara la
Donnation nulle, &referua neantmoins cent liures/de rente a la Baftarde pour fon
aliment, & par Vfufruit. .

, Vn autre Preftre nommé meffire Denis le Comte, donna vne Maifon & autres
UBaftarde héritages à fa Baftarde & aus Enfans d'icelle nais & ànaiftre envoyai Mariage. Il y
d'vn Preftre en eut procès, lés Enfans légitimes dé cefte Baftarde difent qu ils font aufli capa-
& fes En- bles; de Donnation que fils eftoyent eftrangers: Que fi leur Mere eftoit Baftarde la.
fans. tache eftoit demeurée en elle, & ne palfoit a fes Enfans : commé en cas femblable

n38, l'infamie du Pere n'empefche que fes Enfans ne. fuccedent à leur Ayeul. I. 3. §•/
emancïpatfts. D. de bohor.pojf. cont. tabul. 1.1. §. vit. D.eod. tit. l.Ji necem §. Jî déportâtus ï).
de bon. eor. encores que le Pere en foit incapable l.i-c. de hxred, injlit. l.ult. c. de natur.lib.

Les Héritiers refpondent que la Mere des Donnat^îres eftoit Baftarde, & e»
damnoCoïtu, fille d'vn Preftre qui ne luy pouuoit rien donner qu'en Vfufruit, & pour
Alimét : qu'en fraude de cefte reigle, 6C afin que le Don vint a fes Enfans, ils auôyent
efté compris en |a Donnation : ce qui n'eftoit tolerable : Que la maxime de n eftre

- pay ies Enfans éntachés-du vice de la Mere,neft générale ny infaillible,
fallit in eoruni liberis qui ex illicito coïtu prpcrèati funt, *vt ab ifs tradiiur qui feripferuni ad
nouelia : 74. & 8$. cap. vit. dr à Rollando à Vaile lib. i.conf. 74. àc que la raifon de

1 Iuftinian
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ïuftinian in d. I. -vît. qui femble contraire à fa Decifion, fait contre telles Donna
tions, quia vitium paternum refrenandum eft : quod in fresbiteris non rejrenaretur,fedau-
geretur, fi eis liant fuis ex concubinis nepotibm prœdia donare. Auflifut celle Donna
i-ion déclarée nulle par Arreft du 14. Aouft 1570* allégué Par Carondas en fa rej}.
7/. Ub. 10. , ^ . rt « •

MaquereaUs ne font aufli capables de Donnations , & fi quelques vns en ont Donnation
cfté ou font enrichis » ce. a efté par abus, & aus mauuais régnés, ou l'on donnoit ™tte aUS
les recompences de la Vertu aus vicieus.Auffile Prêteur Metellus ne voulut-il pas ïe^ue~
adjuger la poffeffion des chofes données par Teftament au Maquereau Vitellius, II}9.
Vàler.^Max. lib. 7. cap. fin. &C cy-apresau §.157» .

L'abfent qui n'acceptoit en perfonne ou par Procureur fpecialemeht tonde , Donnation
cftoit priué de la Donnation par l'Ordonnance du Roy François I.de l'an 1539. §. f^càlAb»
I & la déclaration de Henry II. enl'an i^.Mais de Droit la Donnation peut le '
eftre faitte à l'abfent, leNotaire ftipulantpourluy. /. 6.&13. C. dedonattomb.Molin.
conf. 60. Mefmement fil eft queftion de Meubles & Acquefts: Secus, fil eft que
ftion de Propres, Se hors la faueur de Mariage, car en ce qas il raut la prefence ^
duDonnataire,ou de fon Procureur pour en receuoirla tradition, §. 143. cy-apres.
II eft vray qu'il fufit que la Procuration foit generale , &ne prejudicie qu elle foit
precedente en datte la Donnation ou non: Arreft du zo.Ianuier 1577. Gomef.tbo. 2.
cap 4 nu z.&3. de fes Refolutions fait à ce propos. Auquel il faut encores noter
que les Donnations à caufe de mort n'ont befoin de prefence ou acceptation de la
Partie ou de fon Procureur, nam mortà caufa donatio, etiam dumçendet^ an conualefcere
pofîit donator, reuoeari poteft. I. mortù, & l. non videtur. D. de donat. eaufi mont. Et auflS
la Loy abfenti,D. de dornt. eft mife fous leTiltre des Donnations entre Vits.

Voyre de leurs Enfans >
Cecy fentend de tous Enfans, foyent mariés» ou non ; Mineurs, ou Majeurs ; Êma- Èafertsjs an-

cipés, ou non Emancipés; nais, ou à naiftre. Vbi. enm lex non diftinguit nec nos diJHn-
cuere debemui. L de precio.D.depubliciana in rem atttone. le fçay bien que par les Lois Minems.
çuffî fa bonis, df faté Effîdwcipâtù$ C. de dotiâtiotiib• Il raut que le rils a qui le 1 ere
veut donner foit Emancipé, ou qu'en l'ade de l'Emancipation la Donnation foit
confirmée ; mais cela n eft pas en vfage en ce pays auquel la puiffance paternelle
n'eft femblable à celle des Romains. Molin. conf. 36. nu. 4. & 10. & ce que îe dis
cv-apres fur le §. 14* -verb. A l'vri ou plusieurs de fes Enfans. Et âuffi neft-ce
pas l'intention de noftre Couftume, ny du Droit, car puis que l'on peut donner en

'faueur de Mariage au premier Fils qui procédera diceluy, §. 143. cy-apres : & l.
diui. §. paBis. c.de natur. lib l. fi inter, D. depaffis dotalib. Il eft bien hors de doutte
que l'on peut donner non feulement au Fils non émancipé s mais au Fils non enco-
res nay, hoc etiam ' rationeprobatur quia ferpatfum vallatum Jlipulatione poteft acquirifilio
non nato. L Paulw. %:Paulus rebondit. T>. de bonis libertorum. Guid. Tap. qmjl, 267. Ho-
toman. qu&ft. 6. &C cy-apres , §. 142»pag. 243. ,

Pouruèu que l'vn defdits Enfans ne foie plus aduantage quel autre? â, ntage
Àduantasé, f'entend aus héritages Anciens & Patrimoniaus car pour le regard s>-

. des Meubles & Acquefts l'vn des Enfans peut eftre aduantage plus que 1 autre, tena aus he-
§ iaz. cv-apres. ToutesfoislesPeres qui obferuetont ceftc efgalite en toutes cho- ritages An-
fes, fors en la recognoiffance de l'Aifnelfe, feront plus équitablement. Lex hortatur ciens.
patrem ad aqualitatemferuandam interfilios. Beciusconf. s$.&conf, 24S. Gmd. Pap. conf.
143. Pirrhus, de-donatione inter njiuos^ caput 1. cafm 1. Gail. obferuat. 38. Combien que

. fils recognoiffent plus d'obeylfance & de mérité aus vns qu aus autres, & plus de II4J>
capacité à chofes grandes, ils les puitfent aduancer Se remunerer a 1 exemple
d'Abraham quiaduantagea Ifaac, Genef.26. lacob qui aduantagea Iofeph, Genej. 48.
Caleph, qui aduantagea fa Fille Axa. îofué, 15. & lofue mefmes qui fit des por
tions inefgales aus fiens. cap. 13.14. v

Surce il fe prefente vne queftion ; à fçauoir, fi le Pere ou la Merepeuuent vendre a ^ontu^de
leur Fils ouFille; le n'entens pas des ventes purement ventables, & ou le pris elt pere ^ k
interuenu : Mais d'vne vente faitte pour mil efeus ou autre lomme que le e- pjjs fufpe£ts.
re confelfe auoir receuë, Son deceds aduenu fes autres Enfans demandent le, n^,
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Rapport de cefte vente, &: difent que leur Pere n'a rien receu5 mais qu'il a fait cefte
confeflion pour aduantager indirectement leur Frere, & pat vrie fraude à la Loy,
d'autant plus aprefumer que les Perfonnes eftoyent conjointe^. DD. ad l. per di-
uerfœs,. C. mandait.&in 1.2. c. de repud. hœred, l. i, C. de fuffrag, /, qui tefiamentum, D,
deprobat. Suyuant quoy il fut iugé pour le Rapport par Arreft du £-3. Décembre
1532,. partant eft befoin en ce cas de numération de Deniers, & qu'il en apparoifle.

Hors~mis des Maifons fortes, fil y en a : comme il fera dit exprefle-;
ment auCayerdes Couftumes nouuelles.

Aduertiflè-i ' C'eft article des Couftumes nouuelles que i'ay mis le cent cinquante-troifiefme
hiënt. cy-apres,eft commun aus Donnations entrie Vifs,& à eaufe de mort, Se à cefte

ii4j- occafion a efté mis au tiltre des Teftaments,mais il ne fentend qu'entre Gentils
hommes , Se non entre les Anoblis, & Roturiers. Ibi, On peut entre Gentils-hom
mes; ce qui ne fe peut extendre à autres, tant parce que la Couftume eftfiriffijuw,
que pour autant que l'eftabliffant aus vns elle le dénie aus autres. /. fi confiante, §.
de viro D. folut. matriin. I. cumpfdtor. D. de judic. Au furplus il femble qu'il y ait con-

Aduantage trarietéen cefte Claufe, &: audit article 153. car cefte Claufe ne permet l'aduantage
fe peut faire dé l'vn des Enfans que de la Maifon forte fil y en a,& ledit article parle non feu-
de la Maifon lement de la Maifon forte, mais aufli du quart du bien Ancien: Surquoy il fauc
^AnaerT ten*r que les ^efe & Mere peuuent aduantager l'vn de leurs Enfans de la Maifon

1146. ' forte & du quart du bien Ancièn, tant parce que noftre claufe difpofant de la Maifon
. forte ne prohibe pas la difpofition du furplus, & ne parle par mots taxatifs, vide-
licet fer dumtaxat tantummodo, ou autres termes limitatifs: Item, qu'elle fe refera
audit article 153. ibi, Comme il féra dit expreflèment au Cayer, &c. Auquel
partant elle fë doit conformer. Car ce qui fe référé generalement à vn a£te doic

V eftre iugé femblable & non diuers. /. infumma D . de reiudicata : & quidquid efi in terminé
relato efiin refèrente termino. Molin. conf.27. nu.7. Item, que ledit §. 153. eft aus Cou
ftumes Nouuelles &: pofterieur en ordre à la Claufe cy-de(fus , Se partant eft veu
adjoufter'à icelle, autrement il feroit inutile; ce qui ne doit eftre eftimé en matie-
re de Couftume ou chacun mot doit operer quelque chofe, comme i'ay dit ailleurs.
Dauantage l'on doit toufiours iuger félon la derniere Loy, & non félon l'ancienne,
fiâtut0 vltïmofiatur, etiam in eodem volumine, Alexand. cônf. 141.Se quand deus Cou
ftumes font contraires, la derniere abbrogè la premiere, ou l'amplifie. Chopin.de
morib. Andega. pag. 7/. ^ >

Cpujtumes
nouuelles. §r 141.

^Article I. Par Donnation enrre Vifs on peut difpofer de fes Meubles & Acquefts
GétXhom-8 ^ ^ Femme' à l'vn ou plufîeurs de fes Enfans par Preciput, ou par
mes, Ano- Partage ; à la volonté du Pere ou Mere eftant en fes droits & puiffances :
blis, & Ro- ou à tous autres généralement,
tuiiers.

Aduertiffe- lllilm ^rce clu'en l'article précédant il eft parlé de là Donnation des Propres,! ay
ment. § ^^|fait fuyure ceftuy qui traitte de la Donnation des Meubles Se Acquefts.

«47» On peut difpofer de fes Meubles & Acquefts ' _ -
Meubles que Meubles, font tous Biens qui fe peuuent mouuoir de lieu en autre,_Z?^. conf.

' ç, 472. Godofied. in comment. Molw. fol.167. tit. 3.
Acqueft'que Acquefts, font les chofes àcquifes par noftre labeur Se induftrie, ou qui nous
c'eft. font efcheuës autrement que par Succeffion, & inteUigitur qmfius qui ex opéra ctiiui

1148. defeendit. l.'qmfiusiD.profocio.
A fa Femme.

Donnation Cecy eft contre le Droit par lequel les Conjoints ne fe peuuent donner, afin que
Femme^ ^ P^us ^era^ne'1*°^ m^s eri neceffité par le plus auare: le meilleur par4ë pire, Se

' - le mieus aymant par le moindre en amitié. Solon rejettoit ces Donnations proce-
! dansd'allefchemçns,comecellesquiprocedoyent delà force: neftimantpaslaforce

; plus
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pl^us efFectuelle que k fubornation. Plutarcq. in Selon, pag. 166. -Et atlS Problème^
il dit, Que celle dcffence de fe donner par les Conjoints demonftroit que toutes
ehofes leux deuoyent eftre communes. Toutesfois la Couftume doit,eftre obferuéè
en Tes termes propres, mais fans ampliation, comme toute autrejfifpofition con-
tre Droit. Odia reftringi. jur. vulgar. Vois pour cefte marier2. obferu, 40>
yri»fer. tit.43. obf 4. Hartman. tit.43- obfer. 2. lui. Clar. lib. 4- quœft.p. Bened. part. 2.
m. 86. fol. 141. Cujac. confultat. fol. ;os.joS. & lcs Lois Premiere & Seconde , n. de
donat. inter vir. & nxor. auec le plaidoye 7. de Marion. fol. 141. ou cefte difficulté t
eft abondamment difcouruë,. Au furplus il eft certain que la-Donnatiçn faitte a. la f
Femme par fon Mary feparé par fentence du luge, & afin qu'elle retourne a fa Co- ->
munauté eft valable. /• vir.D. de donat. inter vir. & vxor. *

Ou à l'vn ou plufieurs de fes Enfans> 1
Ceft chofe fans doutte que celuy qui peut donner àvn de fès Enfans, Peuc£.

donner à plufieurs, Papon. tit.2. Arreft. %. lib. 20. Et que pour retenir les Enfans en £ans
bride Se obeyfTance la Couftume a laiffe ce pouuoir au Pere & a là Meré de don- nji.
ner leurs Meubles & Acquefts auquel diceus quils ont plus àggixablc, Si en,
priuer celuy ou ceus qui nefen feront pas rendus capables; &£ de cefte capa
cité feft la Couftume refiée à leur iugetaent fans autre cognoiflartté de caufe. lbi3
A la volonté du pere, ou Mere ; mais il fe fait la deffus plufieurs queftiohs lef-
quelles ie defduiray icy, & fur l'article 151. cy-apres: ou fe trouue pareille claufè \
ad verbum. '

La première a def-ja efté touchée fur l'article 141. Cy-deuant, a fçauoir, fi telle Donation att
Donnation fe peut faire aux Enfans qui'font en puifiance, & non Emancipés,- ce *?sénô
qui femble fe deuoir iuger pour la négatiue, quia eft facto, perfatrem filio famil. infini
poieftate, &ftc nuUa, /. antepenult. c. de donat. inter vir. & vxor. L 2. c. de inofftc. donat,

Mais'neantmoins il faut tenir le contraire, à fçauoir, que la Donnation eft bon-
né aus Fils non Emancipé : L Pomponim Philadelph. famil. decif. glof. & dotr in l. 2. c. de
inoff. donat. Bald. in l. cum oportet. c. de bon. qux liber. Guid. Pap. conf. 113. Maxime en
ce pays, in quibm patria poteftas nunquamfuit ita feuera quo ad bona recepta <vtjure Ronta*
no.glofloan. Fab. inftit. depatr. poteft. Guid. Pap,decif. 14s. 410. Alexand. lib. 6. conf. pp.
kolin. conf36. nu. io.ôc. ce que i'ay dit cy-deuant. §. 141. . _

La fécondé, fi les Conjoints ont contradé Mariage en cefte Couftume &: y de* SU aduattee*
meurent, & ont fait Donnation de tous leurs Meubles & Acquefts à l'vn ou plufieurs
de leurs Enfans, quelque part qu'ils foyent trouués & affis ; à fçauoir, fi les Donna- en Couftu-
taires auront les Meubles & Acquefts que lés Donnateurs ont en Champagne, ou mes diiiex-
ailleurs, ou par Couftume expreffe l'vn des Enfans venant à la Succeffion ne peut fçs^
eftre aduantagé plus que l'autre? Ion tient que quand la Couftume difpofe de foy, ajî*
& fans le fait&de l'homme, elle eft reelle, &: ne pafle fon territoire : mais quand elle

1 requiert le fait dé Thomme comme en cefte efpece elle eft perfonnelle, & feftend
partout, comme la communauté des Mariés contractée en pays de communauté à
lieu aus pays de Droit eferit ; Molin. conf. S3> nu. 20. en a aulfi parle félon cefte opi*-,
nion ; mars la teneur de la Donnatioii, felo»^ lie peut eftre diuerfement conceuë,
peut indmre à diuers aduis. tr >

Làtr4^?fme, fi le Pere ou Mere en m. , leurs Enfans promettent leur con- teF°"
feruerileur part & portion hereditaire efga us autres, a fçauoir,fi au préjudice ^aRS
de cefte promeflfe ils pourront donner leuts xeubles &£. Acquefts aus autres.Lau- efti-eentie-*
rant èpïard ayant promis à Marguerite Pop odin, en la mariant, que fes autres Fre - tenue.
r,esSç %â|urs ne feroyent point plus aduantagés quelle en fes Biens,, donile puis ii/4.
après femleubles & Acquefts à Guillaume Popardin, fon Fils i La Donnation dis
putée pai&Margûerite Popardin, fut déclarée nullé par Arîeft du jo. Mars
auquel propos fait /• paStyuw quod dotali. C.depafcfos} l. pà^tum dotali. C. de coUat.bA.3.\s
il faut qtie^efte claufe foit exprefle ; car fil eftoit feulement dit comme âu fait de
Gatherineitartin, QueladitteCatherine viendra à la Succeffion en rapportant
ce qiLliluJiura efté donné. Ce ne feroit pas altès pour priuer les Pere, ou Mere,
de leurHibMdifpofition : Arreft du 15. Décembre, 1588. Il y à plufieurs Arrefts en
pareil cas ^^a Couftume de Berry, S, iù. tit. 7. de laquelle il femble cefte eftre imitée.
Guenois, Conférence des Couftumes./f/. 703. Hh ij
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Par Preciput,

Preciput que Ces mots doiuent eftre exprés en la Dorination : car fi c'eftoit en aduancement
c'eft. d'Hoyrie J ou autrement que par Donnation en Preciput, elle feroit fubjette à Rap-

lï5S- port, venant à la Succeffion: Mais ce quieft donné par Preciput ny eft pasfubjet,
car autre chofeJëft dire en aduancement ou anticipation d'Hoyrie j 6c autre chofe
en Preciput & Aduantagé/ J)uodmportat vt iuYeprtcipui, velprœceptionîs vitrapartent
virile/», vel vitra altos habeatur, &Jie non conferre teneatur. Malin, conf, S9> nu.i. 6c cy-
deaant, §.140. t

Ou par Partage,
Partage des. De Droit le Partage fait parle Pere à fes Enfans doit eftre gardé : l.Jicogitationel
Pere&Mer^ 21. c. famil. decïfi & valet quibufcum^ verbis, vt efiinl. 16. c. eod. tit. qualicum^ iudicio
aus Enfans. 4.1.21. quibufcum^ verbis, vel ïudtctjs l. vlt.c. eod. Les luges font tenus de garder &

nJ6. entretenir ce Partage, /. 10. & vit. c. hoc fit. I. hac confultifima. §. /. c. de teftam. &
recl. Alex, in l.8.c.de inojf. teftam.parentibw arbitriu diuidendœ bœreditatis inter liberos adi-
mendum non eft, vide l. 20. §. 3.1.3p. §. 10. D. famiU. decif La forme defdits Parta
ges 6c Diuifionseft exprimée en la Nouuellc 18. cap. y. de laquelle nous deuons ap
prendre qu'elle doit eftre confirmée de la fignature duPere, ou Mere, comme aulfi
le ditlaNouuelle 107. cap,3. Et que mefmes fi la Donnation eft remife à auoirefFec
après la mort y doit auoir pareille folemnité audit Partage que en leur Teftament
6c Ordonnance de derniere volonté, parce qu'il y amefme raifon, &: partant y doit
auoir mefme iugement. /. illud. D. ad leg. acquit.

Le Partage le parleray plus amplement de ces Partages fur l'article ij£. cy-apres, cepen-
fait par le dànt il faut fçauoir fi le Pere ayant fait Partage de tous fes Acquefts, &: par ice-
Pere com- jUy aduantagé fon Fils Aifné: mais remis l'effet de la Donriation après la mort de
laMere fil- ^UY^ f^Femme, félon le confeil de l'Ecclefiafte, chap.33. verfet 20. La Fem-
uiuant. me ^ laquelle appartient là moitié defdits Acquefts peut, après le deceds du Pere,

iij7. faire autre Partage 6c aduantager les Puifnés, ou non? lia eftéiugé par Arreft du
16. Auril 1581.' entre le fieur de Sourdis 6c fes Freres, que fuyuant le Teftament
du Pere, auquçl laMere auoit confenty pour fon Bien propre, tous lefdits Biens de-
meureroyént partagés : 6c n'eut la Cour efgard au Partagé fait par la Mere Vefue :
Ce fait aduenu en la Couftume de Niuernois femblable à la prefente, tit.34. §.17.
Il y en a plufieurs autres de cefte matiere, conférés par Guenois au feuillet 756.
ôc autres.

A la volonté du Pere, ou Merejeftant en fes droits &puifTances,
Partage de C'eft à. dire, à la volonté du Père en ce qui eft des Meubles 6c Acquefts com-
--eubles jnuns, car de cela il eft lihre difpenfateur en cefte Couftume, §. 31. & non feule-
peut ^eftre ment entre mais Par difpofition Teftamentaire : 6c non feulement de fa Part,
fait par le ma*s de celle de & Femme; ce qui eft inique, 6c exorbitant des moeurs des autres
Pere. peuples. Ou en deffaut de la difpofition du Pere, à la volonté de la Mere qui eft

1158. en fa puiflance, comme quand elle eft en Viduité, ou qu'eftant mariée auec vn fe-
La Mere fait cond Mary elle en eftauthorifée pour faire ledit Partage des Acquefts qu'elle auoit
^Tefufelle6 ^euant Mariage, & qui ne font de la Communauté,du fécond Mary, ny de fa

S' difpofition. Cefte intelligence peut eftre confirmée par laCoufturtie de Niuernois,
tit.34. §• 17*

Ou à tous autres généralement.
Toutes Per- Les autres Couftumes difent, A toutes Perfonnes capables, parce qu'il y a des
fonnes s en- Perfonnes incapables de receuoir Don, comme il a efte monftré cy-deffus fur le
capables " I4r* Partant il faut reftraindre cefte généralité aus capables, parce que laCou-

xitfo.' ftume parlant des Perfonnesfentend des capables 6c idoynes à receuoir Donation,
. 6c non des autres, quialegum &ftatutorum bénéficia capacibmferiptafunt, non etiam odio-

Jts & incapacibus. I. Lucius Titius Dam. D. de légat. 2. & omnis dijpofttio quantumeumque
generalis recipit limitâtionem, vt noftri loquuntur de babili & idoneo. L vtgradatiw. D. de
munerib. &honorib. glof. in l. emancipati.& ibiBart.~D.de adoption. Alex, conf140.Tiracq*
intraft. Le MortTaifit le Vif, /. declarat. fecmdœ partis, nu. 2.3.

Mais
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Mais en ce" fait vn Pere & vne Mere n'ont aucuns Propres; tous leurs Biens con- S'il n'y S que

fiftent-en Meubles S£ Acquefts; ils les donnent ou à yn Eftranger,ou à l'vn de leurs Acquefe &
Enfonsi&delaiffenc les autres taifiblement exhefedes.W^mî II femble que la
touftume n'ait pas eu cefte intention, ÔC qu alors qu elle a delaiffe lalibre dilpoiition ^ Legmme,
des Meubles Se Acquefts aus Peres &Mere(s, elle a eftime qu ils euilent des 1 ropres - Jl6lt
4equoy pourueoir à la Légitimé des autres.Enfans ; Car mefmes en 1 article 156. cy-
apres il eft dit que les Pere Se Mere peuuent faire partage à leurs Enfans, tant de
leur nailfant q*e Acquefts, & que fi au Partage l'vn eft recompence en Acquefts dô
ce qu'il eft def-aduantagé aus Propres, il ne pourra rien repeter. Item, il eft dit
qu'ils pourront donner par Preciput, ou par Partage: Or Preciput prefuppofe quel
que chofe outre la Part, mais non toute la MafTe hereditaire : autrement ce nele-
roit pas Preciput: Et auffi le Partage ne feroit-il pas Partage, fi le Preciput com-
prenoit le tout, parce que Partage prefuppofe la diuifion d vne chofe en plulieurs
ParSi dinc l'on regarde à l'intention de la Couftume, il en faudra receuoir cefte
interprétation, à fçauoir, Quil y ait quelques Propres ; cMaxim} fil fagit de Suc-
celfion dire&e, ou la Légitimé eft deuë de nature : & ne fe peut oiter pax les Lois
pofitiues s ny par les Légats pieus, Jkneus Robertm rer. iudicat. cap.i. Aulli pareille
caufé fut elle appointée au Confeillei3. Iuillet 1567. fur 1 article zoy. de Poytou;
par lequel il eft permis aus Peres ou Meres de difpofer de tous leurs Biens Meu
bles Se Acquefts au profit d'vn dé leurs Enfans,* Il eft vtay, quelle portoit cefte
claufe, Pourueu qu'ils euflènt héritages Propres : en ce fait il y auoit des Pro-
près mais bien peu. Voyés Ayraut aus Opufcules fol.34- Se wges que 1 on peut en
cefte difpute dire beaucoup de faits diuers qui peuuent amener a diuers aduis.
Mais quant aus Collateraus, aufquels la Légitimé n'eft deuë, i'eftimerors qurlsfe- ™
royent en tout mal fondés, ores qu'il n'y eut pomt de Propres. Rub.s en Ja Cou- ^

' ftume de Boùrgongne jW. Ut. Et en l'efgard des Afcendans 1e les voudrais tenir
en mefme faueur que les Defcendans n'y ayant moindre raifon en la Ligne Supé
rieure que en l'Inferieure, comme i'ay dit en l'article Î31. cy-deuant. . Donnation

Celuy qui. a des héritages, mais non encores partages auec les Cohe ltiers 5 ain de part indi-
indiuifés, &: polfedés en commun, ne doit pas eftre empefche de les donner pour uife>
fa part Se portion indiuife. /.portionem C. de donation. 1165.

Là queftion a efté difputée, fi vn Donnateur de la moine de tous fes Biens;, fe Donation de
trouuant affairé, & ne pouuant recouurer Deniers fur l'autre moitié quil feftoit ^
referuée, pouuoit vendre vn héritage pour le tout contré le gre^du ^n^taire^ pefchedevé-
luv offrant recompence fur le furplus ? mais en fin la caufe du Donnateur a efte dre vn hed_
trouuée la meilleure ,& a efté iuge à fon profit contre le Donnataire, quine peut tage pour le
fans ingratitude tenir cefte rigueur à fon Bien-faiteur. Gmd. Pap. q. 603. Dont Ion tont
void que cefte ràifon n'auroit lieu en vente de moitié du Bien parce que le Vendeur 1164.
n'eft fauorable comme le Donnateur. Donnation

Cefte autre queftion eft à propos de la precedente; VnPere donne vne terre en à charge dc
Mariase à fa Fille, & fe referue d'en pouuoir vendre iufques a certaine iomme pOUUOjr v£.
pour le Mariage d'Vne autre. Il vend vne rente foncière pour le tout, qui defpen- dre pameeft
doit de laditte terre, Se employe les Deniers au Mariage de fa fécondé pille. Son valable.
Gendre trouble les Achepteurs, dit que fon Beaupere par le moyen de fa Donna
tion n'eftoit plus Seigneur que de la moitié de ladite rente, & que la claufe d en
pouuoir difpofer iufques à certaine fomme fe deuoit entendre d hypothéquer fa part

_ feulement, mais non delà defmembrer, ^aliéner aucune chofe pour le tout. Mais
le Pere difoit, que cefte claufe fentendoit généralement, & de quelque façon quil
en voulut difpofer, qui enim pgnori darepotef etiam poteftyendere, L ficut. §. wndmo-
wis. z>e quib. mod. pignor. <velhypoth. foluit. Se la claufe de laditte referuc pour marier
l'autre Fille du Donnateur, guam ipfe dotare tenebatur, Se qui partant pouuoit pré
tendre part en laditte terre pour fa Légitimé, faifoit la vente plus fauorable, aufll
y eut-il Arreft pour la yalidité d'icelle en l'an 1531. pour la terre de Lolme.

Hh ii}
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Article

IL

Ceft article

eft commun

à tousGétils-

hommes > '

Anoblis» 8c
Roturiers.

D5ner& re

tenir l'Vfu-

fruit ne vaut

en Ancien.

1x66.

Il vaut en

Mariage.
1167.

Chofes re-

quifes en Do
nation.

1x68.

En Donna-

tion entre

Vifs Referue

de difpofer à
caufe de

mort y côme

eft donner

& retenir.

1169.

Aduertiffe-
ment.

1170.

§. 143.

Mais en telles Donnations (impies & depure libéralité, fi ce n eft eiï
Traitté de Mariage 3 donner l'Ancien en fonds & retenir rVfufruic
ne vaut: Ains faut que le Donnataire foit réellement & de fait joiïyf-
fànt de la chofe donnée, à peine ae nullité de la Donnation. Toutes•*
fois en Donnations fimples de Meubles & Acquefts, donner & rete
nir vaut; & pour opérer telle tradition fufEfent les claufes de çonfti-
ttid Precaire, & Rétention d'Vfufruit»

^Donner l'Ancien en fonds, 6c retenir l'Vfufruit ne vaut^
'Eft à direj quand le Donnataire n'eft pas fait Propriétaire de la chofe
donnée > ains le Donnateur f'eft referué la puiffance d'en difpofer libre
ment, bu qu'il en eft demeuré en poffeffion iufquesau iour de fondeceds,
comme il eft dit aus §§. 273. ^2,74. 2,75. de la Couftume de Paris, Se en

la plufpart des Couftumes de France, & des Praticiens. Imb. enebirid. <verb.Donner
& retenir, combien que cela foit contre la difpofition ciuile, in L 3s. §.fin. autem,
c. de donat. Iuftinian. nouell. 162. *

Si ce n'eft en Traitté de Mariage. .
Cefte exception eft commune en tout le pays Couftumier. Rebuf defent.-prouif. §

i-glof.3' nu. 4. en allégué vn Arreft du 14. Mars ijzi. qui eft aulïi allégué par Imk
enfon Enebirid. •verb,Donner & retenir, Et eft ceft Arreft doné en Couftume qui por
te feulement ces mots, Donner & retenir ne vaut. Sans dire que la faueur de
Mariage face valoir la Donnation, qui eft en plus forts termes que cefte Couftume» j

Ains faut que le Donnataire foit réellement & de fait joiiyffant de
la chofe donnée.

Cecy demonftre que la Donnation doit eftre acceptée: & oufre ce ie tiendrois
qu'elle deuroit eftre par eferit. I. donatio. c. de donat. I. /. c. Theodof. eod. tit. com
bien que l'efcfiture ne foit neceffaire que pour lapreuue perpetuelle./.^. c. eod.tit.
& que mefmes elle fepuifle maintenir fans Tefmoins fi elle eft faitte en iugement.
/. in donation, c. eod. tit. Item, que ceft eferit deuroit porter les noms des Donna
teur & Donnataire, & la chofe donnée. I. donatio. c. eod. tit. Car d'y defirer beau
coup d'autres paroles oyfiues comme les ftiles des Tabellions, & eus mefmes de
iour à autre y adjouftent, ie ne croy pas qu'il foit neceffaire; autant yaut vn moc
effe&uel qu'vn millier, l fi aliquid c. eod. tit.

Mais cefte autre queftion defpend des mots de l'article ; Le Propriétaire a fait Don
pur, fimple, & irreuocable entre Vifs, feft delfayii parle ContraA, &afaifi le Don
nataire de fait,* le Donnataire a joiiy, ou fon Admodiateur, iufques au deceds du
Domiateur; & lors il fe trouue que par la Ponnation il feftpit referué de pouuoir
difpofer par Teftament de la chofe donnée ,*& par fon Teftament fe trouuoit aufli
qu'il en auoit difpofé à autre : par Arreft du y. Ianuier iyfo,. il fut dit, que la dif
pofition teftamentaire auroit effet à l'aduenir, mais fans reftitution de fruits, parce
que iufques à icelle la premiere Donnation eftoit bonne, & n'eftoit cefte referue
de difpofition Donner & retenir. La loy Seja. D. de donat. cauf. mort. I. quifqms, c.
de donat. furent alleguées en cefte caufe : mais elles ne vuident pas bien cefte diffi
culté en cefte Couftume qui ne reçoit pas la rétention d'Vfufruit aus Donnations
des Propres; ains la tradition &deliurance reelle,comme il eft dit cy-deffus. Or la
doutte en ferofi: hors Aie Texte portoit ces mots, Réellement & de fait Propriétai
re, & jouilTant : Car ce mot Propriétaire, correfpondroit à la realité, la joiiy£
fànce, au fait : Meflieuts des Eftats y aduiferont fil leur plaift. Cependant il faut
noter que la fécondé Donnation faitte auec tradition & deliurance/r^/tf prima
quœ fuit faffia. abfque traditione, Bec. conf. 432. $$8. [
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Toutesfois ën Donnations fîmples de Meubles & Acquefts, Donner
8c Retenir vaut.

Les Lois ônt toujours eu plus de foin d'entretenir les Biens anciens en là Fa- Donnef âé
mille d'où ils font procédés qtfe les Acquefts t de Ce foin procédé le Preeiput de Retenir vaut
l'Aifné: les Retraits Lignagers; Se plufieurs autres droits qui fe voyent aUs pays &
Coiïftumiers. Ié croy que c'eft la raifon de la différence de cefte CoUftUnie, qui ne?
veut que pour les Propres, donner &c retenir ne foit valable, &: que neantmoins il
valle pour les Meubles &ç Acquefts; félon la Nouuelle conftitution de "Toftinian,
161. cap. 1. par laquelle donatiopdffo nudo valet, nec in ea requiriturprœftatio dut tradi-
tio^vtolim iure anttqtiô quo traditione <velftipuUtioneperficiebatur donatio.

Et pour operer tradition fufHfent les Claufes de Conftitud.
- Gonftitud, Te doit entendre quand le Donnateur fe conftitue pofTeder la chofe Conftitud '
tipnnée au nom du Donnataire, Amplement ou précairement; & eft cela vne efpe- ^ueceft#
ce de tranflation de pofTelîion ; Tiracqueau en a fait Vn traitté,exprès : & de Droit U7i*
pofiidet cuim nominepofiidetur, &procurâtor aliéna pofiefiioni pr&fiat mimfteriutn. l,quod
meO. J>. de acquirend. pejf. L 77. D. de rei vendic. l. nec <vllam. §. fi quis abfentis. D. de
petit. hared. l. &licet. D. de confi.pecun. Cujac. iS. obferu. 24.1. 1. §.fi vir vxori, D. de
acqttir. pojf. fi quis rem in verbofifofata & §. voio*, p. de palliât,

Précaire?

Precarium efi quodprecibuspetendi vtendum conceditur quamdiu is cul cmcefîitpatitur. Plaire
/./. D. deprecario; Deforte que fi quelqu'vn donne fon fonds & le reprent à loua- ce *
ge,ou à quelqu autre forme de redeuance, cela n'eft pas proprement donner &: re
tenir, &: n'empefche l'effet de la Donnation, l. inrebm. D. deprecarys, in fin. Mais fi
le^Donnataire auant la tradition eftoit def-ja faifi de la chofe donnée, il ne luy fe-
roit befoin d'autres plus expreffe deliurànce,/. abfenti,D,.de donation. Les Notaires
anciens auoyent a,ccouftumé de mettre vne feinte tradition aus lettres, en ces mots,
En a inuçftyôc faifi leDonnataire parla tradition d'vne plume ou d'vn bafton,
&c. Guid. Pap. q. 22. mais cela n'eft a prefent fuiuy, & fuffit que le Donnateur fen con
ftitue Poffefteur au nomdu Donnataire, iufques à ce qu'il en ait apprehendé la na
turelle poffeffion, Guid. Pap. q. sot). Boher. q. 172» nu. 12.

Et rétention d'Vfufruit.
Par toutes les Couftumes cefte particule, Et, ne fe trouue point;ains la difjon- Acîueitilfe-

&iue, Ou, faifans ainfi de la conjon&iue, Et, vne disjon&iue» Paris, §. 27j. Calais, ment.
§. 67-Meaus, §. 16. cap. 3> & toutes les autres de la Conférence des Couftumes,/^. II74»
âS2.. Auffi la tiens-je pour disjondiue &: non pour copulatiue en ce lieu, puis que
cen'eft'pas chofeeftrage que les conjon&iues foyent prifespour disjon£tiues5 quand
le fubjet y Conuie. l.fitpe D. de verb. fignif. & ïbi, Rebuff. Or le fubjet ne fe peut au
trement entendre en cefte efpece, car la rétention d'Vfufruit eft vne tradition feinte;
comme la deliurànce du Contrad; Hes Clefs, ou des Tiltres de la chofe donnée.
1.1. C. de donat. èc cefte tradition, combien qu'en imâge, a neantmoins lieu de
vraye deliurànce en ce cas, /. quifquis &I.JÎ quis argentum, §./edfi quidem. D. de donat,
Tellement qu elle ne pourroit/pas confifter auec le Cônftitud, ny auec le Precairej
qui font demeurer la-chofe en lapoffeffion du Donnateur, combien que fous le
nomdu Donnatair,e; au lieu que la rétention d'Vfufruit conferue la poffeflion de
la chpfe donnée au Donnateur, & en fonnom propre) 6c non en celuy du Donna
taire. De forte que lie pouuant joiiyr en fon nom Se au note d'aùtruy d'vne mefme
chofe, & in folidum, il eft neceffaire d'vfer de disjonctiue au lieu de copulatiue'en
cefte claufe, & rejetter la faute ou fur la Copie, ou fur rimprefîion»
"^Le Donnateur peut adjoufter telles charges qu'il Veut à la Donnation dt Meu- Donnation à ,
bles & Acquefts, outre la rétention d'Vfufruit t comme de payer fes Debtes i ac- j0^eeg^e
complir fon Teftament après fon deceds, ou reftituer la chofe à vn autre Capable ^.-uen
de Don. Car cela n'empefche que la Donnation ne foit entre Vifs. Parce quel'ad-
dition de mort n'eft qu'en l'execution, & pour en declarer le temps, & comme dit
le Iurifconfulte cau/à donandi magis ejl^ quam mortis eaufa donatio. I. ubi ita. D. de donat.
caufi. mort. 'lui. Clar. §. donatio^ qmfi. Il y a de ce trois Arrefts,l'vn du7..Decémbre ;
Ij49i l'autre du 16. May 1J78.&: le dernier du premier d'Auril 1586,
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248 DesDonnations entre Vifs, 8cc.
Mais fi le Donnateur n'en parle point, on demande comment fe payeront les

Debtes; Surce il faut tenir que le Donnataire vniuerfel de tous les Biens eft au lieu
de l'Heritier, eft tenu des Debtes ; Guid. Pap. decif. 10s. & 460. Bened. m c. Raymt.
in uerb. cetera de tefiam. Boher. decif. 201. juxt. l. omnes. §. Lucius. D. quœ inJraud. cré
ditor. I. haredïtatem> Z>. de donatJ. ratio C. de bxred. velafîion. vend. I. Jîmaritus, D. de
fund. dotalib. - .. .

Auffi eft-il tenu des Legs pieus, &de l'execution du Teftament, autrement il fe
rendroit ingrat & incapable de la Donnation ; Arreft du 2,8. Aouft, 1557.

Quant au Donnataire particulier des Meubles 5c Accueils, il faut diftinguer;
pu le Donnataire eft de tous les Meubles, ou de la moitié; ou d'autre portion: ou
il eft Donnataire de quelque Meuble particulier : Au premier cas, il payera toutes
les Debtes performelles, parce qu'en celle Couftume les Debtes'palfiues fuyuenC
les Meubles, §. zj. cy-deuant. Au fécond, il en payera félon la quote part qu'il
prendra des Meubles : à fçauoir moitié fil prendmoitié des Meubles; ou vn quart
fil n'en prend qu'vn quart. Vt colligitur ex L mulier. D. de iur. dot. I. h&reditatem D. de
donat. I. non fojjhnt' D. de iur.ffc. Mais f'il n'eft: Donnataire que de certains Meu
bles comme d'vn Lift, d'vn Banc, d'vne Chaire, d'vne Bague, vneChefne, ou autre
Meuble particulier, il ne fera pas tenu des Debtes. /. xris alieni. c. de donat. Et fait
pour cefte diftindion. /. vit. D. de Hjfu. & ntfujr. leg, & l'Arreft de Paris du 7. Iuin,
1555». S£. de Tholoufe du 14. Décembre 15P4.

Au refte il faut noter que foit le Donnataire vniuerfel, ou particulier, il doit
les Debtes réelles contractées auparauant fa Donnation, Se encores le Donnataire
particulier fubfidiairement celles qui ont précédé la fîenne au cas que le refte des
Biens ny fuffife: &: ce pour obuier aus fraudes , & obferuer les Lois de la droitte
nature alleguées par vn bon Iurifconfulte. La raifon naturelle veut, dit-il, que I«
Succeffeur par mort au droit naturel d'autruy, luy fuccede en fes Biens, Se en fes
charges patrimoniales , &: qu'il paye fes Debtes. Le Donnataire à tiltre fiïigulier
& entre^Vifs n'a point cefte charge. Vn mauvais homme voulant enrichir fes En-
fans du bien de fes Créanciers, fraudant la nature- & fon droit donnera entre Vifs
& en argent tout ce qu'il pourra à fes Enfant, &fes Enfans renonceront puis après

v à la Succeffion de leur Pere: 11 faut, dit-il, que le Legiflateur, Tuteur de la natu
re, contre la malignité humaine, contraigne les Enfans, &: autres Donnataires à
Tiltre fingulier, de payer les Debtes qui ont précédé la Donnation iufques à la
concurrence des chofes données. Or pour cognoiftre cefte concurrence, c'eft vn
remede aus Donnataires de prendre les chofes données par Inuentaire , afin qu'ils
les puiffent quitter aus Créanciers, fils voyent que les chofes excedent le profit..
Et alors il n'y a doutte qu'ils ne le puiffent faire, parce qu'ils ne font obligés per-
fonnellementV ains à caufe de la Donnation feulement. Il y en a Arreft fur vn ap-
pel duBailly de Prouins du 18. Feùrier, ij9j. •

§• 144.
Entre Conjoints les Donnations mutuelles n'ont lieu : Toutesfois
le Mary peut valablement donner fes Meubles & Acquefts à fa Femme,'
comme il eft dit au Cayejdes Couftumes Nouuelles :& larecompen-
fer fur fon Propre du bien qu'il luy auroit vendu > ores qu'il ne fuc
obligé par Contrad de Mariage.

Entçe Conjoints^ Donnations mutuelles n'ont lieu.
Ecy f'entend des Maries feulement, & non des Parensou Amis, quife peu-
uent donner mutuellement, comme les Frères de la Maifon de Tauanes,
& autres, fe font donnés : 8c en ce que la Couftume prohibe.

Mais quant aus Mariés, combien que les Pays Couftumiers ne reçoyuentpas
les Donnations entre Mary & Femme, elles font toutesfois en cela différentes:
car les aucunes ont deffendu toutes Donnations fors le Don mutuel. Comme Pa

ris, §. 2,82,. Calais^§.75. Melun, §. 2,34. 8c autres delà Conférence, fol. 661. Les
autres,
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autres, çomnle la noftire, permettent: la Donnation des Meubles,&, Acquefts, ;, : ; _
iîante, §. 14?. Monfort, §.149. Ribemont, 48, 49. Amiens,§.106.Peronne,iii.
Quant au Droit commun, il deffendoit aufli les Donnations entre les Mariés, mais
il en exceptoitles Donnations mutuelles, Lmm hk, $.Jïambo. D. de do?îat. int. vir. V - -
& vxor. Item, les Donnations à caufe de môrt, car le Mary pouuoit inftituer fa
Femme Hetitiere, Se la Femme le Mary, /.fin, C. de infiit. &fubfi. i, vit. C.Jiqttis

froh'.-2% V.dedot. prxleg.l. Titia, , --.y V ^

^Partanteft c&Texte: eontïë jfôrautrês •:

Peuples : Toutesfois il doit eftre obferué, parceque.lesCouftumes eftrangeres, &:
les Lois^Româïnes, fonr en te pay$:riifons frittesï^^refc^,nonpàsliqisde
necefiaire obferuance. le dis tellement obferué, que fi les Conjoints auoyent fait Don mutuel
Vne Donnation mutuelle auec le confentement,,.de leurs Enfans> ou autres pre- n eft validé
fomptifs Héritiers, elle ne laiiTeroit d'eftre déclarée nulle. Il y a de ce vn Arreft
d.e l'an 154j. au profit de l'Heritier contre la Femme Donnataire, fondé fur la pro- ~
liibition de la Couftume, & en la Loy, cum lex,D. dejîdeicommijf. & n'eut la Cour nSj,
cfgard aus confcntcmens.des Héritiers, parce qu'ils n'auoyent encores aucun droit, /; J
& qu'ils n'euffent oie contredire au Tcilztcur, priuatorum cautione legibm non efi re~

jtdgondum. I. quod de bonis. D. ad Idg.faie. Mais fils fe font donnés mutuellement Don mutuel
rvfufruit de leurs Meubles S£ Acquefts,& que la Femmen ait Enfans de Mariage ce
précédant, telle Donnation fera valable,; fans qu'il foit befôin en faire Donnations
feparées, parce que la Couftume leur permettant cpfte diipofition ne requiert pas meu F r
deus Contrads en cequife peut expédier par vn, & ne deffend les Donnations mu- 1184.
tuelles *qu'en chofes qu'elle a prohibé de donner: confulté &iugé en vn' procès ,d©
Pulenv en l'année 1605. ' .• f C "• " ' - •

/ * Toutesfbis le Mary peuc valablement donner fes Meubles&Ac-
. quefts à là Femme. ; :: ' : •,
C'eft ce qui eft dit en l'article Nouueau, qui eftle 141. cy-de:uant, auquel il faut 5 s

anoir recours pour vçoir comme cela eft contre les Droits allégués en la Confe-
ïence de ûuenois fur les Couftumes, fol. 66t. ^ ' ? 1 ^ 118f"*'

Plutarqué aus demandes des chofes Romaines,7.jfe propofant ceftc queftion, p0UrqUôy ..
iPôurquoy il eftoit delfendu au Mary de receuoir Don de fa Femme; & a la Femme, Mary & I c-
dè fon Mary : fe refpond foy mcfmc, Que ce peut eftre pource que Solon auoit mene%çu-
ordonné.que lesDonnatioùs faitfes par lesmourans fuitént valables, fmon quelles uentdonner»
cuifenç efté faittes par force, ou par induftion, & alefchement: exceptant la Force, P?i' >
comme contraignant la volonté : &: la Volupté comme contraignant le iugement,

- Sc ie deceuant. Tluth'. in Solon. Auffi eftimoyent-ils les Donnations mutuelles d'en- ; , ;
• tre les Mariés de-1'vne ou l'autre de ces efpeces ; U encores qu'elles n'eftoyent pas

bien raifonriables, parce que c'eftoit donner à fon Conjoint vn mauuais fi^ne d'a
mitié, puis que les Eftrangcrs mefmesdonnent bien, & quelquefois ceus qui n'ay-
ment point donnent à cetis qui ne font point aymés. C'eft pourquoy ils ont voulu y
ofter cefte flateufe carelle du Mariage, afin que l'amour mutuel y fut entre les par
ties, fans falaire ou loyer mercenaire : Et pource que les Femmes le plus commu
nément fe laiifoyent aller aus Eftrangers, en receuant ou donnant des prefens ; il
leur fémbloit que cela auoit plus de dignité que les honneftes Femmes aymalfent
leurs propres Màïis, fans: qu'ils leur donnâffent. Mais, j'eftimerois que cela 'àiiroit
pluftoftefté introduit parce qu'il eftconuenable que tous les Biens du Mary foyent ~
communs à la Femme, &de la Femme au Mary,* car celuy qui reçoit apprend quo .1,
cela n'eftoitpas fien, & ne..receuant que peu de beaucoup, il recognoit que le de
meurant n'eft. pas à luy, Se en négligé fouuent rentretenement. Voyla des raifons
des Philofophes & Hiftoriens, celles du Droit fonrmeilleurès. in l. D.de donat.

>:ènter. vir. &^xor. Majoresn^riMtér^irifm &' vxoran fonatiQnës ffohibuerunt^ amorem
f 'Jjohefinm 'folié, ànimis œfti,mante$, famÀ etiam conjttnfforum confalentesy me 'çànùordk'frecfy ( V

toricilmri Rênftçiy ànc
Il a èfte dit de oc quç l^. Conjoints fe peùUent^onijer ^rieis §§. 141» 142-. cy-

'dé^anc.^'-" • ; cy-deiiant,
' ' , If 'y- ïl&s '
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Des Donnàtions entre Vifs, Scc.
Et la recompenfer fur fon Propre & naifTaqt du bien quil- luy auroit
vendu.

Soit que Je Mary, ait efté obligé au Remploy par le traitté de Ton Mariage ou
non , il luy eft loyfîble de donner de Ton Bien pour remplacement de celuy de fa
Femme qu'il auroit vendu : ôç n'eft cela efti.roè, pure Donnation, ains defeharge èc
libération de ce à quoy il eftoit tenu, principalement ou la prefomption de fraude
cefle. IStjc enim ex ea donatione mulïer locupletiorfaffa eft,Jed tantumfmm accepit, quo ca+
fu neque donatio inter virum& ixeremjure Romano reprobatur >t.JîJponfus I. quoâ
autem D. de donat. int. mr. & vxor.Cc fait eftant aduénu, la Gour de Parlement
de Paris fit informer de la valeur des Biens anciens du Mary, donnés pour Rem
ploy à la Femme, & ayant çognu efgalité en la valeur approuua le Contrat faic
par le Mary au profit delà Femme. Arreft du /.Septembre ijj8. Dequoy l'on peut
noter que fi les çhofes donées euffent exçcdéles héritages vendus, la Donnation eut
eftéreduitte à lèur valeur , & adnullé pour le regard de l'excès, comme aduanta-
ge prohibé entre eus, &: fait en fraude de la prohibition; comme il femble eftre à
inférer de l'Arreft de l'an 1541. recité par Papon, lib. is.iit. 4. art. 6. dont le motif
eftoit que par telle reaflignation il n'y auoit aucun aduantage fait à la Femme, ne-
quefit fatfa locupletior: la Couftume de Berry eft formelle à cela, Art. 2. fol. ( de cellô,
qui eft commentée par l'Abbé) 184.

Ores qu'il n'y fut oblige par Traitté de Mariage.
Cefte, Claufe.eft inutile veu ce que deflus > & ne peut empefeher que au cas que

le Mary ne foit obligé au Remploy du bien de fa Femme par luy vendu, les Créan
ciers ayans hypothéqué precedente fondit Remploy, ne foyent préférés à ellc,.finon
qu'elle n'eut confenty à la vente de fes héritages, auquel cas il feroit befoin qu'ils
euflent hypothéqué precedente ladite vente : fans qu'il leur fut neçeflaire eftre en
priorité du Contrad de Mariage. Mais fi le Mary a fait quelques aduantages à &
Femme, Ôc à quoy'il ne fut tenu Se obligé: & que durant fa vie, ou après fon de-
ceds, elle mene vie lubrique & luxurieufe; comme fi elle commet adultéré ou ftu-
pre, le Mary ou fes Héritiers pourront reuoequer tous lefdits aduantages; Et do
fait, Rebuffe fur ies Ordonnances Roy'aus. Chalrt. Z73. allégué Arreft par lequel vno
Femme fut debouttée de tout l'aduantage qui luy auoit efté fait par fon Mary; com
bien que ce fut en Traitté de Mariage, & mefrAés de la Communauté £ouftûmiere,
fur les Meubles &: Acquefts de fon Mary ; patee qu'elle auoit efté trduuée en adul
téré". C'eft l'Arreft de MàrieQuatreliure, repité en la Conférence des Couftumes,
Partiepremiere, tit.26. , . .* ^

$.£, siiiinii.il liti JLAci.t&JLÂiJt.iL «iii JLJLÂj
§• I4J-

Donnation d'Immeuble faittea lvn de deus Conjoints par Iè Pcrea
- - * ou Ayeulss ou autre Purent) qui pouuoit luy aduenir par Hoyrie ôc

Succefïian ab intejîat, luy tournée en nature de Fonds & Bien Ancien.
Donnation d'Immeuble. %

Oncques n'a c'eft article lieu en Donnation de Meubleè, ny en Legs de
chofe que le Teftateur pouuoit donner, outre la parthéréditaire: car par
cefte Couftume il eft permis d'eftre Héritier , 5c Légataire en Meubles, &C

r - enÂcquefts. Les Côuftumes qjifes en Conférence^de l'article 2,46. de
paris, vfent auffi de ces mots, d'Immeubles,& l'Ancienne Couftùme de France
éftoit que l'on faifoit diftindion des Acquefts , les yns eftans de peine, comme
cens qui f'acqueroyent par trauail & induftrie, les autres de Bien-faitj comme fonc
les Donnàtions. Mais fi telles Donnàtions eftoyent de Parens du Mary, la moitié
luy eftoit Propre, &: l'autre Acqueft à la Femme, & e contra. Ce qui fe pouuoit
confirmer par la Loyfifluresy §. in adrogato. D. de vulgar, ç,.pupill.fubjhtut. /. Titio ce»-
tnm> §. Titiogenero. D. decondit.&demonftrat. I. fideicummijfa. §. interdum,T>. delegat.3,

Faitte à tvn de deus Conjoints par le Pere, ou A yeuls 3 ou autre Parent.











V
A. §'145.

• *r ,T>Jg;i:'opfrft'g-CoafiMïnie&^neK>iifpofeht" quë,:^s/P.a:és'.r.& , &'frtt'trës ;Àfçeh~ Jarënscom
^ayis : & n'y comprennent pas les Coiiaceïaus^corBineiJ^' Voiâ aus articles confe- prêt les Col
tes fur le ,2.7 8Ï de Paris. Ce qui fembie auoir efté fuiuy par lés termes de cefte
CpûAume^çarils"vïent des mots^e.Pèi:é ^^éuls^autrespareiis;; Or de Droit,W<f*S&A*|
^eiïatipwptrènm no» $mt»fh;fàierfid etimaum, proam & dèneips^ '
tù^mnturiÂed^ mater pr-au'ia , & froauia. Mais quant aus Collateraus ils: n'y :ifqnc au^^e^^jf '
cunement entendus, toutesfois le commun vfage de parler,auquel les Compilateur;
de cefte cbuftume^ '&l'vlage jdes Iuri{di£tions;} fbpt'accpmmodés j comprennent
|0tis çfe fficjt:d& Parensvles Pareils Collateraus, tellement;que fi vn Parent Çolla|^^(;/» -
teïâl'doJiriç: de fës Immeubles à celuy qui pouuoit y fucceder ahintefiati ils luy
ront Propres, Se ne feront compris en la Communauté d'entre luy & fa PemmeCM.1i.w'^i
hitdië dt wbimimi wftt 'hqmndt.$&»£&,$*&* p&£mns>yè»iwt
ûd etiam Collatérales &cornath confanemneiaffinefcL tant afeendentes, quam defcendentes^ttsffi^^ T-~

, v.; ,
S Qui potiuoit luy adiienir par Hoyrie, ou Succeiiion

hijï(' fàifcmeft, que cela fembie eftre donrié en aduancement d'hoyrie,,8Ç eft telle Raifim de
HÉume'conforme aù Droit tomrriùfi,/. mio^D. de hn.^am»at,:l.antepenult. "SÎSlf '^ *

bonis que liber. I. in^Juà,., t>, de Mb- éffojth* I. feripto, D. vnd. lihet. /. ~i. § .Ji alienaiio^ j>jj[er^j
jD, Jîqtiid in fraud.patron. I. cum quis, §. /y/A D. ad leg. fsk. l.Jï non mortis, J>» de inofft prefomptiÇ^****^^
tefi. Alex, conf 4p. vol. r. PduLj-'fintenu Aufïi y a-il plufieurs Couftu'mes conformes . *
en Frajace pour le regard des Parens Direi^sV mais non'pour les Collateraus
trie^iMpeft en ceiis qiii'font conférés,far l'article ^.7S.;'dèParis.. . ; : câL*

,mjÉdmai

- 1 .Mais en ce que le Donataire ne pouuoit pas fucceder, comme au prelegat, il y Cela en
eut Arreft du 2/4. Iuillet, 1^63. entre Mathieu Sartel, & Geneuiefue de Hartcap- °cnfUcC
pellans du Preuoft de Paris ; & Louis le Maire, & Iehanne de Valencourt laFem-
me; Heritiere de fon Perc: intimés : par lequel fut iugé que le Don, fait par forme ^UeAcqueft.:
dé prelegat éftoit réputé vray Acqueft, &: qu'il deuoit eftre pa'rtagé entre laFem- npj.
ge4u Légataire &r;luf, Brés fqu ilfet prefomptifsPÏeritier£kt prdônné;que ceft v
J&rrefl: ieroît leu au Çïiaftêlet pouf feruir déLoy a l'a4uenir • Chofm.demonb.-Andeg;

;ïk:4.Dë^^xnefm^s&ttdroit-iliuger en cefteefpece; afçduoir,leDonnateur a des Heri- Exemple du
ticrs de fes Propres pà|ternels, U^des Héritiers dés Propres Maternels, il donne entre des
Vifs àll^erïtier du cofte niàtcrneLvn héritage du code paternel : Son deceds aduenu, Ligne.
le Donnataire luy fuccede aus autres Biens maternels f& puis après le Donnataire de-

Vefedemande lia mioitié; en ce^^qui eft V .
.de labonnation, Jomfe Acquêt Hes£nfkn^l«mpe4^iït^Mm%«enneiitPrppre,

raanieresa-agqaciii., <* -uc» --. r—.. » pj^Se_ ^
que l'Acquéft dé peiné eft celuy qui le fait par le labeur & induftrie du Mary, Celuy de de |ien_|k.
%içn-ïa|t yl^;Ponifaicàus'Go|bints'pàrmariag'ê} (Juen l'yn eà l'autre elle doit auoïr : iw.: V
la tnôiàelbïdàlè'jyxoit,''pMrèspufjl. fuiftit. L •••••-•
%iiw- centùm^ |.&ïfiogenero. D. de condit. & deimnjlfat.ï.fk:.-n^"pei&'-ëÂâfe' cJÉt^éfchee* }
qlié par difpoi'ition formelle de la Couftnme. Or la Couftume ne fait Pi'opre que
cela a quoy le Dônnatàire peut fucceder db wtefiatr :& il eft tout euidént que
le Donnataire neftknt Parent duPonnateu-r du cofté & ligne dont l'heritage pro- :

: cedài il ify pbuuoit &çceder, âins_les; Paren^e^ Ç&. cofli |çulement i ou le. Haxit* v V ; ; ;
ïuftiçiet cil leur delfaut : Partant ne pouuoit cefte chofe donnée eftre eftimee Prç- ^
pre aiu'Donnataire, ains Acqueft; & .Acqueft commun-a luy &: aia Femmei ny , . >
ayant en cefte Donnatioivconcurrence des «ieus chofbs requifes,à fçauoir, la::capa- J=- - ; i
cité de fucceder à ce qui eft donné, & la Parenté des Donnateur, & Ppqnatairc.

: Tiràcq. §. 32: nu. 43. & feq. de retracï. p'oxmit. Imb. Enchir. ierb. donafip. l.j, l.fifor . v
fietatew. T>. frofoeïo. ?* v: ,:• -V" ;;r v-r?,Dcto •fait-à- '
^ > Luy tourne en nature de Fonds &BjenAnçien, ; ^ l'Ueritier

' qu3eHés :ne Mt>pas eto D.pmfivh.Fa- JÇft°?ropre
itorpi;. in 'ç.S. ext. de donat.int.fvir:^'vxo'r.' HinHc-, Boh. rimcâg'. donatio eodï tii. & in c. e en ce
tequifijH eX'i de tejldfn. tàbef* 'in ïnjlïfc âdyerbtitn 20. >. M ais cela qu'ij é.ut pçù
Entend' tôufiôurs. Pourueu.que le pbik^taireiy ceder> <^;r{hcceàei. 1

H-.. , . . *, . "t r iï "Il ij
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fil n'y pouuoit fucceder, comme en,1'efpece cy-delfûs ; ou que n eftant Héritier

"> V. ^ que d'vn tiers, le Donnateur luy ait donné entre Vifs la moitié de fes Biens, ou au>
J - j - - tre portion excedant laTienne hereditaire, telle Donnation, pour le regard de l'ex-
| ' *" * % ' / çés, ne feroit pas eftjmée Propre, ains Acqueft çommuniçable à la Communau-

" At- té, tant pour les raifons fufdittes que pour autant qu'il eft eftimé commeEftran-
"" , ger au furplus. Lftadulta.c. dehtred-. att'um. & ibi, Sdicet.Tiracq. d. nu.so.

Le Donna- Tout ce que deiTus f'entend, pourueu que le Donnateur n'en ait autrement dif*
• tcurpeutdô- p0fé ;car foit qu'il ait voulu que les cliofes données fuflent de la Communauté, ou

Doniafcion <lu'e^es en ^u^ent feparées : la loy qu'il aura donnée à fa Donnation fera fuyuie.
' " " ' Henric. Boher. in c. reqùiJtJH, ext. deteftam. Se ce qui eft dit en l'article fuiuârit.

\ . §. 14^.

$i- Donnation d'Immeuble fe fait par perfomies de qui le ponnâtaire
V i" Vi. ne pouuoit attendre telle Succemon ab inteftat, cefte Donnation éft
v V * reputee Acqueft, çommuniçable à l'vn & l'autre des Conjoints; fil

n'eft dit expreflement, par la Donnation, quelle doit demeurer Pro-'
pre au Donnataire.

D'Immeuble.

Tir*' . - ^ Couftu-, Efte Couftumc continue toufiours à ne parler que des Immeubles, te

i**-'

•v •). *> ;•+***<.

. V-. *>. ^ ' '

" • o-«'.v;. *«.

3^ ' v- * .. tr -me s entend non pas des Meubles ; lefquels partant font excluds de ces difpofitions; SC
-Tplj * Imrneu- tombent en Communauté comme tous autres Acquefts d'autres efpeces

1 méc pour les ^^^^que ceus qui font compris en ces deus articles, car de Droit l'vn des
PonsdePa- moyens d'acquérir eft la Donnation, §. eft & aliudjnjlit. de donat.acquir. ôc la Cou-
rens. - ftume de Poytou, §. 15$. Ët auffi en tous Contrats de Mariage , ou il eft dit que

ii^S. pour aduancement les Pere 8c Mere donnent quelque fomme de Deniers à leur
\ Fils ou- Fille , elle ne laifle d'entrer en Communauté; fil n'eft dit exprelfement
' qu'elle fera employée en Propre; ou fi ce n'eft entre Gentils-hommes, ou le Doc

eft jPropre à la Femme, encores qu'il confiftc en Deniers,§.37.cy-dcuant.
Par perfonnes de qui le Donnataire né pouuoit attendre telle Succcf-
fîon ab intejîat.

Renuoy à C'eftà dire, à autrequ'à l'Heritier prefomptif du Donnateur, &du cofté ÔC
l'article pre- efto.c des chofes données : comme il eft dit fur l'article précédant.
^199. Cefte Donnation eft repute'e Acqueft,
Donnation Selon ledit $.eft&diud, inftit.de donat.tc la Couftumc de Poitou, §.
eft Acqueft. CommUnicable'à.rvn & à l'autre des Cpnjointsî
Donnation 'vn*c' c' Luc. defc. in tant nécejjartfs conjunttis ferfonisfub liberalttatts
eft Acqueft affe^at^one debitum naturdis ferfolttitur.
commun. S'il n'eftoit dit expreflement par la Donnation,quelle doit demeurejç

11QI* Propre au Donnataire.
^ * Donnateur Le Donnateur peut apporter telle condition qu'il veut à fa libéralité, /. 'videamusl

met telle cô- §. jurare, D. de in lit.jur. dummodo res donaia. tdà ejfet de qua donatorpoterat libere dif
véùtl (aH Ponere' ^orte ^'il peut donner à charge que les chofes données feront Propres
beralité. " au Donnataire, ou communes aus Conjoints, en quoy il faut auoir efgard aus mots

uoi. de la Donnation, & à l'intention du Donnateur, & eutfroJpeStum ejfe voluit,l.ftdei-
commijja ,§.interdum.D.de légat. 3. Et fi parla il appert qu'il ait Voulu la çhofe don-

Donnatîon ttée eftre Propre à l'yn des Conjoints,la juger Propres, fi çommuniçable à la Com-
faitteauMa- munauté, la juger commune, /. cont'tmus, §.cum ita3 D. dèverb. obltg. text.in auth*
rié Fils, eft excipitur, c. de bonis que liberà.
{on Propre, Surce eft arriué ce fait : Vrie Mere dit, que pour foulager fon Fils en mariage, &
la Femmey ^(luant:ager en propriété elle luy a donnévn certain Gaignage: & afin que ce fut
foit dénom- choie arreftée,clle en paffoit lettres; & donnoit le mefme Gaignage à luy & à fafu-
iricé. ture Efpoufe. I'ay refpondu , que la futureEfpoufen'y a rien, tant parce qu'il n'y a

J*o3» . ; . point'
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p0înt de dérogation à la Couftume, que parce que le Fils eftôit Héritier prefomptif'
$e ]!a Mere, & que les raefmes chofes luy pouuoient aduenirab intefiat. Item, que
l'inteqtioiv de la Mere n'auoit pas efté expreffe de faire entrer cefte Donnation
à la Communauté, ains de la donner à Ton Fils, tanquam eius contemplatione iUa irro~
gata fuerit. l. fed. fiplans, §. in adrogato. D.de vulgar. &pupïl. fubjlitut. l.fideicmmijjk
%. delegat. /. /. T'ttio centum. D.decondit. & demonftrat, §. Titio geriero. <
iîu» vu» wwwwwww w, wwwwwvy ^w1 ww-wvy vv
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Toute Donnation peut eftre refcindce pour vne ingratitude bien ve- drtide
( rifiée , ou autre caufe légitimé. .

Toute Donnation

L femble que les Donnations remuneratoires, Se celles qui font faittes en SilaDonna-
faueur de Mariage, ne foyent pas fubjettes à cefte reuoeation, /. Attilius. ^
ç. de donat.l.fipater.%. vlt.&ibhglof. D.dedonat. not. in.I. Pomponius Phila- , • ^
delpbus. D. famil. decif. Bald. in l. paffium in fecund. oppof. de^ collât. Cuid. Pap. gratitude.

decif. 14s. Mais il y a quelque controuerfe qui fera cy-apres accordée: page 1204.
Peut eftrerefcindée

La Couftume ne les déclaré pas nulles, mais dit qu'elles peuuent eftre refein- Refeindec
dées, parce que les caiifes de la refeifion font de fait, & que les faits requierent co- Donnation»
gnoiflancede caufe. Interdum contrattus tenet, fed ex aliqua, caufa eft admllandm ^ & prmdence-
tunepars potefteoram ordinario aduerfam conuenirtpartem drpetere illum contraffum refcindi. collftu,
/. /. &pet totum. c. df D. de refeittd. vend. Ce qui a lieu au Donnataire ingrat, ou me>
qui ne fait pas ce qu'il doit enuers le Donnateur. Lfin. c. de rettocand. donat.&in c. no;.
fin. de donat. Au furplus il eft notable que pendant le Procès fur la refeifion de la Donnataire
Donnation le Donnataire doit demeurer faifi en baillant caution de rendre, fil eft vilipendant
dit en fin de caufe : Arireft de l'an 1539. &: autres. Rebttf. derefe. contraff. glof. 4. infin.

Item, au cas deRefcifiori le Donnataire peut retenir les choies donnees en con~ Donnataire
fcience iufques à ce que la Refeifion foitiugée. Panortn. in c. plerictfc. de immunit Ecclef. peut joliyr
£t que ores qu elle foit iugée contre le Donnataire il n'eft tenu reftituer les fruits que pendant le
du iourde la conteftationencaufé principale, /. cum fondus. D.Ji certum petat. Rebuf. proecs.
in de tratt. de refe. contratt. inprtfac. nu. sp• Item, qu encores que le Donnataire en Ji°7*
ce cas de Refeifion né reftitue les chofes données que en l'eftat qu elles eftoyent lors
de la conteftation, &: que ce qui eftoit aliéné auparauant l'inftance de refeifion fut
au dommage du Donnateur. iMfilis.c. de reùocdnd, donat. Si eft-ee toutesfois que Donataire fe

. fi le Donnataire a fait des meliorations en la chofe donnée elles luy feront rendues ^ourfedes
& reftituées comme efcriuent les Dodcurs, au chapitre premier de in integ. refiitu-
tioL in.fundi. D.de rei vendici

Pour vne Ingratitude. .
La loy de recognoiffance & remerciement eft naturelle : tefmûin le fait du Lion Ingratitude

ènuers l'Efclaue Romainofficia, etiamferdfentiunf.Cchc recognoiffance eft le figne comprend
d'vne bonne ame,&fep plus eftimer que le biffait: car le bien-fàt vient fou-
uent de puiflfance, ou d'abondance, ou eft caufe du propre intereft , & rarement
de la propre Vertu. Mais la recognoiffance vient toufiours dvn bon coeur : ainfi le izoj.

. bien-rait peut eftre plus defirable , & la recognoiffance plus louable, le dis cecy
hors, la jurifprudence, pour monftrer que le vice de la meicognoiffance & ingrati
tude eft lafche, vilain, defplaifant, & odieus à'tous. Dixeris malediffaçuntfacumin-
gratum hominem dixeris. ÀufliPlaton voulant demonftrer que 1 ingratitude eftoit con
tre nature, comparoit Àriftote, fpn difciple ingrat,a vn Mulet, qui eft engendre
quafi cohtre l'ordinaire de la nature de deus fortes d anitnaus , d vn. Cheual, &
d'vne Aneffe. Et ceus qui ont voulu faire ce vice plus grand que tous les autres,
difent que la vengeance fe fait aus yeus des géns de bien: & que 1 ingratitude fe
cache mefmes des mefehans t plufieurs diront, le me fuis venge ! mais nul ne dira Rc|giescon-
le fuis ingrat. Pour ne tomber donc en ce vice il y a plufieurs reigles. La premie- trç ringtati-
re de receuoir le bien-fait grate beneficium aecepitprimam tintfen- tude.

3 Ii iij «ïo.
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tianem foltcit. La fécondé, en auoir toufious mçmoiœ : ingrffimm omnium pi M-
M mhMimm grutm Jim ftefi cm mm lemficmm eUffrm eft. La troiGefme lo
declarer le publier, innnui pudoris eftfatenper quosproferïmm & bxc quafi merces autbo-

' aucc UnttJngrameZ qui beneficium reddit/me .
La cinquiefme, que cefte reddition fe face volontiers, & de bonne volonté, & à cœur
ouuert: inqrattu efiquimetifgratusefiMais c'eft parler moralement, il faut traitter
cefte matière en Iurifconfulte, &: renuoyer le Le&eur a Senecque en fort liure des ^

- bien-faits pour le furplus. _ n. ' » n.
Donnation De droit, le premier cas pour lequel la Dormation peut eftre reuocquee, c eft
fc ieaocque donc quand le Donnataireeft ingrat : & alors il eft hcite au Donnateur de reuoc-
pour ingra- qUer fa Donnation. text. efi in l.fin.c, de reuoc, dona. text. tn jcienduW) wfiit.de do-
titude. Mt. text. in c.fin. de donat. Or les cas d'ingratitude font cinq, _ _
_ ^ï-1' - Le premier, ti le Donnataire a commis violence en la perfonne du Donnateur:
Cas mgra- Lc fCCOnd,fill'a injurié d'injures atroces: :

izn. Le troifiefme,fi par dol il luy a porte dommages notables en fes Biens:
Le quatriefme, fil feft mis en embufcade pour le tuer : j ' _ . ,
Le cinquiefme, fil n'a accomply les charges & conditions de la Donnation. ^

A quov l'on peut adioufter toutes autres caufes femblables de reuoçation, text. t&
d 1 fin. c. de reuoc. donat. cum glof. ordin« L'exemple y eft notable du Donnateur 4e-
uenu pauure, auquel le Donnataire doit fournir d'alimens, ou luy rendre ies cho-
fes qu'il en a recettes en Don. Ce. qui eft confirme par lesDodeurs, m mtb.non
lice?, c.de liber, puter. quMetquodfifilw commifit aliam caufam mgrmtudtm, pmer

, : 'Mas qua-funt injure exprèfe^tefi licite mhmdari'}lul.Ckr.finten.
corël y a-il vn iutre exemple au moit Canon de eduv qm ayant receu Donnât on
dvn amy fert d'Aduocat ou Procureur à fa Parue aduerfe. Mais le penferois qui!
ne pourroit rçuoquer en tel cas, fi l'affaité n'eftoit criminel; P^e quc ceft ofece.
eft public, & ne fe peut defnier au ciuil:Toutesfois le Droit parle fans diftin&ion*

• Exercens officiens aduoeationis vel procurations contra ahquem a quo habmt benefiewm tn-
currit beneficium ingratitudin. vnde pojfet donatiù'réuoeari, Fanorm. c. cumjacerdos de
po(tut. nu. y. &cat.fin. dedonat. & ailleurs,fi qtàpromet alïquem, non vffendereJubcerU
pcena mciditwpœnamficontra illum accipit officium aduocAtionis. Panor. m d. c. cumjacer-

- dos. de poftul. nti.i. De forte que le plus affeuré eft de ne point prendre cefte char-
- ee contre les! Bienfaiteurs, finort par commandement ou ordonnance de lultice,
& encores après auoir remonftré le bien-fait, &: auoir prié le luge de fournir d au
tre Aduocat ou Procureur à la partie. ^ c .

Donnation Ce fait, eft vne autre efpecede reuoçation taifible. Vn Donnateur ayant fait vne
••'retenue au Dohhation avnabfent ftipulant par leTabellion, retient les Minuttes de la Don-
Coifcc eft en natjon en fOI1 Coffre, tellement que le Tabellion, ny le. Donnataire n en ont rien
fufpens. •. deUers eus ; Surce il meurt, &: fe trouue cefte Donnation entre Vifs parmy f^5

I213' papiers, auec vnTeftament par lequel il ne fait point dé mention de cefte Donna-
tion. Motin. confil. 60. nu. 2s. tient que cefte Donnation eft inualable: quia tune ap-
-paret quod donatio non efi conclufajed vult donator eam fendere afuapotefiate quod efi re-
L»»L é-fic donatio non <valet-yetiam in termina iuris. Il dit 1 auoir ainfi confulte en
4fe Donriatibn faitee p« vn !t fon.Fih abfent le te ft.pulant pour lay,
& que cela doit auoir lieu encores que le Fils, ne voulut eftre Hermer de fon Pe ,
quia huiufmodi donatio clandefiinate affectafiufieSia efi, èmulto rnag*fiante confuetuène
Lod donare & retwere non valet. Quant à moy k voudrojs vfer de cefte^d
qu'aus cliofes ou Donner & Retenir vaut , il ne prejudicie au Donnataire que le

. Donnateur ait retenu le Contrad, mais en ce qu'il ne peut fans tradition, le fuisds
P0Srt,0M* .ro. inion de du Molin. Ie referue de ceplufieurs raifons pour vn fait mdecis.
reuoquée • Mais ce cas eft encores diuers; vne Femme ayant fait Donnation a fa Niepce de

m4. quelque héritage, & de ce paffe Contrad, trouue moyen de le fouftrairepuis après,
Donnation & ie brufler : la Loy dit que cela n'eft pas vne fuffifante • reuoçation. C eft le ças
rémunéra- , 4C ia \™Japud, c. de reuoeand. donat. ^ , c .
toirene fere Qt ^ 7 a desDbnnations qui ne font pas reuocables, comme: celles^qui lont tait-

tes pour rémunération, donc i'ay parlé en lapage iW U



X. 5-147- 2 *5
Commune des

ination remu-
' U Loy finale, c. de reuoe. donat. in yerb.mueniatur, & eit fuyuie par k G
Docteurs, ut dicit Ripa, in d. l. fin. qudfi. 43- La raifon eft, que la Don.
iieratoire n'eft pas proprement Donnation, parce quelle ne procédé pasde puie
libéralité, mais de caufe, U de mérités : c'eft pluftoft vne permutation des chûtes ,
données, & des feruices,M mérités. CMerito vbi caufa fequatur.nondebetpropter ingra-
tïmdinem reuoeari. Maïs fi là Donnation eftoit faitte pour efpoir de feruices futurs ,
•ou pour quelque autre caufe quif ne feroitaduènuë, elle feroit reuocable nonfeu-
Jement pour ingratitude, mais aufli pour faute d'accomplir la caufe de la Donna
tion. text. in l. 1. c. de donat. obcaufam> vulgata enimefiiuris régula;> quodcefiantecaufa

'^arSTcelle qui a cfté faitte pour caufe de Mariage, il y a différentes opinions:
mais il ne faut doutter que les faits d'Ingratitude, Injures, &Outrages, commis
par vn Enfant contre fes Pere & Mere ne foyent fumfans pour faire reupcquer les qU(:e par ^
Donnations &: aduantages faits par eus; combien que ce foit en Conoaife de Ma- gratitude,
riage - voire les exhereder fans qu'ils puilfent demander leur légitime, L donationes. m<5.

Xvlt. c.de remc.donat.nouel.ns. cap.3. Il y en a Arreft duj.Ianuier iy8y.par lequel
les Donnations faittes à vne Fille par Contrad de Mariage furent rescinde es pour
caufe d'ingratitude : & fut dit qu'elle pouuoit mefmes eftre exheredee. Fapon en t
l'édition derniere, lib. 11. tit. 1. Arreft zj. Mais en cefte Couftume les délits eftans Donations
perfonnels , & ne perdant la Femme fon Doiiaire pour le deht du Mary , i'eftime- eoù^Pc^e
Lis que les chofes-données.au Mary, & fur lefquelles le Doiiaire de la Fetnme ^ fu
auroit efté aiïigné, nefe pourroyent reuocqùer au prejudice audit Doiiaire, pour Maryaupre_
l'ingratitude du Mary feul : 'combien que pour le regard de ce qui luy en appar- Judice du
tiendroit elle fut reuocable. Voyés fur le §. 59. cy-deuant, \ \ ' '..i, DoUaire*

La Donnation faitte à l'Eglife n'eft auffi reuocable pour l'ingratitude commife _ ui7.
par le Prélat ou Curé ; parce que le Prélat, Chapitre, ou Curé ne peuuent j>re,u-
dicier a l'Eglife. /«/. Clar. lib. 2. §. Pr4atm. Itenï, parce que ce qui eft donne a 1E- _ ne fc
clife eft réputé eftre donné a Dieu, qui nonpotefi ejfe ingrate, cum fit ommum gratta^ reuoeque
%m Uberalipmtts largitor. Ripa. lib. 2. reft. cap, 2S. nu. 10. & in l. finx. de reuoe. donat. pour l'ing ra-
in s2. quœfi- ôu il tient cefte opinion auoir lieu , encores que le Donnateur le tut titudedube-
referûé de pouuoir reuoequer pour ingratitude. . . . . ' ne

Mere peut reuoequer- la Donnation faitte a fesJElifans fils font ingrats, mef- D5nationde
,mes aus trois cas de la Loy, epuod mater. c.de reuoe, donat. A fçauoir, fils ont mis em- h Mere re^
bufches pour la tuer : fils l'ont battue ou outrâgee; fils lont accuiee de crime UOCàblepout
important confifcation. Ntc obfiat, quelle foit remariée; pourueu qu'elle viuehon- ingratitude,
nettement : car au cas de vie deshÔnefte elle ne pouroit reuoequer,/. bisfilu. c. e»d..ta. m5.

L'Heritier du Donnateur ne peut pas reuoequer la Donnation de fon prede- f
ceffeur pour l'ingratitude commife par le Donnataire contre le Donnateur, fil n en ^
a fait inftance, ou plainte de fon viuartt, l. donattones. L generaliter. c. de reuoe. dondt. fi jeDe-
Mais fi le Donnateur fen eft relfenty., Se en a commence la reuocation 1 Hetitier fun&n'afait'
la pourra pourfuyure. Guid. Tap.qu4.214. La raifon eft qu'au premier cas vtdetur plainte.
ilàtorfiatis declarajje voluntatemfiudm quod nolebat donàtionem reuoeare, ideo tllt non foj- 1120.
funt dus hœredes contrauenire ,l.i.& 2, c. de reuoe. donat.JTum quia eft quxdam faculm,

acîio & obligatïo deficendens ex deliffo ad vindiffam qu* non tranfit ad baredes y acriue
necpafîiu}) i>t inl. 'ùnica. c. ex delift. defunÏÏ- . , _ ^ ...

Àu fécond cas, i f{auoir,,ou lé Donnateur a demonftre fon intention de reuoe- W, s.1 a
nuer : l'Heritier peut pourfuiutë la mefme intention, quia tune tranfit ad bjredestam
attiuh etmmpaftiu}. arg.text. inc. cumin <veteri. dedeBion, &inc.fin.dedilat.&m.doèt. - •

Mais la limitation doit eftre recéuë, fi le Donnateur a feeuJ'iugratitude_&: a eu
le temps de reuoequer de fon viuantî car fil ne la feeue, ou que 1 ayant feeue il P
ait efté preuenu de mort, auant le temps conuenable de pouuoir reuoequer, He-

~ rîtier fera bien receuable à faire Ceftè reuocation. Gornef tho. 2. cap. 4• nu. 4. verj. Pad;5cJené
item ad^e. . v .... , ,, ^ n. reuocqùer

* f)e l'Ingrat fe reuocque la Donnation faitte à. condition qu elle hepourra eftre re- pour ingra-
uoequée pour ingratitude : d'autant que telle padion ne vaut: quta tnduceretur quts tjCU(ie ne
adMinquendum, arg. text. illud. D. depuis, text. in l. cum Vcnmttde t**.^
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jpaB. dotal. & mûdemi inl. fiipulatio hoc modo concerta deverb. oblig. Gomef.tho.2. cap. 4,
nu. 14. 8c autres lieus-allégués.

Mais fi après l'ingratitude commife, elle eft diffimulée ou remife par le Donna
teur ; la pa&ion eft valable, &: n'çn pourra le Donnataire eftre. fecerché t DD. in
l.fin. c. depaBis. chajfan. defuccejf. §..2. nu. 20'. Car il ne.faut pas attendre toufïours en
ce fait vne remiffion exprefle, ains vne reconciliation taifibleauec le Donnateur luy
fuffit : comme quelque feruice ou mérité fait, Ôc agréé par le Donnateur. Bald. m
l.fifilia tua. c. de inojf. tefiam. Bart.inl.fiatres^c. de inoffic. tefiam. Chajf. d. §. 2. ntt. 2t«
de fiuccefiion. .

Bien vérifiée î

La Coùftume parlé d'vne ingratitude, parce qu'ores qu'il y en eut pluûeurs d'al-
leguées il fuffit d'en Vérifier vne, text. in §.fi igitur ornnes. & §. fi taies in auth. m
cum de, appellation, cognofc. Bald. in auth. non licet Bald. in conf.fùo. 8$. chajfan. in de. §,
fecund. defuccejf. m. 13. 1

Elle dit auffi qu'elle doit eftre bien vérifiée ; Or cc cas d'ingratitude eft bien vé
rifié fil eft tefmoigné par deùs Tefmoins aij.ee l'affirmation du Donnateur, §.8. du
Tiltre des Preuues.

Et aùfli de droit, in oré duorum vel trium confief omne verbum, /. vbi numéros. J>. de
tefiibus. Mais cès Tefmoins doyuent eftre fans reproche , Bald. in l.per hane c. de
tempor. appellat. glof. not. in c. 1. de confanguin. & affin. Alex. cônf. 146. vol. s. Et ne
feroit la preutie de l'ingratitude fuffifante fi elle eftoit affirmée par le Donnateur
auec vn tefmoin: parée qtie la Couftume requiert yne preuùe? Suffifànte, & en
droit le Texte dit quod liquidé probationibus probari debet. Bald. in l. vnica. in j. oppofi,
c. de his quœ pe. nomi. Or la vois d'vn tefmoin c'eft la vois de nul. Vox vnimy vox
nullius. c. licet ext. de tefiib. dont fenfuit que fila preutie eft faitte par vn Tefmoin
elle eft infuffifante j Se de mefmes fi par déus tefmoins dont l'vn foit reproché.

La preuue eft auffi fuffifante fi elle eft faitte par Contrat ou inftrument public»
text. in c.cumdileBi.dedonation, infirumentum en'tmefi veritas apparens&probat'toprobatat
& non probanda. Bald in l. imperator im. <volum. D. defiât. hom. & inl.-z.inprincipio. c*
quandofife. velpriuat. & in l. quotiesin vltimis verbis c. de iudïc.

Ou autre Caufe légitimé.
; O

Il y a deùs Caufes légitimé? de reuocquer la Donnation outre l'ingratitude : a
fçauoir, la furuenance des Enfans: & finoficiofité.

La furuenance des Enfans reuoeque la Donnation faitte par celuy qui n'ayant
d'Enfàns re- Enfans ÔC ne penfant point en auoir donne fes Biens ou partie notàbïe-aiceus : C'eft
uoeque la je yexte dé la Loyfi vnquam. c. dè reuoc. donat. fur lequel Tiraqueau a fait vn grand

Traitté. La raifon de ce Texte-eft que de lataifîble & mentale intention du Don
nateur, il eft à prefumer qu'ils entendu mettre cefte condition en fa Donnation;
fil n'auoit point d'Enfans : quiaefi verifimile quodfi de eis cogitaret, talem donationem
nonfecijfet. parce que nul n'eft prefumé vouloir preferer les Eftranger's à fes pro
pres Enfans. arg. text.in l. cum aupuyD.decohd.&demonfirat. text. in l.acutifiimi.c. de

fideicommijf. text. in l. generaliter, §. cum autem. c. de infiit. &fubfiit. Et auffi quand là
Loy, ou le Statud, ou le Donnateur, obmet quelque chofe dequoy fil eftoit inter
rogé, il refpondrôit vray-femblablement. habeturpro exprejfo érdïjjofito, ut in l. taie
paffum, §.fîn. D. de paBis. Mais en cefte reuoeation pour furuenance d'Enfans, il
faut diftinguer, quodfi talis donatiofiât extraneo retiocatur in totum d. l.fi 'vnquam. ibi,
qtiidquid largitus fuerit reuoeatur. Si verofiatfilio df pofiea nafeanturalij, remeatur vfque
adlegitimam> text. in l. fitotas, c. de inoffic. donat. C'eft à dire en cefte Couftume,'
iufques-à ce qu'il eft permis de difpofer par les Peres & Meres au profit de leurs
Enfans, à fçauoir, entre Gentilshommes de la Maifon ancienne, & vn quart du
Bien ancien: entre tous des Meubles & Acquefts, côme il eft dit aûs articles 141.
cy-deuant, & 151.153. cy-apres. Pourueu que la Légitimé foit,gardée aus Enfans,

Remede à la comHie il eftdit cy-deuant, §. 141. verb. Tous, pag.2.37.
^ou^furue- remede à cefte reuoeation eft que le Donnateur déclaré en l'adede la Don-
nance d'En^ nati°n > Qu^enccïres qu'il luy furuint vn ou plufieurs Enfans, il entend &C veut que
fans. la Donnation ait lieu, fans que pour ce ellépuifle eftre reuoequée : & que à c'eft

^Ingratitude
prouuée par
Contraél.
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ëffer il rénonce au benefiçe;defdi£tes Lois,mquamyfijtpfas ,••.& âutfes; contraires s
à;fi,4ifpofîcion&: volonté. Car oreis-que laPbnûacion fo^faicté à l'EftraBgér,; elle > - ; -
ire feroic rçuoquée que >pour le regard ée; la Légitimé des *

:in%.: impirator. 2. col. de legdtjs. y y. <'.- ' V:'^\
' Vn autre'remedé,eft de faire paffer la Donnation en forme remuneràtoire de Autrëiième-
mérites, ou fcruices : Car comme vn Oncle eut donne à fa Niepce en faueur de de* '
Mariage, & èn recompence de fes fcruices, retenant à luy rvfufruit ; il fut dit par y IZ}1'
Arreft que lafuruenance d'Enfans au Donnateur neftoit caufe fuftîfante pour re- ^
uoquer : parce qu'il apparoifioit de quelques fcruices; &: que le Mariage feftoit
fait au moyen de laditte Donnation : tellement que c'eftoit vne Donnation Re
muneràtoire , ér ob caufam, qui n'eftoit fubjette à laditte LôyJî ynquam, Guenois en ; ,
la; Gb^ferençé^çSvÇou^uines^j^/.^jr. .. '

S(d quid ? la Donnation eftant faitte il fu?uient vn Enfant au Doniiâteur : il ne Si la Donna-
fait point d'iriftance de reuoquer; fon Enfant decede , & luy toft après: Son He- tion fereiio»
riticr. veut reuoquer, ou. pluftoft'maintient que deflors de la furuenance de l'En- '^ï îafmu™
fant la Donnation a elle reuoquée ^ /«^s &: fans autre déclaration. Il femble nance d'En-
que de vérité elle ait efté ainfi reuoquée,v& que, par le deceds de l'Enfant elle n'a fans.

^ r ' .. ...... r . • —- —- ÏZ32.

libertinus, §. atnifit. D. de oper. liber, text. in /. 4. f. qùando dïes legât, ced. ïtem, parce
qu'il fuffit que la condition foit vne fois aduenuë, lïcet non duret impkmentum eim. '
Bàrt.mi. TitiaSejo. §. imperator. Tf.de légat; 2. Mais ie vo;udrois tenir le contraire; à
fçauoir, que la Donnation n'ayant efté reuoqviée par la naiffance de l'Enfant par
déclaration exprelTe, efttaifiblêmentconHrméepar Je Donnateur. text.fing. in L
fofihunius .Ti.de tntufi. rup, vbi. babetur quodlicet iefidmentum in quofilim efiprMéritasJit' i
ftuUumttamenfiviuopatredecedatconfirmaiurtaktefiamentumfialtemdeœquitatepMtoriaé :
text. inl.ex facto, §. vit. D. ad trebell. <vbi habetur qttodfiquis efigrauatas hœreditatetn <vel
legatum refiityere, fijine liberis decefierit & Me habuerit liberos fed décédant viuo tefiatore^
teneturgrauatus reflituereacfinumquam eos baberet. text. in 1. fœmm£y § . illud. <verffin.
c. defecund. nupt. vU habetur quodfifily primi matfimonfJïnt & décédant confiante
fecundo matrïmonio^ pleno ùire habebit bona iUe aficendens, qui tranfieunt adfiecunda vota, & .
non temtur aliquid refieruare. Ce qui fe peut confirmer par cefte raifon, que le Don
nateur a facilement apprduûé & confirmé la Donnation, ill&m non remcandofofi mor-
tm liberomm. Ce qu'il faut toutesfois entendre quand le Donnateur furùit tant de
temps qu'il puiife reuoquer fuffifamment fa Donnation : car fil decedoit en fi
peu d'interualle après le Fils qu'il ne peut auoir efpace pour reuoquer la Donna
tion, elle ne laifleroit d'eftre tenue pour reuoquée. Tiracq. in d. /. fivnquam. c. de \
réùoc.donat.in <verb. fiufçeperitliberos. nu. 137. cum feq. lui. Clams, lïb. 4. §, donàtio. quœfi. ,
23. W. 9. Carond. memorab. verb. Donnation. Guenois en fa Conférence des Coix-
fttimes,^/. $7f. . . .. ;

L'inonciofité de la Donnation la rend reuocablc : Se la Donnation eft inofi- Inoficiofîté

cieufe quant vne perfonne ayant des Enfans donne profufément &: fans mefure reuoque la
tant de biens qu'il ne leur conferue pas leur légitimé deuë de nature. Text. in 1.1. Donnation.
cfper tot. c. de inofi-, donat. text. in autb. vndefiparens:. c. de inofi. tefiam. Mais il faut
auffi diftinguer en cefte reuoeation, que fi elle eft faitte au Fils otl descendant, Dinftiudion
elle eft reuocable en l'excès de la Légitimé; feulement, texh in l.filiqueat, c. de inofi. I2^" V
donat. 6c fi elle eft faitte à l'Eftranger elle fera reuoquée en tout. arg. text. in l.
fi libertusi D. de iur. patron. Bart. in d. L 1. c. de inoffic. d. donat. Ce qui eft imiter le x
célébré aduis de Seneque en fesliures des Bien-faits, ou il inuite le libéral à femer
de la main, & non pas verfer du fac fil en veut efperer du fruit, & eftre loyal dif-
penfateur de fes Biens & commodités. Toutesfois ie tiens indiftindement, que foit
la Donnation faitte aus Enfans oii à l'Eftranger, elle ne doit eftre adnullée que
pour l'excès. Et qu'au furplus elle eft valable en ce qui eft permis de difpofer par la
Couftume,-mais qu'a cela elle doiè eftre reduitte, Guenois en fa tonferencedes
Couftumes, fol. 67s* .
" { ' V Kk .
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Satéadie eft 11 refte à voir fi ; celuy qui a libéralement donne eft tenu de garentir les cliofes
deuë en Dô- données en cas ;#èiii&ian i;;Il faiir - diftinguer s ou la Donnation ëft fâitto
nation fi elle fans promefle de garentie, ou auec promette : Au premier cas, il Te faut contenter
61 uTf*' C' 4.u-droit que le Donnateur a en la chofe : Au fécond, il faut garentir, & à faute

Ie' potiuoir faire, payerl'eftimation: iraksfènëdontimum) &
' 'deverbor,té£ce eft

conforme la iÇôt^Kujxie- dé lifle,'ttt.f: %j4*
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